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pour.áeux cents toifes de foíTes, n'en produít que 
cent íbixante; autant i l en arrive pour les debíais & 
pour Ies remblais : on eft enfuite obligé de recourir 
á des íiipplémens & á de nouvelles impoíitions qu'il 
faut encoré faire & repartir íur le general: 8c tout 
ceci eíl inéyitable, non-feulement parce qu'il y a 
autant de petites fraudes qu'il y a de particuliers & de 
différens objets dans leurs taches, mais encoré parce 
que cette méthode ne pouvant manquer d'entraíner 
des longueurs, & demandant un nombre d'années 
coníidérable pour une entiere exécution, i l y a fans 
ceffe des abfens dans les communautés, i l y arrive. 
un grand nombre de morts, & i l fe fait de nouveaux 
privilégiés & des infolvables. 

De I'expérience de tant d'inconvéniens, i l en re-
fulte ce me femble que les ordonnances pour les cor-
ví'íí.doivent fe borner á demander des jours, & que 
l'emploi de ees jours doit étre laiffé á la direftion des 
infpeñeurs qui conduifent les ouvrages, pour qu'ils 
les appliquent fuivant le tems & le lieu qui variént 
fuivant le progrés des travaux. Si Ies détachemens 
font au nombre de cinquante , i l ne faut le premier 
jour de la femaine qu'une demi - matin^e au plus, 
pour leur donner á chacun une tache convenable. 
Les appels fe font par brigade le foir & le matin ; 
on commence á cinq heures le matin, on línit á fept 
le foir; l'heure des íepas & du repos eíl réglée com-
me fur les ouvrages á prix d'argent. Dans tout ce qui 
peut intervenir chaqué jour &; chaqué inftant, l'inf-
peñeur ne doit vifer qu'au grand dans le détail , &c 
éviter toutes les languiíTantes minüties. Sa princi-
pale attention e í l , comme j 'a i d i t , de mettre & de 
maintenir l'harmonie dans tous Ies mouvemens de 
ees bras réunis. 

Les diíférens conduéleurs dont i l fe fert peuvent 
eux-mémes y devenir trés-intelligens ; ees ouvra
ges feuls font capables d'en former d'excellens pour 
la conduite de travaux de moindre importance. I I 
n'en eíl pas de mem6 des corvécs tarifées , Ies con-
duéleurs qu'on y trouve n'ont pas méme l'idée d'un 
ouvrage public ; ils ne font que marcher du matin 
au fo i r , ils courent quatre lieues pour enregiílrer 
une demi-toife de pierre, qui fera peut-étre volee 
le lendemain comme i l arrive fouvent, & ils font 
enfuite deiix ou trois autres lieues pour trois ou qua
tre toifes de foffés ou quelc[ues quarts de remblais; ils 
font devenus excellens pietons & grands marcheurs, 
mais ils feroient incapables , quoiqu'ils foient em-
ployés depuis bien du tems, de conduire un attelier 
de vingt hommes réunis , & de leur tracer de l'ou-
vrage. 

La fimplicité de l'autre méthode n'a pas befoin 
d'étre plus développée, quant á prí^ent , pour étre 
congue; paffons á la maniere d'adminiílrer la pólice 
fur Ies corvoyeurs de ees grands atteliers, pour Ies 
contraindre quand ils refufent de venir fur Ies tra
vaux , pour Ies maintenir dans le bon ordre quand 
ils y font, & poiír punir les querelleurs, les defer-
teurs, &c. 

C'eíl une queílion qui a fouvent été difeutée, íi 
cette pólice devoit étre exercée par les infpefteurs, 
ou íi í'autorité publique devoit toújours s'en refer-
ver le foin. Pour définir & limiter l'étendue de leur 
reffort, i l paroít que c'eíl la nature méme de la cho-
fe fur laquelle réíide ía pórtion d'autorité qui leur 
eft conííée, qui en doit déterminer & régler l'éten
due ; ainíí on n'a qu'á appliquer ce principe á la pó
lice particuliere que les córvees demándent, pour fa-
voir jufqu'á quel point I'autorité publique doit eil 
prendre elle-méme le détail , & ou elle peut enfuite 
s en rapporter aux infpeñeurs qu'elle a crft capables 
de les conduire , & qu'elle n'a choifi qu'á cette fin. 

Les travailleurs dont on fe fert dans le* travaux 
jmblics, font ou volontaires ou forcés j s'ils font vo-
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lontaires, comme dans les travaux á príx d'argent, 
le foin de leur conduite femble devoir appartenir á 
ceux qui préfident direílement fur l'ouvrage ; ees 
travaijleurs font venus de gré fe ranger fous leur pó
lice & fous leurs ordres , & ceux qui les comman-
dent connoiffent feuls parfaitement la nature & la 
conféquence des defordres qui peuvent y arriver. 

S'ils font forcés , comme dans Ies corvées, alors i l 
eíl trés-fenfible que I'autorité publique, qui veille 
fur les peuples oii Ies travailleurs forcés font pris , 
doit entrer néceíTairement pour cette partie qui i n -
téreíTe tout l 'é tat , dans le détail du fervice des cor
vées. C'eíl parce que ees travailleurs font peuples , 
qu'il ne doit y avoir que les intendances 8c les fub-
délégations qui puiflent décider du choix des paroif-
fes, en regler la quantité, étendre ou modérer la du-
rée de l'ouvrage, 8c en donner le premier fignal; i l 
n'y a que dans ees bureaux oii Ton foit parfaitement 
inílruit de la bonté ou de la mifere du tems, des fa-
cultés des communautés , 81 des vúes générales de 
l'état. Mais lorfque ees peuples font enfuite devenus 
travailleurs par le choix de la puiíTance publique , 
ils deviennent en méme-tems 8c par cette méme rai-
fon foumis á I'autorité particuliere qui préfide fur le 
travail; i l conviendra done que pendant tout le tems 
qui aura été déíigné, ils foient direélement alors fous 
la pólice des ingénieurs ík des infpeíleurs, fur qui 
roule particulierement le détail de l'ouvrage, qui 
doivent faire l'emploi convenable fuivant le tems & 
fuivant le l ieu, de tous les bras qu'on ne leur donne 
que parce que leur talent 8c leur état eíl d'en régler 
l'ufage 8c tous les mouvemens. 

Par la nature de la chofe méme, i l paroitrolt ainíi 
décidé que les corvoyeurs, comme peuples, feroient 
appellés 8Í rappellés des travaux par le canal direéí: 
de J'autorité fupérieure, 8c qu'en qualité de travail
leurs ils feront enfuite fous la pólice des ingénieurs 
8c infpefteurs; que ce doivent étre ees derniers qui 
donneront á chacun fa part, fa tache, 8c fa portion 
de la fa9on que la difpoñtion Se la nature de l'ouvra
ge indiqueront étre néceífaire pour le bien commun 
de l'ouvrage 8c de l 'ouvrier; que ce feront eux qui 
feront venirles abfens, qui puniront Ies réfraélairesj 
Ies pareíTeux, Ies querelleurs, &c. 8r qui exerceront 
une pólice réglée 8c journaliere fur tous ceux qui 
leur auront été confiés comme travailleurs. Eux feuls 
en effet peuvent connoitre la nature 8c la conféquen
ce des délits, eux feuls réíident fur l'ouvrage oíi les 
travailleurs font raffemblés i eux feuls peuvent done 
rendre á tous la juílice convenable 8c néceífaire. 
Bien entendu néanmoins que ees infpeáleurs feront 
indifpenfablement tenus vis-á-vis de I'autorité pu-» 
blique ( qui ne peut perdre de vüe les travailleurs 
parce qu'ils font peuples ) á lu i rendre un compte 
fidele 8c fréquent de tout ce qui fe paffe parmi Ies 
travailleurs, ainíi que du progrés de l'ouvrage. 

Ce qui m'a prefque toújours p o r t é , dit l'auteury' 
á regarder ees máximes comme les meilleures, ce 
n'eíl pas uniquement parce qu'elles font tirées de la 
nature des chofes, c'eíl auffi parce que j'esi a i toü-' 
jours vü I'application heureufe, 8c que je n'ai re-
connu que des inconvéniens fort á charge aux peu
ples, 8c trés-contraires aux ouvrages quand on s'eíl 
écarté de ce genre de pólice. 

Comment en effet Ies bureaüx d'une intendance 
ou un fubdélégué dans fon cabinet, peuvent-ils 
pourvoir au bon ordre des travaux dont ils font toü-
jours éloignés ? les délits qui s'y commettent font 
des délits de chaqué jour , qu'il fáutpunir chaqué 
jour; ce font des délits de chaqué inftant, qu'il"faut 
réprimer á chaqué inílant; l'irapunité d'une feuie 
journée fait en peu de tems d'un ouvrage public une 
folítude, ainfi qu'il eft arrivé fur la route de Tours 
au Cháteaü-du-Loir, á c^ufe dé la pólice compofee 
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6c néceíTalf ement langiüíTante quí y a tofijours été 
exe rcée : on y punit á la vér i té , mais c'eft par crife 
& par accés; i l n'y a point une pólice journaliere; 
& elle ne peut y é t re , parce qu'il faut recourir, fui-
vant la polition des eíeéHons, á des autorités difper-
tfees. Les fubdélégués ou autres perfonnes íur qiñ 
Vmtójnté fupérieure fe décharge de ce foin , trou-
vent fouvent dans la bonté de leur coeur des raifons 
& des moyens d'éluder ou de íufpendre les aftes 
d'une pólice qui ne doit jamáis étre interrompue. On 
penfe ntéme qu'une pólice eft rigoureufe, lorfqu'elle 
n'eft cependant qu'exafte; elle ne devient véritable-
.ment rigoureufe, que par faute d'exaftitude dans fon 
exercice journalier. Quand on a une fois imprimé 
i'efprit de fubordination & de difcipline, lorfqu'on a 
reglé des le commencement la régie des travauxpu-
blics, comme le font Ies convois militaires & les 
pionniers dans les armées, les grands exemples de 
íévérité n'ont prefque plus l ien, parce qu'il ne fe 
trouve que point ou peu de réfraftaires. J'ai bien 
plus fouvent fait mettre fur mes travaux des cor-
voyeurs en prifon parce qu'il étoient venus tard, ou 
•qu'ils s'étoient retirés le foir avant l'heure, que par
ce qu'ils n'éíoient point venus du tout. C'eíi un des 
plus grands avantages de la méthode que je propo-
fe, & qui luí eft unique, d'étre ainfi peu fujette aux 
réfraflaires, parce que le brigadier de chaqué déta-
chement apportant au commencement de la femaine 
le role de fa brigade arrété par le fyndic, i l ne peut 
s'abfenter un feul homme qui ne foit en arrivant dé-
noncé par tous les autres; ce qui ne peut jamáis ar-
river dans la corvée divifée, parce que chacun tra-
vaillaht féparément l'un de í 'autre , & ayant des tá-
ches diflinftes, l'intérét commun en eft o t é , & qu'il 
importe peu á chaqué corvoyeur en particulier que 
Ies autres travaillent ou ne travaillent pas: on peut 
juger par cela feul combien i l eft eífentiel de ne ja
máis déchirer Ies travaux publics. 
, I I n'eft pas éíonnant au refte que des bureaux 
ayent rarement réuffi quand ils ont été chargés du 
détail de cette pólice ; le fervice des travaux publics 
demande une expérience particuliere, que Ies per
fonnes qui compofent ees bureaux n'ont point été 
á portée d'acquérir, parce qu'elles n'ont jamáis vü 
de prés le détail & la nature de ees ouvrages. I I faut 
pour les conduire un art qui leur eft propre, auquel 
i l eft difficlle que I'efprit & le génie me me puilfe 
fuppíeer, puifqu'il ne s'acquiert que fur le l i eu , 
par la pratique & par Texpérience. 

J^ai eu par-devers moi plulieurs exemples des íin-
gtíiiers écarts oíi l'on a donné dans ees bureaux, 
quand on y a voulu, la plume á la main & le coeur 
plein de fentimens équitables, régler les punitions 
& les frais de garnifon que l'on avoit envoyé dans 
les paroiíTes. On y demande, par exemple, qu'en 
répartiflant fur tóus les réfraftaires ees frais qui mon-
tent ordinairement á douze, quinze, ou dix-huit 
franes, on ait égard aux divers efpaces de tems que 
les particuliers auront été fans travailler, au plus ou 
au moins d'exaftitude avee laquelle ils y feront re
venus en conféquence des ordres dont le cavalier 
aura été le portear, enfin fur la quantité de la tache 
qu'ils redoivent chacun, & fur la nature qui con-
íifte ou en déblais, ou en remblais, ou en follé, ou 
en t t r áge , óu en voiture des pierres, & qui quel-

Í[uefois eft compofée de pluñeurs de ees objets én-
emble. Ces calculs fe font avee la plus grande pré-

c i l io .n ,& l 'on m'a méme renvoyé un jour une de 
ces répartkions á calculer de nouveau, parce qu'il 
y avoit erreur de quelques fous fur un ou deux par
ticuliers. Une telle précifion eft fans doute fort belle: 
mais qui ne peut juger cependant cjue de tels pro-
blémes font beaucoup plus compofes qu'ils ne font 
¿uportans; & que quoiqu'ils foiení propofés par ef-
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prit de detall & d'équité , on s'attache trop nean-
moins á cette juftice minutieufe dont j 'ai parlé, que 
ne fupportent point les grands travaux, á des feru-. 
pules qui choquent la nature méme de la corvée , & 
á des objets íi multipliés , qu'ils font perdre de vüe 
le grand & véritable objet de la pólice genérale, qui 
eft I'accélération des travaux dont la décharge du 
peuple dépend ? Leur bien, en ce qui regarde Ies cor-
víes qu'on leur fait fairé, confifte, autant que mes 
lumieres peuvent s 'étendre, á faire enforte que le 
nom du Roi foit toujours refpeñé, que I'autorité pu
blique repréfentée par l'intendant & dans fes or
dres, ne foit jamáis compromife, que fes pluspetites 
ordonnances ayent toüjours une exécution ponc-
tuelle, & que le corvoyeur obéiíTe enfin fans déiai, 
& fe rende fur l'attelier á rheure & au jour indiqué. 
De telles attentions dans des bureaux, font les feuls 
foins & les feules vües que l'on doit y avoir, parce 
qu'ils vifent direftement á la décharge des peupl.es 
par la prompte exécution des travaux qu'on leur im-
pofe. 

Comme on n'a point encoré vü en cette généra-
lité une teíle pólice en vigueur, onpourra peut-étre 
penfer d'avance qu'un fervice aufli exafl: & aufli mi-
litaire, doit extrémement troubler la tranquillité des 
paroiíTes & la liberté des particuliers, & qu'il eft in-
difpenfable dans la conduite des correes de n'ufer au 
contraire que d'une pólice qui puiffe fe préter au 
tems, en fermant plus ou moins Ies yeux fur Ies 
abus qui s'y paffent. Le peuple eft íi miférable, dit-
o n : je conviens á la vérité de fa mifere; mais je ne 
conviens point que pour cette raifon la pólice puiffe 
jamáis fléchir, & qii'elle doive étre dans des tems 
plus ou moins exafte que dans d'autres; elle ne peut 
étre fujette á aucune foupleffe fans fe détruire pour 
jamáis. Ainíi ce ne doit point étre quant & l'exaíH-
tude & á la précifion du fervice, qu'il faut modérer 
la corvée; c'eft feulement quant á fa durée, Dans Ies 
tems ordinaires le travail peut durer deux mois dans 
le printems, & autant dans l'automne: íi le tems eft 
devemi plus dur, on peut alors ne faire que fix fe-
maines ou qu'un mois de corvée en chaqué faifon, & 
ne travailler méme que quinze jours s'il le faut; mais 
pour la difcipline elle doit étre la méme, auífi fui-
vie pour quinze jours que pour quaíre mois de tra
vail , parce que l'on doit tirer proportionnelle-
ment autant de fruit de la corvée la plus courte que 
de la corvée la plus longue. Enfin i l vaut mieux paf-
fer une campagne ou deux fans travailler, íi les ca-
lamités le demandent, que de faire dégénérer le fer
vice. Ce mémoire eft de M. i?o«//a/2^r, fous-ingé-
nieur des ponts & chauffées daus la généralité de 
Tours. S'il lui f»it honneur par la vérité de fes vües, 
i l n'en fait pas moins au fupérieur auquel i l a été 
préfenté , par la bonté avee laquelle i l l'a refu. 

CORVETTE, voyei C o U R V E T T E . 
C O R V O , (Géog. mod̂ ) ile la plus feptentrionale 

des A9ores, au nord de celle de Flores. 

CORUSCATION, fübft. f. (Docimafa.) voyti 
ECLAIR. 

C O R ^ E Y , (Géog.mod.) petite ville d'AlIema-
gne en Weftphalie , avee une abbaye célebre dont 
I'abbé eft prince de l'Empire. Longit. 27.1. lat. 5i. 
So. ; • • j • • : ^ • -
_ C O R W A , (Géog. moJ.) ville de Pologne affez 
commer9ante, dans laSamogitie, fur la riviere de 
Niemen. 

CORTEANTE, f. m. (Mytk.) nom des prétres de 
Cybele, qui en danfant frappoient comme des fu-
rieux á coups redoublés leurs bruyantes cymbales i 
ce qui fait diré á Horace, dans fa peinture de la co-
lere: - • 

Moa 
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Non acuta 

Slc gemlnañt Cotybantes xra^ 
Trijies ut ira. 

L i v . I . ode xvj . v . §. 

Ces pretres célebres daiis la Mythologie & dans 
I'Hiftoire, ont été ainli nommés, au rapport de D i o -
dore de Sicile, liv. V. de Corybas fils de Jaíbn &: de 
cette déeffe, íequel accompagné de Dardanus fon 
oncie, porta dans la Phrygie le cuite de la mete des 
dieux. Saifis d'une fiireur prétendne facrée, ils dan̂ -
íbient au fon des cymbales qu'ils frappoient eux-
mémes en fecoüant violemment la tete, & commu-
niquoient leur fiireur á ceux qui les regardoient. 
Catulle, dans fon poeme intitulé Atys , en donne 
une belle defcription; & Strabon, dans fon X . ü-
•vre,faitune digreíTion curieufe fur cefujet. Ainfi Ies 
Grecs employerent le mot de ^.op/íctma)', coryban'-
tifer, pour étre tranfporté di fureur & de phrenéjíe.hes 
curieux peuvent encoré confulter Noel Lecomte, 
Mythol. liv. I X . cap. vij. & VolTius, de idolol. I. I I . 
cap. liij. 

Ovide, Catulle, 8c Feftus , ajoútent que ces pre
tres méloient á leurs danfes des cris & des hurlemens 
pour pleurer la mort d'Atys, dont ils fouffroient vo-
iontairement le fupplice, afín de fatisfaire á la loi 
que Cybele leur avoit prefcrite; que par la merae 
raiíbn ils honoroient le pin prés duquel Atys avoit 
été muti lé; qu'ils couronnoient les branches de cet 
arbre, & en couvroient le tronc avec de la laine, 
parce que la déeífe avoit ainfi couvert le corps de 
fon amant, efpérant par ce fecours lui redonner la 
vie qu'il venoit de perdre. 

Quoi qu'il en {d\t,\esCorybcintes aprés avoir long-
tcms demeuré en Phrygie lür le mont Ida, vinrent 
en Crete, & s'établirent fur une montagne á laquelle 
ils donnerent le nom de leur ancienne habitation. 
Ce fut la qu'ils prirent foin de l'enfance de Júpiter, 
Plufieurs auteurs prétendent que les Corybantes , les 
Cabires, les diretes, les Idéens, & lesDaftyles, 
n'étoient que la méme forte de prétrés; & cette opi
nión paroiíra trés-vraiíTemblable á ceux qui coníidé-
reront que Cybele portoit plufieurs noms,fuivant 
les divers lieux de foh cuite, le plus anclen du paga-
nifme. 

Ce n'eft pas meme dans la Phrygie qu'il en faut 
chercher l'origine; i l paífa premierement avec les 
autres cérémonies des Egyptiens dans la Syrie & la 
Phénicie, de-la dans la Phrygie qui efl: une partie de 
l'Afie mineure, enfuite dans la Grece, & enfin en 
Italie oü fut établi le fiége de fon empire, au point 
qu'on lavoit dans le fleuve Almon le fimulacre de 
Cybele, & que la folie licentieufe de fes fétes ré-
gnoit encoré lingulierement du tems de l'empereur 
Commode, au rapport d'Hérodien. Quantum mula
ta ab illo eji tempore Italia! Ceci eíl un point de 
queílion, & non pas d'admiration. Art, de M. le Che-
valier DE J Á U C O U R T . 

* CORYBANTIASME, f. m. {Med.) efpece de 
phrénéfiedont i l eíl parlé dans les anciens medecins, 
dans laquelle le malade fe voyoit fans ceffe obfédé 
de fantómes , avoit des tintemens d'oreille, & ne 
dormoit point ou dormoit les yeux ouverts. On pré-
tendoit que ces phrénétiques avoient été frappés de 
terreur par Ies pretres de Cybele. F . CORTEANTES. 

C O R Y C É E , f. m. (Hifi. anc?) piece ou apparte-
ment des gymnafes des anciens. C'étoit un lien def-
tiné á joiíer á la paü lmc, á la baile ou au bailón , 
íiommé en grec ^«/¡uxo?.- Mercurial ¿k d'autres au
teurs ont confondu le coryceum avec l'apodyterion; 
mais outre que Vitruve ñe fait point mention du ce-
ryceum ádíns le fens oíi fé, prennent ees écrivains : 
i l eft. certain que l'ufage auquel i l étoit deftiné felón 
eux, fe trouvant parfaiteraent rempli par l'apody-
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terlon, ce feroit inultiplier fans néceffité les pieceá 
des anciens gymnafes. ((?.) 

* CORYCOMACHIE ^ CORYCOBOLIE, f . f . 
(Hift. and) c'étoit, felón M . Burette, la qUatrieme 
efpece de fphériftique greque: elle cohfilloit á fuf-
pendre au plancher d'une falle, par le moyen d'une 
corde, une efpece de. fac que Fon rempliíTóif de fa-
rine ou de graine de figuier pour les gens foibles, & 
de fable pour les robuftes, & qui deícendoit jufqu'á 
la ceinture de ceux qui s'exer^oient. Ils prenoientce 
fac á deux mains, & le portoient auííi loin que la 
corde pouvoit s'étendre ; aprés quoi láchant le fac 
lis le fuivoient; & lorfqu'il revenoit vers eux, ils fe 
reculoient pour céder á la violence du choc; puiá 
le reprenant encoré á deux mains au moment oü i l 
étoit fur le point de defeendre, ils le repouíToient 
en-avant de toute leur forcé, & táchoient enfuite, 
malgré l'impétuofité qui le ramenoit, de l'arreter, 
fbit en oppofant leurs mains, foit en préfentant leur 
poitrine, les mains étendues ou croifées derriere le 
dos; enforte que'pour peu qu'ils négligeaífent de fe 
teñir fermes, i'effort du fac qui revenoit leur faifoit 
lácher piéi, & Ies contraignoit de reculer. Les mede
cins ordonnoient cette efpece d'exercice, comme 
trés-capable de fortifíer Ies parties qui y étoient prin-
cipalement employées. Mém. de Vacad, des infeript^ 
tomel.page i€8. Aprés tant de précautions qu'on 
volt que les anciens prenoient pour augmenter les 
forces, conferver la fanté, & prévenir les maladies, 
i l refteroit á favoir s'lls étoient en général plus vi^ 
goureux que nous, s'iis vivoient plus long - tems , 
s'ils fe portoient mieux, s'ils avoient moins de mâ -
ladies, ou l i on les en guériflbit plus facilement. 

CORYDALIS , fub. f. (Hifi. nat, bot.) genre de 
plante á fleur poíypéta le , irréguliere proprement 
dite, reífemblante aux fleurs papilionacées, mais qui 
en difiere cependant par un prolongement du pétale 
en forme de queué. Cette fleur eíl compofée de qua-
tre pétales, & d'étamine,s qui foütiennent des fom-̂  
mets & qui font réunies en forme de gaine. La par
tie intérieure de la fleur garnie d'une trompe, de-
vient une íilique qui n'a qu'une feule cav i té , & qui 
renferme des femences globuleufes & pour ainíi diré 
crochues. Pontedera, anth. lib. I I I , Foye? PLANTE. 
( / ) 

* C O R Y M B E , f. m. {Myth?) petits:grains qui 
naiffent en groupe fur le fierre, 8^ qu'ón remarque 
fouvent dans les couronnes de Bacchus appellé lé 
porte-corymbe, corymbifery & adoré en Grece fous 
ce furnom. 

C O R Y P H É E , f. m. (Speclacle.y Les anciens nom-
moient ainíi le chef de la troupe dont leurs choeurs 
étoient compofés; i l vient d'un mot grec quifignifie 
le fonimet d& la tete.: 

On donne ce nom dans quelques-uns de nos opéra; 
á un afteur principal, lorfqu'il chante des morceaux 
avec les choeurs. ( 5 ) 
. CORYSE, Coryfa, ( Medec.) Foyei le nom frarv-
gois ENCHIFRENEMENT. 

* CORYTHALIENÑE, adj. furnom fous Iequel' 
Diane avoit un temple, un facrifice & des fétes á 
Lacédémone; on lui immoloit en danfant de; petits 
cochons, 8c on l'invoquoit fur la fanté des petits 
gar^ons que les nojirrices lui préfentoient dans les 
folemnités Corythaliennes. 

CORZEGNO, {Géog. mod.) petite ville d'Italié 
au pays d'Alba, dans le duché de Monferrat. 

e o s 
COS , (Ifle de) Geog. anc. & rnod. L'íle de Cos , 

une des Sporades, aujoürd'hui ¿ÍZ^O óu Stanckio, 
a eu I'honneur d'étre la patrie d'Hippocrate 8í d'Ap-
pelles, les deux plus grands homraes dú monde poní 
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la Medecine & la-Peiníure. Elle ñit auíTi trés-eéle-
bre parla pourpre que ron péchoit entreceíte iie &? 
celle de N-ifizus, á prékntNafari; par fes excellens 
vins & par íes belles gazes. Elle s'approchoit des 
cotes de I'Afie mineure entre la mer Egée & la mer 
Carpathienne;, ^ l'entrée du golfe Céramique, qui 
íeparoit la Carie de la Doride. Strabon lui donnoit 
69 milles d'ítalie de circuit , & parmi les modernes 
Thevet luí en aflígne trente-cinq deFrance. 

I I y avoit encere du tems de Jefus-Chrifl , un 
temple elevé en l'honneur d'Efculape dans le faux-
bourg de Cos, qui étoií également renommé 8c rem-
pli de préfens confacrés , des plus précieux. On 
voyoit entr'autres dans ce temple le portrait d'An-
ligonus peint par Appelles, & celui de Vénus Ana-
dyomene, c'eíl-á-dire qui Jón de Veau. Ce dernier 
portrait fut porté á Rome, & confacré au dien Ce-
far par l'érapereur Augufte. Koye^ ANADYOMENÉ. 

Enfin, ce qui me touche davantage, on y voyoit 
quantité de planches ou de tableaux qui contenoient 
des obfervations llir le cours des maladies ,: leurs 
fymptomes, les remedes dont on s'étoit fervi , avec 
leurs divers fuccés. On dit qu'Hippocrate fit un re-
cueil de toutes ees obiervations, & que c'e.íl 1^ 
qu'il a puifé les premieres lumieres qu'il a enes de la, 
Medecine , & demt i l a fu tirer un fi grand parti. 
Qu'on mepardonne cette remarque en faveur d'une 
feience dont l'étude fait mes dé.ices. Par M. U C«e-
valier D E J A . U C O U R T . 

COSA, (Géog. WZOÍ/,) petite rivieré d'Italie dans 
la campagne romaine , qui fe jette dans le Cari-
gliano. 

COSAQUÉS (¿es) Géog. mo¿. nation- íiluée aux 
coníins de la Pologne , de la Ruffie, de la Tartarie, 
& de la Turquie. On en diflingue plufieurs fortes : 
lesKofaki-porovi,qm habitent fur lesrives duBoriílhe-
ne: leur pays s'appelle V&krairie ; ils.occupent aufíi 
unepartie de la Yolhinie : ljSs íCo/^/:/-Z)o«íAi habi
tent l^sjbords. du. Ron ou Tañáis, , &Í du Dniéper : 
enftn les Kofahi- Jüki ,. qui demeurent le long; du 
Jaik. Tous profeíTent la religión^ greque, comme 
les Ruffiens , fous la proteftion de qui' ils font; i l y 
en a C3:pendant qui font fous celle-des Tures : iís 
font belliqueux, adroits, & fort fujets á voler 5í á 
faire des incuríions chez leurs'voifms. 

COSCINOMANCE , ff f. {Divinaüon.) Divina-
tion qui fe fait par le crible. Foye^ D i v i N A T i O N . 
Ce:úiQt.vientde KCW.WW , crible ; &C jMmíft, Jivina-
tion. On eleve un crible fur quelque chofe ; puis 
aprés avoir d i t quelques paroles:,, bn le prend- de 
deux doigts feulement: on recite le nom de ceux 
qui font fufpefts., & cebú au nom duquel le crible 
tourne , tremble ou branle, eíl tena- coupable du 
mal dont on cherche l'auteur. 

Théocrite parle dans fa ti'oiíieme idylle , d'une 
femme qui étoit forthabile dans cette efpece de di-
vination. On-dit qu'ell'e fe pratiquoit en fufpendant 
u n crible par un íil,, ou Ie,pofant fur une pointe de 
<ifeau, & le faifant tourner, en nommant pendant 
qu'il tournoit, Ies noms des perfonnes fufpeftes. On 
la pratique encoré de cette derniere maniere dans 
quelques endroits. d'Angleterre. 

11 paroit par Théocrite qu'on s'en fervoit pousp 
•connoltre non-feuleraent des perfonnes inconnues, 
mais encoré les fentimens intérieurs des perfonnes 
que i'On connoilToit. Dict. de Trév. & Chambers. 

C'eít ce qu'on appelle tourner le fas ; pratique fu-
perítitieufe qui efl encoré aujourd'hui en ufage parmi 
le peuple ignorant & groílier, pour découvrir les 
auteurs d'un v o l , ou recouvrer Ies chofes perdües. 
•fiñorius a donné la. formule des paroles qu'on em-

Í)loye dans cette opération, en aílurarlt qu'il s'en eft' 
ui-méme fervi trois foisavec íbecés, fiTon en croit 

C O S 
Üelr io , Inqmjit. magic. lib. I V . cb. ij, qumfl. y.fecí. /. 
p.548. { G ) 

* COSCOMA , {Hi f i . nat. hot.) arbre du Mono-
motapa, dont le fruit reífemble á la pomme d'a-
mour; eft violet , agréable au goüt , & purge vio-
lemment lorfqu'on en mange en trop grande quan
tité. 

CO-SÉCANTE, f. f. en Glométr. c'eft la fécante 
d'un are qui fait le complément d'un autre ; ainíi la 
co-f¿cante d'un angle de 30 degrés eft la fécante de 
60 degrés. Voye^ S E C A N T E & C O M P L É M E N T . 

CO-SEIGNEUR, f. m. { Jurifpr.) eft celui qui a 
droit avec quelqu'autre á une méme juftice ou fei-
gneurie direfte ; ainíi ceux auxquels appartient un 
droit de juftice par indivis , font co-feigneurs jufti-
ciers du íieu fur lequel s'étend ce droit de juftice : 
ceux auxquels appartient un méme íief, font co-jei-
gneurs féodaux. Les co-feigneurs. font ordinairement 
touségaux quant ala qualité du droit, mais non pas 
quant á la quotlté ; l'un peut avoir Ies deux tiers, 
un autre le tiers, ou autres portions plus ou moins 
grandes , ce qui n'empeche pas qu'ils ne foient co-

feigneurs. S'il n'y a.point de partage du fief entr'eux, 
ils íont co-feigneurs. par indivis ; fi le fief eft partagé 
quant au domaine, ils font toújours co-feigneurs t 
parce que le partage n'empé.che pas que ce ne foit 
toiijours le meme fief dont ils poffedent chacun une 
portion. Mais fi le fief étoit démembré , & que ce 
démembrement fút permis par la coíitume , ou ap-
prouvé par le feigneur dominant, ceux qui poffe
dent les différentes portions du fief fervant, ne font 
Qolnt cofíigneurs , parce que le démembrement pro-
prement dit d'un feul fief, en fait plufieurs diftinfís 
& féparés. Si le feigneur s'eft feulement joüé de fon 
fief, foit par fous-inféodation , foit á titre de cens 
pu rente, ou par vente, ceux qui tiennent leur droit 
de l u i , nefontpoint fes cofeigmurs, n'étant point 
fes égaux pour la qualité en laquelle ils poíledent. . 
. Lorfque dans une méme paroiffe i l y a plufieurs 
f«igneurs;de fief & feigneurs hauts-jufticiers, le fei
gneur qui. ala.haute-iuftice fur leterrein fur lequel 
eft bátie régl i fe , eft íeul en droit de fe diré feigneur 
de la paroiíTe ; Ies autres feigneurs jufticiers ou féo
daux tíe font point fes co-feigneurs, tk. ne peuvent 
pas fe qualifier feigneurs du méme l ien , non pas 
méme feigneurs en partie , mais feulement d'un tel 
fief ou juftiee affis dans ce lieu. Lorfque le méme fief 
ou juftice eft partagé entre plufieurs, celui qui a le 
ehá teauou principal manolr, ou qui ala plus con-
fidérable partie du fief ou de la juftice, peut fe diré 
feigneur du I ieu, fans aucune reftriíiion; Ies. autres 
cp-feigneurs ne peuvent fe diré que feigneurs en 
partie. 

Celui quí a la plus grande portion de la feigneurie 
ou juftice». a droit de garder Ies titres communs, á 
la charge d'en aider fes co-feigmurs ; s'ils étoient 
tous feigneurs par égales portions, & qu'ils ne con-
viníTentpas-á I'amiable lequel d'entr'eux gardera les 
titres,,,il faudroit le tirer au fort. Voye^ GoíTon fur 
1'««. /3. de la coiaumed'Artois, n. 8. 

Vun des co -feigneurs peut , faute de foi &hom-
mage, faifir feul féodalement tout le fief mouvant 
de lui & de fes co-feigneurs, fans qu'il ait befoin 
pour cela d'un pouvoir ou confentement de leur 
part; mais i l ne peut recevoir la foi & hommage, & 
teñir le fief couvert pour la part de fes co-feigneurs, 
fans leur confentement. 

Quant á la maniere dont Ies co-feigneurs joüiíTent 
des droits honorifiqnes, voyei le traite de Marechal 
& celui de M . Guyot. ( ^ ) 

COSENZA, ( C ^ . mod.) ville confidérable d'I
talie au royaume de Naplés , furle.Grate, Long. 34* 
10. iM- 3S>' Í J . 
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C^-'SINUS, f. m.(G¿om.) c'efttefihus drókdHiñ 

are qui efl le complément d'un airtre ; ainíi le có-
.finus d'un angla de 3 o degrés, eft le fimxs d'un angle 
"de 60 degrés. Foy.Smvs , COMPLÉMENT , ANGLE j 
DEGRÉ. 

CÓ-SIN'US VERSE -, eft un nom qué quelques-uns 
¿onnént á la partie du diametre qüi refte apres en 
avoír retranché le finus verfe, Foye^ SINUS VERSE. 
Chambers. ( O ) ... 

* COSME, {Hijl, moi.') chevaliers de l'ordre de 
S. Cofm&Sí de S.Damien. lis n'ont point exifte réelle-
jnent, felón quelques-uns •; d'autres circonftancient 
telleraent leur iníUtution, qu'il eft difficile d'en dou^ 
íer. Ils commencerent, di t -on, en 1030. C 'é toient 
des hoípitaliers qui recevoient á Jemfalem & dans 
d'autres lieux de la Paleftine, fous les Chrétiens qui 
tomboient malades en íuivant la Groifade ; ils íes 
•rachetoient aufli quand ils étoient pris-. Ils fuivoient 
la regle de faint Bafile. Jean X X . leür dónna pour 
marque de dignité ^ fur un mantean blanc une croix 
rouge, au milicu de laquelle un cercle renfermoit 
les images de S. Cofme & de S. Damien. 

* COSME , (Hifi. mod.') chanoines réguliers deS. 
•Cófmu Ce font ceux de S. Cofme-k^-Tours, qui laif-
ferent la regle trop aufteré de S. Benoít , pour celle 
de S. Auguftih. On ne fait point en quel tems fe fit 
cette révolution monaftique. 

* COSME , (HLfioire mod.') I i fe prend aujourd'hui 
pour la cómmunauté des Chirurgiens , pour leur 
école, pour leur amphithéatre & pour leur académie . 
uílUr a S. Cofme, ecre de S. Cofme 3 .péuvent avoir 
ees diíFérentes acceptions, auxquelles le vóiíinage 
de la paroifle de S, Cofme & du lieú de leurs airem-
blées & exercices, a donné occafion. 

COSMES, f. m. pl . (Hifi. anc.) magiftrats fou-
Verains qui étoient établis en Crete au nombre de 
d ix , pour maintenir le bon ordre dans la républi'-
tjue; & c'eft par cette raifon qu'ils furent appellés 
Cofmes , du mot grec yJ^og, ordre-, lis étoient á v ie , 
ne rendoient compte á perfonne de leur adminiftra-
t ion , & Gommandoient les armées en tems de guer-
re. Ón les choififlbit par le fort , mais feulement dans 
de certaines familles, & 'ón tiroit auífi de ees mémes 
familles les fénateurs qui formoient le eonfeil pu-
blic. Je ne eonnois rien qui ait plus de rapport aux 
aneiens Cofmes de Crete, que le eonfeil des D i x eta-
bl i k Venife, avee eette différence feulement j que 
ees derniers ne commandent point les armées* Faye^ 
ÍDiX, Par M> le Chevalier DE jAUCOURTs 

COSMETlQUE, f. f. On peut donner ce nom en 
général á la feienee de l'univers; elle fenferme trois 
parties j la Cofmographie, la Cofmogonie , & la 
Cofmologie. Foye^ces mots* On peut aufli donner 
ce nom en général á la feienee des ornemens dans 
quelque gehre que ce puifíe é t r e ; le méme mot grec 
JKOU/XOÍ , qui fignifie monde & ordre, fignifiant aufli 
ornement. (O) 
• COSMÉTIQUE , (Médeci/ze.) C'eft la partie de la 
Medeeine qui a pour objet l'entretien de la beauté 
naturelle* Ce nom vient du grec K C ^ U V , orner. La 
Cofmétique eft non-feulement l'art de l'embellifle-
jnent du corps, mais encoré célui de combattre la 
laideur, de diminuer les défauts qui peuvent oeea-
lionner un objet de dégoút ; de cacher les imperfec-
tions, íes infirriíités qui viennent de naiíTance, par 
maladie, ou par qüeíqu'autre caufe que ce fo i t , & 
méme de prévénir ees infirmités. On a eu de tout 
tems pour but, & avee raifon, de rendre la natúre 
la moins defagréable & la plus attrayante qu'il fe-
roit poflible. I I nous manque un ouvrage en ce gen-
r e ; & un tel ouvrage, pour étre bien fai t , deman-
deroitunforthabile homme. 11 faut cependant diftin-
guer eette partie de la Medeeine, peu eultivée juf-
iLu'a ce jour, de celle qui fournit le fard, & qui in-

e o s 
dique píour l'embeliríTetnent de la peau ijies drogues 
que nous appellons des Cofmetiques. Voyéz i'articlc 
fuivant. Par M. le Chevalíer DE JAUCOÜRT. 

COSMÉTIQUE Í, f. m. Les cofméüques ifont tous les 
remedes imagines pour rendre la peau belle, confer-
ver la couleur 5c la fraieheur du teint , teindre les 
chevcux, les fourcils , &e. en ün mot tout ce qu'O-
yide étale fur ce point dans fon poéme de medica-
minefacíeí, fuppóíe que ce poeme foit de lüi. 

Criton l 'Athénien, qüi vivoit vers l'an 350 d é 
Rome, conftdérant que les grands h^ont pas moins 
^ coeur de faire paffer de peíits boutons, des taches 
de rouiTeur, Be en général tous les défauts de lá 
p e á u , que de guérir d'uhe maladie férieufé j épüifá 
la matiere des cofmetiques dans Un traité de la cóm-
pofttión des médicamens. Ga l i eñ , qüi le cite fou^ 
venl avee é logé , ajoüte qu'Heraelide de Tárente 
en avoit déja dit quelque ehofe, cbmme aufli lá 
reine Cléopatre ; mais que cé n'étóit ríen en coni-
paraiíbñ de cé que Criton avoit éerit fur ce fújet, 
pareé que du tems dUéraelidé , & méme dü tém's 
"de Cléopatre , les femmes he s'étoient pás portees 
á cet égárd á l'exeés óíi elles parvinrént dánis le íléclé 
de Criton. D'ailleurs lé méme Gallen excüfe Criton 
de s'étré aftaché férieufem'eht á ees bagatellé's, qiioi-
qúi l fút medeein de cour, 8¿ d'une cour qüi né 
les regardoit point avee l'indifférehee qu'elles mé^ 
ri'téht: 

Celfé a judieieúferheht rémaí-qué qüe la plüpart 
des cofméciques les plus van tés , ne font qu'un V a i á 
iamufement, ün pur charlatanifme ; qu'il eft inütilé 
d'entrepfendfe de déttuire le h á l é , les taches de 
rouífelir, les rougéurs du vifagé ; qué c'eft une fo
lie d'efpérer de ehanger la grofíeür du té in t , l a couí 
lelir dé la peau naturel lé; encoré plus de voüloir 
remédier aux r idés: mais que les femmés font telle-
ment éprifés de la beau té , & du deflr d'éloigner o ú 
de réparer leá débris de la vieilléfle, qu'il eft impof-
fible de vaincre éh élles cé peñehant ^ & de leur 
perfuader la futilité dé tous ees beaux fecrets qu i 
portent le nóih de cofmetiques, 

Effe&ivement les meilleufs fe réduifent, á les bieíi 
pefer, au mérité des fimples friftions, des lotions 
de liqueurs fpiritueüfés pour la propreté , & dé 
célles qui étaht onélueufes, peuvent étre employées 
fans dahger pour décraffer, pólir & adoucir la peau; 
Telsfont, pár exemple, l'eau de fraifés , l'eau d é 
lavande ^ l 'éau diftillée de féves | le fue que l'on tire 
des fleurs de l'oréille d 'ours, &c. l'hüile dé mirrhé 
par défaillance, d'amandes, de citroüille, de graine 
de melón ^ de noifettes, de graine de pavót blanc ̂  
de fémenee de eameline ou de ftlyagrium.» Thitile 
dé behirt, de eaeao , tirée fans feu; la eire de c a - , 
nelle dé la coinpagnie hollandbifé des Indes orien
tales , les pommades o u entre le blanc de baleine \ 
l'onguent de citrón fait avéc le ̂ amphre & les émul-
íions de fubftartees fariftéufes; l'eau de tale tirée par 
la méme méthode qu'on employé pour l'huile de 
mirrhe, & autres de cette natüre. 

On range dans la méme elafle le fiél de boeuf dif-
t i l lé , mélé á l a quantité de fix oncés , fur aluh de 
roche, de bórax & de ÍUC candi pulverifés -, de cha-
cundemi-once. Cette liquéür étant philtrée j ons'en 
lave le vifage lé foir avaht qué de fe coucherj & 
on l'enleve le matin avee de l 'eau de lavaftde. 

Enfin on doit mettre au rang des excellens cofmei 
tiques i le bailmé de la Mecque & i a teinture de b e ñ -
join. Foyeŝ  BENJOIN. 

Cette teinture de benjoin mélangée ávec .párties 
égales d'eau de fleurs de féves j ou autre femblablé ^ 
donne fur le champ ce qu'on nomme le lait virginals 
liqueur blanehe, íaiteufe, opaque, qui eft fort bon-
ne pour la peau; 

Les dames qui peuvent avoit du baume de l a Mee* 
O o i j 



que , le «téléht avec un pea d'huilé-cíes quatre fe-
••menees fr£>ides ; d'autres diffolvent de ce baume 
dans de l'efprit de vinou de l'eau de la reine d'Hon-
« n e í ' enfuite elles jettent cette difíblution dans de 
í ' eáu de lys , & en font uñe efpece de lait virginal. 

y Voici lá meilleiire maniere de préparer ce baume 
•cofmedque , fviivant M . Cedííroy. 

Preñez baume de la Mecque , hüile d'ámándes 
douces nauvellement t i r é e , de chacune parties ega-
les; mélez ees drogues avee foin dans un mórtier de 
verre, pour en faire une efpece de nutritum, íur 
írois draehmes duquel vous verferez, aprés l'avoir 
mis dans un matras, fix onces d'efprit-de-vin; laif-
fez-le en digeftion jufqu a ce que vous en ayez ex-
írait une teinture fuffifante. Séparez cette teinture 
de l 'huile, & mettez-en une once dans huit onces de 
'fleurs de féves, ou autre analogue , vous aurez un 
excellent cqfméüquc laiteux. 

U faut bien fe garder de confondre ees fortes de 
préparations cofmétiques innocentes , avee celles 
qu'on compofe de plomb, de cérufe,de vinaigre de 
"Saturne, de magiftere, de fleurs de bifmuth & au-
tres de cette nature, qui font á la vérité les plus 
beaux blancs du monde , mais qui par leurs parties 
falines, venéneufes, arfénicales, indelebiles, álte-
tent & gátent le teint fans remede. 

Comme on blanchit les fleurs de jacynthe bleues> 
en les paffant á la fumée de foufre, cette expérience 
a fait imaginer qu'on pourroit par le méme fecours 
rendre blanche la peau bruñe éc bafanée; mais les 
perfonnes qui s'en fervent pour les mains & les bras, 
n 'enéprouventpointdefuccés . A l'égard du vifage, 
íi ce moyen étoit pratiquable fans affefter les yeux 
& la poitrine , i l ne manqueroit pas de pálir les 
jones & les levres, & de les rider en méme tems, 

I I eít done trés-important de n'employer aucun 
de tous ees dangereux fards cofmétiques , qui plom-
bent la peau , la deiíechent, la minent, & produi-
íent finalement les mauvais effets dont parle la 
Bruyere, quand ií dit que « íi les dames étoient tel-
»> les naturellement qu'elles le deviennent par arti-
» fice, c'eft-á-dire qu'elles perdiffent trés-prompte-
» ment la fralcheur de leur teint; qu'elles euffent le 
» vifage auííi gáté qu'elles fe le rendent par la pein-
» ture dont elles fe.fardent, elles feroient inconfo-
>> lablés. » Par M. le chevalier DE JAUCOURT. 

COSMIQÜE ^^.{Géog.^ÍQ dit de ce qui appar-
tient á:la Cofmographie, ou qui a rapport au monde 
en général. (O) 

COSMIQUE, fe ditj, en Aflronomk, du levar d'une 
étoile dans certaines circonftances. Une éíoilefe leve 
cofmiquement, Q¡Ü&XÍ& elle fe leve avee le foleil , ou 
avee, le degré de récliptique ou eíl le foleil. Voye^ 
Í.F.YER. 
- Le coucher cofmique arrive lorfqü'une étojle fe 
conche dans le meme tems que le foleil fe leve, f̂ oy, 
COUCHER & HELIAQUE. 

Selon Kepler,ye lever ou fe coucher cofmiqument, 
c'eft feulemeht s'.élever fur l'horifon ou def-cendre 
deffous. Voyê  ACHRONIQUE. Chambers, (O) 

G O S M I Q U E S . {Qualkés) Fa^onde parlerdortt 
M . Boy le fe fert pour défigner certaines qualités des 
corps- réfultantes de la conftrüñion genérale de l 'U-
nivers. Foye^ QUALITÉ. 

Quoiqu'en conlidérant les qualités des corps, 
hous ñ?l£>xáminions ordinairement'qUe la faculté qué 
chaqué corps a d'agir fur un autre, ou que la pro-
prietc qu'il á de fubir l'aftion d'lin autire corps avee 
lequel une communication reciproque d'impreflions 
fait obferver qu'ü a une relation manifefte; cepen-
daht j- felón M . Boy le, un corps peut avoir quelques 
attributs, & étre íajet á certains changemens, non 
pas fimplement pai rapport á ees qualités qui paroif- • 
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íent ítti étre évídemmént inherentes, ni par Ies i'éla^ 
tions qu'il a avee les autres corps, mais en confé-
quence de la conílitution du fyftéme général dú 
Monde, de laquelle i l pourroit réfulter plufieurs 
agens infeníibles, qui par des moyens inconnus pour-
roient agir puiíTamment fiír les corps que nous con-
lidérons, y produire des changemens, & les rendré 
capables d'en produire fur les autres corps; de forte 
que ees changemens devroient étre attribués plütót 
á l 'aíbon de quelques agens infenfibles, qu'á celle 
des autres corps avee lefquels on obferveroit que le 
corps en queftion áuroit un certain rapport. Ainli 
plufieurs corps étant placés enfemble dans qüelque 
efpaee fuppofé au-delá des bornes de l'Univers, ils 
retiendroient, felón M . Boyle, plufieurs des qualií. 
tés dont ils font doüés préfentement, & ils pour*. 
roient en perdre quelques-unes & e n aequérir d'au» 
tres. Mais íi on les remettóit á leurs premieres pla
ces dans l'Univers, ils réprendroient leurs proprié-
tés & difpoíitions primitives, dépendantes de la for^ 
me du fyftéme général ou du Monde. Ce font ees 
qualités ou propriétés que M . Boyle appeíle f/Jiéma-
tiques ou cofmiques. Chambers. 

On ne fauroit douter que tous lés eOrps dont cet 
Univers eíl compofé, ne fórment un fyftéme qui eft 
un , & dont les parties font dépendantes les unes des 
autres, & ont entr'elles des reía tions qui réfultent de 
i'harmonie du tout. Certainement quelquesnins de 
ees corps déplacés pourroient perdre ees relations , 
& changer par conféquent de propriétés á certains 
égards. Mais tout ce que noUspouvons diré lá-deffus 
fe réduit á des chofes bien générales & bien vagues; 
parce que nous fommes fort ignorans fur les pro
priétés de la matiere, & fur l'enfemble de cet uni
vers que nous habitons. Unfeul phénomene, un feul 
fait bien vú & bien développé inftruit plus que tou-
tes ees eonje&ures hafardées, que nous ne ferons ja
máis á portée de vérifier, & qui , fans éclairer íes 
Philofophes, exercent leur imagination & leur oiíi-
veté. Ne\rton, fans s'épuifer en raifonnemens fur le 
fyftéme d'un autre univers, a fait plus de découver-
tes qu'aueun autre philofophe dans le fyftéme de ee-
lui que nous habitons. Ne cherehons point ce que 
les corps pourroient étre dans un monde imaginaire j 
contentons-nous d'ignorer ce qu'ils font dans celui-
e i . ( O ) 

COSMOGONIE, f. f. { Phyfiq.) eft l a feience de 
la formation de l'Univers. Ce mot eft formé de deux 
mots grecs, iííjLw?-, monde , ytivo/Mti , j e nais.La Cof~ 
mogonie differe de la Cofmographie,en ce que celle-ci 
eft la feience des parties de l'Univers, fuppofé tout 

formé, 6c tel que nous le voyons; & elle differe de 
la Cofmologie, en ce que celle-ci raifonne fur I'état 
aftuel & permanent du Monde tout formé; au lieu 
que la Cofmogonie raifonne fur I'état variable dü 
Monde dans le tems de fa formation. Voye^ Cos-
MOLOGIE. 

De quelque maniere qu'on imagine l a formatioil 
du Monde, on ne doit jamáis s'écarter de deuxgrands 
principes: IO celui de l a créat ion; car i l eft clair 
que la matiere ne pouvant fe donner I'exiftence á 
el le-méme, i l faut qu'elle l'ait re^ue: 2° celui d'une 
intelligence fupréme qui a préfidé non-feulement á 
la création, mais encoré á l'arrangement des par
ties de l a matiere en vertu duque! ce Monde s'ell 
formé. Ces deux principes une fois pofés j on peut 
donner Garriere aux conjeíhires phiiofophiques , 
avee cette attentión pourtant de ne point s'écarl^r 
dans le fyftéme qu'on fuivra de celui que la Genéfe 
nous indique que Dieu a fuivi dans iá formatién 
des difFérentes parties du Monde. 

Ainíi un ehrétien doit rejetter tout fyftéme de Cof
mogonie, par exémple, oíi les poiflbns feroient exif-
tans avant le íbleii^parce que Moyfé nous apprend 
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que íe foleil íut fait le quarneme jdüír-, & íes poif-
íons le cinquieme. Mais oti auroit tort de taxer 
•d'impiéte un phyficien qui penferoit que Ies poilTons 
ont habité le globe avant Thomme , puifqu'il eft 
écrit que Thomme ne fut creé que le deruier. Ainfi 
i'auteur d'une gazette périodique a fottement accufe 
Filluítre fecíétaire de i'académie des Sciences d'a-
voir dit que ¿es poijfons ont ¿ti les premiers kabitans 
duglobe; car cela elítres-conforme au récit de Moyfe. 

C'e í l encoré une chofé qu'il eft tres - permis de 
foütenir, íuivant le récit meme de Moyfe, que le 
chaos a exifté avant la féparation que Dieu a faite 
de fes diíFérentes parties. Voyê  Vanide CHAOS. 

I I doit étre trés-permis de diré avecDefcartes,que 
les planetes,& la terre en particulier, ont commencé 
par étre des foleils qui fe font enfuite encroútés i 
parce que le iécit de Moyfe n'a rien de contraire á 
cette fuppolition. La Phyfique peut la réprouver ; 
mais la religión l'abandonne á nos difputes. I I doit 
étre permis de dife que la formation de ce Monde 
n'a dépendu que du mouvement & de la matiere dif-
féremment combines ; parce que Dieu auteur feul 
de la matiere & du mouvement n'a employé certai-
nement que ees deux principes pour l'arrangement 
du Monde; mais les a employés avec une intelli-
gence dont lui feul eft capable, & qui feule eft une 
preuve de fon exiftence. On doit done étre extré-
mement refervé á taxer d'irréligion les philofo-
phes qui propofent un fyftéme de Cofmogonie , l o r f 
que ce fyftéme peut s'accorder avec le récit de 
Moyfe ; ¿cil ne faut pas craindre qu'on leur donne 
par-lá trop d'avantage. Dans le fyftéme de Newton, 
par exemple, l'impulíion une fois donnée aux pla-
netes, & l'attraftion fuppofée, le fyftéme du Monde 
doit fubílfter en vertu des feules lois du mouvementi, 
l i femble d'abord que ce fyftéme favorife l'Athéif-
me, en ce qu'il ne fuppofe autre chofe qu'un pre
mier mouvement imprimé, dont tout le refte eft une 
fuite, & qu'il n'a pas recours á 1'aíHon continué de 
l'Étre ftipréme* Mais qui a pü donner ce premier 
mouvement, & qui a établi Ies lois én vertu def-
quelles ilfe conferve ? Ne fera-ce pas toújours l'étre 
íupréme? I I en eft ainfi des autres. La philofophie 
de Démocrite qui attribuoit tout au hafard & au 
concours fortuit des atomes, étoit impie; mais une 
phyfique q u i , en réduifant tout au mouvement dif-
féremment combiné & á des lois ñmples & genéra
les , explique la formation de TUnivers, eft trés-or-
thodoxe, qüandelle commence par reconnoítreDieu 
pour auteur feul de ce mouvement & de ees lois. 

CRÉATIGN, MOUVEMENT,PERcussioNj, &c, 
Aprés ees obfervations , nous n'entrérons point 

dans le détail des difFérens fyftémes des anciens & 
des modernes -fur la formation du Monde, tous ees 
fyftémes étant des hypothéfes purement conjeftura^ 
Ies, & plus ou moins heureufes, á proportiOn qu'el-^ 
les font plus o u moins appuyées fur Ies fáits & fur 
les lois de la méchanique ; nous en expoferorts les 
principaux á Vartide TERRE , Car c'eft principale-
ment la formation de ce globe que nous habitons qui 
eft l'objet de la Co/wog'oníe. (O) 

C O S M O G R A P H E , adj. pris fubft. fe dit d'une 
perfonne vérfée dans la Cofíhographié. Voyei Cos-
MOGRAPHIE. Les anciens qui nioient l'exiftence de'S 
antipodes, étoiént de mauvais Cofmographes. Voy¿^ 
Vartide ANTII>O©ES, OÜ nous avóns expofé l'affaire 
de Virgile , & que nous rappellons icí 9 pareé qu'il 
ftous paroít que nous y avons difeuté a V e c exafti* 
íude le jugement que le pape Zacharie porta en cette 
occaf ion , & répondu d'avance aux mauvaifes obje-
ñions qu'on nous a faites lá-deffuSi (O ) 

COSMOGRAPHIE \ f. f defeription du fflohde J 
ou fcience qui ehfeigne la eon íkua ión , la figure, 
l a difpoíition j¡ & le fappóft dé toutes les párties qui 
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tióriipofént i'Univei-s. Voye{ MoKDtei Ce inot vieñt 
du grec yJa-fÁvc, monde ^ & 'ypdqa ̂  je décrisv 

La. Cofmographie diikoxe. de la Cofmologié;, eñ c é 
'que celle-ci raifonne fur la cOnftniftion 6c la forma
tion de I'Univers, au lieu que la Cofmographie en eft 
feulement la defeription hiftorique. 

La Cofmographie dans fa définition genérale em-
braífe ^ comme Fon vo i t , tout ce qui eft de l'objet de 
la Phyfique. Cependant on a reftraint ce mot dans 
l'xifage á défigner la partie de la Phyfique qui s'oc-
cupe dü fyftéme général du monde. En ce fens la Cof
mographie a deux parties; l'Aftronomie, qui fait con-
hoitre la ftrudure des cieüx & la difpofition des af-
tres, voyê  A s T R O Ñ O t ó i E ; & la Géographie , qui ai 
pour objet la defeription de la Terre, voye^ G É o -
GRAPÍIIE. 

Quoique nous donnions dans les différéns articles 
de cette Encyclopédie le détail des diíFérens points. 
du fyftéme du monde, nous allons ici expofer ce fyf
téme fort en abregé, pour en préfenter l'idée gené
rale á ceux qui n'en fónt pas iriftruits, nous réfervant 
á enírer dans un plus grand détail aux articles dont 
i l s'agit. Voyei C o P E R N i c , PLANETE , &c. 

Le Soleil eft au centre de notfe fyftéme. C'eft itíl 
globe lumineux, enviroh Un million de fois gros com
me la Terre; ü tourne fur fon axe en 25 jours; oft 
y voit des taches qui difparóilfent. Faye^ SOLEIL ^ 
TACHE , &c. 

Mercure tourne autour dü Soleil en trois moís; oá 
ne fait s'il tourne fur lui-méme. Son diametre eft fH 
de celui du Soleil; fa diftañee au Soleil la plus gran
de eft de 5137 diam. de la Terre , la plus petite dfe 
3 377. Voyi^ MERCURE. ¿, 

Venus á Un diametre qui éft lé de celui du So
leil. Elle tourne fur fon a x e , felón quelqües-uns, ert 
24 jours, felón d'autres en 24 helires. Sa plus grandfe 
diftance eft de S008 diam. terr. la moindre de 7898i• 
Voye^ VENUS. 

La Terre eft dans fa plüs grártde diftance á 11187 
diam. & dans la plus petite á 10813. Elle tourne en 
•24 heur. fur fon axe, 8c ceP'axe a outre cela un mou
vement conique, dontlarévolut ioneftde 25000 ansj 
i l fait un an^lé de 66° avec l'écliptique. V. ECLIP-
T I Q U E , PRECESSION DES E Q U I N O X E S , T E R R E . 

Mars tourne fur lui-méme en 25 heur es, & autour 
d ü Soleil en deux ans; fa plus grande diftance eft dé 
18315 dianh dé la Terfé , & la moindre dé 15 213 ; 
fon diametre eft de j f ^ de ceiui du Soleil. V. MARSÍ. 

Júpiter tourne en 10 heures für fon a x e , Sc autour 
du Soleil en douze ans; fon diámetfe eft I de celui du 
Soleil, fa plus gránde diftance éft de 59950 dianu 
téfr. fa moindre de 5-4450. Voye^ J u p i T E á . 
- Salurne tourne en trente áns autour du Soleil; oft 
ignore s'il tourne fur fon a±e. Sa plus grande diftan
ce éft de 11093 5 diam. terr. Ta moindre de 98901* 
Voy-ê  SATURNE. 

Outre ees fix planetes priilcipaíés ^ i l en eft dé fe-
éond aires ou faícllitcs. La Lune éft fatellite de la 
Terre; ellé tourne autour d'elle-méme & aütour dé 
3a Terre éñ i i h míbis; elle eft éloignée de nous de 30 
diametres dé la Terire. Son diaihétré éft le f de diam, 
de la Terre.. Véye^ LUNE , SATELLITE. 
- - ' Júpiter a dé méme quatre fatéllítes, Sí Satürñé 
t t t tq. De plus, cette derniere planete a urt anneatt 
trés-fingulier. Foye ;̂ ANNEAÜ. Les éclipfes des fa-
tcllitcs font d'une grande utilité poiir les longitudéá.' 
'Voyei LONGITÜDE. 
" Notre Terre eft couverté. dé áeúi grands fiuidts £ 
l'urt eft lá fner, dans lequel l 'aáíbn de ía Lune & di i 
Soleil caufe un flux & teÚüX continuel; l'autre eft 
l'áii-, dans íequel on a Teitiai-qüf beaucoup dé p r o « 
prietes. F o y e i U z n , MAREÉ, AIR, 6rc% 

La iumieí-e des planetes , matte & foible en com-' 
fiaraifon de celle du SoIeH, leurs phafes, leurs ta^ 
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«hes tonftantes, & lenrs differentes éclipfeí, proii-
Vent qu'elles font comme notre terre des corps opa
ques, qni refoivent la lumiere du Soleil. 'FoyeiPnA-
SES , E c t i P S E , TACHE , & C . 

í,a lumiere du Soleil eft un compofe de fept ceti-
eurs primitives: rouge, orangé , jaune , verd, bleu, 

indigo, violet; voyê  C Q U L E U*R ; & cette lumiere 
vient á nous « n 7 k'B minutes. Foyei LUMIERE & 
oABERRATION. 

Les planetes ne íbnt point des globes párfaits, & 
-ieurs orbites font des ellipfes & non des cercles. K 
ORBITE , TERRE , &c. Les cometes ne font autre 
cKofe que des planetes, dont les orbites font fort al-
longées , & qui ne font vues que dans une partie de 
leurs cours. foyei COMETE. 

Les coquiílages, les poiffons pétrifiés cju'on trou-
v e fur les lieux les plus eleves & Ies plus éloignés de 
ia mer, prouvent que les eaux ont inondé autréfois 
l e s lieux que nous habitons, voyê  C ñ A O S & DÉ-
1.VGE j & l'on voit dans les difpofitions des difFerens 
líts de la Terre, des preuves des fecouffes qu'elle a 
autréfois éprouvees. f^ojei TERRE. , 

Les étoiles ifixes ibnt autant de foleils femblables 
a u n ó t r e , dont la diflance eft l i enorme qu'ón ne 
peut la mefurer. I I y en a de differentes grandeurs, 
de changeantes, de nébüleufes, &<. Voy. ETOILE. 
(Voyez i'ejjai de Cofmologie de M . de Nlaupertuis. (O) 

COSMOLABÉ, f. m. Qájlron?) anclen inftrument 
de Mathématique; c'eft prefque la méme chofe que 
i'aílrolabe. Foye^ ASTROLABE. Ce mot eft derivé 
de Kccjiteí, monde , 8c Xn/uiSám, prendre, parce que cet 
inftrumeht fert. pour ainli d i ré , á prendre la mefure 
du monde. ( D ) 

COSMOLOGIE, fub. f. (Órdre Encycl. Entende-
ment. Raifon. Philofophie ou Science, Science de La Na" 
ture, Cofmologie.) Ce mot , qui eft formé de deux 
mots grecs, «¿Sjí?^ monde, & Xoyoí, difcours, fignifie 
á la lettre fcience qui difcourtfur le « ío^e , c'eft-á-dire 
q u i raifonne ñir cet univers que nous habitons , & 
i e l qu'il exifte aftuellement. C'eft en quoi elle dif
i ere de la Cofmographie &: de la Cofmogonie. Voy, 
ees mots. 

La Cofmologie eft done proprement une Phyfique 
genérale & raifonnée ^ qu i , fans entrer dans les de-
lails trop circonftanciés des faits, examine du cote 
métaphyfique les réfultats de ees faits mémes , fait 
V o i r l'analogie & l'union qu'ils ont entr'eux, & ta
che par-lá de découvrir une partie des lois genéra
l e s par lefquelles l'Univers eft gouverné. Tout eft 
l ié dans laNature; tous les étres fe tiennent par une 
chaine dont nous appercevons quelques parties con
tinúes , quoique dans un plus grand nombre d'en-
droits la continuité nous échappe. L'art du Philo-
íbphe ne coniifte pas , comme i l ne lui arrive que 
trop fouvent, á rápprocher de forcé les parties éloi-
gnees pour renoiier la chaine mal-á-propos dans les 
endroits oír elle eft interrompue; car par un tel ef-
forton ne fait que féparer les parties qui fe tenoient, 
o u les éloigner davantage de celles dont elles étoient 
déjá éloignées par Pautre bout oppofé á celui qu'on 
rapproche; l'art du Philofophe coníifte á ajouter de 
nouveaux chainons aux parties féparées, afín de les 
rendre le moins dlftantes qu ' i l eft poffible : mais i l 
n e doit pas fe flatter qu ' i l ne reftera point toüjours 
de vüides en beaucoup d'endroits. Pour former les 
chainons dont nous parlons, i l faut avoir égard á 
deux chofes; aux faits obfervésrqui forment la ma-
íiere des chainons, & aux lois genérales de la Na-
ture qui en forment le lien. J'appelle lois genérales, 
celles qui paroiffent s'obferver dans un grand nom
bre de phénomenes ; car j e me garde bien de diré 
dans tous. Telles font les lois du mouvement, qui 
font une fuite de l 'impénétrabilité des corps , & la 
Jfource de plufieurs des e f fe í s que nous obfervons 
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dans la Nature. Figure Se mouven̂ ne ̂ yenténsle 'trí̂ fi 
vement qui vient de l'impulfion ) , voilá une grande 
partie des principes fur lefquels roulé la Cofmologiê  
I I ne faut pas s'en écarter fans néceffité , mais auí5 
i l ne faut pas trop affirmer qu'ils foient les feuls: 
nous ne connoiffons pas tous les faits , comment 
pourrions - nous done aflurer qu'ils s'expliquerónt 
tous par une feule & unique lo i ? cette afferíion fe*-
roit d'aufant plus téméraire, que parmi les faits mé»-
mes que nous connoiffons , i l en eft que les lois de 
rimpullion n'ont pú expliquer jufqu'aujourd'hui, V, 
ATTRACTION. Peut -é t re y parviendra"t-on un 
jour : mais en attendant cette grande découverte j 
fufpendons notre jugement fur Tuniverfalité de 
ees loissi P e u t - é t r e ( & cela, eft du moins auffi 
v'raiffemblable ) y a ^ t ' - i l une lo i générale qui nous 
eft & qui nous fera toüjours inconnue , dont nous 
ne voyons que les conféquences particulieres, obf. 
e x i r e s & limitées; cónféquences que nous ne laif-
fons pas d'appeller lois genérales. Cette conjeture 
eft tres-conforme á l'idée que nous devons nous for* 
mer de l'unité & de la fimplicité de la Nature. Voy; 
N A T U R E . Au relie fi nous refléchiffons fur la foi-
bleffe de notre efprit, nous ferons plus étonnés en
coré de ce qu'il a découvert , que de ce qui lui refte 
caché-, 

Mais l 'utilité príncipale que nous devons retirer 
de la Cofmologie, c'eft de nous élever par les lois gé* 
nérales de la Nature , á la connoiffance de fon au-
teur j dont la fageffe a établi ees lois , nous en a 
laiffé voir ce qu'il nous étoit néceffaire d'en connot 
tre pour notre utilité ou pour notre amufemertt, & 
nous a caché le refte pour nous apprendre á douter. 
Ainfi la Cofmologie eft la fcience du Monde ou de l'U
nivers coníidéré en général , Cntant qu ' i l eft un étre 
compofé, & pourtant íimple par l'union & l'harmo-
nie de fes parties; u n tout, qui eft gouverné par une 
intelligence fupréme, & dont les refforts font com-
binés, mis en jeu, &modifiés par cette intelligence. 

« Avant M . "Wblf, dit M . Formey dans u n aríicle 
qu'il nous a communiqué , » ce nom étoit inconnu 
» dans les écoles, c'eft-á-dire qu'il n ' y avoit aucune 
M partie diftinñe du cours de Philofophie qui fút ainfi 
» appellée. Aucun métaphyficien ne fembloit meme 
» avoir penfé á cette partie , & tant d 'énormes vo-
» lumes écrits fur la Métaphyfique, ne difoient rien 
» fur la Cofmologie. Enfin M . "Wolf nous a donné un 
» ouvrage fous ce titre : Cofmologia generalis, metho* 
» do feientifica periraclata , quá ad folidam , imprimís 
» Dei atque natura, cognitionem via jlernitur. Francofi 
» & Lipf. in-40 I I y en a cu une nouvelle édi-
» tion en 1737. I I donna cet ouvrage immédiate-
» ment aprés l 'Ontologie, & comme l a feconde par-
» tie de fa métaphyfique, parce qu'il y établit des 
» principes, qui lu i fervent dans la Theologie natu-
» relie á démontrer l'exiftence & les attributs de 
» Dieu par la contingence de l'Univers & par l'or-
» dre de la Nature. I I l'appelle Cofmologie genérale ou 
» tranfeendante , parce qu'elle ne renferme qu'unc 
» théorie abftraite, qui eft , par rapport á la Phyfi-
» que, ce qu'eft l'Ontologie á l'égard du refte de la 
» Philofophie. 

»» Les notions de cette fcience fe dérivent de l'On-
» tologie; car i l s'agit d'appliquer a u Monde la theo* 
» ríe générale de l 'étre & de l 'étre compofé. A cette 
» confidération du Monde, a priori, on joint le fe-
» cours des obfervations & de l'expérience. De forte 
» qu'on peut diré qu'il y a une double Cofmologie; 
» CofmologieJcientifique , & Cofmologie expérimentale. 

»> De ees deux Cofmologies , M . W o l f s'eft propre-
» ment borné á la premiere, comme le titre de fon 
>> ouvrage l 'indique; mais . i l n'a pas négligé néan-
» moins les fecours que l 'expérience a pü lui donner 
» pour la conlirmation de fes principes^ 
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» Vane & I'autre fourniflent des principes, qul 

» fervent á déraontrer l'exiftence & Ies attributs de 
» Dieu. Les principales matieres qii'embraíTe la Cof-
»» mologie genérale, fe réduifent á expliquer comment 
» l e Monde refulte de Taffemblage des fubftances 
» íimples, & á dávelopper les principes généraux 
» de la modification des chofes matérielles. 

» C'eft la le fruit le plus précieux de la Cofinolo-
» gie; i l fuffit feul pour en faire fentir le prix, & pour 
» engager á la cultiver, n'en produisít-elle aucun 
» autre. C'eíl ainíi qu'on parvient á démontrer que 
» la contemplation du Monde vilible nous mene á la 
» connoiffance de l'étre invifible qui en eft l'auteur. 
» M . W o l f paroít extrémement perfuadé de l'utilité 
» & de la certitude de cette nouveile route qu ' i l s'efl: 
» frayée, & voici comment i l s'exprime lá-deffus ». 
In honorem D ú , confiteri cogor, me de cognitione Dei 
methodo feientified tradendd pLurimüm follicitum , non 
reperijje viam aliam , qud ad feopum perveniri datur, 
quam eam quam propojitio pmfens monjlrat, me rtpt-
riffe philofophum qui eandem rite calcaverit, ttfi laude 
jitd defraudandi non Jínt, qui rwjiris prcefertim tempo-
ribus theologix naturali methodum demonjiradvam ap-
plicare conatifueriat. Wol f , Cofmolog.prokgom. § . ó". 
in fchol. 

M . de Maupertuis nous a donné i i y a quelques an-
nées , un effai de Cofinologie, qui paroít fait d'aprés 
les principes & fuivant les vües que nous avons ex-
pbfees plus haut. I I croit que nous n'avons ni aflez 
de faits ni affez de principes, pour embraffer ia Na-
ture fous un feul point de vue. 11 fe contente d'expo-
fer le fyílémede FUnivers; i l fe propofe d'en donner 
les lois genérales, & i l en tire une démonftration 
nouveile de l'exiílence de Dieu. Cet ouvrage ayant 
excité, en 17 5 2, une difpute tres-vive, je vais placer 
ici quelques réflexions quipourront fervir á éclaircir 
la matiere. J 'y ferai le plus cowrt qu'il me fera poffi-
ble, &5'efpere y étre impartial. 

La loi générale de M . de Maupertuis efl: celle de 
b moindre quantité d 'añion, la dé£nition 
& l'expofé au mot ACTION : nous ajouterons ici les 
remarques fuivantes. 

Leibnitz s'étant formé une idee particuliere de la 
forcé des corps en mouvement, dont nous parle-
sons au mot FOR C E , l'á appellée forcé vive, & a 
prétendu 'qu'elle étoit le produit de la maífe par le 
quarré de la vítefle, ou ce qui revient au méme , 
qu'elle étoit comme le quarré de la víteffe en pre-
nant la maífe pour l'unité. M . W o l f , dans les Mém. 
de Petetábourg, tom. / . a imaginé de multiplier la for
c é vive par le tems, & i l a appellé ce produit aclion, 
fuppofant apparemment que ¡raítion d'un corps eft 
le réfultat detoutes Ies ¡forces qu'il exerce á chaqué 
inftant-, i& par conféquent da fomme de toutes les 
forces vives inftantanées. Gn pourroit demander aux 
Leibnitiens, dont M . W o l f eft regardé comme le 
chef ,ipourquoi ils ont imaginé cette diftinñion mé-
taphyfique entre l 'añion & l a forcé v ive ; diftinftion 
qu'ik ne-devroient peut-é t re pas mettre entr'elles, 
du moins ¡fuivant l'idée qu'ils fe forment de la forcé 
vive.; .mais ce n'eft pas de quoi i l 5'agit ici r & nous 
en .pouiTons parler au mofiF oiR C E. Nous.pouvons 
en attendant admettre comme une définition de nom 
arbitraire cette idee de l'aélion • Sc nous remargue-
rons d 'ábord vqu'elle revient a u méme que celle de 
M . de Maupertuis. Car le produit de l'efpaee par la 
viteíTei eft - la méme cho fe que le produit. du qqarré 
de la vitefte par ile'tems. M . de Maupertuis, dans 
les ouvrages que nous avons cites au mot ACTION, 
ne nous.dit point s'il avoit connoillance deda déíí-
nmon de^M.'Wolf ; i l y a^appárence que non r-pour 
nous nous l'ignorions quand nous écrivions ce der-
nter ,am<íl'e-,:&>iTous 'voulons ici rendreícrupuleu-
fenwntJáiJcHacun ce qui lui appattient. A u refte i l 
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importe ̂ )eu que M . de Maupertuis aít pris icette idée 
de M . Wolf , ou qu'il fe foit feulement rencontré avec 
lui ; car i l s'agit ici uniquement des conféquences 
qu'il en a tirées, & auxquelles M . W o l f n'a aucune 
part. M . de Maupertuis eft conftamment le premier 
qui ait fait voir que dans la réfraílion la quantité 
d'aftion eft un mínimum: i l n'eft pas moins Ibnftant, 
Io. que ce principe eft tout différent de celui-ci, que 
la Nature agit toüjours par la voie la plusjimple ; car 
ce dernier principe eft un principe vague, dont on 
peut faire cent applications toutes differentes, felón 
la définition qu'on voudra donner de ce qu'on re
gardé comme la voie la plus limpie de la Nature , 
c'eft-á-dire felón qu'on voudra faire confifter la fim-
plicité de la Nature & fa voie la plus courte, ou 
dans la dire&ion reftiligne, c'eft-á-dire dans la brié-
veté de la direíl ion, ou dans la briéveté du tems, 
ou dans le minimifm de la quantité de mouvement, 
ou dans le minimum de la forcé v ive , ou dans celui 
de l 'aftion, •S'c Le principe de M . de Maupertuis 
n'eft done point le principe de la voie la plus íimple 
pris vaguemtífní, mais un expofé précis de ce qu'il 
croit étre la voie la plus fimple de la Nature. 

2o. Nous avons fait voir que ce principe eft tres» 
différent de celui de Leibnitz, voyei ACTION : & i l 
feroit aflez íinguiier, l i Leibnitz'a eu connoiffance 
du principe de M . de Maupertuis comme on l'a pré
tendu , que ce philofophe n'eüt pas fongé á l'appli-
quer á la réfraftion; mais nous traiterons plus bas 
la queftion de fait. 

3 0. I I n'eft pas moins conftant que ee principe de 
M . de Maupertuis appliqué á la refrañion, concillé 
les caufes finales avec la méchanique du moins dans 
ce cas-lá, ce que perfonne n'avoit encoré fait. On 
s'intéreffera plus ou moins á cette conciliation, fe-
Ion qu'on prendra plus ou moins d'intérét aux caufes 
finales; voyê  ¿"e mot. Mais les Leibnitiens du moins 
doivent en étre fort fatisfaits. De plus, M . Euler a 
fait voir que ce principe avoit lieu dans Ies.courbes 
que décrit un corps attiré ou pouffé vers un point fi-
xe : cette belle propoíition étend le principe de M . 
de Maupertuis á la petite courbe méme que décrit le 
corpufeule de lumiere , en paffant d'un mil^eu dans 
un autre; de maniere qu'á cet égard le principe fe 
trouve vrai généralement, & fans reftriftion. M . 
Euler, dans les Mém. de Vacad, des Setene, de Prujfe, 
de lyó i , a montré encoré plufieurs autres cas oh le 
principe s'applique avec élégance & avec facilité. 

4°. Ce principe eft différent de celui de la nullité 
de forcé v i v e , par deux raifons; parce qu'il s'agit 
dans le principe de M . de Maupertuis non de la nul
lité, mñ.s de la minimicé; & de plus, parce que dans 
l'aflion on fait entrer le tems qui n'entre point dans 
la forcé vive. Ce n'eft pas que le principe de la nul
lité de la forcé vive n'ait lieu aufli dans plufieurs cas^ 
ce n'eft pas méme qu'on ne puiffe tirer de la nullité 
de la forcé vive plufieurs chofes qu'on tire de la mi-
nimité d'adion ; mais cela ne prouve pas l'identité 
des deux principes, parce que I'on peut parvenir á 
la méme conclufion par des voies différentes. 

5° . Nous avons vü á l'dmc/e.CAUSES FINALES,' 
que le principe de la minimité du tems eft en défaut 
dansda réflexion fur les miroirs copcaves. I I paroit 
qu'il en eft de méme de la minimité d 'añion ; car 
alors le chemin du rayón de lumiere eft un majr/-
mum , 'Se l'adion eft auíli un máximum, .11 éft vrai 
qu'on pourroit faire quadrer ici le principe, en rap-
portant toüjours la réflexion á des furfaces planes ; 
mais peut-étre les adverfaires des caufes íinale s ne 
goúteront pas cette réponfe; i l vaut mieux d i ré , ce 
me femble, que I'aftion eft ici un máximum , & dans 
les autres cas un minimum. II n'y en aura pas moins 
de mérite á avoir appliqué le premier.ee principe á 
la réfra&ion, & ü en fera comme du principe de 1? 
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confervation des forces vives qui s'applique au choc 
des corps élaíiiques, & qui n'a point lieu dans les 
corps durs^ . , 

6o. M . de Máupertuis a applique cette meme 101 
e la minimité d'adion au choc des corps, & i l a dé-

terminé le premier par un feul &.méme principe., les 
lois du choc des corps durs & des corps élaftiques. 
II efí vrai queTapplication eft ici un peu plus com
pliqué e, plus detournee, moins íimple, & peut-éíre 
moins rigoureufe, que dans le cas de la réfrañion. 

Ce que nous difons ici ne fera point defavanta-
geux dans le fond-á M . de Maupermis, quand nous 
l'aurons expliqué. I I íuppofe .que deux corps durs 
¿4, B , fe meuvent dans la méme direftion, l'un avec 
la víteffe a , l'autre avec la viteffe ¿ , & que leur y i -
teffe commune aprés le choc {o'itx; i l eft certain, 
d i t - i l , que le changemcnt arrivédans La Nature eft que 
le corps A a perdu la víteffe a—x ,81 que le corps B 
a gagné la viteffe x — b; done la quantité d'aftion 
néceffaire pour produire ce changement, & qu'il 
faut faire égale á un mínimum, eft A (<z—x)1 - j - B 
( x — ̂ ) 1 , ce qui donne la formule ordinaire du choc 

des corps durs x = ^ r ^ - * Tout cela eft fort Ín{-
te. Mais tout dépend auffi de l'idée qu'on voudra at-
tacher aux mots dé changement arrivé dans la Nature : 
car ne pourroit-on pas diré que le changement arri
vé confifte en ce que le corps A qui avant le choc a 
la quantité d'aaionoude forcé Aaa,\dichange aprés 
le choc en la quantité A x x , 8c de meme du corps i?; 
qu'ainíi A a a — A x x , e ñ \ e changement arrivé dans 
l'état du corps B , & B x x — Bbh, le changement 
arrivé dans le corps 5? de forte que la quantité d'a-
élion qui a operé ce changement, eft A a a — A x x 
•\- B x x — B bk. Or cette quantité égalée á un mini-
mum ne donne plus la lc¿ ci-deffus du choc des corps 
durs. C'eft une objeftion que Ton peut faire á M . de 
Máupertuis, qu'on lui a méme faite á peu-prés; avec 
cette différence que l'on a fuppofé A x x + B x x — 
A a a — B b b , égale á un mínimum, en retranchant 
laquantité A a a — A x x &&\2. quantité Bxx—Bbb, 
au lieu de la lui ajoüter, comme i l femble qu'on l'au-
roit auflí pú faire: car les deux quantités A a a—A xx 
& B x x — Bbb i quoique l'une doive étre retran-
chée de A a a , l'autre ajoutée k B bb, font réelles, 
& peuvent étre ajoütées enfemble, fans égard au 
fens dans lequel elles agiffent. Quoi qu'il en foit, i l 
femble qu'on pourroit concilier ou éviter toute dif-
ficulté á cet égard, en fubftituant aux mots change
ment dans la Nature , qui fe trouvent dans l'énoncé 
de la propofition de M . de Máupertuis , les mots 
changement dans la viteffe : alors l'équivoque vraie 
ou prétendue ne fubíiftera plus. 

On objeñe auííi que la quantité d'a£lion, dans le 
calcul de M . de Máupertuis, fe confond en ce cas 
avec la quantité de forcé vive : cela doit étre en ef-
fet; car le tems étant fuppofé le m é m e , comme i l 
l'eft i c i , ees deux quantités font proportionnelles 
l'une á l'autre, & on pourroit diré que la quantité 
d'aftion ne doit jamáis étre confondue avec la forcé 
v i v e , attendu que le tems, fuivant la définition de 
M - de Máupertuis , entre dans la quantité d'aíHon, 
& que d'ailleurs, dans le cas des corps durs, le chan
gement fe faifant dans un inftant indivilible, le tems 
c f t = o , & par conféquent l'adion xmlle. On peut 
répondre á cette objeñion, que des qu'un corps fe 
meut ou tend á fe mouvoir avec une víteffe quel-
conque, i l y a toújours une quantité d'aftion réelle 
ou poffible , qui répondroit á fon mouvement, s'il 
fe mouvoit unifprmément pendant un tems quelcon-
que avec.cette viteffe; ainfi au lieu de ees mots, la 
quantité d'aélion néceffaire J> O U R P Ro D V I R E ce 
changement, on pourroit fubftiíuer ceux-ci , la 
quantitéd'aclion Q V I R E P O N D a ce changement, &c. 

c O s 
& énoncer aínfi la regle de M . de Máupertuis: Dans 
le changement qui arrive par le choc a la V I T E S S E des 
cor-ps > la quantité d'aclion <¿U I R É P O N D R A a ce 
changement, le tems étant fuppofé conjlant ,ejl la moin-
dre qu'il ejlpofjlble. Nous difons, le tems étant fuppofé 
conjlant; cette modiíícation, & l'imitation méme íi 
l'on veut, eft néceffaire pour deux raifons: i0, parce 
que dans le choc des corps durs , oü á la rigueur le 
tems eft = o, la fuppoíition du tems conftant ou du 
tems variable, font deux fuppolitions également ar-
bitraires, & qu'il faut par conféquent énoncer l'une 
des deux: 2,0. parce que dans le choc des corps élaf
tiques , le changement fe fait pendant un tems fini, 
quoique trés-court, que ce tems n'eft pas le méme 
dans tous les chocs, qu'au moins cela eft fort dou-
teux; & qu'ainíi i l eft encoré plus néceffaire d'énon-
cer ici la fuppoíition dont i l s'agit: en effet le tems 
qu'on fuppofé ici conftant eft un tems pris á volonté» 
& totalement indépendant de celui pendant lequel 
fe fait la communication du mouvement ; & l'on 
pourroit prendre pour la vraie quantité d'añion em-
ployée au changement arr ivé, la fomme des petites 
quantités d'aíHon confumées, pendant le tems que 
le.reffort fe bande & fe débande. On dirá peut-étre 
qu'en ce cas M . de Máupertuis auroit dü ici fe fer-
vir du mot de forcé vive , au lieu de celui dUañion, 
puifque le tems n'entre plus ici proprement pour 
rien. A celail repondrá fans doute, qu'il a cru pou-
voir lier cette loi par une expreffion commune, á 
celle qu'il a trouvée fur la réfrañion. Mais quand 
on fubftitueroit ici le mot de forcé vive á celui d W 
tion , i l feroit toüjours vrai que M . de Máupertuis 
auroit le premier réduit le choc des corps durs & ce
lui des corps élaftiques, á une méme l o i ; ce qui eft 
le point capital : & fon theoréme fur la réfradion 
n'y perdroit rien d'ailleurs, 

I I eft vrai qu'on a trouvé les lois du mouvement 
fans ce principe : mais i l peut étre utile d'avoir 
montré comment i l s'y applique. I I eft encoré vrai 
que ce principe ainfi appliqué ne fera & ne peut étte 
que queique autre principe connu, préfenté diffé-
remment. Mais i l en eft ainfi de toutes les vérités 
mathématiques ; au fond elles ne font que la tradu-
¿lion les unes des autres, Koye^ le Difcours prélimi-
naire, pag. viij. Le principe de la confervation des 
forces vives, par exemple, n'eft en effet que le prin-. 
cipe des anciens fur l'équilibre, comme je l'ai fait 
voir dans ma Dynamique, / / . pan. chap. jv. cela 
n'empéche pas que le principe de la confervation des 
forces vives ne foit trés-utile, & ne faffe honneur 
á fes inventeurs. 
. 70. L'auteur applique encoré fon principe á l'é
quilibre dans le levier ; mais i l faut pour cela faire 
certaines fuppofitions, entr'autres que la viteffe eft 
toújours proportionnelle á la diftance du point d'ap-
pu i , & que le tems eft conftant, comme dans le cas 
du choc des corps ; i l faut fuppofer encoré que la 
longueur du levier eft donnée, & que c'eft le point 
d'appui qu'on cherche: car fi le point d'appui & un 
des bras étoit donné , & qu'on'cherchat l'autre, on 
trouveroit par le principe de l'añion que ce bras eft 
égal a zéro. Au refte les fuppofitions que fait ici M^ 
de Máupertuis, font permifes; i l fuifit de les énon
cer pour étre hors d'atteinte, & tOúte autre fuppo
íition devroit de méme étre énoncée. íL'applicatioa 
& l'ufage du principe ne comporte., pas unegenera-
lité plus grande. A l'égard de la fuppofition qu'il fait, 
que les pefanteurs font comme les maffes; cette fup
pofition eft donnée par, la Nature, méme , & elle a 
lieu dans tous les théorémes fur le centre de grayité 
des corps, qui n'enfont pas regárdéés poiír cela conb 
me moins gencraux, 

II réfulte de tout ee qué nous venons de diré, que 
le principe de la rainirtüté d'aíüon a l¡e,u -dans un 

grand 
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grand nombre de phenomenes de la-nature, qu'íl y 
en a auxquels. i l s'applique avec beaucoup de facili
té , córame la réfraftion, & le cas des orbites des 
planetes , ainfi que beaucoup d'autres , examines 
par M . Euler.. Foye^ les Mém. acad. de Berlín, lySi. 
& rarticle ACTION ; que ce principe s'applique á 
plulieurs autres cas, avec quelques modifications 
plus ou moins arbitraires, mais qu'il eíl toújours uti-
le en lui-méme á la Méchanique, & pourroit facili-
ter la folution de differens problémes. 

On a contefté á M . de Maupertuis la proprieté de 
ce principe. M . Koenig avoit d'abord avancé pour 
le prouver un palTage de Leibnitz, tiré d'une lettre 
manuferite de ce philoíbphe. Ce paíTage imprimé 
dans les añes de Léipíic, Mai ¡ y ó i , contenoit une 
erreur groffiere, que M . Koenig aíTure étre une faute 
d'impreííion: i l Ta corrigée, & en effet ce paffageré-
formé eft du moins en partie le principe de la moindre 
aftion. Quand la lettre de Leibnitz íeroit réelle ( ce 
que nous ne décidons point) , cette lettre n'ayant 
jamáis été publique, le principe tel qu'il eft n'en ap-
partiendroit pas moins á M . de Maupertuis; & M . 
Koenig femble l'avoüer dans fon Apptl aupublic du 
jugement que l'académie des Sciences de^Pruffe a 
prononcée contre la réalité de ce fragment. M . Koe
nig avoit d'abord cité la lettre dont i l s'agit, comme 
écrite á M . Hermán; mais i l a reconnu depuis qu'il 
ne favoit á qui elle avoit été écrite: i l a produit dans 
fon appel cette lettre toute entiere, qu'on peut y l i -
re; elle eft fort longue, datée d'Hanovre le 16 Oc-
tobre 1707; & fans examiner l'authenticité du to
ta l , i l s'agit feulementde favoir íi celui qui l'a don-
née á M . Koenig, a ajoüté ou altéré le fragment en 
queftion. M . Koenig dit avoir re^ú cette lettre des 
mains de M . Henzy, décapité á Berne i l y a quel
ques années. I I aíTure qu'il a entre les mains plufieurs 
autres lettres de Leibnitz, que ce méme M . Henzy 
lui a données; plufieurs font écrites, felón M , Koe
nig , de la main de M . Henzy. A l'égard de la lettre 
dont i l s'agit, M . Koenig ne nous dit point de quelle 
main elle eft; i l dit feulement qu'il en a plufieurs au
tres écrites de cette méme main, & qu'unede ees 
dernieres fe trouve dans le recueil imprimé ¿/2-4°, & 
i l tranferit dans fon appel CQS lettres. M . Koenig ne 
nous dit point non plus s'il a vü l'original de cette 
lettre, écrit de la main de Leibnitz. Voilá les faits, 
fur kfquels c'eft au public á juger fi le fragment cité 
eft authentique, ou s'il ne l'eft pas. 

Nous devons avertir auííi que M . Koenig, dans 
Ies acl. de Leipf. donne un théoreme fur les forces 
vives, abfoluraent le méme que celui de M . de 
Courtivron, imprimé dans les Mémoir. de l'acad. de 
17483pag. 304- & que M . de Courtivron avoit lü 
á l'académie avant la publication dumémoire deM. 
Koenig. Voy. ce théoreme au mot CENTRE D'ÉQUI-
LIBRE. 

I I ne nous refte plus qu'á diré un mot de l'ufage 
métaphyíique que M . de Maupertuis a fait de fon 
principe. Nous penfons, comme nous l'avons déjá 
iníinué plus haut, que la défínition de la quantité 
d'añión eft une défínition de nom purement mathé-
maüquc & arhitraire. On pourroit appeller action, 
le produit de la maffe par la vitefíe ou par fon quar-
r é , ou par une fonftion quelconque de l'efpace & 
du tems ; l'efpace & le tems font les deux feuls ob-
jetsque nous voyons clairement dans le mouvement 
des corps: on peut faire tant de combinaifons mathé-
matiques qu'on voudra de ees deux chofes, & on 
peut appeller tout cela añion ; mais l'idée primitive & 
métaphyíique du mot añion n'en fera pas plus clai-
re. En general tous les théoremes fur l'aftion défi-
nie comme on voudra, fur la confervation des for
ces vives, fur le mouvement nul ou uniforme du 
centre de gravité j Se fur d'autres lois femblables , 
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ne font cjue des théoremes mathématiques plus 011 
moins genéraux, & non des principes philofophi-
ques. Par exemple, quand de deux corps attachés á 
un levier l'un monte & l'autre defeend, on trouve, íi 
l'on yeut, comme M . Koenig, que la fomme des for
ces vives eft nulle; parce que l'on ajoüte, avec des 
íignes contraires, des quantités qui ont des direc-
tions contraires : mais c'eft-lk míe propofition de 
Géométrie, & non une vérité de Métaphyfique; car 
au fond ees forces vives pour avoir des direftions 
contraires, n'en font pas moins réelles, & on pour
roit nier dans un autre fens la nullité de ees forces. 
C'eft comme l i on difoit qu'il n'y a point de mouve
ment dans un fyftéme de corps , quand les mouve-
mens (de méme part font nuls, c'eft-á-dire quand les 
quantités de mouvement font égales & de fignes con
traires, quoique réelles. 

Le principe de M . de Maupertuis n'eft done, com
me tous les autres , qu'un principe mathématique ; 
& nous croyons qu'il n'eft pas fort éloigné de cette 
idée , d'autant plus qu'il n'a pris aucun parti dans la 
queftion métaphyfique des forces vives , á laquelle 
tient celle de I'aftion. Foye^ la page IÓ & iC de fes 
ceuvres , imprimées a Drefde, iy5x. 2/2-4°. ^ e^ vral 
qu'il a déduit I'exiftence de Dieu de fon principe : 
mais on peut déduire I'exiftence de Dieu d'un prin
cipe purement mathématique , lorfqu'on reconnoít 
ou qu'on croit que ce principe s'obferve dans la na-
ture. D'ailleurs i l n'a donné cette démonftration de 
I'exiftence de Dieu que comme un exemple de dé
monftration tirée des lois générales de l'Univers ; 
exemple auquel i l ne prétend pas donner une forcé 
exclufive, ni fupérieure á d'autres preuves. I I pré
tend feulement avec raifon que l'on doit s'appliquer 
fur-tout á prouver I'exiftence de Dieu parles pheno
menes généraux,& ne pas fe borner a la déduire des 
phénomenes particuliers, quoiqu'il avoüe que cette 
déduítion a auffi fon utilité. Foye^, fur ce fujet, la. 
preface de fon ouvrage, ou i l s'eft pleinement juf t i -
fié des imputations calomnieufes que des critiques 
ignorans ou de mauvaife foi lui ont faites á ce fu-
jet ; car rien n'eft plus á la mode aujourd'hui, que 
l'accufation d'athéifme intentée á tort & á-travers 
contre les philofophes, par ceux qui ne le font pas. 
Foye^ auffi , fur cet article Cofmologie, les acles de 
Léipfic de Mai iy5i , Vappel de M . Kcenig au public , 
les memoires de Berlín tyóo & 1 ySi (dont quelques 
exemplaires portent mal -á -propos 1751); & dans 
les mémoires de l'académie des Sciences de París de 
1749 , un écrit de M . d'Arcy fur ce fujet. Voilá quel-
les font (au moins jufqu'ici, c'eft-á-dire en Février 
1754) les pieces véritablement néceflaires du pre
ces , parce qu'on y a traite la queftion, & que ceux 
qui i'ont traitée font au fait de la matiere. Nous de
vons ajoíiter que M . de Maupertuis n'a jamáis rien 
répondu aux injnres qu'on a vomies contre lui'á cet
te occaíion, & dont nous dirons: nec nominetur in 
vobis,jicut decet philofophos. Cette querelle de Vac
tion , s'il nous eft permis de le diré , a reffemblé á 
certaines difputes de religión, par l'aigreur qu'on y 
a mife, & par la quantité de gens qui en ont parlé 
fans y rien entendre. (O) 

C O S M O P O L I T A I N , 022 COSMOPOLITE; 
(jGram. & Philofoph )̂ On fe fert quelquefois de ce 
nom en plaifantant, pour íignifíer un homme qui ría 
point de demeurefixe, ou bien un homme qui ríejl étran-
ger nulle part. I I vient de KOV/ZOÍ , monde , & mhi$ , 
ville, 

Comme on demandoit á un anclen philofophe 
d'oíi i l é to i t , i l répondit : Je fuis Cofmopolite, c'eft-á-
dire citoyen de funivers. Je pré/ere, difoit un autre, 
ma famille d moi y ma patrie a ma familk , & le gerirs 
humain a ma patrie. Foye^ PHILOSOPHE. 

COSMOS, f. m, {Híft. mod.) breuvage qui eft 
P p 
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preparé <íu lait de jument, & qu^on dit étre á l'ufage 
des Tartares. 

COSNE, {Geog. mod.') ville de France dans l 'Au-
xerrois, fur la Loire. Long. 20. j i , 26". lat. 4-;. 24. 
fo. I I y a une autre ville de méme nom en France, 

^ídans I'Orléanois. 
COSSANO, {Giog. mod.') ville d'Italie au róyau-

me de Naples , dans la Calabre ultérieure. Long. 
•¡4. ó. lat. ^c). Só . 

COSSART-BRUN, f. m. pl . {Comm.) toiles de 
cotón qu'on fabrique aux Indes orientales , fur dix 
aulnes de long & trois quartá de large ; elles en 
yiennent écrues. Dici. de Comm. & de Trév. 

COSSAS, f, m. (Comm.) mouíTeline unie & fine, 
de feize aulnes de long fur trois -quarts de large. I I y 
a des ¿oms-cojj'as & des bords cojfas, qui font d'au-
tres fabriques , mais de méme aulnage que les fim-
ples. Ce font les Anglois qui les apportent les uns 
& les autres des Indes orientales. Diü . du Comm. & 
de Trév. 

COSSE, f. f. {Hifi. nat. & hot.) fruit de la figure 
du marrón d'Inde , rouge ou blanc, un peu amer, 
croiífant fur les bords de la riviere de Serre-Lionne, 
d'oü les Portugais le poríent bien avant le long de 
cette riviere , aux Barbares qui en manquent, qui 
en font cas, & qui leur donnent en échange des 
pagnes ou tapis qu'ils troquent avec d'autres Negres 
pour de la cire, du mie l , &c. ou qu'ils vendent á 
d'autres Portugais. 

* COSSE , f. m. (^Hijl. mod.) mefure de chemin 
fort en ufage aux Indes; elle eíl de deux mille cinq 
cents pas géométriques. 

COSSE, {Marine.) /^bye^DELOT. ( Z ) 
COSSE , {Mineralog.) fe dit dans les ardoiíieres de 

la premiere conche que l'on rencontre , & qui ne 
fournit qu'une mauvaife matiere qui ne peut étre 
iravaillée. Foyer̂  A K V O I S K . . 

COSSE, (Bot.) eíl une enveloppe longue 0Í1 fe 
forraent les poix, les féves , & autres iégumes ou 
fruits de la méme efpece. ( i Q 

COSSE, terme de Parcheminier. Le parchemin en 
cojfe 011 en croüte n'eíl rien autre chofe que du par
chemin qui n'a point encoré été raturé avec le fer 
fur le fommier, & qui eíl tel qu'il eíl forti d'entre 
les mains du Megillier. 

* COSSE DE GENESTE , {Hifioire mod.) ordre de 
chevalerie inílitué en 1134 par Louis I X . ou faint 
Louis. Le collier étoit compofé de cojjes de genefles 
entrelacées de fleurs de lys d'or, avec une croix 
fleurdelifé'e au bout: la devife en étoit , Exaltat hu-
miles, 

COSSÉ , adj. {Bot.) fe dit des pois, féves , & 
autres iégumes & fruits, quand ils font fortis de 
leurs coífes. ( i í ) 

COSSIACO, {Géog. mod.) petite ville d'Italie 
en líl-rie , fur un lac de méme nom, á la maifon 
d'Autriche-. 

COSSIQUE, adj. nombre coffique en Arithmétique 
& en Algebre, eíl un terme qui n'eíl plus en ufage 
aujourd'hui, mais dont les premiers auteurs d'Alge-
bre fe font fréquemment fervis. I I y a apparence 
que ce mot vient de l'Italien cofa, qui veut diré 
ckofe. On fait en eíFet que les Italiens ont été les 
premiers, du moins en Europe, qui ayent écrit fur 
l'AIgebre. Foyei ALGEBRE. 

Les Italiens appelloient dans une équation res 011 
cofa, la chofe, le coefficient de rmconnue linéaire; 
ainfidansx^-t-/7x + ^ = o , ou^3 +px-\-q.= o , 
p étoit nommé res. Voyez les mém. de Cacad. /74; , 
¡>. 437. 4 3 S c c ainfi ils ont appellé nombres cojji-
ques, les nombres qui déíignent les racines des équa-
tions: & comme ees nombres font pour l'ordinaire 
incommeníurables, on a depuis tranfporté cette ex-
preffion.aux nombres incommenfurables, Foyei ce 
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mot. Luc Paciólo, dans fon Algebre, appelle cofia, 
cenfus la racine d'une équation du fecond deeré 
( O ) 

COSSON, f. m. {Qíconom. rufi.) c'eíl le nouveau 
farment qui croit fur le cep de la vigne, depuis 
qu'elle eíl taillée. 

C'eíl aufli le fynonyme de charengon. Voye^ CHA-
REN^ON. 

COSSUMBERG, {Géog. mod.) ville du royanme 
de Boheme, dans le cercle de Chrudim. 

COSSWICK, {Géog.) petite ville d'Allemagne 
dans la principauté d'Anhalt, fur i'Elbe. 

C O S T A - R I C A , {Géog. mod.) province de I'A-
mérique méridionale, á la nouvelle Efpagne, dans 
l'audience de Guatimala : Carthago en eíl la capi-
pitale. 

COSTAL, adj. {Anat.) quiappartient aux cotes," 
ou qui y a quelque rapport; ainfi on dit les vertebres 
coflales , &C. Foye^ CÓTES. 

COSTEN, {Géog. mod.) ville de la grande Po-
logne fur les frontieres de la Siléfie, avec le titre 
de Starofiie. 

COSTIERE, {faites fendr l'S.) f. f. AuxAntilles 
on appelle coflieres le penchant des montagnes qui 
fe regardent, formant un vallon profond & de peu 
d'étendue. Les terreins de coflieres ne font point pro-
pres á l'établiíTement des fucreries ; on les deíline, 
lorfqu'ils font praticables, aux plantations de café , 
cacao, magnoc, &c. & pour l'ordinaire on y femé 
des Iégumes. Art. M . le Romain. 

C O S T O - H Y O I D I E N , adj. enAnatomie; nom 
d'une paire de mufcles qui viennent de la partie an-
térieure de la cote fupérieure de l'omoplate, proche 
l'apophyfe coracoide (ce qui les a fait aufli nommer 
coracohyoidiens), & fe terminent ála partie inférieure 
de la bafe de i'os hyoide, proche fon unión avec la 
grande corne. ( i ) 

C O S T U M É , f. m. {Pe'mt.) terme plein d'énergie 
que nous avons adopté de l'Italien. Le coftumé eíl 
l'art de traiter un fujet dans toute la vérité hiílori-
que : c'eíl done, comme le définit fort bien l'auteur 
du diftionnaire des Beaux-arts, I'obfervation exafte 
de ce qui e í l , fuivant le tems, le génie, les mosurs, 
les lois, le g o ü t , les richefles, le caraclere & les 
habitudes d'un pays oíi l'on place la fcene d'un ta
blean. Le coftumé renferme encoré tout ce qui re-
garde la chronologie, & la vérité de certains faits 
connus de tout le monde; enfin tout ce qui concerne 
la qualité, la nature, & la propriété eflentielle des 
objets qu'on repréfente. C'eíl la pratique de toutes 
ees regles que nous comprenons, ainfi que les Pein-
tres d'Italie , fous le mot de coflumé. 

Suivant ees regles , dit M . l'abbé duBos ( & les 
gens de l'Art conviennent de la juílefle de ees réfle-
xions), i l ne fuffit pas que dans la repréfentation 
d'un íiijet i l n'y ait rien de contraire au coflumé, ií 
faut encoré qu'il y ait quelques fignes particuliers 
pour faire connoítre le lieu oü l'aftion fe paífe, & 
quels font les perfonnages du tablean. 

I I faut de plus repréfenter les lieux oii l'aftion s'eít 
paífée, tels qu'ils ont é t é , íi nous en avons connoif-
fance; & quand i l n'en eíl pas demeuré de notion 
précife, i l faut, en imaginant leur difpofition, pren-
dre garde á ne fe point trouver en contradiftion avec 
ce qu'on en peut favoir. 

Les mémes regles veulent aufli qu'on donne aux 
différentes nations qui paroiflent ordinairement fur 
la fcene des tableaux, la couleur de vifage, & l'ha-
bitude de corps que l'hiíloire a remarqué leur étre 
propres. I I eíl méme beau de poufler la vraiflem-
blance jufqu'á fuivre ce que nous favons de parti-
culier des animaux de chaqué pays, quand nous 
repréfentons un événement arrivé dans ce pays-1^. 
Le Pouflin, qui a traite plufieurs aílions dont la 



c o s 
íceñe eft en Egypte, met prefqüe loüjours dans íeS 
tableaux, des bátimens, des arbres ou des animaux 
qiú, par différentes ralíbns, font regardés comme 
étant paríiculiers á ce pays. 

Le Brun a fuivi ees regles avec la méme ponc-
íualite, dans fes tableaux de Fhlñoire d'Alexandfe; 
les Perfes & les Indiens s'y diíHnguent des Grecs, 
a leur pbyíionomie autant qu'á leurs armes : ieurs 
chevaux n'ont pas le méme coríage que ceux des 
Macédoniens ; conformément á la véri té , les che
vaux des Perfes y font repréfentés plus minees. On 
dit que ce grand maiíre avoit été jufqu'á faire deffi-
ner á Alep des chevaux de Perfe, afín d'obferver 
ineme le cofiumé fur ce point. 

Eníin, fuivant ees memes regles, i l faut fe con-
former á ce que l'hiftoire nous apprend des moeurs, 
des habits, des ufages & autres particularités de la 
vie des peuples qu'on veut repréfenter. Tous íes an-
ciens tableaux de rÉcriture^fainte font fautifs en ce 
genre. Albert Durer habille Ies Juifs comme les A l -
lemands de fon pays. I I eílbien vrai que I'erreur d'in-
trodulre dans une aftion des perfonnages qui ne pu-
rent jamáis en étre les témoins j pour avoir vécu 
dans des tenis éloignés de celui de i 'aftion, eft une 
erreur groffiere oü nos peintres ne tombent plus. 
On ne voit plus un S. Fran^ois écouterla prédication 
de S. Paul, ni un confeífeur le crucifix en main ex-
horter le bon larron; mais ne peut-on pas reprocher 
quelquefois aux célebres peintres de Fecole romai-
ne, de s'étre plus attachés au deíTein; & á ceux de 
í'école lombarde , á ce quiregarde la couleur, qu'á 
l'obfervation fidele des regles du cofiumé? C'eft ce-
pendant l'aíTujettiffement á cette vraiíTemblance 
poetique de la Peinture , qui plus d'une fois a fait 
nommer le Pouffin le peintre des gens cTefprit: gloire 
que le Brun mérite de partager avec lu i . On peut 
ajoúter á leur éloge , d'étre Les peintres des favans. I I 
y a un grand nombre de tableaux admirables par la 
correñion du deíTein, par la diftribution des figures, 
par le contrafte des perfonnages, par l'agrément du 
colorís , dans lefquels i l manque feulement l'obfer
vation des regles du cofiumé. On comprend encoré 
dans le cofiumé y tout ce qui concerne les bienféan-
ces, le caraáere 6c Ies convenances propres á cha-; 
que age , á chaqué condition , &c. ainfi c'eft pécher 
contre le cofiumé, que de donner á u n jeune homme 
un vifage trop ágé , ou une main blanche á un corps 
fale; une étoffe íégere á Hercule , ou une etoffe 
groffiere á Apollen. Par M. le Chevalier DE JAU-
COURT. 

COSTUS , f. m. {Botanique exot.) Le coflus des 
Grecs, des Latins, des Arabes, eft un méme nom 
qu'ils ont donné á différentes racines, & qu'ií eft 
impoffible de connoitre aujourd'huí. L'hommony-
mie en Botanique, fait un chaos qu'on ne débrouil-
lera jamáis. 

Les anciens qui eftimoient beaucoup le cofius, en 
diftinguoient deux ou trois fortes, fur la defeription 
defquels ils ne s'accordent point. Horace appelle le 
plus précieux., Achczmenium cofium , parce que Ies 
Perfes, dont Achémenes étoit rol , en faifoient 
grand ufage. Les Romains s'en fervoient dans la 
compoíition des aromates , des parfums , & ils le 
brúloient fur I'autel, comme I'encens, á caufe de 
l'admirable odeur qu'il répandoit. Nous ne trouvons 
point dans notre cofius cette odeur forte & excelícn-
te dont parlent Díofcoride, Gallen & Pline ; c'eft 
pourquoi nous le croyons entierement différent. I I 
eft vrai que nos parfumeurs diftinguent, á. í'ímita-
tlon de Díofcoride , trois efpeces de cofius, fous les 
noms ¿'arabique, tfamer, & de doux ; mais aucune 
efpece ne répond au vrai cofius de l'antíquíté. 

Celui que nos apotícaires employent pour le 
cofius anclen d'Arable, eft une racine conpée en 
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moreeáüx oblongs, de répaifleur du pouce, légers, 
poreux j & cependant durs, mais friables; un peii 
réfineux, blanchátres, & queíquefois dVm jaune-
gris ; d'un goút aere j aromatique, & unpeuamer; 
d'une odeur aflez agréable , qtii approehe de cellé 
de Firis de Florence , oü de la violettei 

Commelín prétend que c'eft la tacíne d'une plante 
qui s*appelíe tfiava-kua, dont on trouve la defeription 
& la figure dans VHort. Malabar, t. X I . ph iS; Mare^. 
graffe gftime que c'eft le paco-caatingua du Bréíil. 

Suivant ees deüx auteurs botaniftes, la racine de 
cette plante, dans le tems de fa feve, eft blanche ¿ 
tubéreufe, rempante j fongueufe, plelne d'un fue 
aqueux, tendré & fibrée ; celle qui eft plus vieille 
& brifée, paroít parfemée de pluííeurs petites flbres^ 
d'un goút doux , fondant en eau comme le cóncom^ 
bre, d'une odeur foible de gírigembré. I I nait eri 
difféfens endroits des rac íhes , pluíieurá rejettons 
qui s'élevent á la hauteur de trois óu quatré piés ,• 8c 
qui deviennent gros comme le doigí, cyliiidriques , 
de couleur de fang, HíTes , luifans, femblables aüx 
figes de rofeaux; noüeiix, fimples, verds en dedans¿ 
& aqueux; les feuilles font oblongues, étroites, de 
la longueuf de deüx palmes, pointiles á l'extremité j 
larges dans leur rtiilieu, attachées prés des npeuds ^ 
ayaiít une nervúre ou une cote fallíante en deffous > 
qui s'étend dans toute la longueur, & creufée en 
gouttiere en deflus , de laquelle partertt de petites 
nervüres laterales 8¿ tranfverfales. Ces feuilles fon», 
trés-fouvent repliées endedans, mollesj fucculen* 
tes, luifantes & vertes. 

Cette plante croit dans les foféts de Malabar, dü 
Bréfü, & de Surinam. Lihaeus dans fa defeription du 
jardin de M . Clifford , en a détaillé fort au long la 
tige, la fíeur, I'embryon , & la graine. 

M . GeoffrOy {mém. de Cacad, année /740 , p. $8.^ 
penfe que l'aunée eft une racine fort approchante du 
cofius; car étant choifie, bien nourrie, fechée avee 
foin, & gardée long - tems , elle perd cette forte 
odeur qu'ont toutes celles de ce nom que nos her-" 
boriftes nous apportent des montagnes , & elle ac-
quiert celle du cofius. Par M. le Chevalier DE JAU-* 
COURT. 

COSTUS , (Pharmacie & Mat. med.*) Le cofius des 
modernes, celui qu'on empíoye toíijours dans nos 
boutiques pour le cofius verus ou arabieus , eft une 
racine aromatique exotique dont nos medecins ne 
font prefqu'aucun ufage dans les préparations magi-
ftrales,quoique chez plufieurs denosVoifins, chez les 
Allemands, par exemple, elle foit emplóyée dans 
Ies efpeces ftomachiques, emmenagdgues, antifpaf-" 
modiques, &c. 

Cette racine eft mife, felón M . Geoffroí, mad 
medt. avi nombre des remedes qui fervent á I'expec-a 
toration , & des céphaliqües & utérins; elle atténué 
les humeurs & les divife; elle provoque íes uriñes 
Se la tranfpiration. La dofe eft demi-gros en fiibí 
t ancé , & depuis deux gros jufqu'á demí-ónce en in* 
fufion. 

On l'employe pour le cofius des ánciens dans la 
thériaque, le mithrídate, I 'orviétan, le grand phi-
lonium. I I donne fon nom á un éíéftuaire appeílé ca* 
ryocofiin. 

Les Apotlcaíres ont eñe-dre coütume de fubftituer 
d'autres racines á la place de leur vrai cofius, com
me l'angélique, la zédoaire, &-c. & méme quelque
fois une écorce connue fous le nom de cortex winte* 
ranuSy cofius conicofus. Voye^ ÉCORCE DE VlN-* 
TER. 

Elcctuaire earyocofiirí. ^£ cofius } gérofle, gingem-^ 
bre, cumin, de chaqué deux gros; diagrede, her-
modates , demi-once; miel écumé, fix onces : faites 
du tout un éleftuaire felón l'art. Cet eleétuaire eft 
un purgatif hydragogue dont la vertu eft düe au dia-̂  

P p ij 



3oo • C O T . . 
grede & aux hermodates; Ies autres íngrédiens ile 
lont employés que comme correftiís, felón la m é -
thode des anciens. 

Ce remede n'eft prefque d'aücun ufage parmi 
nous. On pourroit l'employer cependant dans les 

^as oii Ies hydragogues font indiques , depuis la dofe 
d'un gros jufqu'á celle de demi-once. (¿) 

C O T 
CO-TANGENTE, f. f. (GeW.) c'efl la tangente 

d'un are qui eft le complement d'un autrej. Ainfi la 
co-tangente de 30 degrés eft la tangente de 60 degrés. 
Foyei TANGENTE , ANGLE , & DEGRÉ. (O) 

C O T A N T I N , adj. pris íubft. {Geog. mod.) pays 
de la baffe Normandie dont une partie forme une 
prefqu'lle qui s'avance fur l 'Océan, & qui remplit 
les pies du chien conché qui repréfente la Norman
die fur les cartes, Voyei COUTANCE. 

COTARDIE ou COTTE - H A R D I E , f. f. {Hifi. 
mod.) efpece de pourpoint ou d'hábillement com-
mun aux hommes & aux femmes i l y a quatre cents 
ans. C 'étoit une des libéralités que les feigneurs 
étoient en ufage de faire á leurs vaííaux & autres 

.perfonnes qu'ils vouloient gratifier; & ils mettoient 
de l'argent dans l'efcarcelle ou bourfe, qui fuivant 
l'ufage de ce tems-lá étoit attachée á cette forte de 
vétement. Froiffart, dans des poéfies manuferites 
qu'on a de l u i , raconte qu'Amedée comte de Savoie 
lui donna une bonne cotte-hardíe de vingt florins d'or. 
Mém. de Vacad, tome X . ( G ) 

C O T A T I , {Géog. mod.) ville d'Afie dans lapref-
qu'íle de l'Inde, en-de^á du Gange, au royanme de 
Travanor. Long. g ó . 8. lat. 8. 

COTATIS , ( Géog. mod.) ville d'Aíie dans la 
Géorgie , capitale du pays d'Imirette, fur le Phafe. 
Long, Í J I . Z O . lat. 4 j . 10. 

* COTBET, f. f. (Hifi. mod.) difcours par lequel 
les Imans commen^oient ordinairement leur priere 
du vendredi, á l'exemple de Mahomet. Mahomet, 
les jours d'aííemblée, montoit fur une eftrade ¡k. en-
tretenoit le peuple de la grandeur de Dieu, puis i l 
mettoit les afFaires en délibération. Les califes Ra-
cbidis qui lui fuccéderent fuivirent le méme ufage. 
Mais la domination mahométane s'étant tres - éten-
due, & le gouvernement étant devenu á-peu-prés 
defpotique, le peuple ne fut plus confulté fur Ies af-
faires du gouvernement, & on laifla á des muftis le 
foin de faire la cotba au nom du calife. A l'avene-
ment d'un nouveau calife, le peuple pendant la cot-
bet levoit les mains, Ies mettoit Tune fur l'autre, & 
cette cérémonie lui tenoit lieu du ferment de fidéli-
t é . Ainli celui au nom de qui la cotbetfe faifoit,.étoit 
cenfé le fouverain. Les familles puiflantes qui fe ré-
volterent contre les califes de Bagdat, n'oferent d'a-
bord les priver de l'hommage de la cotbtt. I I femble 
cependant qu'en s'y prenant íi maladroitement, ils 
perpétuoient la mémoire de leur révolte. La cotbu 
fe faifoit au nom du calife par devoir, & du fultan 
par foúmiffion, par-tout, excepté en Afrique & en 
Egypte, oü les Fatimides l'ordonnerent en leur nom 
feulement. MaisNouraddin fultan de Syrie ne fut pas 
plütót maitre de l'Egypte, qu'il ordonna la cotbct au 
nom du califat de Bagdat. Cet exemple fut fuivi gé-
néralement par tous les prlnces Mahométans, & dura 
prefque jufqu'á l'extinñion du califat dans la perfonne 
de Moftafem, que les Taríares conquérans de l'Orient 
juí qu'aux frontieres de l'Egypte, enfermerent dans un 
fac, & écraferent fousles piés de leurs chevaux.Qua
tre ans aprés cet évenement, Bibars quatrieme des 
mamelins Tures, revétit de la digniré de calife un in -
connu qui fe difoit de la famille d'Abbas , & fit fai
re la coéit en fon nom. Ce calife prétendu fut affaf-
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finé áu bdut de cinq mois, & eut un nómmeHakení 
pour fuccelTeur á ce califat fiñif, qui ne doUnoit de 
prérogatives que celle d'avoir fon nom prononcé 
dans une priere. Le nom d'Hakem refta dans la cot~ 
bet parmi les mamelins Tures & Circaffiens, juf
qu'á la mort de Tumambis dernier fultan Circaf-
f i e n , que Selim fit éírangler en i 515. Le califat ima-
ginaire ayant alors ceíTé, la co^eí, cette priere auffi 
ancienne que le Mahométifme, ne fe fit plus. Dans 
cet intervalle , lorfque les Fatimides ordonnerent la 
cotbet en leur nom, les Abaflides les traiterent d'hé-
rétiques: mais les Fatimides ne demeurerent pas en 
refte avec leurs envieux; ceux-ci faifant garnir d'un 
tapis npir l'eftrade fur laquelle la cotbet fe difoit en 
leur nom , les Fatimides crierent de leur cóté á 
l'héréíie contre les Abaflides, parce que le blanc 
étoit la couleur d'Hali. 

COTBUS, (Géog. mod.) ville forte d'Allemagne 
dans la bafíe Luface, fur la Sprée* Long. 33. 4. lati 
ó i . 40. 

C O T E , f. f. (Jurifprud.) a plulieurs íignifications 
différentes; quelquefois ce terme fe prend pour une 
lettre ou chiffre que l'on met au do¿ de chaqué piece 
mentionnée dans un inventaire ou dans une produ-
ftion, pour les diftinguer Ies unes des autres, Seles 
reconnoitre & trouver plus aifément. Le mot cotí 
en ce fens vient du latín quot ou quota, parce que 
la lettre ou le chiffre marque fi la cote eft la premie-
re ou la feconde, ou autre fubféquente. On com-
prend ordinairement fous une méme cote toutes les 
pieces qui ont rapport au méme objet; & alors la 
lettre ou chiffre ne fe met fur aucune des pieces en 
particulier, mais fur un doflier auquel elles font at-
tachées enfemble. Ce doflier, qu'on appelle aufli 
cote, contient ordinairement un titre qui annonce 
la qualité des pieces attachées fous cette cote; 8c ü 
c'eft d'une p roduñ ion , le nom des parties pour & 
contre, le numero du fac dont ees pieces font partie, 
le nom des procureurs, & enfin la cote propremení 
dite, qui eft la lettre ou chiffre relatif aux pieces de 
cette liafle. Vóye^ ci-apús COTER. 

Cote fignifie aufíí la part que chacun doit payer 
d'une dépenfe, dette, ou impoíition commune; ce" 
la s'appelle cote ou cote-pan, quali quota pars. (A) 

COTE D'UN DOSSIER, eft une feuille de papier 
qui enveloppe des pieces, & fur laquelle on met en 
ti tre, les noms des parties, de l'avocat, des procu
reurs. Voyê  d-apres C o T E R . ( A ) 

COTE D'INVENTAIRE, eft la lettre 011 chiffife qui 
eft marqué fur chaqué piece inventoriée, ou fur 
chaqué liafle de pieces attachées enfemble. On cote 
ainfi les pieces dans les inventaires qui fe font aprés 
le décés de quelqu'un, ou en cas de faillite, fépara-
t ion , &c. On Ies cote pareiüement dkns les inventai
res de produftion qui fe font dans les inftances ap-
pointées, & dans les produ&ions nouvelles qui fe 
font par requéte; dans les procés-verbaux qui fe 
font pour la defeription, reconnoifíance, & vérifi-
cation de certaines pieces. ( A ) 

COTE MALTAILLEE , fe dit d'un compte qu'on a 
arrété fans exiger tout ce qui pouvoit étre dú, & 
o ü l'on a rabattu quelque chofe de part & d'autre. 
Ce terme maltaillee, vient de ce qu'anciennement, 
lorfque l'ufage de l'écriture étoit peu commun en 
France, ceux qui avoient des comptes á faire enfem
ble marquoient le nombre des fournitures ou paye-
mens fur des tailles de bois,qui étoient un leger 
morceau de bois refendu en deux, dont chacun gar-
doit un c ó t é ; & lorfqu'il étoit queftion de marquer 
quelque chofe, on rapprochoit les deux parties qui 
devoient fe rapporter Tune á l'autre, & l'on faifoit 
en-travers des deux pieces une taille ou entaille dans 
le bois avec un couteau, pour marquer un nombre: 
quand ees deux parties ou pieces ne fe rapportoient 
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pas poiir le nombre de taillés ou niaíques, cela s'a^-
pelloit une cote maltaillie, c'eft-á-dire que la quanti-
té dont i l s'agiffoit étóit mal marquee fur la tailie. 
De méme aulíi ceux qui írouvent de ja dlfficulté fur 
quelques articles d'un compte, lorfqu'ils veulent 
fe concilier & arréter le compte, en ufent comme 
on faiíbit des cotes maltaillées, c'eft-á-dire que cha-
cun fe reláche de quelque chofe. (--í) 

C o T E - M O R T E , (Jurifpmd.') eít le péclíle clérical 
d'un religieux. 

Les religieux profés qui viveftt én communáute j 
ne poíTédent ríen en propre & en particulier; de forte 
que ce qui fe trouve daos leurs cellules au tems de 
leur décés, ou lorfque ees religieux changent de 
maifon, appartient au monaftere oü ils fe trouvent. 

II en eft de méme des religieux qui poffedent des 
bénéfices non-cures ; la cote-morte ou pécule qu'ils 
fe trouvent avoir amaffé au tems de leur décés, 
appartient au monaftere oü ils demeurent; ou s'ils 
font réfidence á leur benefice, la cote-morte appar
tient au monaftere d'oíi depend le bénéfice. Fojs^ 
Louet & Brodeau, lett. R , n . 42, 

Mais fi le behéííce dont un religieux eft pourvü eft 
un bénéfice-cure, comme i l vi t en fon particulier & 
féparé de j a communauté, i l poffede auffi en parti
culier tout ce qu'il y amafle, foit des épargnes des 
revenus de fa cure ou autrement; & ce religieux 
curé a fur ce pécule clérical le méme pouvoir, qu'un 
íils de famiile a fur fon pécule cajlrenfe ou quají-ca-

Jírenfe, pour en difpofer paf toutes fortes d'aftes en
tre-vifs : mais i l ne peut en difpofer á caufe de mort; 
1c bien qu'il laifle en mourant, foit meubles ou im-
meubles, eft compris fous le terme de cote-morte, & 
le tout appartient á la paroiííe dont le religieux étoit 
curé, & non pas á fon monaftere, quand méme ce 
monaftere auroit droit de préfenter á la cure. On 
adjuge ordinairemement quelque portion du mobi-
lier aux pauvres de la paroiffe, & le furplus des biens 
meubles &: immeubles á la fabrique, fuivant les ar-
réts rapportés dans Chopin, de facrdpolitiá, lib. I I I . 
út . j . n. 2. & dans Soefve. Voye^ le tr. des minorités 
¿cM. Meílé, c/z.yv. n. 12.. (A) 

I I n'y a point de cote-morte á l'égard d'un religieux 
devenu évéque; i l a pour héritier fes parens. foye^ 
Louet & Brodeau, leu. E , n. 4. & Van. G. de Id 
caía, de Paris. Voyez auffi les mém. du dergé, édit. 
de iyi63 tomelK.pag. ¡ jóS . &fuiv. (A) 

COTE-PART , voyê  ci-devant COTE. 
COTE DE PIECE, voye^ d-devant COTE D'IN-

VENTAIRE. 
COTE D'UN SAC , eft la méme chofe que cou 

d'un dofjier. Foye^ ci-devant COTE D'UN D o s s i E R . 
COTE DE SEL , eft la quantité de fel que chacun 

efl obligé de prendre á la gabelle, dans les pays yoi-
fins des falines oü le fel fe diftribue par impóts. 

On appelle auffi cote de fel, l'aríicle oü chacun eft 
employé fur le role de la répartition du fel. 

La cote de fel de chaqué particulier fe regle á 
proportion de fon état & de la confommatlon qu'il 
peut faire, á raifon de quatorze perfonnes par minot. 
Fyyei CABELLE , GRENIER A SEL , GRENIER D'IM-
PÓT , 6- SEL. ( J ) 

C O T E , f. f. (Jnat.) long os courbé, p k c é für 
Ies cótés du thorax dans une direftion oblique, ten-
dante obliquement en en-bas par rapport á l'épine. 

Ces fegmens offeux tiennent aux vertebres du 
dos, & forment les parties laterales du thorax. II y 
en a ordinairement douze de chaqué c ó t é , qui font 
articulées par derriere avec les corps des douze ver
tebres du dos, & qui par-devant fe joignent la plú-
part avec le fternum par des cartilages, tant immé-
diatement que médiatement. Elles font toutes con-
vexes en-dehors; concaves en-dedans, & IjíTees de 
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ce cote par l 'añion dés parties internes, qui par cette 
raifon peuvent les heurter íans danger. 

; Elles font en partie ofleufes & en partié carilla-
gineufes; ces cartilages font prefque tous dé la mé
me figure que ¡es cotes mémes, mais ils ne font pas 
tous de la méme grandeur; ils deviennent quelque^ 
fois fi durs, qu'on ne peut plus les féparer avec le 
fcalpel. 

Les cotes fe divifent en vraiés & en falifles; leá 
Vraies font Ies fept fupérieüres; on leur donne le 
hom de vraies, parce qu'elles décrivent un demi-
cercle plus parfait que les áut res , & en fe joignant 
poftérieurement au corps des vertebres , elles s'unif-
fent par-devant, par le moyen de leurs cartilages ^ 
immédiatement au fternum, avec lequel elles ont 
une ferme articulation. Les cinq cótes inférieures 
s'appellent faujfes, parce qu'elles n'atteignent pas lé 
fternum par leurs cartilages; mais la premiere s'at-
tache feulement par fon cartilage á celui de la fep-
tieme des vraies, fans laiíTer aucun efpaee entré 
deux, & quelquefois auffi par des efpaces. Les cótes 
qui fuivent s'attachent les unes aux autres, á l'ex-
ception de la derniere qui eft libre. 

La figure des cótes eft demi-éirculaire, & les flipe-
rieures font plus courbées que les inférieures; auíS 
ne font-elíes pas de la méffie longueur ni de la mérné 
largeiir. La premiere eft plus courte, plus applatie, 
& plus large que Ies aüt res , & les mOyennes ont 
plus de longueur que les fupérieüres & les inférieu
res i mais la derniere eft la plus courte de toutes. 

On confidere aux cofes deux fortes de parties j1 
leur corps & leurs extrémités. Le corps de la cóté 
eft ce qui en fait la portion mOyenne & la princi-
pale ; elles font plus groftes á leur partie fupérieure 
qu'á l 'inféríeure, excepté la premiere qui eft fort 
píate; & c'eft par-lá que l'on peüt d'abord connoi-
tfe , parmi un grand nombre de cótes, quelles font 
les droites ou les gauches. 

Les cótes font articulées avec les vertebres de 
telle maniere, qu'elles vont en deícendant oblique
ment de derriere en-devant, faifant des angles ai¿ 
güs avec les'vertebres; enfuite elles montent obli^ 
quement de bas en haut, & fe joignant par le moyen 
de leurs cartilages au fternum, elles forment des 
ares. Mais ici l'articulation des cótes eft plus ferrée 
que celle qui fe fait avec les vertebres du dos, á 
caufe que le fternum fe meut avec les cótes, au lieu 
que les vertebres n'obéiffent pas á leurs moüvemensi 

Les cótes fervent Io. á la fermeté de la poitrine j 
& á former fa cavi té ; enforte que la dilatation dé 
cette partie contribue á fournir aux parties fuperieu-
íes du bas-ventre un efpaee commode pour fe pía* 
cer» 2°. Elles fervent d'appui á quelques parties voi-
fines, & aux mufcles de la refpiratlon. 30, Elles fer
vent de défenfe aux vifeeres contenus dans la cavi
té de la poitrine. 

Á ces idees genérales joignons quelques femar-i 
ques particulieres fur cet organe de la refpirationj 
oü le Créateur a fait^briller la géométrie la plus 
exafte, & dont l'examen a le plus oceupé les Phy-
ficiens. 

Io. On fait que l'élevation des cótes qui font na-
turellement abaiffées, dilate la cavité de la poitri
ne, & que leur abaiftement láretrécit . On a encoré 
obfervé que cette dilatation fe fait en divers fens, 
entre les deux rangs des cótes, & de derriere en-de
vant. Ce font les articulations doubles des cótes avec 
les vertebres qui accompliffent cette méchanique ; 
caf par-lá le ittOuvement des cótes devient gingly-
moide, ou comme celui des charnieres. 

2o. Plus les cótes s'éloignent du fternum, plus el
les font étroites, rondes & ferrées; mais elles s'ap-
platiffent & deviennent plus larges á melüre qu'elles 
en approehent. Leurs extrémités ont un b©rd fupe-
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rieur & inférieur, qui tous deux ont des inegalités 
formées par radion des mufcles intercoftaux qui y 
font inferes. , ^ ., 

3°. Ces mufcles étant tous á-peu-prés d'égale 
fbrce & également tendus dans les interílices des co
tes, s'il arrive que Ies extrémités de ces os íbient 
rompues par une frafture, ils empechent qu'ils ne 
fe deplacent au point d'interrompre le mouvement 
des organes vitaux. 

4°. La fubílance des cotes eft fpongieufe, cellu-
ía i re , & couveríe feulement en-dehors d'une fubf-
tance minee & en lame, qui eíl: plus épaiíle & plus 
forte prés des vertebres qu'á I'extrémité antérieure. 

50, Les vraies cotes enferment le coeur & Ies pou-
tnons, &c font par conféquent propres á étre Ies 
vrais gardiens de la vie. Les fauftes COÍW ont la fub-
ítance de leur cartüage plus molle par le défaut de 
preffion, &c les cartilages ác ces fauífes cóus font 
plus courts á mefur© qu'on defeend. A toutes ces 
cinq cotes eft attaché le bord circulaire du diaphrag-
me. En mettant un fujet mort fur le dos, on peut ju-
ger qu'il y a une large cavité formée de chaqué co
te par le diaphragme en-dedans des fauíTes cotes , oii 
font logés le foie , l'eftomac , la rate, &c. qui fai-
fant aulfi partie des vifeeres naturels,ont faitdonner 
le nom de faujfes cotes ou de gardes hdtardes á ces os. 

6O. On peut comprendre par-lá la juftefle de la 
jmaxime d'Hippócrate, qui veut que dans les limpies 
fradures des fauíTes cotes fans fievre, on tienne l'ef-
lomac modérément plein d'álimens, de peur que Ies 
cotes, qui fans cela ne feroient point foútenues, s'af-
faiffant en-dedans, la douleur & la toux n'augmen-
taffent. P a r é , inftruit par une longue expérience, 
confirme la vérité de cette obfervation; mais á pre-
fent on la néglige, ou pour mieux diré , on l'a en-
tierement oubliée. 

7°. La fage providence du Créateur a pris foin 
d'empecher notre deftruftion du moment que nous 
fommes au monde. Les tetes & Ies tubercules des 
cotes font des I'origine de vraies apophyfes ollifiées 
avant la naiíTance: c'eft ce qui fait que le poids con-
íidérable de la cote eft foútenu; que le tétement, la 
déglutition & la refpiration, aftions néceffaires des 
qu'on eft n é , fe font fans qu'il y ait rifque que les 
parties des os qui font preffées par ces mouvemens, 
fe féparent ; au lien que íi les proceffus des cotes 
avoient été des épiphyfes á leur naiflance, Ies en-
fans étoient expofés á un danger évident de mourir 
par cette féparation, dont les conféquences immé-
diates auroient été la compreflion du commence-
ment de la moelle épiniere , ou l'impoílibilité de 
prendre des alimens & de refpirer. C'eft une trés-
bonne remarque de M . Monro. 

8o. Les jeux de la nature fur le nombre des cotes 
ñous fournifíent le fujet d'une huitieme obfervation; 
Se i l y a long-tems qu'on a remarqué de la variété 
dans ce nombre. 

On fait qu'ordinairement nous avons doiize cotes 
de chaqué có té ; s'il fe rencontre par hafard douze 
ou treize vertebres au dos, i l fe trouve auííi dans ce 
cas douze ou treize cotes; mais quelquefois on en 
trouve onze d'un cóté & douze de l'autre. On a 
commé ces gens-ládes adamites. Colombus, dans 
fon / . lív. de re anatómica, aíTüre qu'il ne lui eft ar-
t ivé qu'une feule fois de ne trouver qu'onze cotes ¡ 
enfuite dans fon X V . livre, i l reconnoit en avoir 
trouvé 2 i , 25, & 2.6. Bartholin fait meníion d'un 
cadavre qui avoit onze cotes d'un cóté & douze de 
l'autre. Diemerbroek, en 1642, ne trouva dans le 
cadavre d'un foldat franíjois que vingt-deux cotes. 
Riolan dit avoir rencontre treize cotes d'un có té , Se 
autant de l'autre, enmontrant le fquelete d'une fem-
me qui fut pendue étant grofle, malgré ce qu'elle 
put diré pour perfuader qu'elle l'étoit, FaJloppe Se 
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Piccolomlnl ont vü chacun dans deux fujets ving.f4 
fix cótes. Bohnius en a trouvé le méme nombre 
mais une fexüe fois. Dans le catalogue des pieees 
queM. Ruifch avoitramafle de toutes parts, iln'eft 
parlé que d'un feul fujet qui eut vingt-lix cotes, Dans 
le neuvieme volume des acia med. Berolin. i l eft rap-
porté qu'en 1620 le corps mort d'un vieilíard offrit 
treize cótes de chaqué có t é ; mais la treizieme nefor-
moit qu'un bout de cóte entiere. Dans le huitieme 
volume des mémoireS d'Edimbourg, i l y a une ob-
fervaíion de treize cótes de chaqué có té , favoir huit 
vraies & cinq fauftes. Ces faits íuffifent pour juílifiei? 
que ce n'eft point une chofe étrange que le manque 
ou l'excés du nombre de cótes au-delá de I'ordinaire. 

On concoit fans peine comment un homme peut 
n'avoir que 22 ou 23 cótes; parce que les unes font 
confondues enfemble poftérieurement ou antérieu-
rement, & que le nombre des cotes peut étre ou pa-
íoitre diminué. De p lus , i l ne feroit pas étonnant 
qu'une ou plufieurs cótes manquaffent á fe dévelop^ 
per; mais on ne conc^oit pas auííi facilement com
ment quelques fujets peuvent avoir une ou deux cóus 
de plus que n'en a le refte des hommes: peut-étre cela 
ne dépend-il que de ce que l'oftification des apophy-
fes tranfverfes de la feptieme vertebre du cou fe fait 
d'une fa9on différente de celle qui arrive aux apophy. 
fes tranfverfes des autres vertebres de cette partie. 
Alors les coíeí furnuméraires doivent toújours appar-
teñir á la derniere vertebre du cou; les anatomiftes 
qui ont parlé des cótes furnuméraires , ont obmis de 
diré oü elles font placées ; cependant i l pourroit 
étre qu'on trouvát les cótes furnuméraires placées 
au-deffous des autres cótes. Ne nous flattons pas d'ex-
pliquer toutes les voies de la nature dans fes opé-
rations, puifque nous ne pouvons pas la prendre 
ici fur le fait. I I paroít feulement, íi l'on veut y faire 
attention, que les cótes qui excedent le nombre de 
24, ne font pas la fuite d'un développement parti-
culier, S: qu'elles n'exiftent pas comme les autres 
dans le germe, 

90. Mais que le nombre de ces os courbés excede 
ou manque , notre machine n'en fouffre aucun dom-
mage. En général les cótes ne font guere expofées 
qu'á des fraftures; Se c'eft méme un cas rare. Ces 
fraftures qui demandent une réduñion faite artifte-
ment, arrivent en-dedans ou en-dehors par des cau-
fes contondantes; Ies íignes prognoftics fe tirent de 
l'efpece de la fracture, Se des accidens qui I'accom-
pagnent; la félure des cótes n'eft qu'un vain nom; 
leur enfongure prétendue fans frafture n'eft qu'une 
puré illufion, que les bailleuls ou renoueurs ont ré-
pandu dans le public comme des accidens communs, 
qu'eux feuls favent rétablir par leur expérience, leur 
manuel paríiculier, 8c leurs appareils appropriés. 
Miférables charlatans qui trouvent toüjours des du-
pes par leur eíFrónterie dans des cas de peu d'impor-
tance; Se dans des cas graves , par leurs vaines & 
féduifantes promeffes de guérifon ! 

10o. Je finis par indiquer Ies bonnes fources oíile 
leñeurpeut puifer Ies plus grandes lumieres fur cette 
partie du corps humain. 

Nous devons entierement á Vefale I'exañe con-
noilfance de la ftrudure Se de la connexion des co-, 
tes. I I eft admirable fur ce fujet. 

II faut confulter fur la méchanique Se fur l'ufage 
des cótes, Aquapendente, Borell i , Bellini, Se M. 
Winí lov dans les mémoires de Cacad, année tyxo. 

Sur leur configuration, leurs attaches, & leur ef-
fet dans la refpiration, M . Senac, mém. de Vacad, 
année /724. 

Sur leur nombre moindre ou plus grand, M . Hu-i 
naüd, mem. de Cacad, année /740. 

Sur leur frañure interne, M . Petit Se M . Goulard ¿ 
mém, di Vacad, anule 2740, 
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'Atous ees auteurs, i l faut joindre M . Monro, dans 

fon excellente anatomie des os, imprimée á Edim-
bourg en Anglois, in-1 z. Ardele de M. le Ckevalier 
DE JAUCOURT. 

COTES , en Archiuciare; ce font Ies liílels qui fé-
parent les cannelures d'une colonne. 

Cotes de dome, font des faillies qui excedent le nud 
de la convexité d'un dome , & le partagent egale-
ment en répondant á plomb aux jambages de la tour, 
& terminant á la lanterne. Elles font ou limpies en 
plattes-bandes, comme au Val-de-grace & á la Sor
bonne á Paris; ou ornees de moulures, comme á la 
plüpart des domes de Rome. 

Cotes de coupe , font les faillies qui féparent la 
doüelle d'une voüte fphérique en parties égales, 
elles peuvent étre de pierre, comme aux Invalides; 
ou de ftuc, & ornees de moulures avec ravalemens, 
& quelquefois enrichies de compartimens : le tout 
doré ou peint de mofaique, comme dans la coupe de 
S. Fierre á Rome. ( f ) 

COTES , {Mari) membres du vaiffeau. Ce font les 
pieces du vaifleau qui font jointes á la quille,& mon-
tent jufqu'au plat-bord. Les varangues, les courbes, 
les aílonges, &c. font Ies membres du vaiffeau. ( Z ) 

COTE , {Marine.^ la cote ou les cotes. On. appelle 
ainíi les ierres & nvages qui s'étendent le long du 
bord de la mer. 

Cótefaine, c'ell-á-dire que les vaiffeaux peuvent 
en approcher fans crainte de danger, n'y ayant ni 
roches, ni bañes de fable. 

Cóte fale: c'efl: celle qui eíl dangereufe par les ro
ches & les bas-fonds qui font auprés. 

Cote ¿corre : c'efl: une cóte dont les terres font ef-
carpées & coupées á pie. 

Cote de fer: c'eíl une cote trés-haute & trés-efear-
p é e , auprés de laquelle on ne trouve aucun abri ni 
aucun moyen d'aborder; de forte qu'un vaiffeau qui 
feroit jetté contre un de ees endroits qu'on appelle 
cote de fer, s'y briferoit, &c périroit fans aucune ref-
fource. ( Z ) 

COTE , en terme de Chaircuitier; c'efl; le boyau du 
porc employé en boudin ou fauciffe. 

COTE ROUGE OMBLANCHE, (CWwz.) efpeces 
de fromages qui fe font en Hollande, & qui ne dif-
ferent que par la confiftance ; le premier a la páte 
dure & ferrée; l'autre l'a plus molle & plus douce. 

COTE , (Com¡) On appelle cote defoie, ce qu'on en-
tend plus communément par le fieuret ou le capitón. 

COTE , {Fahriq. de tabaci) celui qui fe fabrique de 
la meilleure feuille féparée de fes nervures, qu'on 
tire á trois doigts de la pointe, &: qu'on file ou fur 
une ligne de diametre, ou fur deux lignes, ou envi-
ron fur quatre, & fous les noms de prinfilé, de moyen 
& de gros filé. 

COTE , en terme de Vannier; ce font les gros brins 
qui fervent de foütien aux menus ofiers. On donne 
aufli le méme nom á l'efpace arrondi & convexe 
contenu entre ees mémes brins, ¿ktiffu d'ofiers plus 
menus. 

COTE DE S. ANDRÉ , {la) Géograph. mod. petiíe 
ville de France en Dauphiné , dans le Viennois. 

COTE DES DENTS , Géog. mod. pays d'Afri-
qüe dans la Guiñee, entre la cote de Malaguette, la 
cote d'Or, & les Quaquas : i l s'y fait un grand com-
merce d'yvoire. 

COTE D'OR , {la) Géog. mod. contrée d'Afrique 
dans la Guiñee , entre la cote des Dents & le royan
me de Juda. Ce pays comprend une infinité de pe-
tits royaumes. On en tiroit autrefois beaucoup de 
poudre d'or. 

C O T E , {. m. en Geométrie. Le co«'d'une figure 
efl: une li^ne droite qui fait partie de fon périmetre. 

Le cóté d'un angle efl: une des lignes qui forment 
l'angle. ^ . y ^ ANGLE. 
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Tóute ligne courbe peut étre regardée comme im 

polygone d'une infinité de cótés. Voye^ COURBE , 
INFINI , POLYGONE. 

Cóté mécodynamique , voyê  MÉCODYNAMIQUE. 
Dans un triangle reftangle, les deux cótés qui ren-

ferment l'angle droit, fe nomment cathete, & le 3% 
Vhypothenufe. Voyei CATHETE 6- HYPOTHENUSE. 

Le cótéá'unQ puiffance efl: ce que l'on appelle au-
trement racime, ^ q y ^ RACINE. Chambers. ( O ) 

COTE , (Jurifpr.) En fait de párente & de fuccef-
fion on diftingue deux cótés, le paternel, & le ma-
ternel. 

Par le droit Romain , obfervé en pays de droit 
écrit , on ne diftingue point deux cótés dans une mé
me fucceflion , c'eft-á-dire que tous les biens d'un 
défunt, qui lui font échús tant du cóté paternel que 
du cóté maternel, appartiennent indifféremment au 
plus proche parent, foit paternel ou maternel, ha-
bile á fuccéder. 

Dans les pays coütumiers au contraire on diftin
gue dans les fuccelíions les parens & les biens du 
cóté paternel, d'avec ceux du cóté maternel. Le 
voeu général des coútumes efl: de conferver les biens 
de chaqué cóté, aux parens qui en font, fuivant la 
regle paterna paternis , materna maternis. Les c'oútu-
mes ne font cependant pas uniformes á ce fujet: on 
les divife en trois claffes; favoir, les coútumes de 
fimple cóté, les coütumes de cóté & ligne, & les 
coútumes foucheres. i 

Le terme de cóté, en cette occafion , íignifie la 
famille en général de celui de cujus; & le terme ligne 
défigne la branche particuliere dont i l efl: iffu. Koye^ 
ci-apres au mot C o Ú T U M E S . (-4) 

CÓTÉ DROIT & CÓTÉ GAUCHE. A l'églife & á 
la proceffion, le cóté droit eft ordinairement eñ imé ' 
le plus honorable ; quelques -uns prétendent que 
c'efl: le cóté gauche du choeur, parce qu'il répond á la 
droite du prétre lorfqu'il fe retourne vers le peuple : 
cela dépend beaucoup de la fa^on d'envifager les 
chofes, & de l'ufage du lieu. En Normandie le cóté 
gauche du choeur efl: le plus eftimé ; fuivant le droit 
commun, c'efl: le cóté droit. Pour la poíition du banc 
du feigneur, cela dépend beaucoup de la difpolition 
des lieux; le feigneur a choix du cóté qui lui convient 
le mieux. 

Dans les tribunaux le cóté droit efl: le plus hono
rable : on regarde comme cóté droit, celui qui eft a 
la droite du préfident. { J ) 

CÓTÉ , en ArchiteBure , eft un des pans d'une fu-
perficie réguliere ou irréguliere. Le cóté droit ou 
gauche d'un bátiment fe doit entendre par rapport 
au bátiment m é m e , & non pas á la perfonne qui 1c 
regarde. ( F ) 

CÓTÉ , (Art milit.) dans les ouvrages á corne, k 
couronne, &c. font les remparts qui les renferment 
de droite á gauche, foyei BRANCHES & AÍLES. 

CÓTÉ EXTÉRIEUR : c'eft dans la Fortification le 
coté du polygone que l'on fortifie. Ce cóté eft ap-
pellé extérieur, comme C H , Pl , I . de Fortification, 
fig, 1. oü la fortification eft en dedans le polygone ; 
& i l eft appellé intérieur, lorfque la fortification faille 
en dehors le polygone, c'eft-á-dire lorfque la cour-
tine & les demi-gorges font prifes fur ce cóté. 

Tout front de fortification a un cóté de polygone 
extérieur, & un intérieur; le premier joint les deux 
angles flanqués, & nous parlerons tout á l'heure da 
fecond. 

Le cóté du polygone extérieur eft de 180 toifes 
dans la fortification de M . le maréchal de Vauban ; 
i l peut avoir au plus zoo toifes, & au moins 150: 
au-deffous de 150 toifes i l donneroit des baftions 
trop proches les uns des autres; & au-deffus de zoo, 
les lignes de défenfe furpafferoient la portée du fuíil. 

Cóté intérieur: c'eft la ligne qui joint l,es centres. 
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de deuxbaftions voifins, ou ce qm e& la méme cho-
f e , la courtine prolongée de part &c d'autre jufqu'á 
la rencontre des rayons extérieurs, tires aux extre-
mités du méme cóté du polygone. ( Q ) 
/CÓTÉ DU VAISSEAU, (Marine.') On nomme ainíi 

Ae flanc du vaifleau. On diflingue les cótés en flrihord 
Se basbord. Le cóté de Jlribord éft la droite de celui 
qui , le dos á la poupe, regarde la proue du navire. 
Le cóté de basbord eft celui de la gauche. 

Cóté du vent: c'eíl le cóté d'oü le vent vient; le 
cótéfous le vent eft l'autre cóté, 

Préterle cóté, fe dit d'un vaifleau qui préfente le 
flanc á un autre, pour le canonner. ( Z ) 

C Ó T É , (Marine.') Mettre cóté en travers, c'eft pre-
fenter le flanc au vent, ou mettre le vent fur les voi-
les de l 'avant, & laifíer porter le grand hunier; en 
forte que le vaifleau préfente le cóté au vent dans un 
parage oü i l eft néceflaire de jetter la fonde , afín 
d'avoir le loifir de fonder. On met encoré cóté en tra
vers pour attendre quelqu'un. 

On fe fert de la méme fa^on de parler, & Ton dit 
que Ton a mis cóté en-travers } quand le vaifleau pré
fente le cóté á une forterefle que Ton veut canonner, 
ou contre quelque vaifleau ennemi. 

Un vaifleau qui veut envoyer fa bordée á un au
tre , met le cóté en-travers 3 c'eft-á-dire iui préfente le 
flanc. ( Z ) 

C Ó T É , (Marine.) Mettre un vaijfeau fur le cóté, 
c'eft le faire tourner & renverfer íür le cóté par le 
moyen de verins ou d'autres machines , pour lui 
donner le radoub, ou pour l'efpalmer. 

Autrefois on mettoit ira vaifleau á terre fur le 
cóté; mais vine pareille manceuvre ne pouvoit que 
fatiguer beaucoup le corps du bát iment , dont les 
liaiíons des membres devoient fouffrir beaucoup, & 
s'ébraníer; ainfi on ne doit coucher le vaifleau fur 
lp cóté que dans l 'eau, laquelle le foútient & facilite 
le travail. 

Lorfqu'on veut coucher un navire dans í'eau pour 
le nettoyer,pour carenner ou lui donner quelqu'autre 
radoub, on appuie les máts avec des matériaux qui 
viennent fe rendre fur le bord du vaifleau , & Ton 
fait approcher un petit bátiment, comme pontón & 
alfege, au plus bas bord duquel eft amarré un gros 
cordage, fur quoi l'on fe met pour virer au cabeftan 
qui eft dans ce petit bát iment, & qui tire le vaifleau 
fur le cóté par le m á t ; cette grofle corde fur quoi l'on 
eft, fervant á teñir le bátiment en équilibre, & á 
empécher qu'il ne renverfe ; & elle eft appellée á 
caufe de cela, attrape, ou corde de retenue. On peut 
bien mettre aufli cette corde de retenue au plus haut 
bord du vaifleau, en l'amarrant á quelque chofe de 
ferme qui foit hors le bord. On peut bien encoré 
appuyer le vaifleau fur le mát du pontón ou de l'al-
lege, & en ce cas on l'amarre bien avec des cordes. 

Lorfqu'un vaifleau eft chargé, & qu'il eft dans un 
endroit ou i l y a flot & juflant, on cherche un fond 
mou ; & ayant mis le bátiment á fec, on palie tous 
les canons d'un bord , ou bien l'on met toute la 
charge á la bande, ce qui fait doucement tourner le 
vaifleau, & tomber fur le cóté; & quand on l'a net-
toyé ou radoubé d'un cóté, onattendune autre ma-
r é e , 6c l'on pafle toute la charge de l'autre cóté, 
pour donner lieu á le nettoyer partout: car lorfque 
la charge eft ainfi tranfportée, le vaifleau fe releve 
de lui-méme,& va tomber fur le cóté oü elle eft. ( Z ) 

C Ó T É , (Manege.) Porter un cheval de cóté : c'eft 
le faire marcher liar deux piftes, dont l'une eft mar-
quée par Ies épaules , l'autre par les hanches. Foyer 
PISTE. Dict de Trév. ( V ) 

* C O T E A U , f. m. ((Econ. ruftiq.) On donne ce 
nom a tout terrein élevé en plan incliné au-defíus 
du niveau d'une plaine, fuppofé que ce terrein n'ait 
pas une grande étendue. Lorfque fon étendue .eft 
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coníidérable, comme d'une lieue, d'une demí-Iieue, 
&c. i l s'appeíle alors une cote; ainfi cóteau eft le di-
minutif de cote. Les cóteaux doivent étre autrement 
cultivés que les plaines. Cette culture varié encoré, 
felón la nature de la terre, & l'expofition. Une ob-
fervation affez générale fur les cótes & cóteaux, 
c'eft qu'ils ne font ordinairement fértiles que d'un 
cóté : on diroit que le cóté oppofé ait été dépouillé 
par des courans, & que les terres en ayent été rejet-
tées á droite & á gauche fur le cóté fertile ; ce qui 
acheve de confirmer les idées de M . de Buffbn. 

C Ó T É E , f. f. (Hijl. nat. ornytkolog.) querquedula 
crijiata , feu colymbus , Bell, oifeau du genre des ca-
nards. I I eft plus petit que le morillon ; i l a le corps 
épais & court, les yeux jaunes & brillans, les pies 
& les jámbes noires; le bec eft de la méme couleur, 
& large comme celui des canards: les jambes font 
courtes, & les piés larges : la t é t e , le cou, la poi-
trine & le ventre, font de couleur livide. On l'a ap-
pellé cótée en frangois, parce qu'il a fur les ailes une 
bande tranfverfale: i l a une créte fur la tete. Bell. 
V A l d . Ornitholog. lib. X I X . cap. xxxjv. Voye^ 
O l S E A U , ( / ) 

COTELETTES , f. f. pl . (Boucherie.) I I ne fe dií 
que des cótes du mouton. 

COTER, (Jurifp.) eft marquer une piece ou une 
liafle d'une piece, d'un chiffre ou d'une lettre, pour 
diftinguer ees pieces óu liafíes les unes des autres, & 
íes reconnoitre 6c trouver plus facilement. 

O n eoíoir autrefois les, pieces par les paroles du 
Patcr; de forte que la premiere étoit cotée Pater ,l& 
feconde, nojier, 6c ainíi des autres fucceflivement. 
I I y a á la chambre des comptes des regiftres qui font 
ainfi cotés, 6c cela fe pratique encoré dans quelques 
provinces. En Bretagne on dit coter 6c millejimer, 
pour diré qu'en cotant Ies pieces on les marque de 
chiffres depuis un jufqu'á mille. 

L'ufage á Paris 6c dans la plüpart des provinces 
eft de coter par chiffres les pieces & liafíes, dans les 
inventaires qui fe font aprés le décés d'un défunt; 
mais dans les inventaires de produdion 6c requétes 
de produítions nouvelles, on les ccwpar lettres. (A) 

COTER PROCUREUR, c'eft déclarer dans un ex-
ploit qu'un tel procureur oceupera pour celui á la 
requéte de qui l'exploit eft donné. (A) 

COTER UN SAC OU DOSSIER. NOUS avons exr 
pilqué ci-devant ce que c'eft que la cou d'un fac ou 
dojjier; mais lorfqu'on parle d'un fac ou dofjier, coté 
tel procureur, on entend que le procureur qui oceu-
pe, a marqué fon nom fur ce fac ou dojjier; i l marque 
fon nom á droite, Sz; celui de fes confreres qui oc-
cupe contre l u i , á gauche. ( A ) 

* C O T E R E A U X , CATHARIS, COURRIERS, 
ROUTIERS , f. m. pl . (Hift. eceléf) branche de la 
feñédes Petrobufiens. Fbje^ PETROBUSIENS . lis 
parurent en Languedoc 6c en Gafcogne fur la fin du 
xije fiecle, 6c fous le regne de Louis VIL Je ne fais 
pourquoi on en a fait des hérét iques; ce n'étoient 
que des fcélerats qui vendoient leurs bras á la hai-
n e , á la vengeance, 8c á d'autres paflions violentes 
6c fanguinaires. I I eft vrai que les hérétiques du tems 
les employerent plus que perfonne. lis fervirent Hen-
r i IL roi d'Angleterre, contre Richard fon fils, com-
te de Poitou. lis fe fondirent enfuite dans la fefte 
des Albigeois. C e fot alors qu'ils commencerent á 
devenir hérétiques, mais fans cefler d'étre afíaííins-
Alexandre I I I . les excommunia, accorda des indul-
gences á ceux qui les attaqueroient, 6c décerna des 
cenfures contre Ies orthodoxes eccléfiaftiques & laíes 
qui ne concourroient pas de toute leur forcé au maf-
facre de ees bandits. Conduite tout-á-fait oppofée á 
l'efprit de l'Evangile que faint Auguftin connut beau
coup mieux, lorique confulté par Ies juges civils fur 
ce qu'il falloit faire des circumcellions qui avoient 

égorgé 
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egoVge plufieür's catholiques, i i leur répondit á-peít-
prés en ees termes: « Nous avons interrogé lá-delTus 
» l e s faints martyrs , & nous avons enteñdti une voix 
» qui s'élevoil de leur tombeau, Se qui nous aver-
» tiíToit de prier pour leur converfiori, & d'abandon-
» ner á Dieu le foin de la vengeance «. I I y eutplus 
de 7000 Catereaux d'exterminés dans le Berri. 

COTERET , f. m. affemblage de plufieurs mor^ 
ceaux de menus bois, foit de taillis íbit de quartier, 
par le moyen de deux barres. I I doit avoir deux pies 
de longueur fur 17 á 18 pouces de groffeur. 

COTERETS oti COTERELLES, {Tapiffter.) ce 
font les deux principales pieces du métier de Haute-
liffier; iellés font de bois, en forme de gros madriers 
de 7 t>u 8 pies dé hau teür , de 14 ou 15 pouees de 
Iargeur,&de ^ oü 4 d'épailíeur.Ellesfe dreffent per-
pendiculairemcnt, 6¿ férvent á contenir & foútenir 
á leurs deux extrémités les deux enfubles óu rou-
lealtX, fuf lefquels s'étendent les fils de la chaíne 
des tapifferies de haute-liíTe. Voyei HAUTE-LISSE. 

* C O T E R l E , f. f. terme emprunté des aíTocia-
tions de Commerce fubalterne, oü chacun fournit fa 
cote part du p r i x , & recjoit fa cote part du gain , 
& auquel on n'a rien óté de la forcé de fa pre-
miere acception, en le tranfportaht á de petites fo-
ciétés oü Vóñ v i t trés-familierement, oü l'oh a des 
jours feglés d^affemblées & des repas de fondation, 
bu chácün fóürriit fa cote part de plaifanterie, bon-
ne ou máuvaife; bu l'orí fait des mots qui ne font en-
tendus qué lá , quoiqit'il foit prefque du bon ton d'eh 
ufer par tout áil leufs, & de trouver ridicüles ceux 
qui ne les entendent póint', &c. Tóute la ville eft di-
vifée en coteries, ennemies les Unes des autres ¡k s'en-
ire-meprifarttbeaucoup. I l y a telle coterie obícüre qui 
équivatit á une bonne fociété, & telle fociété br i l -
íante qui rt'équivaut tout jufte qu'á une mauvaife co-
terie. I I n'y a prefque point de bonnes coteries, gaies , 
libres, & franches , fous les mauvais regnes. 

C O T E R I E S , (Juríjp.) c'eft le nom que l'on donne 
en certaines coütumes aux héritages rOturiers, com-
me dans celle d'Artois, art. 20. fuivant leqiiél ees 
coteries doivettt étre felevéés & droitnrées dans fept 
jours, finori elles font réunies de plein drtíit á la ta-
ble du feigneur. Les héritages cotiersj qui font la mé-
me chófe que coteries, ne peuvent, lorliqu'ils font pa-
trimoriiáux , étre. alienes fans lé coníéntement de 
i'héritier apparent. Les héritiers eri égal degré fué-
cedent aüx coteries par égales portions; la femme a 
la moitié des coteries acquifes par fon mari. La def-
faiíine & faiíine, 6c la faifie feigneuriale des coteries 
bu rotures mouvantes de la féigneurie vicOmtiere;, 
doivent etre faites enpréfence des hommes de fief 
& non des hprames cotiers, qui ne doivent. point 
deflervir. les plaids de la juílice du yicomte , puif-
qu'il y á des vaífaux pour l'exercer. Foye^ la coút. 
d'Artois, art. 3.0. 77. l ó & . i j S . Pour l'étymologie 
du mot coferié , voje^ Dúcángé , gZoJf. lat. cota, co-
tagium, cotariüs. Menage, ¿/3. aumot coteraux.^A} 

• ; COTHURNE, f. m. {Bdks^lett^ efpéce de fou-
lier ou dé patin fort haut, dbnt fe í'ervoient les an-
ciens añeurs de tragédies luí la fcene, pour paroítré 
de plus belle taille , S¿ pour mieux approcher des 
héros dont ils joüoierit lé role , & dont la- plüpart 
pafíbient pour avoir éte des géans. V, TRAGÉDIE. 

I I couvroit le gras de la jambe, & étoit lié fous 
legenoii.Ortdit qu'Efchyle en fut l ' inventeur .^z/ / 

Ter/e CO^«>/2K ; en langage moderne, fignifie meme 
joüer o\\ conlpófer des tragédies. ( G ) 

COTICE; f- f. terrríe de Blafon, c'efl Une efpec'e 
de bande diminuée, plus étroite , qui n'a que les 
deux tiers de la bande ordinaire, qui n'occupe que 
la quatrieme ou cinquieme partie de l'éeu. Elle fe 
pofe de méme biais j tirgnt de l'angle dexíre du haut 
au feneftre d'en-bas, La cotia fe met ftulíi eA^arre, 

TomtIK, 
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íírant dü c5tc gauche au drbit, comme le élét de bá¿ 
tardife. Pithou les appelIe;/reW;c, parce qu'en efFet 
les fretes font compofées de cóticés & , de contr¿-c6-* 
tices. Quand la cotice tient lieu de brifure on la nom*-
me bdtón. On appelle Un ¿cu coticé, quand toutfon 
champ eft rempli de dix bandes de cbuleurs álter-
nées. Foye^ BX^^.Diñtonñ. de frev. & P. Mínétr* 

On di t , cette maifbn porte de fable fur ün eeü ÍO* 
ticé de trois quinte-feuilles d'argent. ( / ^ ) 

C O T I C É , adj. en termes de Blafon^ fe dit de VécilJ 
lorfqu'il eft rempli de dix bandés de coixleurs alter-
nées. Foye^ C o T I C E. Efcaieul i coticé d'argent S¿ 
d'azur. 

COTIER^ f. m. (Juri/p.) dans qtiejqueá coütu
mes eft fynonyme de roturier ou cenfuel > ebmme 
en Artois. Les héritages cotiers font tous ceux qui né 
fbnt point terius féódalemeñt. Le feigneur cotier cu 
foncier eft celui qui n'a dans fa mouvance que des 
rotures; & la juftice cotiere ou fonciére ^ celle qui ne 
s'étend que fur des rotures; les hommes ou juges 
cotiers i font Ies propriétaires des héritages tenus eft 
cenfive ; poüf ce qui concerne leurs obligations par 
rapport á l'exercice de la juftice, & leurs droits pour 
recevoir les contrats d'aliénation des héritages co* 
tiers & les teftamens, voyei aü mot HOMMES CO-
TIERS, JUGES COTIERS ', V ailfp. Ct-dtv. COTERIES* 

I I y a dans la coütume de Gambrai, ¿/.7. art. 74. 
des ííefs cotiers, qui font de la natüre des terres cotk* 
res OVL AQ main-ferme. (^ í ) 

C ÓT1ÉR y (Marine.') Piloté cótierí ce nom fe don^ 
ne á des pilotes particuliers, qui ont une connoif-
fanee plus étendue & plus détaillée de certaines co
tes i, dé leurs ports j de leurs mouilkges j & de leurs 
dangers; on les diftingue des pilotes hauturiers, qui 
font ceux qui font chargés de la conduite du vaifleau 
en pleine mer. Le pilote cótier ne prend la conduite 
du navire qii'á la vüe des cotes, ( Z ) 

C O T í E R E , f. f. (Magonnerie, Jardinage.) fe dit 
dé certains ados de terre un peu longs, faits lé long 
des murs, ou en fuivant le penchant d'un petit có-
teau j fur lefquels le foleil tombe á plomb j & avance 
infinimént les plantes qu'on y femé; , 

Cotieres, fe d i t , en Brajftrie, des rébords des plan
ches qui íbütiennent le grain ^ & qui entourent la 
touraile. ', . . . . < 

COT1GNAC, f. ra. '{Confit.) efpeee dé cbnfiture 
qui fe fait avec le coing de la maniere fuivante. Pre* 
nez une douzaine de coings, s'ils font petits, fept ou 
huit s'ils font gros; coupez-les par petits morceaux; 
faites-lés boiiillir dans cinq á fix pintes d'eau, jufqu'á 
la redu&ion de deux pintes; paflez ees deux pintes 
reliantes dans urt linge blanc; jettez cette decoéiion 
dans une poele á confiture; ajoütez quatre livres de 
fuere ; faites boüillir jufqu'á ce que le tout foit ert 
gélée fuffifamment cuite. Verfez ehaud dans des boi-
tes bu pots. Sil n'étoit pas affez rouge, vous y me-* 
ieriez pendant qu'il cuit un peu de eochenille pré-
parée. ^qye{ COING. 

I I y a un autre cótignac qu'bn tire du moüt : ofi 
prend du moüt ; on le met dans urt chauderon;on Id 
réduit fur un feu clalr, au tiers ; on a des poires de 
certeau tbutes pelees & coupées par quartiers; on 
les jette dans le moüt ; onfait.boüillir le tout jufqu'á 
.ce que les poires foient cuites, & que le firop ait une 
bonne coníifténce: alors on remplit des pots de cet* 
te confiture. Poyei MOUT. 

COTIGNAC (Géog, mod.) petite ville de France^ 
en Provence, fur la riviére d'Argens. 

C O T I L E j petite riviéred'Italie, atí 
royanme de Naples, dans la Galabre citérieure, elle 
fe jette dans celle de Grate. 

C O T I L L O N , f. m] partie de l'habit des femmes; 
e'eft une jupe courte de deíTous; i l eft trés-Iégér etí 
é t é , §6 trés-foufíé en hy ver, Nous avons uiíe danff 

Q q 



o<5 C O T 
légere áú ftleme ncm. € ' é í l ürte olpccé de branie á 
qixatre, huit perfonnes. ^ o j ^ BRANLEÍ. 

C O T H l , v . aéh {Jaré.') c'eft la méme chofe que 
táilU^fmíjfé, ou meurtrî  etre frappé trop rudemem. I i 
íie fe dit que des fruits & n'eft pas fort ufité. La gréle 
¿ céd ees poires. 

COTÍSATIOÑ, f. -f. {Juúfp.) ett rimpofition qui 
eft faite für quelqii'un de la cote - par t , qu'ii doit 
fupporter d'une dette ^ charge j o u impolition com-
Hiuiie á plufieurs. 

La taille, le fel dans les lieux oi i i l s'impofe, & 
fes autjres ckaíges & ftíbventions doivent étre fup-
pórtées par chaqué habitant fuivant fa coúfatíon, 
télle qu'elle efl; faite fur le role qui contieíit les dif-
férefttes cotes aflignées á chacun. Fbye^Co Tt. , 
TAILLE 4 GABELLE , SEL , ROLE, (¿A ) 

C O T Í S E R , a ü . {Jurifp.) fignifíe comprmdre 
qudquun dans un role, & lui impofer fa parí des char-
ges auxquelles i l doit contribuer. Ce terme eft fur-
tout ufité en matiere de tailles. On ordonne ou on 
défend aux afféeurs & colleéleurs de comprendre ni 
¿o/i/irquelqu'un dans leur role des tailles. { A } 

C O T I T É ou Q U O T I T É , füb. f. {Comm.) fe dit 
ordinaircment de la taxe ou part que chacun paye 
d'une impolition, ou du cens que les vaflaux doivent 
a u feigneur. On í'employe auffi dans le Commereé 
pour lignifíeí la pan ou portion que chacun doit por-
íer dans une foeiété ou compagnie de coinmerce.(í?) 

C O T O N , fub. ra. {Hifi. ñat. Ornitholog.') petits 
d'un oifeau de í 'Amérique, qu'on appelle diabk ou 
diablotin: i l paroít que ce font les becs-figues du 
pays. lis font couverts d'un duvet jaune & épa i s , 
& tous blancs de graiffe. C'eíl un mets fort délicat. 
ffoyei DIABLE. 

* COTÓN , f m. (ffijí. nat. bot.') xiloñ; genre de 
plante á fleur monopétale, en forme de cloche, ou-
verte & découpée, du fond de laquelle s'éleve un 
tuyau pyramidal, ordinairement chargé d'étamines. 
Le cálice poufle un piílil qui enfile la partie infe-
rieure de la fleur, & le tuyau , 6c qui devient dans 
la fuite un fruit arrondi, divifé intérieurement en 
quatre ou cinq loges. Ce fruit s'ouvre par le haut, 
pour laiffer fortir les femences qui font enveloppées 
d'une efpece de iaine propre á étre filée , appeiíée 
cotón du nom de la plante. Tournefort. 

Le P. d ü T e r t r e , le P. Labat, M . Frezier, &c. d i -
fent que l'arbufte qui porte le cotón s 'éleve á la hau-
íeur de huit á neuf pies ; qu'il a l'écoree bruñe j & 
que fa feuiiie eft divifée en trois : lorfque fa gouffe 
eft piúre & qu'elle commence á fe fécher, elle s 'ou
vre d'eile-meme; alors le cotqn qui y étoit extrérae-
meftt refferré fort , s 'é tcnd, & fi Ton ne fe háte de 
le cuelllir, le vent en enleve une partíé confidéra-
ble qui fe difperfe entre les feuilles & Ies branches 
de l'arbre ^ s'y áttaehe & fe perd. I I efl: d'une gran
de blancheur, & rempli de graines noires de la grof-
feur du pois, auxquelles i l eft tellement adhérent , 
que ce ne feroit pas fans beaucoup de travail & de 
pátíence qu'on parviendroit á l'éplucher á la main. 
Auííi a-t-on imaginé de pétits moulins á cet ufage , 
dont nous parlerons ailíeurs. 

L'arbufte qüi produit cette titile marchandife eft 
commun enpdufieurs endroits du Levant, des Indes 
orientales, occidentales, & fur-tout aux íles An-
t i l les ; on le cultive auffi en Sieile & dans la Pouille. 
Des auteurs contraires á- eéttx que nous avonscités 
plus hautj-difent qu'il n'eft gucreplus grandque le pé-
cher, & qu'il s'éfend en büiffon; que la couleur de fa 
fleur várié^feten la qualité du terroir, tantót violette, 
*antdt;d?uH jaüne doré ; que fon fruit, fa coque o u 
gouffe fe noircit en müriffant^ qu'il y a une forte de 
cotón qui rampe comme la vigne qu'on ne foútien-
jdroitpas fur des échalats; qu^il y a dans la ierre fer-
fe^ diiSréfil un cetonier-áe ifliauteur des plus grands 
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chenes, & dans Tile de Ste Cathcrlne un autrej dont 
la feüille eft large & divifée en cinq fegmens pointus 
& le fruit de la groffeur d'un petit oeuf de poule-
qu'on tiré de la fleijr §L de la feuiiie du cotonier cui
tes enfemble fous la braife, une huile rouffe & v i f 
queufe propre á la guórifon des ulceres; que l'huile 
de la gríiine eft un bon coüñétique i &c. -Quoi qu'il 
en foit de ees propriétés, i l eft íür que le coioh mis 
íur les plaics en forme de tente, y occafionne l ' in-
llaímmatipni Leuvenoeck qui a recherché la caufe 
de cet effet au microfeope, a trouvé qué Ies fibres 
du cotón avoient deux cótés plats d'oíi i l a conclu 
qu'elles avoient comme deux tranchans ; que ees 
tranchans plus fins que les molécules dont les fi
bres charnues font compofées, plus fermesSc píus 
roldes, diviíbient ees molécules, & occalionnoient 
par cette divifion rinflamínatiort; 

Palfons maintenant á d'autres cbnfideiatiohs fur 
íe cotón y relaíives á fa r é c o l t e a fon filage, §c aux 
opératioas qui préeedent fon emploi. Cet emploi efl: 
Ires-étendu ; mais le feul qui puiffe lingulieremenfc 
piquer notre curiofité, c'eft celui qui fe fait en mouf-
folines & autres toiles qui nous viennent des Indes 
. & qm nous étonnefit par leur fineffe. Npus en don-
nerons le détail le plus exaft & le plus circonftancié 
d'aprés des mémoires de M . Jore habitant de Roüen, 
qui a employé fon tems & une partie de fon bien a 
perfeQionner le filage du cotón, & qui étoit par vena 
á en faire des ouvrages auffi beaux que ceux qui nous 
viennent de l'Inde: ils nous ont été communiqués par 
M ; le chevalier Turgot , qui s'eft inftruit de cette fa
brique , par un gout pour les Arts útiles d'autant plus 
digne de nos éloges, qu'il eft trés-éftimable en qucl-
ques perfonnes que ce foit , !& qu'il eft malheureufe-
ment trop rare dans celles de fon rang & de fa fortune. 

Les iles fran^oifes de l'Aniérique fourniftent les 
meilleurs cotons qui foierit eraployés dans les fabri
ques de Roüen & de Troyes. Les étrangers, nos voi-
fins, tirent méme les leurs de la Guadeloupe^ dé 
Saint-Domingue, & des contrees adjaecntes. Ils ont 
différentes qualités. Celui qu'on appelle de la Guii~ 
ddoupe eft court, la Iaine en eft groffe; Se la manie
re de filer le cotón dont on parlera plus bas, ne lui 
convient point. Celui de Saint-pomipgjj.e peut étre 
filé, comme nous le dirons, lorfqu'il eft bien beau: 
on peut le reméler avec d'autres cotons plus fins, & 
en faire certains ouvrages. Mais tous ees endroits 
en fournilTent une autre cípccc qu'on appelle de 
Siam blanc a graine verte, pour le diftinguer d'un au
tre de la méme qual i té , mais d'une couleur différen-
te. Celui-ci eft roux^ i'autre eft blanc ; fa Iaine eft 
fine , Iqngue, & dpuce fous la maip; fa graine eft 
plus petite que celle des auíres cotons > & la Iaine y. 
eft fouvent adhérente; cette graine eft noire & UíTe,' 
quand le cotón a bien muri. Si au contraire la cul
ture & la récolte ojnt été mal conduites , 1^ Iaine y 
demeurc at tachée, §c fes extrémités qui é n ont été 
fcparées, font vertcs, fur-tout lorfque le cotón a été 
nouvcllement recueilíi. Cette efpece n'eft point cid-
tivée en Amérique, quoiqü'on conyienne de fa lupé-
r ior i té ; parce que fa graine étant petite , s'engage 
entre les cylindres du mpulin, s'y écrafe, táchela laj-
ne, & la remplit d'ordures; défaut confidérable qui 
en diminue beauep^p íe pr íx ; d'ailleurs ce cotón eft 
trop leger pour les fiíeuíes des fabriques de Roüen, 
&c. i l leur faudroit beaucoup plus de tems pour en 
filer une l iv re , que pour une livre de tout autre ; 
ainfi elles ne I'eftiment point, & fur íeur mépris i n -
téreffé, on Ta abandonné. Ce ménie cotón cil culti
vé au Miffiffipi, cliroat qui ne lui convient pas com
me les iles de V-h^k^mi-mÉ- 'Ú n 'y murit pas; la 
Iaine en ,eft :c,o»íté fsstffgent attachée á la grai
ne , eíjforte qu'il, s^ft pas p ^ i b l e ¿'en f^jife^fi ^ 
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L'arbníícau qui donne les corons, dont nous v é -

nons de parler, á TAmérique, eít vivace. Sept ou 
huit mois aprés avoir été planté de grame, i l donne 
une recolte foible, íl continué de rappórter de l ix 
en ílx mois pendant dix années. Celui des Indes & de 
Malte eft annuel. íl y a auííi quelque difFérence pour 
la qualité. Celui de l'Amérique paroit plus íbyeux. 

Du moulinagc du cmon. Immédiatement aprés la 
récol te , on porte le cotón au moulin. Le méclianif-
me du moulin ell: fort fimple: ce íbnt deux petks 
rouleaux cannelés , foíitenus horifontalement ; i k 
pincent le cotón qui paffe entre leurs furfaces , & le 
dégagent de fa grainedont le volume eft plus conlV 
dérable que la diftance des rouleaux qui tournent en 
fens contraires, au moyen de deux roues mifes eñ 
mouvement par des cordes attachées á un méme 
marche-pié qu'un homme preíTe du pié , comme fait 
un tourneur ou une fileufe au roüe t , tandis qu'avec 
fes mains i l préfeníe le cotón aux rouleaux qui le fai-
íiíTentj l'entrainent, & le rendent dans un panier ou 
dans un fac ouvert, & attaché íbus le chaffis; ce qui 
vaut beaucoup mieux, parce que la poulliere ne s ' j 
jnéle point, & que le vent ne peut en emporter, me-
me lorfque ce trávail fe fait á l 'a ir , fous un limpie 
angard, comme c'eíl aílez la coütume. Foyc^Plari. 
du cotón , Hijl. nat. le petit moulin á m a i n , ^ . x. & 
ie moulin á pié ,fig. i . A A A A,\Q chaffis ; 5 , les 
deux rouleaux avec de trés -petites cannelures ; C^ 
deux roues fervant de balanciers; -O, cheville po-
fée hors du centre de la roue; E , corde attachée á 
ia cheville par un de fes bouts, & au marche-pié par 
l'autre ; F , marche-pié mobile faifant mouvoir les 
roues C , C , & les rouleaux B , B ; G , tablette i n -
clinée fur laquelle tombe la graine qui glilie fur cette 
tablette, & tombe á terre. 

De ¿'emballage du cotón. Lorfque le cotón eft féparé 
de fa graine, on le met dans de grands facs de toile 
forte, longs d'environ trois aunes; on les emplit á 
forcé & á grands coups de pince de fer. On commen-
ce par les mouiller; puis on les fufpend en l'air ^ la 
gueule ouverte, & fortement attachée á des cordes 
palfées dans des poulies fixées aux poutres d'un plan
chen Un homme entre dedans, & range au fond une 
premiere conche de cotón, qu'il foule avec les piés 
&avec un pilón. Sur cette conche i l en met une au-
tre , qu'i l enfonce & ferré avec fa pince de fer; i l 
continué de cette maniere jufqü'á ce que le fac foit 
entierement plein. Pendant ce travail , un autre hom
me a foin d'afperger de tems en tems le fac á l'exté-
rieur avec de l'eau, fans quoi le cotón ne feroit point 
arré té , & remontroit malgré les coups de pince. On 
coud le fac avec de la ficelle, on pratique aux qua-
íre coins des poignées pour le pouvoir remuer plus 
commodément : ce fac ainli conditionné s'appelle 
une baile de cotón; i l contient plus ou moins , felón 
qu'il eft plus ou moins ferré, plus ou moins foulé ; 
cela va ordinairement á 300, 3 20 livres. 

£)e la fabrique des toiles de cotón fines, appellées 
moujfelines. Elle fe divife naturellement en deux par-
ties, le filage des cotons fins, & la fabrique des toiles 
& autres ouvrages, dans leíquels on employe ce fil. 

Du filage, ou de la maniere de peigner le cotón , de 
Vitouper , de le lufirer , d'en méler diverfes Jones pour 
différens ouvrages, de former le fil, de le devider, & des 
differents injlrumens qui ont rappon a toutes ees opera-
tions. Lorfque l'on fe propofera de ne fabriquer que 
des mouffelines fines, des bas fins , i l faudra féparer 
á la main le cotón d'avec la graine ; cela facilitera le 
travail de l'ouvriere qui doit le filer : mais dans une 
fabrique plus é tendue, i l feroit á-propos de recourir 
a une machine plus précife que celle que nous avons 
decrite. Lorfqu'on doit filer, on ouvre les gouíTes 
pour en tirer les graines avec les doigts ; on charpit 
ie cotón en long \ obfervant de ménager & de ne pas 
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tompre les filamens qui compofent fon t i f tu , 8c Ton 
en forme des flocons gros comme le doigt. V&yê  
deux de ees flocons, P L I I . du cotón, Hijl. nat, 

Peigner le cotón. Quoique cette opération fe faffe 
avec des cardes, cependant i l ne faut point carder: 
carder le cotón , c'eft le méler en tout fens & le rera-
dre rare & leger. Les opérations du peignage ten-
dent á féparer les uns des autres les filamens, & á 
les difpofer felón leur longueur, fans les plier, les 
rompre, ni les toufmenter par des mouvemens trop 
répétés. Sans cette précaution , i l devlendroit mou 
& plein de noeuds qui le rendroient mauvais & fou* 

.vent méme inutile. Cette opération eft la plus diffi-
cile á apprendre, & la plus néceífaire á bien íavoirk 
C'eft elle qui conduit les ouvrages en cotón á leur 
perfedion. On y réuffit rarement d'abord, mais on 
prend l'habitude de la bien faire; 8r quand on l ' a , 
elle ne fatigue plus. Elle confiftedans la maniere de 
fe fervir des cardes, & de le faire paffer d'une car
de á l'autre en le peignant á fond. Pour y procéder j 
preñez de la main gauche la plus longue de vos cardes, 
enforte que les dents regardent en-haut, & que les 
pointes courbées foient tournées vers la main gau
che ; menagez-vous la liberté du pouce,& le pouvoir 
de glifter la main d'un bout á l'auíre de la carde. Pre
ñez de la main droite un flocon , par le tiers de fa 
longueur ou environ ; portez-en l'extrémité fur la 
carde, engagez-la dans les dents, aidez-vous du 
pouce gauche, fi vous le trouvez á-propos, en l'ap-
pliquant fur le cotón, comme vous voyzx fig. prem. 
tirez le flocon dé la main droite, fans le ferrer beau
coup , i l reftera une partie du cotón prife par un bout 
dans les dents de la carde, & l'autre bout de ce cotón 
engagé fortira hors de la carde; réitérez quinze á íéi-
ze fois cette manoeuvre jufqu'á ce que le flocon foit fi-
n i ; rempliíTez, en procédantde l ámeme maniere, 
la carde d'un bout á l'autre, avec de femblables flo
cons ; obfervez feulement de n'en jamáis trop char-
ger á la fois. 

La carde étant fuffifamment garnie, fixez-Ia dans 
votre gauche, en la faifilfant par le milieu & par le 
cóté oppofé á celui des dents. Preñez de la droite la 
plus petite de vos cardes dans un fens oppofé á l'au
tre j c'eft-á-dire les pointes en-bas & leur courbure 
tournée vers la droite; pour la teñ i r , laififlez-la par 
les deux bouts entre le pouce & le doigt du milieu , 
l'index fe trouvera placé fur fon dos ; pofez-la fur 
les filamens du cotón qui font au - defíus de l'autre 
carde, & les peignez legerement, en comme^ant 
comme vous voyez fig. a.. Plan. I I . par les bouts du 
cotón que vous tirerez un peu avec votre carde droi
te, afin d'enlever & d'étendre felón leur longueuf 
tous les filamens du cotón qui n'ont pas été engagés 
dans les dents de la grande carde. Contintiez d'un 
bout á l'autre, en approchant la petite carde de plus 
en plus des dents de la grande, enforte qu'en dix-huit 
á vingt coups de cette forte de peigne , le cotón qui 
fort en-dehors foit bien peigné. Faites la méme opé
ration par-defibus, pour enlever ce qui s'y trouve 
de mal rangé, & qui n'a pü étre atteint par les pointes 
de la petite carde, lorfqu'on s'en eft fervi en-deíTus. 

Cela fai t , i l fe trouve du cotón engagé dans les 
deux cardes dont les parties extérienres ont été pei-
gnées; mais i l eft évident que les bouts du cotón en
gagés dans l'intérieur de la grande carde , ne l'ont 
point été : c'eft pourquoi l 'on fait pafler tout le co
tón de la grande carde fur la petite , fans changer 
leurs pofitions,mais en enfon^ant feulement les dents 
de la petite dans le cotón engagé dans la grande, en 
commen^ant á l'endroit oií i l fe montre en-dehors > 
obfervant de tourner les cardes de forte que le co
tón fe puiffe dégager peu-á-peu de Tune pour s'at-
tacher á l'autre, peignant toújours á mefure qu'U 
s'attache & qu'il fort de la grande pour charger la 
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petite. Qüand la petite carde aura recueíUí tout le 
•cotón de la grande, fans le plidr ni le rompre , les 
filaraens qui le compofent auronttous été feparés les 
uns des autres dans le courant de cette manoeuvre, 

Jjlk. i l fe trouvera en étai d'étre mis íur les quenouiiles 
pour étre filé. 

Les quenouiiles íbnt les cardes mémes , &: Topé-
ration confifte á faite paffer le cotón de la petite car
de fur la grande j s'attachant principakment á l 'y 
diñribuer également & legerement. Lorfque tout le 
cotón eft fiir la grande carde, on examine au jour s'il 
n'y a point d'inégalités : s'il y en a , on fe fert de 
la petite carde pour les enlever j & ce qu'elle prend 
de cotón dans ees derniers coups, fuííit pour la char* 
ger & la faire fervir elle-méme de quenouille comme 
la grande. 

Le cotón eft alors fi facile á filer, que la manoeuvre 
du filage devient une efpece de devidage; & le fil qui 
proviendra du cotón ainfi preparé , fera propre pour 
touíe forte de toile. L'écheveau pefera depuis vingt 
jufqu'á trente grains, felón TadreíTe de la fiieufe- Au 
demetirant i l eft á-propos de favoir qu'un écheveau 
de cotón contient toüjours 200 aunes de fil, que le 
numero qu'il porte eft le poids de ees 200 aunes; 
ainfi que quand i l s'agira d'un fil pefant 20 grains, i l 
faudra entendre un écheveau de 200 aunes de ce 
poids: d'oü Ton voit que plus le poids de l'éche
veau eft petit , la longueur du fil demeurant la me-
me, plus i l faut que le fil ait été filé fin; pour l'ob-
íenir tres-fin, i l faut étouper le cotón. 

Les ouvrages faits avec les cotons dont nous avons 
pa r l é , font mouffeux, parce que les bouts des fila-
mens du coto-n paroiffent fur les toiles ou eftames 
qui en font faites: c'eft cette efpece de mouíTe qui 
a fait donner le nom de moujfdine á toutes les to i 
les de cotón fines qui nous viennent des Indes, qui en 
effet ont toutes ce duvet. Pour réformer ce défaut, 
qui eft confidérable dans les eftames & dans les mouf-
lelines tres-fines, i l faut féparer du cotón tous les fila-
mens courts qui ne peuvent étre pris en long dans le 
tors du fil, qui lui donnent de la groffeur fans lui don
ner de la liaifon. C'eft ce qu'on appelíe étouper. , 

Etouper le cotón. ChoiíÜTez les plus belles gouffes 
du cotón de Siam blanc , qui ayent la foie fine & 
íongue ; charpiffez - les, & les démélez fur les car
des au point d'étre mis fur les quenouiiles; que votre 
cotón foit partagé entre vos deux cardes: alors vous 
tournez les deux cardes du méme fens, & pofez les 
dents de Tune fur les dents de l'autre, les engageant 
legerement & de maniere que les bouts du cotón qui 
fortent des cardes fe réuniflent./oye^ Pl . Il .fig. 4. 
Fermez la main droite, faififlant entre le pouce & 
I'index tous ees bouts de cotón que vous tirerez hors 
de la carde & fans lácher prife; portez ce que vous 
aurez faifi fur la partie de la grande carde qui re f 
tera découver te , comme vous voyez méme figure ¡ 

. afin feulement d'en pelgner les extrémités en les paf-
fant dans les dents. Pofez enfuite ce cotón fur quel-
que objet rembruni, qui vous donne la facilité de le 
voir & de l'arranger; continuez cette opération juf
qu 'á ce que vous ayez tiré tout le cotón qui vous 
paroitra long; peignez derechef ce qui reftera dans 
Ies cardes , & recommencez la méme opération. 
Aprés cette feconde reprife, ce qui ne fera pas tiré 
fera l 'étoupe du cotón , & ne pourra fervir á des 
ouvrages fins. 

Lujlrer U cotón. Voulez-vous approcher encoré 
davantage de la perfefiion, & donner du luftre á vo
tre cotón; faites de ce cotón tiré des cardes dans l'é-
toupage, de petitsflocons gros comme uneplume, 
raffemblant les filamens longitudinalement, & les 
tordant entre les doigts, comme vous voyez fig. 1. 
Plañe. UL. affez fortement, en commen9ant par le 
ímüeuj comme fi vous en vouliez faire un cordón j 
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que ce tors fe faffe fentir d'un bout á l'autre duflo-
con. Quand vous viendrez enfuite á le détordre, 
vous vous appercevrez que le cotón fe fera allon*. 
gé , & qu'il aura pris du luftre comme la foie. Si 
vous votilez charpir un peu ce cotón & le tordre une 
feconde fois, i ln 'en fera que plus beau. foye^, Pi% 
Il.fig. 5. & 6. deux flocons; Tim,_/%. 5. luftre une 
premiere fois ; & l'autre ,fig. 6. luftré une feconde 
fois. Pour le filer, on le met fur les quenouiiles com
me le cotón non luftré, obfervant de les charger peu 
l i Fon veut filer fin. Le fil du cotón ainfi préparé y 
fert á faire des toiles tres-fines & des bas qui fur-
paffent en beauté ce qu'on peut imaginer ; ils ont 
l'avantage d'étre ras & luftrés comme la foie. Le 
fil fera filé fin, au point que l'écheveau pourra ne 
pefer que huit ou dix grains; mais i l y a plus de cu« 
riofité que d'utilité á cette extreme fineííe. 

Le détail de toutes ees opérations, dit M . Jore 
dans des mémoires trés-circonftanciés 6¿ trés-clairs, 
d'aprés lefquels nous donnons cette manoeuvre(com-
me fi cet homme fenfé eüt prévú les objeélions qu'U 
avoit á craindre de la futilité de je ne fais quelle pe
tite efpece de lefteurs) ; le détail de toutes ees opé
rations paroitra peut-étre minutieux: mais íi les ob-
jets font petits, la valeur n'en eft pas moins confi
dérable. Un gros de cotón fuffit pour oceuper une 
femme tout un jour , & la faire fubíifter; une once 
fait une aune de mouffeline , qui vaut depuis 12 
livres jufqu'á 24 livres, fuivant la perfeftion ; une 
paire de bas pefant une once & demie deux on-
ces, vaut depuis 30 livres jufqu'á 60 & 80 livres. 
I I n 'y a nul inconvénient pour la fiieufe á employer 
deux heures de fon tems á préparer le cotón qu'elle 
peut filer en un jour ; puifque c'eft de cette attention 
que dépend la folidité du fil, la célérité dans les au
tres opérations , & la perfeftion de tous les ouvra
ges qu'on en peut faire. L'habitude rend cet ouvra-
ge trés-courant. 

Méler des cotons de differentes fortes. On a dit que le 
beau cotón de Saint-Domingue pouvoit étre em-
ployé á certains ouvrages, & fur-tout qu'on le mé-
loit avantageufement. Employé feul, on en fileroit 
du fil pefant 72 grains, qui ferviroit en chaine pour 
des toiles qu'on voudroit brocher fur le métier , ou 
pour des mouchoirs de couleur. En le mélant par 
moitié avec des cotons fins , le fil pefera 54 á 50 
grains, & fera propre á tramer les toiles & mou
choirs dont nous venons de parler, 8c á faire des 
toiles fines qu'on pourra peindre. En mélant trois 
quarts de cotón fin avec un quart de cotón de Saint-
Domingue bien préparé & luftré, on en pourra faire 
les rayures des mouffelines rayées , des moufleli-
nes claires & unies, & le fil en pefera 36 á 30 grains. 
Ce mélange fe fait dans la premiere opérat ion, lorf
que le fil eft en flocons; on met fur la carde tant de 
flocons d'une telle quali té, & tant d'une autre, fui
vant l'ufage qu'on en veut faire. Les Indiens ne con-
noiflent point ees mélanges. La diverfité des efpe-
ces que la nature leur fournit, les met en état de fa-
tisfaire á toutes les fantaifies de l'art. A u refte, les 
préparations qu'ils donnent á leurs cotons, n'ont nul 
rapport avec ce qui vient d'étre dit ci-deífus. Voye\ 
la vingt-deuxieme des Lettres édifiantes. Leur cotón re-
cueilli , ils le féparent de la graine par deux cilin
dres de fer, qui roulent I'un fur l'autre; ils l'eten-
dent enfuite fur une natte, & le battent pendant 
quelque tems avec des baguettes; puis, avec un are 
tendu, ils achevent de le rendre rare , en lui faifaní 
foufFrir les vibrations réitérées de la corde: c'eñ-á-
dire qu'ils l'arijonnent. F . aVart. CHAPELIER, coni-
ment ees ouvriers fontfubir au poil la méme opéra
t i o n , qui le divife extraordinairement, & qui ne pa-
roit pas peu contraire au but de Tourdiflage & de 
tout art oii Ton tortillera des filamens ; car i l eft bien 



C O T 
demontre que, tout étant egal d'ailleürs, plus Ies fi-
lamens feront longs, plus le cordón qui en provien-
dra fera fort. Quand le cotón a été bien a ^ o n n é , ils 
le font filer par des hommes & par des femmes. J'ai 
inutilement eíTaye ees moyens, dit l'auteur de ees 
mémoires, & je ne Ies trouve bons que pour faire du 
fil tout-á-fait commun; ils peuvent á peine rempla-
cer le cardage ordinaire, pratiqué dans les fabriques 
de Normandie; & je fuis perfuadé que les Indiens 
en ont quelqu'autre pour la préparation de leur co
tón y & qui ne nous eft point encoré parvenú. Si 
M . Jore eüt refléchi íur le but & l'effet de rar9on-
nage, i l n'en auroit rien attendu d'avantageux; car 
i l ne s'agit pas ici de multiplier les furfaces aux dé-
pens des longueurs: cela eft bon, quand i l s'agit de 
donner du corps par le c o n t a ñ , mais non par le tor-
tillement. L'ar^onnage eft une opération évidem-
nient contraire á l 'étoupage, 

Filer les cotons fins. Le roiiet étant p reparé , com-
me on le dirá ci-aprés, &; la fileufe ayant l'habitiide 
de le faire tourner également avec le p i é ; pour com-
mencer, elle fixera un bout de fil quelconque fur le 
fufeau d'ivoire ; elle le fera paífer fur l'épinguer & 
dáns le bouton d'ivoire ; de - l á elle portera l 'extré-
mité de ce fil, qui doit avoir environ quatre piés de 
long, fur la grande carde qui doit fervir de quenouil-
!e; elle le pofera fur le cotón, á la partie la plus vo i -
fine du manche; elle tiendra ce manche dans fa main 
gauche, faifant enforte d'avancer le pouce & l ' in-
dex au - delá des dents de la carde, vers Ies bouts 
du cotón¿oix elle faiíira le fil á un pouce prés de fon 
extrémité, fans prendre aucun filamént du cotón en
tre fes doigts. Tout étant en cet é t a t , elle donnera 
de la main droite le premier mouvement au roiiet , 
qui doit tourner de gauche-á droite. Ayant entrete-
nu ce mouvement quelques inftans avec fon p i é , le 
ferin étant fuffifamment tendu, Fon fent le fil fe tor-
dre jufque contre les doigts de la main gauche qui le 
tiennent pro che lo, cotón, fans lui permettre d'y com-
muniquer; preñez alors ce fil de votre droite entre 
le pouce & l'index, á íix pouces de diflanee de la 
main gauche , & le ferrez de fa90n que le tors que 
le roiiet lui communique en marchant toüjours, ne 
puiíTe pas s'étendre au-delá de votre main droite. 
Cela bien exécuté , i l n'y a plus qu'un petit jen pour 
former le fil; mais obfervez qu'il ne faut jamáis ap-
procher de la tete du roiiet plus prés que de deux 
piés & demi á trois p iés , & que les deux mains 
íbient toüjours á quelque diftance Tune de l'autre, 
excepté dans des circonftances extraordinaires que 
Ton expliquera ailleurs. 

Le bout du fil qui efl entre Ies deux mains, qui a 
environ fix pouces de longueur, ayant été tors com-
me on l'a d i t , fert á former á-peu-prés 4, 5, 6 pouces 
de nouveau fil; car en láchant ce fil de la main gauche 
feulement, le tors montera dans la carde le long de 
fa partie qui y eft pofée , & y accrochera quelques 
bouts de cotón qui formeront un fil que vous tirerez 
hors de la carde, en portant la main droite vers la 
tete du roiiet} tant que le tors aura le pouvoir de 
fe communiquer au cotón. Des que vous vous ap-
percevrez que le tors ceffera d'accrocher les fila-
mens du cotón, vous faifirez le fil nouveau fait des 
deux doigts de votre gauche , comme ci-devant; 
alors vous laiíTerez aller le fil que vous teniez de 
votre droite, le tors qui étoit entre le roiiet & vo
tre droite venant á monter précipitamment jufqu'á 
votre gauche, vous donnera occafion de reprendre 
fur le champ votre fil de la droite, á 5 ou 6 pouces 
de la gauche, comme auparavant, & de continuer 
a tirer amíi de nouveau fil de la carde. On parvien-
dra á fe faire une habitude de cette alternative de 
mouvement, fi grande qu'il en devient d'une telle 
promptitude , que le roüet ne peut queiquefois pas 
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tordre afíez vite , & que la fileufe eft obligée d'at-
tendre ou de forcer le mouvement du roüet. 

Le bout de fil de íix pouces de long qui eft inter
cepté entre les deux mains, & qui contient le tors 
qui doit former le nouveau fil, le formera inégale-
ment fi on le laiífe agir naturellement; car étant plus 
v i f au premier inftant que vers la fin, i l accrochera 
plus de cotón au premier inftant que dans les inftans 
fuivans. I I eft de l'adreffe de la fileufe de modé-
rer ce tors en roulant entre fes doigts le fil qu'elíe 
tient de la droite dans un fens oppofé au tors; & 
lorfqu'elle s'apper^oit que le tors s'affoiblit, en le 
roulant dans le fens confpirant avec le tors , afín 
d'en augmenter l'effet. Par ce moyen elle parvien-
dra á former le fil parfaitement égal , fi le cotón a 
été bien preparé. Celles qui commencent caffent 
fouvent leur fil, faute d'avoir acquis ce petit talent. 

On a fait le roiiet á gauche, afín que la main droi
te pút agir dans une circonftance d'oü dépend toute 
la perfecHon du fil. On a fait pareillement tourner 
le roüet de gauche á droite, paree que fans cela le 
fil fe torderoit dans un fens oü i l feroit incommode 
á modérer , foit en le tordant, foit en le détordant 
entre Ies doigts de la main droite. 

Une autre adreíTe de la fileufe, c'eft de tourner 
fa carde ou quenouille de f a ^ n que le tors qui mon
te dedans trouve toüjours une égale quantité de co-
ton á acerocher, & qu'il foit accroché par les ex-
trémités des íilamens, & non par le milieu de leur 
longueur, C'eft par cette raifon qu'il eft trés-eflen-
tiel que le cotón y foit bien également diftribué , 
& que les brins foient bien détachés les uns des au-
tres. Mais quelqu'adroite que foit la fileufe, i l arri-
ve queiquefois que le tors aecroche une trop grande 
quantité de cotón, qui forme une inégalité eoníidé-
rable. Pour y remédier , i l faut faiíir l'endroit iné-
gal, tout au fortir de la carde, avec les deux mains, 
c'eft-á-dire du cóté de la carde avec la gauche, cov̂ m* 
me fi le fil étoit parfait, & l'autre bout aveC la droi - ' 
te , & détordre cette inégalité en roulant légerement 
le fil entre Ies doigts de la droite, jufqu'á ce que le 
cotón étant ouvert, vous puiííiez allonger cette par-
fie trop chargée de cotón au point de la réduire á la 
groífeur du fil. Cette pratique eft néeeffaire, mais i l 
faut faire enforte de n'y avoir reeours que quand on 
ne peut prévenir Ies inégahtés ; elle retarde la fileu
fe , quand elle eft trop fouvent réitérée. Une femme 
habile qui prépare bien fon cotón, forme fon fil égal 
dans la carde méme. 

I I eft inutile d'avertir que lorfque le cotón qui eft 
prés du manche de la carde eft employé , i l faut 
avancer la main gauche fur les dents de la carde mé
me, pour étre á portée d'opérer fur le refte. Lorf . 
que la carde commence á fe vuider, i l refte toüjours 
du cotón engagé dans le fond des dents: pour le fi
ler , i l faut approcher la main droite, & filer á deux 
pouces prés de la carde; on pourra par ce moyen 
aller chereher le cotón partout oü i l fera, & on l'ac-
crochera en tordant un peu le fil entre les doigts de la 
droite, afin de rendre le tors du fil plus ápre á faiíir 
les íilamens épars. Lorfque l'opération devient un 
peu difficile, on abandonne ce cotón pour le repren
dre avec la petite carde, & s'en fervir á charger de 
nouvelles quenouilles. 

Toutes les fois que le fufeau eft chargé d'une pe
tite monticule de cotón filé appellé Jillon, i l faut 
avoir foin de changer le fil fur l'épinguer, c'eft-á-
dire le tranfporter d'une dent dans une autre, & ne 
pas attendre que le íillon s'éboule. I I faut remplir le 
fufeau de fuite, autrement le fil ne fe peut devider ; 
i l eft perdu. Quand le fufeau fera plein á la hauteur 
des épaulemens, i l faudra paífer une épingue au-tra-
vers du fil, & y arréter le bout du fil. 

Si Ton faifoit ufage du fil de cotón au fortir d« 
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T o ü e t , i l auroit le défaut de fe frifer comme les che-
veux d'uneperruque, i l manqueroit de forcé , i l fe-
Toi t cafíantipour y remédier , on fait bouillir les 
éifeaux tels qu'ils íbrtent de deffus l e roiiet:, dans 
de I'eau commune, l'efpace d'une minute. C'eft pour 
réíifter á ce débouilli qu'on a fait les fufeaux d'ivoi-
re; ceux de bois deviennent ovales en-dedans, &c ne 
peuvent fervir deux fois s'ils ne font doublés de 
-euivre. 

Une fileufe bien habile peut ííler miíle aulnes de 
fil du numéro 16, & appréter fon colon ponr les filer 
chaqué jour. I I e í í prefqu'inutile de filer plus fin. Elle 
ne fileroit pas plus d'un fil plus gros, parce qu'il kú 
faudroit a.ppréter plus de cotón, Mais elle n'en file
roit pas quatre cents aulnes des números 8 & 10, 
qui n'ont été files que par curiofité. 

On donne le nom de cotón en laine au cotón au 
fortir de la coque, par oppofition au cotón au fortir 
des mains de la fileufe, qu'on appelle cotón filé. 

Dcvider le cotón filé. Le fil de cotón ne s'employe 
facilement,qu'autant qu'il eíl bien filé, & qu'on ne 
Pa pas fatigué par trop de travail. I I eíí done á pro-
pos de íe manier le moins qu'il eíl poífible. Ainfi le 
mettre en écheveau, puis le devider enfuite pour en 
ourdir les chaines, eíl un travail inutile & nuifible, 
qu'il convient d'éviter; & c'eíl en méme tems une 
ceconomie coníidérable pour le fabriquant., tant á 
caufe du prix du devidage, que parce que dans cette 
manoeuvre on ne pourroit manquer de perdre beau-
coup de fil de cotón. Les Indiens ont fenti cet incon-
vénient ; ils ourdiflent'leur toile du fufeau méme 
lur lequel le fil a été filé. Mais comme i l efl: eíTen-
íiel de fe rendre compte de ce que peut devenir un 
établiffement avant que de fbrmer aucune entre-
prife, M . Jore qui étoit dans ce cas s'eíl fervi d'un 
devidoir á afpe pour mefurer la longueur des éche-
veaux, auxquels i l a donné deux cents aulnes; i l a 

Dmparé í e s écheveaux par poids & longueur avec 
I mouífelines fabriquées aux Indes; & leur rapport 

lu i ayant paru favorable, i l a pouffé fes eflais juf-
qu'á faire fabriquer des mouffelines unies 6c r ayées , 
caladans & mouchoirs imités des Indes; enfin i l a 
fait fabriquer des bas aux métiers les plus fins qui 
ábient á París. Mais fon avis eíl que dans la pratique 
i l faut ourdir á l'indienne, & ne mefurer que par le 
moyen qui fera indiqué dans la fabrique de la mouí-
feline. On expliquera la maniere de fe fervir de 
I 'a ípe, a l'article qui fuivra des infirumms. 

Une femme qui commence á filer fe donne bien de 
la peine les premiers jours, fans pouvoir faire un 
bout de fil qui foit propre á quelque chofe, tánt i l eíl 
tors & inégal; mais elle parvient en huit jours á filer 
paíTablement. 

Des injlrumens quifervent aufilage des cotans fins. 
I I y en a de trois fortes; les cardes, le roiiet , & le 
fievldoir. 

Des cardes, Elles ne different de celles qu'on em-
ploye pour carder les laines fines & Ies cotons que 
l 'on fabrique en ce pays, qu'en ce qu'elles font plus 
petites & difFéremment montees. Ce font des poin-
tes de fil-de-fer peu a igués , coudées & paífées par 
couple dans une peau de bafane ou autre; elles ont 
un pouce de largeur fur huit de longueur. La petite 
planche qui fert de monture doit avoir dix lignes de 
largeur, dix á onze pouces de longueur, fur quatre 
lignes d 'épaiíTeur; elle doit étre píate d'un cóté , & 
bombée de l'autre fur la largeur. On attache la car
de fur un bout de la planchette du cóté bombé, les 
pointes courbes difpofées vers la gauche, laiflant 
au-deflbus de la partie qu'elles oceupent quelques 
pouces de bois pour fervir de poignée. Le bombé de 
la planchette fait féparer les pointes, ce qui donne 
au cotón plus de facilité pour y entrer & pour en for-
í i r . Lorfque quelques-unes des pointes du premier 
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& fecond rang fe renverfent en arriere, fe mélent 
ou font -un mauvais eíFet, on les coupe dans le pli 
avec des cifeaux ; le bout qui reíle a fon ufage dans 
l'emploi de la carde; á l'égard des autres pointes, 
on les r'arrange quand elles fe déplacent. 

Les .petites cardes font des grandes cardes dont 
on auroit fupprimé le manche, & qu'on auroit di-
vifées en deux. Les cardes noires ont été faites pour 
les dames qui ont voulu eífayer de filer par amufe-
ment. Voye^ ees cardes grandes Sí petites chargées 
de c o í o r a , / / . ; , 2 , j , 4 , & c . 

Du roiiet. I I ne difiere des roüets ordinaires que 
l'on fait marcher au pié pour filer le l i n , qu'en quel
ques petites particularités qui le rendent plus doux, 
& qui le font tordre davantage. Plus un fil eíl fin, 
plus i l le faut tordre, pour que les filamens qui le 
compofent puiffent fe teñir l iés , & fe foütenir au 
point de former un continu folide. Cependant quand 
le tors excede ce qu'il lui en faut pour le foútenir, le 
fildevient caflant, Sene peut étre employé á aucun 
ouvrage. Cet excés du tors eíl trés-lenfible á qui a 
l'habitude de filer le cotón. Le remede eíl de former 
fon fil plus promptement, fans rallentir le mouve-
ment du roiiet. La fileufe preífée obéit au roiiet, s'y 
accoútume, & par ce moyen fait beaucoup plus de 
fil. C'eíl pour ees raifons qu'on a donné vingt-deux 
pouces de diametre á la roue de celui qu'on voit Pl. 
I I I . qu'on l'a faite pefante, & que la corde porte 
fur une noix de dix-huit lignes de diametre: on y a 
ajoíité une autre noix qui a trois pouces pour fer
vi r á celles qui eommenceront; mais i l convient de 
n'en plus faire ufage auííi-tót que l'ouvriere fe per-
fe&ionnera ; i l faut alors pafier á la tete du roiiet 
une nouvelle noix de neuf á dix lignes de diametre, 
oü l'on aura creufé une rainure comme aux autres 
noix: on augmentera ainfi le mouvement de la bro
che , & l'on forcera la fileufe á former fon fil plus 
promptement. 

Ce roiiet eíl monté á gauche, Se doit tourner de 
gauche á droite pour les raifons qu'on a dites au pa-
ragraphe du filage. Les jentcs de la roue portent 
une rainure profonde, & terminée dans le fond i 
angle aigu. Les noix qui font á la tete du roiiet en 
ont de toutes femblables; elles fervent á comprimer 
ía corde, & á lui faire communiquer du mouvement 
de la roue á la tete du roiiet , fans étre ferré fenfi-
blement, ce qui donne de la douceur au roiiet. La 
corde eíl de laine, & doit étre groíTe au moins com
me une forte plume. L'élaílicité de la laine contri-
bue encoré á rendre le mouvement plus doux. Elle 
eíl faite de trois cordons réunis enfemble; on l'a-
juíte fur le roiiet en faifent un noeud qui joigne les 
deux bouts ; on obferve de divifer ce noeud en tiers, 
en noiiant féparément entre eux les cordons qui 
compofent la corde, enforte que les noeuds ne paf-
fent pas enfemble fur la noix. 

La téte du roiiet eíl faite comme celle du roiiet á 
filer le l i n , mais elle eíl plus petite; le fufeau eíl d'i-
voire , pour réíiíler au débouilli fans perdre fa ron-
deur, fur-tout dans l'intérieui;; parce que n'étant 
pas rond, i l tourneroit inégalement fur la broche. 

La délicatefle du fil de cotón fin a obligé de don-
ner huit á neuf lignes de diametre au corps du fu
feau : fi le diametre étoit plus petit, comme de qua
tre lignes, ainfi qu'on le pratique pour le Un, le fil 
de cotón caíferoit en commen^ant les fufeaux; au 
lieu que le rayón du fufeau étant deux fois plus long, 
le fil en altere le mouvement avec un effort quatre 
fois moins graiíd- C'eíl par le méme principe qu'on a 
donné á la noix du fufeau la méme hauteur qu'aux 
jones ; le boyan qui y porte pour fervir de frein, en 
fait le tour entier. Comme ce boyan agit par le frot-
tement, le frottement eíl bien plus coníidérable fur 
une grande noix, que fur une plus petitej & dans 
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un tour^mier, qm uhe portion de ía c i ^ n f é -
i-ence; 4'oü i l arrive qu'on n'eft pas obligé de com^ 
primer fortement ce fuí'eau cbntre la broche, §£ qu« 
le mouvement de la broche reíle plus libre pour les 
autres opérarions du filagCi 

L'ouverture intérieure du fufcau páíTé fur un foür-
reau de drap qui enveloppe la broche: Tufage de ce 
niorcéaü de drap efl: de fervií de couííinet entre le 
fufeau & la broche, pour éviter le bruit que feroit le 
battement de f ivoire contre la broche de fer. 

L'épinguer eft bas, afín qu'il trouve peu de réfif-
iance dans l'air qui le feróit bruir, donneroit Un 
jnouvement irrégulier á la tete du roüe t , & feroit 
taller le fil. 

On a rtiis au bout; de la broche un boutbn d'ivoi-
íe percé des deux cotes, tant pout y paffer coramo-
dément le fil, que parce que l'ivoire étant doux? U 
iie le coupe pas. 

A la tete du roüet efl attaché á un £1 un crochet 
de fil-de-laiton qu'on introduit d^ns les trous qui 
íbnt au bouton d'iyoirc, pour accrocher le fil de co
tón lorfqu'on le veut paffer dans le bouton. 

Devidoir. C'eff une efpece de lantef ne qui a une 
demi-aulne de tpür j tournant fur un pivot par le 
¿loyen d'une poignée ou manivelle qu'on voit á fa 
partie ílipérieure, Pl,, I I I . Sous la lanterne eft une 
pointe qui s'engage dans les dents d'une roue, doht 
elle en fait paffer une á chaqué toiu-: cette roue a 
vingt dents, de forte que qi,iand la lanterne a fait 
yingt tours ^ la roue en a f^it; un. Cette roue porte 
elle-méme une pointe qui s'engage dans les dent$ 
d'une roue toute femblable, de forte que la premier? 
fait vingt tours avant que celle- pi en ait fait u n ; §£ 
confequemment la lanterne fait yingt fois 20 tours j 
pu 400 tours, avant qug f l g r ^ r e rpup en ait fi^ 
ni un , au bptit duqu^l jjin reffoft fe d.étend, & ayer? 
tit que la piéce de cotón eft complette, c'^eft-á-dire 
qu'elle a quatre cehts toiffg,, gui yslenf 2,00 aulnes: 
ron forme ainfi deijix pie.ces á la ibis. 

Les fuleaux qui portent l,e cotoa qui vient d'ltr? 
débouilli, fe placent tout mouillés á des broches 
entre les deti? mpnt^ns pppof^s á la lanterne. Qn 
attache les bouts dii cotón a un des montans de la 
lanterne, ou la p'^ce dqit r^&.itp: on le paffé 
auffi. auparayant dans un peil de laiton qui eft lur le 
baton plapé d^^P^t yers le feii&py. du devidoir; en-
forte qye les deú-̂ c que ypus^evidez forníent un 
écheveau yers le h^yt de la l^píjefne, ¿jcl'autre dans 
lemilieiii 

Quand les deux pieces font completes > Oñ met 
les fils dans d'autres yeux , & Ton continué de for-
mer de nouvelies pieces; ainíi de fuite jufqu'á ce 
que la lanterne foit couverte. Ort laiffe fécher le fil 
fur la lanterne; aprés quoi on attache les pieces'fé-
parément les unes des autres. Mais potir les tirer de 
deffus la lanterne fans les endommáger, on déplace 
deux montans de la lanterne qui font inobiles, & 
les écheveaux fortent librement. 

C O T 
Í ? e Coüvrüge. » ou deis moyeas de mettre kfi l de cotoit 

m oeuvre, & des infirumens quQtt y employe. Avant 
gue d'aller plus l o in , i l ne fera pas inutile d'cxpofer 
fomihairement ce qu'on pratique enNormandie dans 
la fabrication des pieces de toile de cototz qui s'y 
fPnt .La fileufe forme du cotón qu'elle a filé, des e c h e « 
veaux dont la l'ongueur eft indéterminée; on blan-
chit & i 'on teint ees éeheyeaux de tPutes couleurs ; 
on les devide enfuite fur des fufeaux appellés 
chets, pojur en ©urdir des chaínes , fur un moulin á 
ourdir femblable á celüi für lequel on ourdit les 
chaínes des tpilcs de toute aiitre matiere. Trente o U 
quarante fils, & méme tm plus grand nombre , f^ 
devident a la fois fur le moijlin. Si la tpile eft de di-
verfes eouleiirs en chaine, rouvrier en difpbfe le 
deffein, de forte que la chaine ourdte contient le 
deffein des raiyiires. On obferve vers les extrémitéa 
de la chaine de croifer, en ourdiffant les fils qui la 
compofeñt fur des cheyilles qui font au moulin,& c c l a 
pour conferver l'ordre dans lequel ees fils ont été pla
ces für le moulin. On appelle ees fils ainfi croifés, le$ 
encroix de ¿a ckcfiize. Aprés pluíieurs tours du moulin, 
la chaine ayant le npmbre de fils convenable, fur 
une longueur de 80 á IQO aulnes, l'on paffe des fil? 
dans les deux bouts de cette chaine, au liéu & p la
ce des chevilles; ees fils paffés maintiennent les en
croix dans l'ordre qu'ils ont été fprmés fur le mou
lin. Cette chaine étant hors de deffus le ropülin j.pa 
lui donne l 'apprét; c'eft4-dire qu'on l a trempe en 
entier dans une colíe legere faite de ligamens > nerfs, 

cartilages de boeufs: lorfqu'elle en eft bien imbi,-
bée , l'oiívrier la porte dans un champ, l'étend fur 
des chevalets felón toute fa longueitr; i l remet l'or
dre dans les fils au moyen des encroix qui fpnt o b -
fervés ait bput de la chaine; i l empeehe que ees filp 
ríe fe col|ent en féchant. Cette manoeuyre n'eft pa# 
trésTlongue; avec quelque négligence qu'on l a 
faffe, elle fuífit. " 

Un fecond appreí fe donñe fur le mét ier , lorfqu^ 
la chaine eft montee, á mefurc que l'ouvrier la tra
jee. Cct apprét eft une colle faite de farine de í r o -
ment, long-tems pourrie & aigrie par la forcé du 
levain. L'ouvrier étend cette eplle fur les fils de la 
phaine avec de fortes vergeítes de bruyere, ík. i l n é 
ceffe de frotter que tous les fils ne foient fecs. 

Ourdijfage du fil de cotón fin paf lafileiife méme. Les 
pieces de mouffeline pnt ordinairenient feize aulnes 5 
on en peut ourdir deux á la fois, qui font trente-
dciix aulnes. Conune i l y a toüjours de la perte fur 
les longueurs des chaioes, i l faut leur en donner au 
moins trente-quatrei 

L'ourdiffPir confifte en des chevilles placees par 
cpuple dans une muraille, á la diftance d'un pié les 
tmes des autres, toutes fur üne méme ligne; de forte 
qüe fur la longueür de trente-quatre aulnes, i l fe 
trouye cent vingt couples de chevilles de lix pouceSr 
de longueur, rangées comme o n les voit ieü 

Le fil éíaiJí aít^ehé á Ja p r e f i e r e efosviíle 4 , on 
le cpndultefl 5 , en le p?iffant conire ie&autres che
villes; puj§ pjn le .ram,ene en 4 en le .crpifant fur l g 
premier fil ( on nomm.e ees erpiftifes 4ts mpoiz ) ; 
ainfi de fiíiíe jjifqu'?» vifjgíiewe.fiperoi?? eofuplet, 
quiípnt cnfemblclp nombre de quarante fils que l'oq 
n m m me portee, L 'on marque ees pprtées par le 
moyen^c deivx gros fils attachés en C & en , qye 
1 on paíledg \ m á J'aHíre m í e s les fois que la pp;» 
tee elt eoRipIette; de forte que toijt le cotpn de la fi-
íeufe etant a I W d i f f p i r , i i fe i | ^ y e p a . n a g é 

petiís paqtiets 4e qií^rante fils ehacün^ fur uñe lon
gueur de trente-quatre sulue? , dont trois fils font 
cent deux aulnes, que I'on payera á la fileufe pouf 
gent aulnes. 

Le premier des av^ntages de cet ourdiffoir eft dp 
ppuyoi}: comparer uue portee de quarante fils dont 
le poids eft inconnu, avec une pareille portee dont 
le poids eft connu , ¿C juger dans l'inftant par le vp*-
^jffie de í V u Sfedg l 'áutre de h finefte du fil de la fi* 
leuffi, & par la iongueur de l'-ourdillpir de la quanti»* 
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plus fin W 4 l l u í eft poffible, parce q í i e í a fineffé lu í 
í e f á f ü r e m e n t payee cotnme l a longueur. O n ju^e en 
ineme tems de J'égal i té d ü fil ; car l ' inéga l i t e des 
faortées en poids avert ira de r i n é g a l i t e du ñ l en grof-
í e u r . 

C O T 
La fileufe ayánt place tout fon fil fur roufdiiToIfJ 

i l s'agit de maintenir les encroix en tirant fa d&ine 
hors de deffus les chevilles. 

Cette figure repr¿fente üné c h a í n e b u r d i é , á la-
'qiielle on a o b f e r v é les portees C D . Ayez u n gros 
fil de c o t ó n dont v o u s vous fervirez á attacher l'en-
c r o i x i , 2, en faifant paffer vOtre fil par 2 & r e v e 
n i r en 1; h o ü e z - l e enfuite fur cct encroix fans le 
f errer a u c ü n e m e n t ; c o n d ü i f e z - l e e n 4 , p u i s le paf-
fant fous l ' encro ix , ramenez-le en 3 ; conduifez le 
de 3 en 6 , & le ramenez pá í -déf fous l 'encroix de 6 
en 5 ; c o n d u i f e z l e de 5 en 8 , & le ramenez paf-def-
í b u s l 'encroix de 8 en 7; conduifez-le de 7 en 9 , & 
le ramenez par-deíTous l 'encroix de 9 en 8 , & cOnti-
nuez ainfi jufqu'á ce que vous foyez au dernier des 
e n c r o i x , o í i vous l'attacherez. I I eft eflentiel de laif-
fer de l a l iber té á tous ees e n c r o i x , pour que la c h a i -
tie hors de delTus rourdiffoir ne foit g é n é e en aucun 
endroit. Pour conduire facilement le fil autour de 
lous les e n c r o i x , on fe fert d'une aiguille de bois 
femblable á ce i le de faifeuf de filets a p é c h e r . 

Un autre avantage d'une chaine ainfi d i f p o f é e ; 
c ' e l l de pouvoir donner toute forte d 'appré t á ce co
tón ^ le teindre de toutes les cou leurs , & m é m e le 
b l a n c h i r , fans c r a i n d r e , o u de l 'endommager, ou 
d'en perdre dans ees o p é r a t i o n s . La chaine deffus 
rourdi f fo ir a la figure d'une v é r i t a b l e c h a i n e , dont 
tous les mail lons font r e p r é f e n t é s par autant d 'éche-
V e a ü x qui ont deux centaines : i l n'en c o ü t e á la fi
leufe pour faire cette forte de chaine, qu'un peu plus 
d u tems qu'elle employeroi t á mettre fon fil de cotón 
en é c h e v e a u x par le m o y e n ordinaire. 

Cette chaine eft portee au fabriquant , qui en p a y e 
la va leur fur le nombre des fils qu'il connoit par les 
encro ix C D ,iax l a longueur qui lui eft p a r e i l l é m e n t 
connue par celle de l 'ourdiffoir , fur l a fineffe du fil 
qu'i l peut diftinguer par pieces de c o m p a r a i f o n , & 
par la fac i l i t é qu'il acquiert a v e c l'ufage & le t e m s , 
de juger á l'oeil de la p e r f e ñ i o n du fil. 

Le fabriquant p o u r v ü de nombre de ees chaines 
jprovenant de diverfes fileufes qu'il peut avoir á fon 
l e r v i c e , en difpofe poiir les di f férentes o p é r a t i o n s 

de foh m é t i e r . 11 de f t iné ¡ i o u r ti-attie c e l ü i qtii eft íes 
moins p a r f a i t , & les affortit fuivant leurs qualités & 
fineffes. Celui qu'on deftine á l a teinture eft l e v é 
fur trois quarts d'aulne de t o u r , pour de toute une 
chaine ne former qu 'üne feule p i é c e . Mais comme 
cette longue p i e c é feroit e n c o r é fujette á fe méler 
dans l ' o p é r a t i o n , on paffe en encroix des fils d é 
cotón t r é s - g r o s , en tous les t oü r s , pour les partager 
entr'eux comnie o h a fait pbur partager les p o r t é e s . 
Aprés cette p r é c a u t i o n , le cotón peut f ü p p o r t e r toute 
forte de teinture fans fe m é l e r , fe trop c r é p i r , oit 
m é m e recevo ir aucun dommage c o n f i d é r a b l e . On 
peut m é m e le b lanchir . Ces cotohs é t a n t Ou teints 
o u b l a n c h i s , on d é p h é les chaines ^ & ó n les etencí 
aux é h e v i l l e s de l 'ourdiffoir, poyr les dreffer ^ les al-
l o n g e r , & les mettre a u m é m e é t a t qu'elles étdiént 
avant ces d i f férentes o p é r a t i o n s . 

Outre l a néce f f i t é d'oürdií' les chaines de cotón d é 
cette m a n i e r e , á caufe de leur d é l i c a t e f f e , o n doit fen-
tir icil'oeconomie qu'il y a á s'y conformer: combien 
ne faudrolt- i l pas de tems pour devider le cotón me
l é , c r é p i , c o l l é par la teinture ? I I feroit furement 
h a c h é , s'il n ' é t o i t f o ú t e n u par les e n c r o i x ; & le de-
chet o c c a f i o n n é fur Un fil au í í i fin qui auroit pafle 
par de pareil les O p é r a t i o n s , de quelle q u a n t i t é ne fe-
roit- i l pas ? 

Ourdijjage des chaines pdr le fabriquant. L'ourdif
foir du fabriquant ne differe en r i en de celui de la 
fileufe, i l eft de m é m e l o n g ü e u r &c du m é m e nombre 
de fils; & fi l 'ouvrier fe borne á fabriquer des toiles 
b l a n c h e s , o u toutes d'une m é m e cou leur , i l ne lui 
faut qu'un rang de c h e v i l l e s , non plus qu 'á la fileufe. 
Mais s'il s'agit d 'ourdir des t ó l l e s de cOuleurs diffé
rentes , i l faut mettre á l'ourdiffoir autant de rangs 
de chevil les qu' i l entre de diverfes couleurs dans le 
deffein de la toi le , & u n rang de plus pour recevoir 
toutes les couleurs mifes en ordre pour fournir l e í 
ra iyures de la chaine. 

F U blanc, 

Fi l rouget 

. i / i liOT cái í 

FU bleu clair. 

Fi l bleu fclncé* ¿ ~ 

Cette figure r e p r é f e n t e u n ourdlffoir á cinq rangs 
d é c h e v i l l e s , pour ourdir Une toile ou des mouchoirs 
tíe quatre couleurs d i f férentes . 

Les chaines teintes & bien dre f f ée s , font p o f é e s 
Tur l 'ourdiffoir, ainfi qu'il a é t é d i t ; & le rang du 
mi l i eu fert á r e c e v o i r les fils de cóíora que l'on p r e ñ 
a r a des autres rangs pour former des r a i y o n s , i u f q u ' á 
ce que la chaine foit complette . 
' 11 y a b e a d c ó u p moins d'embarras á ourdir les 
Tmouffelines o u t é t e s l a i y é e s fans coideur. I I fufSt 
xle raffembler fur un rang des chevi l les de l'ourdií"-

* * • * •< • 

f o i r , u n nombre fuffifant de fils de méme fineffe.' 
L'ori obferve to í i jours de maintenir les e n c r ó i x ; 

tels qu'ils ont é t é p r a t i q u é s originairement par la fi
leufe fur le premier ourdiffoir. 

Lorfque l a chaine b lanche , Ou de couleurs m c l é e s , 
eft complette , on paffe de longues baguettes au lieu 
8c place des chevil les de l 'ourdiffoir, á mefure que 
l'On retire cette chaiine des chevi l les de l'ourdiffoir, 
pour la mettre en é ta t de r é c e V o i r les appréts. Ces 
baguettes doivent é t r e plus longues que la toile ne 
doit étre l a r g é . Pour une monffelihe d'une aülne de 

largeiUj 
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lar^eur, elles doivent avoir au moins 4 | pies; íl 
ÍesDfaut rondes, d'un demi-pouce de diametre, d'un 
bois blanc qui ne communique au cotort aucune cou-
leur, loríqu'eíles font mouillées; légeres córame le 
íaule, égales en groffeur d'un bout a l'autre; unies, 
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íégcremeht circes, S¿ fur-tout faris aücun éclat qiii 
puiíTe accrocher Ies fils de cocón. 

La chaíne paíTée fur les baguettes, ájéz un grand 
équarri de bois, tél qü*il vous plaira, comme voüis 
le voyez eri i , i , 3, 4. 

Les pieces de cet équarri doivent étre en angleen-
deffus, c'eft-á-dire que la coupe en doit étre de cette 
figure ^ , afín que les baguettes qui portent fur 
l'angle lupérieur, éprouvent peu de frottement, &: 
obéiíTent faciiement aux contrepoids 00000, 00000 } 
qui font aux deux extrémités. 

Cet équarri doit étre foútenu horifontalément fur 
des piquets fíchés en terre, fans nombre déterminé, 
máis á la hauteur de 3 | ou 4 piés, felón la commo-
dité des ouvriers ; i l doit avoir en longueur 3 piés 
plus que la chaine de 34 aulnes, & en largeur quel-
qués pouces moins que la longueur des baguettes : 
i l faut qu'il foit dans un endroit couvert, parce que 
les appréts ne peuvent fupporter ni le grand fec ni 
la pluie. 

La chaíne ourdie & mlfe fur Ies baguettes , eft 
placée fur cet équarr i ; les baguettes doivent porter 
l i i r cet équarri par les extrémités A A , B B , tk. 
neme paílér un peu au^delá, pour n*éüe pas dépla-
cées au moindre accident. On étend fur cet outil la 
chaine qu'on veut appréter avec toutes les baguet
tes ; on diftribue également tous les fils fur la lon-

f ueur des baguettes : manoeuvre á laquelle pn eíl 
eaucoup aidé par les portées qui font en C , D . 

Álors on met des contrepoids aux deux extrémités 
de cette chaine en 00000, 00000, qui tirent éga
lement la chaine par les deux bouts, 6c Fobligent á 
s'allonger á mefure qu'on lui donne les appréts. I I eft 
encoré effentiel de maintenirles baguettes par cou-
ples,au moyen de bouts de fils de laiton contournés 

C/3, comme on voit celui-ci.CesS accrochent en 
les deux baguettes, on en met deux á chaqué couple 
de baguettes; fans ees petits inftrumens, les baguet
tes fe dérangent, reiáchent par endroits la chaine 
íendue, & rendent le travail diíEcile & imparfait. 

Cela fait , des femmes & quelques tiíferands net-
toyent la chaine de tout ce qui peut s'y rencontrer 
de fuperflu , cotón mutile, ordures , &f. remettent 
l'ordre entre les fils , renoüent ceux qui font rom-
pus , 8c étend ent la chaine au moyen des contre
poids dont ils lui font doucement fentir l'aftion. 

Les Indiens y font moins de fagon; ils fe conten-
tent de planter en terre un bout des baguettes, & 
de former ainli une efpece de haie avec la chaine 8c 
les baguettes, le long defquelles les ouvriers fe dif-
íribuent pour ranger 8c remettre en ordre les fils ; 
travail d'autant plus long pour eux, qu'ils fatiguent 
beaucoup leur fil, en faifant tremper les chaines 
long-tems avant que de les mettre en oeuvre : ils les 
foulent aux piés 8c les battent, pour les mettre en 
etat de prendre faciiement l 'apprét: opérarions qui 
endommagent toutes le fil de cotón. Nous y füp-
pléons nous, en faifant débouillir le fil á mefure que 
la fileufe le file. 

colle 
Premier apprét. On peut y employer trois fortes de 
lie ; Tune eft faite de cartilages 8c de ligamens de 
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boeuf, mais la meilleure eft celle qui fe prépare avetí 
la páte de froment long-tems pourrie, 8c aigrie par 
la forcé du levain. Cette cólle eft t rés-gluante , 8¿ 
l 'expénence a prouvé qu'elle étoit piréférable á cello 
qui fe tire de la páte du r is , 8c dont les Indiens font 
ufage. Les appréts que l'on donne avec cette dernie-
re colle, forit trop fécs. On met une qüantité de 
cette colle de froment dans une eau douce, comme 
celle de pluie, de riviere ou de mare, en quantité 
fuffifante, pour que l'eau foit un peu gluánte fous le 
•dolgt. Cette eaú étant bien chaüde, on en imbibe la 
chaine de cotón tendue fur 1 équarri, avec deux efpe-
ees de pelotes de pinche de laine qui fervent de ver-
gettes : elles reíTemblerit á celles dont les chapeliers 
luftrent leurs chapeaux : ellés foñt remplies de criii 
frifé, Sr couvertes de pinche. Un ouvrier en tient 
üne á chaqué main; Tune pour doriner l'apprét en-
deffus, 8c l'autre pour donner l'apprét eh-deíTóus. I I 
faut au moins quatre perfonnes pour donner cet ap
prét , deux á chaqué liíiere de la toile. Les deux pre-
miers imbiberont la chaine de cette colle , fans au-
cun ménagement; ils en doivent mettre par-tout 
avec abondance , de maniere pourtant qu'il n'y ait 
que peu ou point de fuperflu qu'ils ne puiífent enle-
ver d'abord avec la main ou leurs vergettes.Les déiiX 
autres ouvriers fuivront les premiers de tres - prés 
avec leurs vergettes; 8: frottant continuellement la 
chaine jufqu'á ce qu'elle foit feche, ils empécherónt 
les fils de le coller eníemble en féchant. 

I I faut obferver 10. de donner tous les appréts de 
méme fens, c'eft-á-dire de commencer toújours par 
A ; de s'avancer fucceííivement vers B , fans jamáis 
revenir de B e n A : 20. que conféquemment,lórfque 
l'on aura pouífé fa vergette á une certaine diftance 
en allant de A vers B , i l faut la relever pour la por-
ter en ^ í , íi befoin eft; en forte que la vergette ne 
foit jamáis müe á contre-fens fur la chaíhé :3o. que 
l'apprét foit donné également en-deffus & en^def-
fous: 40. qu'il faut faire aVancer 8c reculer les ba
guettes de quelques pouces en donnañt l 'apprét, afín 
que les vergettes enlevent la colle qui póurroit s'at-
tacher aux baguettes , & qu'ils empéchenr les fils de 
cotón d'y prendre 8c de fe coller les uns aux autres^ 
fur-tout aux encroix. 

On comprend faciiement que ees vergettes, ou 
plutót ees pelotes couvertes de pinche, íont trés-
propres á paiTer entre les fils de la chaine, les fépa-
rer les uns des autres , 8c les endliire de colle; &C 
qu'en continuant de les frotter avec de nouveiles 
vergettes moins humides que les premieres , juf
qu'á ce qu'ils foient fecs, ees fils ne peuvent plus 
fe coller les uns aux autres. I I faudra encoré veiller 
fur-tout qu*ils ne s'attachent aux encroix 8c aux ba
guettes. 

Second apprét. Le fecond apprét peut fe donner 
fans chañgef la chaine de poíition ^ on peut le don-
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iier aufl l- tót qtie les ouvriers qui ónt travaillé atí 
premier, font parvenus enB. Ce fecond appret fe 
commeñcera en J , eomme le premier j c'eíl la mê -
mexolle, employee- feulement beaucoup plus forte, 
iph'y faüt ajouter que peu d'eaiu On l'appliquc de la 

¡eme maniere , avec les memes vergettes que le 
premier,mais avec beaucoup plus de ménagementjla 
trop grande quantité rendroit le fil caífant: les ver
gettes de peluche la diftribueront également &c avee 
oeconomie. On aura foin de faire íecher les íils fous 
la vergette , & de mouvoir les baguettes avec en
coré beaucoüp plus de foin qu'au premier apprén 

Ces deux appréts rendent le cotón fi beau, fi un i , 
qu'il reífemble á de longs cheveux. I I faut veiller, 
en les donnant, á ne pas fatiguer le cotón á forcé de 
le frotter r i l féchera tres-vite. L'adrelTe dans ce 
travail efl: de prevenir le moment oii i l va fécher, 
& dans cet inftant un coup de vergette fépare les 
•uns des autres tous les fils qui en font touchés. Un 
fecond les humcfte t rop , & les colle de rechef. 

Les Indiens enduifent alors leurs cocons d'huile ; 
mais j'eftime qu'il faut laiíTer ce foin au tiíTerand , 
qui le prendra á mefure qu'il tramera fa toile. L'huile 
qui féjourne fur les appréts , paroit les afFoiblir ; 
c'eft pour cette raifon qu'il faut lui préférer le fuif 
neuf, qui les aflbuplit & ne les affoiblit point. 

Du métier. Le métier diíFere peu de celui oii Ton 
fait la toile^ excepté que les parties qui le compo-
fent, font proportionnées á la foibleíle du fil de co
tón qu'on y travaillé. On s'en fert, comme de tous 
les autres métiers , á faire de la toile , excepté que 
l'enfuple de derriere eft retenue avec deux contre-
poids 4 4 , P l . IV, fuivant la méthode des ouvriers 
en foie ; & qu'au contraire celle de devant eíl rete
nue aux deux chevilles, fuivant l'ufage des toiliers. 
I I a paru á l'ufage, que Ies contrepoids faifoient une 
réíiuance plus égale , & qu'on en proportionnoit 
facilement l'efFort au befoin. B B , B B , Ies enfuples 
font de fapin; elles ont quelque grolfeur, parce qu'il 
eft eíTentiel que tout ce qui réliue au cotón, ait l'a-
vantage de lui réíifter fans le rompre. La chaíne fe 
peut monter avec deux, quatre ou fix lames, C , 
fuivant la fineffe de la toile qu'on veut fabriquer. 

On fuppofe que la mouífeline qu'on veut fabri
quer , ait une aulne de large , & qu'elle foit en 
compte de quarante; elle aura quatre mille fils dans 
ia chaine, de lalargeur d'une aulne, fuivant l'ufage 
des fabriques de Normandie. Si on ne met que deux 
£ls par chaqué dent dii peigne, le métier n'aura que 
deux lames, & chacune portion deux mille fils. 
Lorfque le métier travaillera , deux mille fils baiffe-
ront fur une feule ligne, & deux mille monteront 
fur une méme ligne; mais comme un fi grand nombre 
de fils caufe de l'embarras dans une chaine de cotón 
tres-fine, on fe fert de quatre lames au lieu de deux: 
ainfi chacune d'elles aura mille fils fur une mcme 
ligne. Ces lames étant les unes devant Ies autres, 
diminuent l'embarras de moitié dans le jeu de la 
chaíne , & par conféquent aulíi I'eíFort que le cotón 
avoit á fupporter. 

Mais comme une mouffeline fine faite en qua
rante , ne feroit pas fuffifamment garnie en chaine, 
l i on n'y mettoit que quatre mille dans un compte 
en quarante. Ies Indiens ont imaginé de mettre trois 
fils en chaqué dent du peigne; par-Iá ils font entrer 
fix mille fils dans un peigne de compte en quarante; 
& pour les faire agir fans autres grands embarras, ils 
ont recours á fix lames,dont trois baiffent tandis que 
les trois autres levent. Chacune d'elles fait mouvoir 
mille fils; par ce moyen on n'eft point obligé d'avoir 
des peignes de compte en 6o , qui feroient fi ferrés 
que le cotón ne pourroit y agir fans fe fatiguer, & 
mérae fans fe brifer : i l eft par conféquent de tout 
avantage de faire toüjours ces peignes plus vuides 
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qlie póür qüelqu'autre ouvrage que ce puifle é í ré 5 
quand ils en devroient étre plus foibles. 

Par ce qui vient d'étre d i t , on a dú reconncítrtí 
que le métier devoit marcher á deux marches D s 
parce qu'il s'agit de fabriquer une toile ün ie , fans 
aucune croiíierei 

Ce n'eft pas encoré affez d'avoir p^artagé I'embar-
iras des fils de la dhaine en fix parties, pour la faire 
agir plus facilement dafls leí travail du tiíTerand; i l 
faut encoré oeconomifer les efpaces dans le fil des 
liffes des lames £ , en fe fervaht d'un fil deliéj 
for t , parfaitement u n i , & exempt de tout duvet 
étranger; le fuccés eft attaché á cette précaution¿ 
M . Jore a fait faire á cet üfage un fil de foie, retors 
éxprés, de neuf fils de foie, d'organcin de Piémont j 
le plus parfait qu'il a pü trouver ; & de cette foie 
retorfe d'abord par trois fils; & trois de ces fils mis 
en u n , i l a fait fes lilfes; & I'expérience lui a dé-
montré que rien ne pouvoit remplacer cette foie, 
ni foie de Grenade , ni fil de quelqu'elpece qu'on 
le choisit. 

De ce qui vient d'étre dit du nombre des lames 
& du nombre des fils de la chaíne, á faire entrer 
dans un peigne en quarante, l'óuvrier doit juger de 
la maniere de paffer fes fils en liffe & en peigne, 
pour mettre fon métier en état de travailler. 

Ce métier monté de fa chaine, n'a de l'enfuple i í 
de devant á l'enfuple B de derriere, que trois pies, 
parce que la chaíne ne fe peut travailler fur une plus 
grande longueur á la fois; cette longueur méme ne 
pourroit réíifter au t ravai l , fi elle n'étoit foútenue 
par des baguettes que l'on paffe dans les encroix 
qui font derriere les liffes , fuivant l'ufage ordinaire 
de tous Ies tifferands. 

De la trame. On a dit ci-devant que Fon choifit 
foit le fil de cotón le moins parfait pour tramer la 
toile. Pour l'employer on le met fur rourdiíToir, 
fans lui donner aucun apprét : une femme ou un en-
fant en prend le bout, pour en former des canettes.' 
Cette opération confifte á faire précifément ce qu'a 
fait la fileufe en ourdiffant la chaíne. 

La canette eft un petit bóut de rofeau long 
d'un pouce 314 lignes, que l'on paffe fur une bro
che de fer, de forte qu'il ne puiffe tourner fur la 
broche. Cette broche eft appuyée fur un pivot , de 
maniere qu'elle ne puiffe s'échapper de l'endroit oii 
elle eft pofée. On donne de la main á la broche un 
mouvement de rotation fur el le-méme ; en confé-
quence le fil de cotón attaché au rofeau, fe roule 
fur le tuyau de rofeau appellé canette. A mefure que 
le fil fe dévide , l'ouvriere avance le long de I'our-
diffoir jufqu'au bout , & revient fur fes pas jufqu'á 
ce que la canette foit chargée de trois longueurs de 
l'ourdiffoir, qui valent cent ou cent deux aulnes de 
fil. Cette broche n'eft point un inftrument particu-
lier au travail du cotón, elle eft en ufage parmi les 
dévideufes en foie ; on pourroit y fuppléer par un 
petit roiiet leger & prompt. 

On voit par la longueur du cotón qui fe trouve 
mefurée fur les canettes, combien i l en entre par 
chaqué aulne de toile ; précaution trés-utile pour 
connoítre la valeur de la toi le , & trés-fúre pour 
prevenir les fupercheries des ouvriers. 

Lorfqu'il s'agit d'employer les trames, i l faut Ies 
bien imbiber d'eau, pour que le fil foit plus en état 
de foütenir l'effort de la navette. On employe l'eau 
bouiüante, fans quoi elle ne pénétreroit pas jufqu'au 
fond; on ébue ces canettes pour en óter la trop gran
de quantité d'eau, & on les employe mouillées. 

Le tiíTerand met une de ces canettes dans une na* 
vette % plus baffe & moins ouverte que les navet-
tes ordinaires , pour n'étre pas obligé de Torcer le 
pas, c'eft-á-dire pour n'étre pas obligé d'ouvrir con-
íidérablement la chaine pour paffer la navette. Le fil 
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pafle & rangé en place, donne par fon humidite de 
la foupleffe aux fils de la chaine , en humeftant les 
appréts dont ils font enduits. 

L'ouvrier doit travailler á pas ouvert , c'eíl-á-
dire qu'il doit faire entrer le fil dans l'endroit oü i l 
doit reí ler , en tenant le pié appnyé fur la marche Z>s 
& changer le pas ,:le peigne appuyé fur le méme fil 
joignant la toile fabriquee, autrement i l s'expoferoit 
ábrifer nombre de fils. 

I I jell: bon de travailler ees toiles , fur-tout lorf-
qu'elles font fines v dans des endroits un peu humi-
des, & oü la chaleur du folell ne penetre pas. Lorf-
que le tiíTerand reprend fon ouvrage, aprés l'avoir 
quitte quelques momens, i l doit palfer un linge hu-
mide ou une éponge, ou autre chofe femblable, fur 
fon ouvrage á l'endroit oü i l a ceffe de travailler, 
pour aflbuplir les appréts en cet endroit. I I doit auííi 
teñir fur fon métier,. pendant fon abfence, un linge 
humide par la méme raifon. 

Les chaínes fe paffent en liíTe & dans le peigne, 
de la méme maniere que les autres ouvriers en toile 
& en foie le pratiquent; on s'aide des mémes outils, 
mais i l fe trouve de la difiieulté á manier avec les 
doigts les fils rompus qu'il faut réparer, foit lorfqu'on 
appréte la chaine, foit tandis qu'on trame fa toile. 
Les doigts, en paííant entre les fils du cotón, y cau-
feroient fouvent du dommage; pour le prevenir on 
fe fert d'un crochet fait d'une aiguille de moyenne 
groffeur; on la fait rougir pour la détremper, on lui 
donne cette forme 1 ; on fait entrer la. tete 
de cette aiguille dans un petit báton de 4 pouces 
de longueur , & gros comme une paille. Cet outil 
accroche les fils rompus , les dégage des fils de la 
chaine, & les met á portee d'étre renoüés fans en-
dommager les autres. 

Lorfque la toile efli fabriquee, on la fait tremper 
vingt-quatre heures , & on la lave á l'eau chande 
pour en faire fortir les appréts ; on lui donne enfuite 
une légere leflive , puis on la met environ un mois 
fur l'herbe pendant I'été : elle fe trouve alors fuíli-
famment blanche, fi elle eíl fine; fi elle eft commu-
ne, on lui donne une feconde lellive , & on la met 
encoré quelque tems fur l'herbe, jufqu'á ce qu'elle 
foit fufHfamment blanche. Lorfque lafaifon ne per-
met pas de mettre les toiles fur l'herbe, i l faut toú-
jours en faire fortir les appré ts , qui les pourroient 
endommager en peu de tems, & qui les expoferoient 
á étre rongées par les rats. 
I I refte á diré quelque chofe des mouflelines ralyées, 

comme celles qui nous viennent des'Indes. Ces raiyu-
res fe font avec deux fils au lieu d'un, paffés enfem-
ble en liífe & en peigne, de forte que quatre de ces 
fils vont dans la méme dent. Ces fils doivent encoré 
étre plus gros que les autres qui compofent le refte 
de la chaine ; mais íi ces fils étoient roulés tous en-
femble fur la méme enfuple , i l arriveroit que leur 
grande difproportion de groíTeur formeroit des mon-
ticules fur l'enfuple, qui feroient tirer certains fils 
& relácheroient les autres. Pour prevenir cet incon-
vénient, on met la chaine qui doit former les raiyons 
fur une enfuple particuliere; c'eft pour cette raifon 
qu'on voit la place de trois au métier , favoir deux 
derriere pour les deux chaines, & l'autre dévant 
pour recevoir l'ouvrage fabriqué. 

On fe fert d'un temple, ou comme on dit dans Ies 
manufaéhires de L y o n , templa, pour maintenir la 
largeur de la toile égale á la largeur du peigne, dans 
l'endroit oü on la trame, ainfi que le pratiquent les 
autres tifferands. 

Les mouíTelines fines font bien les ouvrages' Ies 
plus délicats & les plus beaux qui fe faffent avec le 
cotón filé, mais ce ne font pas les feuls qu'on en faíFe; 
nous ayons déjá parlé des bas; i l nous refte á achever 
en partie rénumération,en nommaní les camifoles, 
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couvertures, tapIíTerles., futaines, autres toiles que 
les mouffelinés , une infinité-d'étofFes oü le cotón fe 
trouve tiffu avec la foie, le fil, & d'autres matieres. 
1 On ne peut rien diré du prix des cotons , foit filés 

foit en laine ; le prix du cotón en laine dépend de fa 
beauté & de Tabondance de la récol te ; i l faut en
coré faire entrer en calcul la; perfedion de l'ouvra
ge , pour le prix du cotón filé. Voyê  COTONNIER; 
voyci aujji aux autres anieles de ce. Diñionnaire les dif 
férentcs fortes d'étojfe de cotón. • 

COTÓN , {Jardinagz^) duvet qu'on remarque á la 
furface de plufieurs fruits, tels que la peche, S-c, 

C o T o N S, ^Marine.) ce font des pieces de bois 
dont on fe fert á- fortifier un mát , auquel on les joint 
étroitement. ^oy£^ JUMELLES. (;Z) 

C O T O N Ñ É E S , adj. pris fubft. (Comm.') petites 
étoffes fil & cotón , qui fe fabriquent en Hollande. 
- COTONNER, verb. aft. i l a deux fignifications 
chez les ouvriers; l'une, c'eft'garnir de cotón cardé , 
ce qu'on pratique aux vétemens qu'on veut rendre 
chauds ; Tautre, c'eft étre couvert d'une efpece de 
bourre, ce qui provient de mauvaife faetón. 

COTONNEUX, adj. {Jardinage-.) fe dit des fruits 
& légumes qui commen§ant á fe palfer , font fecs , 
molaífes, fans goút , & mauvais á'manger. 

COTONNIER, f. m. xilon, (Hifi. nat. bot.) Koy. 
a l'anide C o T o N , la defeription de ce genre de 
plante, & difFérentes obfervations., tant fur les-ar-
bres de ce nom, que fur la laine qu'ils donnent. On 
dit que la t-ige de celui qu'on cultive á Malte & 
plufieurs endroits du Levant, & qui eftdéíigné dans 
les auteurs de Botanique par xilon kerbaceum, J. B . 
ou cotonnier commun, s'éleve environ á trois ou qua
tre p iés ; qu'elle eft droite,velue,ligneufe,Sc preíque 
toüjours branchue ; fes feuilles alternes & fembla-
bles, au haut de la plante, á celles du petit érable , 
moins fermes, plus vehies & plus blanchátres ; au 
bas , arrondies & échancrées en quelques endroits ; 
fes fleurs, placées aux extrémités des branches, de 
la grandeur- & de la figure de celles de la mauve or-
dinaire, jaunes fur les bords & purpurines au fond, 
& que fon piftil devient, quand la fleur eft paífée, 
un fruit gros comme une petite- noix, & divifé en 
plufieurs cellules pleines d'üne filaífe blanche qu'on 
appelle coíon, attachée á plufieurs graines. Ce co-
tonnier eft annuel. Le xilon arboreum ou cotonnier ar-
bre, eft commun aux Indes 6c n'eft point annuel; i l 
a la tige haute de plufieurs piés ; les branches lon-
gues, ligneufes, couvertes de feuilles alternes, Sff 
peu différentes de celles du riceri , • excepté par la 
couleur & la confiftance; la fleur jaune & de l'éten-
due de celle de la mauve appellée rofe d'outre-mer^ 
le fruit plus gros que celui du cotonnier précédent , 
& le cotón & la graine tout-á-fait pareils á fon cotón 
& á fa graine. 

On peut divifer ce dernier en trois efpeces, qu'on 
diftingue par la finelfe de la laine & la difpofition des 
graines dans la gouífe. La premiere donne un cotón 
commun dont on fait des mátelas & des toiles ordi-
naires: la feconde, un cotón trés-blanc & extréme-
ment fin, propre aux ouvrages déliés ; & la troilie-
me, un trés-beau cotón qu'on appelle á la Martini-
que cotón de pierre, paree que les graines au lieu d'é
tre éparfes dans fa gouffe, comme elle l'eft aux au
tres , font ammoncelées & fi ferrées les unes contre 
les autres qu'on a de la peine á les féparer, enforte 
que toutes enfemble oceupent le milieu du flocon. 

On cultive aux Antilles une quatrieme efpece de 
cotonnier, plus petite que les précédentes, quoique 
leur reífemblant á-pe«-prés par fa tige & fes feuilles; 
le cotón en eft tres-fin & d'une belle couleur de cha-
mois; on l'appelle cotón de Siam; voyez l'anide Co-
TON ; peut-étre fa graine eft-elle venue de Siam. On 
fait de fa laine des has d'une extreme finefle. La cou-
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rleur cñ eft recherchee. Les plns hesax fe font dans 
•Ule de l a Guadeloupe. . ^ , , 

Le cotón de FrOipager le tire d'une g-oime de la 
• g^offeur d'un bon oeuf, & cette gouffe eft produite 
ifur im des ,pltis.gEos & des plus grands arbres que 
• l a Nature ait fait croitre aux Antitles. Ce coton eft 
^?«ne-extréíne fineffe í l eA doux comíne la íb ie ; la 
^couleur en eft b ruñe , tirant íur celle de l 'olive; i l fe 
Ipelote facilementj les parties qui le compofent font 
£ courtes, qu'il ne peut étre filé ; i l eft prefqu'auffi 
¡co'mbuftible que i'amadou. Les Negres & les chaf-
fejors l'employent au méme ufage que l'amadou ; 
¡pour cet efFet ils le portent dans de petites calebaf-
íe s ; On prétend qu'on en pourroit fabriquer de beaux 
chapeaux. Les'habitans ne le mettent qu'en oreillers 

éO'CÓulTins. 
Cotón de Mahot -; i l eft beaucoup plus fin que les 

p récédens ; fa couleur eft tannee; la foie eft moins 
íjüifante; rien n'eft plus doux au toucher; mais étant 
aulfi court que celui deíromager,!! eft impoíTible de le 

/ áler.-L'arbre qui le produit croit le long des rivieres; 
t a fleur en eft grofíe, jaune, en cloche, & décou-
p é e ; la gouíTe qui luí fuccede eft longue d'un p i é , 
^-onde, de 15 i 14 lignes de diametre ^ cannelée, un 
y e u véloutée, & s'ouvrant d 'e l le-méme quand elle 
eft fflúre, enforte que le coton qui.s'échappe d'entre 
les cannelures recouvre la gouffe en entier. On pour
roit tranfporter ce cotón dans les climats froids pour 
en oiietter les vetemens. I I refte dans le pays, oíi on 
fie l'employe qu'aux mémes ufages que cemi deFro-
snager. ¿inicie de M. LE'ROMAIN. . 

C O T O N N I N E , - f- f. (Marine.) c'eftune groffe 
toile á chaíne de cotón & trame de chanvre, dont 
«n.fe fertpour les voiles des galeres ; dans quelques 
«ndroks on s'en fert aufti pour les petites voiles des 
yaiíTeaux. ( Z ) 
: COTONNIS, f. m, {Comm^ fe d i t des tafetas & 

jáes couvertures qui.viennent des Indes orientales. 
Ce font des fatiná, & non des étoffes en cotón, córa
me onferoit porté á le croire fur le n o m . 

COTOUAL , f. m. [Hifi.mod.) c'eft a i n f i que Fon 
nomme, dans quelques pays des Indes, le juge des 
?ffaires criminelles, & qui a droit de condajnner a 
ríiort poiir les délits commis, mais qui n'a droit de 
faire exécuter fa fentence qu'aprés qu'elle a été rati-
.fiée par le r o i ou fouverain du pays. 

C O T T A , fub. m. {Comm.') efpece de mefure de 
coníinence, dont on fe fert aux Maldires pour rae-
;furer les cauris, lut cotta contient douze mille cauris. 
Jf.oyê  CAURIS., Voye^ les diñionn. du Comm, & de 
Trév. ( G ) 

-COTTA , (Géog, mod.) royanme d'Afie, dans Tile 
de Ceylan. 

*.COTTABE, f. m. (Hift. anc.) fingularité dont, 
a u rapjport d'Atbenée , les anciens poetes faifoient 
une frequente mention dans leurs chanfons; c'étoit 
eu le refte de la boiffon, o u le prix de celui qui avoit 
le mieux b u , ou plus ordinairement un amufement 
paffé dé la. Sicile en-Grece, qui confiftoit á renver-
fer du vin avec certaines circonftances auxquelles 
on atíachoit du plaiíir. Les principales étoient de 

• jetter en l'air ce qui reftoit dans la coupe aprés qu'on 
ayoit bu, mais á le jetter la main renverfée, de facjon 

•qu ' i l retentit fur le parquet, o u dans un vafe deftiné 
á le recevoir, & difpofé de la maniere fuivante. On 
enfongoit un long báton en terre ;»on.en plac^oit u n 
autre á fon extrémité, fur laquelle i l faiíbit l'équili-
b r e ; on accrochoií aux extrémités de celui-ci deux 
plats de. balance ; on mettoit fous ees plats deux 
feaux, & dans ees feaux deux petites figures de bron-
ze. Quand.on.avoit yuidé fa coupe jufqu'á une cer-
taine hauteur fixée, on fe plagoit á quelque dif-
tancede cette macbiae que nous venons de décrire, 
&-on tághoit de jetter le refts de fa goupe dans. un 
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des plats de la balance ; s'il en tomboit dans le plat 
autant qu'il e n falloit pour le faire pancher, enforte 
qu'il frappát la tete de la figure de bronze qui étoit 
-deffous, & que le coup s'entendit, on avoit gagné 
finon on avoit perdu. Cet amufement étoit accom-
pagné de chanfons. Les Siciliens, qui en étoient les 
inventeurs ¿ avoient des lieux publics pour s'y exer-
eer . Ils donnerent le nom de laiax, & á la liqueur 
lancee, & au bruit qu'elle faifoit en retombant. Les 
Grécs qui s'étoient entétés du cottahe > auguroient 
bien ou mal du fu cees de leurs amours, par la ma
niere dont i l leur réuííiffoit. 

C O T T A G E , f. m. {Hift. mod.) eft u n terme pu-
rement anglois , qui lignifie une cabane ou chaumiers-
bátie á la campagne fans aucune dépendance. 
, La reine Elifabeth avoit défendu de batir aucune 
maifon á la campagne, fi peíite qu'elle füt, á moins 
qifi l n'y eút au moins quatre acres de térre adyacen
te , appartenantes au méme propriétaire. Ainli de-
puis ce réglemént un cottage eft une maifon qui n'a 
pas quatre acres de terre de dépehdances. 

C O T T E , f. £ partie du vétement des femmes; i l 
s'attache á la ceinture, & defeend jufques fur le coxi 
de p ié , couvrant toute cette partie du corps. I I n 'y 
a plus que les payfannes qui portent des cottes. Les 
autres femmes ont des cotillons & des jupes. 

COTTE D'ARMES ; f. £ {Lite. Hifi. milit.) habille-í 
ment militaire qu'on mettoit par-deffus la cuirafle,1 
comme un ornement pour diftinguer les diíFeréns par-
tis , & le foldat du général. On l'appelloit chez Ies 
anciens chlamys, paludamentum s fagum; & f i on ea 
croit la plúpart des auteurs , ce n'étoit qu'ime, dra-
perie ouverte de tous có tés , & qui s'attachoit fur 
l'épaule droite avec une boucleou ardillon. Macro-
be rapporte que les anciens comparoient la mappe-
monde á une cotte d'armes : Plutarque ajoüte qu'Ale-
xandre, le grand vi t avec plaiíir le plan que les ar-
chitefles avoient fait de la ville d'Alexandrie, qui 
avoit la figure d'une cotte ¿armes macédonienne. Ce 
qui prouve encoré que les cottes d'armes chez les Ro-
mains , ainfi que chez les Grecs, n'étoient qu'une 
draperie qui n'étoit pas fermée, c'eft que Néron, ait 
rapport de Suétorie, s'en lérvoit pour berner & faire 
íauter en l'air ceux qu'il rencontroit la nuit dans les1 
rúes : plaiíir digne de cet imbécille tyran i 

Un autre paífage du méme auteur (vie d'Oíhon ) ̂  
determine encoré plus précifément la forme de la-
cotte d'armes des Romains. Cet écrivain, aprés avoir, 
dit qu'un centurión nommé Cornelius, étant venu k 
Rome demander le confulat pour fon généra l , &C 
voyant que les follicitations étoient infruduenfes 
leva fa cotte d'armes, & montrant la garde de fon 
épée, « voilá de quoi vous porter á m'accorder ma 
» demande: » reje&o fagulo, ofiendensgladii capulum* 
non dubitajfe in curia dicere, hiefaciet j l vos nonfece-
ritis. On voit par ees paroles, que la cotte d'armes 
couvroit les armes de cet oíficier, & qu'il fut obligé 
de la relever pour montrer fon épée, ce qui ne peut 
pas convenir á la cuiraffe. Ces fortes d'armes, com
me les écharpes de nos Cantabres dans la derniere 
guerre, fervoient á diftinguer les foldats de chaqué 
par t i ; celles des empereurs & des générauxd'armée 
fe nommoiQnt.paludamentum f & celles des bas-of-
ficiers & des foldats, fagum. Les hauts ofiieiers en 
avoient de fort longues & de fort riches; mais le gé
néral étoit le feul qui eút le privilége d'en porter une 
de pourpre; i l la prenoit en fortant de la v i l le , & i l 
la quittoit avant que d'y rentrer. 

Á l'égard des fayons ou cottes d'armes des Ger-
raains, ils ne leur venoient que jufqu'aux hanches. 
Cluvier nous a confervé la forme de cette cotte d'ar
mes, qui étoit une efpece de manteau qui defeendoit 
jufqu'aux hanches, & qui étoit attaché paí-devaíií 
avec une agraffe ou unepetite cheville* 
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Nos Frafl^oís néanmoins, quoiqu'oríginaíres de la 

Cermanie, avoient coutume de porter ees manteaux 
plus longs. Le moine de S. Gal dit que c'étoit un 
manteau qui defeendoit par-devant & par-derriere 
jufqu'á terre , & qui par les cotes touchoit á peine 
les genóux. Dans la fuite la cottt ¿"armes des Gau-
lois , qui étoit beaucoup plus courte , devint á la 
mode, comme plus propre pour la guerre, au rap-
portdu méme auteur. Quelques íiecles aprés , Cbar-
lemagne rétáblit l'ancien ufage. I I paroit que íbus 
Louis le Débonnaire on étoit revenu á la cotte ¿ar
mes des Gaulois ; mais dans les guerres continuelles 
que fes fucceffeurs eurent á foútenir, la mode rechan-
gea; Sc comme alors la plüpart des militaires étoient 
Gontinuellement á chevaí , non-feulement la cotte 
¿armes couvroit tous leurs habits; mais leur magni-
ficence fe renferma dans cet habillement militaire, 
qu'ils faifoient ordinairement de drap d'or & d'ar-
gent, & de riches fourrures d'hermines, de martres 
zebelines, de gris, de vair , & autres pannes, qu'on 
peignoit méme de différentes couleurs. Maro Velfer 
(lib. I V . Rer. J-ug.} prétend que les hérauts d'armes 
ont emprunté de ees cottes ¿armes les mé taux , les 
couleurs, & les pannes qui entrent dans la compo-
fition des armoiries, 

Quoi qu'il en fo i t , les hérauts d'armes portent 
feuls aujourd'hui ce vétement , que Nicod dit étre 
appellé autrement tunique; fur quoi i l rapporte ees 
mots de Guaguin au couronnement du roi d'armes. 
Mont-joie portera la fuñique ou cotte ¿armes du roi,.. 
Au relie les cottes ¿armes & les bannieres n'étoient 
permifes qu'aux chevaliers & aux anciens nobles. 
Foyei dans le recueil de Tacad, des Belles-Lettres , 
tom. I X , le morceau de M . l'abbé deVertot fur cette 
matiere. Anide de M. le Chevalier DE JAUCOURT. 

COTTIENNES, f. f. pl . {Géog. mod. & anc.) la 
partie des Alpes comprife entre lé mont Rifo au mi-
di , & le mont Genis au feptentrion. Le mont Rifo, 
le mont au Col-de-la Croix, le mont Genevre , & 
le mont Genis, forment ce qu'on appelle les Cottien-
nes, Alpes cottia ou cotáantz, de ce Cottus ou Cot-
tius á cjui l'empereur Glande donna le nom de roi. 
Elles feparent le Dauphiné du Piémont. 

G O T T I M O , f. m. (Comm.') terme de commerce 
de mer en ufage dans les échelles du Levant. G'eft 
une impoíition que les confuís, par ordre de la cour 
ou du confentement des marchands, mettent á tant 
pour cent fur les vai í íeaux, foit pour le payement 
de quelques avanies, foit pour d'autres affaires com-
munes de la nation. Foye^ AVANIE. Diñ . de Comm. 
& de Trév. 

G O T U L A , f. f. (Hifi. nat. hot.) genre de plante á 
fieur radiée dans quelques efpeces, & non radiée 
dans quelques autres. Le difque eft un amas de fleu-
rons; & lorfqu'il y a une couronne, elle eíl formée 
par des demi-fleurons portés fur un embryon, & 
íbütenus par un cálice écailleux pour l'ordinaire. Les 
embryons deviennent dans la fuite des femences ap-
platies faites en forme de coeur, pour ainfi diré ai-
lees. Tournefort, injl. rei herb. Feyei PLANTE. ( / ) 

GOTYLE, f. f. {-Hifí. anc.') mefure attique pour 
les liqueurs. Gn a lupputé qu'une cotyle étoit égale 
á un demi-feptier romain. Voyei MESURE. 

La cotyle romaine, fuivant Savot, étoit de douze 
onces, pour quelque liqueur que ce füt. Si cela e í l , 
i l y avoit autant de différentes cotyles , qu'il y a de 
liqueurs qui fe vendent ordinairement; ce qui ne 
doit pas étonner, puifqu'en quelques pays pluíieurs 
mefures de différentes grandeurs ont le méme nom, 
lorfqu'elles contiénnentle mémepoids, quoique fous 
diíFérens volumes. 

D'autres difent que la cotyle étoit la méme chofe 
que Thémine, qui étoit la moitié du fextier. Voytx 
H f MINE, 
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At cotylas , quas jipíaceat dix'ijfe llceblt 
Heminas , recipit geminas fextarius anus. 

Ghorier, hifi. du Dauph. ílv. ÍI . p . zo i . dit que 
la cotyle fervoit aux chofes feches auííi-bien qu'aux 
liquides; & que Thucydide dit en un endroit deux 
cotyles de vin, & en un autre , deux cotyles de pain. 
Diñionn, de Trev. & Chambers. (G) 

G O T Y L E , f. jm. enAnatomie; nom d'une cavité 
profonde d'un os dans laquelle un autre os s'articule. 
On s'en fert plus particulierement pour figniíier la 
cavité des os des hanches, qu'on appelle cavité coty-
lo'ide. Foyei G o T Y L O i D E . (Z ) 

G O T Y L E D O N , fub. m. teme d'Anat. On donne 
ce nom á des petites glandes répandues fur toute la 
membrane externe du foetus, appellé chorion. Elles 
fervent, fuivant quelques auteurs, á féparer le fue 
qui fert de nourriture au foetus. Koye^ FCETUS. 

I I n 'yaque les chevres, lesbrebis, & quelques 
autres animaux , qui ayent des cotyledons; le pla
centa fupplée á leur défaut dans la matrice des fem-( 
mes. ^ o y ^ PLACENTA. 

D'autres donnent le nom de cotyledon á rorifice 
des veines qui tapiífent la furface interne de la ma-, 
trice, ^ q y q MATRICE. Chambers. (Z,) 

G O T Y L O I D E , adj. en Anat. fe dit de la grande 
cavité des os des hanches. Voye^ HANCHE. 

Gette cavité eíl formée par la rencontre des trois 
pieces dont les os des hanches font formes dans les 
jeunes fiijets: le bord eíl appellé fourcil, On y re
marque une échancrure proche le trou ovale; & au 
fond de la cavité prés l 'échancrure, une empreinte 
ligamenteufe oii s'infere le ligament rond du fémur. 

* G O T Y T T É E S , adj. prisfub. (Myth.') myíleres 
de Gotytto déeífe de la débauche. Son cuite paífa 
de la Thrace dans Atbenes. Alcibiade s'y fit initier ; 
& i l en coüta la vie á Eupolis pour avoir plaifanté 
fur cette initiation. Les myíleres abominables de 
Gotytto fe célébroient avec un fecret impénétrable. 
II eíl inconcevable qu'on en vienne jufqu'á croire 
honorer les dieux par des aftions, qu'on ne cache 
avec tant de foin que parce qu'on Ies regarde córa
me deshonnétes Se deshonorantes aux yeux des 
hommes. 

GOTZIO ou GOZZA, {Géog. mod.) petite vi l le 
de la Turquie en Europe, dans la Bofnie , fur la ri-¡ 
viere de Drucia. 
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G O U , fub. m. {Anaxomie.) la trolfieme partíe du 

tronc & la plus minee, lituée entre la tete & la poi-
trine. 

Le cou en général eíl divlfé en gorge ou partie an-
tér ieure , en chignon ou partie poftérieure, & en 
parties latérales. La gorge commence par une émi-
nence qu'on nomme la pomme, & fe termine par 
une foíTette. Le chignon commence par une foífette 
appellée le creux de la nuque , qui s'efface en defeen-. 
dant. 

I I ne faut poínt négliger ou paíTer légereraent l'e-
xamen du cou, comme ont fait quelques anatomiíles ; 
i l faut au contraire que ceux qui enfeignent l'Ana-
tomie le démontrent exaftement, & que ceux qui 
éíudient le corps humain en ayent une parfaite con-
noiífance: c'eíl pour cela qu'Ariílote, Rufus, Or i -
bafe, Goiter , Véfale, Riolan, & les modernes qui 
les ont fuivis, n'ont pas oublié le cou dans les d i v i -
íions qu'ils ont faites du corps humain; ils l'ont foi-
gneufement diílingué des autres parties, parce que 
l'on ne fauroit le rapporter ni á la tete ni au tho-
rax. 

Des parties du cou. On doit done remarquer atten-; 
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tivement dans le cou toutes les parties dont i l eft 
compofé; favoir, 

IO, Les tégumens communs. 
2o. Les vertebres qüi fervent aux mouvemens de 

l a tete &: du cou, & qui font ordinairement au nom-
Jií-e de fept, renferraant la moelle de l'épine qui four-
nit Ies nerfs cervicaux. 

30. Les arteres & les velnes. Les arteres font les 
carotides externes &; internes, les vertébrales, & 
les cervicales. Les ve'mes font les jugulaires exter
nes & internes, les ver tébrales , & les cervicales. 

4°, Les nerfs conüdérables de la paire vague & de 
rintercoftal, les diaphragmatiques, les vertébraux, 
les cervicaux, &c. 

5°. Une portion de la trachée-artere, & fur-tout 
le larynx, lequel s'ava^ant par-devant, forme cette 
jéminence ou groffeur que nous appellons lapomme 
d'Adam, d'ordinaire plus apparente aux hommes 
iqu'aux femmes, parce que les femmes ont en cet en-
droit de grolTes glandes qui leur rendent le cou plus ar-
rondi , & la gorge plus pleine. Quand on mange ou 
qu'on boit , i l arrive que cette groíTeur monte & 
puis defcend; la caufe de ce mouvement eíl que lorf-
qaie nous avalons quelque chofe, la defcente de l'a-
Üment oblige alors le larynx, par une méchanique 
néceffaire, á s'élever; ce qui facilite la chute de l'a-
liment dans l'eíloraac. 

i60. Le pharinx, une portion de l'oefophage, les 
snufcles peauciers, les flerno-maílo'idiens, les ílerno-
hyoidiens , les tiro-hyo'idiens, les omo-hyoidiens, 
Qc. 

7 ° . Plufieurs glandes, parmi lefquelles la plus con-
üdérable eft la glande thyroide; les autres petites 
glandes qu'on découvre par la diífeftion, & qui de-
viennent quelquefois fort coníidérables dans les 
¿croüelles. 

8o. Des mufcles qui fervent aux divers mouve-
anens du ceu; car cette partie du corps, outre la fle
xión & l'exteníion, peut s'incliner fur les có tés , & 
-fe tourner á droite & á gauche en maniere de pivot. 
Tous ees mouvemens qui paroiíTent toújours accom-
pagnés de ceux de la tete, dépendent de Faílion de 
pluíieurs mufcles, dont les uns font fitués á la partie 
•antérieure du cou, les autres á fa partie poftérieure, 
•& les autres fur fes parties latérales, I I n'y en a que 
<leux dans la partie antérieure; on les nomme les 
dongs. fléchiffeurs du cou : on en compte huit dans la 
partie poftérieure, quatre de chaqué có té , auxquels 
<on ajoute tous les petits mufcles qui fe rencontrent 
le long du cou, & qu'on a nommés, eu égard á leur íi-
*uation, inter-épineux & inter-tranjverfaires. Les muf
cles fitués fur les cótés du cou font Ies deux fca-
áeaes. 

Tous ees mufcles font trés-compofés , multipllés, 
•entrelacés., & ont toüjoiirs paru tres-difficiles á bien 
4ifféquer & á dé.crire avec netteté. D'ailleurs, ils 
•varient b.eaucoup dans leurs attaches & leurs Com
munications réciproques. Parmi ees mufcles particu-
iiers au cou, M . 'WiníloV en ajoute deux autres qui 
iiant rapportés a ceux de la tete, & nommés l'un le 
grand (úlique , & l'autre le petit droit; mais nous n'en-
:ír.Qns point dans ce genre de difeuffions. Foye^ les 
miém. de. Vacad, des Sciem. ^ 3 0 . 

•c)0. Enfin plufieurs ligamens, les uns inter-mufeu-
'iaires, les autres latéraux, &: d'autres encoré qui 
s'ctcndent comme une membrane depuis l'occiput 
jufqu'aux deux dernieres vertebres. 

t a nécejjité du cou. Quelques voyageurs racontent 
qu'il y a des peuples qtii n'ont point de cou; la tete, 
difent ees auteurs, pofée chez ees peuples i m -
médiatement fur la poitrine ; mais ou ees voyageurs 
ont cru nous en impofer par une fable pitoyable; 
011 étant de mauvais phyficiens, ils ont vú des hom
mes dont les épaules étoieat élevées de maniere que 
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la tete paroiíToit dans l'entre-deux, & ils ont prís 
ees hommes-lá pour des hommes fans cou. I I ne peut 
pas plus y avoir dans le monde de gens fans coa, 
que de gens fans tete. 

En effet, le cou eft une partie dont la néceffite 
faute aux yeux. Sans BOUS attacher á le prouver, i l 
fuffira de diré que comme nous avons befoinde mou-
voir la tete en divers fens, ees mouvemens feroient 
prefque tous impoffibles fans le cou: c'eftpourfaciliter 
ees mouvemens que le cou eft d'une groíTeur médio-
cre; fi fon diaraetre avoit été égal á celui du crane, 
la tete n'auroit pü s'incliner commodément en-de-
vant, & la máchoire inférieure auroit trouvé unob-
ftacle , quand elle auroit été tirée par les mufcles 
digaftriques. 

Mais plus le cou eft nécelTalre, plus fa ftrufture 
eft admirable; plus elle eft compofée, & plus i l y a 
d'accidens différens auxquels i l eft fujet: car fes té
gumens externes, fes glandes, fes vertebres, fes l i 
gamens , fes mufcles, fes nerfs, fes vaifteaux, peu-
vent fouffrir une quantité de maladiés dangereufes 
ou mortelles, dont la connoifiance eft trés-intéref-
fante. Nous n'en donnerons ici qu'une énumération 
générale ; les détails appartiennent á chaqué article 
en particulier. 

Des moladles du cou en general. IO. Les abcés, les 
tumeurs inflammatoires, éréfipélateufes, pierreufes, 
oedémateufes , hydropiques, écroiielleufes , skir-
rheufes, aífeftent le cou, & font plus ou moins dan
gereufes á proportion qu'elles font plus ou moins 
externes, & qu'elles compriment plus ou moins les 
parties internes. Les anevryfmes & les varices dans 
ees parties, ne doivent étre ni ouvertes ni compri-
mées ; i l faut feulement les foütenir dans leur état. 

2o. 11 faut mettre au rang des grandes maladies 
du cou fes bleíTures, qui font ici plus dangereufes 
que dans d'autres parties mufeuleufes, á caufe du 
grand aíTemblage d'organes & de divers vaifteaux, 
comme auííi par la ftrudure de la partie, qui ne per-
met ni la compreífion ni la ligature de ees vaifteaux. 
Le prognoftic des différentes plaies du cou dépend en
coré des parties affeftées; les plaies des arteres de 
cette partie, celles de la moelle épiniere, des gros 
nerfs, des jugulaires internes, des carotides , de la 
trachée-artere, de l'oefophage coupé , font prefque 
toújours incurables; celles des jugulaires externes 
font trés-guériflables, fi Ton y remédie á tems : cel
les qui n'affedent que la peau & les chairs, deman-
dent les traitemens des plaies 'ordinaires. 

3°. La luxation incoraplette des vertebres du cou, 
eft d'un péril trés-éminent, á caufe de la moelle épi
niere qu'elles renferment, du larynx, du pharynx, 
& des gros vaifteaux de cette partie. Dans la luxa
tion complette, le malade meurt fur le champ; dans 
l'incomplette, i l meurt ordinairement : fi l 'on ne ré-
duit promtement la luxation, i l meurt prefque toú
jours ; i l meurt méme trés-fouvent, quoiqu'on n'ait 
pas diiíeré la réduftion: enfin l'on defire fur l'art de 
cette réduíHon une meilleure méthode que celle 
qu'on a mis en ufage jufqu'á préfent. 

40. Le cou peut étre courbé de telle forte, qu'il 
fait pancher la tete du cóté droit ou du coté gauche. 
Ce défaut vientde naiflance, par un accouchement 
laborieux; ou par accident, comme par une briilu-
re , par la contradion fpafmodique d'un des mufcles 
maftoidiens, par un trop grand reláchement de quel-
qu'un de ees mufcles, par une abondance d'humeurs_ 
catarrheufes, par un ligament contre nature. Le pre
mier cas n'admet point de remede ;1 es autre§ en de-
mandent de prompts, d'éclairés, & qui foient op-
pofés aux caufes. 

50. Quelquefois on diftend les vertebres du «w», 
en pr^nant la tete d'un enfant par-deflbus avec les 
deux mains, & le foulevant en Tair; badinage dan-
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gereüx, & «lu'il faut éviter. S'il ne naít de ce bádi-
na^e qu'uíle difleníion légere, & de la roideur dans 
ie coa, i l faut le frotter ávec des huiles nerveufes, 
& l'entourer d'un Unge trempé dans ees huiles ; s'il 
arrive de la diflocation, i l faut reeourir prómpte-
ment au fecours de l'art. 

Dts prognójlics au fujtt du toú. L'exáméh dü cou 
h'eft point indifférent dans la pratique de la Mede-
cine; On en peut tirer des prognoftics út i les, & j'en 
vais donner quelques exemples; 

IO. La coüleur du cou rouge, l iv iáe , hóiíe ^ fans^ 
fievre ni aecidens, indique dans le malade les maux 
auxquels i l eíl fujet, & demande l'application des 
topiques.* Les tumeurs qui fe forment extérieure-
ment, & qui vienneñt de l'intérieur par métaílafej 
font communement un bón íigne. 

2o. Une pülíation vifible, fréque'ttte > & forte des 
tarotides, dans les fievres & les maladies aigués, 
ánnonce de violens maux de tete, le delire, la phre-
neíie, les convulfions, s'il ne furvient point d'he-
morrhagie, ou íi Ton omet de porter au mal des re
medes convenables. Ces fymptomes dans les mala
dies chroniques, viennent d'ordinaire dé la vifeofi-
te du fang & des humeurs: dans l'efquinaneie & au-
tres maladies du cou & de la gorge, ceíte pulfation 
marque de l'embarras dans le cours libre du fang. 

30. Les douleurs du cou dans les maladies aigues , 
préfagent des parotides & des douleurs de tete; dans 
Ies mélancholiques, un delire prochain. II faut gué-
íir ees maux d'aprés la connoiflance de la eaufe. 

4° . Dans les maladies aigués, la eontorfion du cou 
eíl dangereufe, & défigne qu'il y a quelque eaufe ca
chee dans le cerveau qui produit cet efíet eonvulfif 
ou paralytique. Si cette eontorfion nait des mufcles 
roides, on la tfaitera par des linimens émolliens, Se 
en étendant par art ia partie retirée. 

Le tortieolis qui nait de la mauvaife configuratión 
des vertebres, doit étre prévenu dans les commen-
cemens par un bandage, fans quoi le mal efl: fans re
mede ; & c'eft l'ordinaire. 

5°. La fueur froide autour du cou feulement, pro-
gnoftique la longueur ou le danger dans les maladies 
aigués. 

6o. Le cou long & gréle efl:, chofes égales >, tin pré^ 
fage de la phthyfie: la raifon n'eft pas diffieile á trou-
ver. Quand on rencontre huit vertebres au cou, on 
n'en trouve qu'onze au dos au lieu de douze, & onze 
cótes de chaqué cote. Dans ce cas la longueur du 
cou diminue la cavité de la poitrine; cette cavité eít 
moins coníidérable : ainíi le fang qui circule alors 
plus difficilement dans le tiífu pulmonaire, produit 
plus aifément les tubercules qui fe forment dans les 
poumons, & qui donnent le commencement á la 
phthyfie, fuivant les idees de Morton, un des meil-
leurs auteurs fur cette matiere; & comme alors la 
refpiration eíl moins l ibre, Ton comprend fans peine 
les maladies du poumon qui peuvent naítre de cette 
conformation. 

. 7°. Ceux dont le cou eíl fort court, n'ont dans 
cette partie que íix vertebres au lieu de fept; & l'on 
prétend qu'ils font plus fujets que les autres hommes 
a l'apoplexie. Cela vient, dit-on, de ce qu'á propor-
tion que le cou diminue en longueur, la cailfe de la 
poitrine augmente, & par eonféquent la maíTe des 
poumons. Or quand la maíTe des poumons eíl trop 
confidérable, i l s'y peut former plus aifément des 
engorgemens, qui interrompent la eirculation dans 
la tete & dans les autres parties, puifque le fang qui 
vient an coeur ne peut plus pafler dans les poumons : 
d'ailleurs, lorfque le cou eft trop court, ie moindre 
mouvement eíl fort confidérable dans chaqué verte
bre ; ainfi les arteres vertébrales font plus aifément 
comprimées, Cependant ees raifons ne font peut-
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étre pas fort folides; éár i l h'eíl J)ás áfféi iíir que 
ceux qui ont le cou court foient plus fujets á l'a-
poplexie que les autres hommes, Ou dü moins cé 
fait auroit encoré befoin d'étre itiieüx cOnílaté. 

8o. Piütarque prétend que le coa grOs eíl une mar-. 
que d'orgueil; cé qui pris á la lettre eíl faux: mais 
i l arrive que dans les accés de cette paíTiOh, le fang 
s'arrétant dans les vaiífeaux du cbá par la refpiration 
devenue moins libre, rougit j groffit, tuméfíe cetté 
partie. Et c'eíl auffi la le fens qu'il faut donner ait 
paífage de Job dans lequel i l caraftérife le fuperbe ¿ 
ch. xv. V. ¿ÉT. en difarit: Supérbus armatur pingui cer-
vice, c'eíl-á-dlre, tumefacía cervice-. Art. de M. Le Che~ 
valitr DE JAUCOURT; 

C o u DE CHAMEAU, {Jard. ) ¡eíl une efpece dé 
narciíTe. Voye^ NARCISSEÍ 
- Cou DÜ CHEVAL, {Manege!) voyê  ENC0LURE„ 

Cheval qui a le cou roide, voyê  R o í DE. Plier le coú 
á un cheval, voj . PLIER. Mettre la bride fui- le a»a¿ 
c'eíl laiífer áller un cheval á fa fantaiíie. {V') 
. * COUARD , f. ni . {Qícon. rufi.) eíl l 'extrémité 

feite en anfe, par laqüeile on applique le manche á 
la faülx á faücher; on ferré le couard fur le manché 
avee des coins & une viróle. Le bout du couard á 
un talón recóurbé en crochure, pour empécher la 
viróle dé deícendfe trop bas; &: la faiilx dé s'échap-
per de defllis le manche, quand On s'eh ferf, le cro
chet dü talón embraíTant la paítie d© la viróle á la-
quelle i l correfpónd. 

, COUARD , adj. pris fubíl. en termes de Blafon, fé 
dit d'un lion qui porte fa queue retroüífée en-deíTous 
entre les jambes. ( F ) 

COUBAIS j f. m. (Marine.) c'eíl ün bátiment du 
JapOn, qui ne fert qu'á naviguer dans Ies eaux in
ternes. On y mét envirón quarante irameurs , qui 
le font avancér avec une tres - grande viteífe. l is 
font poní l'ordinaire fort ornés & fort agréables á 
la vüe. I I y a une chambre á l'avant qui s éíeve au-
deíTus du bátiment, & qui forme comme uri petit 
gaillard. ( ^ ) 

C O U C H A N T , adj. pris fübíl. {Jfironom.') eíl lá 
méme chofe que Vóuejl ou Voccidentj e'eíl i'eridroit 
dü ciel oíi le Soieil paroit fe coueheri Le ihot d'oc-» 
cident eít proprément celui que Ies AílronOmes em-
ployent; le mot d'oue/i, eelui des marins; & le mot 
de couchant eíl le plus uíité dans le difcours Orcii* 
naire. 

Quoique le vrai póint du couchant change tous 
les jours felón la íituatión du Soieil; eepeñdant on 
a pris pour point fixe du couchant > celui oü le So
led fe conche aux équinoxes , & qui partage préci-
fément en deux parties égales le demi - cerele qui 
eíl entre le midi & le hord. Lorfqü'on eíl tourné 
vefs le mid i , on a le couchant á fa droite. Le cou
chant d'hyver fe trOuve entre le midi & le vrai coa-
chant, & eíl d'autant plus éloigné du vrái couchant t 
que la déclinaifon du Soieil & I'élévation du pole 
font plus grandes. Le couchant d'été eíl entre le nord 
& le vrai couchant, & d'autant plus éloigné auífi dit 
vrai couchant, que la déclinaifon du Soieil 6c l'e» 
lévafion dü pole font plus grandes. ( O ) 

COUGHANT , adj. (P'en.') Chien couchant y vOyei 
Vartick CHIEN. 

C O U C H A R T , f. m. terme de Papeterk i c'eft lé 
ñom que l'on donne á ün ouvrier qui re9oit les 
formes chargées de páte des mains de l'ouvrier fa-
briqüant A , Se qui conché le papier fur les feu^ 
tres G , en renverfant la forme & appuyant deífus* 
Toütes les féuilles font couchées alternativement 
avec Ies feütres, fur une grolTé planche qui a deux 
poigüées, qui fervént á lever le tout poür le mettre 
fous la preffe ff* Fbyei Pl. ^ I . de Papeteríe. 

COUCHE cu COUCHETTEj f. f» (Memiferie^ 



3i0 c O u 
fe dit du boís de l i t avec toutes fes pieces, & difpO-
le á recevoir les mátelas. 

COUCHE DES NERFS OPTIQUES, m Anatomie, 
font deux éminences ovales, lituees dans la partie 
níoyenne & poftérieure des ventricules lateraux du 

^cerveau. Foye^ CERVEA.U. 
Elles font ainfi appellées, parce que les nerfs op-

tiques en viennent. ^oye^ OPTIQUES. ( ¿ ) 
COUCHE , (Med.) fe dit de l'état de la femrae & 

du tems qui fuit immédiatement l'accouchement. 
Ses cauches ont été longues ; fes conches ont été fá-
cheufes. ^bye^ ACCOUCHEMENT. 

COUCHE , en ArchiuBure, eíl une efpece d'enduit 
de chaux & de ciment, d'environ un demi-pouce 
d'épaifleur, qu'on raye &: picote á fec avec le tran-
chant de la truelle, & fur lequel on repaffe fucceffi-
vement jufqu'á cinq ou fix autres enduits de la mé-
me matiere , pour faire le corroi d'un canal, d'un 
aqueduc, &c. ( P ) 

COUCHE , ( Arquebufier.) la partié menue de la 
crolTe d'un bois de fuñí, á l'extrémité de laquelle 
d'un cóté eíl la crofle, & de l'autre l'entaille qui re-
^oit la queue de la culaffe. 

COUCHE , en Peinture, eít un enduit de couleur 
qu'on met fur des treillages, trains de carroffes, au-
vents, &c. fur des planches, fur des murailles, des 
toiles, avant de peindre deífus. On appelle cette fa-
^on d'enduire, ímprimer. Cette toile, dit-on, n'a eu 
qu'une couche de couleur, deux, trois cauches, &c, 
On dit bien, en Peinture, coucher la couleur; avant 
de fondre les couleurs, i l faut qu'elles foient cau-
chées ; mais on He dit pas, ce tablean a eu trois con
ches de couleurs , pour exprimer qu'il a été repeint 
deux fois fur l'ébauche. Diciionn. ¿e Peint. (i?) 

C o u c H E , en termes de Bonlanger , ce font des, 
toiles ou des bannes étendues fur une table, ou toute 
autre chofe femblable, fur lefquelles on met le pain 
pour le faire lever. 

COUCHE : les Brajfenrs défignent par ce terme la 
difpoíition du grain dans lé germoir, en un tas quar-
re & d'une épailTeur convenable á pouvoir germer, 

COUCHE , en termes de Charpender, ce font des 
pieces de bois que Ton met par terre, & fur lefquel
les portent les ¿tais des follves d'un plancher qui a 
befoin d'étre étayé. 

COUCHE , {Jard.} eft une élévation de litiere ou 
grand fumier de cheval, de quatre pies de haut, lar-
ge d'autant, & d'une longiieur á volonté : on range 
proprement ce fumier, on le tripe bien, & on le 
couvre au moins d'un demi-pié de terreau, pour y 
élever les graines & les plantes délicates. II faut faire 
les conches en Janvier, & les expofer autant qu'il eft 
pollible au Soleil de midi. 

On diftinguede trois fortes de cónchesela chaude, 
la tiede, & la fourde. 

La conche chande eft celle qui vient d'étre conftrui-
te , & qui conferve toute fa chaleur dont on laiffe 
evaporer une partie en laiffant pafíer huit jours fans 
y rien femer. Le doigt enfoncé dans la couche , fait 
juger de fa chaleur; & les lix á fept pouces de ter
reau dont on la couvre, font pour garantir de la va-
peur du fumier les jeunes plantes qu'on y femé. 

La conche tiede eft celle qui ayant perdu vin peu 
trop de chaleur, demande á étre réchauffée; ce qui 
fe fait en répandant dans les fentiers du pourtour du 
grand fumier de cheval ou de mulet. 

La cauche fourde eft enterrée jufqu'á fleur de ter
re , mais elle n'a jamáis tant de chaleur que les au
tres : on s'en fert á élever des champignons , & á re-
chauffer des arbres plantes en caiffe. 

On expofe peu-á-peu á l'air les jeunes plantes qui 
font femées fur la conche, en élevant les cloches fur 
des fourchettes de bois , qui l^iíTent un paíTage á 
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Taif : c'éft par ce moyen qu'on accoütume Ies Jeu
nes plantes á fupporter le grand air. 

Les femences qu'on y répand doivent étre un peu 
á claire-voie, fans cela les plants s'étoufferoient l'un 
l'autre. On a le foin de les éclaircir, en artachant les 
plus ferrés, ou on les repique en les plantant auplan-
toir fur d'autres conches, ce qui les avance beaucoup. 
Les faifons qui font craindre la fraicheur des nuits 
obligent á couvrir les conches de paillaífons Si de bri-
fe-vents, que Fon leve tous les matins. ( /Q 

f COUCHE , che%_ les Tanneurs, Chamoifeurs, & M¿, 
gijjiers ; c'eft une certaine quantité de peaux que ees 
artifans mettent á- la-fois fur le chevalet pour les 
quiofler. /̂ qye^ Q u i O S S E R . 

' C O U C H E , entretoife de canche. Voye^ l'article 
CANON. 

COUCHE, {Qícon. domefl.') lange dont on enve-
loppe les enfans au maillot, & dont on doit les re-
changer tous les jours auííi fouvent que la propreté 
l'exige. 

COUCHE, (Chimie.) F o y ^ L i x . 
COUCHE , terme de Doreur , c'eft la feuille d'or 

ou d'argent qu'on porte fur I'objet ou le báíon qu'on 
veut argenter ou dorer. 

COUCHE, {Doreurfur cnir, ) mélange de blanc 
d'oeuf & d'eau gommée, qu'on applique fur le cuir, 
avant que d'y pofer la feuille d'or ou d'argent. 

C O U C H E , participe, {la maniere de fe teñir)^ Méd, 
pofture dans laquelle on fe tient au l i t , foit en mala-
die ou en fanté; c'eft ce que les Latins nomment en 
un feul mot decnbitns, & nous le difons en trois ou 
quatre. Nous manquons prefque toüjours de fubftan-
tifs pour exprimer fans périphrafe les aftions anima
les ; c'eft un défaut de notre langue qu'il feroit bon 
de redifier á l'imitation de nos voifins. 

On juge affez bien par la pofture dans laquelle on 
fe tient conché, de la forcé ou de la foibleffe de la 
faculté motrice; car loríqü'il arrive que le cofps fe 
meut avec peine, qu'il a de la difficulfé á fe tourner 
ou á demeufer debout, c'eft un íigne que la faculté 
anímale eft diminuée, affaiftee; tartt qu elle demeure 
dans fon entier, le corps fe meut aifément j fe tour-
ne ou fe leve fuivant la vo lon té : les bras,les mains 
& la téte fe foútiennent en l'air. 

I I eft affez indifférent d'étre cauché fur le dos , du 
cóté droit, ou du cóté gauche; car plufieurs perfon-
nes par habitude, & fur-tout les enfans, fe couchent 
de toute? les fa^ons. 

Hippocrate, parlant de la mellleure maniere de fe 
teñir cauché, dit que le medecin doit trouver le ma-
lade cauché fur l'un des có tés , avec les bras, le cou 
Se les jambes un peu ret i rés , & tout le corps dans 
une íituation libre & commode, comme cela eft or-r 
dinaire á ceux qui font en fanté. On fent en effet qu'
une telle pofture indique la forcé confervée de la fa
culté motrice des raufcles, fans aucun degré de ten-
íion préter-naturelle. 

Quand les forces font affoiblies, on aime á étre 
cauché fur le dos, les bras & les jambes étendues & 
fans mouvement; mais ne pouvoir demeurer long-
tems dans la méme politlón , ni refter cauché fur le 
méme c ó t é , & néanmoins fentir de la difficulté á 
changer de pofture, voilá des indications de mala-
die. 

Demeurer cauché fur le dos, un moment aprés fe 
découvrir , éloigner continuellement les couvertu-
res du l i t , s'agiter, tenter de dormir dans une poli
tlón différente de l'ordinaire, ne pouvoir refter cau
ché que d'une méme maniere, & toüjours d'une fa-
9on inquiete; ce font des fignes d'un état de maladie 
encoré plus grave. 

Quand cette inquiétude continué dans les dou-
leurs d'eftomac, dans la dépravation ou l'abondan-
ce des humeurs, dans rinílammation, la colique, la 

' íievre, 
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é c r t e malígíie, les douleurs aigiiés piar toüt ie c'ctfps, 
la teníion, renflure & rinflammation d u bas-ventre ; 
alorí te danger devient beaucoup plus grandj & ré*-
quiert la guériíbn de ees divers niaux. 

Par la mauvaife fa9on dont on eft couckédñns I'ef* 
quinancie, la péripneumonie, la pleuréíie, Fempié-
me, la phthifie, l 'aílhme; on a lien de juger que la 

^ poitrine, les poumons, & les organes de la rel'pira-
tion font accablés avec danger : mais i l ne faut pas 
moins craindre la mauvaife maniere d'étre cauché 
dans le delire , la phrénéíie, raíToupiflement , & 
femblablesmaladies, parce qu'elles íignifient l 'añion 
troublée du cerveau. 

Dans les maladies áigues, lesfievres ardentes con
tinúes , dans l'inflammation, dans la grande foiblef-
fe; la maniere d'étre cauché indique des anxiétés dan-
gereufes, ou une métaílafe fácheufe dans les paríies 
internes, comme i l arrive quelquefois dans la rou-
geole, la petite vérole , & le pourpre. 

Lorfque le malade, dans les maux qu'on vient de 
détailler, demeure cauché fur le dos, dort continuel-
lement la bouche ouverte, les jambes courbées & 
entrelacées , oi i ne dort point dans cette poíhire j 
que la refpiration eíl en méme tems empéchée, c'eíl 
un fort mauvais figne : l'ouverture feule de la bou-
che défigne alors une réíblution particuliere dans les 
mufcles de la máchoire inférieure, & un grand af-
faiffement dans toute la machine. 

Si le malade fe tient cauché les jairibes decouver-
les, fans reflentir de chaleur violente ^s'il jette fes 
Jbras, fon corps & fes jambes de cóté Se d'autre, ou 
qu'il fe cauche fur le ventre contre fon ordinaire; ees 
fignes préfagent de l'inflammation dans quelqlie par-
íie du bas-ventre ^ une fievre interne, ou ie delire. 

Quand le malade repofe fur le dos, avec les bras 
• & les jambes étendues, ou extrémement ret irées, la 
tete renverfée fur l'oreiller, le mentón elevé ou en-
tierement panché, les yeux hagards, 6c les extrémi-
tés froides; tous ees fymptomes réunis annoncent 
une mort prochaine. 

A i n l i , fuivant la GOnrjoiflance dés caufes qui pro-
duifent dans le malade les diverfes poílures qu'il 
tient étant cauché, & l'examen reiteré que le mede-
cin donne á ees caufes & á ees poílures, i l peut pref-
que prédire les convulfions, l 'hémorrhagie, le ípha" 
cele, Taccouchement, l'avortement, le delire, les 
crifes prochaines, la mort. Mais cette feience du pro-
gnoílic gfl le fruit du génie & du talent de l'obfer-
yation; deux qualités rares. ArticU de M. le Cheva-
lier DE JAUCOURT. 

Cou.CHÉ , adj. en termes de Blafon , fe dit du cerf, 
du chien, du l ion , & autres animaux. 

Caminga, au pays de Frife , d'or au cerf cauché 
de gueules, accompagné de trois peignes. ( ^ ) 

COUCHÉ , f. m. (-S/Wewr.) poiht de broderie qui 
fe fait en coufant avec de la loie , l 'or , ou l'argent, 
que Ton devide de deffus la broche á mefure qu'on 
les employe. 

COUCHÉ , adj. fe d i t , chê  les ouvríers enfoie, d'un 
arrangement convenable de la trame dans l'ouvrage. 
Pour que la foie foit bien cúuchée , i l faut qu'elle ne 
foit point tortillée, lache, ou inégalement placée en
tre les fils de chaine ; précautions néceífaires á la 
perfeftion de l'ouvrage. • 

COUCHÉ , ( Géog. mad.) petite ville de France 
dans le Poitou, fur une petite riviere qui fe jette 
dans le Ciain. 

C O U C H E R , y . aS. {Gram. Jrtméch.) c'eñ éten-
dre ou pofer á terre, ou fur une furface , un corps 
felón la plus grande de fes dimenfions , ou peut-étre 
felón celle qui eft verticale, quand i l e í l droit. Un 
corps cauché eíl incliné ou panché le plus qu'il eíl 
poííible. 

COUCHER , en Afironomii) eíl le moraent oü le 
TOTM IKt • - , . 

C O Ü 5 2 1 

folei!, imé étóil'é ou tme planeté dlfparoít ^ ou fé 
cache fous l'horifon. /^qy^ COUCHANT 6" LEVER; 

Comme la réfraftion éleve Ies aílres, & noils les 
fait paroitre plus hauts qu'ils ne font réellement, le 
foleil & les étoiles nous paroiíTent encoré fur l 'hori-
í bn , lorfqu'ils font réellement deflbus ; ainfi la r é -
fraftion fait que les aílres nous paroiíTent fe coucher 
un peu plütard qu'ils ne font réellement, & au con-
traire fe lever un peu plútót. Foyei REFRÁCTION, 

Les aílronomes & les poetes diílinguent trois for
tes de coac^er des étoiles , le cofmique , l'achrony-
que, & l'héüaque. Le premier , quand l'étoile fe 
cauche en méme tems que le fole i l , vayê  COSMI-
QUE : le fecond j quand l'étoile fe cauche en mémd 
tems que le foleil fe leve, voyê  ACHRONYQUE : & 
le troiíieme , quand l'étoile fe perd dans les rayons 
du folei l , •Foy^^tlÉLiAQUEi Pour trouver par lé 
globe le tems auquel le foleil & les étoiles fe CO«J 
chent, vayei GLOBE; ( O ) 

COUCHER (Jurijpi) Ce terme eíl ufité dans les 
eomptes; on dit coucher une Jbmme ou anide en re~ 
cette, dépenfe & reprife, ou pour mémoire} c'eíl-á-dire 
Vemplayer ou campnndre dans le compte. (^í) 

COUCHER LÁ PASTE, en BoulangeHe; c'eíl la 
mettre dans des toiles ou dans des bannes, pour lá 
faire gonfler & revenir : on la laifle dans ees toiles 
environ une henre, aprés quoi on renfburne. 

COÚCHER D'ASSIETE , en terme de Doreur fur 
bais; c'eíl coücher une couleur rougeátre fur une 
piece déjá reparée , pour la préparer á recevoir 
i 'oh 

COUCHER , en termed''Evantaillijle; c'eíl étendre 
la premiere couleur fur le papier, pour le rendre 
fufeeptible de toutes les autres eouleurs dont on 
voudra le peindrei 

COUCHER , en Jardinaje, fe dit d'une branché 
qu'on étend par terre pour faire des marcóttes. 

COUCHER, {ManJ) Se coucher fur les voltes; ¿eft. 
lorfque le cheval a le cou plié en dehors, & porte 
la téte & la croupe hors la volte ; comme lorfqu'en 
maniant á droite, i l a le corps plié & courbé comme 
s'il alloit á gauche. SQ coucher fur les vahes eíl autre 
chofe que volte renverfée , 8c fe dit d'un eheval qui 
en tournant au galop ou aux voltes, panche tout le 
corps du cóté qu'il tournei Voye^ VOLTE. ( F ) 

COUCHER L'OR , {Reliure.?) Cela fe fait en te* 
nant de la main droite le compás avec lequel on a 
pris l'or-, Se de la main gauche le pineeau ou blanc 
d'oeuf, dont on fait d'abord une conche fur la tran* 
che, puis on applique l'or. Voye^ PU I I . fig- A. 

On prend auííi l'or deíliné á mettre fur le dos des 
livres , tant fur ¡es nerfs que dans les entre - nerfs , 
avec une carte écorehée de la largeur de l'eiitre-
nerf; 6c de méme pour les plats oü l'on veut mettre 
des dentelles. Pl. I I . fig, D de la Reliure. Foyc^ D o -
R U R E . ; 

COUCHER, V. a£l. (Mahufaclure en íaine.} C ' e í l 
fur un drap tondu á fin, ranger le p o i l , foit avec la 
tuile, foit avec la broffe, foit avec le cardinal» 
Voyei l'art. DRAPERIE. 

COUCHIS , f* m, c 'eí l , m Architeclure > la forme 
de fable d'eñviron Un pié d'épais, qu'on met fur les 
madriers d'un pont de bois, pour y afleoir le pavé , 
en iatin fiatumen ̂  6c en général toute cauche fur la-
quelle on doit aíTeoir ou établir une aire ou pare-, 
ment de quelque matiere que ce foit. (P) 

C O U C H O Í R , f. m. {Reliure.) Les Relieurs-Do-
reurs appelíent couckair, l'inílrument dont iís fe fef-
vent pour appliquer l'or en feuille fur les' livres ; i l 
y en a de deux fortes, l'un pour les bords, 6c l'autre 
pour les armes. 

Celui pour les bords eíl une regle de bois, minee 
polie, 6c longue d'eñviron neuf á dix pouces, ar-
rondie fur les longueurs, Se s'aUongeant par les 
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bouts en ligne droite. On applique cette regle par 
le rond du coupant, légerement íur une bande d'or, 
& on l'enleve pour la mettre íur les bords. Planche 

Le couchoir pour les armes eft de bois blanc , 
7 quarré & plat; i l a une poignee par-deiTus, pour en-

lever ce couchoir tout entier lorfqu'on i'a mis íur la 
feuiile d'or, & la porter á la place oü on veut la 
mettre. Foyei COUCHER L'OR , & Pl. I I . de la Re-
liurc,fig. I O . 

COUCHURE, f. f. en terme de Brodeurau métitr; 
c'eft un point d'un fil cordonné ou fimple , en foie, 
en or ou en argent, conche le long du delíein, & at-
taché d'un fil qui l'embraíTe de diflance en diftance; 
enforte que les points qui lient le fecond cauché, 
foient toüjours au milieu de ceux du premier, ceux 
du troifieme au milieu de ceux du fecond, &c. 

C O U C H U R E E N P o i N T DE C O M P T E , en terme 
de Brodeur au métier; c'eíl un ornement en o r , en 
argent ou en foie, cauché en rond, en ovale, &c. 
dont les points liants font fichés exañement vis-á-
vis l'un de l'autre, & vont du centre á la circonfe-
rence , en forme de rayón. 

C O U C O , (Géog. mod.) pays d'Afrique dans la 
Barbarie, entre Alger & le Bugir. Le peuple qui eíl 
foumis á unroi ou chef particulier, habite dans des 
montagnes & des deferts. 

C O U C O U , f. m. cuculus, {Hifi. nat. ornitholog.') 
genre d'oifeaux, dont les uns diíFerent, á ce que l'on 
prétend, pour la groíTeur du corps, & les autres par 
Ies couleurs. Aldrovande rapporte, d'aprés les o i -
feleurs de Boulogne, qu'il y a des coucous différens 
pour la grandeur, quoique femblables pour les cou
leurs ; & d'autres au contraire qui fe reífemblent 
pour la couleur, quoiqu'ils foient de grandeur iné-
gale, 

Willughby a donné la defcription du coacoz/leplus 
commun: celui qu'il a décri t , avoit onze pouces de 
longueur depuis la pointe du bec jufqu'á l'extrémité 
de la queue. La piecc fupérieure du bec étoit un peu 
crochue, plus longue que l'inférieure, & d'un brun 
noirátre furia plus grande partie de fon étendue, & 
la piece inférieurc de couleur jaune-blanchátre. I I 
avoit la langue & le dedans de la bouche de couleur 
de fafran; la langue dure & tranfparente , & l'iris 
des yeux de couleur de noifette. L'ouverture des 
narines étoit ronde, grande, garnie de plumes, & 
élevée par les bords. Ce dernier caradere eft, felón 
Willughby, particulier au coucou, & íliffit pour le 
faire diñinguer de tous les oiíeaux que cet obferva-
teur a pú voir. La paupiere inférieure étoit grande , 
& les cils de couleur jaune. Ce coucou avoit la gor-
ge, la poitrine 8c le ventre blancs, avec des lignes 
tranfverfales bruñes qui n'étoient point interrom-
pues; i l s'en trouvoit fur la gorge en plus grand 
nombre, & plus prés les unes des autres. Les bords 
des plumes de la tete étoient blancs, & le refte brun. 
I I y avoit fur la tete une ou deux taches blanches. 
Les plumes du dos & du milieu du con, & les grandes 
plumes des épaules , étoient bruñes dans le milieu, 
& blanchátres fur les bords: dans quelques-unes i l 
y avoit du roux melé avec le brun. Le croupion 
étoit de couleur dé feuille-morte. Cet oifeau avoit 
Ies grandes plumes desalíes noires, 6c les bords ex-
térieurs dé ees plumes, á l'exception de lapremiere, 
étoient taches de roux , & i l y avoit fur les bords 
intérieurs des premieres , de longues taches blan
ches : la pointe de toutes ees plumes étoit blanche, 
& les petites plumes des ailes étoient de la mémé 
couleur que le dos. "Willughby n'a point décrit la 
queue du coucou. Selon Aldrovande dans la defcrip
tion qu'il a faite d'un fecond oifeau de ce nom, la 
queue eft compofée de dix plumes qui ont des taches 
^lanehátres, á-peu-pres enferme de cosur, 5c qui 
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font ün bel effét á l 'oell: lorfque la queüe eft etefiá 
due, elles ont toutes l'extrémité marquée de blanc 
de méme que le bord intérieur, excepté les deux du 
milieu : les pattes & les ongles font jaunes: i l y a 
deux doigts en arriere dont Fintérieur eft le plus pe-
ti t de tous ; les doigts de devant font unis enfemble 
par une membrane jufqu'á la premiere articulation* 

Le coucou ne fait point de nid , mais i l s'empare 
de celui d'un autre oifeau; i l en écafte les ceufs, 
s'il y en trouve; i l met le fien á la place, & l'aban-
donne : car i l n'en pond qu'um L'oifeau auquel ap« 
partient le nid , couve l'oeuf du coucou, foigne le 
petit lorfqu'il eft éclos , &; le nourrit jufqu'á ce-qu'il 
foit affez fort pour prendre reífor. Avant la müe 
les petits coucous ont le plumage de différentes cou
leurs difpofées par taches , qui le rendent fort beau; 
C'eft ordinairement dans le nid de la fauvette bruñe 
que le coucou pond fon oeuf; i l s'empare auffi des 
nids des alouettes, des pin^ons, des bergeronettes, 
&c. "Willughby n'aílure pas fi les coucous reftent peiv 
dant l'hyver cachés & engourdis dans des arbres 
creux , dans des trous de roche, dans la terre, &ct 
ou s'ils palfent dans des pays chauds ; cependant i l 
y a des gens qui prétendent avoir entendu chanter 
des coucous dans des trous d'arbres au milieu de l'hy
ver, lorfque l'air étoit doux. Le nom de cet oifeau 
vient de fon cri. Willughby, Ornith. Foye^ OlSEAUj 

C o u c o u , {Matiere medie?) On fe fert enMede-
cine de cet oifeau en entier, 6c de fa fíente ; on re-
commande fes cendres pour la gravelle , pour les 
douleurs 6c l'extréme humidité de l'eftomac. 

On les ordonne avec fuccés dans les paroxyfmes 
des fievres. Schroder dit que la fiente du coucou prife 
en boilfon , eft bonne contre la morfure du chien 
enragé. I I ne manque á ees prétendues vertus, que 
d'étre confirmées par des obfervations. 

* C o u c o u , {Myth!) Cet oifeau eft confacré & 
Júpiter: i l eft difficile d'en deviner la raifon fur ce 
qu'on en raconte. On dit que ce fut fous cette forme 
que Júpiter traníi de f ro id , s'alla repofer un jour 
d'hyverfurlefeinde Junon. Le montThornax fur 
lequel la déeffe eut la complaifance de réchauíFer le 
dieu, fut depuis appellé dans le Péloponnefe, le 
mont du coucou. 

C o u c o u , (Jeu de curtes?) L'on peut joüer á ce 
jen depuis cinq jufqu'á vingt perfonnes. Lorfqu'on 
eft un grand nombre , on joiie avec un jeu de cartes 
entier-, c'eft-á-dire oíi font toutes les bafles ; autre-
ment on joüe avec le jeu de piquet ordinaire, en 
obfervant que les as font Ies dernieres 6c les moin-
dres cartes du jeu. Comme i l y a un grand avantage 
á avoir la main, on voit á qui l'aura. Aprés avoir 
pris chacun huit ou dix jettons, qu'on fait valoir ce 
qu'on veut , celui qui a la main ayant fait couper á 
fa gauche, donne une carte, fans la découvrir, á 
chaqué joüeur, qui l'ayant regardée, d i t , fi fa carte 
lui paroit bonne, je fuis content; mais fi fa carte eft 
un as, ou une autre carte dont i l foit mécontent, i l 
d i t , contenu^-moi á fon voifin á droite, qui doit 
prendre fa carte Sí lui céder la fienne, á moins qu'il 
n'ait un r o i ; auquel cas i l ne peut étre contraint á 
échanger, & i l répond, coucou: alors le mécontent 
garde fa carte , tandis que les autres continuent á 
fe faire contenter de la méme maniere, c'eft-á-dire 
á changer de carte avec leur voifin á droite 8Í á 
gauche, jufqu'á ce qu'on en foit venu á celui qui a 
me lé , qu i , lorfqu'on lui demande á étre contenté, 
doit donner la carte dé deífus le talón, á moins que, 
comme i l a déjá été d i t , ce ne foit un roi. Enfin la 
regle générale, c'eft qué chaqué joüeur peut, s'il le 
croit avantageux á fon j e u , 6c que ce foit á fon 
tour á parler, forcer fon voifin á droite de changer 
de carie avec l u i , á moins qu'il n'ait un roi . Apré^ 
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que le touf eft ainíi finí, chacun étale fa carte fur ía 
table, & celui ou ceux qui ont la plus bafle carte , 
pnyent un jetton au jeu, qu'ils mettent dans un cor-
billon qui eft exprés au milieu de la table. I I peut fe 
faire que quatre joiieurs payent a la fois , & c'eft 
toujours la plus bafle efpece des cartes qui folt fur 
le jeu, qui paye. Les as payent toújours, quand i l 
y en a fur le jeu; & au défaut des as, les deux; au 
défaut des deux, les trois, & ainfi des autres. L'a-
vantage de celui qui méle , eft qu'il a trois cartes 
fur leíquelles i l peut choiíir celle qu'il veut pour lui . 
Chacun méle á fon tour ; & quand quelqu'un des 
joiieurs a perdu tous fes jettons, i l fe retire du jeu, 
n'y ayantplus d'efpérance pour lui . Celui au con-
íraire qui conferve encoré des jettons quand les au
tres n'en ont plus, gagne la partie, & prend tout ce 
qui a été dépofé dans le corbillon. 

COUCOUME, (rez/zí. Voyez T E R R A - M E R I T A , 
OU l'ardcle T E I N T U R E . 

COUCY, (Géogr. mod,') ville de France dans le 
Laonois, prés de la riviere d'Oyfe. Long. zo. i 8 . 
lat. 4.8. 3 o. 

COUDE, f. m. enAnatomie; c'eft l'angle extérieur 
formé par la flexión du bras. Foyei BRAS. 

Cette éminence fur laquelle le bras pofe, & que 
nous appellons coz/í/e, s'appelloit en latin cubitus, & 
en grec a.mm , ou par d'autres oXiv̂ avov. (JO) 

COUDE, {l'osdu) cubitus, en terme ¿Atiatom'u; 
eft un des os du bras qui va depuis le conde jufqu'au 
poignet: onl'appelle auffi cubitus. Voyez C U B I T U S . 

COUDE , en Architeclure , eft un angle obtus dans 
la continuité d'un mur de face ou mitoyen, coníidéré 
par-dehors, & un pli par-dedans. On doit fupprimer, 
autant qu'il eft poflible, les coudes des murs de faces 
des bátimens fur la rué , pour rendr'e ees dernieres 
plus droites. Je trouve que cette partie efíentielle 
pour l'agrément d'une capitale, eft trop négligée á 
Paris. (P) 

COUDE , en terme de Chauderonnerie; c'eft l'extré-
mlté d'une trompette, ainfi appellée parce qu'elle 
forme le coude. Voyez dans les Planches de Lutherie, 
la fig. &Vart. TROMPETTE. 

COUDE OU JARRET, (Hydrauliq.} c'eft dans le 
tournant d'une conduite de fer ou de grais, un bout 
de tuyau de plomb conde pour raccorder enfemble 
les tuyaux de fer. ( i Q 

COUDE , (jardin.) fe dit d'une alléé , d'un ter-
rein, quand les alignemens ne font pas droits. Un 
arbre peut aufli avoir un coude, quand la tige n'eft 
pas bien droite fur le pié. { K ) 

COUDE , ( Manege.) jointure au traln de devant 
du cheval, qui aflemble k bout de l'épaUle avec 
l'extrémité du bras. Foye^ BRAS & ÉPAULE. 
. Conde, "c'eft aufli la partie de la branche qui prend 
naiflance au bas de l'arc du banquet, v i s - á - v i s le 
milieu du fonceau ou du chaperon, 6c qui forme un 
are au-deflbus du banquet. Le coude d'une branche 
prend un tour plus ou moins grand , félon que l'on 
veut fortifier ou affoiblir la branche. Voyê  BAN
QUET , FONCEAU , BRANCHE, & Pl . de VEperon-
nier, fig. xx. en C. 

Un conde ferré releve affez bien le cheval; mais 
un trop grand coude tire la tete du cheval entre fes 
jambes. 

C O U D É E , f. f. Hifioire anc.) longue mefurequi 
étoit.fort enufage chez les anciens , fur-tout chez 
les Hébrelix ; elle étoit environ de la longueur du 
bras d'un homme , depuis le conde jufqu'au bout des 
doigts. Foyei MESURE , BRAS & MAIN. 

On trouve dans l'Ecriture des coudées de deux 
longueurs; Tune égale, felón le defteur Arbuthnot, 
á un pié neuf pouces, ' ^8 - de pouce, ce qui vaut la 
quatneme partie d'une braffe, le double d'une pal
me , & fix fois une paulme j l'autre égale á un pié 
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~4- de p ié , ou á la 400*. partie d'une ftade. Le P, 
Merfenne fait la coudée des Hébreux d'un pié quatre 
doigts cinq lignes par rapport au pié du Capitole. 
Selon Heron, la coudée géométrique eft de vingt-
quatre doigts; & felón Vit ruve, le pié eft les deux 
tiers d'une coudée romaine, c'eft-á-dire contient feize 
doigts ou largeurs du doigt. Foyeî  PIÉ, MESURE, 
&c, Chambérs. (C) 

* C O U D E L Á T T E , f. f. {Marine^ On appelle de 
ce nom des pieces de bois plus fortes aux extrémités 
qu'au milieu, qui entrent dans la conftruftion d'une 
galere, ou elles recjoivent une longue piece de bois 
de quatre pouces en quarré , qu'on nomme la ta
pien. 

* COUDER, v . aft. ((Econ. rufi.) fe dit d'un fep 
de vigne qu'on plie ou conche en angle obtus. Ce 
terme eft d'ufage aux environs d'Auxerre. 

C O U D R Á I E , f. f. {(Econ. ruft.) lieu planté de 
coudriers. Ces arbres ne font point ornement, mais 
ils font útiles ; on peut en couvrir les terreins éloi-
gnés dont on ne peut tirer meilleur parti. 

* COUDRAN , f. m. terme de Amerí ^ mélange de 
plufieurs ingrédiens, entre lefquels i l y a des efpe-
ces d'herbages & du goudron ; les bateliers en en-
duifent leurs cordes, pour les empécher de fe pour-
rir. On a fait de ce mot le verbe coudranner, tremper 
dans le cendran; & le fubftantif coudranneur, celui 
qui trempe dans le coudran. 

* COUDRE, v . aft. c'eft aflembler deux fubftan-
ces qui peuventfe percer, foit avec une aiguille, 
foit avec une aleñe ou un poinejon , par le moyen 
d'un fil ou de quelqu'autre chofe d'analogue au fil 
dont Taiguille eft enfilée, & qui fuit raiguille á-tra-
vers les trous qu'elle fait aux fubftances qu'on veut 
aflembler, ou qu'on pafle dans les trous faits avec 
lepoin^onou quelqu'inftrument femblable. LesTail-
leurs coufent á l'aiguille enfilée de fil ou de foie; les 
Tapifliers, á raiguille enfilée de foie ou de laine; les 
Boyaudiers,áraiguilIe enfilée de filamens deboyaux^' 
les Cordonniers-boítiers, &c. au poin^on, á I'aléne 
& au ligneul. Le ligneul eft armé á fon extrémité 
d'une foie de fanglier ou de cochon , qu'on pafle fa-
cilement á-travers les trous que la pointe de l'inftru-
ment a faits, & que le ligneul eft obligé de fuivre 
quand on tire cette foie. Onpeut coudre encoré avec 
le fil-d'archal. 

COUDRE , (Géogr. mod.) petite ville d'Italie en 
Savoie, dans le Chablais, prés du lacde Genéve, 

C O U D R E M E N T , f. m. terme des Tanneurs. 
Mettre les cuirs en coudrement, c'eft étendre les cuirs 
dans la cu ve oü i l y a de l'eau chande & du tan , 
pour leurdonner le grain.Cette opérationfe nomme 
coudrer ou brajfer les cuirs. Foye^ COUDRE & B.RAS-
SER LES CUIRS. Foyei TANNER. 

COUDRER, terme de Tanneurs ; c'eft brafler les 
cuirs , ou les remuer. 

COUDRIER , voyei NOISETTIER. 
COUDRIER, f, m. {Hift. nat. bot. &(.Jardinage.y 

petit arbre qui eft trés-commun dans les bois, dans 
les haies, & dans la plüpart des terreins incultes. Oa 
l'appellé aufli noifettier, quoique ce nom convienne 
plus particulierement aux autres efpecesde cet ar
bre que l'on cultive pour leur fruit. Le coudrier eft 
íi connu, que l'on peut reftraindre fa defeription á 
ce qu'il poufle du pié plufieurs tiges ordinairement 
fort droites; que fa feuille plus ronde qu'ovale , eft' 
Tune des plus grandes des arbres foreftiers; & que fes 
chattons jaunes & apparens font le premier objet 
qui annonce dans les-bois le retour de la f éve& les 
approches du printems. Cet arbre eft trés-robufte , 
croit promptement, fe multiplie aifément, & vient 
par-tout. 

En effet tous les terreins lui conviennent; Scfuf-
fent-ils fablonneux, ftériles, froids & fe es, ce font 
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ceux oii i l fe trouve plus communément. On volt 
auflí cet arbre fur la crete des montagnes, parmi les 
rochers, & méme dans les ierres argilleufes; mais i l 
fe plait davantage dans un terrein maigre, fablon-
neux, humide &C mouíTeux, qui fait durer long-tems 
la fouche du coudrier, & oü j'en ai vu de fort vieux 
á la vérité, qui avoient quarante pies de haut, plus 
de deux pies de tour, & qui ne deperifíbient point 
encoré. 

Si l'on avoit done á peupler des terreins íi ingrats, 
que les arbres de bonne effence díiffent s'y refufer, on 
pourroit fe fervir du coudrier dont le bois ne laiffe 
pas d'étre propj;e á quelques ufages. Le plus court 
moyen (Ten faire de grandes plantations íera de fe-
tner les noifettes, mais de ne pas fe prefíer de le faire 
des rautomne, par rapport á la gelée qui Ies gáte 
fouvent, & plütót encoré pour éviter l'inconvé-
riient trop immanquable de trouver aprés l'hyver 
le fémis détruit par les vers, les rats-, les nnilots, 
&c. qui en font trés-friands. Les noifettes d'ailleurs 
ne germent pas avant le printems. I I vaudra done 
mienx les conferver dans le fable jufqu'á ce tems 
pour leá femer au mois de Fevrier de la méme ma
niere que le gland. FOJÍ^CHÉNE. On peut encoré 
multiplier le coudrier de pluíieurs autres fa^ons que 
je laiííe á traiter au motNoiSETTiER,oüilfera plus 
convenable auíli d'entrer dans le détaildes diííéren-
tes efpeces de cet arbre & de leur culture. Celle du 
coudrier n'a rien de particulier. Cet arbre manque 
rarement á la tranfplantation, & i l fait une bonne 
garniture dans les bois. Evelyn prétend méme qu'e-
tant mis en taillis, c'eftde tous les bois celui qui fait 
le plus de profit. Ce n'eft qu'aprés fix ou fept ans 
de femgnce qu'il rapporte du fruit. 

La noifette eft meilleure á manger & plus faine, 
quand on la cueille des qu'elle eílformée; que quand 
on attendque la parfaite maturité la faífe tomber de 
Tarbre; parce qu'alors la partie aqueufe de ce fruit 
eíl déjá devenue oléagineufe, & le devient enfuite 
de plus en plus, jufqu'au point que quand i l com-
mence á fe deífécher, on en extrait une huile qui 
peut étre de quelque utilité. Les anciens prétendent 
que les noifettes engraiífent; les modernes convien-
nent feulement qu'elles font plus nourriíTantes que 
les noix; & que fi Fon en mange modérément, elles 
ne font aucun mal, pourvú que l'on ait l'eítomac 
bon; mais qu'elles font de dlfficile digeftion, qu'el
les nuifent á la refpiration , & qu'elles rendent la 
voix rauque. Voye^ NOISETTE. 

Le bois du coudrier, tout difFéremment de celui 
des autres arbres, a plus d'utilité quand i l eft d'unpe-
t i t volume, que lorfqu'il a plus de grolfeur. Quel qu'il 
foit,iÍ n'eft propre qu'á depetitsufages qui ne méri-
tent pas un détail. On l'employe fur-tout á faire des 
cerceaux pour les futailles; parce qu'il eft droit , 
fouple, & fans noeuds; mais ce bois a íi peu de fo-
lidité & de durée , qu'on ne s'en fert que faute de 
mieux, Cependant on s'eft aííure par pluíieurs ex-
périences faites á Montbard en Bourgogne, que ce 
bois duroit trois fois davantage, lorfqu'il avoit éte 
coupé dans le tems de la chute des feuilles, que ce
lui qui avoit été abattu pendant l'hyver, ou au com-
mencement du printems. 

Aprés qu'on a fi long-tems abufé des gens crédu-
les, en prétant á la coudre des vertus furnaturelles, 
ce feroit un nouvel abus que de groífir cet article 
des propriétés imaginaires & fuperftitieufes de la ba-
guette divinatoire. C'eft une fourberie furannée qui 
eft tombée en diferédit, á mefure qu'il y a eu moins 
de gens infatúes d'anciens préjugés, & par confé-
quent moins de dupes. Voyei NOISETTIER. (C) 

COVENANT, f. m.XHifi. mód. d'Angl.) C'eft la 
íameufe ligue que les Ecoflbis firent enfembíe en 

1538, pour maintenir leur religión libre detoute 
innovation. 

Pour comprendre ce que c'étoit que ce covemnt, 
ilfuffira defavoir qu'en 1580,raffemblée générale 
d'Ecoífe drefla ime confeffionde foi qu'elle préfenta 
á Jacques I . que ce prince íigna, & donna fes ordres 
pour la faire íigner par tous fes fujets. Ce fut cette 
confeflion de foi de l'année 15 80, re^ue & de nou--
vean confirmée en 1590, dont on rcnouvella la f i -
gnature en 1638, par la délibération de la. taile ge
nérale, c'eft-á-dire des états généraux d'Ecoífe. A 
cette íignature de confeflion de f o i , on ajouta une 
claufe obligatoire ou ferment, par lequel « les fouf-
» crivans s'engagerent á maintenir la religión dans 
» l'état oü elle étoit en 15 80, & á rejetter toutes Ies 
» innovations introduites dans l'églife depuis ce 
» tems-lá ». Ce ferment joint á la confeflion de foi 
re^ut le nom de covenant, c'eft-á-dire, contrat, ligue, 
convention , faite entre ceux qui le foufcrivirent. Le 
but de cé covenant ne tendoit pas á dépouiller Char
les I i de fes droits, mais á empécher qu'il ne les eten-
dlt plus loin qu'il ne le devoit par les lois, comme 
aufli qu'il ne pút abolir le Presbytérianifme. C'e-
toient-lá précifément les deux points qui étoient di-
reftement contraires aux projets du r o í ; aufli ce co
venant fiit-il i'origine des triftes brouilleries qui par-
tagerent le royanme entre les deux faftions de pref-
bytériens & d'épifcopaux; de méme que des guer-
res qui s'eleverent bien-tót aprés entre les Ecoflbis 
& Charles I . qui jetterent ce prince dans des fautes 
qu'il ne put jamáis réparer , & qui furent enfin la 
caufe de fa perte. Article de M. le Chevalicr DE JAU-
COURT. 

COUENNE, f. f. (Chaircuiterie,') C'eft ainfi qu'on 
appelle la pean du cochon, aprés qu'il a été grillé 
& raclé ; elle eft fort dure, fort épaifle, & preíque 
toüjours un peu chargée du refte des foies qu'on n'a 
pú enlever. 

C O U E N K E Ü X , adj. (Med.) épithete que les Me-
decins donnent particulierement au fang, lorfqu'il 
fe forme áfa furface une épaifleur dure, compafte, 
blanchátre, & difHcile á divifer. 

C O V E N T R Y , ( ( 6 V ^ . mod.) grande ville d'An-
gleterre au comté de Warwick, fur le Sherburn. 
Long. iS¿ 3 . lat. 3a. z5'. 

CO-VERSE , f. m. {Geom.') quelques Géometres 
fe fervent de VespreíCioúJinus co-verfe, pour défigner 
la partie du diametre d'un cercle, laquelle refte aprés 
que l'on en a oté le íinus verfe. Foye^ SINUS VERSE. 
1 ° ) 

COUETS, ECOITS, f. m. pl . {Marine.) ce font 
quatre grofles cordes, dont i l y en a deux amarrées 
aux deux points d'e.n-bas de la grande voi le , & les 
deux autres aux deux points d'en-bas de la mifene. 
Les écoutes font amarrées á ees mémes points; les 
coiiets s'amarrent vers l'avant du vaiffeau , & les 
écoutes vers l'arriere. Les co¿V« font beaucoup plus 
gros que les écoutes. Quand on veut porter la gran
de voile ou la mifene de l'un des bords du vaiífeau 
fur l'autre bord, felón que le vent change ou qu'on 
veut changer de route, on largue ou lache les écou
tes , & 011 hale fur les coüets, c'eft-á-dire qu'on Ies 
bande pour ramener la voile fur l'autre bord, & ha 
faire prendre le vent. La manoeuvre des coüets s'ap-
pelle amuref; &c loríque la voile eft appareillée & 
qu'elle prend le vent, les coüeis qui le tiennent en 
étatfont dans leurs amures vers l'avant, tandis que 
les écoutes font amarrées vers l'arriere: mais la 
manoeuvre des coiiets eft bien difFerente de celle des 
écoutes ; car des deux coüets &c des écoutes qui font 
au vent, les coüets font halés & Ies écoutes larguées; 
& au contraire des deux coüets & des deux écoutes 
qui font fous le vent, les coüets font largués & les 
écoutes font halées, On dit halei avant fur les coüets , 
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kaki arriere fur les ¿comesy c 'e í l -á-dire handei les 
coüets vers la proue & les ccoutes vers la poupe. I I y 
a des comts á queue de rat. 

On peut fort bien confidérer Ies comts & Ies ecou-
tes comme Ies mémes cordages, étant amarres aux 
mémes points de la voiie : Se leur feule difference 
eíl en ce que les coüets font deítinés á faire le meme 
eíFet vers l'un des bouts du vaiffeau, que les écoutes 
font vers l'autre bout. ( Z ) 

COUETTE, f. f. (TWTZ.) qu'on appelle auffi gre-
nouille ou crapaudine, ftft un morceau de fer ou de 
cuivre creufé en rond, dans lequel tourne un pivot. 

Les Tourneurs ont des poupées á pointes, á l u -
nettes, & á coüpttes, qui leur fervent á fabriquer plu-
fieurs ouvrages de tour. A la vérité Ies poupées á 
coüettes font plus en ufage chez les Serruriers & au-
tres ouvriers qui tournent le fer & les métaux , que 
chez les Tourneurs en bois; ceux-ci en ont pourtant 
quand ils fe feívent de l'arbre á tourner en ovale ou 
en d'autres figures irrégulieres. 

COUFLE , f. f. (Comm.) c'eft ainíi qu'on appelle 
les bailes de fene qui viennent du Levant. 

COUHAGE, f .m. (Hi/l.nat. bot.) efpecedeféve 
qu'on apporte des Indes orientales. On l'appelle 
auífi Jíiiqua hirfuta. 

C O U H A G E , (Matiere médicale.} efpece de féve 
qui vient des Indes, & dont on fait ufage dans l'hy-
dropiíie. 

On en fait infufer douze gouffes dans deux pintes 
de bierre: on en fait prendre tous les matins le quart 
d'une pinte au malade. Ce remede a été effayé fur 
des Negres. Chamhers. 

Le duvet de cette gouíTe pique la chair, & y caufe 
une démangeaifon douloureufe. Ray, hifl. desplant. 

COUIER, fub. m. terme de Rívicre, fe dit d'une 
corde que I'on ferme ou attache á terre, pour em-
pécher que le derriere d'un batean ne s'en éloigne, 
fur-tout dans les gros tems. Foyei M U S E A U DE 
DEVANT. 

C O V I L H A M A , (Géog. mod.) petite ville du 
royanme de Portugal, dans la province de Beira. 

C O U I L L A R D , f. m. (Marine.) corde qui tient la 
grande voile á la grande attaque du grandjnát. Ce 
mot n'eft plus ufité. 

COUILLARD , (jOharpent.) On appelle ainfi deux 
pieces, qui , dans la conftruftion d'un moulin, én-
tretiennent les traites qui fupportent la cage de la 
chaife qui eft aü-deflbus: elles ont chacune trois piés 
de long. VoytiVart. COUPE DES BoiS. 

C O V I N , f. m. {Hifi. anc.) char armé de faulx, 
que les Gaulois & les Anglois conduifoient dans les 
combats. 

COU1S, f. m. (JEcon. domefi.') váiffeau fait avec 
le fruit du calebaííier, en ufage aux iles fran<joifes 
de l'Amérique, oü i l fért comme fervent ici les fe-
billes de bois. 

C O U I T , f. m. {Comm^) qu'on nomme auffi gu^; 
forte d'aune dont ón fe fert á Moka pour mefurer 
les toiles & les étoffes de foie; elle porte vingt-qua-
tre pouars de long. Voye^ les diñion, du Comm, & de 
Trév. ( G ) 

COULAC, voyei ALOSE. 
^ C O U L A D O U X , f. m. pl . (Marine?) cordages qui 

tiennent lien, fur les galeres, des jídes de haubans. 
Plyyei Planche I I . de la Marine le n0 z. & le n° ¡ o. 
les couladoux du meftre & du trinquete ( Z ) 

COULAGE, f. m. terme de Marine & de Riviere , 
fe dit de la perte ou fauffe confommatiori qui fe fait 
des diverfes liqueurs qui font dans le váiffeau pour 
l'ufage iournalier de í 'équipage, ou qüi en compo-
fent la charge, comme vins, eaux-de-vie, huiles, &c. 
c'eft ce qui fait diré des marchandifes fujettes au cou-
Inge. On paffe toujours fur la confommation une cer-
taine quantité pour le coulage. 

C O u 325 
Dans les vaiíTeaux du R o i , le munltionnaire eft 

tenu de faire embarquer dix pour cent de bifcuit, &: 
douze pour cent de vin d'augmentation pour les dé-
chets & coulages qui pourroient arriver pendant la 
campagne. Ordonnance de iSSc) , liv. X . t it . j . arti-
clei3. ( Z ) 

COULAN , (Géog. mod.) petit royanme d'Aíie, 
dans l'Inde, fur la cote de Malabar, dont la capitale 
porte le méme nom : le roi eft idolatre ainíi que la 
plus grande partie de fes fujets. 

COULANGES-LES-VINEUSES , (Géog. mod.) 
petite ville de France dans l'Auxerrois, fameufe par 
les bons vins de fes environs. 

C O U L A N T , f. m. en terme de Boutonnier, eft un 
morceau de bois un peu arrondi fur fes extrémités, 
& percé en-travers; le coulant couvert fert de noeud 
aux cordons de canne, de montre, & autres cordons 
de trefles. Les coulans des grands guides pour les 
chevaux, font beaucoup plus gros que les autres 8c 
percés d'un trou quarré de la forme des guides. Voy. 
GUIDES 0« TRESSES. 

COULANT, outil d'Orfévreñe, c'eft un anneau de 
fer, qui fert á faire joindre les máchoires d'une te-
naille en en reflerrant fes branches, q u i , des qu« 
l'anneau eft laché, s'écartent d'elles-mémes au moyen 
d'un reffort ííxé fur Tune des deux. La tenaille de 
cette efpece s'appelle tenaille a coulant, du nom de 
fon anneau. Elle fert aux Orfévres & aux Horlogers, 
fur-tout quand i l s'agit de faire entrer les goupilles 
dans les charnieres. 

COULANT, terme de Jouailliery ornement de con 
pour les femmes; ce n'eft quelquefois qu'un chatón 
á pierre feule, plus fouvent c'eft une pierre entou-
rée en forme de rofette : i l s'attache au milieu du 
collier, perpendiculairement á la croix. 

COULANTES ou COURANTES, (Marine.) fe 
dit de quelques manoeuvres. Foye^ MAN(EUVRES 
COURANTES. ( Z ) 

COULE , f. f. (Hifl. eceléf.) robe monacale telle 
que celle des Bernardins & des Bénédiftins; ees der-
niers la nomment communément chape, les autres 
ont retenu le nom de coule. Voye^ HABIT. 

Ce mot s'eft vraiffemblablement formé du latín 
cucullas, en confondant enfemble les deux premie
res fyllabes, qui toutes deux font compofées des mé
mes lettres. La cuculle étoit un capot que portóient 
Ies payfans & les pauvres : pullo Mxvius alga ira cu
culla , dit Martial. Cet habillement fut adopté par 
humilité par les fondateurs des ordres religieux ; i l 
devint méme commun aux laiques, fur-tout dans les 
pays froids, & on le portoit encoré en Europe i l y 
a environ déux cents ans. 

Les Bernardins ont deux fortes de coule, une blan-
che , qui eft fort ampie, dont ils fe fervent dans Ies 
cérémonies & lorfqu'ils affiftent á l'églife , Se une 
noire qu'ils portent dans Ies vifites du dehors. Le 
P. Mabillon prétend que la coule dans fon origine eft 
la méme chofe que le fcapulaire. Cépendant Tauteur 
de l'apologie de l'empereur Henri I V . diftingue dcuX 
fortes de coules ou plutót de vétemens des anciens 
moines; l'une eft une robe qui defeend jufqu'aux piés, 
qui a des manches & un capuchón, & fert dans les 
cérémonies; une autre qui n'eft qu'un chaperon pour 
travailler, & qu'on nomme fcapulaire, parce qu'il ne 
couvre que la tete & les épaules. C'eft auffi le fenti-
ment de M. Fleury: « La cuculle , d i t - i l , marquée 
» par la regle dé S. Benoít fervoit de manteau. C'eft 
» la coule des moines de Citeaux ; le nom méme en 
» vient, & le froc des autres Bénédiñins vient de la 
» méme origine. S. Benoitleur donne encoré unfea-
» pulaire pour le travail. I I étoit beaucoup plus court 
» & plus large qu'il n'eft aujourd'hui, & fervoit , 
» comme porté le nom } á garnir les épaules pour les 
» fardeaux & conferver la tunique. I I avoit fon ca-
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» puce comme la cuculle , & ees deux vétemens ie 
» portoient féparement; le fcapulaire pendant le tra-
» v a i l , & la cuculle á l'églife ou hors de la maifon. 
» Depuis, les moines ont regardé le fcapulaire com-
w/me la partie la plus eíTentielle de leur habit; ainíi 

-4> ils ne le quittent point, & mettent le froc ou la 
» cou¿e par-deíTus ». Mozurs des Chrét. tit. 64. ( G ) 

COULE, (Géog. mod.) petite ville de Hongrie, en 
AValachie, fur le Danube. 

C O U L É , en Mujíqut, adj. pris fubft. Le couléíe 
fáit lorfqu'au lieu de marquer chaqué note d'un coup 
d'archet fur les inílrumens á corde, 011 d'un coup de 
iangue fur les inílrumens á ^ent, on paffe deux ou 
plufieurs notes fous la méme articulation en prolon-
geant l'expiraíion ou en continuant de tirer ou pouf-
fer l'archet auííi long-tems qu'il eft néceífaire. 11 y a 
des inftrumens, tels que le clavecin, fur lefquels le 
coulé paroit prefqu'knpolíible á pratiquer; & cepen-
dant on vient á bout de l 'y faire fentir par un tou-
cber doux & l ié , trés-difficile á décrire, & que l'é-
colier apprend plus aifément que le maítre ne Fen-
íeigne. Le coulé fe marque par une liaifon dont on 
couvre toutes les notes qui doivent étre coulées en-
femble. ( 5 ) 

COULÉ, en terme de Brodeur, c'eft un aflemblage 
de deux points faits féparément fur une méme ligne, 
en obfervant de piquer raiguille au fecond point, á 
l'endroit oü elle eíl fortie dans le premier. 

COÜLÉ , (Orfévrerie & nutres Artifies.') i l fe dit de 
la fufion des foudures, auxquelles i l faut donner un 
degré de chaleur convenable pour que la fuíion en 
foit nette. I I fe dit auííi de tout ouvrage jetté en 
moule. 

COULÉ , f. m. (Saline.') iffues par lefquelles la r i -
viere qui tombe dans les poéles s'enfuit; comme ees 
iffues íbnt fouvent cachees, & que réquille ne fuffit 
pas pour les boucher, alors un ouvrier rompt réquil
le , & bouche le coulé avec de la chaux-vive. Foyei 
SALINES & EQUILLE. 

C O U L É E , f. f. (Marine.) c'eft l'évidure qu'il y 
a depuis le gros du vaifleau jufqu'á l 'étambord, ou 
bien l'adouciíTement qui fe fait au-bas,du vaifleau 
entre le genou & la quille, afín que le plat de la va-
rangue ne paroiíTe pas tant, & qu'il aille en étrécif-
fant infenfiblement. ( Z ) 

COULÉE, adj. pris fubft. (Ecriture.') fe dit d'un 
carañere panché, lié de pié en tete, tracé avec plus 
ou moins de rapidité. Voyeren les différentes efpe-
ces aicx Planche} de l'Ecriture. 

* CouLÉE , f. f. (groffes Forges.) c'eft un efpace 
d'environ fept á huit pouces, par lequel s'écoule 
toute la fonte contenue dans le creufet; on bouche 
cette ouverture avec de la terre détrempée ; & dé-
tremper la terre pour fermer la coulée s'appelle/bVe 
le bouchage. Foye^ Párdele GROSSES FORGES, & «OJ 
Planches de grojfes Forges. 

COULEMENT D ' E P É E , (Efcrime.) eft une at-
t'aque qui fe fait en gliffant d'un bout á l'autre la la
me de fon épée contre celle de fon ennemi: on coule 
de pié ferme & en gagnant la mefure, voyê  MESU
RE ; on coule en dégageant & fans dégager. La meil-
leure de toutes Ies attaques eft celle-ci, parce qu'elle 
determine abfolument l'ennemi á agir. 

Coulement de pié ferme &fans dégager, eft celui qui 
fe fait en mefure fans quitter Fépée de l'ennemi. 

I I s'exécute ainíi : 10. faites du bras droit tout ce 
qui eft enfeigné pour parer quarte ou tierce, &c. 
fuivant le coté ou les épées font engagées: 20. glif-
fez par un frottement v i f & fenfible le tranchant de 
votre lame contre celle de l'ennemi, en avan^ant 
la pointe de Fépée droite á fon corps pour le déter-
miner á parer: 30. s'il pare, dégagez en allongeant 
Feílocade : 40. s'il ne pare pas , achevez Feftocade 
droite. 

C O u 
Nota qu'on doit s'attendre en faífant un coulement 

d'épée, que l'ennemi prendra ce tems pour détacher 
Feftocade droite, ou en dégageant: mais remarquez 
qu'au premier cas i l ne peut porter Feftocade droite 
fans forcer votre épée ; c'eft pourquoi s'il la forcé , 
vous ferez le premier dégagement forcé ; voyê  PRE_ 
MIER DÉGAGEMENT FORCÉ ; & s'il dégage, déta-
chez incontinent Feftocade de quarte droite íx vous 
coulez tierce, ou Feftocade de tierce droite íi vous 
coulez quarte. 

Coulement de pié ferme en dégageant; i l s'exécute 
comme le coulement de pié ferme fans dégager, ex
cepté qu'on commence par dégager. 

Coulement d'épée en entrant en mefure fans dégager , 
fe fait comme le coulement de pié ferme fans dégager, 
excepté que Fon ferré la mefure en coulant Fépée. 

Coulement d'épée en ferrantla mefure & en dégageantt 
fe fait comme le coulement de pié ferme & en déga
geant, excepté qu'on coule Fépée en entrant en me
fure. 

* COULER, v . n. terme qui marque le mouvement 
de tous les fluides, & méme de tousles corps foli-
des réduits en poudre impalpable. Rouhr, c'eft fe 
mouvoir en tournant fur foi -méme. Gliffer, c'eft fe 
mouvoir en confervant la méme furface appliquée 
au ¿orps fur lequel on fe meut. Voyê  FLUIDE. 

COULER BAS , COULER A FOND , {Marine.) c'eft 
faire périr un vaifleau en Fenfonfant dans Feau. 

Dans un combat, on coule has fon ennemi, lorf-
qu'on luitire aflez de coups de canon pour que Feau 
y entre en fi grande quantité qu'elle le fafte enfoncer 
dans Feau. 

Un vaifleau coule has, lorfqu'il fe fait quelque 
voie d'eau trés-confidérable, á laquelle on ne puifle 
remédier. ( Z ) 

COULER , (Chimie.) c'eft extraire des fels en ver-
fant de Feau fur les fubftances, telles que des terres, 
ou des cendres, qui en contiennent, & dont elles 
font dépouillées par Feau qui les diflbut & les entrai-
ne. C'eft ainfi qu'on obtient le falpetre. On coule 
auííi la leflive. 

COULER , v . añ . dans le Commerce dit des mau-
vaifes marchandifes qu'on fait pafler á la faveur des 
bonnes. Cemarchand, dit-on, m'a t rompé, i l a coulé 
quelques pieces de drap médioeres parmi celles qu'il 
m'a livrées. Z)/2¿o/z/z. de Comm. ( G ) 

COULER , (Danfe.) c'eft porter la jambe douce-
ment & legerement , & rafer la terre de la pointe 
du pié d'un mouvement prefqu'uniforme & fans mar
quer de cadenee. 

COULER EN PLOMB , {Archit.) c'eft remplir de 
plomb les joints des dales de pierre & les marches 
des perrons expofées á Fair, ou fceller avec du plomb 
les crampons de fer ou de bronze: précaution qu'on 
doit prendre dans Ies bátimens d'importance , ainli 
qu'on Fa obfervé aux Invalides, au Val-de-Grace, 
&c. (P) 

C o U L E R , en termes de Boutonnier, c'eft Faftion 
d'entortiller un brin de foie ou d'or, fur plufieurs au-
tres eníilés dans la méme aiguille, en faifant tourner 
le bouton comme une piroüette , au moyen d'un fil 
un peu gros attaché au pié du bouton; ce qui fe fait 
en roftant un bouton fagonné. Foye^ R o s T E R . 

COULER , v . n. terme de Chandelier; i l fe dit d'une 
chandelle dont le fuif fondant trop vite , fe répand 
fur fa furface. 

COULER, en terme d'Epinglier} fe ditpropremenf 
du fecond tirage qu'ils donnent au laiton, en le fai
fant pafler par des trous de filiere, comme on fait 
For & Fargent que la premiere main n'a fait que de-
grofíir. 

C o U L E R , terme de Fondeur: on dit couler unepiece 
de canon , quand le métal en eft fondu, & qu'on luí 
permet d'entrer dans le moule. Foye^ FONDERIE. 
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CoÜLER, fe dít particulierement du verjús, du 

chaffelas, Se de la vigne, lorfque le fue contenu dans 
le fruit s'en echappe par quelque aceident de la fai-
fon, qui nuit toüjours á Fabondance. 

COULER LE BOUTON , ( M 2 / 2 . ) voyc^ B o U T Ó N i 
Le maitre d'académie dit quelquefois á l'ecolier, 
quand i l galoppe autour du manege, coulê  , couk^ ; 
¿e qui veut d i ré , nz retenê  pas tant votre cheval, & 
allei un pm plus vite. Un cheval qui coule au galop, 
eíl celui qui va au galop un i , óu qui avance. Foyei 
GALOP. 

COULERESSE , adj. f. prls fubft. en. termes de Ra-
fineur, eíl un grand Baffin demi-circulaire, percé de 
trous d'un demi-pouce de diametre, & garni de deux 
mains de fer qui le foútiennent íur un brancard ex
prés. I I doit y en avoir deux, l'un á paffer la terre, 
& l'autre le lucre. Voye^ TERRE & PASSER. 

COULETAGE, f. m. (Jürifpt.) dans la coútume 
de Lille paroit étre fynonyme de courtage ; Vanide 
ó'ó'de cette coútume dit que pour venditions , droit 
de couletage n'eíl dü. M , de Ragneau en fon glojfaíre, 
prétend que ce droit eft la mémé chofe que celui de 
tonlieu, de maillt, & de vendidon ; que c'eíl: une col-
lefte d'un denier ou obole qui fe per^oit en quelques 
lieux fur toutes les marchandifes que l'on vend & 
acheté > enforte que couletage feroit dit par corrup-
íion de colíeclage ou collecíe. Foye^ ci-apres COULE-
TIER ; Galland , du franc-aleu, pag. 8o. derniere ¿di-
tion; Cujas, obferv. liv. X F I . cap. xxiij. {A) 

COULETIER ou COULTIER, f. m. {Jurifpmd.) 
á Lille fignifie courtier. Foye^ ci-deyant COULETAGE. 

C O U L E T T E , f. f. C Rübdnhiér.) c'eft une pétite 
broche de fer menue & courte, emmanchée le plus 
fouvent dans un vieux rochet qui ne pouvoit plus 
fervir, ou dans quelque autre manche. La coulette 
fert á mettre dans un rochet de foie ou fü, que l'on 
veut furvuider fur un autre. Ce rochet peut tournef 
fur la coulette á mefure qu'il fe déroule ; oñ la tient 
droite dans la maín gauche , pendant que la main 
droite fait tourner le rochet fur lequel on devide. 

COULEUR, f. f. (Phyfiq.) fuivant les Phyficiens 
eft une propriété de la lumiere, par laquelle elle 
produit, felón les différentes configurations & ví-
tefles de fes particules, des vibrations dans le nerf 
optique , qui étant propagées jufqu'au fenforium^ 
affeftent l'ame de differentes fenfations. Voyt^ L U 
MIERE. 

La coultur peut étre encoré défínle une fenfatiort 
de l'ame excitée par l'acüon de la lumiere fuf la re
tine, & difFérente fuivant le degré de réfrangibilité 
de la lumiere & la vítelTe ou lagrandeur de fes par-
ties. Voye^ SENSATION. 

On trouvera les propriétés de la lumiere á Vanide 
LUMIERE. 

Le mot coultur , á proprement parler, peut étre 
envifagé de quatre manieres difTérentes; ou en tant 
qu'il défigne une difpofition & affeñion particuliere 
de la lumiere, c'eft-á-dire des corpufeules qui la con-
íHtuent; ou en tant qu'il défigne une difpofition par
ticuliere des corps phyfiques, á nous afFefter de telle 
óu telle efpece de lumiere; ou en tant qu'il défigne 
Fébranlement produit dans l'organe par tels ou tels 
corpufeules lumineux ; ou en tant enfin qu'il mar
gue la fenfation particuliere qui eft la fuite de cet 
ebranlement. 

C'eft dans ce dernier fens que le mot couleur fe 
prend ordinairement; & i l eft trés-évident que le mot 
£o«/ez¿rpris en ce fens, ne défigne aucune propriété 
du corps, mais feulement une modification de notre 
ame; que la blancheur, par exemple, larougeur, 
&c. n'exiftent que dans nous, & nullement dans les 
corps auxquels nous les rapportons néanmoins par 
Une habitude prife des notre enfañee i «'eft une cho

fe tres - fiñgullere & digné de l'attcntion des Méta-
phyficiens , que ce penchant que nous avons á rap-
porter á une í'ubftance matérielle & divifible ce qui 
appartient réellement á une fubftance fpirituelle & 
fimple; Serien n'eftpeüt-étre plus extraordinaire dans 
les opératións de notre ame, que de la voir tratifporter 
hors d'elle-méme & étehdre pour ainfi diré fes fen
fations fur une fubftance á laquelle elles ne peuvent 
appartenir. Quoi qu'il en foi t , nous n'envifagerons 
guere dans cet article le mot coa/eK^entant qu'il dé
figne une fenfation de notre ame. Tout ce que nous 
pourrions diré fur cet article, dépenddes lois de l 'u-
nion de l'ame & du corps, qui nous font inconnues. 
Nous dirons feulement deux mots fur une queftioii 
que plufieursphilofophes ont propoféc, favoir fi tous 
Ies hommes voyeñt le meme objet de la méme couleur, 
I I y a apparence qu 'oüi ; cependant on ne démon-
trera jamáis que ce que j'appelle rouge, ne foit pas 
verd pour un autre. I I eft au refte afle^ vraiílémbla-
ble que le méme objet ne paroit pas á tous les hom
mes d'une couleur également v ive , cOmme i l eft affez 
yfaiíTemblable que le méme objet ne paroit pas 
également grand á toiu Ies hommes. Cela vient de 
ce que nos organes, * ns différer beaucoup entre 
eux, ont néanmoins un certain degré de difFérence 
dans leur forcé , leur fenfibilité, &c. Mais en voilá 
affez fur cet article: venons á ¡a couleur en tant qu'¿ 
elle eft une propriété de la lumiere & des corps qui 
la renvoyent. 

I I y a de grandes dlfférences d'opinions fur Ies cou-
Uurs entre les anciens & les modernes, & méme en* 
tire les differentes feñes des Philofophes d'aujour-
d'hui. Suivant l'opinion d'Ariftote, qui étoit cellé 
qli'on fuivoit autrefois, on regardoit la couleur com-
me une qualité réfidante dans les corps colorés , fifi 
indépendante de la lumiere. Fóye^ QUALITÉ. 

Les Cartéfiens n'ont point été fatisfaits de cette 
définition; ils ont dit que puifque le corps coloré n'é-
toit pas immédiatement appliqué á l'organe de la vüe 
pour produire la fenfation de la couleur i Se qu'aucun 
corps ne fauroit agir fur nos fens que par un contaíl 
immédiat; i l falloit done que les corps colorés ne 
contribuaffent á la fenfation de la couleur , que par 
le moyen de quelque milieu, lequel étant mis en 
mouvement par leur aéHon , tranfmettoit cette ac-
tion jufqu'á l'organe de la vüé. 

Ils ajoütent que püifque les corps n'affeftent point 
l'organe de la vue dans l'obfcurité, i l faut que le fen-
timent de la couleur foit feulement Occafiónné par la 
lumiere qui met l'organe en mouvement, & que les 
corps colorés ne doivent étré confidérés que commé 
des corps qui réfléchiíTent la lumiere avec certaines 
modifications: la difFérence des couleurs venant de 
la différente texture des parties des corps qui les rend 
propres á donner telle oíi telle modification á la h ¿ 
mierei Mais c'eft fur-tout á M . Nevton que nous 
devons la vraie théorie des couleurs, celle qui eft: 
fondée fur des expériences füres , & qui donne l'ex-
plieation de tous les phéhomenes. Voici en quoi 
confifte cette théorie. 

L'expérience fait juger que les rayons de lumiers 
font compofés de particules dont les maffes font dif
ferentes entre elles ; du moins quelques-únes de ees 
parties, comme on ne fauroit guere en douter, ont 
beaucoup plus de vítefíe que les autres : car lorí-
que l'on re^oit dans une chambre obfeure un rayOn 
de lumiere F E £Opúq. jtg< i . ) fur une furface 
réfriíigente A D ,CQ rayón ne fe réfrañe pas entie-
rement en L ,.mais i l fe divife & fe répand pour ainíj 
diré en plufieurs autres rayons, dont les uns font rér 
fraflés en X , & les autres depuis L jufqu'en G ; enfor
te que les particules qui ont le moins de viteíTe, font 
celles que l'aftion de la furface réfringente détour-
ne le plus faeilement de leur chemin rediligne pour 
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aller vers I , & que Ies autres, á mefure qu'elles ont 
plus de víteffe, fe détournent moins, & paffent plus 
prés de G. ^O/^REFRANGIBIUTÉ* 

De plus, Ies rayons de lumiere qui different le 
plus en réfiangibilité les uns des autres, íbnt auffi 
ceux qui difFerent le plus en couleur; c'eíl une vérité 
reconnue par une infinité d'expériences. Les parti-
cules Ies plus refrañees, par exemple, font celles 
qui forment Ies rayons violets, 8c cela, felón toute 
apparence , á caufe que ees patticules ayant le moins 
de viteíTe, font auííi celles qui ébranlent le moins la 
retine, y excitent les moindres vibrations, & nous 
affeñent par conféquent de la fenfation de couleur la 
moins forte & la moins v i v e , telle qu'eft le violet. 
A u contraire les particules qui fe réfraftent le moins, 
Conftituent Ies rayons de la couleur rouge; parce que 
ees particules ayant le plus de viteffe, frappent la re
tine avec le plus de forcé, excitent Ies vibrations les 
plus fenfibles, & nous affeftent de la fenfation de 
couleur la. plus v ive , telle qu'eft la couleur rouge. 
Fojei ROUGE. 

Les autres particules étant féparées de la méme 
maniere, & agiffant fuivant leurs vítefles refpefti-
ves, produiront par les diffáfpentes vibrations qu'el
les exciteront, les différentes fenfations des couleurs 
intermédiaires, ainfi que les particules de I'air exci
tent fuivant leurs différentes vibrations refpeñives 
les différentes fenfations des fons. Voye^ VIBRA
TIONS. 

I I faut ajoíiter á cela que non - feulement les cou
leurs les plus diíHnñes les unes des autres, telles que 
le rouge, le jaune, le bleu, doivent leur origine á la 
différente réfrangibilité des rayons; mais qu'il en eft 
de méme des différens degrés & nuances de la méme 
.̂couleur, telles que celles qui font entre le jaune & le 
verd, entre le rouge & le jaune, &c. 

De plus , les couleurs des rayons ainli féparés ne 
peuvent pas étre regardées comme de fimples modifi-
cations accidentelles de ees rayons, mais comme des 
propriétés qui leur font néceífairement at tachées, 
& qui confifl:ent,fuivanttoutesIes apparences,dans la 
víteífe & la grandeur de leurs parties; elles doivent 
done étre immuables & inféparablesde ees rayons, 
c'eft-á-dire que ees couleurs ne fauroient s'altérer par 
aucune réfraftion ou réflexion, 

Or c'eft ce que l'expérience confirme d'une ma
niere fenfible; car quelqu'efFort qu'on ait fait pour 
féparer par de nouvelles réfraftions un rayón coloré 
quelconque donné par le prifme , on n'a pas pú y 
réuííir. I I eíl vrai qu'on fait quelquefois des décom-
poíitions apparentes de couleurs, mais ce n'eft que 
des couleurs qu'on a formées en réuniíTant des rayons 
de différentes couleurs; & i l n'eft pas étonnantalors 
que la réfraftion faffe retrouver les rayons qu'cjn 
avoit employés pour former cette couleur. 

De-Iá i l s'enfuit que toutes les tranfmutations de 
couleurs qu'on produit par le mélange de couleurs de 
diíFérentes efpeces, ne font pas réelles, mais de fim
ples apparences, ou des erreurs de la v ü e , puifque 
aufli-tót qu'on fépare les rayons de ees couleurs, on 
a les mémes couleurs qu'auparavant: c'eft ainíi que 
des poudres bienes & des poudres jaunes étant mé-
l é e s , paroiffent á la vue fimple former du verd; & 
que íans leur donner aucune altération, on diftingue 
facilement, á l'aide d'un microfeope , les parties 
bienes d'avec les jaunes. 

On peut done diré qu'il y a deux fortes de cou
leurs; Ies unes primhives, origindres &fimphs, pro-
duites par la lumiere homogene , ou par les rayons 
qui ont le méme degré de réfrangibilité , & qui foñt 
compofés de parties dé méme vitefle & maffe, telles 
que le rouge, I 'orangé, le jaune, le verd , le bleu , 
l'indigo, le violet, & leurs nuances; Ies autresfecon-
daim ou hétérogentf ¡ compofées des premieres, 

ou du rtielange des rayons de différente réfrangibi
lité. 

On peut produire par la voie de la compofition ^ 
des couleurs fecondaires, femblables aux couleurs pri-
mitives, quant au ton ou á la nuance de la couleur, 
mais non par rapport á la permanence ou á l'immu-
tabilité. On forme de cette maniere du verd avec du 
bleu & du jaune, de I'orangé avec du rouge & du 
jaune, du jaune avec de I'orangé & du verd jauná-
tre; & en général avec deux couleurs qui ne font pas 
éloignées Tune de l'autre dans la fuite des couleurs 
données parle prifme, onparvient affez facilement i 
faire les couleurs intermédiaires. I I faut favoir auffi 
que plus une couleur eft compofée, moins elle eft-
vive & parfaite ; & qu'en la compofant de plus en 
plus, on parvient jufqu'á l'éteindre entierementé 

Par le moyen de la compofition on peut parvenlr 
auffi á former des couleurs qui ne reffemblent á au
cune de celles de la lumiere homogene. Mais I'effet 
le plus fingulier que peut donner la compofition des 
couleurs primitives , c'eft de produire le blanc; i l fe 
forme en employant á un certain degré des rayons 
de toutes Ies couleurs primitives: c'eft ce qui fait 
que la couleur ordinaire de la lumiere eft le blanc, á 
caufe qu'eíle n'eft autre chofe que l'affemblage des 
lumieres de toutes les couleurs mélées & confondues 
enfemble. Foye^ BLANCHEUR. 

La réfraftion que donne une feule furface réfrin-
gente, produit la féparation de la lumiere en rayons 
de différentes couleurs;mús cette féparation devient 
beaucoup plus confidérable, & frappe d'une ma
niere tout-á-fait fenfible, lorfqu'on employe la dou-
ble réfradion caufée parles deux furfaces d'un prif
me ou d'un morceau de verre quelconque, pourvu 
que ees deux furfaces ne foient pasparalleles. Com
me les expériences que Fon fait avec le prifme, font 
la bafe de toute la théorie des coulmrs, nous allons 
en donner un précis. 

IO. Les rayons du foleil traverfant un prifme 
triangulaire, donnent fur la mur'aille oppofée une 
image de différentes couleurs, dont Ies principales 
font le rouge, le jaune, le verd, le bleu, & le violet. 
La raifon en eft que les rayons différemment colores, 
font féparés Ies uns des autres par la réfrañion ; car 
les bleus, par exemple , marqués Pl . d'Opt. fig. 6V 
par une ligue p o n ñ u é e , aprés s'étre féparés des au
tres z n d d , par la premiere réfraftion occafionné» 
par le cóté c a á a prifme abe ( o u par la premiere 
furface du globe d'eau abe, fig. 7 . ) , viennent á s'en 
écarter encoré davantage en e e par la réfraftion 
du méme fens, que produit l'autre cóté du prifme (ou 
la feconde furface du globe abe): i l arrive au con
traire dans le verre plan ab c f , figure y. (ou fur le 
prifme g lo , fig, 8. placé dans une autre fituation)* 
que les mémes rayons bleus qui avoient commencé á 
fe féparer par la premiere furface en , deviennent,' 
par une feconde réfraftion , paralleles á leur pre
miere direétion, & fe remélent par conféquent avec 
Ies autres rayons. 

2o. L'image coloree n'eft pas ronde, mais oblon-
gue, fa longueur étant environ cinq fois fa largeur,' 
lorfque l'angle du prifme eft d'environ 60 ou 65 de
grés. La raifon en eft que cette image eft compofée 
de toutes Ies images particulieres que donne chaqué 
efpece différente de rayons, & qui fe trouvent pla-
cées les unes au-deffus des autres, fuivant la forcé 
de la réfrangibilité de ees rayons. 

30. Les rayons qui donnent le jaune , font plus 
détournés de leur chemin reftiligne que ceux qui 
donnent le rouge ; ceux qui donnent le verd, plus 
que ceux qui donnent le jaune, & ainfi de fuite jiíf-f 
qu'á ceux qui donnent le violet. En conféquence de 
ce principe, fi on fait tourner autour de ion axe te 
prifme (ur lequel tombeot les rayons du folei l , de 

- maniere. 
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maniere que le rouge, le jaune, &c. fombent foc-
ceflivement fúr un autre prifme fixe place á une cer-
taine diftance du premier, comme douze p i é s , par 
exemple; & que les rayons de ees différentes cou-
hurs ayent auparavant paffe l'un aprés l'autre par 
une ouverture placee entre les deux prifmes ; les 
rayons rompus que donneront ees differens rayons, 
ne fe projetteront pas tous á la méme place, mais les 
uns au-deíTus des autres. 

Cette expérience íimple & néanmoíns déciíive , 
eíl celle par laquelle M . Newton leva toutes les 
difficultés dans lefquelles les premieres l'avoient 
jetté , & qui l'a entierement convaincu de la cor-
refpondance qui eft entre la couleur & la réfrangibi-
lité des rayons de lumiere. 

4°. Les couleurs des rayons fepares par le prifme, 
ne fauroient changer de nature ni fe détruire, quoi-
que ees rayons pafíent par un milieu éclairé, qu'ils 
fe croifent les uns les autres, qu'ils fe trouvent voi-
fms d'une ombre épaifíe, qu'ils foient réflcchis, ou 
rompus d'une maniere quelconque; d'oii l'on voit 
que les couleurs ne font pas des modiíícations dües á 
larefradHon ou á la reflexión., mais des propriétés 
jmmuables & attachées á la hature des rayons. 

5°, Si par le moyen d'un verre lenticulaire ou 
d'un miroir concave on vicnt á reunir tous les difFé-
rens rayons colores que donne le prifme, on forme 
le blanc; cependant ees memes rayons q u i , tous 
raíTembiés, ont formé le blanc, donnent aprés leur 
reunión, c'eft-á-dire au-delá du point oü ils fe croi
fent , les mémes couleurs que celles qu'ils donnoient 
en fortant du prifme, mais dans un ordre renverfé, 
á caufe du croifement des rayons. La raifon en eft 
claire; car le rayón étant blanc avant d'étre féparé 
par le moyen du prifme, doit l'étre encoré par la 
réunion de fes parties que la.réfraftion avoit écartécs 
les unes des autres, & cette réunion ne peut en au-
cune maniere tendré á détruire ou á altérér la nature 
des rayons. 

De méme íi on méle dans une certaine proportion 
de la couleur rouge avec du jaune, du verd, du bleu 
& du violet , on formera une couleur compofée qui 
fera blanchátre ( c'eft-á-dire á-peu-prés femblable á 
celle qu'on forme en mélant du blanc & du noir ) & 
qui feroit entierement blanche , s'il ne fe perdoit & 
ne s'abforboit pas quelques rayons. On forme en
coré une couleur approchante du blanc, en teignant 
un rond de papier de différentes couleurs, & en le 
faifant tourner affez rapidement pour qu'on ne 
puiíTe pas diftinguer aucune des couleurs en particu-
lier. 

6o. Si on fait tomber fort obliquement les rayons 
du foleil fur la furface intérieure d'un prifme , les 
rayons violets fe réfléchiront, & les rouges feront 
tranfmis : ce qui vient de ce que les rayons qui ont 
le plus de réfranglbilité, font ceux qui fe réfléchif-
fent le plus facilement. 

7o. Si on remplit deux prifmes creux, l*un d'une 
liqueur bleue., l'autre d'une liqueur rouge, & qu'on 
applique cés deux prifmes l'un contre l'autre, ils 
deviendront opaques, quoique chacun d'eux pris 
feul, foit tranlparent, parce que l'un d'eux nc laif-
fant paffer que les rayons rouges , & l'autre que les 
rayons bleus, ils n'en doivent laiffer paffer aucun 
lorfqu'on les joint enfemble. 

8o. Tous les corps naturels , mais principalement 
ceux qui font blancs, étant regardés au-travers d'un 
•prifme, paroiffent comme bordés d'un cóté de rouge 
& de jaune, & de l'autre de bordures bleues & vio-
lettes; car ees bordures ne font autre chofe que les 
extrémités d'autant d'images de l'objet entier, qu'il 
y a de différentes couleurs dans la lumiere, & qui ne 
íombent pas toutes dans le méme lien , á caufe des 
différentes réfrangibilités des rayons. 
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9°. Si deux prifmes font places de maniere que le 

rouge de l'un & le violet de l'autre tombent für urt 
méme papier, l'image paroítra pále ; mais 11 ón la 
regarde au-travers d'un troifieme prifme, en teiiant 
l'oeil á une diftance convenable, elle paroítra dou-
ble, Tune rouge, l'autre violette. De méme l i on 
méle deux poudres, dont l'une foit parfaitement 
rouge, & l'autre parfaitement bleue, & qu'on cou-
vre de ce mélange un corps de peu d 'étendue, ce 
corps regardé au-travers d'un prifme, aura deux 
images, l'une rouge, l'autre bleue. 
. io0. Lorfque les rayons qui traverfent une len-*' 

tille convexe, font re^íis fur un papier avant qu'Üs 
foient réunis au foyer, les bords de la lumiere pa-
roítront rougeátres ; mais fi on re^oit ees rayons 
aprés la réun ion , les bords paroítront bleus : car les 
rayons rouges étant les moins réfraftés, doivent étre 
réunis;le plus l o i n , & p a r conféquent étre les plus 
prés du bord , lorfqu'on place le papier avant le 
foyer; au lieu qu'aprcs le foyer, c'eft au contraire 
les rayons bleus réunis les premiers, qui doivent 
alors renfermer les autres, & étre vers les bords^ 

L'image colorée du foleil , que Newton appelle la 
fpeñre folaire , n'offre á la premiere vúe que cinq cou-t 
leurs, violet , bleu, verd, jaune & rouge; mais ere 
retréciffant l'image, pour rendre les couleurs plus 
tranchantes & plus diftiníles, on voit tres-bien les 
fept, rouge , orangé , jaune, verd, bleu, índigo | i 
violet. M . de Buffon (mém. acad. ty^s) dit meme en 
avoir diftingué dix-huit ou v ingt ; cependant i l n 'y 
en a que fept primitives, par la raifon qu'en divifant 
le fpedre, fuivant la proportion de Newton, en fept 
efpaces, les fept couleurs font inaltérables par le prif-» 
me ; 6c qu'en le divifant en plus de fept, les cap*, 
leurs voiíines font de la méme nature* 

L'étendue proportionnelle de ees fept intérvalleá 
de couleurs, répond affez jufte á l'étendue propor
tionnelle des fept tons de la Mufique : c'eft un phe-
nomene ííngulier; mais i l faut bien fe garder d'eii 
conclure qu'il y ait aucune analogie entre les fenfa* 
tions des couleurs & celles des tons: car nos fenfa-
tions n'ont ríen de femblable aux objets qui les cau» 
fent. Voye^ SENSATION, TON , CLAVECÍN OCU-
LAIRE, & C . 

M . de Buffon, dans le mémoire que nous venons 
de citer, compte trois manieres dont la nature pro-
duit les couleurs ; la refraftion, l'inflexion, 6cla ré -
flexión. Fbjeices mots. Fojei DIFFRACTION, 

Couleurs des lames minees. Le phénomene de la fé-
paration des rayons de différentes couleurs que don<-
ne la réfraftion du prifme & des autres corps d'une 
certaine épaiffeur, peut encoré étre conftaté par le 
moyen des plaques ou lames minees , tranfparentes 
comme les bulles qui s'élevent fur la furface de l'eau 
de favon; car toutes ees petites lames á un ¿ertain 
degré d'épaiffeur tranfmettent les rayons de toutes 
les couleurs, fans en réfléchir aucune; mais én aug-
mentant d'épaiffeur, elles commencent á réfléchir 
premierement les rayons bleus , & fucceffivemenC 
aprés , les verds, les jaunes & les rouges tous purs í 
par de nouvelles augmentations d'épaiffeur , elles 
fourniffent encoré des rayons bleüs , verds, jaunes 
& rouges , mais un peu plus mélés íes uns avec les 
autres ; &: enfin elles viennent á réfléchir tous ees 
rayons l i bien mélés enfemble , qu'il s'en forme le 
blanc. 

Mais i l eft á remarquer que dans quelqü'ehdroít 
d'une lame minee que feiafle la réflexion d'une cou
leur, telle que le bleu, par exemple, i l fe fera au, 
méme endroit une tranfmiííion de la couleur oppo-
fée, qui fera en ce cas ou le rouge ou le jaune. 

On trouve par expérience,.que la différence.de 
couleur qu'une plaque donne, ne dépend pas du m i 
lieu qui l'environne, mais feulement la vivacit^ de 
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tette toukur. Tóutés thofes égales k cóukur fera plus 
v i v e , fi le milieu le plus deníe eíl environné par lé 
plus rárc. 

Une plaque, toutes chafes égaies, réfléehira d'au-
tant plus de íumiere, qu'elle fera plus minee }úfqu*á 

/iirt certain degré , par-delá lequel elle ne réfléehira 
f)Ius aucune luiriieíe. 

Dans les plaques dont Tépaifleur augmente fui* 
Vant la progreífion des nombres naturels 1 , 2 ) 3 , 4 , 
5, 6 , 7 , &e. íi les premieres, c'eíl-á-dire les plus 
minees, réfléchifíent un rayón de Iumiere homoge-
ne , la feconde le tranfmettra; latroifieme le réflé
ehira de nouveau, & ainfi de fuite; enforte que les 
plaques de rangs impairs, i , 3, 5, 7? réfléehi-
ront les memes rayons, que eeux que leurs corref-
pondantes ert rangs pairs , i , 4 , 6 , 8, &-e. laiíle-
tont paffer. De-lá une couleur homogene donnée par 
tme plaque , eft dite du premier ordre , fi la plaqué 
réfiéchit toüs les rayons de eelte couleur. Dans une 
plaque trois fois plus minee, la couleur eft dite du 
•fecond ordré. Daíis une autre d'épaiíTeur einq fois 
moindre, la cóuleur fera du troijieme ordre, & e . 
: Une couleur du premier ordre eft la plus vive de 
toutes, & fucceííivement la vivaeité de la couleur 
¡augmente avec I'ordre de la couleur. Plus l'épaiffeur 
de la plaque eft augfnentée, plus i l y a de couleurs 
féfléchies & de diíférens Ordres. Dans quelques cas 
la coukur variera, fuivant la pofition de l'oeil; dans 
d'autres elle fera permanente. 

Cette théorie fur la couleur des lames minees, eft 
ice que M . Newton appelle dans fon Optique, la 
•théorie des accis de fucile reflexión & de fucile tranfmif-
'jion j & i l faut avoiier que toute ingénieufe qu'elle 
'éft, elle n'apas á beaueottp prés tout ee qu'il faut 
pour convaincre & fatisfaire entierement l'efprit. I I 
fáUt ici s'en teñir auxfimples faits, & attendre pour 
•en conñoitre óu en ehercher les caufes, que nous 
foyons plus inftruits fur la nature de la Iumiere & 
•des corps, c'eft-á-dire attendre fort long - tems , & 
peut-étre toüjóurs. Qttoi qu'il en foi t , voici quel-
ques expériences réfultantes des faits qui fervent de 
bafé á eette théorie. 

Atiñeuux colorís des yerres. Si on met l'un fur l'au-
tre deux verres objeftifs de fort grandes fpheres , 
l'air qui fe trouve entte ees deux verres,' forme 
comme un difque minee, dont l'épaiíTeur n'eft pas 
la méme par-toüt: or áu póint de eontaft l'épaiíTeur 
•eft zéro , & on vóit le noir en cet endroit; enfuite 
bn voit autóur plufieurs anneaux différemment co
lores , & féparés les uns des autres par un anneau 
blánc. Vóiei l 'oídré des couleurs de ees anneaux , á 
commeiiCéí par la tache noire du centre: 

Noir , b léu, blanc, jaune, rouge,' 
Violet,, bleu, verd , jaune, rouge, 
Pourpre ^ bleu, verd, jaune, rouge 
VerdjrougCí 

íl y á eftcóre d'áütres anneaux, mais íls voñt toü-
joüís en s^affoibliíTartt. 

En regardant les vettes pár-defíbus, on verra des 
tótileurs áux etldróitS óii les aiiheaux paroiffoient fé
p a r é s , & ees couleurs feront dans un áutre ordre. 
f oyei M ü í T c h e n b r o e k , ^ dePhyf. § . 7 ^ 4 &fiiiv. 

O n explique pat-lá les couleurs changéantes qü*on 
bbfefV-é aiíx bulles de favo i i , felón que Tépaifteur 
de ees bulles eft plus ou moins grande. 

CóüteuYi des cóyps naturels. Les córps flé paroiflent 
dé telle ó'U téíle cóuleur, qu'autant qU'ils fié réflé-
chiiíent qué les tayons de éetré couleur, ou qu'ils ré-
fléehiíféilt plus de rayons de cetté couleur apse. des 
autrés; olí plütót ils paroifteht de lá 'cóuleur qui ré -
fulté dú mélailgé des fáyons qu'ils réfléchifíent. 
Voyei CORPS. 
8 Tous les 'cóíps «aturéis fóftí cottipofés de petires 
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bílíes minees, tranfparentes ; & lorfque ees petites 
lames feroñf difpofées les unes á l'égard des autres 
de maniere qu'il n'y aura ni réfradion ni reflexión 
entre leurs interftices, les corps feront tranfparens • 
mais fi les interftices qui font entre ees lames, font 
remplis de rhatiere fi hétérogene par rapport á celle 
des lames elles-mémes , qu'il fe fafíe beaucoup de 
refraftions & de réflexions dans i'intérieur du corps, 
ce corps fera alors opaque. Foyei TRANSPARENCÉ 
& OPACITÉ. 

Les rayons qui he font pas réfléchis par un corps 
opaque, pénetrent au - dedans de ce corps , & y 
fouffrent une quantité innombrable de réfradions 6c 
de réflexions, jufqu'á ce qu'enfin ils s'unifíent avee 
les partieules de ee corps. 

De-lá i l fuit que les corps opaques s'éehaliffent 
d'autant moins, qu'ils réfléchifíent plus de Iumiere t 
aufli voyons-nous que les corps blanes , qui font 
ceux qui réfléchifíent le plus de rayons, s'écnauffent 
beaucoup moins que les corps noirs, qrti n'en réflé
chifíent prefque point. Voyei CHALEUR , NOIR. 

Pour déterminer la conftitution de la furface des 
corps, d 'oüdépend leur couleur, i l faut confidérer 
que Ies corpufeules ou premieres parties dont ees 
furfaces font compofées, font tres-minees & tranf
parentes ; de plus, qu'elles font féparées par un mi-
lieu qui difiere d'elles en denfité. On peut done re-
garder la furface de chaqué corps coloré , comme 
un nombre infini de petites lames, dans le cas de 
celles dont nous venons de parler , & auxquelles 
on peut appliquer tout ce qu'on a dit á cette occa-
fion. 

De-lá i l fuit que la cóuleur d'un corps dépend de 
la denfité & de l'épaiíTeur des partieules de ce corps, 
renfermées entre fes pores : que la couleur eft d'au-
tant plus vive & plus homogene, que ees parties 
font plus minees ; & que, toutes chofes égales, ees 
parties doivent étre les plus épaifíes dans les corps / 
rouges, & les plus minees dans les violets : qu'or-
dinairement les particiües des corps font plus denfes 
que celles du milieu qui remplit leurs interftices; 
mais que dans les queues de paohs, dans quelques 
étoíFes de foie, & dans tous les corps dont la cou
leur dépend de la fituation de l 'oeil, la denfité des 
parties eft moindre que celle du mil ieu; & qu'en 
général la couleur d'un corps eft d'autant moins vive, 
qu'il eft plus rare par rapport au milieu que renfer-
ment fes pores. 

De plus, ceux des différens corps opaques dont 
les lamellzs font les plus minees, font ceux qui pa-
roiffent noirs, & les corps blanes font ceux qui font 
compofés des lamelles les plus épaifíes, ou de la-
melles qui different confidérablement en épaiíTeur, 
& font par conféquent propres á réfléchir toutes for
tes de couleurs. Les corps dont les lamelles feront 
d'une épaiíTeur moyenne entre ees premieres, fe
ront ou bleus, ou verds, ou jaunes, 011 rouges, fui
vant celle de ees couleurs qu'ils réfléchiront en plus 
grande quanti té , abforbant Ies autres , ou Ies laif-
fant paffer. 

C'eft eette dernlere clrconftance de renvoyer otí 
de laifíer paffer les rayons de telle ou telle couleur ̂  
qui fait que certaines liqueurs, telles par exemple 
que celle de l'infuíion de bóis néphrétique, paroif-
fent rouges ou jaunes par la réflexion de la Iumiere, 
& qu'elles paroiffent bienes lorfqu'on Ies place en
tre l'oeil & la Iumiere. I I en eft de méme des feuilles 
d'ór ^ qui font jaunes dans le premier cas , & blcues 
dans le fecónd. 

On peut encoré ajouter á cela que le changement 
dé couleur qui arrive á quelques ppudres employées 
par les Peiñtres, lorfqu'elles íórit broyées extréme-
ment fin, vient íans doute de la diminution fenfible 
des parties de ces éOfps prodráte parle broyemenfj, 
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de méme que le changement de coukur des lamelles 
eíl produit par celui de leur epaifleur. 

Enfin ce phénomene íi lingulier du mélange des 
liqueurs d'oü réfultent différentes couleursne fau-
roit venir d'une autre caufe que des différentes ac-
tions des corpufcules falins d'une liqueur, íur les 
corpuícules qui conftituent la coukur d'une autre 
liqueur : l i ees corpufcules s'uniffent, leurs maffes 
en feront ou retrécies ou allongées , & leur denfité 
par conféquent en fera altérée; s'ils fermentent, la 
grandeur des particules fera diminuée, & par con
féquent les liqueurs colorees deviendront tranfpa-
rentes; íi elles fe coagulent, une liqueur opaque fe
ra le réfultat de deux couleurs tranfparentes. 

On volt encoré aifémenf par les mémes principes, 
pourquoi une liqueur colorée étant verfée dans un 
verre conique placé entre l'oeil & la lumiere, pa-
roít de différentes couleurs dans les différens endroits 
dú verre ou Ton la regarde : car fuivant que la fec-
tion du verre fera plus éloignée du bas ou de la 
pointe, i l y aura plus de rayons interceptes; & dans 
le haut du verre, c'eíl-á-dire á la bafe du cone, 
tous les rayons feront interceptés, & on n'en ap-
percevra aucun que par la réflexion. 

M.Newton prétend qu'on peut déduire l'épailTeur 
des parties compofantes des corps naturels de la cou-
leur de ees corps; car les particules des corps doi-
vent donner Ies mémes couleurs que les lamelles de 
méme épaiffeur, pourvít que la deníité foit aulíi la 
méme. Toute cette théorie eíl conjeñurale. 

Quant aux propriétés particulieres de chaqué ceu-
leur, voyei NoiR, BLANC, BLEU 3 & C . voyê  aufíi 
ARC-EN-CIEL. 

Couleurs qui réfultent du mélange de différentes li
queurs, ou de l'arrangement de différens corps. Lorf-
qu'on fait infufer pendant un court efpace de tems 
des rofes rouges avec de l'eau-de-vie, & qu'on verfe 
fur cette infufion encoré blítnche quelqu'efprit acide 
de fel, comme l'efprit de v i t r i o l , de íbufre, de fel 
marin, de nitre, ou de l'eau-forte, mais en íi petite 
quantité qu'on ne puiffe méme y remarquer l'acide, 
1 infulion blanche deviendra d'abord d'un beau rou-
ge-couleur-de-fofe. Si on verfe fur cette teinture 
rouge quelque fel alkali diflbus, comme de la leffive 
de potaíTe, ou de l'efprit de fel ammoniac, elle fe 
changera en un beau verd: mais íi on verfe fur l'in-
üifion de rofes du vitriol diflous dans de l'eau, i l en 
naitra d'abord une teinture noire comme de l'encre. 
UuSái . eff. de Phyf. 

Si on fait infufer pendant peu de tems des noix 
de gale dans l'eau, enforte que cette infufion de-
meure blanche, & qu'on y verfe du vi t r io l com-
mun, ou qui ait été calciné au feu jufqu'á ce qu'il 
foit devenu blanc , ou qu'on l'ait réduit en colcothar 
rouge; on aura d'abord une teinture noire. Si on 
verfe fur cette teinture quelques gouttes d'huile de 
vitriol ou d'eau-forte, toute la coukur noire difpa-
roitra, & la teinture reprendra fon premier éclat. 
Mais fi on verfe fur cette liqueur quelques gouttes 
de leffive de potaíTe, tout ce mélange deviendra d'a
bord fort noir; & pour luí faire perdre cette noir-
ceur, i l fuffira de verfer deíTusun peu d'efprit acide. 

Si on met fur du papier d'un bleu obfeur un mor-
ceau de papier blanc, qui ait été auparavant légere-
ment frotté d'eau-forte, le bleu deviendra roux, & 
enfuite pále. La méme chofe arrive auííi lorfqu'on a 
ecnt fur du papier bleu avec le phofphore urineux. 
Si on éclaircit du fyrop violat commun avéc de 
I eau, & qu'on le verfe dans deux différens verres, 
le fyrop avec lequel on mélera une liqueur acide 
deviendra rouge, & celui auquel on ajoutera une 
liqueur alkaline ou du fel., deviendra verd: fi on 
melé enfuite enfemble ees deux fyrops ainfi changés, 
on aura un fyrop bleu, fuppofé qu'on ait employé 
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autant d'acide que d'alkali: mais fi l'alkali domine, 
tout ce mélange fera verd; & fi l'acide s'y trouve 
en plus grande quantité, le mélange deviendra rouge. 
Lorfqu'on verfe un peu de leffive de fel de tartre fur 
du mercure fublimé diflbus dans de l'eau, ce mé
lange devient rouge, épais, & opaque; mais fi on 
verfe fur ce mélange un peu d'efprit urineux ou de 
fel ammoniac, i l redevient blanc. 

Si on diflbut aufíi un peu de vitriol bleu dans une 
grande quantité d'eau, enforte que le tout reíte 
blanc & tranfparent, & qu'on verfe enfuite dans 
cette liqueur un peu d'efprit de fel ammoniac, on 
verra paroí t re , aprés que ce mélange aura été fai t , 
une belle coukur bleue; mais fi on y verfe un -peu 
d'eau-forte, la. coukurhleue difparoitra fur le champj 
& l'eau deviendra claire & blanche: enfin fi Ton y 
joint encoré de nouvel efprit de fel ammoniac, la 
coukur bleue reparoítra de nouveau. Lorfqu'on verfe 
une infufion de thé-bou fur de l'or diflbus dans de 
l'efprit-de-vin é théré , i l s'y forme une chaux de cou-
kur pourprée qui fe précipite au fond. Lorfqu'on 
difibut de l'étain dans de l'eau régale , & qu'aprés 
avoir éclairci cette folution avec de l'eau on y verfe 
quelques gouttes d'or fondu dans de l'eau régale, on 
voit pgroitre une belle coukur de pourpre fort agréa-
ble á la vüe. Ceux qui veulent voir un plus grand 
nombre d'expériences fur le changement des cou
leurŝ  doivent confulter la chimie de Boerhaave: on 
peut auffi en trouver d'autres dans l'ouvrage des 
philofophes de Florence: enfin on ne fera pas maí 
de confulter encoré fur cette matiere les tranf. philo-
fopli. n0.z^8. § . vj. Mufích. ibid. 

L'infufion de noix de gale verfée fur la folution 
de v i t r i o l , produit un mélange dont les parties ab-
forbent toute la lumiere qu'elles re^oivent, fans en 
réfléchir que fort peu ou point du tout; d'oíi i l arri
ve que cette teinture paroit noire; mais nous igno-
rons quel eíl l'arrangement de ees parties: lorfqu'on 
verfe fur cette teinture quelques gouttes d'eau-forte,' 
elle redevient auffi claire que l'eau, & la coukur 
noire difparoit; parce que l'eau-forte attire d'abord 
á elle avec beaucoup de violence le vitr iol qui fe 
fépáre des noix de gale, lefquelles nagent alors dans 
leur eau comme elles faifoient auparavant, en luí 
laiffant toute fa clarté & fa tranfparence. Des qu'on 
verfe enfuite fur ce mélange quelques gouttes de lef
five de potaíTe, qui étant un fel alkali agit fortement 
fur l'acide, elles attirent fur le champ les parties 
acides de l'eau-forte, qui de fon cóté fe fépare dn 
vitr iol qu'elle avoit a t t i ré ; de forte que le vi t r iol 
trouve encoré par-la le raoyen de fe reunir avec les 
parties des noix de gale, & de produire la méme 
coukur noire qu'auparavant. 

Les parties de la furface d'un papier d'un bleu-
violet, ont une épaiffeur & u n e grandeur détermi-
nées ; mais auffi-tót que l'eau-forte les rend plus min
ees , ou qu'elles fe féparent un peu des autres par
ties, i l faut qu'elles écartent des rayons de lumiere 
qui ont une coukur différente de celle des premiers, 
ce qui fait que la coukur bleue fe change en une 
coukur rouflatre ; & comme les particules du papier 
deviennent chaqué jour plus minees, & qu'elles font 
comme rongées par l'humidité de l'air qui fe joint 
áux parties de l'eau-forte, i l faut qu'elles rompent 
continuellement d'autres rayons colorés, & par 
conféquent qu'elles faffent paroitre le papier d'une 
autre coukur. Voye ̂ MuíTch, eff. dePhyf. pag. SóS.Sr 
fuivantes, d'oü ceci ejl extrait. 

Couleurs accidentelks, font des couleurs qui ne pa-
roiflent jamáis que lorfque l'organe eff forcé, ou qu'il 
a été trop fortement ébranlé. C'eft ainfi que M . de 
Buffon, dans un mémoire fort curieux imprimé par-
mi ceux de l'académie des Sciences de 1743 , a nom
i n é ees fortes de couleurs, pour les diíllnguer desi 
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couhurs naturelles qui dépendent uniqitement des 
propriétés de la lumiere, & qui íbnt permanentes, 
du moins tant que les parties extérieures de l'objet 
demeurent les mémes. 
7 Perfonne, dit M . de BuíFon, n'a fait avant M . Ju-

; rin d'obfervations íur ce genre de couleurs; cepen-
dant elles tiennent aux couleurs naturelles par plu-
fieurs rapports, & voici une íliite de faits aflez, íin-
guliers qu'il nous expofe íur cette matiere. 

i , Lorfqu'on regarde fixement & long-tems une 
tache'ou ung figure rouge, comme un petit quarre 
rouge, fur un fond blanc, on voit naitre autpur de 
la figure rouge une efpece de couronne d'un verd 
foible; & íi on porte l'oeil en quelqu'autre endroit 
du fond blanc, en ceffant de regarder la figure rou
ge , on voit tres-diftinékment un quarré d'un verd 
tendré tirant un peu fur le bleu. 

^. En regardant fixement & long-tems une tache 
jaune fur un fond blanc, on voit naitre autour de 
la tache une couronne d'un bleu pá le ; & portant fon 
oeil fur un autre endroit du fond blanc, on voit dif-
tindement une tache bleue de la grandeur & de la fi
gure de la tache jaune. 

3. En regardant fixement & long-tems une tache 
verte fur un fond blanc, on voit autour de la tache 
verte une couronne blanche iégerement pourprée; 
& en portant l'oeil ailleurs, on voit une tache d'un 
pourpre pále. 

4. En regardant de méme une tache bleue fur un 
fond blanc, on voit autour de la tache bleue une 
couronne blanchátre un peu teinte de rouge; Se por
tant l'oeil ailleurs, on voit une tache d'un rouge-
pále. 

5. En regardant de méme avec attention une tache 
noire fur un fond blanc, on voit naitre autour de la 
tache noire une couronne d'un blanc v i f ; & por
tant l'oeil fur un autre endroit, on voit la figure de 
la tache exaftement dellinée, & d'un blanc beau-
coup plus v i f que pelui du fond. 

6. En regardant fixement & long-tems un quarré 
d'un rouge v i f fur un fond blanc, on voit d'abord 
naitre la petite couronne d'un verd tendré dont on 
a par lé ; enfuite en continuant á regarder fixement 
le quarré rouge, on voit le milieu du quarré fe deco-
lorer, & les cotes fe charger de couleur, & former 
comme un quadre d'un rouge beaucoup plus foxt & 
beaucoup plus foncé que le milieu: enfuite en s'é-
loignant un peu & continuant toújours á regarder fi
xement, on voit le quadre de rouge foncé fe partager 
en deux dans les quatre cotes, & former une croix 
d'un rouge auffi foncé; le quarré rouge paroit alors 
comme une fenétre traverfée dans fon milieu par 
une groífe croifée & quatre panneaux blancs; car le 
quadre de cette efpece de fenétre eft d'un rouge auífi 
fort que la croifée. Continuant toújours á regarder . 
avec opiniátreté, cette apparence change encoré , 
& tout fe réduit á un reélangle d'un rouge íi foncé, 
fi fort & fi v i f , qu'il oífufque entieremení les yeux; 
ce reélangle efl de la méme hauteur que le quar ré , 
mais i l n'a pas la fixieme partie de fa largeur. Ce 
point eft le dernier degré de fatigue que l'oeil peut 
fupporter; & lorfqu'enfin on détourne l'oeil de cet 
objet, & qu'on le porte fur un autre endroit du fond 
blanc, on voit au lieu du quarré rouge réel l'image 
du redangle rouge imaginaire exañement deffiné, 
& d'une couleur verte brillante. Cette impfeffion 
fubfifte fort long-tems, ne fe décolore que peu-á-
peu, & refte dans l'oeil méme aprés qu'il eft fermé. 
Ce que Ton vient de diré du quarré rouge arrive auffi 
lorfqu'on regarde un quarre jaune ou noir , ou de 
toute autre couleur; on voit de méme le quadre jau
ne ou noir, la croix & le reftangle; & l'impreffion 
qui refte eft un reftangle bleu j íi on a regardé du 
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jaune, un refliangle blanc brillant, fi on a regardé 
un quarré noir , &c. 

7. Perfonne n'ignore qu'aprés avoir regardé le fo-
le i í , on porte quelquefois trés-long-tems l'image de 
cet aftre fur tous les objets. Ces images colorées du 
foleil font du méme genre que celles que nous ve-
nons de décrire. , 

8. Les ombres des corps qui par leur effence doi-
vent étre noires, puifqu'elles ne font que la priva-
tion de la lumiere, font toújours colorées au lever 
& au coucher du foleil. Voici les obfervations que 
M . de BuíFon dit avoir faites fur ce fujet. Nous rap-
porterons fes propres paroles. 

« Au mois de Juillet 1743 , comme j'étols oceupé 
» de mes couleurs accidentelles, & que je cherchois 
» á voir le foleil , dont l'oeil foútient mieux la lu-
» miere á fon coucher qu'á toute autre heure du 
» jour, pour reconnoitre enfuite les couleurs & les 
>> changemens de couleur caufés par cette impreífion, 
» je remarquai que les ombres des arbres qui tom-
« boient fur une muradle blanche étoient vertes; 
» j'étois dans un lieu élevé, & le foleil fe couchoit 
» dans une gorge de montagne, enforte qu'il me pa-
» roilfoit fort abaiífé au-deíTous de mon horifon; le 
» ciel étoit ferein^ á l'exception du couchant*, qui 
» quoiqu'exempt de nuages, étoit chargé d'un r i -
» deau tranfparent de vapeurs d'un jaune rougeátre; 
» le foleil lui-méme étoit fort rouge, & fa grandeur 
» apparente au moins quadruple de ce qu'elle eft á 
» midi : je vis done tres - diftinftement íes ombres 
» des arbres qui étoient á vingt ou trente piés de la 
» muradle blanche, colorées d'un verd tendré tirant 
» un peu fur le bleu; l'ombre d'un tredlage qui étoit 
» á trois piés de la muraille, étoit parfaitementdeffi-
>> née fur cette muraille, comme íi on l'avoit nou-
» vellement peinte en verd-de-gris: cette apparence 
» dura prés de cinq minutes, aprés quoi la couleur 
» s'aífoiblit avec la lumiere du foleil , & ne difparut 
» entierement qu'avec les ombres. Le lendemain au 
» lever du foleil, j 'allai regarder d'autres ombres fur 
» une autre muraille blanche ; mais au lieu de les 
» trouver vertes comme je m'y attendois, je les trou-
» vai bienes, ou plütót de la couleur de l'indigo le 
» plus v i f ; le ciel étoit ferein, & i l n'y avoit qu'un 
» petit rideau de vapeairs jaunátres au levant; le fo-
» leil fe levoit fur une colline, enforte qu'il me pa-
» roiíToit élevé au-deífus de mon horifon; les om-
» bres bienes ne durerent que trois minutes, aprés 
» quoi elles me parurent noires: le méme jour je re-
» vis au coucher du foleil les ombres vertes, comme 
» je les avois vúes la veille. Six jours fe paíTerent en-
» fuite fans pouvoir obferver les ombres au coucher 
» du foleil, parce qu'il étoit toújours couvert de nua-
» ges : le feptieme jour je vis le foleil á fon coucher; 
» Ies ombres n'étoient plus vertes, mais d'un beau 
» bleu d'azur; je remarquai que les vapeurs n'é-
» toient pas fort ahondantes, & que le foleil ayant 
» avancé pendant fept jours, fe couchoit derriere un 
» rocher qui le faifoit difparoitre avant qu'il pút s a-
» baiffer au-deífous de mon horifon. Depuis ce tems 
» j 'ai trés-fouvent obfervé les ombres, foit au lever 
» foit au coucher du foleil, & je ne les ai vües que 
» bienes, quelquefois d'un bleu fort v i f , d'autres 
» fois d'un bleu pá le , d'un bleu foncé; mais conf-
» tamment bienes , &c tous les jours bleues ». ( í?) 

Couleurspaj/antes,nom que quelques auteurs don-
nent aux couleurs qui fe déchargent ou ne font pas 
de longue durée , comme celles de i'arc-en-ciel, des 
nuages avant ou aprés le coucher du foleil, &c. Vjy^i 
COULEUR, & C . 

Les couleurs pagantes font la méme chofe que cel
les qu'on appelle couleurs fantafiiques ou emphatiques, 
&c. 

On dit d'une piece de drap que fa couleur ejl paf* 
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fantt, pour dlre qu'elle change prooiptement & fe 
íletrit á l'air. Chambers. 

* COULEUR, dans les Arts. Les artiftes qui font 
le plus grand ufage des couleurs, font les Peintres , 
les Teinturiers & Ies VermlTeurs. Les Peintres les 
appliquent ou fur la toile, ou fur le bois, ou fur le 
yerre , ou fur Ies autres corps tranfparens ; ou fur 
r iyo i re , ou fur d'autres corps folides & opaques; 
ou fur l'email, ou fur la porcelaine, oufur la fayen-
ce, ou fur la terre. Voye^ la. préparaúon & l'emploi 
de ees couleurs, aux anieles PEINTURE , EMAIL, 
FAYENCE, PORCELAINE, POTERIE DE TERRE, 
VERRE , &c. &aux anieles TEINTURE & VERNIS. 

COULEUR , en terme de Bijoutier, eíl un melange 
de différens acides qui appliqués fur l'or & mis au feu 
avec lu í , détruifent I'eííet des vapeurs noires que 
l'alliage y excite lors de la cuiffon, & lui reftitue la 
couleur jaune ou mate qui lui eíl naturelle. C'eft une 
opération ihdifpenfable dans les ouvrages graves ou 
cifelés , pour donner aux ornemens & figures ce 
beau mat qui les détache du fond de l'ouvrage, 
quand ce fond eft p o l i ; ou qui détache le fond des 
ornemens, quand celui-ci eíl pointillé, & que les 
reliefs font polis. I I y a deux fortes de mélanges 
d'acide , connus fous le nom commun de couleur. 
Le premier, qu'on appelle tirepoil, eíl compofé de 
fel marin ou commun, de falpetre & d'alun. Le fe-
cond, de fel commun, de verd-de-gris & de vinai-
gre , & ne s'employe que fur les ouvrages qui ne 
pourroient foütenir un grand degré de chaleur , 
fans etre rifqués : on nomme celui-ci verdet. 

Pour faire l'opération du tirepoil, on faupoudre la 
piece du melange de ce nom ; aprés l'avoir bien fait 
dégraiffer, on la pofe fur un feu v i f ; on l ' y laiffe 
jufqu'á ce que le melange entierement fondu, fe foit 
réduit en croúte : alors on la retire, on la laiíTe re-
froidir, & Ton détache la croüte avec une broffe 
& de l'eau bien chande. 
I L'opération du verdet difFere peu de celle du tire-
po i l ; on enduit la piece de ce mélange délayé dans 
le vinaigre ; on l'expofe á un feu doux, jufqu'á ce 
que le mélange foit féché: alors on lave la piece avec 
de l'urine. Cette couleur eíl aíTez belle, mais elle ne 
dure pas. On l'employe principalement dans les ou
vrages émaillés, ou la forcé des acides du t i repoi l , 
& la violence du feu qu'il exige, pourroient faire 
éclater I'émail. Quand on eíl forcé de mettre des 
pieces émaillées au t i repoil , on les étoufFe avec pré-
cipitation au fortir du feu : cette opération eíl pé-
rilieufe, 8c s'acheve rarement fans que i'émail ait 
feuffert. 

COULEUR LOCALE , eíl en Peinture celle qui par 
rapport au lieu qu'elle oceupe, & par le fecours de 
quelqu'autre couleur, repréfente un objet íingulier, 
comme une carnation , un linge , une étoííé , ou 
quelqu'autre objet diílingué des autres. Elle eíl ap-
pellée lócale, parce que le lieu qu'elle oceupe Fexige 
telle, pour donner un plus grand carañere de vérité 
aux couUurs qui lui font voifines. M . de Piles, cours 
de Peínt. par princ. p. ¿ 0 4 . 

La couleur lócale eíl foumife á la vérité & á l'effet 
des diílances ; elle dépend done d'une vérité tirée 
de la perfpeÉlive aérienne. { R ) 

COULEURS ROMPUES , en Peinture , eíl un mé
lange de deux ou pluíieurs couleurs, qui tempere le 
ton de celle qui paroit principalement; elle n'eíl pas 
fi brillante, mais elle fait briller les autres , qui lui 
donnent réciproquement de l'effet: c'eíl elle qui en 
corrige & attendrit la crudité. 

Couleurs rompues eíl fynonyme avec demi-teintes. 
Voyei DEMI-TEINTES. 

Les couleurs tirent leur effet des oppoíitlons. I I y 
a telle couleur rompue qui n'eíl pas fourde; un grand 
harmoniíle fait fouvent les rendre brillaijtes : i l les 
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rompt, parce qu'elles feroient trop hautes s'il les 
employoit purés. ( A ) 

. COULEUR {bonne)% Lorfqu'on dit qu'un tablean 
eíl á& bonne couleur, cela ne íignifie pas que les couleurs 
en foient d'une matiere plus exquife que celles d'un 
autre, mais queje choix dans la diílribution en eíl 
meilleur. ( ü ) 

COULEUR (belle) , fe dit en Peinture de tous les 
objets bien coloriés, «tais particulierement en par-
lant des ciel , lointajns, arbres, draperies, &c. C ' e í l 
un terme que l'on fubftitue á celui de" bien colorié, 
dont on ne fe fert guere qu'en parlant des carnations. 

COLORIS , de Piles, & le Dicl. de Peint. ( ü ) 
COULEUR, (mettre en) en terme de Doreur; c'eíl 

peindre d'une couleur apprétée , les endroits d'une 
piece 011 la fañguine n'a pu entrer, ou d'autres en
droits réfervés pour cela. 

Mettre en couleur auffi faire fortir le jaune de 
l'or á la furface; ce qui fe fait par le moyen d'une 
compoíition que l'on applique fur la piece d'or, que 
l'on fait chauffer enfuite fur le feu , jufqu'á ce que 
les matieres appliquées foient fondues 6c calcinées. 
Voyei COULEUR , terme de Bi/outier. C ' e í l cette opé
ration que fait l'ouvrier repréfenté Pl. du Doreur, 
fis-9'{D) 

COULEUR , terme de Rubrique iifite dans Ies Egli-
fes greque & latine, pour diftinguer les oíHces des 
différens myíleres , &: des différentes fétes qu'on y 
célebre. 

Dans I'Eglife latine i l n'y a régulierement que 
clnq couleurs, le blanc , íe rouge, le verd, le violet, 
& le noir. 

Le blanc eíl pour les myíleres de Notre Seigneur 
Ies fétes de la fainte Vierge, des anges, des vierges, 
&c. 

Le rouge, á Paris, pour les fétes du faint Efprit 
les folennités du faint Sacrement, Ies offices de la 
Paííion, les fétes des apotres & des martyrs; mais 
oh Fon fuit le bréviaire romain, on fe fert du blanc 
aux folennités du S. Sacrement. 

Le verd , á Paris, pour celles des pontifes , doc-
teurs, abbés , moines, &c. A Rome c'eíl du blanc , 
de méme que pour les veuves. 

Le violet fert en avent & en caréme, aux v ig i 
les , aux rogations, aux quatre-tems, & dans tous 
les tems de pénitence. 

Enfin le noir ne fert que dans les offices des morts,' 
Ies fervices pour le repos de leurs ames, & dans 
toutes les cérémonies lúgubres. On s'en fert auífi 
á la diílribution des cendres. 

Les étoffes d'or & d'argent, & Ies broderíes , fer-
vent indifféremment dans toutes Ies folennités. 

Les Crees modernes ne font plus guere d'atten-
tion á cette diílinñion áes couleurs. Le rouge fervoit 
parmi eux á Noel & aux enterremens. Les Angli'-
cans dans leur liturgie ont auffi aboli les couleurs, á 
l'exception du noir , qui eíl encoré en ufage aux en
terremens. ((?) , 

COULEUR, (Medecine.) Les changemens dans la 
couleur áe la'peau , font un íigne diagnoílic de cer-
taines maladies. La rougeur du vifage eíl d'ordinaire 
une marque de pulmonie, íi d'ailleurs le fujet eíl 
maigre, attaqué de toux , & d'opprefiiou ou diffi-
culté de refpirer. 

La couleur jaune plus ou moins foncée, eíl un 
íigne d'obílruñions dans le foie, des vapeurs mélan-
choliques & hyílériqués; & un fymptome prcfque 
caraftériílique de l'affedion hypocondríaque. 

La couleur pále eíl le figne. de la fuppreffion des 
regles, de la chlorofe, &deia;catochymie méme 
dans les deux fexes. . 

La couleur rouge jointe á la chalSur, á la féche-
reffe & á la rigidité de la peau , font un figne de dé-
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l ire , de tranfport dans les maladies ardentes, &c. 
Voyei PEAU. Chambers. 

La coníidération de la couleur des uriñes ne doit 
jamáis étre negligee par le medecin, fur-tout dans 
Tes maladies aigues , lorfqu'il veut établir exafte-
mentfon diagnoftic. Foye^ URIÑE. 

La couhur des yeux, celle de la langue, celle des 
ongles méme , rourniflent quelquefois des íignes 
trés-décififs. Foyt^ ( E I L , LANGUE, ONGLES. 

COULEUR , ttrm& de Blafon. Ce mot fert á faire 
une des principales délignattons des pieces de l'écu. 
On n'admetque cinq coukursy gueules , azur, fyno-
p le , le fable, & le pourpre, qui efl: mélauge d'azur 
& de gueules. On ne doit point mettre couhur fur 
couhur i non plus que metal fur metal. { V } 

COULEUR FAVORITE, (/<;«.) Au médiateur eft 
une couhur qu'on tire au hazard dans le jeu entier, 
potir lui attacher certains priviléges, comme d'a-
voir la préférence áJoüer de cette couleur, quoiqu'on 
ne demande, íi Ton ne j o ü e , ni médiateur, n i fans 
prendre, qu'aprés un autre; & quoiqu'on ne joüe 
l'un de ees deux jeux qu'aprés qu'on les auroit voulu 
joüer en couleur íimple. C'eft la premiere tirée qui 
•eft couhur favorite , lans qu'il y ait aucun choix pour 
cela. Par exemple , l i on a tiré un coeur, le coeur 
fera couhur favorite pendant toute la reprife, & ainíi 
des trois autres couhurs, l i on amenoit une d'elles. 

COULEVRINE & DEMI-COULEVRINE, f. f. 
{Artmilit.') ,eft une piece d'Artillerie d'environ 10 
pies 6 pouces. On appelloit autrefois cette forte de 
piece demi-canon de Frunce. Elle porte ordinaire-
ment i6 livres de bailes, & elle pefe environ 4200 
livres. 
• I I y a des couhvrines plus longues, entr'autres celle 
qui eft appellée coulevrine de Nancy, parce qu'elle a 
eté fondue dans cette v i l l e , qui a prés de 22 pies de 
longueur, &: qui chaffe un boulet de 18 livres. 

On a prétendu que cette piece avoit plus de por
tee que les autres moins longues ; mais M . Belidor 
rapporte dans fon cours de Mathématique, que I'ex-
périence a fait voir qu'on fe trompoit á cet égard, 
puifqu'au contraire fa portee eft plus petite. ( ( ) ) 

COULEUVRE, f. £ coluber, ( Hif. nat. {oolog.) 
On a donné ce nom á pluíieurs efpeces de ferpens 
qui fe trouvent en différens pays. Quelques auteurs 
en pnt méme fait une dénomination générale & fy-
nonyme á celle de ferpens , ferpula , anguis, & c . 
Nous appellons communément du nom de couhuvre} 
la plus grande efpéce de nos ferpens; c'eft, pour 
ainli d i r é , notre ferpent domeftique. I I y a une au
tre efpece qui porte le nom de couleuvre a. cóllier. 
,Voyez la deferipdon de l'un & de Vautre au mot SER-
ÍENT. ( i ) 

* COULEUVRE , (iMyrá.) reptile confacré á Efcu-
lape qui s'étoit caché pluíieurs fois fous cette for
me , & adoré á Rome & dans Epidaure, oü on lui 
eleva des temples. 

COULEUVRE, (Boisde),^ m. Botaniq. exot. Le 
bois de couleuvre, ou le bois couleuvre , en latin l i -
gnum colubrimum des boutiques, eft un bois des l u 
des orientales, ou plütót une racineligneufe, dure, 
compafte, pefante , de la groffeur du bras, d'un 
goüt acre & amer, fans aucune odeur. Cette ra
cine eft couverte .d'une écorce de couleur de fer, 
parfemée de taches cendrées; on nous l'apporte des 
iles de Soloo & de Timoo : i l eft bon de la con-
noitre. 

Commelin aíTúre que la noix vomique & le bois 
de couleuvre prennent naiffañce du méme arbre; mais 
Hermán prétend au contraire que cette noix tire 
fon origine d'une toute autre plante. Lequel faut-il 
croire?Peut-étrequ'ils difent vrai tous les deux, & 
ípi'on nous appQrte diverjas efpeces de noix. vorai-

C O u 
qués plus ou moins groffes , qui viennent d'arbres 
différens. • 

Quelques loüanges que certains auteurs ayent don
né á ce bois contre la morfure des ferpens , les 
vers & la fievre quarte, le dofteur Antoine de Heyde 
a découvert par fes obfervations , qu'il avoit une 
vertu fomnifere, affeftant les nerfs, caufant le trem-
blement & la ftupeur: qualités trés-vénéneufes dans 
un végétal , qui doivent en faire rejetter l'ufage. En 
vain répondroit-on qu'il ne faut s'en fervir que lorf
qu'il eft vieux ; le meilleur eft de ne s'en point fervir 
du tout , & de le bannir de la Pharmacie, comme un 
remede dangereux , parce que le plus grand bien 
qu'on en puiífe attendre, c'eft que par le hafard de 
fa vétufté i l ne produife aucun mauvais effet: la 
pratique de la Medecine court affez d'autres hafards 
fans celui-lá. Par M. le Chevalier DE JAUCOURT. 

COULEUVRE , machine linguliere dont les Carai-
bes fe fervent pour exprimer & féparer le fue du 
magnoc. C'eft une efpece de panier á-peu-prés de 
la forme d'une chanfle ou gros boyau long de cinq 
á lix piés fur trois pouces & plus de diametre; i l efl: 
tifll i de fagon qu'il préte & s'élargit á proportion de 
la quantité de fubftance qu'on y met, fans pour cela 
que les aiguillettes d'écorce dont i l eft conftruit, s'é-
cartent les unes des autres; i l ne peut cependant 
s'étendre en largeur, qu'il ne diminue conlidérable-
ment en longueur, A la partie fupérieure , qui eft 
toújours ouverte, eft une efpece d'anfe tres-forte, 
fervant á le fufpendre á quelque chofe de folide au 
haut de la cafe; l'extrémité inférieure eft fermée, fe 
terminant en pointe, au bout de laquelle eft une 
forte boucle de la méme matiere que tout le refte de 
cette forte de panier. F . MAGNOC. 

Ufage de la couleuvre. On la remplit de rapure de 
magnoc, qu'un Sauvage prefle & refoule de fa main 
autant qu'il le peut. On con9oit par ce qui a été d i t , 
que dans cette añion du Sauvage la couleuvre doit 
s'élargir, & par conféquent diminuer de longueur. 
Lorfqu'elle eft totalement remplie , le Sauvage la 
fufpend par l'anfe au milieu de la cafe: cela fait, i l 
met un báton dans la boucle inférieure; & le paf-
fant entre fes jambes par-deflbus fes fefíes, i l s'ar 
bandonne deflus, pour faire porter á la couleuvre tout 
le poids de fon corps, de fa^on qu'elle eft contrainte 
de s'allonger en diminuant de diametre; & la rapure 
de magnoc qu'elle contient, fe trouve pour lors tel-
lemení reflerrée & comprimée , que le fue s'en 
échappe & tombe á terre. Lorfque le Sauvage s'ap-
per^oit qu'il ne découle plus rien , i l décroche la 
couleuvre, & en retire la rapure qu'il fait cuire fur 
une platine , pour en former la caflave dont i l fe 
nourrit. 

La tradition n'a point tranfmis chez les Caraibes 
le nom. de l'inventeur de la couleuvre ; cela n'a rien 
d'étonnant, puifque nous ignorons aujourd'hui l'au-
teur de ees útiles machines qui préparent le grain 
dont nous faifons Teflentiel de notre fubíiftance. Art. 
de M. LE ROMAIN. 

C O U L E U V R É E , f. í. bruyonia, {Hift. nat. bot.) 
genre de plante á fléur monopétale, faite en forme 
de cloche ouverte & découpée ; le cálice Tenve-
loppe ordinairement de f a ^ n qu'on ne peut pas l'en 
féparer. I I y a des fleurs ftériles qui n'ont point d'em-
b r y o n , & des fleurs fécondes portées par un em-
bryon qui devient dans la fuite une baye ronde ou 
ovoide, dans laquelle i l y a des femences arrondies. 
Ajoutez au caraftere de ce genre, qu'il y a des vril-
les par lefquelles la couhuvrée s'attache comme avec 
des mains. Tournefort, infi. reiherb. fó^q; PLANTE. 

00 
COULIERES, terme de Riviere ; pieces de bois 

placées fur un train, & fervant á teñir fa branchs 
en état. 
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r COULIS , { .m.en Bdúment, efl: tlü plátre gácké 
clair, pour remplir les joints des pierres, & pour les 
ficher. ( / ' ) 

COULIS , {Cuijinz^) eíl une efpece dé puree ou 
jus tiré par expreffion á-travers un vaifleau percé de 
trous, ou quelque linge, qu'on répand ou íur la 
íoupe , ou fur un ragoút , ou fur une piece rótie , 
&c. I I y a des coulis gras & maigres, des coulis de 
legumes, &c. 

* COULISSE, f. f. ( J r t méch. & Gramm.) c'eíl 
en général une rainure ou profondeur é t ro i te , pra-
tiquée longitudinalement dans lin corps, pour con-
tenir, aider, & diriger le mouvement d'un autre, 
dont une partie fallíante fe place dans cette profon
deur. 

COULISSE (mouvement de) , Anatomie. Comme i l 
y a dans les Arts cent chofes qu'on nomme coulijfes , 
parce qu'étant appliquées Tune fur l'autre, ou Tune 
contre l'autre, onpeut les faire couler & mouvoir, 
en Ies tirant, les allongeant, les haulTant, les baif-
fant, ainíi qu'on en peut voir quelques exemples dans 
Ies árdeles fuivans; on appelle en Anatomie dans 
notre langue le mouvement de coulijfe , celui qui fe 
fait lorfqu'un os glifle fur un autre dans l'articulation 
ligamenteufe lache: par exemple, la circonférence 
de la tete ronde du radius qui gliffe de cette maniere 
dans la cavité qu'on remarque á la partie du cubi-
lus qui lu i répond , eíl un mouvement de coulijfe. 

Quelque multipliés que foient les ñoras grecs des 
articulations, on ne faurolt les accommoder avec 
toutes celles qui fe préfentent dans le corps de l'hom-
me,& qu'a ilécouvert de nos jours une anatomie plus 
éclairée que n'étoit celle des anciens. L'articulation 
du radius avec le cubitus, celle du méme os avec 
l'humerus, l'articulation de la feconde vertebre avec 
la premiere, raffemblage des os du tarfe & du car
pe , &c. ne peuvent étre comprifes dans les noms 
grecs des articulations. 

Des modernes qui ont fenti cette difficulté, n'o-
fant pas cependant abandonner ce langage, ont ten
té d'ajoüter dans le méme gout de nouvelles fubdi-
vifions aux anciennes ; mais bien loin de nous éclai-
rer par ce fécours , ils ont rendu la matiere plus 
abftraite & plus obfeure. 

Quand nous pouvons trouver dans notre langue 
des mots qui expriment bien les chofes que nous 
voulons peindre, i l eft inutile d'en tirer d'une lan
gue étrangere, qui foient équivoques , moins con-
nus, & moins intelligibles; & quand notre langue 
en manque, i l faut en adopter de ceux des Arts , ou 
en creer qui dénotent le plus précifément qu'il eft 
poffible ce que nous voulons cara£lérifer; car á me-
l'ure que les Sciences fe perfedionnent, elles deman-
dent de nouveaux mots. 

Dans le xvj . fiecle, l'Hlftoire naturelle étolt fi peu 
connue parmi nous, qu'on n'avoit pas mérae enco
ré de terme pour défigner un curieuxqui s'attachoit 
á cette partie de la Phyí ique, & qu'on inventa pour 
lors le nom de naturalijle, dont Montagne n'ufa qu'-
en le foulignant; i l ne devinoit pas qu'un jour notre 
langue feroit forcée de forger mille nouvelles ex-
preífions, pour expliquer les fecrets de cette feience 
& les découvertes qui s'y feroient. Anide de M. le 
Ckevalier DÉ JAÜCOURT. 

COULIBSE, {Théátre Lyrique.') rainure faite au 
plancher du théatre , dans iaiqueíle eft enfermé un 
chaffis de décoration qui y coule. On donne auífi ce 
nom á des entaillurés, pratiquées dans de gros che-
vrons pofés horifontalement á huit pies en-deffous 
du théatre , qui foutienftent les faux chaflis fur lef-
quels font pofés les chaffis, & dans lefquelles ils cou-
lent. ^c¡y«^FA.UX-CHAS^IS. 

Pendant le tems qu'un chaffis avance fur le théa
tre , celui qui étoit ou devant pu derriere coule en-
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dedans, & c'eíl ainfi que fe font en méme tems Ies 
changemens de décoration par le moyen d'une trés-
belle machine. Voyê  CHANGEMENT. 

On appelle auffi improprement de ce nom le chaf
fis méme. Voyei CHASSIS. I/aftrice s'appuie fur las 
coulife lorfqu'elle eft accablée de douleur, comme 
dans la fcene de Médée & d'Eglé de I'opéra de 
Thefée. On fe fert auffi du méme mot pour défigner 
l'efpace qui eft d'un chaffis á l'autre; un afteur en
tré fur le théatre par la feconde coulijfe, & i l en fort 
par la cinquiéme, felón l'état de la fcene. 

Au théatre de I'opéra de Paris , i l n'y a que fix 
coulijfts ou chaffis de chaqué cóté du théatre; par 
coníéquent i l n'y a jamáis que Ies fix premiers chaf
fis de chaqué cóté qui changent paf le moyen du 
contrepoids. Le changement des autres parties fe fait 
á la main. ^oyefMANCEUVRE. 

Les coulijfes ou rainures font d'un tres -grand in*-
convénient á ce théatre , elles avancent beaucoup 
plus que les chaffis en-dedans, & hors du théatre ; 
& cela paroit indifpenfable jufqu'á ce que leur for
me foit changée , parce qu'il faut néceffairement 
qu'on puifle, íuivant les occafions, élargir ou retré-
cir le lien de la fcene; que d'ailleurs la coulijfe qui 
avance laifie la partie de la rainure qu'elle a Occu^ 
pée vuide hors du théatre , & que celle qu'on retire 
laifie vuide auffi celle qu'elle oceupoit fur le devant. 
Ces rainures, qu'on ferme le plus vite qu'on le peut, 
ne le font prefque jamáis affez v i t e ; enforte que les 
danfeurs & les autres exécutans font expofés á cha
qué inftant á mettre le pié dans ces ouvertures, fe 
bleffent, prennent des entorfes, &c. I I feroit aifé de 
trouver des moyens pour prevenir ces inconvéniens, 
qui affürément ne font pas fans remede. Lorfque 
i'humanité parle , l'art fait trouver des relTources 
pour obéir. ( 5 ) 

COULISSE , en termis de Form'ur, c*eft une rainure 
qui régne intérieurement tout le long de la forme 
brifée, pour recevoir la cié qui doit écarter fes deux 
parties. Voyê  les Pl . du Cordonnier-Botíier, 

COULISSE , {Horlog.') piece d'une montre; c'eft 
une portion de zone (fig. 4 Í . C. Pl. X . d'Horloger.} 
d'environ 180 degrés, fixée fur la platine de deflus 
au moyen de deux vis, Pour qu'elle foit bien placée , 
i l faut qu'elle le foit concentriquement au balan-. 
cier. 

Son ufage eft de contenir le ratean dans la pofiv 
tion requlíe , pour qu'il puifíe fe mouvoir circulai-
rement, & avoir un engrenage conftant avec la 
roue de rofette. Pour cet effet, cette coulijfe porte 
un íilet circulaire, qui entre dans une rainüre prati-
quée dans le ratean. I I eft d'une grande conféquence 
qu'il n'y ait aucun jeu dans cet ajuílement, car s'il y 
en a lorfque I'on tourne la roue de rofette, le rateau 
fera pouffé tantót d'un c ó t é , tantót dp l'autre; & fa 
pofiíion devenant incertaine, i l íéra impoffible que 
le reflbrt fpiral pulffe jamáis étre courbé de fa^on á 
étre conftamment au milieu de fes chevilles. Foyt^ 
RATEAU, ROSETTE, PLATINE PE DJSSS.ÜS , §c la 
fig. Sz. mémt Planche. ( T ) 

COULISSE , ( Hydmuüqm,) rainures faltes dans 
les dormans , par le moyen defquelles on leve les 
chaffis des corps de pompe, pour en vifiter les bri
des & les cuirs. Voyc^ DORMANT. { K ) 

COULÍSSE DE GALÍE, mmt d'lmprimerit, c'eíl 
une planche de bois plat, de deux ou trois ligues d'é-
paifleur , plus longue :qué large, & d'une grandeur 
proportionnée au corps de galée auquel la coulijfe. 
eft deftinée ; elle a un manche de quatre ppuces de 
long pris dans le méme morceau de bois, & plus lar-
ge á fon extrémité qu'á.íbn origine: elle fert de fpnd 
poíliche ála galée, fuf iequel fe pofent & fe lient les 
pages, & elle donne la commodi té , en la tirant du 
corps de.ía galée , de íranfporter les pages iiées fui 
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te máfbr'e pbúr y étre impóíeeis. Foye^GkLií. &les 
•Planches di l'Imprimerie. 

COULISSE, terme d'Orfivferie, place difpofée á 
xécevoif- les ehainbns qui compofent la charniere : 

^ €116 fe fórníe fur deux morceaüx de quarré preparé 
á cet efFet, que l'on nomme porté-charnhrts, inhérens 
run au-deffus , l'autre au-delíbus de la piece, limes 
exañement plats, '& repófant bien l'un fur l'autre. 
Le mérite d'une coulifíe eft d'étré exaílement parta-
| ¡ é e , de n'étre pas plus creufée dans ün porte- char
niere que dans l'autre, d'étre formee bien ronde, & 
d'étre bien droite dans toutes fes parties. Quoique la 
•coulijje ait lieü dans tous les ouvrages d'orfévrerié ̂  
le bijoutier eft cependant celui qui la traite le mieux. 
Voye^ les détails dé ce travail á r^c /eTABATIERE^ 

Co ULISSE, c'eft, en termes de Raffinerle de fuere > 
une trace, un fentier que l'eau fait fur les bords du 
pain , phis x>\x rtioins long, & large felón que l'eau 
«ft venue en grande ou petite quanftté de l'efquive 
crevaffée, ou par quelque autre route. Foyei Es-
•QUIVE. 

Le mOt couliffe s'employe en tant d'occafions, qu'il 
Yeroit inutile & prefque mipoííible de Ies rapporter 
toutes: on les rencontrera dans les explications des 
machines. 

COULISSÉ, adj. en termes de Blafon, fe dit d'un 
cháteau & d'une tour qui ont la herfe ou la cóuliffe á 
•la poíte. 

Vieux Chatel, dé güeules au cháteau á trois tours 
d'argent, couMJfé de fable. (A^) 

COULISSOIRE, f. f. (Lutherle.) forte de petite 
écoüenne dont les fafteurs de mufettes fe fervent 
ípour cteufer les coulifles des bourdons. Foye^ M u -
SETTE & les fig.-io, & 13. Pl . X . de Lutherie. 

COULOIR, COUROIR, COURIER, {Marine.) 
on fe fert indifférerament de ees trois raots, pour 

^défigner le paílage qui conduit dans Ies chambres 
•du vaiffeau. Foyei, Pl . F . dé Marine, fig. 1. le cou-
roir des chambres, cote 160. Couloir des fontes yvoy. 
Pl . I F . fig. 1. cotté (Ta, ( Z ) 

COULOIRS OU COÜRCIVES , vcye^ COURCIVES. 
COULOIRE, f. f, {(Econ. rufiiq.) grand panier 

d'oíier treffé en ovale, qu'on met dans la cuve, & 
qu'on foule contre la grappe, afín que le moüt le 
remplifle, & qu'on puiífe féparer cette partie liqui
de du refte. 

COULOIRE, {(Econ. rufiiq.} écuelle de bois, per-
- céeparlefond, dont les ouvertures font fermées d'un 
linge fin ou d'un tamis, á-travers lequel on paffe le 

; lait. I I faut laver fouvent la couloire , parce que ce 
• qu'y refte de fluide s'aigriffant, peut déterminer le 
lait nouveau qu'on y paffe á s'aigrir auíli. 

* COULOIRE , (Cuijíne.') c'eft un vaiffeau de cui-
i vre é tamé, percé d'un grand nombre de trous, dans 
lequel on pétrit & écrafe des légumes & autres fub-

; ftances cuites, dont on extrait leftic qui paffe par Ies 
• trous de la couloire, & qu'on refoit dans un autre 
vaiffeau pour en faire un coulis, une fauce, &c. 
d'oü l'on voit de quelle importance i l feroit que ce 
vaiffeau & tous les femblables oü l'on travaille, pour 

• ainíl dire, long-tems & avec violence, des fubftan-
ces qui peuvent avoir quelques qualités corroíives, 
fiiffent de fer ou de quelque autre métal dont Ies par-
ticules ne fuffent point nuilibles au corps humain. 

COULOIRE , en termes d'Epinglier, eft une cfpece 
• de filiere dans laquelle on tire le laiton fortant de la 
premiere main, pour le réduire á la groffeur dont on 

^veut-que Ies épingles foient. " 
COULOMBES, f. f. {Charp.) font deux gros po-

- teaux dans Ies cloifons ou pans de bois oü portent 
les poutres; ils font éloignés de la groffeur de la pou-
tre , & dans l'une & l'autre eft affemblé á tenons & 
mortoifes avec embrevement, le taffeau qui porte la 
poutre. ^bj-e^ Pl . du Charpyfig, /7, n. ¿ z . 

C O u 
C O ü L O M - C H A , f. m . (Hifi. mod.) nom que l'on 

donne en Perfe á des efpeees de pages ou gentiís'-
hommes, que le roi envoye aux gouverneurs des 
provinces, aux vicerois , & autres perfonnes de 
marque, pour leur íignifier fes ordres. C e nom ligni-
fie efclave du roi, non que ees officiers íbient réeilc-
ment efclaves comme les ichoglans du grand-fei-
gneur, mais ils prennent cette qualité pour mar-
quer qu'ils font entierement dévoiiés au* ordres dii 
fouverain: car ee font pour la plüpart des enfans de 
qualité eleves des leur jeuneffe á la eour, & qu'on 
deftine aux plus grands emplois. Celui vers le
quel le fophi les envoye , doit leur donner un r i -
che habit á leur a r r ivée , & un préfent convenable 
á leur qualité lorfqu'ils s'en retournent: fouvent mé-
me le roi taxe le préfent que l 'on doit faire á fon 
coulom-cha, & alors on eft obligé de le lui payer 
d'abord comme une dette,fans préjudice des libéra-
lités qu'on y ajoüte felón le mérite de l 'envoyé & fon 
crédit auprés du prince4 Chardin, voyag. de Perfil 

(<?) 
COULOMMIERS, ((?<%) petlte vllle deFran^ 

ce prés de Meaux. 
C O U L O N , voyq; P i G E O N . 
C O U L O N R A M I E R , voye^ MANSARTÍ 
C O U L O N G E S , {Géog. mod.) petite viUe d* 

France en Poitou. 
GOULPE, f. f. en Droit, eft fynonyme á faute; 

Ainíi l'on dit pour rendre le lata culpa , culpa levis, 
& culpa leviflima des Latins, la coulpe grave , la coa/-
pe legere, & la coulpe trés-legere.-

Les Théologiens difent que dans la confeflion des 
péchés , le facrement remet la coulpe; mais non la 
fatisfañion. 

COULPE, {Hijl . eceléf.} fe dit encoré dans plu-
lieurs monafteres, de l'aveu de fes fautes en pré-
fence de tous les freres affemblés. 

COULURE, f. f. {(Econ. rujliq.) interruption de 
la feve dans fon mouvement, en conféquence de la
quelle elle ceffe de nourrir les fleurs de la vigne qui 
tombent fans donner de fruit. 

COULURES , terme de Peche s cordes dé crin qui ac-
compagnent une feine par en-haut oü l'on attache 
les liéges, & par en-bas ou l'on met les caillous. 

COULURE , {Fondeará) portion de métál qui s'eíl 
échappée hors du moule, quand on a jetté la piece. 

COUODO , f. m. ( Comn. ) mefure de Portugal 
dont on fe fert á Coa & dans les autres poffeííions 
que Ies Portugais ont aux Indes, pour mefurer Ies 
étoffes, les toiles, & autres femblables étoffes en-
voyées d'Europe. Elle cóntient deux aulnes un 
quart de Hollande. 

COUP, f. m. (Chir.) choc plus ou raoins violent 
d'un corps qui nous frappe, ou contre lequel nous 
allons heurter. 

I I en réfulte toújours que les coups un peu conli-
dérables affoibliffent & quelquefois détruifent le 
reffort des vaiffeaux ou les divifent. Lorfque le ref-
fort des vaiffeaux eft diminué ou perdu, le mouve
ment progreílif des fluides qui y font contenus s'y 
fait lentement, ou ne s'y fait point ; parce que les 
folides n'ont plus la forcé de les pouffer. Lorfque 
Ies vaiffeaux font divifés , Ies fluides s'épanchent 
dans leurs interftices, ou dans quelque cavité. 

Les coa/w legers'qui affoibliffent peu le reffort des 
vaiffeaux ou qui les divifent foiblement, n'ont point 
de fuites fácheufes, la nature pourvoit toute feule a 
leur guérifon: mais les autres coups peuvent prodiu-
re toutes fortes de maux, des tumeurs, des folu-
tions de coatinuité dans les parties molles, dans 
Ies parties dures , leur déplacement , un dérange-
ment dans le cerveau, f i la, tete a fpuffert; en un 
mót tous les effets qui peuvent naítre des apoílé-
m e s , des bleiTures, des contuíions, des fraftures, 

des 
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des luxations. Alors on doit conliderer feulement 
la nature du mal, fon etat, & fon degré , pour y 
appliquer le remede. Tirons ü'abord les hommes 
du danoer, & pnis nous en difcuterons les caufes. 
Articlede M. le Chevaüer DE J A U C O U R T . 

COUP-DE-SOLEIL , f. m. (Med.) impreíRon fu-
bite & momentanée des rayons du Soleil, reunís 
par des caufes naturelles fur quelques corps, dont 
ils peuvent détruire la texture , féparer ou diíper-
fer les principes. 

Tout le monde fait qu'on détourne á l'aide d'un 
miroir ardent les rayons du Soleil de leur parallé-
lifme, & qu'on íes reunit dans un foyer oíi ils v i -
trifient les corps qu'on y préfente. Or toutes les cau
fes naturelles qui rafíemblent le mouvement de la 
lumiere vers un méme endroit , font capables de 
faite naitre beaucoup de chaleur dans le lieu oü el-
les dirigent la lumiere. Ainfi les nuées qui la réunif-
fent quelquefois á-peu-prés comme les verres & les 
miroirs, peuvent produire des traits de chaleur trés-
vifs, & c'eíl ce que nous appellons coups-de-Sokil, 
Les plantes fur lefquelles tombent ees traits de cha
leur, en Tont lechees, brülées, grillées. Les hom
mes n'en fouffrent guere impunément l'atteinte fur 
quelque partie du corps, particulierement fur la té-
te ; & l'expérlence nous apprend que les caravanes, 
Ies moiffonneurs, les faucheurs, les laboureurs, en 
font fouvent la viftime : ils eprouvent encoré les ef-
fets de ees traits de chaleur , lorfque le Soleil aprés 
avoir été quelque tems obfeurci par des nuages, 
vient, en fe découvrant tout-á-coup , á darder fur 
eux fes rayons fans aucun obftacle qui les brife. 

Cette chaleur vive & fubite produit fur le corps 
humain la rarefadion des humeurs, la diílenfion des 
vaiffeaux, leur atonie, la compreííion du cerveau, 
l'extravafation des fluides, l'apoplexie, la mort. Le 
Soleil donnant á-plomb fur le crane , echauffe cette 
partie , met en contraftion les íibres tendineufes de 
la dure-mere, & caufe de violentes douleurs de té -
te , & des étourdiffemens qui font d'ordinaire les 
avant-coureurs de la mort. 

La méthode préfervative demande d'éviter ees 
fortes d'accidens, de s'en garantir par art , & de 
rompre la forcé des rayons du Soleil par un corps 
intermédiaire; mais ce corps propre á produiré cet 
eíFet, ne doit pas toucher la tete, afín de ne lui pas 
communiquer par le contad: la chaleur qu'il rece-
Vroit des rayons du Soleil: on en peut concevoir la 
raifon par ce qui arrive á ceux qui ayant eu le cra
ne ouvert, fe íervent pour la fúreté de leur cerveau 
d'une calotte d'argent; bientót ils fe trouvent obli-
gés, á caufe de la grande chaleur que contraje cette 
calotte, de lui en lubftituer d'autres faites de cartón 
ou de quelque matiere moins denfe & moins folide 
qu'un métal. La méthode curative confifte á defem-
plir & detendré les vaifieaux par la faignée, les lave-
mens, les bains tiedes, le repos des mufcles & de 
l'efprit, l'air frais & renouvellé, les fomentations, 
les vapeurs d'eau, les humeftans, les boiífons aci-

^ des, Se les fucs gélatineux. Arüch de M. U ClievaLier 
DE J A U C O U R T . 

COUP FOUDROYANT, expérience de Leyde ou de la 
commodon (Phyjique^^efti le nom d'une expérience de 
l'éleftricité , dans laquelle la perfonne ou les per-
fonnes qui la font fe fentent comme frappées vive-
ment & tout á la fois dans pluíieurs parties du corps. 
La maniere ordinaire de la faire eft fort fimple , & 
coníifte en ceci. Ayant empli d'eau á moitié ou un 
peu plus une bouteille ou un vafe de verre médio-
crement épais, bien net & bien fec au-deffus de l'eau 
tant en-dedans qu'en-dehors; prenez-Ie d'une main, 
en l'erapoignant de facón que vous le touchiez dans 
la partie qui répond á celle ou fe trouve l'eau inté-
rieurement, & faites qu'un íil de métal partant du 
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condufleur, roys^ CONDÜCTEUR, y trempe fans 
toucher les bords du vafe. Si aprés que Ton aura 
éleñrifé le globé pendant quelque tems, vous tirez 
avec la jointure du milieu d'un des doigts de l'auíre 
main une étincelle du conduñeur , vous ferez l'ex-
périence du coup foudroyam, ou plutót vous rece-
vrez le coup foudroyant^ c'eft-á-dire que dans l'inf-
tant que vous tirerez Tétincelle , fi 1 eleclricité efl: 
d'une certaine forcé, vous vous fentirez frappé vio-
lemment & en méme tems dans les poignets, dans 
les condes , les épaules , & méme dans la poitrine. 
La maniere dont cette .expérience f^ fait fentir & 
affeñe telles ou telles parties, varíe beaucoup felón 
la forcé de l 'éleílricité, la conftitution , & le tem-
pérament des perfonnes qui la font. Dans les unes, 
& c'efl: ordinairement celles qui font d'une conftitu
tion foiblé, elle affede un plus grand nombre de par
ties , 6c produit un fentiment de douleur plus v i f ; 
dans les autres elle occafionne une íi grande furpri-
fe, qu'elles font tentées de croire que quelqu'un des 
afliftans les a frappées , ne pouvant s'imaginer que 
ce qu'elles viennent d'éprouver n'eft dü qu'á l'expé-
rience qu'elles ont faites. Mais en général elles con-
viennent toutes de la rapidité & de la violence du 
coup qu'elles ont reíTenti; coup qui eft toüjours fuivi, 
ou plutót accompagné, d'une fecouíTe ou convul-
íion fi vive dans les parties qui en ont été affeftées, 
qu'elle a fouvent été caufe que Ies perfonnes ont 
jetté le vafe par terre; creft cette convulíion qui a 
fait donner á cette expérience, comme nous l'avons 
déjá d i t , le nom d"expérience de la. commotion ou du 
choc. 

Nous pourrions pouíTer plus loin ce détall, fur ce 
que l'on reflent en la faifant; mais comme c'eft une 
affaire de fenfation, nous ne pourrions efpérer par 
tout ce que nous ajoüterions d'en donner une idée 
précife au l eñeu r ; ce n'eft qu'en la faifant lui-méme 
qu'il pourra l'acquérir. 

Cependant comme la nouveauté des fenfations 
les rend plus frappantes , & nous rend par-lá plus 
éloquens & plus vrais dans les deferiprions que nous 
en faifons, notre imagination n'ayant pü étre féduite 
par les difcours des autres ; je ,crois devoir ajoúter 
ici ce que ditM.MuíTchenbroeck de cette expérience, 
dans une lettre qu'il écrivit á M . de Reaumur aprés 
l'avoir faite pour la prémiere fois, 8c par laquelle 
nous en eumes la premiere nouvelle. Ayant donné 
une idée de fon appareil, qui reffembloit á-peu-prés 
á celui que je viens de décrire, i l continué ainü : 
« tenant de ma main droite le vafe de verre, tandis 
» que j'eíTayois de l'autre á tirer des étincelles, tout 
» d'un coup ma main droite fut frappée avec tant de 
» violence, que j'eus le corps ébranlé comme d'un 
» coup de foudre; le vaiffeau, ajoúte-t-il, quoique 
» fait d'un verre minee, ne fe cafte point ordinaire-
» ment, & la main n'eft pas déplacée par cette com-
» motion; mais les bras &c tout le corps font aíFec-
» tés d'une maniere terrible que je ne puis exprimer; 
» en un mot, je crús que c'étoit fait de moi ». 

On voit par tout ce que nous venons de rappor-
ter, que le nom de coup foudroyam qu'on a donné á 
cette expérience, n'eft que l'exprelíion de ce que la 
plüpart des perfonnes qui U font croyent reftentir, 
la maniere fubite & violente dont elles font frappées 
leur faifant imaginer qu'elles ont été comme/oa-
droyees. 

On n'aura pas de peine á croire que la nouvelle 
d'une expérience auffi extraordinaire s'étant répan-
due dans le monde favant, tous les phyliciens ayent 
été curieux de la repéter : mais qu'il en ait été de 
méme du peuple & des plus indifferens^ que cette 
expérience ait excité leur curiofité au point oíi elle 
l'excita, c'eft ce qu'on auroit de la peine á s'ima
giner , fi la chofe n'itoit encoré trop récente pour 
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qu'on en püt douter. En efFet, i l n'y eut pent-eíre 
jamáis d'empreíTement pareil á celui qu'on témoigna 
pour la voir ou pour la faire, tant on ayoit de peine 
á croire le merveilleux qu'on en racontoit. Nos phy-
íiciens étoiení accablés de gens, qui demandoient á 
s'aíTurer par eux-mémes de ce qui en é to i t ; elle fai-
foit le fujet de la converfation ordinaire á la viüe Se 
á la cour. Enfin les chofes allerent au point que Vé* 
leñrici té, qui jufques-lá avoit été renfermée dans les 
cabinets des phyficiens, fe donna en fpeftacle pour 
de l'argent; des gens avec des machines á éleftricité 
s'étant établis dans les foires, & ayant couru les v i l -
Ies & les proylnces pour fatisfaire á l'envie que Ton 
témoignoit , comme nous l'avons di í , de toutes parts 
de faire cette célebre expérience. 

C'eft ainfi que la Phyfique venge, íi cela fe peut 
diré , de tems en tems les Phyficiens du peu de cas 
que le peuple ( & i l y en a de plus d'une efpece ) fait 
de leurs oceupations : elle leur oíFre des faits fi fingu-
liers & fi extraordinaires, que les moins curieux ne 
peuveñt s'empécher de fortir de leur indifférence, 
pour venir les admirer. 

Quelque íingulier &c extraordinaire que l'empref-
fement dont nous venons de parler puiíTe paroitre , 
on voit cependant qu'il a une efpece de fondement 
dans la nature de la chofe elle-méme. En eíFet, tous 
les diíFérens phénomenes que nous offre la Phyfique 
ne piquent pas également la curiofité; i l y en a beau-
coup oü i l n'y a point á admirer pour qui ne fait pas 
penfer; mais dans celui-ci le merveilleux s'y v o i t , 
s'y reffent pour ainfi diré. Quoi de plus furprenant, 
en efFet, qu'une bouteille qui ne produit aucune fen-
fation, qui paroít n'avoir apporté aucun changement 
á votre é ta t , & dont l'effet eít tel cependant, que 
lorfque vousl'empoignez,letincelle que vous tiriez 
auparaVant du condudeur fans aucune conféquence 
en n'éprouvant qu'une légere douleur, vous fait ref-
fentir alors une violente commotion dans les bras &C 
dans la poitríne fi brufquement & avec tant de rapi-
d i t é , qu'il ell impoífible de l'exprimer. 

C'eu á Leyde que cette fameufe expérience fe fit 
pour la premiere fois, au commencement de Janvier 
de l'année 1746. Comme l'on fiit quelque tems avant 
de favoir précifément qui en étoit rauteur, M . l'ab-
bé Nolet lui donna le nom d'expérience de Leydej & le 
merveilleux de fes eífets paroiífant venir uniquement 
de la bouteille dont on fe fert pour la faire, on l'ap-
pella aufll en conféquence ¿a bouteille de Leyde. 

Depuis on a appris que nous devions cette décou-
verte á M . Cuneus, d'une des premieres familles de 
cette v i ü e , qui aime & cultive la Phyfique. 11 la á t 
par hafard un jour qu'il s'occupoit á repéter quelques 
expériences d'éleñricité. [ Ceci efi: tiré d'une note 
qui fe trouve á la page 3 du mémoire de M . l'abbé 
Nolet fur l'expérience de Leyde, inferé dans les mé-
nioires de l'académie des Sciences de l'année 1746.] 

Je me fuis un peu étendu fur l'hiftorique de cette 
expérience , fur l'éclat & la réputation qu'elle a don-
né á l'éiedricité ; mais j 'a i cru qiie dans un ouvrage 
confacré á íranünettre á la poílérité les découvertes 
des difierens fiecles, & les circonflances qui les ont 
accompagnées , on ne feroit pas fáché de trouver 
xme hifloire abregée de celle-ci. 

On con^oit que cette nouvelle expérience , ou 
plutót ce nouveau phénomene de l 'éleñricité, re-
veilla l'ardeur des Phyficiens, & qu'ils s'empreíTe-
rent á i ' envi de reconnoitre toutes les diiíérentes cir
conflances qui l'accompagnent, afín d'en découvrir 
les caufes; c'eft aufli ce qui arriva. De-lá i l efl fa-
cile d'imaginer qu'il a dú réfulter un nombre infini 
d'expériences qu'i l feroit iimtile & méme impoífible 
de raíTembler i c i . 

Afin de fatisfaire cependant á ce que le le£ieur a 
¿roi t d'attendre de nous á ce fujet, nous cxpoferoüs 
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ce qui regarde ce phénomene d'une maniere aíféí 
é tendue , pour qu'il l id foit facile enfuite de fe for-
mer une idée de la plúparí des expériences qui n'en 
font que des fuites, 

Pour exécuter ceci d'une maniere plus abrégée, 
nouscommencerons par donner le plus fuccintement 
que nous pourrons, une idée de plufieurs propriétés 
des corps éleftrifables par communication , & de 
ceux qui ne le font pas, dont i l fera traité plus am-
plement á Varticle ELECTRICITÉ , áuxquels i l nou§ 
paroít que l'on doit attribuer ce qui arrive dans l'ex-
périence du coup foudroyant; enfuite nous montre-
rons par l'analyfe des faits qu'elle nous préfente, 
qu'ainfi que nous venons de l'avancer, elle n'eft qu'
une fuite de ees propriétés. Au refte, fi nous avons 
fuivi cette voie., c'eft que nous avons cru pouvoir 
par fon moyen donner un ordre plus fyftématique 4 
cet article , &: expofer plus méthodiquement ce qui 
en dépend; car nous ne prétendons nullement don
ner comme une véritable explication des caufes de 
cette expérience ce que nous difons á ce fujet (quoi-
qu'en le faifant nous ayons taché de ne fuivre d autre 
guide que l'analogie des fai ts) , mais plutdt comme 
une hypothefe, des conjetures, ou tout ce que l'on 
voudra fur ees caufes. Pour faire voir que nous re-
gardons cette explication exaftement fur ce pié, nous 
ajoüterons celles qu'ont donné de la méme expérien
ce les plus hábiles Phyficiens, afin que le lefteur puif-
fe choifir, &: ne fe déclarer que pour celle qui lui pa-
roitra le mieux qnadrer avec les faits. 

Au refte, nous n'oublierons rien dans cet article 
pour rendre juflice á tous les Phyficiens qui ont tra-
vaillé íur cette matiere; & fi par hafard nous y man-
quions, nous les prions de croire que c'eft faute d'a-
voirété bien inftruits,& non pour leur óter rien d'une 
gloire aulíi légitime que celle qui leur revient de leurs 
travaux. 

Une des plus grandes différences qu'il y ait entre 
les corps éleíiriíables par communication, & ceux 
qui ne le font pas, & dont i l foit plus important 
d'étre inftruit, c'eft que les premiers, comme les 
métaux , les corps animés , l'eau, &c, paroiffent étre 
les véritables refervoirs de la matiere éleñrique, 
comme M . Watfon l'a avancé le premier, & comme 
nous l'avons prouvé dans un mémoire lu a l'acadé
mie des Sciences faunée derniere; & que les fe,-
conds, comme le vene , la porcelaine, la cire d'Ef-
pagne, &c. paroiífent au contraire n'en point con-
tenir du tout , ou du moins étre de telle nature que 
par les moyens connus jufqu'ici nous ne pouvons 
pas l'en tirer. Ainf i , par exemple, avec quelque for
cé que vous frottiez le verre, vous ne l'ele&riferez 
jamáis íenfiblement, fi le corps qui le frotte ne con-
tient de la matiere éleftrique ; car s'il n'en eonticnt 
pas, s'il en eft dépouillé, quelqu'efíb.rt que vous 
faffiez, & quelque tems que vous employiez á le frot-
ter, i l ne deviendra jamáis éle&rique. 

I I eft á propos d'obferver á ce fujet, que Ies mé
taux, les corps animés , é-c. paroiífent ne pouvoir 
contenir qu'une certaine quantké de feu ou íluide 
éleftrique dans leurs pores, & qu'aufil-tot qu'on leur 
en ajoüte au-delá, le furplus tend á s'échappcr de 
toute part. I I fuit de ees propriétés un phéno
mene aflez íingulier,, que je crois avoir obfervé le 
premier; c'eft que toutes les fois qu'une perfonne, 
ou un corps quelconque éleñrifable par communi
cation , tire une étincelle d'un corps éleñrique , 
le premier, á moins qu'il ne foit ifolé, fe déchar-
ge du feu éíeftrique qu'il a re9Ü , ou infenfiblement 
(ce qui arrive lorfque le corps eft dans un con-
tafi: iminédiat avec quelque grande jnaíTe de corps 
éleítrifables par communication, comme le plan-
cher); ou d'une maniere fenfible & avec une étin
celle plus on mpins forte , lorfque ce corps étant 
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comme ííble fe trouve pres dequeíque cor ps non-élec 
trique par lui-méme. Si une perfonne, par exemple, 
tire une étincelle án condufteur, elle íe déchargera 
du feu éleftrique qu'elle aura re$u d'une maniere in-
fenfible á-travers íes fouiiers : mais íi elle preffe lege-
rement avec fes doigts le bras ou le poignet d'une au-
tre perfonne, de fa^on cependant qu'elle ne le lou-
che que dans trés-peu de points ; dans l'inftant qu'
elle tirera rétinceile , eiles reíTentiront l'une & i'au-
t re , fi l'éleítricité eft un peu forte, une légere dou-
leur comme d'une piquure dans l'endroit oü elles 
fe touchoient; douleur produite par une petite par
tió de réleftricité de la perfonne qui tire i'étincelle 
qui paíTe par cet endroit, tandis que le refte fe diííi-
pe par fes fouiiers. Cet effet ira méme plus lo in ; & l i 
l'éleftricité eft d'une certaine forcé, i l fe communi-
quera á quatre, cinq, ou fix perfonnes fe tenant de 
la méme maniere. 

Les corps eleñrifables par communication ont 
encoré cette propriété, qui felón toute apparence 
tient á la premiere dónt nous avons parlé ; c'eft qu'-
en les touchant, quoique ce ne foit que dans un 
point, pourvú que le contaft foit bien intime, on 
leur communique ou leur enleve l'éleftricité dans 
un inftant. 

Pour le former une id'ée de cette propriété , qu'on 
fuppoíe un condufleur ou tout autre corps bien élec-
trique: fi une perfonne pofant fur le plancher le tou-
che, elle lui enlevera toute fon éleñrici té , ámoins 
que le plancher ou fes fouiiers ne foient fort fecs: l i 
au contraire cette perfonne montée fur un gáteau 
de réíine , touche ce méme condufteur fuppofé élec-
trifé de nouveau, elle acquerrera au méme inftant 
une éleftricité égale á la fienne. 

A cet égard, le verre, la porcelaine, & les autres 
fubftances éle&riques par elles-mémes, different ex-
trémement de celles qui ne le font pas; car vous 
pon vez les toucher, & méme dans plufieurs points 
tout-á-la-fois, fans leur enlever pour cela toute leur 
eleftricité: de méme, ce qui ne paroit que l'inverfe 
de cette qualité, vous ne pouvez les eleftrifer par 
communication, qu'autant que le corps qui les élec-
trife les touche tout-á-la-fois dans un grand nombre 
de points; encoré ne peut-on les éleftrifer feníible-
ment de cette fa^on que d'une furface á l'autre, 
c'eít-á-dire, par exemple, qu'en éleftrifant par com
munication une des furfaces d'un carreau de verre, 
on éleflrifera la furface oppofée. I I femble que ees 
fubftances foient córame compofées de parties ayant 
chacune en particulier leur petite atmofphere d'élec-
tricité. On voit par-laque pour deféleñriferles corps 
éledriques par eux-mémes', comme pour les éleñri-
fer par communication, i l faut les toucher tout-á-la-
fois dans un grand nombre de points* • \ , 

Pour donner une idee de leur compoíition, & de 
celle des corps éleñrilables par communication, ou 
plütót de la maniere dont leurs diíférentes proprié-
tés , dont nous venons de parler, peuvent avoir lieu, 
on pou'rroit fuppofer les premiers comme compofés 
d'un grand nombre de petits globules non éleflriques 
par eux-mémes, mais aflez diftans les uns des autres 
pour que l'on puiffe enlever l'éleñricité de I'un d'en-
tr'eux, lans pour cela enlever celle du globule vo i -
f in : & les íeconds comme compofés des mémes pe-
tús globules, fe touchant tous de fa9on que l'on ne 
pourroit enlever rélectricité de l 'un , que l'on n'en-
levát en méme tems celle de tous les autres. A i n l i , 
par exemple, en íuppolant une douzaine de bailes 
de fer toutes ifolées, éleñrifées, & placées á une 
certaine diftance les unes des autres, on con^oit 
qu on pourra á différentes reprifes tirer des étincelles 
d'une de ees bailes, fans enlever pour cela toute l'é-
ledricite des autres ; &: on aura une idee de ce qui 
fe paíle dans le yerre, Mais íi on les fuppofe rappro-
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chées de facón qu'elles fe touchent immédlatement, 
on ne pourra tirer une étincelle de l'une d'entr'elles, 
qu'on n'enleve en méme tems tóute ou la plus gran
de partie de réledricité des autres; ce qui eft le cas 
des métaux & des autres corps éleéirilables par com
munication. Mais paífons á une aütre propriété des 
corps éleüriques par eux-mémes, OU plus particu-
lierement du verre & de la porcelaine, dans laquell© 
nous paroit confifter tout le myftere du coup fou* 
droyant. 

Cette finguliere propriété du verre eft que lorfqu'ií 
eftélearifé par communication, ou méme par frotte-», 
ment, comme nous l'avons découver t , pendantqu© 
la furface oppofée á celle que l'on éleñrife de l'une 
ou l'autre de ees manieres, eft en contad): avec du mé-
talou toute autre fubftance éleétrifable par commu
nication , i l acquiert la faculté de donner du fluida 
éleñrique par la furface qui eft éle£trifée, & en, 
donne efFeáivement íi rien ne l'en empéche, & d'en 
pomper ou d'en tirer par fon oppofée en contad 
avec le corps métallique; & ce qu'il fait efíeftive. 
ment s'il en peut donner par la premiere furface» 
EclairciíTons ceci par un exemple. Suppofons un car
reau de verre bien net & bien fec, fufpendu hor i lbn-
talement fur des cordons de foie, & recouverí d'u
ne feuille de plomb d'une figure femblable, mais 
plus petite dans toutes fes dimenfions d'un pouce ott 
un peu plus, de fa^on qu'il la déborde en tout fens ; 
fuppofons encoré ce carreau éleítrifé par communi
cation au moy en de réleftricité que re^oit la feuille 
du c O n d u ñ e u r ; iijiaginons de plus qu'une perfonne 
touche fa furface inférieure du plat de.la main, fans 
cependant en toucher les bords: íi aprés l'avoir élec-* 
trifé de cette maniere pendant un certairi tems, on 
ote á la feuille de plomb fa communication avec 1© 
condufteur; on verra que cette feuille qui aupara-
vant recevoit l ' é le&ici té , en fournira, & que la 
furface inférieure du verre qui en fournilfoit, com
me nous le dirons dans un moment, en recevra. Pour 
bien s'aííurer de l'exiftence de ce fait, préfentez á la 
feuille de plomb une pointe de fer, vous verrez 4 
fon extrémité une efpece de petit point de lumiere ; 
faites-en de méme á la furface inférieure du carreau, 
au lieu de ce point vous verrez á la pointe une ai-
grette, ou íi vous ne la voyez pas, vous ferez toík 
jours en état de i'exciter en tirant des étincelles de 
la feuille de plomb. Or , comme on le verra á Vart¿ 
ÉLECTRICITÉ , & comme nous l'avons montré dans 
le mémoire déjá c i té , le point de lumiere indique 
toújours l'entrée du fluide éleñrique dans le corps, 
& l'aigrette fa fortie; ce qui montre que dans le pre
mier cas i l y a un fluide éleñrique qui fort de la 
feuille de plomb & entre dans la pointe de fer, Sí 
que dans le fecond i l y en a un qui fort de cette 
pointe pour entrer dans la furface inférieure du 
verre. 

Dans les circonftances que nous avons dites étre 
néceífaires á obferver pour que le verre acquit la 
propriété dont i l eft ic i queftion, nous avons fpécifié 
particulierement qu'il falloit teñir le plat de la main 
contre la furface oppofée á celle qui recevoit l'élec-
tricité. Or quoique tout verre eleítrifé par une de 
fes furfaces, foit par frottement, foit par communi
cation , donne toüjours un peu d'éle£iricité par l'au
tre , comme on peut s'en convaincre en préfentant á 
cette derniere furface la pointe de fer ( car on y ver
ra le petit point de lumiere, qui eít , comme nous 
venons de le d i ré , la preuve qu'il fort un fluide élec-
trique du corps auquel vous la préfentez ) i l paroit 
cependant par un grand nombre d'expériences, que 
par le moyen dont nous avons parlé on oblige une 
plus grande quantité de fluide éleftrique á fortir de 
cette furface non éleítrifée. Ainf i , par exemple, íi 
vous eleítrifez par communication un tube de verre 
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pido He Bmaílle de fer ou de fable , i l paroítra peu 
d'éleñricité au-dehors, pendant qu'elle paffera toute 
au-dedaíís. De meme fi vous vuidez ce tube d'air, 
c e q ü i , comme on le verra kVanide ELECTRICI-
x É , revient á la mcme chofe que de l'emplir de l i -
inaille, vous verrez encoré dans l'obfcurité l 'éle&i-
cité palTer au-dedans, & y faire plufieurs jets d'un 
feu pále & rare, &c. ennn. on obfervera toújours 
qu'ií fort beaucoup plus de fluide éleftrique de la 
lurface •oppofée á celle qu'on éleftrife, lorfque la 
premiere eft en contaftavec quelque corps éleíbrifa-
ble par communication, que dans tout autre cas. 

On a vü par ce qui a été dit plus haut, comment, 
lorfque le carrean de verre a été fortement éleñrifé, 
?fa íluface qui a re$ü l'éleftrícité en fournit, & com-
«nent fon oppofée en pompe des corps environnans 
*qui en penvent donner. Mais nous avons dit que des 
^que le verre eft éle&rifé par une de fes furfaces, pen
dant que i'autre eft en contafl: avec un corps éleélri-
íable par communication , i l acquiert une tendance 
-a produire cet effet, s'il n'en eft pas erapéché; c'eft 
ce qui demande ¿ étre expliqué un peu plus au long. 
Quant au fait, voici ce qui arrivc, & que Fon ob
fervera conftamment des qu'on commencera á élec-
trifer le caríeau de vetre. Par exemple, tout étant 
de méme que nous l'avons fuppofé plus haut, on 
^erra, íi Fon retire pour un moment la main de def-
ibus la furfacc inférieure; on verra, dis-je, en y 
préfeníant la pointe de fer, le point de lumiere á 
•cette pointe; preuve, comme nous l'avons d i t , que 
le ftuide fort de cette furface. Mais á mefure que le 
•carreau de verre deviendra plus é ledr ique, ce point 
ira toújours en s'affoibliffant, comme on pourra s'en 
appercevoir en retirant la main de tems en tems, & 
préfentant la pointe, Enfín lorfque ce verre aura ac-
quisie plus grand degré d'éieftricité que la vertu éíec-
í rique du globe pourra lui communiquer, l i l 'on pré-
fente denouveau cette pointe ala furface inférieure, 
lepoihtde lumiere paroítra comme infenlible, ou s'é-
Yanoiiira tellement, que pour peu que Téledricité 
.¿11 conduñeur vienne á diminuer en en tirant des 
«tincelles, ou par quelqu'autre caufe, ce point fe 
changera aufli-tót en aigrette, qui eft la marque d'un 
Huíde éleftrique íortant de cette pointe, & tendant 
ápntrer dans le corps auquel vous la préfentez. Ce-
¡pendant la tendance de ce carreau á fournir de l'é-
lefir ici te , n'a pas moins lien pendant tout le tems de 
.ion éleñrifation: mais comme c'eft avec peu de for-

, elle ne fe manifefte que dans les cas oü elle peut 
^véritablement entrer en aftion, comme lorfqu'on di-
ajiimie tout-d'un-coup par une forte étincelle l'élec-
tricité du condufteur. Car íi dans le méme moment 
-gy ant retif é la main de fa furface inférieure, on pré-
íente á cette furface la pointe de fer, on en verra 
ibr t i r une aigrette, au lieu du point de lumiere que 
erqus avons dit précédemment qu'on y obfervoit. 
Voic i a-peu-pres comment noiis concevons que ees 
•différens efFets ont liéu. Lorfque vous commehcez á 
«leürifer le carreau de verre, la forcé qu'il acquiert 
pour fournir du fluide éleñrique par fa furface élec-
írirée,€ft inférieure de beaucoup á celle avec laquelle 
3e globe tend a en fournir par le condudeur: celle-
•ci ! emportant done, l'éledricité qu'il fournit doit 
paíTer au-travers du verre, & en fortir, comme on 
a v ü q u e cela arrivoit , á-peu-prés comme deux cou-
a-ans d'air oppofés qui fe rencontreroient dans un 
tuyau ; celui qui auroit le pkxs de viteffe repouffe-
rek i'autre, & l'obligeroit á lui livrer palfage. Mais 
comme ;\ mefure que le carreau de verre eft éleftri-
í é i l acquiert plus de forcé pour pouffer du fluide 
par la furface éieftrifée, &£, la forcé avec laquelle 
réleñricité vient <iu globe l'emporte de moins en 
moins fur celie avec laquelle i l tend á en donner; 
de íajon que le fluide éleftnque qui paffe á-travers 
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le carreau va toújours en diminuant, jufqu'á ce qu'. 
eníin la forcé que le carreau a pour en fournir, 
étant égale á celle que le globe a pour lui en com
muniquer , i l n'en peut plus paíTer. Ces deux forces 
une fois parvenúes á l'égalité, des que celle avec la
quelle le condufteur agit s'aíFoiblit, foit que l 'ondi-
minue réleftricité en en tirant des étincelles, ou que 
le globe en fourniíTe moins, la forcé avec laquelle 
le carreau tend á fournir du fluide éleélríque l'em
porte ; Se i l en donne par la furface éleñrifée, pen
dant qu'il en pompe par I'autre, ainíi que nous l'a
vons dit. Au refte i l paroit que toutes les fubftances 
éleílriques par elles-mémes, n'ont pas la propriété 
du verre dont nous venons de parler; on ne con-
noit encoré que la porcelaine & le tale qu'on fui puif-
fe fubftituer dans l'expérience du coup foudroyant, 
M . Dutour de Riom, correfpondant de l'académie 
des Sciences, eft le premier que jefache qui ait par
lé de cette propriété du tale. 

Ayant mis fous les yeux du lefteur ees diflerentes 
propriétés des fubftances éleñriques & non éleftri-
ques par elles-mémes j nous paflerons á l'analyfe des 
moyens que l 'on employe pour faire l'expérience 
du coup foudroyant, & de ce qui fe paffe dans cette 
expérience. 

Dans la deferíption que nous avons donnée de la 
maniere dont elle fe fait, nous avons dit que l'on 
empliffoit la bouteille á moitié , ou un peu plus , & 
que l'on faifoittremper dans l'eau de cette bouteille, 
un fil de métal partant du conduñenr. Nous avons 
dit en méme tems qu'il falloit la teñir d'une main, 
en l'empoignant de fa^on que l'on touche les parties 
de fa furface qui répondent k celle que l'eau touche 
intérieurement, & enfuite tirer une étincelle du con-
dufteur. Nous allons, d'aprés les différentes pro.' 
priétés du verre, & des corps éleftrifables par com
munication , que nous avons rapportées, effayer de 
faire voir comment de cette difjjofition & de ces 
propriétés i l en doit réfulter un choc dans la per-
fonne qui fait l'expérience. Par les propriétés du 
verre , que nous venons de rapporter, on v o i t , 
IO. que l'eau étant éleftrifée par le moyen du fil de 
métal venant du conduí leur , elle doit éleftrifer le 
verre dans tous les points oú elle le touche, puif-
que, comme nous l'avons d i t , le verre s'eleftrlfg 
ainli par communication. On fent facilement auííi 
pourquoi on ne doit pas emplir la bouteille d'eau 
au-deffus d'une certaine hauteur, & pourquoi elle 
doit étre fort feche dans toute la partie extérieure 
& intérieure au-deffus-de la furface de l'eau ; car 
fi cette liqueur montoit trop haut dans la bouteille, 
ou que fes deux furfaces fuffent humides, l'éleftri-
cité pourroit gliffer le long de ces furfaces, fe tranf 
mettre á la main, &c. & de-lá fe perdre dans le plan-
cher; ainíi le ven-e ne pourroit plus s'éleñrifer, puif-
qu'il ne refteroit plus d'éleftricité : on voit done la 
néceflité d'un intervalle, rebord ou marge de verre, 
qui fépare les deux fubftances éleítrifables par com
munication , qui le touchent. On v o i t , 20. que la 
main, qui eft un éleftrifable par communication, 
touchant la bouteille par fa furface extérieure, doit 
obliger une partie de l'éledricité que re9oit l'inté-
rieure, á paffer au-travers du verre, comme nous 
avons dit que cela arrivoit dans ce cas. 30. Que par-
1 1 , au bout d'un certain tems d'eleítrifation, cette 
bouteille acquiert la propriété de pouvoir fournir de 
l'éleñricité par fa furface intérieure, & d'en pomper 
extérieurement par les pores répondans á ceux qui 
ont été éleftrifés en-dedans. Ceci étant bien enten-
d u , íi l'on fe rappelle que tous les corps eleftrífables 
par communication, contiennent beaucoup deflmde 
é l e&ique , on concevra comment on doit éprouver 
un choc, lorfqu'en tenant la bouteille d'une main, on 
tire de rautre uns éún^U? du «onduiteiy; car des que 
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vous tirez cette étincelle , vous acquerez du fluide 
éleñriquequi tend á fe clécharger de tOuies parís , & 
qui fe déchargeroit eíFeftivement an plancher á-tra-
vers vos foulicrs, fi dans le m é m e inftant le cul de 
la bouteille ne Tattiroit: or comme dans le méme 
tems que d'une main vous tirez l'étincelle du conduc-
teur, la bouteille tire ou pompe l'éleftricité de l'au-
tre main qui la touche , comme nous l'avons d i t , 
vous devez en coníequence fentir inftantanément 
deux fecouffes dans les parties du corps oppofées, 
c'eíl-á-dire dans le poignet, &c. de la main qui tient 
la bouteille, & dans ceáiii de celle qui tire l'étincelle. 
En efFet, dans le bras qui tire l'étincelle, vous devez 
fentir une fecoulTeproduite par le fluide éleftrique qui 
y entre; & dans celui qui t ientk bouteille, une autre 
fecoulTe produite au contraire par le fluide qui en fort; 
& c'ell auífi ce que Fon reíTcnt, non-feulement dans 
les poignets , mais encoré dans les condes , &c. 
comme nous l'avons dit au commencement de cet 
article. Cette double fenfation diftingue d'une ma
niere bien précife l'eflet de cette expérience, de ce
lui d'une fimple étincelle que l'on tire du conduc-
teur. Dans ce dernier cas on ne reffent qu'une feule 
fecouíTe, & cela dans la partie qui tire l'étincelle. I I 
eñ vrai que lorfque l 'éleñrícité eft tres-forte, on en 
reflent une aufli quelquefois en méme tems dans la 
cheville du pie ; ce qui a fait diré á quelques phyfi-
ciens,que le choc de l'expéríence de Leyde ne diffé-
roit de celui que produit une fimple étincelle, que 
par la forcé; mais ils ne faifoient pas attention á 
cette double fenfation fimultanée, que l'on éprouve 
toüjours dans cette expérience , quelque foible mé
me que foit réle£lricité, & qui par-lá en fai t , pour 
ainíi d i ré , le caraftere. 

L'expéríence fuivante forme une nouvelle preuve 
en faveur de l'explication que nous venons de don-
ner des caufes du coup foudroyant. 

Que , tout reflant de m é m e , on fuppofe la bou
teille placée fur un guéridon de bois, & deux per-
fonnes ayant chacune une main pofée defliis , toft-
jours dans la partie qui répond á celle oíi l'eau fe 
trouve intérieurement; fi Tune d'elles tire une étin
celle du conduñeur , elles feront frappées toutes Ies 
deux en méme tems; mais Tune, celle qui tout á la 
fois touche la bouteille & tire l 'étincelle, recevra le 
coup foudroyant; & l'autre, dont la main repofe def-
fus, ne fera frappée, quoiqu'affez vivement, que 
dans le bras & le poignet de la main qui touche á la 
bouteille. La raifon en e í l feníible. Lorfqu'une des 
perfonnes tire l'étincelle du conduñeur , le verre de 
la bouteille pompe le fluide éleftrique de tous Ies 
corps qui touchent les points de fa furface extérieure 
répondant á ceux que touche l'eau intérieurement : 
i l doit done non-feulement en pomper de la perfonne 
qui tire l 'étincelle, & par - lá lui faire recevoir le 
coup foudroyant, mais encoré de celle qui ne fait que 
repofer fa main deíTus , quoique cette perfonne ne 
participe aucunement au reíle de rexpérience. 

Avant d'aller plus l o i n , i l eft á propos de repon
dré á une difficulté que l'on pourroit nous faire. Se- r 
ion vous , nous d i r a - t - o n , les fecouffes que l'on 
reffent dans le coup foudroyant, font produites par 
I'entrée du fluide éledrique d 'uncó té , & par fa for-
tie de l'autre. Or ce fluide entrant par la main qui 
tire l'étincelle, & fortant par celle qui tient la bou
teille , i l ferableroit que ees fecouffes devroient fe 
faire fentir aux deux mains, & cependant vous dites 
que c'eft aux poignets , aux condes, &c. Comment 
cela fefait-il? L e voici. Cen'eftpastant I'entrée ni la 
fortie du fluide éledrique dans un corps , qui produit 
un effet ou une fenfation, que la maniere dont ce 
fluide entre ou fort. La raifon en eft que la tranfmif-
fion de l 'éledricité d'un corps á un autre qui le tou
che inunédiatement, fe fait fans «hoc, fans étincelle,. 
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enfin fans aucun effet apparent; au lieu que fi elle fe 
fait d'un corps á un autre qui ne le touche pas, i l y 
a toüjours étincelle & choc. Ainf i , que Ton éledrife 
une chaine de fer non tendue, & dont Ies chainons 
foient á quelque diftance les uns des autres, le paf-
fage de réleftricité de l'un á l'autre devíendra feníi
ble par une étincelle qui partirá fucceffivement de 
chacun d'eux; mais fi la chaine eft bien tendue, en-
forte que tous les chainons fe touchent bien intime-
ment, la tranfmiíííon fe fera d'un bout á l'autre dans 
un inftant , & fans que l'on s'en apper^oive. Appl i -
quons ceci á ce qui fe paffe dans un homme qui fait 
Texpérience du coup foudroyant. Dans cet homme fe 
trouvent des articulations aux poignets, aux con
des , aux épaules, &c. Dans ees parties la continuité. 
n'eft pas bien entiere; elles reffemblent done en 
quelque fa^on aux chainons qui ne fe touchent pas 
inunédiatement: i l s'enfuit done qu'il doit y avoir 
une efpece de choc, lorfque l'éledricite paffe de 
Tune á l ' a u t r e , comme nous avons dit qu'on Toh-
ferve. Cependant le doigt ne laiffe pas de reffentif 
unedouleur, mais plútót d'une forte piquure brú-
lante; & fi la main qui touche la bouteille ne reffent 
rien ordinairement, c'eft que le fluide éledrique fe 
déchargeant par tous fes pores, rimpreíílon qu'elle 
fait eft trop foible pour étre apper^ue. Vous vous 
affurerezqué c'en eft-lá l'unique caufe, fi au l ieu 
d'appuyer la main toute entiere fur une bouteille 
bien éledrifée, vous ne la touchez que du bout des 
doigts; car vous y reffentirez une douleur tres-vive 
en faifant l 'expérience, le fluide éledrique faifant 
alors une impreffion fort fenfible, parce qu'il ne fort 
que par le petit nombre de pores qui font au bout 
des doigts. 

Non-feulement l'expérience .que nous avons rap-
potrée plus haut, paroit confirmer notre explication 
des effets de la boutúlkdeLtydt, mais encoré la plü-
part de celles que l'on peut faire avec cette bouteille j 
ainfi lorfqu'elle fait partie d'un fyftéme de corps, 
éledrifés, quoique d'abord I 'élednciíé paroiffe plus 
foible que lorfqu'il n'y en a pas, cependant elle aug
mente fucceííivement jufqu'á devenir tres-forte : ce 
qui arrive lorfque cette bouteille a acquis la plus 
grande vertu poífible, relativement á Tintenfité de 
la forcé éledrique qui vient du globe. On dit alors 
qu'elle eft chargée, & l 'éledricité devient en quel
que fagon conftante, & n'augmente ni ne diminua 
point á chaqué inftant, comme cela arrive lorfque 
cette bouteille ne fait point partie du fyftéme des 
corps éledrifés ; enforte qu'elle forme comme une 
efpece de réfervoir á l 'éledricité: or cet effet eft une 
fuite naturelle de ce que nous avons dit plus haut de 
la propriété qu'a le verre, de fournir du fluide élec-
trique par la furface qui en a re9Ú, & d'en pomper 
par celle qui en a donné : car par cette propriété on 
voit que lorfque le verre de la bouteille de Leyde a 
été fortement éledrifé , fi le globe vient á fournir 
moins d'éledricifé, ce verre en redonne á l'eau, 6v.' 
en en pompant de la perfonne ou du íiipport non-
éledrique fur lequel i l eft appuyé : la forcé qu'ont 
le globe & la bouteille pour fournir chacun de l'élec1-
tricité , é t an t , comme nous l'avons dit plus haut, 
pour ainfi diré en equilibre lorfque celle-ci eft biea 
chargée. On voit encoré , par la méme raifon, que 
la vertu qu'a cette bouteille de conferver long-tems 
fon é ledr ic i té , eft une fuite de la méme projjriete. 
En effet, tant qu'elle conferve la faculté de pomper 
du fluide éledrique des corps qui la touchent, elle 
conferve celle d'en fournir, & par conféquent de 
paroitre éledrique. Le tems que cette bouteille con
ferve fon éledr ic i té , va quelquefois jufqu'á trente-
fix, quarante heures, & plus. 

Dans la defeription que nous avons donnée du 
procede que l'on obferve dans ce.tte expérience ^ 
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nóus avons fuivi ceíui qui a été ie premier employé, 
comme k plus fimple. AujGurd'hui on met ordinai-
remení un boitchon dans la bonteille , au~travers 

uquel pafíe un fil-de-fer qui va ti-emper dans l'eau, 
&c áont rextrémité qui deborde le bouchon , eft 
courbee comme un anneau : on Tappelle ¿e crochet. 
Par ce moyen on fe fert plus commodément de ceíte 
bouteille; & rayantchargée. , onpeut la tranfpdrter 
oü Ton veut, 

Aprés avoir donné notre explication des caufes 
de rexpérience du coup foudroyant, i l eft á propos 
<le d i ré , eomme nous l'avons promis, deux mots de 
eelles qu'en ont donné les plus hábiles phyíiciens, 
comme M M . l'abbé Nolet , Jallabert, Watfon & 
Franklin, 

Selon le premier, toutdans-cette expérience con-
iaíle á éleñrifer un corps fortement, lequel cepen-
dant on puiíTe toucher & manier fans lui rien faire 
perdre de fa vertu ; & la commotion que Ton ref-
lent , vient de ce que la maíiere électrique du corps 
non-ele£l:rife qui fait l 'expérience, eft vivement & 
en méme tems choquée d'un eóté par celle qui fort 
du conduñeur ; & de l'aütre^ par celle qui s'élance 
de la bouteille, Selon M . Jallabert, au moraent de 
l'expérience, deux courans d'un fluide trés-élaftique 
jníis avec violence, entrent & fe précipitent dans le 
corps par-deux routes oppofées, fe rencontrent, fe 
heurtent, & leur mutuelie répulíion caufe une con-
denfation forcee de ce fluide en diverfes parties du 
<?orps. Selon M . Watfon , lorfque la perfonne qui 
foit Vexpérimce de Ley de ou du coup foudroyant, tire 
l'étincelle du condufteur , elle perd au moment de 
l'explofion qui fe fait alors, autant de feu de fon 
corps , qu'il y en avoit d'accumulé dans l'eau &C 
dans le canon de f u f d & elle fent dans fes deux bras 
l-'efíeí du courant de fon feu qui pafle á-travers i 'un, 
au canon de fufd; & á - travers l'autre, á la phiole 
Ou á la bouteille. Enfin, felón M . Franklin, la com-
motion n'a lien qa'en conféquence de la prodigieufe 
oondenfation du fluide éledrique dans la furface du 
verre touchée par le corps élecbifabie par commu-
Eication éleftrifé, eomme l'eau, le metal, &c. & 
raréfié-auméme degré dans la furface oppofée ; & 
ce fluide, pour fe rétablir en equilibre, ne pouvant 
paffer á-travers le verre , q u i , felón cet auteur, y 
eft imperméable ; ce fluide, dis-je, dans l'inftant 
que Ton tire l'étincelle, fe précipite avec une rapi-
¿ité inexprimable á-travers le corps éleftrifable par 
eommunication, qui fait la jonfíion du condufteur 
E la bouteille, pour entrer dans la furface du verre 
de cetíe bouteille , dans laquelle i l avoit éíé tant 
raréfié, 

On voit par cet expofé de la doñrine de M . Fran
kl in fur la caufe du coup foudroyant, que la notre y 
E affez de rapport. Nous prétendons en effet, comme 
l u i , qu'il-fe fait un mouvement du fluide éledrique , 
du crochet de la bouteille vers fon veníre ; & i l faut 
en convenir. I l eft le premier qui á cet égard aitbien 
obfervé ce qui fe pafle dans cette expérience , & 
jious fommes d'accord avec l u i , quant aux eífets en 
géneral , mais d'une opinión tres-différente de la 
íienne. On viént de voir que, felón l u i , le verre eft 
imperméable á la matiere-éledrique ; que lorfqu'on 
charge la bouteille, i l fort autant de fluide éleftri-
que de fa furface intérieure, qu'il en entre par l'ex-
áérieure. Or i l ne prouve nullement l'imperméabi-
íité du verre a la matiere é leñr ique, d'une maniere 
•décilive, non plus que la feconde propoíition; tous 
Jes faits qu'il allegue á ce fujet étant equivoques, & 
•pouvant íout auífi-bien provenir d'autres caufes. 
-Enfin onsie voitpas comment dans fon fyftéme i l 
pourroit expliquer ce qui arrive dans l'expérience 
«que j 'e i rapportée , oii deux perfonnes ayant tout á 

ibis les mains fur la bouteille ? ceüe qui ne tire pas 

l'étincelle du condudeur, ne laiffe pas de fentir une 
fecoufle , & méme afíez vive , dans la partie qui 
communique avec la bouteille : car dans la fuppofi-
tion de M , Franklin , n'y ayant aucun fluide.qui la 
t raversá t , elle ne devroit refíentir aucun choc; 
mais c'eft ce qui eft direñement contraire á l'expé
rience. Quoi qu'il en foit , i l faut rendre á cet habile 
phyficien la juftice de diré qu'il eft le premier qui 
par un grand nombre d'expériences ingénieüfes nous 
ait mis fur la voie de bien analyfer ce qui fe paffe 
dans l'expérience du coup foudroyant; & en cela on 
peut diré qu'il n'a pas rendu un petit fervice á l'élec-
tricité. En effet, pamii tous fes différens phénome-
nes, i l n'en eft poiní dont i l foit plus effentiel d'avoir 
une connoifíance e x a ñ e , que de celui-ci $ au moins 
quaní á la route qu'y tient le fluide éledrique. J'ex-
horte tous les Phyficiens á la chercher, & á tácher 
de la reconnoitre; car comme on a cru qu'une ex
périence de cette nature devoit furement agir fur le 
corps humain, & qu'en conféquence on a crü en 
devoir faire l'application á différentes maladies., il 
eft de la plus grande conféquence de favoir quel'e 
route prend le fluide éledrique ; s'il va de la bou
teille á-travers la perfonne au condudeur, oxi de ce-
lui -ci á travers la perfonne á la bouteille. Pourpeu 
effedivement qu'on y fafle attention, on voit quefi 
l 'on n'a pas une connoifíance exade de cette route, 
on peut, en appliquant cette expérience au corps 
humain , donner lieu á des effets diredemént con-
traires á ceux que Fon fe propofoit de produire. 

Aprés avoir donné une idée de ce qui fe pafle dans 
l'expérience du coup foudroyant, i l fait voir qu'elle 
n'eft qu'une fuite des différentes propriétés du verre, 
& des corps non éledriques par eux -mémes qu'on y 
employe.llneferapas difiiciledefaíisfaire áplufieurs 
queftions que l'on peut faire par rapport á cette ex
périence , & au procédé que l'on obferve pour la 
faire. Ces queftions nous paroiffent pouvoir fe re
cluiré aux fuivaníes : I o . fl on peut fubftituer indlf-
féremment toutes fortes de matieres á l'eau que l'on 
met dans la bouteille: 2°. fila grandeurou la forme du 
vafe n'y change rien : 3°. fi l'on peut en augmenter 
la forcé , & comment: enfin fi plufieurs perfonnes 
peuvent faire cette expérience tout á la fois comme 
une feule; ou , ce qui revient au méme, fi le. Circuit, 
le cercle ou la chaine des corps non éledriques par 
eux-mémes , qui font la eommunication du ventre 
de la bouteille avec le condudeur dont on tire l'étin
celle, peut avoir telleétendue qu'on veut; & fi alors 
dans cette. grande étendue l'effet eft inftantané. 

On a vú qu'il n'étoit queftion dans cette expérien
ce , que d'éledrifer le verre de eommunication. Tou
tes les fubftances capables de s'éledrifer de cette fa-
^on, & difpolées fons une forme á toucher le verre 
en un grand nombre de points tout á la fois, y feront 
done propres ; ainfi tous les métaux réduits en l i -
maille ou en feuilles, le plomb en grains,le mercure, 
un corps animé, &c. y conviendront fort bien, & 
enfin toutes les matieres bien éledrifables par eom
munication. II y a cependant une remarque affez 
intéreflante á ce fujet, par rapport aux métaux; c'eft 
que loríqu'ils font calcinés on ne peut plus les v em-
ployer; quoique réduits en limadle , ils y fervent 
tres-bien : ainfi la cérufe , le minium , 6c en gen. ral 
toutes.les chaux de métaúx, n'y conviennent pas, 
comme l'a oblervéM. Watfon. Cela eft d'autant plus 
fingulier, que pour revivifier un metal de fa chaux, 
i l ne faut, comme on fait , qu'ajoüter á celle-ci ufl 
peu de phlogiftique. Or comme i l y a toute appa-
rence que c'eft le phlogiftique qui fait les corps ori-
ginairement éledriques, puifque nous voyons que la 
piüpart de ceux qui en contiennent beaucoup, font 
dans ce cas , ilíembleroit que cette addition devroit 
rendís le nieial í09ins eledrjíable paj: ^onununica-; 
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t l o n , que fa chaux : ee qui cependant, comme on 
vient de ie voir , eft contraire á rexperience. Nous 
avons dit en parlant des propriétés du verre, que 
lorfqu'on ótoit le contaft de Fair d'une de fes furia-
ees , c'étoit comme fx on la touchoit par des corps 
eleftriques par communication.Donc,fi au lieud'eáu 
dans la bouteille, on y fubflituoit le vuide, fi cela 
fe peut diré ; ou plütót íi épuifant la bouteille d'air, 
on la fcelloit hermétiquement, & qu'on éleílrisát 
bien fon cou pendaní qu'on la tiendroit par fon ven-
tre , on feroit avec cette bouteille ainíi préparée , 
l'expérience de Leyde, de méme que íi Fon y avoit 
mis de l'eau. Nous devons cette curieufe expérience 
á M . l'abbé Nolet. Enfin on la feroit encoré , fi au 
lieu de vuider la bouteille d'air, on l'empliíToit ou 
d'eau ou de limaille, &c. & qu'on la fcellát hermé
tiquement, ainli que je Fai éprouvé. J'ai dit que les 
matieres fubílituées á l'eau dans cette expérience, 
devoient étre des plus eleñrifabies, & cela eft ainfi; 
car le bois & d'autres fubftances , qui d'ailleurs ne 
laiíTent pas de s'éleñrifer beaucoup par communica-
t ion , n'y font pas propres. 

Ayant montré que la bouteille ne produifoit le 
toup foudroyant que par la propriété qu'a le verre, 
lorfqu'il a été fortement éledri íe , de donner de I'é-
íeftricité par le cóté qui en a recu, & d'en pomper 

Íiar celui qui en a donné , on voit par rapport á la 
éconde queftion, que la forme du vafe ou celle fous 

laquelle vous empioyez le verre, n'y faitr ien; puif-
que cela ne peut apporter aucun changement á 
la propriété dont nous venons de parler : ainfi 
qu'il foit formé en bouteille, en cylindfe, qu'il foit 
rondón plat, &c. poui-vu que les corps éleftrifabíes 
par communication qui touchent fes deux furfaces, 
íailient de chaqué c ó t é , comme nous 1'avons d i t , 
deux efpeces dé rebords ou marges tout-autour pour 
empécher l'éleftricité de paffer d'une furface á l'au-
tre le long de ees corps, on fera toíijours l'expérien
ce de Leyde. En effet, on voit que le verre difpofé 
en forme de carrean n'eft, á le bien prendre, que la 
bouteille ou le vafe développé & étendu. Cepen
dant , quoique cette idée paroiíTe aujourd'hui fort 
fimpte, nous fommes en général fi fort attachés á l ' i -
mitation, qu'il s'écoula prés de deux ans depuis la 
premiere découve.rte de cette expérience jufqu'au 
tems oü Fon penfa á la faire de cetíe maniere. Le 
dofteur Bevis & M . Jallabert furent les premiers 
qui s'er̂  aviferent; mais i l feroit difficile de décider 
lequel de ees deux favans a la date fur l'autre: car 
dans un mémoire que lut M . "Watfon á la íbeiété 
royale de Londres, le 21 Janv. (yieux flyle) 1748; 
i l dit avoir tenté l'expérience de Leyde de cette ma
niere, fur ce que le dofteur Bevis lui en avoit dit 
quelque tems auparavant; 6c M . Jallabert nous en 
parle dans fon livre imprimé en Mars 1748, en nous 
difant qu'il ne fache pas que perfonne l'ait tentée 
avant lui de cette faetón. 11 eft plus que vraiffembla-
ble que ees deux hábiles phyíicieñs fe font rencon-
t rés ; ce qui eft arrivé déjá plulieurs fois, & qui arri-
vera apparemment encoré íbuvent , íi la meme ému-
iation á cultiver la Phyfique continué. Quoi qu'il en 
foit , i l faut remarquer que le procédé du dofteur 
Bevis differe en une circonftance effentieile de celui 
de M . Jallabert: celui-ci n'a fait fon expérience qu'-
avec des glaces de miroir, dont Fétain alloit jufqu'au 
bord; celui-lá au contraire laiífe de chaqué cóté du 
verre deux. rebords ou marges, femblables á ceux 
dont j 'ai déjá par lé , & qui rendent par - lá fon pro
cédé plus ííir que celui de M . Jallabert. 

Pour répondre á la troiíieme queftion, nous di-
rons que fi l'on fuppofe le ^lobe ou les globes que 
Fon employe capables de fournir une affez grande 
quantité d'éleñricité, plus le vafe ou plütót le mor-
wau de verre dont vous vous feryirez pour faire 
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Fexperience fera grand, plus rexpérience fera for
te , ou plus les effets en feront coníidérables. En voi-
ci la raifon. On ne peut enlever au verre fon éleftri-
c i té , comme nous l'avons fait v o i r , qu'en le tour 
chant tout-á-la-fois dans un grand nombre de par-
ties, parce qu'alors vous enlevez, & dans un inftant, 
l 'éledricité de chacune de fes parties: i l s'enfuit done 
que plus i l y aura de parties du verre qui feront élec-
trifées en meme tems, plus vous enleverez d'élec-
tricité tout-á-la-fois, & par conféquent plus vous 
aurez d'effet. I I réfulte deux chofes de cette confidé-
ration, non-feulement qu'il faut que le verre foit 
grand, mais encoré que Ig méta l , &£. qui le coime 
le touche dans le plus grand nombre de points poffi-
bles, en fuppofant toújours qu'on réferve les mar
ges dont nous avons parlé. C'eft M . "Watfon qui a 
découvert le premier que quand on augmentoit ainfi 
la quantité des points de la furface du verre touchée 
parle corps éledrifable par conjmunication, on aug
mentoit la forcé de l'expérience. Par ce que nous 
venons dé d i ré , on confoit que íi Fon enleve dans 
un inftant l'éleftricité d'une furface de 1 i pouces en 
quarré , on aura un effet beaucoup plus grand que íi 
l'on eníevoit celle d'une furface de 6 pouces, quoi-
qu'il fíit fort difficile de déterminer dans quel rap
port. Cependant , felón l'expérience ordinaire, ií 
paroit que Feffet ne fuií pas ici la loi des furfaces ; 
car s'il Ja fuivoit , i l deyroit éíre quadruple, & c'eft 
ce qui ne paroit pas é t re : mais, comme nous venons 
de le d i ré , i l eft fort d i f f ic i le de s'aíTúrer de ce qui en 
eft. En effet, i l faudroit pour cela étre certain que la 
forcé du globe augmente comme la réfiftance du 
verre á s'éleQrifer par communication, ce verre pa-
r o i f f a n t j C o m m e nous l'avons dit, oppofer dans. cette 
opération une véritable réfiftance á FaéHon de Fé-
leñricité qui.vient du globe. M.Watfon a, je crois, 
pouíTé ees expéricnces plus l o i n que perfonne; ayant 
fait faire des jarres ou c y l i n d r e s de verre de 16 pou
ces de haut & de 18 pouces de circonférence, & de 
22 pouces de haut fur 41 de circonférence, qu'il fai-
foit argenter avec des feuilles depuis le haut jufque 
en-bas, á la referve d'une marge au-haut d'un pou-
ce. Seloji ce phyíicien, lorfqu'on les déchargeoit 
d'un feul coup, les effets en étoient tres - confidéra-
bles; mais i l ne nous dit rien íá-deffus qui nous mon-
tre dans quel rapport cette grande furface augmen
toit la forcé. On augmentera encoré la forcé du coup 
foudroyant, fi l'on combine enfemble plufieurs boü-
teilles ou plufieurs carreaux , que l'on déchargera 
tout-á-la-fois, pourvú cependant que ees bouteílles 
ou ees carreaux ne foient pas tellement arrangés que 
l'on r ev ive le fluide éleftrique qui fort de la furfa
ce non éleftrifée de Fautre; car alors on auroit tout 
au plus Feffet ordinaire d'une feule bouteille. Enfin 
voici une circonftance qui eft en quelque forte étran-
gere, mais cependant qui peut beaucoup augmentej: 
ou diminuer la forcé du coup foudroyant; c'eftque le 
corps éledrifable par communication avec lequel 
vous t i r e z Fétincelle du condufteur pour décharger 
la bouteille, ne foit pas pointu , qu'au contraire ií 
foit rond, & d'une certaine groífeur. On verra á 
{'árdele É L E C T R i c i T É , que les étincelíes augmen-
tent de forcé jufqu'á un certain degré, á mefure que 
les corps dont on les t i re , & qui les t i re , ont pius 
de volume & plus de rondeur. Or i l en eft de méme 
dans cette expérience; car on peut décharger la bou
teille la plus éleftrifée ou la plus chargée íans crain-
te, lorfqu'en la tenant d'une main au lieu de tirer de 
l'autre avec la jointure du doigt ou un corps obtus , 
Fétincelle du conduéleur, on enapproche une poin-
te de métal, cette pointe tirant fucceffivement l'élec-
tricité de la bouteille, & par-iá la déchargeant in-
fenfiblement. 

Aprés avoir fait voir que d'aprés les propríétes 
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connues des corps ele&iques & non eleñriques par 
eux-memes, on pouvoit í'atisfaire aux trois premie
res queftions que nous nous étions propofées , nous 
tácherons de montrer de méme par rapport á la qna-
trieme, & la píus intéreffante fur I'étendue du cir-
puit ou cercle faifant la communication de la ílirfa-
ce extérieure de la bouteille avec le condufteur, que 
íi cette étendue va beaucoup au-delá de ce que l'on 
pourroit croire d'abord, ce n'eíl encoré qu'une fuite 
de ees mémes propriétés. 

Nous avons dit qu'en méme tems que l'on tiré l'é-
tincelle du condudeur, ou ce qui revient a u m é m e , 
du crochet de la bouteille, elle pompe le fluide elec-
trique des corps qui la touchent, ees deux effets étant 
ínftantanés , ils doivent done fe faire fentir dans le 
méme tems aux deux extrémités de la chaine quelle 
que foit fon étendue ; c'eft-á-dire qu'en la fuppofant 
formée par plulieurs perfonnes fe tenant toutes par 
la main, & dont la premiere tienne la bouteille, & 
la derniere tire l'étincelle, elles reffentiront l'une & 
l'autre une fecouíTe en méme tems , l'une dans la 
partie qui tient la bouteille, & l'autre dans celle qui 
tire Tétincelle, foit que le nombre des perfonnes 
entre deux foit grand ou petit. Or comme on a vü 
•que lorfqu'une perfonne tire une étincelle en pref-
fant legerement la main d'une autre , elles reffen-
tent l'une & l'autre une douleur dans l'endroit oü 
«lies fe touchent, produite par l'éleñricité qui palfe 
de la premiere á la feconde, &c. lors done que la 
derniere perfonne de la chaine tire Tétincelle, dans 
l'inílant méme le fluide éleürique qu'elle a acquis, 
paíTe dans la perfonne dont elle tient la main: i l en 
eft de méme de celle-ci á la troifieme, jufqu'a celle 
qui tjent la bouteille ; de méme celle-ci tire du flui
de eleñrique de celle qui la touche, celle-ci de la 
troií ieme, &c. jufqu'a celle qui tire l'étincelle. Ce 
double e£Feí doit done fe faire fentir dans un inftant 
d'un bout á l'autre de la chaine; les perfonnes qui 
la compofent doivent done étre toutes frappées, 
& en méme tems quel que foit leur nombre. Ainíi 
l'on voit que par la nature des chofes eet effet fem-
ble devoir fe tranfmettre á des diftances infinies , & 
inílantanément tant que iacontinuité n'eíl pas inter-
rompue. 

M . l'abbé Nolet eñ le premier qui ait penfé á 
faire faire cette expérience á plufieurs perfonnes 
tout-á-la-fois; dans fa nouveauté , i l la fit, le Roi 
étant préfent, dans la grande galerie de Verfailles , 
avec 240 perfonnes auxquels fe joignirent tous les 
feigneursqui vinrent avec fa Majefté. Comme cette 
•expérience eíl du genre des chofes , ainfi que nous 
•Tavons dit au commencement de cet article, dont 
•on ne peut avoir d'idée qu'autant qu'on les éprouve 
ío i -méme, peu de tems aprés le Roi curieux de fa-
voir ce qui en étoit par lui-méme,vint dans le cabi-
net des médailles oíi étoient les inftrumens de ect 
-académicien , & la fit l'expérience píulieurs fois avec 
des perfonnes de fa cour. Quelque tems aprés M . le 
Monnier le medecin la fit dans le clos des Char-
treux, en faifant partie d'un cercle formé par deux 
£ls-de-fer chacun de 9 5 toifes de long j 6c i l remar-
-qua qu'elle étoit inftantanée. M . Watíbn & quelques 
membres de la fociété royale de Londres , ont fait 

.aufli des expériences trés-curieufes á ce fiijeí, qui 
•feroient trop longues á rapporter, mais par lefquel-
-les i l paroít que I'étendue du cercle éledrique ayant 
-quatre milles, l'expérience a enc-ore parfaitement 
réuffi , :&c s'eíl fait fentir inílantanément dans toxis 
les points de cette vaíle étendue. Ce qu' i lya de plus 
fingulier dans cette expérience , c'eíl que quoiqu'á 
deffein ils euífent interrompu la chaine pendant i'ef-
pace de deux milles, enlbrte que la commotion ne 
pouvoit fe tranfmettre de l'obfervateur qui étoit á 
l'extrémité d'un íü-de-fer.á un.autre obfervateur qui 
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en étoit éloigné de deux milles, que par le terrein 
cela n'empécha pas, comme nous venons de le diré 
l'expérience de réuffir. Enfin les expériences du mé
me genre que fit en 1749 M , Jallabert, font trop fin-
gulieres pour que je ne les rapporte pas ici . M . l'ab
bé Nolet en fait mention dans fes lettres, page zoz, 
« J'avois établi (c'eíl M.^Jallabert qui parle) une 
» machine éleürique dans une galerie fituée fur le 
» Rhone, deux cents cinquante piés environ au-def-
» fous de notre machine hydraulique: un matras def-
» tiné aux expériences de la commotion , fut fuf-
» pendu á une barre de fer éleftrifée immédiatement 
» par un globe de verre, & du culot de ce matras 
» pendoit un fil-de-fer, qui plongeoit dans le Rhone 
» de la profondeur de quelques lignes : des fils de fer 
» attaehés á la barre, & foútenus par des cordons de 
» foie, venoient aboutir auprés de quelques fontai-
» nes publiques. Le globe ét^nt frotté, on tiroit de 
» ees fi¡s-de-fer,en approchant la main, des étincel-
» les qui caufoient la fenfation d'une legere piquúre; 
» mais íi quelqu'un communiquant d'une main ál'eau 
» de quelqu'une des fontaines , préfentoit l'autre au 
» fil-de-fer qui y aboutiíToit, i l éprouvoit une forte 
» commotion, &c. » I I eíl á remarquer que les eaux 
qu'éleve cette machine hydraulique, font portées 
dans un réfervoir á plus de mille quatre cents piés 
de cette machine, élevé de 131 piés fur le niveau du 
Rhone, & que de ce réfervoir elles fe diílribuent 
dans les difFérens quartiers de la.ville. 

Nous avons coníidéré dans tout cet article l'expé
rience du couj> foudroyantá'ciprés lá plüpart de ceux 
qui en ont écr i t , fousunfeul point de v ú e , c'eíl-á-
dire comme une expérience fmguliere de réleftricite 
par laquelle on peut imprímer des fecouífes violen
tes á nos corps, fecouífes avec lefquelles on a dejá 
tue quelques petits oifeaux, & jufqu'a des póulets, 
fi nous en croyons M . Franklin. Mais íi nous l'avons 
fait, ce n'a été que pour nous conformer á l'ufage 
re^u ; car cette maniere de l'envifager eíl trop par-
ticuliere, la commotion violente qu'elle nous fait 
éprouver n'étant qu'un cas particulier des effets qu'
elle produit. En effet, on voit que dans cette expé
rience le fluide ou feu éleftríque étant emporté rapi-
dement du crochet de la bouteille vers fon ventre, 
ce feu peut par-lá produire beaucoup d'autres effets. 
C'eíl auíii ce que nous a fait voir M . Franklin: cet 
habile phyíicien nous a montré qu'on pouvoit par 
fon moyen percer des cartes, du papier , &c, en-
flammer de la poudre, & faire une efpece de fuíion 
froide des métaux. Voici comment on s'y prend á-
peu-prés pour faire ees expériences: ayez un grand 
carrean de verre doré des deux cótés , avec des mar-
ges d'un pouce ou plus, comme nous l'avons dit, 
jufqu'oü la dorure ne s'étende pas: l'ayant pofé he-
rifontalement, on le fait communiquer par-deíTous 
avec le condudeur, enforte que ce foit fa furface 
inférieure qui regoive l'éleftricité : ehfuite on le 
charge bien, en mettant de tems en tems les mains 
fur la furface fupérieure, pour faire communiquer 
cette furface avec le plancher: commé nous avons 
dit que cela étoit néceífaire lorfque le carrean eíl 
bien chargé, íi l'on veut percer des cartes, par exem-
ple, on les pofe deffus, & prenant une efpece de £ 
de fer dont les deux bouts font retournés en-dehors 
SÍ forment des efpeces d'anneaux, on le met d'un 
bout fur ees cartes , ¿k de l'autre on l'approche ; on 
tire une étincelle du condufteur, dans l'inílant le 
fluide par l'extréme viteíTe avec laquelle i l eíl em
porté , les perce. Si l'on veut faire la fuíion froide 
des métaiix, ayant deux lames de verre d'une cer-
íaine épaiffeiir, de trois pouces de long ou environ, 
& d'un de large; placez entre ees lames au milieu 
d'un bout á l'autre, une feuille de metal quelcon-
que , comme d'or, de cuivre , &c. fort étroite , 

n'ayarit 
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n^yant guere qu'une ligne de largeur : cecl fa i t , 
•íerrez-les fortement 1'une contre fantre avec du 
•cordonnet de foie; plus elles feront ierrées , mieux 
4'experience réuffira : pofez-Ies enfuite au milieu du 
carreau de verre , & faites communiquer Vtítí des 
bouts de la feuille d'or ( qui pour cet eíFet doit: de-
border par fes deux extrémités ) avec la dorure du 
carreau, & Tautre avec quelque plaque ou morceau 
de metal, que vous mettrez íür un morceau de ver-
re pofé defliis l'ayant bien chargé, comme on vient 
dele diré: preñez enfuite leCde ferdont nous avons 
par lé ; & aprés l'avoir appliqué fur le morceau de 
metal, tirez une étincelle du condufteur: íi vous 
defferrez le cordón, &c que vous regardiez vos lar-
mes , vous y verrez dans différens endroits des ta
ches rougeátres, produites par l'or qui y a été com
me comprimé dans l'explolion, ou dans l'inílant que 
Je carreau s'eli déchargé. Ces taches font parfaite-
ment égales fur chacune de ces lames, enforte que 
rime eft toújours la contre-épreuve de l'autre, & l i 
adhérentes que Teau regale ni aucun mordant ne 
peut les ehlever ; queiquefois le choc eft íi grand, 
lorfque l'éleftricité eft tres-forte, qu'elles fe brifent 
en mille parties. 

Apres ávoir parlé de l'expérience du coup fou-
droyant en général, en avoir fait voir les caufes & 
montré les différens moyens de le varier , i l ne me 
refte plus qu'á parler de fon application á la Mede-
cine. 

Je fouhaiterois bien pouvolr donner ici une lon-
gue lifte des bons effets qu'elle a produits; mais mal-
heureufement je fuis contraint d'avoüer qu'ils font 
en trés-petit nombre, au moins ceux qu'on peut lé-
gitimement attribuer á cette expérience. Je fai qu'on 
a fait beaucoup de tentatives ; je fai qu'on a vanté 
le fuccés de plufieurs, mais ces fuccés ne font pas 
confírmés. Je n'ai pas été moi-méme plus heureux ; 
tout ce que j 'a i remarqué de plus conftant, c'eft que 
la commotion donnée avec une certaine violen-
ce occafionne des fueurs tres-fortes aux perfonnes 
qui la font, foit par la crainte qu'elle leur caufe, foit 
auffi par l'impreffion qu'elle fait fur tout leur corps. 
Cependant on ne doit pas fe décourager; fouvent le 
peu de fuccés de nos tentatives ne vient que de la 
maniere dont nóus les faifons: peut-étre á la vérité 
que le tems & les expériences nous apprendront, 
que l'application de ceüe-ci au corps humain eft inu-
t i le ; peut-étre aufli qu'ils nous en feront découvrir 
d'heuteufes applications auxquelles nous touchons, 
& dont cependant nous ne nous doutons pas. Voyt^ 
ÉLECTRICITÉ. ( T ) 

COUP DE CROCHET,enjB<íííW72í,eft,unepetite 
cavité que lesMa^ons font avec le crochet, pour dé-
gager les moulures du plátre, & que l'on appelle 
grain d'orgt dans Ies profils des corniches de pierre, 
ou moulures de menuiferie. Foye? GRAIN D'ORGE. 
i ? ) 

COUP-D'<EIL (Je) , dans fArt militaire , eft felón 
M . le chevalier de Folard, l'art de connoítre la na-
ture Se les différentes fituations du pays, oii Fon fait 
& oíi l'on veut porter la guerre; les avantages,& les 
defavantages des camps & des poftes que l'on veut 
•oceuper , comme ceux qui peuvent étre favorables 
ou defavantageux á l'ennemi. 

Parla polition de nos camps & par Ies conféquen-
ces que nous en tirons , nous.jugeons füremerit des 
defleins préfens, & de ceux que nous pouvons avoir 
par la fuite. C'eft uniquement par cette connoiffan-
ce de tout le pays oü l'on porte la guerre,qu'iin grand 
capitaine peut prévoir les évenemens de toute une 
campagne, & s'en rendre pour ainñ diré le maitre. 
Sans le coup-d''ceil militaire, i l eft impoffible qu'un 
general puifle éviter de tornber dans une infinité de 
faiites d'une certaine confequenge. 

Tome l y 
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Philopoemen, im des plus illuftres capitaines de la 

Grece , avoit un coup-d1 útil admirable. Plutarque 
nous apprend la méthode dont i l fe fervit pOur Voir 
de tout autres yeux que de ceux des autres, la con-
duite des armées. 

« I I écoutoit volontiers, dit cet auteur dans la vía 
~» de ce grand capitaine. Ies difcours & lifoit les trai-
» tés desPhiiofophes, non tous, mais feulement c e u x 
» qui pouvoient l'aider á faire des progrésdans la ver-
» tu. I I aimoit fur-tout á lire les traites d'Evangelus \ 
» qu'on appelle les tacliques , c'eft-á-dire l'art de ran-
>> ger les troupes en bataille; & les hiftoires de la vie 

-» d'AIexandre: car i l penfoit qu'il falloit toújours rap-
» porter les paroles aux áftions, & ne lire que pour 
» apprendre á agir, á moins qu'on ne veuille lire feu-
»lement pour paffer le tems, & pour fe former á un 
» babil infruflueux & inutile. Quand i l avoit lü les 
» préceptes & .les regles de Tañique , i l ne faifoit 
» nul cas d'en vo i r les démonftrations par des plans 
» fur des planches; mais i l en faifoit l'application 
» fur les lieux mémes , & en pleine campagne: car 
» dans les marches i l obfervoit exaftement la poíi-
» tion des lieux hauts & des lieux has , toutes les 
» coupures & les irrégularités du terrein , & toutes 
» les. différentes formes de figure que Ies bataillons 
» & efeadrons font obligés de fubir á caufe des ruif-
» feaux, des ravins, & des défilés, qui les forcent 
» de fe refferrer ou de s'étendre; & aprés avoir mé-
» dité fur cela en lui - méme , i l en communiquoit 
» avec ceux qui l'accompagnoient, &c.» 

C'eft un abregé des préceptes qui peuvent for
mer un général au coup-d?izil. On peut voir dans le 
commentaire fur Polybe de M . le chevalier Folard, 
tom, I . pag. 262.. le coup-d'cBil réduit en principes & 
en méthode. C'eft un chapitre des plus inftruñifs de 
ce commentaire, & un de ceux dont i l paroit qu'un 
officier deftiné á commander les armées peut tirer 
le plus d'utilité. « ) ) 

COUP PERDU , {Art milit.') eft un coup de canon 
tiré de maniere que la bouche du canon eft élévée 
au-deffus de la ligne horifontale, & qu'il n'eft pas 
pointé direftement á un but. ( Q ) 

COUP DE PARTANCE, (Marine.') c'eft un coup 
de canon que le commandant fait tirer fans étre 
chargé á baile, pour a vertir les paffagers ou autres 

" gens de l'équipage qui fónt encoré á terre, de fe ren
dre á bord & que le navire va partir. ( Z ) 

Coup de canon d Veau, ( Marine.) fe dit des coups 
de canon qu'un vaiffeau re^oit dans la partie qui en 

:ee dans l'eau, c'eft-áLdii lire au-deffous de fa eft enfoncee 
ligne de flotaifon. 

Dans un combaí, les calfáts font tous préts avec 
des plaques de plomb, qu'on appliqué fur le trou 
pour boucher le plus promptement qu'il eft poffible 
les coups de canon d Ceau. 

Coup de canon en bois , (Marine.) ce font ceux que 
re^oit le vaiffeau dans fa partie qui eft hors de l'eau. 

COUP DE VENT , (Marine.) fe dit lorfque le vent 
fe reñforce affez pour obliger de ferrer les voiles, 
& qu'il forme un gros tems ou un orage qui tour-
mente le vaiffeau. ( Z ) 

COUP DE MER , (Marine.) c'eft lorfque la mer eft 
groffe, & que la vague vient frapper avec violence 
contre le corps du vaiffeau. On a vü des coups de 
mer affez forts pour enlevef le gouvernail, brifer 
les galeries, & mettre le navire en danger. ( Z ) 

COUP DE GOUVERNAIL , (Marine.) donner un 
coup de gouvernail i c'eft pouffer le gouvernail avec 
beaucoup de viteffe á bas-bord ou á ftribord. ( Z ) 

* COUP, PETITS COUPS, (hasaumétier.) parties 
de cette machine, á l'aide defquelles s'exécute une 
des principales mam^uvres dans le travail. Cette 
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uianoeHvrc ' s ' appel l t fórmer -aux pcdts coups: Foyc^ 
¿ 'ur í ic ie BAS A V MÉTfER. i 3 

* COUP, (Br£j/er/e.) ccCt le nüra qiíe l'on donne 
á une des ta^ons qtre recoir le grakt,rpour en tirer la 
¿ierre. I I y a le premier coup & le fecond. Foyaj; 

: GOÜP , prmdn. aoüp , (iFauconneñe.*) fe dit de Foi-
ieau íjitand i l h^ürte ,trop fortemeht contre k .proie. 

COUP. 'FOURRÉ , (EJcñme.) en appelle ainli les 
^ftocades dont dcux eíerinteúrs fe fráppent en meme 
áteíB^.-i )•:,-.'. . • - s - i . j ¿i^w&jii asi al'bqqE. tto'úp « 

-GOVP •.£«&. j í í^-Eáíü' , '(ifytlmüüque^ fe,ditd^in ali-
:^nement •entrer pris eíitre deüx ílations d'im nivelle-
•«lent. ^ b y < { N i V E L L E R . ( A ) 

Coup ÍDE HANCHE, ( i t f«/íe^.) inaúvaífeeónfor-
«nation-dii coli d'im^heval; c'eíl un crenx a:la .jone-
í ión dé-eou 8¿ du gárrct, ^ b j i ^ GARROT. ' 
: COUP DE CORNE; ^oye^ CORNÉ.-

COUÍP-DELAÑCE eftitn enfoneement commeíine 
ieípeee de goutticre ^ qu¡ va le long d'une partie du 
-eou ífur le cote. Qudiques chevaux d'Efpagne &; 

•s«|uelqHes barbes naiíTent ¿vec cette marqué qui paf-
í c pour bonnc. Foyei BARfeR. ( ^ ) 

COUP S E C , {Jeu de billard!) ]oíiet coup fec, c'eñ. 
ifrapper la bille avec la máffe du billard , & la faire 
pártk fensílaíitivré ni la conduire. Les billefe fkítes 
du coup Jic font les feules qui fe !compteht. 

4 COUP D'AJUSTEMENT., eíl , aw jViai/ , le demier 
^es coups que Ton doit jóüer avec le mail , pour s'a-
juíler ¿c cnvoycr la boule á portee d'etre jettée á la 
.paffe avec la leveí ; . 
; COUPABLE, f. m. & f. (Jurífp.) en D r o i t , eft 
un aecufé. contamcu. f̂ oyei CRIMINEL. 

COUPANT, &au (Comm) monnoie f or .& d'ar-
gent fabriquée & de cours au Japón. Élle'fert en 
raéme tems de poids; elle etft ovale & alfez minee, 

•:-quoique;pefaiite. Le coupant d'or pefe Une once "fix 
gros un denier, & celui d'argeñt.déüx .cínces, On 

,n'en peut guere établir le p r i x , y en ayant de difFé-
. rens titres-, d'altérés, &: de bas alloi, I I y a- áesdemi-
.•coupans, des tiers , des quarís de coupans. .. 

COÜPE , fub. f. (líift. anc. & mod. prqf. & facr^) 
vafe a boire, propre pour les facrifices, les feftins, 
&c. Ce mot a difFérentes acceptions dans f Écriture, 
La coupc de bénédiclioñ eft cellé que i'o'n béniíroit dans 
les repas de cérémonie, Se dans láquelle on büvoit 
á la ronde. 

C'cíl ainñ que dans la dernicrc cene Jefús-Cbríft 
benit le cálice de fon fang apres le fouper, & le fit 
boire á tous fes apotres. La coupe defalut, dont i l eíl 
parlé dans les pfeaumes, eíl une coupe d'aclion de 
eraces, que Fon büvoit en beniífant le Seigneur ,'eh 

yak reñdant graces de fes miféricordes. On en Voit 
•encoré la pratique dans le troi'íiémé livre des Macha-
bées , oü les Juifs d'Egyptc, dans les feftins qu'iis 
£rent pour leur dél ivrance, oíFrirent des coupes Üe 

Jalut. 
Les Jiíifs ont encoré áujourd'hui de ees coupes d'a-

ílions de graces, que Ton benit dans Ies céremonies 
de leurs mariages, & dans Ies repas qu'iis font pour 
la circonciíion de leurs enfans. Quelques commen-
tatéurs croyent que la coupe-defalutt¿Q.Qi2.\\\XQ chofe 
que le vin que I'on répandoit fur les vidimes d'a'ñion 
<íe graces, fuivant la loi de Moyfe. 

La coiipc j dans le ftyle de rEcriture, marque auffi 
quelquefoís le partage, Dominuspars kísreditads mece 
•& calicis mei j parce que dans les repas on donnoit á 
chacun fa coupe, que l'on remplifíbit de vin autant 
de fois qu'il en avoit befoin : ou bien le prophete 
j)arle de ees coupes que l'on büvoit en cérémonie & 
chacun á fon tour. Dieu eji mon kéritage & m-a coupe; 
-je ne veux avoir aucune part á rhér i tage , aux fef
tins , aux facrifices, aux partages, ala fociété des 
toéchans; Dieu feul a i e fuffit, i l eft raon partage & 
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m a ccrape ; ê ne defire pas davantage. Pfal. xv. 5. 
L ha. coupe deiofeph, dont pa r le rEcriture, que fo i i 
cacha dans le fac de Benjamin, le plus j c u n e des fre-
res de ce patriarche , eft le fujet de plufieurs diffé* 
réntes conicciurcs, fondees fur les paroles des offr-
ciers de Joí'eph : la coupe que vousaye[ volee, efl celh 
'dans laqúelle mon feigrieur boit , & dont U fe jen pour 
prMire l'avenir. On demande l i en effet Jofeph fe fer̂ -
-vok dela coupe pour prédire I'avenir, ou l i ees gens 
le croyoient a i n l i , oii s'ils difent cela fuivant Topi^ 
•nion commune des Egyptiens, qui tenoient Jofeph 
-pour un grand magicien, ou s'ils le difent pour inti-
-mider les freres de Jofeph, leur í a i f a n t accroire que 
jídfeph, qu'iis ne Gonnoi f fo ient pas encoré pour leur 
- f r e r eé to i t un h o m m é trés - exper t dans l ' a r t de de-
v ine r ,qu i avoit'cohnu p a r la vertude fon art le vol 
«ju'iis-iuiavoierit^fait. Gen. xljv. v. i . tous ees fen t i -
-mens ont leurs défenfeüírs. í l eft certain que Ies ait-
;ciens avoient une forte de divination pair la coupe. 
Les Orientaux difent que rancien roiGiamfchid, qui 
eft le Salomón des Pe r íes , & Alcxandrc le grand; , 
avoient des coupes par le moyen defqueUcs ils con-
noiflbieñt toutes les chofes naturélles , & quelque-
fois meme Ies furnaturelles. Les anciens parlent de 
certaines coup&s divinatoires pleines de v in ou d'au-
tres liqueurs, que l'on répandoit en cérémonie du 
c o r é de l'anfe, & dont on t iroit des préfages pour 
l ' avéñi í . . . . . - ---s- m ; 

Piine parle des divinations par le mOyen des eaux 
& des baffins. Or vóic ide quelle maniere on devi -
-áo i t par le gobelet Í OH y jettoit de petites lames d'or 
ou d'argent, ou quelques pierres précieufes j fur lef-
quelles étoient gravés certains caraéleres , aprés 
quelques invocations & cérémonies fuperffitieufes 
on confultoit le démon i l répondoit en plufieurs 
fa^ons: quelqüefois par des fons articulés, quelque-
fois i l faiíbit paroitre fur l a fuperficie de l'eau les 
earafteres qui étoient dans le gobelet, & formoit fa 
réponfe par leur arrangement; quelqüefois i l tragoit 
i'image de la perfonne au fujet de laquelie-on Tavoit 
interrogé. Vqyei D i V I N A T I O N . 

Nous ne prétendons nullement prouver que Jo* 
feph fe foit fervi de la coupe pour deviner. I I étoit 
certainement trés-habile d a ñ s l a feience de prédira 
I'avenir: mais ce n'étoit pas une feience ácquife, ni 
un art curieux & diaboiique; c'étóit une ver tu fur-
naturelle que Dieu lu i avoit communiquée, & qui 
lu i a v o i t att iré cette haute confidération oü i l é to i t 
dans I'Egypté. Iln'eft pas incroyable que les Egyp
tiens, & peut-etre une partie de fes gens, le cruffént 
vraiment magicien, & qu'iis en ayent par l é fuivant 
cette prévention ; mais i b n é s'enfüit pas qu'il ait ufé 
de la coupe pour deviner. Le texte hébreu-, meme de 
la Genefe, peut avoir un autre fens: ejl-.ee pas la. 
coupe dans laquelie mon filgnmr bóit., & -qiCil cherche 
.avec beaucóup de fciin ? oubieíi : n cjl-c^ pas la- coupe 
dans taquelle mon feigneur boit, & par laquellt ilvoits 
a éprouvé? II va éprouVGf fi vous é t e s áliffi recon-
noiflans que vous devez des bontés qu'il a eues pour 
v o u s ; cette coupe fervira á donner une preuve de 
votre iagfatitude & de votre inf fdé i i té . Calmet, 
diñ. dt la Bible, totrí. I . lettre C. pag. 47/. { G ) 

COUPE , en Aflronomie, confteilátion de I'faéifiií-
phere méridional, dont Ies étoiles font au nombee 
de fept dans le catalogue de Ptolomée, de huit dans 
ceial deTycho, & de onze dans celui dé Flamttccd; 

COUPE, (Juri/p.') méíüre u f i t ée pour les grains 
•en certaines provinces: en Auvergnc, par exempie, 
le feptier de blé contient huit cartons , & lé cartón 
quatre coupes. Mais i l y a frois mefures différentes 
dans cette province, favoir celle de Clermont, celle 
de S. Fiour, & celle de Brivadois & Langhadois. f • 
les Jettres patentes du mois de Septembre 1510, fut 
la réforraation des-poids & mefures d'Auvergne^ 
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quífont k la fuíte du procés-verbal de rédaftion des 
coütumes de cette proviñce. ( A ) 

COUPE , {Belles-lettres.') on donne ce nom á Tar-
rangement des diverfes parties qul compofent un 
poéme lyrique. C'eft proprement le fecret de l 'art , 
& i'ecueil ordinaire de prefque tous Ies auteurs qui 
ont tenté de fe montrer fur le théatre de Topera. 

Un poeme lyrique paroít fort peu de chofe á la 
premiere infpeñion: une tragedle de ce genre n*eíl 
compofee que de 600 ou 700 vers; un ballet n'en a 
pour l'ordinaire que 500. Dans le meilleur de ees 
fortes d'ouvrages on volt tant de chofes qui fem-
blent communes; la paffion eíl fi peu poulíee dans 
Íes premiers, les détails font íi courts dans les au-
tres; quelques madrigaux dans les divertiflemens, 
un char qui porte une divinité, une baguette qui fait 
changer un defert en un palais magnifique, des dan-
fes amenées bien ou mal, des dénoiiemens fans vraif-
femblance, une contexture en apparence feche, cer-
tains mots plus fonores que les autres, Se qui revien-
nent toüjours; voilá á quoi Ton croit que íe bornent 
la charpente & l'enfemble d'un opera. On s'embar-
que, plein de cette erreur, fur cette mer, qu'on 
juge auffi tranquille que celles qu'on voit peintes á 
ce théatre : on y vogue avec une réputation déjá 
commencée ou établie par d'autres ouvrages déci-
dés d'un genre plus difficile : mais á peine a-t-on 
quitté la r ive , que les vents grondent, la mer s'agi-
t e , le vaiffeau fe brife ou échoüe , 8c le pilote lu i -
méme perd la tete & fe noie. Voye^ COUPER. 

Le poete dans ees compoíitions ne tient que le fe-
cond rang dans l'opinion commune. Lull i a joüipen-
dant la vie de Quinault, de toute U gloire des opéra 
qu'ils avoient faits en fociété. I I n'y a pas vingt ans 
qu'on s'eft apper^u que ce poete étoit un génie rare; 
& malgre'cette découverte tardive , on dit encoré 
plits communément: Armide ejl le chef-d'ceuvre de 
Lulli y que Armide ejl un des chefs-d'oeavre de Qui
nault. Comment fe perfuader qu'ün genre pour le-
quel en général on ne s'eíl pas accoútumé encoré á 
avoir de l 'eí l ime, eft pourtant un genre diíKcile ? 
Boileau affeñoit de dédaigner cette efpece d'ouvra
ges ; la comparaifon qu'il faifoit á la ledure d'une 
piece de Racine avec un opéra de Quinault, rami* 
tié qu'il avoit pour le premier, fon antipathie contre 
le fecond, une forte de féverité de moeurs dont i l 
faifoit profeífion, tout cela nourriflbit dans fon ef-
prit des préventions qui font paífées dans fes écrits, 
& dont tous les jeunes gens héritent au fortir du col-
iége. 

Si l'on doit juger cependant du mérite d'un genre 
par fa dificulté, & par les fuccés peu fréquens des 
plus beaux génies qui Tont t e n t é , i l en eft peu dans 
la poéíie qui doive avoir la préférence fur le l y r i 
que. Auffi la bonne coupe théatrale d'un poéme de 
cette efpece fuppofe feule dans fon auteur pluíieurs 
talens, & un nombre infinl de connoiflances acqui-
fes , une éíude profonde du goút du public, une 
adreíTe extremé á placer les contraftes , l'art moins 
commun encoré d'amener Ies divertiflemens, de les 
varier, de les mettre en aftion; de la jufteífe dans 
le deffein, une grande fécondité d'idées, des notions 
fur la peinture, fur la méchanique, la danfe, & la 
perfpeñivc , & fur-tout un preífentimént trés-rare 
des divers effets, talent qu'on ne trouve jamáis que 
dans Ies hommes d'une imagination vive & d'un 
fentiment exquis; toutes ees chofes font néceffaires 
pour bien couper un opé ra ; peut- étre un jour s'en 
appercevra-t-on, & que pette découverte détruira 
enfin un préjugé injufte , qui a nui plus qu'on ne 
penfe au progrés de l'art. Foyei OPÉRA. { B ) 

COUPE , {Sculpture.') morceau de feulpture en 
maniere de vafe, moins haut que large, avec un 
pie qui fert k couronner quelque décoration. 
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COUPE, {Architec.') eft rinclinaifon des jointsdes 

vouííbirs d'un are & des claveaux d'une plate-bande, 
COUPE DE BATIMENT. Foyei PROFIL. 
COUPE DE FONTAINE. Voyê  FONTAINE. 
COUPE DÉ BOIS. (Jurifp,') Foye^ BALIVEAUX; 

BOIS, & EAUX-ET-FORETS , TAILLIS , VENTE. ( ^ ) 
COUPE , f. f. {Drap.) fa^on que Ton donne aux 

étoffes. I I y en a une d'endroit & une d'envers. Foy, 
DRAP. 

COUPE , (Gravure.') c'eft, dans les principes de la 
Gravure en bois, la premiere & l'une des principa
les opérations oü le coup de pointe eft donné 8c en-
foncé dans le bois avec la pointe á graver, en tirant 
l a lame de gauche á droite appuyée de vers foi fur le 
plan incliné du bifeau du taillant de cet out i l , afín 
de préparer le bois á I'endroit oü cette coupe fe fait, 
á pouvoir enfuite étre enlevé par la recoupe á. la 
deuxieme opération de la gravure. Foye^ dans les 
Planches de la Gravure en bois l a poíition de la main 
pour faire cette coupe. Foye^ aujji RECOUPE, GRA
VURE E N BOIS , &c. Foyei auffi, tantdl'article GRA-
VÚRE, quaux mots TAILLES, C o N T R E T A l l X E S , & 
ENTRETAILLES , les principes de cet art. Anide de 
M . Papillon. 

COUPE DES FIERRES , oa STÉREOTOMIE, eft 
une partie de VArchitecíure qui enfeigne á conftrui-
re des voü tes , enforte qu'elles foient le plus dura
bles qu'il eft poflible. Foye^ STEREOTOMIE. 

Cette feience eft entierement fondée fur l a G é o -
métr ie , la Statique, la Dynamique, &c. ou plútót 
eft un compofé de toutes ees différentes connoiflan
ces judicieufement ramenées á fon objet. 

L'idée qu'on a attachée au nom de coupe des pier» 
res, n'eft pas ce qui le préfente d'abord á l 'efprit; 
ce mot ne fignifie pas particulierement l'ouvrage de 
l'artifan qui taille l a pierre, mais la feience du ma-
thématicien qui le conduit dans le deffein qu'il a de 
former une voüte ou un corps d'une certaine figure, 
par l'affemblage de plufieurs petites parties. I I faut 
en effet plus d'induftrie qu'on ne penfe, pour qu'el
les foient faites de fa^on que quoique d'inégales fi
gures 8c grandeurs, elles concourent chacune en 
particulier á former une furface réguliere, ou régu-
lierement irréguliere, 8c qu'elles foient difpofées de 
maniere qu'elles fe foütiennent en I 'air en s'appuyant 
réciproquement les unes fur Ies autres , fans autre 
liaifon que celle de leur propre pefanteur; car les 
liaifons de mortier ou de cimeiit doivent toüjours 
étre comptées pour rien. Foye^ VOÜTE. 

Ce n'eft que dans ees derniers tems qu'on a écrit 
furia coupe despierres, du moins i l ne nous refte point 
d'écrit des anciens fur cette matiere. Philibert de Lor-
me, aumónier 8c architeñe d 'Henri lI . eft, dit-on, 
le premier qui en ait écri t , dans le traité d'Architec-
ture qu'il publia en 1567; cette date n'eft pas fort 
ancienne. Mathurin Jouffe produifit quelques traits, 
dans fon livre intitulé fecrets d'Architecíure, qu'il pu
blia en 1641. Le P. Deran, l'année fuivantej mit 
cet art dans toute fon étendue pour les ouvriers. 
Boffe , la m é m e année , donna un fyftéme tout diffé-
rent qu'il tenoit de Defargues, lequel ne fut pas 
goúté. M . de laRue, en 1718, a redonné une partie 
des traits du P. Deran, avec quelques nouveaux. 
Tous ees auteurs s'en font tenus á une fimple prati-
que dénuée de démonftrations. 

Enfin M . Frezier chevalier de l'ordre miíitaire de 
S. Louis, 8c ingénieur ordinaire du Roi en chef á 
Landau, a públié dernlerement un excellent ouvra-
ge fur cette matiere avec des démonftrations , en 
trois volumes ¿«-4°. Plus de la moitié de fon livre , 
qui eft trés-méthodique,traite des folides; ce qui man
que danslesélémensdeGéométrieordinaires. ( Z ) ) 

COUPE DES CHEVEUX, terme de Perruquier > q u í 
íignifie la dépouille d'une tete} ou tous Ies cheveux 
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qu'un Perfuquier a enlevé avee Ies cífeaux de deíTus 
la tete d'une perfonne. On dit dans ce fens, une, bellc 
coupede ¿Amwj;, pour fignifier une dépouille de che-
yeux bien ahondante ou d'une belle couleur. 

Coupe des cheveux fignifie auffi la maniere de tailler 
& étager les cheveux. C'eít dans ce fens qu'on d i t , 
tel perruquier ejl habile. pour la coupe des cheveux. 
' COUPE D'HABITS , terme de Tailleur, qui íignifie 
I'aftion de tailler tous les morceaux de l'étofFe qui 
doit entrer dans la compofition d'un habit ou autre 
partie du vétement qui eft du reffort du tailleur : 
ainfi on d i t , un tel tailleur a la coupe fort bonne, c'elt-
á-dire qu'il entend fort bien á tailler un habit. 

Couper un habit, íignifie tailler l'étoffe. Voye^ TAIL-
LER. 

C O U P É , adj. en Mujíque; c'efl quand au lieu de 
faire durer une note toute fa valeur, on fe contente 
de la frapper par un fon bref & fec au moment qu'-
ellé commence, paffant en filence le reílé de fa du-
rée. ( 5 ) 

COUPÉ , dans la Danfe; c'eft un pas qui eíl com-
pofé de deux autres, favoir d'un áemi-coupé ík d'un 
pas gliíTe: ce dernier doit étre plié á propos , elevé 
en cadenee, & foütenu gracieufement. Si l'on com
mence le coupé du pié droit , i l faut, ayant le pié 
gauche devant & le corps pofé deífus, approcher le 
pié droit auprés á la premiere poíition , puis plier 
les deux genoux également, & étant plié on paífe le 
pié droit devant jufquála quatrieme poíition: on s'é-
leve deíTus la pointe en étendant les genoux, & du 
méme tems le talón droit fe pofe & le genou fe plie; 
mais la jambe gauche fe gliffe devant jufqu'á la qua
trieme poli t lón, & le corps fe pofant deífus termine 
l'étendue dupas. 

I I y a encoré une autre fa^on de faire le coupé: le 
áerm-coupé fai t , étant élevé fur la pointe, on gliíTe 
le p i é , dans le méme tems qu'il s 'éleve, jufqu'á la 
quatrieme poíition: en le paffant, la pointe doit étre 
baffe, &: la jambe bien étendue; & á mefure que la 
jambe gauche paffe devant, le genou droit fe plie , 
& renvoye par ce mouvement le corps fur le pié 
gauche. 

Ges deux manieres font bonnes; mais la premiere 
eft plus aifée, parce que le corps eft plus affúré par 
le talón droit qui eft appuye. 

I I fe fait aufli en arriere & de có té , aux poíitions 
p r é s , qui font différentes felón le chemin que l'on 
doit teñir. 

COUPÉS , {demi-') ce font des pas de danfe que 
l'on n'exécute bien qu'avec la connoiffancé des mou-
Vemens du coup-de-pié, du genou, & des hanches. 

Ces pas ont quatre altitudes, foit qu'on les faffe 
du pié droit, foit qu'on Ies exécute du gauche. 

IO. En fuppofant qu'on veuille íes faire du pié 
droit, on mettra le gauche devant á la quatrieme po
íition , & le corps fera pofé deffus en avant, le pié 
droit prét á partir, & fa pointe pofée feulement á 
terre. 

z0. On apportera le pié droit cóntre le gauche á 
ía premiere poíit ion, & l'on pliera également les 
deux genoux, ayant toújours le corps pofé fur le pié 
gauche, la ceinture non pl iée , 8c la tete fort en ar-
fiere. 

3°, En demeurant pl ié , on paffera le pié droit de* 
vant foi fans fe relever á la quatrieme poíition, & 
l'on apportera le corps deffus en s'élevant fur la 
pointe du pié droit. 

4°. En méme tems on apportera le corps fur le 
pié droit en s'élevant fur la pointe du p ié : on aura 
foin en s'élevant d'étendre le genou, & d'approcher 
incontinent la jambe gauche, en prenant garde que 
les deux jambes foient bien étendues lorfque l'on fera 
elevé fur la pointe du pié. Enfin on laiffera pofer le 
talón á terre pour terminer le pas, 6c pour avoir la 
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facilité d'en faire autant de l'autre pié en obfervant 
les mémes regles. Ces pasfontabfolumentnéceffaires. 
On fuivra les mémes regles pour les faire en arrie
re & de c ó t é : mais on ne paffera le pié qu'aprés que 
l'on aura p l ié ; autrement on prendroit fon mouve
ment á faux, & Fon ne fe releveroit pas avec la mé
me facilité. 

COUPÉS DU MOUVEMENT , terme de Danfe, pour 
exprimer un pas qui eft un des plus< gracieux & des 
plus gais que l'on ait inventé , par rapport á la varié-
té des mouvemens qui font modérés. Voici la manie
re de le faire. 

Lorfque vous preñez votre demi-coupé en avant; 
par exemple, vous le pliez trés-doucement, & vous 
VQUS élevez de méme fur le pié qui a paffé devant 
les jambes bien étendues, parce que le corps fe por-
tant fur le pié de devant, attire la jambe de devant 
qui s'étend également: dans le méme moment le ta
lón du pié de devant fe pofe, le genou fe pl ie , & la 
jambe qui eft en l'air s'ouvf e un peu á có t é ; & le ge
nou qui eft plié en s'étendant rejette cette jambe en-
devant en vous laiffant tomber deffus, &: en ne fau-
tant qu'á demi; c'eft ce qu'on appelle demi-jetté. 

Ce coupé n'eft compofé que de deux pas, & ces 
deux pas renferment deux mouvemens différens. Le 
premier eft plier fur un p i é , paffer l'autre en s'éle
vant deffus; & le fecond plier fur ce p i é , 8c s'élever 
avec plus de vivacité pour retomber fur l'autre en 
fautant á demi; 8c c'eft ce qui rend ce pas gai, 

Quant á ceux qui fe font de c ó t é , ce font les mé
mes regles, á l'exception que l'on porte le pié á la 
cinquieme poíition pour le demi-coupé, 8c á la fe-
conde pour le demi- je t té . D'autres fe prennent de 
la premiere, 8c l'on porte le pié h cóté á la feconde 
poíition en s'élevant deffus, 8c du méme tems on 
pofe le talón á terre pour plier, 8c pour lors on fait 
le demi-jetté en croifant á la cinquieme poíition. 

COUPÉ, e/z terme de Blafon, fe dit des membres 
des animaux, comme la tete , la cuiffe, &c. qui font 
coupés net 8cféparés dutronc; au lieu qu'on les ap
pelle arrachés lorfqu'ils ont divers lambeaux 8c fila-
mens' fanglans ou non fanglans qui paroiffent avoir 
été arrachés avec forcé. ^ÓJ^ARRACHÉ. • 

Coupé fe dit encoré des. croix, barres, bandes, 
chevrons, &c. qui ne touchent point Ies cotes de 
l'écuffon , 8c qui femblent en avoir été féparés. 

I I fe dit auffi de l'écu partagé horifontalement par 
le milieu en deux parties égales. Lomellini á Genes, 
coupé ás gueules Se d'or. Chambers & Trév. ( 

* C O V P Z - C K R C L E , injlrument deMathém. c'eft une 
des pointes d'un compás : elle eft tranchante, 8c di-
vife circulairement le papier ou le cartón fur lequel 
on I'appuie. On donne le méme nom en Menuiferie k 
un villebrequin qui eft armé á fon extrémité d'une 
couronne tranchante, au centre de laquelle i l y a 
une pointe qui fixe le villebrequin, & qui perce un 
trou tandis que la couronne emporte une piece cir-
culaire. yoye^ TREPAN. 

COUPÉE , adj. pris fubft. en Géométrie, eft la mé
me chofe qu'abfciffe, abfciffa , qui eft dérivé du la-
t i n , 8c qui íignifie la méme chofe. Voye? ABSCISSE. 

COUPÉE, adj. pris fubft. (Ecriture.)eñ une forte 
de lettres dont les pleíns font interrompus au tiers 
8c á la moitié de leurs jambages; ce qui Ies compofe 
de trois parties qu'on réunit par le moyen d'une rofe 
qu'on exécute á chaqué vuide. Foye^ les Planches. 

COUPE-GORGE, voyê  GORGERE. 
COUPELLE, {Docimaf. ehimie.) forte de vaif-

feau dont fe fervent les Chimiftes pour purifier l'or 
Scl'argent des différens métaux avec lefquels ils peu-
vent étre alliés. 

La coupelle eft faite d'une matiere qui a la pro-
priété de teñir en fufion tous íes métaux parfaits 8c 
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ímparfaíts tant qu'ils confervent leur état métalli-
qúe, & de les abforber ou de Ies boiri, pour fefer-
vir du terme de l'art , des qu'ils íbnt vitrifíés. 

Or tous les métaux, excepté l'or & l'argent, fe 
vitrifiant trés-aífémenl avec le plomb que Ton em-
ploye á cet effet, le fondement de roperation que 
Ton exécute par le moyendes coupdks eft trés-évi-
dent. Foyei ESSAI & AFFINAGE. 

Pour faire des coupdks, 11 faut choifir une matiere 
qui reíiíle au feu le plus violent fans fe fondre, & 
qui ne fe vitrifie pas facilement avec le corps vitref-
cible, par exemple avec le verre de plomb ; i l faut 
que cette matiere ait aífez de cohefion, & qu'elle 
faffe une maífe poreufe. 

On a trouve que la terre qui refte aprés la combuf-
íion des os de tous les animaux, a l'exception de 
quelques-uns qui font moins propres que les autres, 
étoit ce qu ' i lyavoi t de mieux pour cet ufage. La 
terre que Ton retire des vegetaux brúles n'eíl pas 
jnoins bonne, & on fait de trés-excellentes coupd
ks avec le fpath. M . Sthal indique méme que l'on 
en pourroit faire de fort bonnes avec la chaux. Voy. 
CENDRÉE. 

Les cendres d'os & celles de bois étarit préparées 
comme i l a ete expofé au mot CENDRÉE , Schluíter 
veut qu'on prenne pour les coupdks communes trois 
parties de cendres de bois & une partie de cendres 
d'os. Si on veut les faire meilíeures, d i t - i l , i l faut 
deux parties des premieres & une partie des autres; 
on les méle bien enfemble, en les humeftant avec 
autant d'eau claire qu'il en faut pour qu'elles puiífent 
fe peloter fans s'attacher aux mains; alors on en 
fait des coupdks de telle grandeur qu'on veut. I I faut 
pour cela prendre la partie inférieure du moule, 
la remplir de cendres que i 'on preífe avec la main; 
on retranche avec un couteau les cendres qui ex-
cedent le moide, puis on pofe la partie fupérieure 
du moule fur fon inférieure , & l'on frappe deíTus 
d'abord a petits coups , jufqu'á ce qu'on foit fúr 
qu'elles fe rencontrent exaí tement; enfuite on frap
pe trois coups forts avec le marteau ou maillet de 
bois : qu i , felón quelques - uns , doit étre du méme 
poids que les deux motiles enfemble. I I faut que le 
moule inférieur foit pofé fur un gros billot fort 
fiable, & qui n'ait point de refibrt, fans qeoi les cou-
pdks feroientfujettes áfe refendre horifontalement. 
Ce moule. inférieur qui re^oitles cendres fe nomme 
en Allemagne la. nonne: le fupérieur qui forme le 
creux arrondi de la coupdk s'appelle k moine. Aprés 
qu'on a retiré ce moule fupérieur, on met fur la cou
pdk une conche trés-mince de claire (voy. CLAIRE) , 
en la faupoudrant á-travers un petit tamis de foie; 
on l 'y étend uniment avec le petit doigt, enfuite on 
y replace le mqine qu'on a bien effuyé, & l'on frap
pe deffusdeux ou trois petits coups: cela étant fait, 
on preñe le fond de la coupdk qui eíl: encoré dans 
le moule fur un morceau de drap atíaché exprés fur 
le b i l lo t , oíi l'on travaille ce qui la détache ; on la 
renverfe fur la main gauche pour la poíer fur la 
planche ou fur l'ardoife ou elle doit fécher: on con
tinué ainíi jufqu'á ce qu'on en ait fait la quantité que 
l'on fouhaite. I I eíl bon de faire obferver qu'avant 
de Ies mettre fous la moufle, i l faut qu'elles ayent 
été féchées exadement á l'air. 

On fait aifément avec les cendres de bois feules, 
ou avec les mélanges précédens, des coupdks affez 
grandes pour paffer jufqu'á deux onces de plomb: 
mais fi on les vouloit beaucoup plus grandes, i l fau-
droit avoir des cercles de fer de diíférens diametres, 
& de hauteur proportionnée á la quantité de cendres 
dont on a befoin pour paffer depuis trois onces juf
qu'á un marc de plomb. On les remplit exaftement 
de cendres de bois feules, ou d'un mélange de par
ties égales de ees cendres & de ehaux d'os exafte-
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ment mélées & humeñées , jufqu'á ce qu'elles fe pe-
lotent en les preffant fans s'attacher aux doigts ! on 
pofe le cercle de fer fur une pierre p ía t e , unie, & 
qui foit trés-ftable; on frappe Ies cendre? avec un 
moule en demi-fphere, fi le cercle de fer n'a que 
trois ou quatre pouces de diametre; mais s'il eíl plus 
grand, on les bat verticalement avec un. pilón de 
fer arrondi, jufqu'á ce qu'elles ayent acquis affez de 
fermeté pour que le doigt n'y faffe aucune impref-
í ion; enfuite avec un couteau courbé on y forme 
un creux en fe£Hon de fphere, & on le perfeftionne 
avec une boule d'ivoire. On ne retire point les cen
dres de ce cercle de fer comme des moules de cui-
vre précédens; mais aprés qu'elles font exaüement 
feches, on le met fous la moufle avec les cendres 
qu'il contient. 

Quand on fait des coupdks de cendres de bois feu
les , i l faut y joindre quelque chofe de glutineux , 
fans quoi elles confervent fort difHcilement Ja forme 
que le moule leur a donnée. Les uns y mélent de 
I'eau gommée, d'autres du blanc d'oeuf battu dans 
beaucoup d'eau, d'autres un peu de terre glaife ; 
mais ce qui m'a paru réuííir le mieux, c'eíl d'humec-
ter les cendres avec de la bierre, jufqu'á ce qu'enles 
preffant elles fe pelotent fans s'attacher aux doigts. 
D'autres y ajoütent un peu de terre glaife purifiée 
parle lavage, &féchéé. Q u a n t á m o i , aprés avoir 
effayé tous les mélanges décrits par les auteurs, je 
m'en fuis tenu á faire mes coupdks de cendres d'os 
de vean & d'os de mouton lavées & calcinées deux 
fois, puis porphyrifées á fec en poudre impalpable ; 
par-lá je ne fuis point obligé d'y mettre de claire 
pour en boucher les pores : quoiqu'elles paroiffent 
á la vüe trés-compa£les, l'effai y paffe auííl vite que 
dans les coupdks faites de cendres d'os íimplement 
paffées au tamis de foie : elles boivent beaucoup 
moins de fin que ees dernieres. M . Cramer préfere 
Ies coupdks de chaux d'os á celles de cendres de 
bois; l'effai, d i t - i l , dure plus long-teriis , mais i l fe t 
fait avec plus d'exaftitude. Le plomb vitrifié avec 
I'alliage, penetre lentement la matiere compafte des 
cendres d'os. Mais de ce léger inconvénient i l r é -
fulte un avanta^e; c'eíl qu'il n'eíl point á craindre 
que la coupdk s ámolliffe au feu, 6c y devienne rare 
& fpongieufe, ni qu'elle boive autant de fin que les 
coupdks de cendres des végétaux. I I eíl vrai qu'il 
faut gouverner le feu du fourneau autrement qu'a-
vec ees dernieres. De plus, les coupdks d'os, ainíi 
que celles qui font faites avec un fpath bien choiíi , 
n'ont prefque pas befoin d'étre recuites fous la mou
fle ; & comme on n'employe que de I'eau pour les 
humeñer , on n'a pas á craindre, comme dans celles 
qui font faites de cendres humeftées de bierre ou de 
blanc d'oeuf, un phlogifiique reffufcitant la litarge 
en plomb á mefure qu'elle entre dans le corps de la 
coupdk. 

I I y a pluíieurs eípeces de fpath qui font trés-pro-
pres á faire d'excellentes coupdks, & méme meil
íeures que celles dont nous venons de parler; mais 
parce que tout fpath n'eft pas propre á ce deffein , 
i l faut, felón M . Cramer, avant que de le préparer , 
effayer fi celui dont on va fe fervir, eíl de la bonne 
efpece, ou non: pour cela on en fait calciner une 
petite quantité dans un vaiffeau fermé, á un feu me
diocre : i l fe fait une légere décrépitation qui, lorf-
qu'elle ceffe , annonce que la calcination eíl ache-
vée : on retire le creufet du feu, & on trouve le 
fpath raréfié, & devenu fi friable , qu'il peut t rés -
facilement étre réduit en une pondré tres-fubtile. 
On formera avec cette poudre humeñée d'une diffo-
lution de v i t r io l , une coupdk dont on fe fervira pour 
faire un effai, par lequel on s'affúrera que le fpath 
dont on s'eít fervi , eíl de la bonne efpece; & pour 
lors on pourra en préparer une quantité fuíKfante 
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pour falredes coupdhs de toutes fortes de grandeurs, 
'•qui aüroflt les mémes avantages ¡que celles qui fónt 
faites d'os, & «fui méme, felón M . Cramcr, ieur font 
préférables. 

M . Stahl ditavoir effayé de fairé des coupdüs avec 
l'ardoife ordinaire dont oñ couvre les maifons, aveC 
la craie, avec Is gyps; & i l ajoüte qu'il a obfervé 
divens phénomenes qu'il ne détaille pas , & qu'il 
abandonne aux curieux. Voyi^ Stahl, cpufcul. pag. 
8z4. ( ¿ ) 

COUPELLER , V. aft. (Chymie, Docimafie.) c'eft 
paffer deTof, del'argent, &c. á la coupelle. Foyei 
COVPELLE. 

COUPÉ-PAILLE, {Maréchaller'u.) Le coupe-paille 
fert á couper la paille par petits fétus, pour que le 
che val püiífe la manger en guifé d'avoine , aprés 
cependant qu'onra mélee avec la moitié de ce grain. 
Je crois que cette machine a été inventée en Alle-
magne : les Allemands en' font beaucoup d'ufage. 
C'eft une efpece de canal de bois de grandeur pro-
pre á recevoir une botte de paille, i l eft terminé en 
devant par une arcade de fer ; un morceau de 
planche , plat en -deíTous, & traverfé par une barre 
de fer dont les deux bouts paíTent de chaqué cóté 
par une petite fenétre ferrée , communique par 
!e moyen de courroies á un marche-pié , fur lequel 
rhorame qui coupe la paille, met le pié pour ferrer 
la botte de paille, qu'il avance á chaqué coup de 
couteau qu'il donne, afín d'en couper l'extrémité par 
le moyen d'un rateau de fer, qu'il enfonce dans la 
botte. Quand la paille excede la longueur d'un grain 
d'avoine, i l la tranche en faifant couler un couteau 
tout le long-de 1'arcade de fer; plus elle eft coupée 
courte, Se mieux les chevaux la mangent: i l eft bon 
de la mouiller en la mélant avec l'avoine, foit que 
le cheval foit fain ou malade. (P") 

COUPE-PASTE, chei les Boulangers, eft le nom 
qu'ils donnent á un inftrument de fer large & prefque 
quar ré , ayant pour manche ou poignée un bord rou-
lé fur lui-méme á plufieurs replis : ils s'en fervent 
pour couper la páte. Voye^ la. Planche du Boulanger, 

COUPE-I|ASTE , en Patijferie; ce font des efpeces 
de moules ou emporte-pieces, dont on fe fert pour 
couper la páte de telle grandeur que l'on veut. roye^ 
P l . I . f i g . z . 

COUPE-QUEUE, inftrument dont Ies Mégifliers 
fe fervent pour couper les queues des peaux qu'ils 
veulent paffer en mégie. Le coupe-queue n'eft autre 
chofe qu'un morceau de vieilles forces qui fe font 
caffées par l'anneau. Voye^ Planche du MégiJJier, 
lettre K . 

COUPER, v . aft. (Gram.) c'eft en general faire 
«fage d'un inftrument tranchant, & l'effet produit 
s'appelle coupure. Mais ce mot fe prend aufli dans 
un autre fens , & i l eft fynonyme á méler &C tempérer; 
ainfi l'on dit couper unfiuide avec un autre. Ce terme 
a encoré d'autres acceptions particulieres, dont on 
verra quelques-unes dans les articles fuivans. 

COUPER un opera, I I faut couper un opera bien 
différemment de tous Ies autres ouvrages dramati-
ques. Quinault a coupi tous fes poémes pour la 
grande déclamation: i l ne pouvoit pas alors avoir 
une autre méthode, parce qu'il n'avoit que des fujets 
propres á la déclamation; que d'ailleurs on connoif-
íbit á peine la danfe de fon tems, & qu'elle n'occu-
poit qu'une trés-petite partie de la repréfentation. 

Ce ne fut qu'au ballet du triomphe de I'Amour 
qu'on introduiíit en France des danfeufes dans les re-
préfentations en mufique; i l n'y avoit auparavant que 
quatre ou íix danfeurs qui formoient tous Ies diver-
tiffemens de I 'opéra, & qui n'y portoient par con-
fécjuent que fort peu de variété & un agrément trés-
inediocre j enforte que pendant plus de dix ans on 
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s'étoít paííe á ce théatre d'un plailir qui eft deven» 
trés-piquant de nos jours. Tous les ouvrages anté-
rieurs á 1681 furent done coupes de maniere á pou-
voir fe paffer de danfeufes; & le pli étoif pris, on 
pevit s'exprimer ainfi, lorfque le corps de danfe fut 
renforcé: ainfiiV/e'í:, Phdeton, Amadis de Gaule y 
Rolland S>c Armide, poémes poftérieurs á cette épo-
que, fürent coupts, comme l'avoient été Cadmust 
ihifée, Atys, JJis, Alcejle SiProferpine qui l'avoient 
précédée. 

Quinault, en coupant ainfi 'tous fes opera , avoit 
eu une raifon décifivfe ; mais ceux qui l'ont fuivi , 
avoient un motif aufli fort que lui pour prendre une 
coupe contraire. La danfe naiffoit á peine de fon 
tems, & i l avoit preffenti qu'elle feroit un des prin-
cipaux agrémens du genre qu'il avoit c r eé : mais 
conime elle étoit encoré á fon enfance , & que le 
chanl avoit fait de plus grands progrés ; que Lulli 
fe contentoit de former fes divertiffemens de deux 
airs de violons, de trois tout au plus, quelquefois 
méme d'unfeul; qu'il falloit cependant remplir le 
tems ordinaire de la repréfentation , Quinault cou-
poit fes poémes de faejon que la déclamation fuffít 
prefque feule á la durée de fon fpeñacle: trois quans 
d'heure á-peu-prés étoient oceupés par Ies divertif
femens , le refte devoit étre rempli par la feene. 

Quinault étoit done aftraint á couper fes poémes 
de fa9on que le chant de déclamation (alors on n'en 
connoiffoit point d'autre, voyê  COUPE , ExÉcu-
T i O N , DÉCLAMATION , OPERA.) remplít l'efpace 
d'en virón deux heures & demie; mais á mefure qu'on 
a trouvé des chants nouveaux , que l'exécution a 
fait des progrés , qu'on a imaginé des danfes bril
lantes , que cette partie du fpeftacle s'eft accrúe; 
depuis eníin que le ballet ( genre tout entier á la 
France, le plus piquant, le plus v i f , le plus varié 
de tous) a été imaginé & gou té , toutes les fois qu'on 
a vú un grand opéra nouveau coupé comme ceux de 
Quinault ( & tous Ies auteurs qui font venus aprés 
l u i , auroient crü faire un crime de prendre une 
aiitre coupe que la fienne )^, quelque bonne ^u'ait 
été la mufique, & quelqu'éiégance cfu'on ait repan-
du dans le poéme, le public a trouve du froid , de la 
langueur, de l'ennui. Les opéra méme de Quinault, 
malgré leur réputation, le préjugé de la nation, & 
le jufte tríbut de reconnoiffance & d'eftime qu'elle 
doit á L u l l i , ont fait peu á peu la méme impreffion; 
& i l a fallu en venir á des expédiens, pour rendre 
agréable la repréfentation de ees ouvrages immor-
tels. Tout cela eft arrivé par degrés, & d'unefa^n 
prefqu'infenfible, parce que la danfe & l'exécution 
ont fait leurs progrés de cette maniere. 

Les auteurs qui font venus aprés Quinault, n'ont 
point fenti ees différens progrés , mais ils ne font 
point excufables de ne Ies avoir pas ap'pergús ; ils 
auroient atteinf á la perfeftion de l 'art, en coupant 
leurs ouvrages fur cette découverte. Voye^ COUPE. 

La Mothe qui a creé le ballet, eft le feul qui ait 
vü ce changement dans le tems méme qu'il étoit le 
moins fenfible ; i l en a profíté, en homme d'efprit, 
dans fon Europe galante, dans Iffé, & dans le Car
naval & la Folie, trois genres qu'il a créés en homme 
de génie. ^oyq; BALLET, COMEDIE-BALLET, «S* 
PASTORALE. On ne con9oit pas comment aprés un 
vo l pared vers la perfeftion, i l a pu retomber aprés 
dans I'imitation fervile. Tous fes autres ouvrages ly-
riques font coupés fur I'ancien pa t rón , & on fait la 
différence qu'on doit faire de fes meilleurs opera de 
cette derniere efpece j avec les trois dont on vient de 
parler. 

En réduifant done Ies chofes á un point fixe qm 
puiffe étre utile á l 'ar t , i l eft démontré , 1°. que la 
durée d'un opéra doit étre la méme aujourd'hui 
qu'elle l'étQitdu tems de Quinault: a0. Ies trois heu-
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Tés & tíñ qiiart de celíe durée qui étoierit reiftpjíes 
par deux heures & demie de recitalif, doivent l'étre 
aujourd'hui par Ies divertiflfernens , les choeurs, Ies 
jnoüvemerís du théawei, les chants brillans ^&c. fans 
celarenmd eíl für, & la chute de repera infaillible. 
11 ne íauíidonc que tróis quarts d'heure á'-peu-prés 
de récilatif, par conféquent un Opera dok étre coupé 
aujourd'hui d'une maniere toute difFerente de ceile 
donts 'eíl íervi Quihault. Heureux les auteurs qu i , 
bien oeaivaincus de cette vér i té , auront l'art de cou-
per Ies ieurs romme Quinault, s'ii vivoit aujour
d ' hu i . Ies covptroit lui-mértíe. V¿?ye^ B A"L L E x , 
COUPE, DÉGLAMATION, DÉBIT, DlTÍERTISSE-
M E N T j O P E R A , RÉCITATIF, & C , (B) 

C O V P Z R , en Bdt'ment, a plulieurs figáifications. 
On dit coupcr.'iuití ./j/er/tíi, pour exprimer qu'on en a 
oté trop de íon lit ou de fon párcraent, enforte qu'el-
le devient trop petite pour fervir, & qu ' i l la faut 
mettre an réb.ut, ou la faire ferVir avec déchet dans 
un endroit de moindre capacite. Cotiper lt pldtre, 
c'eft faire des moulur.es de plátre á ia main 011 á 
Toutil. Coupcr le bois) c'eíl prátiquer des ornemens 
de Sculpture en píein bois fur des panneauxde me-
nuifer ie . (P) 

Co'WER D ü TRAIT (̂ Conpe despierres) c'eft faire 
un modele en petit avec de la craie, ou du plátre , 
ou du fcóis, ou autre chofe íacile á couper, pour voir 
la figure des vonffóirs, & s'inftruire dans l'applica-
tiondu trait de l'ep^ire fiir Ja pierre en-fe fervant des 
inftrumens, comme cherches, panneaux, biveaux, 
équerres. Foyei C O U P E des pierres. ( D ) 

COUPER LE CABLE, {Marine. ) Lorfqu'on eft 
obligé d'appareiller trés-promptement, foit á caufe 
du mauvais tems, foit pour pourfuiYre ' tm vaiffeau 
ennemi; comme dans ce cas l i Fon leviórti'ancre á 
Tordinaire, cela confómmeroit un tems précaeux , 
on commande de couper ¿e cabh ce qui fe fait fur les 
tittes ou'fht Fécubier, ^lelquefois pour é^iter de 
couper le cablero, qui eft une perte, onleftle boutpour 
"boiit, & Fon y attache une bouée qni fert de m a r 
que pour le venir chercher, & le ver Tañere qu'on a 
éte forcé (Tabartdonner. 

Lorfqu'im maitre de na'vire eft obligé de couper 
•fon •cubb.üií: laiffer fon ancre ., tu en fait un procés-
verbal 'íigné des principaux .de l'équipage ; & les 
.armateurs ou les marchands le lui pay ent fur l 'efti-
.mation , avant que les marchandifes foient débar-
-quées. ( Z ) 

COUPER UN MAST. Dans une tompetc on eft 
•qnelquefois obligé de couper unmdt, & cette manoeu-
vre doit fe faire avec précaution. 
. On commence, fi le tems le permet, par dégarnir 
.le mát de fa vergue, & de toutes les manoeuvres qui 
pourroient le reteñir, excepté les haiibans & l 'étai : 
.«n coupe enfuite /í mdt fous le vent; & quand i l com
mence á chanceler, des matelots préts avec des ^ > 
:ches, cóz¿pe«í promptement les haubans au vent & 
le grand-étai. Les haubans fous le vent fe coupent 
quand le mií eft á la mer , ou quand i l y v a , fi l'on 
-en a le moyen. -II faut remarquer qu'on coupe les hau
bans du vent Jes premiers, afín que le mdt tombe 
<fous le vent., & ne creve pas Je vaiíTeau; & qu'on 
-commence de l'avant á l 'arrieie, afin que le mát 
•tombe de rarriere , ce qui eft moins dangereux, S'il 
iaut cow êr /eOTíZíétant au mouillage, on fait carguer 
-le yaifleau du cóté qu'on veut jetter le má t , & l'on 
-fait enfurte la manoeuvre gu'on vient d'expofer. 
< Z ) 

COUPER .LA IAWE , c-eft'quamd.lapointe du vaif
feau íend le^milieude Ia7aw2e (tes flots,ou la vague), 
Oí .paffe au travers, ( Z ) 

COUPER L'OR , m terme de Batteurd'or; c'eft par-
:toger une leuiUeidíi quatre pafts, pour étre battues 
« amanees chacune á-lafren^éreígrandeur qu'eiles 
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avoient avant que d'avoir ¿té féparées; .ce qui fe 
pratiquejufqu'á ce que toutes ees feuilles foient a f íez 
minees & aíiez légeres. Foye^ BATTEUR D'OR. 

COUPER , en terme de Boulanger; c'eft tricrlesfa-
rines , de Ies mettre chacune avec celles de leur 
pece. Fvyei SASSER. 

COÜPER , en terme de faifeur de cardts; c'eft r é -
duire au moyen des cifeaux, le fil-de-fer á la Ion-
gueur nécelíaire pour elre employé : on fait pour 
•cela tin.petit paquet du fil, que l'on arrete par u n 
bout, & on le coupe fur une mefure. 

COUPER, {Carrojjitr^ Couper un carroñe, c'eft luí 
retrancher u n de fes fohds ; ainfi un carr'oííe coupé, 
c'éft un carofle qui n'a qu'un fond. 

COUPER>, en terme de Cirieri c'eft retrancher d'une 
bougie trop longue ce qui eft íuperflu. Couper la tStê  
c'eft óter ce qui eft de trop á rextrémité oü l'on a 
fait la tete, 

COUPER , v . n. (Commerce de fd , de légumes & di 
gra'ms,') C'eft paíTer Ja racloire fur la mefure, quand 
eJle eft comble, • 

COUPER LE GRAIN , terme de Cotirroyéur, qai ü-
gmñe former fur la furface du cuir qu'on courroye, 
du cóté déla fleur, depetites traces s tn trecOupant 
en tout fens á angles i n é g a u x , telies qu 'on Jes re
marque fur les peaux de veau l e t o u r n é e s ; - c e qui 
•formé une eípece de grain. Fbye^ COURROYER. 

COUPER, {¿?a«/e.) r£>y^CoupÉ. 
COUPER , en terme d'Epinglier fabriquant d'alguil-

les pour les Bonncúers, íe dit de l'aftion de donnér 
aux aiguilles les longueurs proportionnées u leur 
grofleur, par le moyen d'une boitc ou mefure. Foy* 
l'artidi EPINGLIER. . . . JO» 

COUPER. QtiQique ceterme a i t lieu dans plufieum 
opérations des Epingliers,' onne l'employe pourtaot 
proprement que pour fignifier l'aftion de divifer Ies 
•dreflees en tranfons, & les íranfons enhanfes. Vbye^ 
DRESSSE, TRANSONS , & HANSES. Les plus gros 
tranfons fe coupent ordinakement de la Jongúeiur de 
deux ¿pingles ; Ies petits ,jde trois, & quelquefois 
de quatre & de cinq- J 

COUPER LES EPINGLES ; c'eft les réduire á une 
certaine Jongueur; ce qui s'exécute en Ies feifant 
entrer de toute cette longueurdans une bo í t e , & les 
faifant toiites toucher une traverfe de cuivre qui les 
fepare. ^oyej; BOÍTE. & la-fig* /3. Plan* I . de rEpiit-

.güet, : • ; . ... : . , gaiBnsi.q iobno 
COUPER.sous LE POLGNET, (£/crime.) c'eft dé^ 

gager par-deíTous le poignet de rennemi, au lieu de 
, dégager par-deífous le talón de fa Jame. Vvyei D ¿ -

GAíGER, 
COUPER SUR POINTE , c'eftporter une eftoeade 

á l'ennemi ¡en dégageant par-deftiis la pointe de fon 
•épée., au lieu de dégager par^deftaus Je talón. Foye^ 
DÉGAGER. 

COUPER, Jjirdinage.,íe dit d'un.arhre dont on veut 
fe débarraffer, d'une branche qu'on a deffein de fup* 
primer. On dit encoré couper un terrein ou terraffe, em 
talus ¡ xouper une allée. 

Couper fe dit auííi d'un bois bien deíSnéi 
OJI appelle.coK^e'e blanche la coupe des haliveaux: 

Se du gros bois d'un tai l l is ; ee ^qui eft fort défendu 
par lesiordonnances. ( X ) 

COUPF.R , {fe} en termes de Manége, í t dit 
chevaux qui s'entreJieuítent Jes jambes > ou fedon-
nent des alteintes en marchant , :Ou qui ave-c l 'un 
des fers fe font fauter la peau,d'un;deslboulets. Foye^ 
BOU.LET. 

Cela arrive plus fréquemment aux pies de der-
riere qu 'á ceux de devant. Ce defaut vient de lafti-
í u d e , de foiblefle aux^reins^de ce que Jes.chevaux 
ne favent comment aller , oude ce qu'ils font mal 

.ferrés. 
On dit -auín-íw/ír U Toni3 eoüper la volte, loif-
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qu'xm cheval change ¿e main en travaillaiít fur fes 
f o l i e s , eníbrte que divifant-la volte en deux i l chan
ge de main, & parí fur une ligne droite povir recom-
-mencer une auíre volte. Dans cette forte de manege 
4es écuyers ont coütume de dltQ, coupe ,̂ ou coupt̂  
Je rond. Voyti VOLTE. { V \ 
• -COUPER («í CHEVAL , CHATRER ( M W -
•challcrii). 

On dit ."Ora. a • i ü ohliger de couper ce cheval, -parce 
iqu'ilruoit & mordoit.Ceñ. un excellent remede eon-
tre ees vices. Les rouffins font ordinairement >en-
l iers , non coupéz. 

Couper des oreilles , vtrye^ BRETAUDER. 
COUPER , a la Monnoie. Lorfque les lames, fok 

-d'or, d'a'rgent, cu de billón, ont paíTé fufEfamment 
par les laminoirs & au recuit , & que ees lames font 
de l'épáiíTeur eonvenable á l'efpece que l'on veut 
fabriquer, on encoupe avec un inílrumgnt appellé 
Koapoir ^yoyei COUPOIR) des morceaux ronds en 
forme de palets unis, á-peu-prés du méme poids des 
efpeces á fabriquer, appelles J&/ZC.Í. Foyei FLANCS. 
-Cette manutention eft appellée ¿auper ¿es lames en 
flanes. 

GOUPER GARREAUX, tertm d"anden monnoyagê  
-c'étoit réduire les lames de metal en earreaux avee 
Jes eifoirs. /̂ oye^ CARREAUX. 

COUPER., V. añ . (Orfév. Grav. &e.) c'eft exécu^-
ter avee le bur in , réehope , &c. en ereux ou en re-
•Iiief,4és diíférens orhemens des ouvrages , qu'ondlt 
•¿tre bien au mal-coupis ̂  felón que l'ouvrier eft ha-
Jjile ou mal-adroit. 

COUPER, TRANCHER , en Petnmre, íe á'it d'une 
couleur forte & v ive , lorfqu'elle eft mife prés d'une 
-autfe fans aucun adoueiffement. Les eouleurs qui fe 
coupent ou qui tranchent fans aucun paflage, produi-
fent un effet defagréable. ( i í ) 

COUPER LES CHEVEUX , ( /"OT^aíV.) LePer-
mquier habile , en óíantles cheveux de la tete avec 
<les cifeaux, a foin de les prendre par petites parcel-

Jes appellées wzecAw, 8¿ á'^n couper peu á la fois afín 
qu'ils fe trouvent plus égaux par la tete, & qu'il fe 
árafíe móins de déchét. : . 

COUPER, (Venerie.') fe dit d'un ehien lorfqu'il 
•quitte la voie de la béte qu'il chafíe, qu'il fe fépare 
• des autres, & qu'il la va chercher en coupant les 
•devants pour prendre fon avantage; défaut auquel 
« n doit prendre garde pour n'en pas tirer de la.race. 

• O n di t , ce chien ~nt vaut riera, il ne fait que couper. 
COUPER , termt de Jen; c'eft divifer le jeu de car

ites en deux parties; ce qui fe fait par un des joüeurs, 
aprés que eelui qui a la main a melé. La partie qui 
<étoit deffus fe met deflbus, & celle qui étoit deíTous 

i fe met delfus. Une faut point couper une carte. 
COUPER LA BALLE , (yea de Paume.) c'eft la frap-

per avec la raquette inclinée; ce qui la faifant tour-
ner de haut en bas relativement ati cóté de eelui qui 
l'a cóupée, elle ne fait point de hond quand elle vient 

-¿ tomber á terre, ou n'en fait que trés-peu, & trom
pe toújours le joüeur inexperimenté. en le faifant 
faux, e'eft-ldíre .en fe jettant aprés le bond ou á 
droite ou a gauche j Ou méme enavant_, aulieuque 

.: le bond devroit étre en arriere. Cela vient de la ma
niere dont la balle tourne quand elle eft coupée , & 
"deia'maniere dont le carrean lui fait obftacle quand 
elle tombe rl'obftacle qu'il lui fait quand .elle.eft cora-

•pée, eft précifément en fens contraire de eelui qu'il 
l u i feroit íi elle ne l'étoit pas. 

COUPER LES D E S , termede /ea;c'eft,enretirant 
te cornet leur donner en arriere une impulfion, qui 
cOmpenfe celle qu'ils ont re^ue pour aller en avant, 
enforte qu'en íombant fur la table ils y reftent fans 

: fe mouvoir. 
COUPER , (Blafon.) k dit de I 'éeu; c'eft le divi

fer en deux parties égaíes, par ujie íigne horifontale 

c O u 
ou parailete á la Etfée. I I eft coupé de guettles ik de 
fable. 

C O U P E R E T , f. m. (Tailland. & Cuifine.) inftm, 
ment de gros acier que fabriquent Ies Taillandiersi 
la lame en eft aífez bien repréfentée par un quart 
d'ovale; c'eft la portion eurviligne qui eft le tail-
lant. Le dos en eft trés-fort & trés^épais. Le manche 
en eft ou de fer ou de bois. On s'en fert dans les 
cuifines & les boucheries pour hacher les viandes. 
- COUPERET ^termed'Emailleur^'eñ une forte d'ou-
t i l d'acierdont ees ouvriers fe fervent pour couper 
les <;arfons ou filets d'émail;, á-peu-prés comme le 
diamant fert aux Vitriers & aux Miroitiers pour le 
verre & pour les glaces. I I eft fait ordinairement d'u
ne vieille lime applatie & t-ranchante par un eóté ; 
ce qui lui a fait donner auííi le nom de. lime. Vcryê  
EMAIL , & la fig. éT, Plan, I I . de rEmailleurmperles 
fattfPeÁ lVuv*^ } ; viyvst-woq'-Olií&c} qo'ií íaaí h 

COUPEROSE, {. í. {Minéralag.) éfpece de v i -
triol,/^oye^ V l T R i O L . 

COUPE-TÉTE, (leu.) jeu d'enfans qui confifte 
á fe courber & á faiíter les uns par-deíTus les autres. 
" COUPEUR,f. m. vojet CARDEUR. 

C o U P E U R DE P p i L , chei les Ckapeliers, íft un 
ouvrier qui coupe le poil de deíTus la peau des caf-
tors , des lapins , é-c. avec des cifeaux ou avec une 
efpece de eouteau, afín de pouvoir l'ár§onner & 
l'employer á faire des eapades. ifoye^ranicle CHA-
P E A U . • . : j ' . 

COUPEUR , ou COUPEUSE , f f. lorfque c'eftun^ 
femme , ¡í Ponte de la. dragée au moule.) eft l'ouvrier 
qui fépare les dragées de la branche ou jet commun 
á.Iaquelle les dragées„ipoulées tiennent au fortir du 
mpule ; ce qui fe fait avee les tenailles, íranchantes. 
Voyê  TENAILLESTtRANCHANTES ,. &, l'an. FONTE 
DE LA DRAGÉE AU MOULE ; éc A , fig. Pl. de U 
Fonte des dragées au moule , qui: repréfente une ou-
vriere qui coupe. 

COUPIS , f. m. {fomm^) toiles de cotón á car-
,reaux de huit aulnes de long, fur trois quarts á cinq^ 
íix de large. Elíes viennént particulierement deBen-
gale. Voyz^ les diHionn. dp. Comm, & de Trév. 

COUPLAGE, f.m. terme de Rivíere; c'eftüne par
tie d'un train: i l y en a feize dans un tr^in. : 

COUPLE, f. m. quand on parle de l'efpece hu-
maine; f. f. quand on parle des autres efpeces d'ani-
maux ou des étres inanimés. I I fe dit en général de 
deux objets pris ou confidérés enfemble. 

GOUPLC , f. m. [Marine.') On appélle coa/Ze le5 
cotes ou membres d'un navire , qui étant égaux dé 
deux en deux, croifíent ou décroiíTent couple á cou-
pie également á mefure qu'ils s'éloignent du princi
pal ou maitre couple, qui eft eelui dü yaifteau qui í 
le plus de capacité. On le nomme atifíx iñaítre §a-
bari. Voyei GABARÍ. ( Z ) 

C o ü P L E S ou FERMURES , (Marine.) ce font deuX 
planches du franc bordágé entre chaqué préceinte. 

Le couple d'entre les deux plus liantes préceintes 
doit étre plaeé enforte que les dalots du haut pont y 

• pulffent étre percés convenablement; & plus balls 
planche de ce couple oü font les dálots , doit étre de 
la méme iargeur qu'une des préceintes entre lefquel-

-les elle eft pofée. L'autre planche qui eft fur cette 
premiere doit, en cas que le Vaiffeau ait deux bat-
teries, avoir autant de íargeur qu'il en faut aux fa-
•bords, fans qu'on foit obligé de toúcher aux pré
ceintes ou á la liíTe de vibord. Si le vaiffeau a trois 
batteries, i l faut prendre d'autres mefures.Mais en 
général on ne peut pas donner de regle certaine 
pour les couples ou fermures; cela dépend du gabán. 

- f̂ oyê  BORDAGES. ( Z ) 
COUPLE , f. m. (Kenerie.) c'eft I'attache de cuir & 

de fer dont on affcmble deux chiens. 
Coupltr. 
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'Coupler Íes ch'uns, c'eíl les attacher deux á deux 

avec un couple. 
COUPLE, f. in. tn tcrme de Blafon , eft un báton 

d'un demi-pie auquel pendent deux attaches dont 
on íe fert pour conpler les chiens. ( V } 

COUPLE, adj. urmt de Blafon, fe dit des chiens 
de chaffe lies eníemble, aufli bien que de quelques 
fruits. 

Philippe de Bi l ly , á Par ís , d'argent au chevron 
de gueules accompagné de trois glands & de trois ol i
ves de fynople, un gland & une olive couplés & lies 
de gueules. ( V j 

COUPLER U N TKkm,terme de Rlviere; c'eñ 
en raflembler les parties: on fe fert pour cet ouvra-
ge de eroffes roiiettes dites roiktus a. coupler. 

COUPLET, f. m. {Belles-Utt. & Mufiq.) eft le 
nom que Fon donne dans les vaudevilles á cette par-
tie du poeme qu'on appelie Jlrophe dans les odes. 
Comme tous les couplets d'une chanfon font compo-
fes fur la méme meíure de vers, on les chante aufli 
fur le méme air. Voye^ STROPHE. 

COUPLET , en Mufiqm, fe dit aufli des doubles &: 
yariations qu'on fait fur un méme air, en le repre-
nant plufieurs fois avec de nouveaux changemens; 
mais totijours fans défigurer le fond de l 'air, com
me dans les folies-d'Efpagne & dans les anciennes 
chaconnes. Voyt^ VARIATION. Chaqué fois qu'on 
reprend ainíi l'air varié différemment, c'eft un cou
plet. (5 ) 

COUPLET , {Arqmbuf?) Les Arquebuíiers appel-
lent ainfi un fufiidont le canon eíl brifé , c'eft-á-dire 
fait de deux pieces qui fe raffemblent par le moyen 
d'une vis. Voyi^ FUSIL. 

COUPLETS , {Serrur.') c'eft une fermeture en char-
niere compofée de deux ailes en queue d'aronde ou 
droites, aflemblée par une charniere que traverfe 
une broche. 

On en met aux portes, caflettes, tables, par-tout 
oíi i l s'agit d'ouvrir & de fermer. 

COUPLETS DE PRESSE D'IMPRIMERIE,font les 
deux grofles charnieres de fer qui attachent le grand 
chaffis ou tympan au coffre de la prefíe: ils doivent 
étre extrémement juftes, pour évi'ter divers incon-
véniens qui arrivent dans le cours du travail de 
rimpreflion. I I y a deux autres petits couplets ou 
charnieres á l'extrémité fupérieure de ce méme chaf
fis ou tympan, qui fervent á y attacher la frifquette 
au moyen de deux brochettes. Foye{ FRISQUETTE, 
TYMPAN, COFFRE. 

COUPLIERES, f. m. p l . terme de Riviere, eft un 
affemblage de huit roiiettes bouclées par un bout, 
oü elles formení une efpece de noeud coulant. On 
s'en fert dans la conftru£tion des trains, pour rete
ñir la branche d'un train fur l'attelier. Voye^ TRAIN. 

COUPOIR , f. m. (Ecrivain & LibrJ) c'eft un cou-
teau d'ivoire ou de buis: i l eft fait á deux tranchans 
paralleles; les deux bouts en font arrondis. On s'en 
fert pour couper les feuillets d'un l iv re , ou mettre 
des feuilles de papier en quarrés. 

COUPOIR, {Fonderic en caracleres,*) Inftrument 
fervant aux Fondeurs de carafteres d'Imprimerie, 
pour couper aux corps des carafteres , certaines par
ties qui nuiroient á l'impreflion, & pour les rendre 
plus propres. De ees inftrumens i l y en a de deux 
fa^ons, de bois & de fer. Ceux de bois font les plus 
anciens, & ils fubfiftent depuis l'origine de la Fon-
derie. C'eft un billot de bois d'un feul morceau, af-
fujetti á hauteur d'appui fur une efpece de banc fer-
me á l'entour, pour recevoir les rognures des lettrés. 
Ce billot eft entaillé dans toute fa longueur de trois 
á quatre pouces de profondeur. Dans cette entaille, 
aux parois du cote gauche, on met le juftifieur, 
aufli de bois, qui contient deux ou trois cents let
trés plus ou moins, fuivant leur groffeur, arrangées 
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á cóté les unes des autres; puis entré ce juftifieur 
& le parois á droite du b i l lo t , on place un coin de 
bois qui en remplit le vuide, & qüi frappé á plu
fieurs coups de maillet, ferré les lettres dans le juf
tifieur, pour pouvoirfouffrirl'effbrt d'un rabot avee 
kquel on les coupe. Voyê  JUSTIFIEUR. 

Le coupoir de fer eft d'une invention moderne ; 
beaucoup plus compofé, plus propre & plus com^ 
mode, & avec lequel on fait l'ouvrage plus diligem-
ment & plus furement. Celui-ci eft d'autant m i e u í 
inventé , que l'autre eft bruyant, & fujet á fe deran-
ger par les intemperies de l'air qui tourmentent le 
bois. Foye^ la Planche I I I . du Fondeur de caracleres, 
fig. t &z . i 

I I fut inventé á Sedan paf Jeañ Janon graveur > 
fondeur & imprimeur de cette v i l le , qui rendit pu-
blic en 1621 un cahierd'épreuves descarañeres qu'il 
avoit graves. Voici quelle fut l'occafion de cettó 
découverte. Janon avoit depuis long-tems fa femme 
malade, & comme entreprife de tous fes membres: 
le bruit réitéré des coups de maillet pour ferrer le 
coin qui tient les lettres fermes dans ce coupoir de 
bois, venant á retentir á fes oreilles, lui caufoit 
une grande douleur, fuivie d'un accés de mal de 
téte. Cet homme chercha les moyens de"fouIager fa 
femme, & fit part de fon deflein á un habile armurier 
de la méme ville ; & tous Ies deux enfemble, aprés 
plufieurs recherches , inventerent cette machine ' 
pour la fin qu'ils s'étoient propofée, d'eviter le bruit,. 
& ajouterent á celatout ce que l'art put leur fournif 
pour en faire une belle compofition, commode 8c 
aifée; en quoi ils réuflirent. L'auteur ne joiüt pas 
long-tems du fruit de fon invention; i l mourut peu 
de tems aprés. Sa fonderie paffa aprés lui entre les 
mains de plufieurs fondeurs, qui ne connurent point 
l'ufage de ce nouveau coupoir : cela fit qu'il refta i n -
connu jufqu'au tems que cette fonderie ayant pafle 
des mains du fieur Langlois imprimeur & libraire, 
& depuis fyndic de laLibrairie de París, dans celles1 
du fieur Cot fondeur dans la méme v i l l e , celui-ci 
en raflembla les pieces ; & reconnoiflant l'utilité de 
cette nouvelle machine, en fit faire un par un nom
iné Labrune armurier á Par ís , qui I'exécuta fuivant 
ce modele, & avec quelques légers changemens. 

M . de la Chapelle fur-intendant des bátimens du 
ROÍ , ayant été inftruit de l'utilité de ce nouveau 
coupoir, en a fait faire un fur le modele du fieur Cot 
pour la fonderie duRoiauLouvre. En 1739 le fieur. 
Fournier le jeune en a fait faire un pour fon u^age, 
oíi i l a changé & tranfpofé plufieurs pieces, pouf le 
rendre plus parfait & plus commode. C 'eft d'aprés 
le fien qu'on a defliné celui de nos Planches, roye^ 
ees Planches. Voye^ auffi l'art. CARACTERES. 

* COUPOIR, a la Monnoie, eft un inftrument de 
fer qui fert á emporter des lames de métal , les flanes 
deftinés á faire des monnoies. P l . I . fig. Í . En voic i 
la defeription. 

L'arbre de fer k Y i s A , B , C , eft attaché au mon-
tant G H I ; au-deflbus de la téte eft emboitée 
la manivelle Z> £ á main en F , & armée d'une boule 
de plomb K : au montant G H í o n t adaptées deux 
jumelles de fer M N , qui fervent d'écrou & de d i -
reftrices á l'arbre 4 B C 3 k l'extrémité düquel eít 
affemblé á clavettesl'appuiOP á mortoifeen Q, oh 
eft regué la queue du plein -ü , qui va frapper le cou-
pant S enclavé á vis dans la boite Le coupant eít 
creux , & la table X X e f t percée ; ainfi lorfque le 
plein R vient frapper une lame dé métal placee entre 
lui & le coupant S , l e plein R forcé le métal á s'en-
foncer en creux fur le coupant; & ce coupant S , 
qui eft v i f & d'acier acéré , emporte de la lame la 
partie qu'on lui oppofe ; & cette partie , qui eft le 
flanc, paflant dans le coupant & á-travers la table 
.Xjtombe dans le pannier Z . I I faut avoir autant de 
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coupairs qu'il y a de difFérentesmonnoies: mais póur 
toutes Jes efpeces, Ies coupoirs font conflniits de mé-
me; ií n'y a que le coupant qui change de calibre. 

COUPOLE, f. f. termed'Architecíurt, quifignifie 
la mérae chofe que dótrn.* Voyc^ DOME. 

Ce mot vient de ritalien cupoía , qui eft derivé du 
rc.oi iatin barbare cuppolaa autreraeut thola ou for-
nlx, voüte. 

C'eft auffi le dedans o u la partie concave d'une 
voüte fpherique, qu'on orne de compartimens Se de 
peinture. Voye^yOXÍT^.. 

COUPON D ' A C T I O N , {Comm, ^ Fin.) por-
t ion de la dividende , ou répartition d'ime a&ion. 
•Foyei ACTION & DIVIDENDE. 

Ce terme inconnu en France en ce fens jufqu'au 
xegne de L o u i s X V . comnien9a á s'y introduire 
xjans les finances, lorfque pour accréditer & foúte-
tenir Ies fermiers généraux des revenus du R o i , on 
«rea des a&ions des fermes. 

Les aftions de la compagnie des Indes ayant íuc-
cédé á celles-ci, l'ufage des coupons fut rétabli dans 
le commerce des aftions. 

Chaqué dividende ou répartition d'a£Hon eft d i -
vifée en deux coupons y 6c chaqué billet & pólice 
d'aélions contient fix coupons, ou trois années de 
dividende. 

Ces xoupons ont été inventes pour faciliter le 
payemsnt des dividendes , & épargner á i'aftion-
naire le foin de faire dreffer des quittances á chaqué 
demi-rannee. 

On Ies appelle coupons , parce qu'en les coupant, 
retranchant de la pólice un billet d'aítion á cha

g ü e divifion de fíx mois , ils deviennent des quit
tances en forme, qui fuffifent au caiííier de la com
pagnie pour fa décharge, & á l'aftionnaire pour re
ce v-oir ía demi-répartiíion , fans meme avoir befoin 
de la iigner. 

Chaqué coupon (Vacilón a une empreinte du fceau 
xte la compagnie, eníbrte qu'une pólice d'adions 
.p(5ur trois années, a fept fceaux; la derniere d iv i -
í ion, qui eft proprement l'aélion, ayant auffi le fien. 
Tous les trois ans les billets d'afllionfe renouvellent: 
en voici un modele, tel qu'on les délivre á la com
pagnie des Indes. LeS croix qu'on a mifes dans cha
g ü e d iv iñon, tiennent lieu du fceau de la compa
gnie. 
JI ÍODEL E (Tunepollci (VAcílon de la Compagnie Royale 

des Indes, avec Jíx coupons, 

JÍX premiers mois de lyzo. 
•Hépartition d'une Aclion de la Compagnie des Indes, 

, + ; , . 

Jíx dermers mois de tyxo. 
Siéparütion d'une ABipn de la Compagnie des Indes. 

M"- ¿ ' 4 9 3 3 ' 
Jíx premiers mois de lyzt. 

Répatíiiion d'une Aclion de la Compagnie des Indes. 
+ 

• 

Jíx dermers mois de l y n . 
MLipanidon d'une A3ion de la Compagnie des Indes. 

+ 
•̂ 0- ¿>4933-

Jíx premiers mois de iyz2. 
•Ripanlüan d'une Aclion de la Compagnie des Indes. 

- ' • - - r h ' - • 

X0.5 i4932 . 
Jíx derniers mois de ty íx l 

Répartition d'une ABion de la Compagnie des Indes% 
+ 

M 0 ' ¿ ' 4 9 3 3 ' 
+ 

Le Porteur du préfent Billet eji Propriétaire d'une 
Aclion de la Compagnie des Indes. A París le premier 
Janvier ¡yxo. Signé pour le Sieur * * « * 

* • * * 
Vú par MeJJíeurs les DireSeurs de la Compagnie des 

tndes. Signé * * * 
Les billets des nouvelies loteríes royales ont auffi 

leurs coupons, fur lefquels on va á chaqué tirage 
fe faire payer au tréíbr royal de la rente du billet, 
ou de fon lot. Voye[ di3. du Comm. ((?) 

* COUPON, (Commí) efpece de toile d'ortie qui 
fe fait á la Chine, d'une plante appellée co, qui 
ne fe trouve guere que dans la province de Fokien. 
C'eft une efpece de lierre , dont la tige donne un 
chanvre qui fert á la fabrique du coupon. On la fait 
roüir, on la t i l le ; on laiíTe la premiere peau, qui n'eft 
bonne á r ien ; on garde la feconde, qu'on divife k 
la main, & dont, fans la battre ni filer, on fait une 
toile tres-fine & trés-fraiche. N'aurions-nous point 
dans nos contrées de plantes qu'on pút dépouiller 
d'une premiere peau, fous laquelle i l y en eút une 
autre propre á l'ourdiflage } Cette recherche ne fe-
roit pas indigne d'un Botanifte. 

COUPONS , (ManufaS. d'Etoffes.') petites plecas 
de to i l e , de ferge, &c. qui n'ont pas plus de cinq 
aulnes de long. 11 eft défendu par les réglemens d'at-
tacher aux ouvrages, foit étoffes, foit toiles, des 
coupons pour en completer I'aulnage preferit. 

COUPON, termz de Riviere, dix-huitieme partie 
d'un train de bois floté. Chaqué coupon doit avoir 
douze piés de long, ce qui donne trente-fix toifes 
pour la longueur entiore du train. La largeur du 
train eft de quatre longueurs de buches. Le train rend 
communément vingt-cinq cordes de bois á París; i l 
en rendroit bien davaptage, fans le déchet qui fe 
fait en chemin. 

COUPURE , f. f. {Chirurgie?) bleflure légere faite 
avec. un inftrument tranchant, tel qu'un rafoir, un 
couteau, une ferpe, une hache. La coupure peut étre 
légere ou confidérable. Une coupure légere qui n'a 
point oíFenfé de groffes arteres, de nerfs, ni de par-
ties tendineufes, fe guérit d'elle-méme, en écartant 
l'air r le froid, le frottement, en employant quelque 
baiune vulnéraire, naturel ou artificiel; en rejoi-
gnantle bord des levres féparées, & en les contenant 
dans leur reunión par un bandage. Si la coupure eft 
confidérable, alors elle prend le noin de blejfure ou 
plaie, & . demande le fecours de l'art dans le traite-
ment. K . PLAIE. Cet art , pour le diré en deux mots, 
confifte á fuivre la.route que tientla nature dans la 
guérifon des plaies, écarter ce qui peut étre nuifible , 
& fuppléer á ce qui manque. Au refte i l ne faut pas 
confondre la coupure avec Vmóíion-, la. coupure eft 
bien une ineifion d'une partie molle, mais faite fans 
deffein & fans utilité ; l'incifion au contraire eft une 
coupure faite exprés par une main chirurgicale avec 
un inftrument tranchant, pour tendré á la guérifon 
du malade , ou pour raceélérer. ^oys^ I N C I S I O N . 
ParM. le Chevalier D E JAUCOURT. -

C O U P U R E S , en termes de Fortificadon ou de la guerrt 
des Jiégesy font dans les ouvrages attaqués , des fe-
parations qu'on y pratique pour en difputer le ter-
rein pié á pié á l'ennemi. Les coupures ne font ordir-
nairement compofées que d'un fofíe & d'un parapet, 
« 2 ) . 
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COUR,f . f- terrmd'Arckiuclürej eñladepeíidaiice 

d'une mailbn, d'un hotel ou d'unpalais , coníiílant 
en une portion de terrein découvert , plus GU moins 
grande, laquelle eil: fermée de murs ou entouree de 
bátimens. 

Les cours principales doivent en general étre plus 
profondes que larges; on leur donne communément 
la diagonale du quarré de leur bafe : celles qui font 
quarrées font un mauvais eíFet» 

La cour qui eíl en face & proche le grand corps de 
logis, s'appelle eour principale; celle qui precede 
cetfe derniere, s'appelle avant-cour; celles deíHnees 
aux équipages, aux cuifines, &c. s'appellent bajfes-
cours. Foyei BASSES-COURS. (P) 

* C O U R , {Hijioire modcrne & anc.) c'eft toüjours 
le lieu qu'habite un fouverain; elle eíl: compo-
íée des princes , des princeffes , des miniílres , des 
grands, & des principaux officiers. I I n'eíl done pas 
étonnant que ce foií le centre de la politeffe d'une 
nation. La poliíefle y fubfifte par l'égalité oü l 'ex-
tréme grandeur d'un feul y tient tous ceux qui 
l'environnent , & le goüt y eft rafiné par un ufa-
ge continuel des fuperfluités de la fortune. Entre ees 
luperfluités i l fe rencontre néceíTairement des pro-
duftions artificielles de la perfedion la plusrecher-
chée. La cdnnoiíTance de cette perfeftion fe répand 
lur d'autres objets beaucoup plus importans; elle 
pafle dans le langage , dansjes jugemens, dans les 
lentimens, dans le maintien, dans les manieres , 
dans le ton , dans la plaifanterie, dans les ouvrages 
d'cíprit, dans la galanterie, dans les ajuílemens, 
dans les moeurs memes. J'oferois prefqu'affúrer qu'il 
n'y a point d'endroit oü la délicateffe dans les procé-
dés foit mieux connue,plus rigour^ufement obfervée 
parles honnétesgens,& plus finempnt affeflée par les 
courtifans. L'auteur de refprit des lois définit l'air de 
cour, l'échange de fa grandeur naturelie contre une 
grandeur empruntée. Quoi qu'il en foit de cette de-
£ni t ion, cet air, felón l u i , eíl le vernis féduifant 
fous lequel fe dérobent Tambition dans l'oifiveté, la 
baíTefíe dans l'orgueil, le'defir de s'enrichir fans tra-
yaíl. , l'avei-fion pour la vérité , la flaterie ¡ la trahi-
íbn , la perfidie , l'abandon de tout engagement, le 
imeprisdes deyoirs ducitoyen, la crainte de la vertu 
du prince^ i'efpérance fur fes foibleíTes, &c. en un 
^ o t ía malhpnnéteté avec tout fon cortege , fous 
ks dehors de rhonnéteté ía plus vraie ; la réalité du 
.vice toüjours derriere le fantóme de la vertu. Le 
jdéfaut de íucecs fait ícul dans ce pays donner aux 
jadions le nom qu'eiles méritent; auíTi n'y a-t-,il que 
la mal-íidrefíe-qúi.y ait des remords. Foyti rarticU 
CO-URTIbAN. . ^ : • 

C O U R s (Jvrijpr.') e,n latin atrio., Jeu curtís, aula , 
comicatî s, proítonum, palatium, figniíie en général 
Mti tribunal compojé di pLujicurspair^pu vajfaux , con-
•feilUrs ou ajjejjmts. 
c-Ondonnoit ^u'trefoisletitre ¿Q cour.k toutes fortes 
^etribunaux indífferemment; on difoit la courdu fei-
.gneur, 1>OUV:íígmii&/ajur¡j/fi&Qn } cour d'églifc \>0\XX 
fpfficiaüté. Prplentement les coín^gnies íouveraine? 
Ibnt les féules junídifiions qui dpiyent étre quaíifíées 
•ázj&Vj ^quijRuiSent prononcer^eurs jugemens en 
ees termes: L^xpuf. ordórme-. . . , j 
-s í í^f- §gPÍfie-9u?iclu?^0^s fir^plement jurifdiSion, 
comme quand le Roi renvoye á un jüge la connoif-
íance^d'^neja&ire,. &.lui:attribue:a ceí eftet tóate 
£o«r & juriídifition. 

- C'eft au^etxce/en&qu'uji iqge.^-méme inférieuf, 
met ies,p^r.ties hors á& .cour, pour diré qu'il lesjr^nt 
^oye ¿f ks mQÍ Ijprs de j)tuces. 

Con¿é decoür, c'eít; o b t ^ Jan renvoi , fa dé^ 

Jl:.RavoirJla coar, c'eft obtepir le renvoi d'upecawle. 

Tome i "* 

c O u 35 
Kendíe id co'ur o fes ho'mmes, c'eft renvóyer les 

párties en la jiiftice de fes vaíTaux. Beauman. eh. Xi 
GOUR DU R o í A AIGUES-MGRTESÍ La viguerie 

de cette ville eft ainfi nomméé dans des leítres dé 
Charles V . du 2 Novembre 1364. Ordonhonct de 14 
troijieme race, tome IV, 

C O U R DE BEZIERS, 0« GOUR ROYALE DE Bfi^ 
ZIERS. La juftice royale de cette ville eft ainíi nom
méé dans des let^res de Charles V; du mois de Juiti 
1365. Ordonnance de la treijieme race , tome I I I . 

COUR DE BERRY ; c'eft le bailliage royal de Bour^ 
ges, qui eft ainíi qualifié dans deslettres de Charles 
V. du mois de Décembre 1355* 

COUR DU DUC DE BOURGOGNE ; c etoit la juf
tice fouveraine de ce feigneur : i l en eft parlé dans 
des lettres d'Odon duc de Bourgogne, de l'an 1213, 
rapportées dans le recueil des ordonnances de la troi-* 
jieme race , tome I V . p. 403 < 

COUR DU BAILLI DE GRENADE; e'eft la juftice 
royale de cette v i l l e , ainíi appellée dans des lettres 
du roi Jean, du mois de Décembre 13 50*, 

COUR DE CHRÉTIENTÉ , étoit la méme chofe 
que cour dUglife. Pafquier, ¿V, / / / . de fes recherckes, 
chap. xxvj. rapporte qae dans les vieux regiftres dit 
viguier de Touloufe, i l eft dit que vers l'an "1290 le 
roi permit aux veuves & aux orphelins de fe pour-
voir pardevant fes juges, ou en la cour de ckrejiienté> 
c'eft-á-dire en cour d'églife; ce qui a depuis été abro-
ge , de méme que plufieurs autres entreprifes que les 
eccléfiaftiques avoient faites fur la jurifdiffion fecu* 
liere , par la nonchalance, & méme par la conni-
vence de ceux qui avoient part au gouvernement de 
l 'état , & des officiers royaux qui auroient dú arréter. 
ees entreprifes. Voye^ci-aprh COUR D'ÉGLISE. 

COUR COMMUNE , eft un titre.que Fon donnoit 
anciennement á quelques jíirifdiébons. Dans des let* 
tres de Phiiippe de Valois, du premier Juillet 1328, 
i l eft parlé de la cour commune de GeVaudan, curia 
communis Gaballitani. Ordonnances de la 3e. race, 
tome I I . p. / í), 

COURS DES AlDESifont des coürs fouveraines 
inftituées par les rois á l'inftar des pariemens, pouf 
juger & décider en dernier reflbrt & toute fouverai* 
n e t é , tous procés, tant ciyils que criminéis, au fujet 
des aides , gabelles , tailles , & autres matieres, de 
leur compétence. Les arréts de ees cours font intitu-
lés au nom du Roi : elles ont une jurifdi&ion cori-> 
tentieufe : chacune d'elles a un reffort, & par con* 
féquent de grandes audiences fur les hauts fiéges ; 
ce qu i , felón le fentiment de tous les auteurs, en ca-
raftérile effentiellement la foliveraineté. 

Dans l'origine la courdes aides de Paris étoit uni> 
que, & fon reffort s'étendoit par tout le royanme. 
Les rois en ont depuis creé plufieurs autres, lefquel-» 
les ou ont été démembrées de celle de Paris, ou ont 
été établies á fon inflar dans quelques-unes des prOr4 
vinces qui ont été réunies par la faite au- ^oyaame 
de France. 

H y a aauelkment enFrañce cinq coufs deŝ aides. ' 
La premiere & la principale de toutes, éft la eouf 

des aides de Paris: on en parlera dans umaíticle par« 
ticuüer. j v , . • , !í 
, La feconde eft celle deMontpelIier. Elle fot établié 
par Charles"VIL par ordonnance du 20 Avr i l i437> 
pour lés pays de Languedoc, Roüergue, Quercy &C 
duché de Guyenne ( pour ce qui eft du reffort du 
parlement de Toulouíe) , á caülé de la difficuité qu'il 
y avoit pcair íesbabitans de ees pays, de venir par
devant les genéraux-confeillers fur.le fait de la j u f ice 
des aides d Paris y pour obtenir remede de jufüce fouve-
raine. II fut permis aux officiers établis par cette pr-
,donnance, de teñir leur f ¿ge &, auditpire ou han leur 
fembleroit duditpdys. Cette courtint d'abord ffes féan» 
.ees á Montpellier, puis á Touloufe; & enfin Loáis 

Y y ij 



3 5 6 c O u 
X.I . par edit du & Décembre 1467, la fixa á'Mont-
pellier, oii elle a toújours réfidé depuis. On y a uní 
en Juillet 1Ó29, la chambre des comptes qui avoit 
éié établie dans la meme viile en Mars 1522, &c que 
cette cour des aides, avant leur reunión, avoit toü-

Aours précedée dans toutes les cérémonies publiques 
& particulieres, comme étant de plus ancienne créa-
tton. Elle partage avec la cour des aides de Montau-
ban, le reflbrt du parlement de Touloufe. 

La troiíieme eft celle de Bordeaux. Henri I I . par 
édit de Mars 1550, avoit établi en la ville de Péri-
gueux une cour des aides, -oü reflbrtiíToient les gene-
ralités d'Agen, Riom en Auvergne, & Poitiers, &c 
qui avoit le titre de cour des aides de Guienne , Au-
•vergne & Poitou. Ce prince, par édit de Mai 15 57, la 
l i ipprima, rendit á la cour des aides de París l 'Au-
vergne & le Poitou, & attribua au parlement de 
Bordeaux le reflbrt des eleftions qui le trouvoient 
dans l'étendue de ce parlement. Louis X I I I . par édit 
d'Aoüt 1637, établit une cour des aides á Bordeaux. 
Louis X I V . la transféra á Saintes en Novembre 
1647, &la ré tab l i t á Bordeaux en Juillet 1659. Elle 
fut enfuite transferée á Libourne en Novembre 1675, 
& enfin rétablie á Bordeaux par édit de Septembre 
1.690. Elle eíl partagée en deux fémeftres. Son ref-
íbrt eíl le méme que celui du parlement de Bordeaux, 
á l'exception de la Saintonge & de l'Aunis, qui ref-
íbrtiffent á la cour des aides de París. 

La quatrieme eft celle de Clermont en Auvergne, 
qui fut d'abord établie á Montferrand par édit de 
H e n r i l l . du mois d'Aoüt 1557, pour la généralité 
de Riom en Auvergne, que cet édit diftrait de la cour 
des aides de París. Elle a été enfuite transferée á Cler
mont par édit d'Avril 1630. Son reflbrt s'étend dans 
toute l'Auvergne.-

La cinquieme eft celle de Montauban, établie d'a
bord á Cahors par édit de Juillet 1642 , & enfuite 
transferée á Montauban par édit d'Odobre 1661. Son 
reflbrt comprend une partie de celui du parlement 
de Touloufe. 

Outre ees cihq ióurs des aides, i l y en a encoré; 
huit autres qui foitt uniés , foit aux parlemens, foit 
aux chambres des comptes; favoir, celles de 

Grenoble. Louis X I I I . par édit de Mars 1628, 
avoit établi une quatrieme chambre au parlement de 
Grenoble, avec titre de jurifdicíion de cour des aides. 
Ge prince, par édit de Janvier 1638,' créa une cour 
des aides á Vienne en Dauphiné. Louis X I V . l'a fup-
prímée 6c unie au parlement de Grenoble par édit 
d'Oaobre 1658. 

D i j o n , unie au parlement. 
Rennes, unie au parlement. 
Pau. Elle avoit été établie par édit de Maí 1632, 

fous le nOm áz cour des aides de Navarre. Elle fut fup-
primée í'année füivante par édit de Septembre 1633. 
Sa jurífdiñion eft exercée par le parlement. 
« Metz-y iWie dü párleite'nt. 

Rouen. Son origine eft attrlbuée au rói Charles 
V-lL;Loliis X I I I . par édit de Jiiillet 1637, en fépara 
la baile-Normandié , & póur cet eíFet créa une cour 
des aides-k Ca'én, qui fut depuis réunié á celíé dé 
Rouen par édit de Janvier 1641. ha cour des-aides de 
Rouen a été unie á la chambre des coníptes de cette 
ville par édit d 'Oñobrc 1705. 
- Aix en Provence, unie á la chambre des comptes. 

Dole en Franche-Comté, unie á la chambre des 
comptes. 

Ces cóurs des dides ont le méme reflbrt' que celui 
des parlemens de ees .provinces. 

U y a eu plufieurs autres cours des aides établies , 
qvü ónt été fupprimées 011 réunies á d'áütres, comme 
celle de P é r i g u e u x c r é é e en Mars 15 5 3 , fupprimée 
en Mai 1557 ; celle d'Agen , créée en Décembre 
*6«.9, dónt le re-flbTt eft aujourd'hui joint á celle 

C O u 
de Bordeaux ; celle de L y o n , qui fnt créée par édit 
de Juin 1636, mais dont l'établiflement n'eut point 
lieu, & fut révoqué par l'édit de Juillet 1636 , por-
tant confirmation de la troifieme chambre de la cour 
des aides de París. 

COUR DES AIDES DE PARÍS , étoit originaire-
ment la feule établie pour tout le royanme. 

Les anciennes ordonnances en lui attríbuant des 
fa création la fouveraineté dans les matieres de la 
compétence, font marcher fes jugemens de pair avec 
ceux du parlement. Celle du 28 Décembre 1355, 
veut que ce qui fera fait & ordonné par les généraux 
députés fur le fait des aides, vaille & tienne comme 
arrét du parlement, fans que Von en puijfi appeller. Une 
autre du 26 Janvier 1382 , ordonne que tout ce qui 
par nofdits cónfeilLers, quant au fait de jujlice^fera fen~ 
tencié & juge, tienne & vaille entierément ainji commt 
ce qui ejl fait ou jugé par arrét de notre parlement. Une 
infinité d'autres contiennent les mémes difpofitions. 

Aufli nos rois en parlant de cette cour, l'ont toú
jours aflimilée au parlement. L'ordonnance de Char
les V I . faite fur Tafíemblée des-trois états tenue á 
París au mois de Mai 1413 , fur la réformation des 
offices & abus du royanme, publiée par le roi en fon 
lit de juftice au parlement, les 26 & 27 Mai de la 
méme année , en confervant la cour des aides en fa 
fouveraineté, ajoute ces mots, comme notre cour de 
parlement. Une autre du 26 Févríer 1413 , énonce 
qu'elle efl fouveraine quant au fait defdites aides, & en 
laquelle tous proch & quefiions prennent fin comme en 
notre cour de parlement. Celle du 24 Juin 1500, en 
rappellant le reflbrt &: la fouveraineté de cette caurt 
porte : tout ainfl que des caufes ordinaires non touclianí 
lefdites aides, la cóñnoiffance en appartient en premierí 
injiance aux bailiifj'QLá. & en cas d'appel, hsfbuverai" 
mtéa nos cours de parlement. Et dans le préambule de 
la déclaration du 27 Avr i l 1627, regiftrée en parle
ment le 15 Décembre 163 5 , i l eft dit que la cour des 
aides de Paris a ¿té ¿tablk & contimtellement reconnut 
aprhs le parlement de Paris j pour courfbuveraine feule &, 
univerfelle en Frcince pour lefdites aides. 

La jurifdiftion de cette cour n'eft point un de-
membrement de celle des autres cours fouverainesi' 
Des le commencement de la levée des aides ou fub-
fides , qui ne s'accordoient dans l'origine que pour 
un tems limité , les rois nommoient, íbit pour éta-
blir &: impofer ees droits,- foit pour décider les con-
teftations qui naítroient á l'occafion de leur-percep-
t ion, des commiflaifes dont le pouvoir finiflbit avec 
la levéé de ees impofitions; &: depüis que ees mer
mes droits font devenus perpetuéis ordinaires , la 
fonftlon de ees juges l'eft, pareillement dévenue : 
mais jamáis la connoiflance de ees aides ou fiíbfides 
n'a appartenu á aucun autre tribunal du-royanme. 
On voi t au contr'airé qüe les rois l'ont toüjours in-
terdiíe á tousJeurs autres, oíficiers, & fi quelquefois 
les juges órdináü-W-enoht connu, fcomme en ^'^o 
ên .N'ormandieraü?fujet de i'aide atcordée par-cette 

province, ce tfa été qn'en vertu de l'attribútioh paí* 
ticuliere que le Vbf Itínr en faifoit par l'ordonnancé 
portant etabliflemerit de ees droits. . -: 
• ? Potír: donner niíre ídée pliis particülreré de cette 
cour,,. on confidérera dans cet aríritfó - : 
- IO. Son orígine 8¿ les progrés'-dé fon étabíifle-
meht.".. •'••.;Í¡'i" fs^ovn;,., oH"3[.bnsíip^ .T 

! 2Q.-Les magifti-ats & autres officiérs dont elle eft 
compofée. - • :j 

3o. Quelles font les matieres de fa compétence 
fes difFérens priviléges ,'•& fa pólice intérieure. 

40. L'étendue de fon reflbrt, & les divers tribu-
naux dont elle recoit les appels. • • 

, Origine de la cour des, Aides. Le terme á'aides d'oü 
cette coiir a pns fa dénbminatiOn, "íígnifie en gene
ral un fecours ou fÁhJííe-x$x&- le¿ ftijets'gayent au ix>% 
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pour luí aíder á íbutenir les dépenfes de la guerrc & 
les autres charges de l'état. 

Dans les commencemens de la monarchie, nos 
rois prenoient leur dépenfe íur leur domaine, & íl¡r 
les dons qui leur étoient offerts volontairement le 
premier jour de chaqué annee , ufage qui íubMoit 
encoré fous les rois de la feconde race. 

I I fe faifoit aufíi quelquefois des levées extraordi-
naires lorfque les befoins de l'état le demandoient, 
comme en tems de guerre pour entretener l 'armée, 
réparer les fortereffes, &c. Ces fortes d'aides ou ñib-
íides s'accordoient, foit par les états genéraux du 
royanme, foit par les états particuliers des provin-
ces, & méme des villes, & ne duroient qu'un tems 
limité. Charles V I I . eíl le premier q u i , comme le 
remarque Comines, ait impofé les aides & íubíides 
de fa feule autorité. 

I I y avoit aufíi des aides que i'ón appelloit ¿égiii-
mes, c'eíl-a-dire qui étoient dües par les principes 
¿u droit féodal, & autorifées par une loi luivant la-
quelle les vaflaux devoient une aide á leur felgneur 
dans trois cas , lorfqu'il faifoit fon fils ainé cheva-
lier, lorfqu'il marioit fa filie aínée, 6c lorfqu'il étoit 
obligé de payer une ranzón. Ces fortes d'aides étoient 
communes au roi & aux autres feigneurs féodaux. 

Toutes ees •différentes impofitions furent nom-r 
jnées aidéstfubjídcs, tailUs, gabdks. Ce dernier nom 
he fe donnoit pas feulement aux impofifions qui fe 
levoient íur le fe l , mais aufíi fur toutes les autres 
denrées & marehandifes.; I I y avoit la gabelle du 
v i n , la gabelle des draps , &c. 

I I paroit qu'á chaqué fois que l*an établifíbit ces 
aides ou fubíides, i l y p.voit des commiflaires nóm-» 
més , tant pour en faire l'impofition & répartition j 
que pour juger des débats & conteftations qjxe la le* 
vée de tes droits occalionnoit. 

S. Louis, par un réglement fur lá maniere d'af-
feoir Sc .de regler les tailles, établit á cet effet des 
élüs, qui étoient choifis entre les notables bourgeois, 
si Philippe de Valois ayant" aboli les impofitions fai
tes au pays de Carcaífonne fur les draps, & ayant 
accepte.en la place ime offre de 150000 i iv . adref-
ía fes lettres du 11 Mars 1331% á quatre commiffai-
res j auxquels i l donne pouvoir de diftribuer & dé-
partir cette. fomme en cinq années , contraindn Us 
nbdlés oá cpntrcdifans, toutes diladons & a.ppellations 
rejettéesj-.&c commande á tous julliciers de leur obéir. 
v. Ce méme prince ayant établi la gabelle fur le fel 
par tout le royaume, commit par fes lettres du30 
Mars 1342, trois maitres des requét«s & quatre au
tres pérfonnes^ & les établit maítns fouvtrains, com-
miJfaireS) eonducieurs, & exécuteuts des greniers & ga-
helles,- Uur^donnañt pquvoit d êtablir tels commijfaires, 
grenetiers, gabelliers , oleres , & autres officiers ^ de les 
deftimerw\lzur.,v.oíonté, &¿ie pourvoir de tel remede que 
ion leur Jhnblcra. fur tous doutes, empéchemens, exces, 
& défaut.. I I attwbue a eux feuls la. connoijfance, cor-? 
zeñion &.-pitíátian>du vout 'quanti aux ehofes touchant le 

^¿¿fi/eit íll.ordonne qii'il.y aura toüjours á Paris 
deux de xesxpmmiílaires'foitvierams, qu'ils neferont 
refponfables qu'á l u í , 6- quon ne pourra fi pourvoir 
parvoie díkppettoü aucrement qae~devant eux¿ Dans 
íjuelques aUtí-es-Tirdonnance? ils font appellés gené
raux-d¿putékfarle-faitcdufil. 'Philippe de Valois dé-
clara pair fes lectres du 15 Févrkr 1345, que ion in-
lentionin'étojt ptiint que 4& ^be l le du fel & autres 
impofitbns íulTent unies á íon-dííraaine, & duraf-
íent á pefpétefé? -> i 

Le roi Jcait ayánt obtóteí , pottr un an,-des états 
genéraux, tant de la Languedoil que de la Lan^iedoc, 
z f í t í b W é y l ^ l M e r S V é v r k i 13 50 , une impofition 
•de fis deñieVs jk>Ur iivré.fur'toutes les marGhahdifes 
í&j déttt^sY-éSd^es ; 8E les-affemblées particulieres 
des provinces & des vUles ayant accordé la conti-

C O u II? 
ftuaííóh de ce fubfide pendaht les annéés fuivantes j 
c,e, PA"nce > Par &s lettres du 5 Juillet 13 54, nomma 
l'éveque de Laonj le fue de Montmorency j, & Mat-
thieu de Trye fire de Fontenay, poúr aflembler les 
prélats j nobles, & habitans du baillágé de Senlis i 
afín de leur demander la continuation de cé fubfide , 
& leur donna pouvoir de punir ceux qui s'étoient 
eníremis des impofitions du tems pafle , enjoignant 
á tous fes officiers & fujets de leur obéir & á leurs 
députés en toutes chofes; 

Par d'autres lettres du ihois de Juillet 13 5 5, le roi 
avoit nommé pour régir une aide impofée dans l'An-
jou, Ies évéques d'Angers & du Mans, le feigneur dé 
Craon, Pierre & Guiilaume de Craon, & Brient fei
gneur de Montejehan, ehevaliers, avec un bourgeois 
d'Angers & un du Mans. Ils devoient entendre les 
comptes des receveurs , fans que le r o i , le comté 
d'Anjou, la chambre des comptes de Paris ou autres^ 
púíTent s'en méler. 

11 n'eft pás inütile d'obferver qué la Langaedoií 
comprenoit toute la partie feptentrionále de la Fran-
ce, qui s'étendoit jufqu'á la Dordogne, Sr^dont l 'Au-
vergne & le Lyonnois faifoient auffi partie* La Lan-
guedoe nQ comprenoit que le Languedoc j le Quercy^ 
& le Roüergue. Le roi d'Angleterre étoit pour lors 
maítre de la Guienne & de quelques pays circónvoi-
fins. L'afíemblée du 16 Février 13 50 eíí^la dernieré 
oü le roi Jean ait convoqué les états dé la Largue' 
doil & de. la Languedoc conjointement : ce prince 
les aflembla depuis féparément. 

En l'année 1355 > ce méme prince pour foütenir 
la guerre qui recommenfoit avec les Anglois, ayant 
fait afíembler á Paris les états du royaume de la Lan-
guedoil ou pays coútumier, & en ayant obtenu unega* 
belle fur le fel, & une impofition de huit deniers pour / i -
vre fur toutes les chofes qui feroient vendues , á l'excep-
tion des rentes d'héritages feulement, donna un édit 
daté du 28 Décembre 1355, par lequel i l ordonna 
que cés aides feroient cueiUies par certains receveurs, qui 
feroieiit établis par Us députés des trois états en chacurt 
pays, &c qu'outre les commiflaires oü députés parti
culiers des pays , i l feroit établi par les trois états 
neuf perjonnes bonnes & honnétes, c'efl a favoirde cha-
cun état trois, quiferont généraux & fuperintendansfur 
tous Us autres. II eíl dit que toutes perfonnes de quel-
qu'état & condition qu'ils foient, & de quelque pri1* 
vilége qu'ils ufent, feront tenus d'obéir á ces dépu
tés tant généraux que particuliers; & que s'il y avoit 
quelques rebelles que les députés particuliers ne puf-
fent contraindre , ils les ajourneront pardevant les 
généraux fuperintendans, qui les pourront contrain
dre 6¿ punir; 6* vaudra ce quifera fait & ordonné pat 
Ufdits généraux députés comme arrét de parlement, fans 
que Con en puifle appeller,mt que fous ombre de quelcon* 
•que appel, Cexecution de leurs fentences ou ordonnances 
foit retardée en aucune maniere. 

Ces aides n'étoient accordées que pour un an, le 
roi méme & la reine n'en éroient pas exempts. Les 
députés des trois états avoient feuls la difiribution 
des deniers qui en provenoient, & qui ne pouvoient 
étre employés á autre chole qu'au fait dé la guerre. 

Les généraux fuperintendans devoient, fuivant la 
méme ordonnance, préter lerment entre les mains 
•du roi ou de ceux qu'ii commettroit, de bien & loya-
lemeht exercer leur oíRce; & les députés particuliers 
& autres oííiciers qui fe méloient des aides, devoient 
faire le mémé ierment aux trois états ou aux fuper
intendans ^ oü á ceux qui feroient par eux commiá. 

C'efl: cette ordonnance que í'on doit regarder com
me l'époque la plus véritable de l'inftitution de la 
cour des aides; d'óü l'on voit que cette cour tire fon 
origine,&>efi: une émanation de raflemblée des états 
généraux du royanme.' Car qüoique cette aide n'eút 
été accordée que pour un án , i l eft certa-in qu'il y 
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eut toúíoürs fucceffivement dans toutes les années 
fuivantes des aides accordées , foit par les états gé-
n é r a u x , foit par Ies états particuliers tenus dans les 
prtívinces; qu'elles furent regles par des députés élús 
par Ies états qui les accordoient, & qu'il y eut toíi-
jours depuis á París des dé-putés.généraux 3 auxquels 
ceux des provinces relTortifíbient. 

De ees députés particidiers qui avoient la charge 
des aides & fubíides dans les diocefes &C principales 
villes du royanme, & qui étoient élüs par les dépu
tés des trois états , eft venü le nom d'e/«, qui eíl de-
meuré aux officiers établis dans les provinces pour 
avoir en premiere inftance la connoiíTance de tout 
ce qui concerne les aides &c llibíides. Le nom de gé-
néraux des aides eft demeuré aux députés généraux 
qui étoient prépofés pour en avoir la direftion gé-
nérale en la ville de París , & recevoir I'appel des 
députés particuliers ou élüs diftribués dans les pro
vinces. 

Les mémes états généraux qui avoient accordé 
cette aide en 13 5 5, s'étant raffemblés á París au pre
mier Mars fuivant, ainfi que le portoit la précedente 
ordonnance, la ftipprimerent, & impoferent á la 
place une capitation fuivant les facultés & revenus 
de chacun, dont le clergé & la nobleíTe furent tenus 
comme les autres. L'ordonnance faite en conféquen-
ce le 13 Mars 1355, avant paques, porte que l'aide 
& fubfide fera levé par les députés des trois états en 
chaqué pays, & qu'áParís i l y aura j ix généraux dé
putés auxquels on aura recours, & qui auront le gouver-
Tiement & ordonnance fur tousles autres députés,&feront 
leurs fouverains & de tous céux qui fe méleront du fait. 

L'efpérance que Ton avoit congue de voir finir la 
. guerre pour laquelle ees aides avoient été accordées, 
s'évanoüit bien-tót par la perte déla bataille de Poi-
tiers, qui fe donna le 19 Septembre 13 56; & la cap-
tivité du roi Jean, qui fut fait prifonnier á cette ba
taille, ayant réduit le royanme á la plus fácheufe ex-
trémité , i l fallut fonger á impofer de nouveaux fub
íides. 

Charles dauphin de Franca reconnu pour lieute-
iiant général du royanme, aflémbla les états de la 
Languedoilk París , au 15 Oftobre 1356; mais ees 
états s'étant féparés infru&ueufement, ce prince prit 
le parti de s'adreffer aux bonnes villes pour leur de-
-mander une aide, & i l paroít que la plüpart en ac-
-corderent. A l'occaíion des fubfides accordés par les 
ét^ts particuliers d'Auvergne , i l eft parlé des géné
raux gouverneurs qui connoilíbient de la maniere 
$ impofer ladite finance, oüir les plaintes & doutes, & 
¿es remédier & corriger. i 

Au mois de Février'fuivant, le dauphin affembla 
á París les états de {•a. Languedoil, qui lui accorderent 
des fubfides pour un an. L'ordonnance-du mois de 
Mars 13 56 faite en conféquence, porte que le fub
fide fera levé par les gens élús par Ies trois états. Les 
députés généraux qui devoient préter ferment entre 
Jes mains du r o i , ne pouvoient ríen faire s'ils tfe-
toient d'accord, ou au moins fix d'entr'eux, favoir 
jdeux perfonnes de chaqué état. On trouve un man-
.dement du 17 Mai 1357, donné par les généraux élús 
.a Parispar les gens des trois états du royaume de Franee, 
fur le fubfide oBroyé pour la guerre. 

Les mémes états de la Languedoil alfemblés á Com-
piegne le 4 Mai 1358, accorderent au dauphin, qui 

ivenoit d'étre déclaré régent par le parlement, une 
-aide pour le fait des guerres , la délivrance du roi Jean, 
& la défenfe du royaume. Elle devoit commencer leí 5 

•Mai & durer un an. Quoique plufieurs villes,& pro-
.vinces n'euíTent point député á ees états , i l paroit 
p a n 
les 

une lettre du roi Jean á l 'évéque de Soiííbns, que 
états avoient arrété que l'aide íéroit l evée , mé-

me fur ceux qui n'y avoient pas affifté, ce qui fut 
exécuté en vertu des états particuliers qui s'aílem-
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blerent dans les provinces. L'ordonnance du Í4 Mai 
1358, donnée par le régent au fujet de cette aide, 
veut que tous autres fubfides ceffent, remet tout ce 
qui en pouvoit étre dü du paffé, révoque les com-
miffions des généraux á Paris & élüs dans les dioce
fes , & marque que les états ont élú & éliront des per
fonnes de chaqué état, qui gouverneront le fait de l'aide 
préfentement ociroyée, & qu'ils feront commispar le ré~ 
gent. I I paroit par des lettres du régent , du méme 
jour , que dans cette affemblée les nobles avoient 
élu de leur part Sohier de Voií ins, pour gouverner 
l'aide en la ville & diocéfe de París. Cette aide eon-
fiftoit au dixieme des revenus eccléíiaftiques > les 
nobles devoient payer douze deniers pour livre de 
leurs rentes; les habitans des villes & cháteaux fer-
més devoient entretenir im homme d'armes par 70 
feux;les ferfs abonnés, un homme d'armes par 100 
feux ;les ferfs taillables, un pour 200 feux ; les pu-
pilles,veuves, & autres qui n'avoient point de feux, 
douze deniers pour livre de leur revenu ; les fervi-
teurs douze deniers pour livre de leurs falakes. 

Le 25 Mai 13 59, en TaíTemblée des mémes états 
á Paris, on fít la leñure d'un traité qui avoit été ne
gocié á Londres ; mais les conditions ayant révolté 
tous les efprits, i l fut réíblu de continuer la guerre, 
& les états accorderent l'entretien de i2oo glaives ; 
c'étoit des troupes d'infanterie. 

On n'a parlé ci-deíTus que des états de la Langut. 
doil; ceux de la Languedoc pendant ce tems s'affem-
blerent féparément. Le 21 Oóobre 13 0 ils accor
derent une aide, qui , fuivant l'ordonnance confir-
mative du mois'de Février fuivant T 3.56, devoit étre 
régie fous les ordres de vingt-quatre perfonnes choi-
fies par Ies trois états, Aprés Faffemblée de Com-
piegne , en Mai 1358, i l paroit qu'ils en accorde
rent une autre ; & une ordonnance du 2 Oélobre 
1360, marque qu'en 1359 ils avoient accordé cer-
taines impofitions & gabelles , qui devoient durer juf-
qu'á noel 1361. 

Aprés la paix de Bretigny , conclue en 1360 , le 
roi Jean revint en France vers la fin d'Odobre; & 
par fon ordonnance du 5 Décembre de cette année, 
i l établit dans toute la Languedoilune aide pour payer 
fa ran^n . Elle confiftoit en douze deniers pour livre 
fur les marchandifes & denrées vendues, le cinquie-
me fur le fe l , & le treizieme fur le v i n & devoit 
étre levée par ceux que le roi députeroit fur ce fait. 
L'ordonnance du 18 Décembre 13 60 , fur la maniere 
de lever cette aide, porte,que les élüs enverrontles 
deniers á Paris pardevant les généraux thréforiers or-
donnés pour le fait de cette aide , & que s'il arrive 
nucun trouble ou doute, les .élüs des cites en éeriront aux 
généraux thréforiers a Paiis , lefquels leur en feront dé' 
clatation. > . , 

Cette aide devoit étre levée-jufqu'á, la. perfeftion 
& entérinement de la paix , c'eftrá.-dire. jufqu'á ce 
que le roi eút acquitté toutes les ibmmcs qu'il s'é-
toit engagé de payer pour fa ranzón dans l'efpace 
de. fix ans. Elledev.oitpaT.conléquenLfiiiir.avec l'an-, 
née .1366; mais elle fut.encore projongée íong-tems 
aprés ce terme. tjp esltenc " 

M , SeeouíTe remarque que pour iinpofér cétte ai-? 
i l ne fut peut-étre pa> ncceft'airc d'aííembler les 

é t a t s , parce qu'elle^étojt v/^íiwze, c^ft-á^dire düe 
par une loi fuivant laqiiejle.les valiaux~& -les fujets 
doivent une aide á. leur íeigneur lorlqu'íl'eft obligé 
de payer une rancon ;.eníQrfe qu'il,faut dirt' que los 
états qui ont été aflemblés pour cette-'aide', nc l'ont 
été que pour régier la manjere dont elle lerpit levée 

payée. 
Le roi impofa en mem§ íems.enrL^PgWé^e U?16 

aide femblable pour-ía rancon : cilc devoit ce méme 
durar fix années ¡ mais ciWtul uutíi tonuiaucc aprés 
ce tems. . . . . . 26 ¿;»-
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I I paroít qué lés généraux des aides á París com-

mencerent des lors á étre ordinaires. On voit des 
lettres du 19 Septembre 1361, adreffées ¿ nos arnés 
& féaux les généraux thréfor 'urs a París fur le fait des. 
aides, n'agüere ordonnéespour notre délivrance, ainíi 
que plufieurs autres lettres des annees fubféquentes. 
Et Charles V . á fon avenement á la couronne, vou-
lant confirmer, comme i i étoit d'ufage, les officiers 
de fonroyaume, adreffe fon ordonnancedu 17 Avr i l 
1364, nos arnés & féaux lespréjidens & autres gens 
de notreparlement & enquétes, gens de nos comptes , les 
généraux thréjoríers fur le fait de la délivrance de Mons , 
£• de la défenfe du royaume, & thréfor'urs a Paríss & 
Ies confirme dans leurs offices. 

Avant que l'aide établie pour la délivrance du roi 
Jean fut finie, i l y eut encoré d'autres aides établies 
pour la guerre: une ordonnance du 19 Juillet 1367 
parle des aides ordonnées, tantpour la rédempúon dt 
feu notre trh-cher feigneur & pere , de laquelle le paye-
tnent rüefl pas encare parfait, comme pour celles ordon
nées pour la défenfe de notre royaume. Les memes gé
néraux étoient ctablis pour ees deux aides, fui-
vant cette ordonnance , dont TadreíTe ell ¿ nos arnés 
& féaux confeillers les généraux & élus, tant fur l'un 
fait comme fur Vautre, 

Dans une autre du lendemain zo Juillet 1367, 
adrefleeaux mémes généraux, le r o i , enparlant des 
aides accordées en 1356, 1357, & 1358 , remet 
tout ce qui pouvoit en étre dü du paffé ; ce qui mon-
tre que ees généraux avoient encoré en méme tems 
Tadminiflration de ees anciennes aides. 

Ces aides pour la guerre fubfiílerent jufqu'au dé-
cés de Charles V . arrivé le 16 Septembre 1380. Ce 
prince en mourant pria les ducs de Berr i , de Bour-
gogne & de Bourbon, de pourvoir á l'abolition des 
impofitions dont le peuple étoit furchargé, & que 
les dépenfes d'une longue guerre l'avoient forcé de 
lever: & pour commencer á foulager en partie fon 
peuple , i l donna le jour méme de fa mort des lettres 
patentes adreffées aux généraux confeillers fur les ai
des de la guerre, par lefquelles i l abolit les foüages , 
c'eíl-á-dire les impofitions par feux, & remit tout 
ce quien étoit dü du paffé. Mais leducd'Anjoudécla-
ré regent aprés la mort de Charles V . ne fe fit pas un 
devoir d'exécuter ces dernieres volontés : bien loin 
d'abolir les impóts , i l les augmenta, & on les leva 
avec une rigueur qui mit le peuple au defefpoir, & 
excita dans plufieurs villes du royaume, & principa-
lement á Paris, plufieurs révoltes pendant les pre
mieres années du regne de Charles V I . Pour les ap-
paifer, le roi fe v i t forcé de donner une ordonnance 
le 13 Novembre 1380, par laquelle i l abolit tous ai
des & fubfides qudconques, qui pour le fait des guerres 
ont été impofés depuis le roi Philippe-le-Bel. I I en donna 
de pareilles aux mois de Janvier & de Mars fuivans. 

Les troubles ayant été appaifés, le ro i Charles V I . 
rentré dans Paris le 10 Janvier 1381, fit publier le 
rétabliffement de tous les impóts qui avoient eu cours 
fous Charles V . & par ordonnance du 26 du méme 
mois i l établit , pour les régir & gouverner, des géné-
rauv confeillers á Par í s , dont i l regla les fonftions : 
elles font les mémes que celles qui avoient été don-
nées par l'ordonnance du aSDécembre 1355 aux 
généraux fuperintendans nommés par les états. L ' in-
ftmñion du z i duméme mois faite fur cette nou-
velle aide ordonnée pour la guerre, marque qu'elle 
devoit commencer le premier Février fuivant, & 
qu'elle confiftoit en douze deniers pour livre fur ton-
tes les marchandifes vendues ou échangées , la hui-
tieme partie de la vente du vin en détai l , & vingt 
franes d'or par muid de fel. 

I I y eut dans la fuite queíques changemens ou 
augmentations faits dans ces aides ou fubfides; mais 
comme elles ont toüjours fubfiílé depuis, la fonc-
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t ion, tant des élús diílribués dans Ies provinces, que 
des généraux confeillers á Par í s , s'eít auífi perpétuée 
depuis ce tems. 

P n a^|fi que dans les commencemens, Ies généraux 
députés fur le fait des aides étoient nommés & éta-
blis par les trois états: mais bientót le roi fe réferva 
de nommer á ces offices; ce qui a toüjours duré de
puis. On voit cependant dans une ordonnance du 26 
Février 1413 , que dans le cas de vacance d'un offi
ce, les autres généraux élifoient un fujet auquel le 
roi donnoit des provifions. 

lis eurent d'abord la cpialité de généraux fuperin
tendans , généraux diputes. Toutes les lettres du roi 
Jean leur font adreffées fous le nom de généraux 
thréforiers. Celles de Charles V . fon fucceffeur les 
nomment généraux confeillers, & c'eíl fous ce nom 
qu'iis ont toüjours été connus depuis. lis avoient 
tous indiftinélement cette qualité de généraux con-? 

feillers y jufqu'en 1398 que Gérard d'Athies arche-
véque de Befan9on fut le premier décoré du titre de 
préfídent en la chambre de la juflice des aides ; qualité 
á laquelle étoit toüjours jointe celle de général con-, 

ftiller. , 
Leur origine qu'iis tiroient de l'affemblée des 

états généraux du royaume, fit qu'il y eut pendant 
trés-long-tems parmi eux les perlbnnes les plus dif-
tinguées, foit dans l'état eceléfiañique, foit dans la 
nobleffe; on trouve méme á leur .tete des princes du 
fang. Charles d'Albret connétable de France, coufin-
germain du roi Charles V I . fut commis par lettres du 
8 Oftobre 1401, pour préfider outre & par-deffus les 
généraux confeillers. Louis duc d'Orléans frere du roi 
obtint pareilles lettres le 18 Avr i l 1402, Philippe de 
France duc de Bourgogne, oncle du r o i , en eut de 
femblables le 24 Juin 1402; 6c pareillement Jean 
duc de Berr i , auífi oncle du r o i : & i l paroit par un 
mandement du 6 Mars 1402, donné par ces trois 
derniers princes, qu'iis exer^oient cette fonítion 
conjointement. 

Auffi les rois ont-ils donné aux officiers de cette 
compagnie les marques de la plus grande confidéra-
t ion : ils prétoient ferment entre les mains du r o i : 
ils affiíloient quelquefois au confeil du r o i , ainfi qu'-
on le voit par plufieurs ordonnances donnéeypar U. 
roi en fon confeil, ou étoient les généraux confeillers 

fur, le fait de la guerre. Un grand nombre d'autres font 
rendues par le roi ^ a la relation du confeil étant en la. 
chambre des aides ordonnées pour la guerre. Charles V . 
par fon ordonnance du mois d'Oftobre 1374, en 
nommant les confeils des tuteurs de fes enfans, y 
place entr'autres un général confeiller fur le fait des 
aides. Ils avoient pouvoir, en appellant avec euxr 
des gens du grand & étroit confeil, d'augmenter, 
diminuer, interpréter les inftruftions & ordonnan
ces faites fur les aides. Une ordonnance du 6 D ¿ -
cembre 1373, leur donne pouvoir d'envoyer des 
réformateurs dans les diocéfes , quant au fait des ai" 
des ; Se effeftivement on voi t que plufieurs d'entre 
eux ont eu cette fonftion. 

Ces généraux confeillers , cutre l'adminiftration 
de la juftice, avoient encoré la direélion de la fi-
nance, qu'iis,ont confervée pendant long-tems; 
c'eft-á-dire qu'iis avoient feuls droit d'ordonner la 
diílribution des deniers provenans des aides. Aucune 
dépenfe ne pouvoit etre paffée dans les comptes des 
receveurs des aides, qu'en vertu des lettres fignées 
par les généraux. Ils avoient le pouvoir d'établir les 
élus, receveurs, grenetiers, contróleurs, commiffai-
res, fergens, & autres officiers ; de les fubílituer & 
renouveller, de les corriger & punir; & la connoif. 
fance de toutes ces matieres étoit interdite au par
lement, á la chambre des comptes, & autres juges 
& officiers. 

Leur nombre n'étoit pas fíxe; il y en eut neuf 
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aiommés en 13 5 ^ par Ies états generaux, favoír tfoís 
de chaqué état, L'ordonnance du 13 Mars 1355 n'en 
meí que íix. Celle de Mars 1356 prouve que le nom-
Jbrp etoit augmenté, ;puifqu'eile veut qu'ili|pe puif-
fént ríen faire s'ils ne font d'accord, au moins íix 
d'entr'eux, íavoir deux perfonnes de chaqué état . 
Charles % par ordonnance du 6 Décembre 1373 , 
en nomma neuf; & Charles V I , en 1382, n'en nom-
jna que cinq, qui devoient étre au moins au nombre 
ÁQ trois pour ordonner de la finan ce, 6c de deux 
<¡uant au fait de juftice. Ce prince, par une autre 
ordonnance du 9 Février 13 87, en nomma quatre; 
Se ce qui eft remarquable,, c'eíl qu'il en établit deux 
iur le fait de la juftice, & les deux autres fur le gou-
vernement de la finan ce ; enforte que dés-lors l'ad-
«iinlftration de la jxiftice fut féparée de celle de la 
í n a n c e , & que les uns furent appellés généraux con-
feilUrsfur le fait de la jinanu dts aides, &c les autres, 
généraux confeilhrs fur le fait de la jujlice des aides; 
avec cette diftindion, que ceux qui étoient nom-
jnés pour lafinance avoientconcurremment avec les 
autres radminiíiration de la juftice, au lieu que ceux 
qui n'étoient nommés que pour la juftice ne pou-
voi&n't ordonner de la finance. Les oi-donnances ílib-
•íéquentes en inftituerent fix, dont trois pour la fi-
jnance, & trois pour la juftice; & le 21 Avr i l 13 90, 
Charles V I . leur joignit trois confeíllers , pour pour-
voir au fait de juftice & pour l'expédidon des caufts. 
.Enñn par une déclaration du x6 Février 1413,11 
| )aroít que le nombre des-officiers de la chambre de 
Ja juftice des aides avoit été précédemment fixé á 
im préfident, quatre généraux confcillers , & trois 
xojifúlkrs pour vifiter & rapporter les proces ; & c'eft 
i u r ce pié que Louis X I . les régla depuis. On verra 

rarticle des officiers de cetu cour, les différentes 
•augmentatlons d'oíHces qui ont été faites depuis, 

11 eft á remarquer que depuis 1417, tems oü les 
-djyiüonsagitQient le royaume, & principalement la 
ville de Paris, qui tomba dans la fuite au pouvoir 
des Artglois, i l n'eft plus fait mention dans les regif-
tres de la cour des aides des généraux confeilíersfur la 

•Juiance, 
£)uoique le nombre des officiers eüt été fixé , ce-

pendant eomme ees places étoient briguées par des 
..perfonnes qui fe falfoient honneur de les pofléder, 
i l y eut quelquefois des ofiiees, foit de généraux, 
foit de confíillers extraordinaires, accordés, á con-
dltion que ceux qui enferoient pourvús ne joüiroient 
¡point des memes. gages & émolumens que les ordi-
.naires. 

Charles V I L par fes lettres patentes du 22 O ñ o -
¡Ijre 1415 5 ayant transféré á Poitíers la chambre de 
i a juftice des aides, inftitua de nouveaux officiers, 
-qui furent l'évéque de Poitiers préfident, le lieutenant 
de Pokiers., trois confeillers au parlement, & un 
iriaitre des requétes; & aprés la rédudion de Paris á 
.fon obéiffance, i l la rétabüt dans Paris le premier 
JDécembre 1430, & y inftitua cinq généraux, du 
nombre defquels furent deux des confeillers au par-
-íement, qui avoient fiégé en cette qualité á Pokiers. 
-Ceft en mémoire de cette tranflation que la courdes 
•aides célebre le 13 Janvier, ainlique le parlement, 
.la féte de S. Hilaire eveque de Pokiers. 

Louis X I . áfon avenementá la couronne,fupprí-
ma la chambre de la juftice des aides, par lettres pa
tentes enregiftrées en cette chambre le 4 Mai 1462: 
-mais enfuite i l la rétablk par lettres du 3 Juin 1464; 
& par d'autres du 29 Décembre 1470, i l fixa les of
ficiers de cette eompagnie á unpréjldent, quatre gé
néraux confeillers, trois confeillers , un avocat & un 
preaireur du Roi , un greffier t \\n recevwr des amen-
.des, & deux huigiers, 

Hcnri I I . par édil du mois d'Aoút 1550 j voulut 
' ^a t i -n'y eüt plus de difter<ence enti-e les génémux 
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& Ies confeillers , & qu'ils eufient tous le titre de 
généraux confeillers. Ce prince, par autre édit de 
Mars i5 ;y i , c réa une feconde chambre en IR cour 
des aides, & confirma & augmenta la jurlfdiftion de 
cette eompagnie. 

Pendant les fureurs de la ligue , Henri I I I . ayant 
transféré le parlement á Tours en Février 1 5 8 9 ^ 
transféra auííi la cour des aides, par déclaration du4 
Mai 1589, & en attendant attribua au parlement 
féant á Tours la connoifíance des matieres de fa com-
péíence. Mais Henri I V , fon fucceffeur ayant réuni 
un nombre fuffifant des officiers de cette cour, la ré
tablk en fa jurifdiftion par édit du7 Janvier 1592, 
& révoqua i'attribution qui avoit été faite au parle
ment féant á Tours & á Chálons , poí^r la néceffté 
du tems & Vahfence des officiers de-la courdes aides. 
Et par déclaration du 24 Mars fuivant, i l futenjoint 
au greffier du parlement de délivrer á celui de la cour 
des aides tous les procés, en quelqu'état qu'ils fuffent, 
qui avoient été poríés au parlement, & qui apparte-
noient á la cour di$ aides. Elle tint fes féances d'a-
bord en la ville de Chartres, & peu aprés en celle 
de Tours, jufqu'en i<;94qu'elle fut rappellée á Pa
rís ,: par déclaratlons des 28 Mars Se 2 A v r i l , apres 
la réduítion de cette ville á robáiíTance du roi . 

Louis X I I I . par édit de Décembre 1635, établit 
une troifieme chambre, & créa entr'autres douze 
offices de confeillers , auxquels i l ne donna que ce 
titre , fans ajouter celui de général, qui ne fut plus 
confervé que dans les provifions de ceux qui furent 
pourvus d'anciens offices, & quiméme s'abolit tout-
á-fak par la fuite. Les dernieres provifions ou ce ti
tre de général fe trouve, font celles d'Abel de Sainte-
Marthe, du 22 Décembre 1654. 

La cour des aides a toújours eu le titre de cour, 
comme i l paroit entr'autres par un de fes arréts de 
1389. F r a n g í s I . dans fon édit du 5 Février 1̂ 22 , 
la nomme la ceur des généraux de la ju(iice des aides; 
& depuis Henri I I , elle n'a plus été connue que íbus 
le titre de cour des aides. 

Quelques-uns des officiers de cette eompagnie 
ont été éleyés á la fupréme dignité de la magiílra-
ture. 

Jean de Canay re9Ü confeiller en la chambre des 
aides le 21 Mai 1474, fiit enfuite préfident du par
lement de Paris le 27 Juin 1490, puis premier préfi
dent du méme parlement en 1505, & enfin chanca-
lier de France le 31 Janvier 1507. 

Et Guillaume de Lamoignon de Blancmefnil, re-
911 d'abord avocat général du parlement de Paris le 
2 Juin 1707, puis préfident du mérae parlement le 
20 Décembre 1723, & enfuite premier préfident de 
la cour des aides le 9 Mai 1746, a été nommé chan-
celier de France le 9 Décembre 1750, 

Quoique l'établiífement des officiers commis pour 
prendre connoiffancedes aides Sí fubíides fok, ainll 
qu'il a été d i t , auffi anclen que rétablilfement & la 
levée de ees impofitions, on ignore cependant quels 
étoient les lieux qu'ils ont oceupés pour l'exercice 
de la juftice dans les tems les plus recules: mais on 
ne peut douter que nos rois ne leur ayent accorde 
dans leur palais, ainfi qu'au parlement &: á la cham
bre des compíes , un endroit deftiné á teñir leurs 
féances. I I en eft fait mention dans l'ordonnance de 
Charles V I L du 20 Avr i l 1437, qui en établiíiant la 
cour des aides de Montpellier, ajoüíe ees mots: ainfi 
que font les gén¿ra.ux fur le fait de la juftice, tenans 
leur flége & auditoire en. notre palais. royal a París, 

Cet auditoire étoit fitué vers la chambre des comp-
tes, á cóté de la fainte-Chapelle baife; on y mon-
toit par un efealier en vis fort étroit. Sa fituation, 
íelle qu'eile eft défignée, s'accorde affez avec l'etn-
plaeement dans lequel fe trouve aujourd'hui le bán-
ment de la premiere chambre, I I paroit par un régle-

nieht 
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tíient de cétte cour du 3 Juillet 1471, qu'elle. ávott 
ctabliun fonds deíliné á faire diretous les jours une 
mefle en la baile fainte-Chapelie, avant que d'en-
trer en la chambre. 

Mais íur la repréfentation qui fiit faite au roi 
Louis X I . par le procureur general de la cour des ai-
dcs, que l'éloignement de cet auditoire caufoit beau-
coup d'incommodité aux avocats & procuf euíspra-
tiquans hs cours de parlemtnt, des requétes de rhotel & 
dupalais,~qm pour venir de la grande falle du palaís 
oii iís ont leurs.bureaux, gagner la chambre des gé-
néraux des aides, étoient obligés de traverfer la ga-
lerie des merciers, defcendre l'efcalier de la fainte-
ChapellCí & remonter celui de la cour des aides, ce 
qui étoit préjudieiable á l'expédition des caufes & 
procés ; ce r o i , par lettres patentes du dernier Aoüt 
1477, accorda á cette cour les lieux appellés les 
¿hambres de la reine, fitues au-deíTus de la galerie 
aux merciers \ qui s'étendoient depuis le mur de la 
grande falle jufqu'á la fainte-Chapelle. Ces lettres 
portent qu'il donne auííi á cette cour les efcaliers qui 
defcendent de - la dans la grande falle, & luipermet 
d'en faire conílruire quelqu'autre en lieu plus com-
mode,. C'eíl en conféquence de cette permilíion, & 
pour faciliter l 'entrée, que fut faite enfuite, comme 
le dit Miraulmont, une ouverture du gros mur de 
la grand'falle du palais, avec un efcalier qui prenoit 
en la galerie des merciers, & qui a fubfiíle jufqu'en 
1717, qu'il fut démoli pour conílruire célui que Ton 
voit aujourd'hui en la grand'f^lle, moins beau & 
moins hardi que l'ancien, mais qui laiíTe uii paíTage 
plus commocle pour le Roi lorfqu'il va au parle-
ment. 

Dahs cet efpace de bátiment appellé ks thambres 
de la reine , ont été faites les feconde & troiíieme 
chambres, falle & chapelle de cette cour que l'on y 
voit afíuellement, I I eft fait mention de cette cha
pelle dans une ordonnance de Louis X I . du 20 Juin 
1481, qui accorde deux cents livres parilis á pren-
dre fur les exploits & amendés, pour y faire celé-
brer la meífe, & pour les autres menúes néceílités de 
•ladittcanr, 

Quoiqu'il ne folt pas poíté dans Ies lettres paten
tes du dernier Aoüt 1477, que le roi ait laiífé aux 
gériératix des aides leur ancien auditoire ; comme 
les bátimens oü i l étoit fitué font encoré aujourd'hui 
partie des lieux occupés par la cour des aides, & con-
tiennent la premiere chambre de cette courr i l eíl á 
préfutnerqu'ils leur reílerent, & que l 'on pe^a pour 
lors une porte de commuñication des chambres de 
la reine avec ces anciens bátimens ou étoit la pre
miere chambre, afín que les avocats & procureurs 
puífent aifément venir de la grand'falle dans toutes 
les chambres de cette cour. 

Cette premiere chambre fut démolie de fond en-
comble au mois de Septembre 1620, pour refaire 
une chambre plus grande pour les audiences: elle 
fot finie au mois de Mais 1623 , & ce fut le 17 du 
meme mois que s'y tint la premiere audience. Cor-
bin , dans la préfacé de fon recueil des édits concer-
nant la cour des aidés, tapporte qu'il y plaida ce 
jour-lá, & c'eíl ce qu'il appelle la dédicace de ce nou-
veau temple. Onvoitdans le mercure fran9ois,que les 
bátimens de la cour des aides furent préfervés de l'in-
cendie qui arriva le 7 Mars 1618 en la grand'falle 
du palais., 

Officiers de la cóuf des aides. l̂ a. cour des aides eíl 
aujourd'hui compoíée d'un premier préíidént & de 
•neuf autres prélidens, de plufieurs confeillers d'hon-
neur dont le nombré n'eíl pas fixe, de cinquante-
deux confeillers, trois avocats généraux, un procu
reur général qui a quatre fubílituts , de deux gref-
fiers en chef, cinq fecrétaires du roi fervans prés la 
caur des aides; un principal comjjiis de l'audience pu-
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blíque ¡ qué l'on appelle ordinairement greffier des 
appellations, & qui outre une charge de comniisTgrel> 
fier écrivant á la peau, réunit encoré en fa perfonne 
I'ofEce de greffier des decrets & de premier commis 
au greífe des decrets ; un principal commis en la 
premiere chambre pour l'audiencé á hüls dos , & 
pour les arréts réndus en la chambre du confeil tant 
au civil qu'au criminel, que l'on appelle ordinaire
ment greffier civil & criminel, lequel outre deux pa-
reils offices créés pour la feconde 8c troifiemé cham
bres, réunit encoré trois offices de comnñs-greffiers 
écrivant á la peau; un greffier garde-íacs & des dé-
póts ; un greffier des préfentations & affirmations ; 
un thréforier payeur des gages, qui a trois contró-
leurs; un receveur des épices & vacations, un con-
tróleur des arréts , un commis á la délivrance des ar
réts , un premier huiffier, & fept autres huiffiersk 

Premier préjident. Les généraux • confeillers für le 
fait des aides ayant été t i rés , comme on Ta dit ci-
deífus, du corps des trois états du royanme, la fon-
i l i on de préfider en la chambre de la juílice des a i 
des demeura aífeftée aux eccléíiaíliques , comnie 
étant du premier corps des é ta t s ; ce qui continua 
méme depuis que les généraux ceíferent d'étre choi-
íis par les états , & qu'ils furent nommés par le ro í . 
I I n'y avoit dans l'origine qu'un préjident. Cette 
place fut oceupée par les perfonnes les plus quali-
íiées, & conílituées dans les plus éminentes dignités 
eccléíiaíliques. 

Avant f an 1370, on ignore les noms de ceux quí 
ont préfidé en cette chambre; on fait feulement que 
c'étoit un des généraux du corps du clergé á qui cet 
honneur étoit déféré. 

Le premier dont on a connoiffance eíl Jean de la 
Grange abbé de Fécamp^, puis évéque d'Amiens, 5c; 
cardinal. Quoique la qualité de préjident ne lui ait 
point été donnée, i l ne lailfoit pas d'en faire les fon-
élions, & d'en avoir les prérogatives de la méme: 
maniere qu'en ont joiii fes fucceífeurs , jufqu'á Ge-
rard d'Athies, archevéque de Befanjon, qui le pre
mier fut décoré du titre de préjident en la chambre de 
ta jufiiee des aides, par lettres du roi Charles V I . du 
24 Mars 1398. 

I I paroit qu'il étoit auffi d'ufage de donner un ec-
cléíiaílique pour adjoint aux prélats qui préíidoient 
en la chambre de la juílice des aides , que l'on peut 
regarder comme vice-préíident, puifqu'il y préíi-
doit en leur place en cas d'abfence: mais l'ufage de 
nommer ces vices-préfidens.s'abolil fur ia fin du re-
gne de Charles V I I . 

Cette fucceííion de préjidens eccléíiaíliques ne 
fut interrompue qu'en 1401 & 1402, que Charles 
d'Albret coufin-germain du roi Charles V I , & Louis 
duc d'Orléans frere du r o i , & enfuite Philippe due 
de Bourgogne, & Jean duc de Berr i , tous deux on-
cles du r o i , furent établis pour préfider les généraux 
des aides* 

Ce ne fut qu'en 1489 qu'il y eut pour la premiere--
fois un la'ic nomme pour préíidént; & Charles D u -
hautbois évéque de Tournai, recú én 151 o , eft le 
dernier des eccléíiaíliques qui ait poíTédé cette di-
gnité. 

Le roi Fran^ois I . ayant par édit du 5 Février 
1522 créé un office de .fecond//-^¿ÍTZ/, Louis Picot 
qui avoit été refu préjident des le 9 Aoüt 1513, prit 
le titre de premier préjident, qui depuis a cté donné 
á fes fucceífeurs. 

Par lettres du 8 Avr i l 1556 avant Páques, Henrí 
I I . a accordé au premier préíidént de la cour des aides 
le titre de chevalier, ainfi qu'en avoient joüi íes pré-
déceífeurs ; & par Canicie-; du reglement du 3 Jan-
vier 1673 , le titre de conjeíller du mi en Jes confeiís 
d'état & privé iui a éíé corúSrmé, ainfi qu'aux pre-. 
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miers prefiiens du parlement &c de la chambre des 
comptes. 
Sülte chfbhótügiqüi des áñcltrís prefidtñs, vicé-fréji-

dms, & premiers prcjidens de la cour des üídes , avec 
la daté dé teur rkéption. 

1374. 

1381, 

1385 
1388 

,«388 

;i39i 

1401. 
1402, 

i 40 a' 

1401. 

?403 • 

1404. 

«404. 

,1405. 

¿407-

5411. 

,1412. 

1412. 

¡425. 

, Jean dé la Grange abbe de Fécamp ,pms évé-
que d'Amiens & cardinal, mort le 24 Avr i l 
1402. 

Guillaamé d'Eftouteville évéque d'Evreux, 
puis d'Auxerre, & enfin de Lifieux. 

(26 Jartvier) Philippe de Moulins chanoine 
d'Evreux, puis évéque d'Evreux, & enfuite 
de Noyon; i l préíida jufqu'en 13 88. I I mou-
rut le dernier Juillet 1409. 

, Le prieur de Saint-Gcrmain, vice-préfident. 
, (dernier Février)Guillaume de Dormans évé

que de Meaux, puis archevéque de Sens: i l 
préíida auííi conjointement avec Gerard 
d'Athies. I I mourut le 2 Oftobre 1405. 

, Mugues de Maignac abbé de Rebais, puis 
évéque de Saint Flour, & enfuite de Limo-
gés, vice-prélident. 

, Gérard d'Athies abbé de Saint Eloi de Noyon 
& archevéque de Befan^on, préfida con
jointement avec Guillaume de Dormans ; 
i l fut le premier déeoré du titre depréjldent 
en la chambre de la jujlice des aides, par let-
tres de Charles V L du 24Mars 1398. 

(8 Oftobrc) Charles d'Albret connétable de 
France, couíin-germain du roi Charles V I . 

(18 Avr i l ) Louis duc d'Orléans, frere du roi 
Charles V I . _ 

(24 Juin) Philippe de France duc de Bourgo-
ghe, oncle du roi Charles V I . 

Jean de France duc de Berri, aulfi oncle du 
roi Charles V I . 

Guillaume de Dormans & Gérard d'Athies 
rétabíis conjointement. 

(28 Avr i l ) Le méme Hugues de Maignac qui 
avoit été établi pour préíider en l'abfence 
de Guillaume de Dormans, puis de Gérárd 
d'Athies, devint feul préíident aprés la re
traite dé ees deux archevéques. 

Jean dé Vervin abbé de Montieramé, yice-
préíident en l'abfence de Hugues de Mai
gnac , puis préíida conjointement avec luí 
en 1405 , & a continué jufqu'en 1416. 

(30 "Ó&obre) Fierre de fieaublé évéque de 
Séez, établi préíident fur la juí l ice, & ledit 
Hugues de Maighac préfident fin: la finan-
ce. I I mourut én Janv. 1407 avant Paques. 

( 28 Mars avant Páques) Le mémé Hugues 
de Maignac refté feul préfident íwr la juf-
tice & íiír la finance, aprés la mort de Fierre 
de Beaublé. Tl ñlcmrtít en Óflrobré 1412. 

(17 Décembre) Fierre de Savoify évéque de 
Beaüvais. I l mOíimt lé 13 Septembre 1412. 

(3 Novémbre) Jean de Vailiy ci-devant avo-
cat du roi én la chambre de la juftice des 
áidés; i l étoit chancclicr du daüphin. 11 ftit 
obligé dans le mois fuivant de fe délifter 
de cette place de préfident; & l'ah'née fui-
vante 1413 , i l füt nominé préfidetít Uu pur-
lement de Faris. 

(5 Décembre) Héhri de Savoify doyen dé 
l'églife de Langres -, maítre dés réquétés dé 
rhotel du r ó i , íecu'Ie 5 Décembre 1412^ 
honobfiant roppoíition dé JéandeVaiíly qüi 
s'en défifta le 22 du méme móis. 

(22 OGobre) Hugues ele Combarel évéque 
de Poitiers, inftitué préfident én la cham
bre des áidés trañsféréel'Poitiérs. 
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1436. (1 Décembre) Jean le Maunler abbé dé Saint-

Maur-des-Foffés, & général- confeiller fur 
le fait des aides r inftitué aprés le rétabiiíTe-
ment de la cour des aides k Paris , vice-pré
fident en l'abfence dé Hugues de Combarel 
évéque de Poitiers. 

1444. Robert de Rouvres évéque de Maguelone , 
aujourd'hui Montpellier. 

1446. {15 Fév.) Jean Dudrac chanoine de Meaux," 
puis évéque de Meaux, vice-préfident. 

1453. Louis Raguier évéque de Troyes , démis en 
1461. 

1461- (11 Septembre) Jean de Lefcun archevéque 
d'Aufch. 

1464* (9 Aoút) Jean Herbert I'ancien des généraux 
confeillers fur le fait des aides , commis 
pour exercer la place de préfident lors du 
rétabliflement de la cour des aides par le roi 
Louis X I . en Juin 1464, jufqu'á ce qu'au-
trement en eút été ordonné. 

146 j . (14 Décembre) Le méme Louis Raguier évé
que de Troyes, re^u de nouveau en fon of
fice de préfident, s'eft démis en 1483. 

1470, (4 M a i ) Mafhurin Barton ancien général^ 
pourvü d'un office de préfident la'ic pour 
préfider au lieu de 1'évéque de Troyes , 
iorfqu'il s'agiroit d'affaire criminelle ; ce 
qui n'eut lieu que jufqu'au mois de Décem
bre de la méme année. 

1483. (21 Novembre) Jean de la Grolaye de V i l -
liérs évéque de Lombés, abbé de Saint-De-
nis en France. 

1484. (9 Février) Geoííroi de Pompadour évéqu* 
de Périgueux, depuis grand-aumónier de. 
France. 

1485. (6 Oftobre) Jean Défpinay évéque de Mire-
poix, abbé de Notre-Dame d'Aiguevive en 
Touraine. 

1489. (4 Décembré) Jean lé Vifte ci-devant con» 
feiller au gránd-confeil. 

1500. (18 Novembre) Jean Hurault ci-devant con
feiller au parlemenl. 

1505. (7 Juin) Fierre de Cerifay ci-devant confeil* 
ler au parlement, 

1510. (12 Novembre) Charles du Hautbois évéque 
de Tournai ; i l fut le dernier des préfidens 
eceléfiaftiques. 

1513. (9 Aoüt) Louis Picot ci-devant confeiller au 
parlement; i l prit le titre de premier préfident 
én 15 i i , aprés que le roi Fran^ois I . eut 
í r é é un office de fecond préfident, par édit 
du 5 Février 15-22. 

1545. (1 Février) Jacqués rHhdllier ci-devant audi-
teur des comptes. 

15 50. (4 Juin) Euftache l'Huillier ci-devant:génér!¿ 
en la cottr dts aides s premier préfident en 
furvivance de fon onde. I I mouruten 1553 
avant d'avoir exercé. 

1553. (22 Décembré) Fierre de la Place avocat gé
néral en la cour des aidés? premier préfident 
en furvivance de Jacques'l'Huillier fon on
d e ; i l commenga á én faire les fonñions le 
20 Juillet 15 54, & füt deftitué le 23 Décem
bre 1̂ 68 , 'étant foup^onné d'avoir embraf-
fé la religión prétendue réformée. 

1569. (28 Février) 'Etienne jdé Nully procureur du 
roi au chátelét , aüparavant confeiller au 
•parlément de Brétagne , exer^a jufqu'en 
Septembre 1570. 

1570. 'Fierre de la Place réfabli áprés s'étre juftifié, 
i l füt maffacré á la S. !Barthelemi le 25 Aoüt 
1572 : on croit queee 

fot Etienne de Nully. 
qui le fit affaíuoerSj 
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1572. ( 3 Septembre ) Etieííne ¿e Nulíy, pom lórs 

maítre des requeres , retabli aprés le decés 
de Fierre áe la Place; i l ful fait prevót des 
marchands en 1581. I I fut un des quatre 
prefidens crees au parlement par le duc de 
Mayenne;il y fut recule 3 Décembre 1591» 

1551. Jean Chandon, raaitre des requétes &c préíi-
dent au grand-confeil, reíju la cour féant á 
Tours. 

1 (17 Oftobire) Chriftophe de Seves tnaítfe des 
requeres au liéu de Jean Chandon fon beau-
pere, s'eíl démis en 1610. 

1610. (20 Avr i l ) Nicolás Chevalier confeiller d é̂--
tat & préfidenr aux enquétes du parlement j 
mort le 19 Février 1630. 

1630. (29 Aoút) Rene de Longuell de Maifoñs , 
confeiller au grand-confeik 

1643. (9 Février) Jacques Amelot maitre des re
quétes ; i l eñ mort le 11 Avr i l 1668. 

1656. (30 Aoílt) Jacques Charles Amelot confeiller 
au grand-confeil, re^u en furvivance de fon 
pere, n'a exercé que le 29 Févriter 1668 ^ 
fur la démiffion de fon pere. I I eft mort le ó 
Janvier 1671» 

1672. (13 Février) Nicolás le Camus, prócufeuf 
général de la cour des aides , mort en 1715' 

1707. (7 Juillet) Nicolás le Camus maitre des fe-
quétes, f egu en furvivance de fon pere, eft 
mort le 14 Av. 1712 avant d'avoir exercé. 

1714. (15 Mars) Nicolás le Camus confeiller á la 
coar des aides , re^u en furvivance de fon 
ayeul , aprés le décés duquel i l a commen-
cé á exercer le 20 Mars 1715. I I a donné fa 
démiffion entre les mains du roi le 3 Avri l 
1746. 

:x746. (9 Mai) Guillaume de LamoignOn de Blanc-
•menil, ci-devaht avocar général & préfident 
k mortier au parlement de Paris; i l a été 
nommé chancelier de France le 9 Décem
bre 1750. 

.1749. (26 Février) Chrétleft Guillaume de Lamoi-
gnon de Maleshérbes confeiller au parle* 
ment, recju en furvivance de Guillaume de 
Lamoignon de Blancmenil fon pere; i l fut 
recju le méme jour confeiller d'honneur en 
cette cour \ & a commencé á exercer les 
fonftions de premier préfident le 14 Dé* 
sembré 17 50. 

ÍVí/?¿e/z,ílOn.a vu danS l'article pumier prefideñly 
qu'il n'̂ r avoit originairement qu'un feul préfident > 
nomme pOur préfider les généraux des aides, & quel-
quefois un vice-préíidént pour exercer fes fonftions 
en fon abfence , & que ees offices étoient toüjouts 
confidérés comme affedés á un eccléfiaftique^ 

En 1470 , fur les remontrances qui furent faltes 
au roi qu'il fe pféfentoit ert la chambre de la juíiice 
des aides des matieres criminelles, auxquelles le pré ' 
fident clero ou ecdéíiaftique ne pouvoit affifter, Ma-
thurin Barton fut pourvu d'un office de préfident 

pour préfider en l'abfeñce de Louis Raguier évé-
que de Troyes, lorfqu'il s'ágiroit d'afFaires crimi
nelles. Mais cet office ayant été.fupprimé au mois 
de Décembre de la méme a n n é e , i l ne refta plus 
qu'un feul préfident en la chambre de la juftice des 
aides jufqu'en 1522, que le ro i Fran^ois I . par fon 
edit du 5 Février créa un fe'cond office de préfident, 
auquel fot re9u Fraftcjois de Marcillac le 31 Mars; ce 
qui fit prendre á Louis Picotqui étoit déjápréfident i 
k titre de premier préfident. 
\ Henri I I . par édit du mois de Mars 1551, portant 
etabliffement de la feconde chambre, créa deux au-
tres prefidens pour préfider á cette chambre & auffi 
aux plaidoyeries én la premiere chambre, en l'ab
feñce du premier & du fecotid préfident^ 
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Loüís ^ l í i . par fóh edít du m©is de ficcémbré 
Í635 qui étabiit la troifiemé chambre, créa deux 
offices de prefidens pour cetté chambre. 

Louis X I V . par un édit du mois de Mairs 1691, én 
augmenta le nombre de déux ; & par édit du moiá 
de Novembre 1704, i l eñ créa éncOre deux autres ^ 
de maniere qu'il y a préfentement dix offices de pré-
fidens ; favóir, celui de premier préfident qüi préfi-
de á la premiere , & les neuf autres pféfidehs font 
diftribués au nombre de trois dans chacüne des troiá 
chambres, favoir les plus áneiens á la pteímeré, 8¿ 
les autres dans les deux autres chambres: ees der-
niers montent par ordre d'aneienneté á la prenderé 
chambre. 

Confeillers cThonneilr. L'établiíleñient des cónfeiU 
leri d'honneur n'eft pas fort anclen á la cour des aU 
des. Le premier qui ait été décoré de ce titre eft Fran* 
90ÍS le Haguais, qui fut retju le i Décembre 1700 '̂ 
aprés s'étre démis de fa charge d'avocat général eii 
la cour des aides, en faveur de Guillaume Joly de 
Fleuri, depüis avocat général, & enfuite procureiuí 
général au parlement de Paris. C'eft ürt titré d'hon
neur que le Roi accorde en la cour des aides á l'inftaií 
des confeillers d'honneur du parlement. Leurs pro-
vifions portent qu'ils feront re^ús au titre de confeil
ler d'honneur; auront ent rée& voix délibérative aux 
audiences, chambre du confcil, & aux aflemblees 
générales de la cour; auront rahg & féánce du cote 
& au-deffus du doyen des confeillers, &joüiront des 
mémes priviléges dont joüiffent les confeillers hona-
raires en citte cour. CeÚes de Chrétien Guillaume de 
Lamoignon de Maleshérbes ajoütent, qu'il joüira des; 
mémes priviléges 8¿ prérogatives dont íoüiffent les 
confeillers d'konhetir des autres Coürs. Leur récep-í 
tion fe fait ainfi que celle des autres officiers de la 
cour: leur nombre n'eft point fixe. 

En 1659, quoiqü'il n'y eút poiñt alórS de place 
de confeillers d'honneur établie en la cour des aides* 
M . Pingré confeiller honoraire en ¿ette cour , ayant 
été nommé évéque de Toulon, en etit les préroga* 
tives, & vint fiéger á l'audience en rochet & en ca-
mail au-deflus du doyen, ainfi qu'il fe pratique atí 
parlement, oír les membres de cette compagnie, quí 
font promús á Pévéche , ont le rang de confeillerí 
tThonneur. 

Confeillers, LeS généraux confeillers furent d*á* 
bordfansaucune diftinftion entreeuxjufqu*en 1398,' 
que Gérard d'Athies archevéque de Befan^on, eutle 
premier le titre de préfident. Un a vü ci-deffus qu'il y 
en eut enfuite d'établis les uns pqur la finance, & les 
aütres pour la jüftice , que les premiers avoient con-
curremment avec les autres l'adminiftration de la 
jüfticé, 6c que cette diftinñion s'abolit yers 1417,' 
depuis lequel tems i l n'eft plus fait mention de gé~ 
ñéraux confeillers fur la finance. Charles V I , en 
1390 , leur joignit trois confeillers pour pourvoir i 
Vexpédiúon des caufes p & enfín Je nombre des 
officiers de la chambre de la juftice des aides fut 
fixé á Un préfident, quatre généraux confeillers , & 
trois confeillers : ees derniers formoient un ordre á 
part, différent du préfident & des généraux. 

Au mois de Juillet 1543 , F r ang í s I . créa deux 
offices, Tunde gr¿/zeW,6¿lJautre ác confeiller. Patf 
un autre édit de, Novembre de la méme année, i l 
créa un autre office dé confeiller: & enfin par un 
édit du mois de Décembre fuivant, i l créa deux au» 
tres offices de généraux, 

Henri I I . par un édit du mois d'Aóút I y J ó , voulut 
qu'il n'y eüt plus de différence entre les généraux 6c 
les confeillers, 8c qu'ils éulTent tous le titre de géné
raux confeillerí. 

Ce méme r o i , par un édit du fflóis de Mars 1551 
portant établilTement de la feconde chambre de la 
cour des aides f créahuit QÍficeS de généraux confeil» 

Z x i j 
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U r s , auxquels, par un atrtre édit du -moís de Mai 
i 5 57 síl en ajo.ütaüx autres, qui flirent réduits á un 
feul pár iín autre édit du mois de Février fidvant. 

Charles IX- par un édit du mois de Septembre 
1570 , eréa encoré un autre office. 

Henri IV. en crea depuis í lx, par é-dit du mois de 
Mars 11592, qui furent réduits á trois par une de-
ckration du 15 Décembre 1593; & peu de tems 
•apres i l «n créa un autre par édit du mois de Mai 

Louis AJII . p>ar .édit du mois d'Aoüt 1631 , en 
«réa d'abprd deux ; & par un autre édit du mois de 
P.éeembre 1635 * portant établiíTement de la troi-
ü e m e chambre , i l créa douze offices de tonfúütrs 
auxquels j l ne donna que ce titre fans ajoüter ce-
4ui de général, qui s'eft abolí tout - á - fait dans la 
fuite. 

Louis X I V . par édit du mois de Mars 1691 , créa 
•fix offices de confeilkrs, & eníin íix autres par l'é-
dit du mois de Novembre 1704 ; enforte qu'il y a 
préfentement cinquante - deux ío/z/ií/Ze/'í á \a. cour 
Jes atdes diíiribués dans les írois chambres , i'avoir 
•dix-huit k la pretniere, &c dix-íept á chacune des 
¿eux autres chambres : -ees derniers montent par 
ordre d'ancienneté á la premiere chambre. 

Jvocats génércLux. I I n'y en avoit originairement 
<qu'un en la cour dts aideŝ  lequel n'avoit que le t i 
tre tfavocat du roi, ainíi que les pourvús de pareils 
offices au parlemení, & pouvoit co.mme eux plai-
•dér pour les parties., L'iníiitution de cet office eíl 
trés-ancienne. l } % , Pierre le Cerf étoit avocat 
•ku Rm en la chambee de la juíHce des aides.On trou-
ye en í 389 j Jean Juvenal cíes Urffiis, qui fut depuis 
ávocat du roi au parlement; & en 1399, Jean de 
V a i l l y , qui fiit par la fuite mfotwé préjident de cette 
inéme cowr, &£ enfu.ite préíidentdu pariement. Loüis 
X I I . par une déclar,atjon du % Mars 1501, íeur fit 
défenfes de plaider pour Ies parties ; défenfes que 
Henri 11. renpuyella par l'édit du mois de Mars 
í 5 51, portant efamíuenwnt de la feconde chambre. 
' II y eut auffi quelqugfois des avocáis du roi ex-
zraordinaires, comme en .14,66 ? oiifran?ois Dufref-
noy en fit les fonclions. 
- Fran^ois I . par édit de Février 1543 , créa un fe-

COild office avocat du 'Rói. 
Ĵ es avocáis du Roi en. la cour des aides ont eu par 

fijpceffion de tems le titre á'avocac général, comme 
eeux du 'pariement. Louis' Galoppe eíl le premier á 
qui i í ait été d o n n é dans fes proyiíions du 9 No
vembre 1578. 

Le troifieme office d'avocat général fut créé par 
édit du mois de Mars 1691. 

hes avocáis généraux affiñent á toutes Ies au-
•diencés dé l a prémipre chambre. lis portent auffi l a 
parole dans les 4eux autres chambres, lorfque Ies 
^ffiijres exigent leur niln.iftere. 
~ Procureur général, Cét office eíl extrémement an-

cicn. Dans une prdorihance de Charles V . du 24 Jan-
v i en37z , ce prince mande d'ajouraer fes. poptre-
v,enans pardevapf nos arnés & féaux les sénéraux-
confciUcrs á Paris ?' fur ( | fait des aides ordonnées 
.pour, la guerre, pour répondre fur ce a nQtreprocureur, 
a tout ce quilUnr voiuíra demander. 

On n'attribua dans le cornmencement á cet office 
que le titre áe procureur du Roi. Ilambert le Franc-
hbmme eft le prerhjer qui fpit qualifié procureur géné-
fál da Roi fur le fait des aides de la gtiirre , ainfi qu'il 
parpítparleregiílrpdesplaidoiriesdu l o A v r i l 1404, 
aVant Piques. 
• Cette méme qiialité de procurenr général fut auffi 

dbnnée á Jean de la Cháine , dans un arrét de la 
cour des aides du 3 0 A vri l 140 5, rendu fur une inílru c-
tion criminelle pourfuivie a la requet^ du procu
reur général. 

C O u 
Jean rHuillier fut auffi inflitué en cet office de 

procureur général, par lettres de don du roi Charles 
V I . I'an 1410 : qualité qui eíl énoncée dans les let
tres patentes du méme prince, du 23 Janvier 141 j 
& depuis ce tems tous fes fucceífeurs ont toújours 
été qualifiés de méme. 

Le procureur général la courdes aides a dans fon 
parquet quatre fubílituts. 

Les procureurs du Roi des éleftions, grenlers k 
í e l , traites, & autres jurifdiftions dépendantes de 
la cour des aides, font auffi fes fubílituts; & pendant 
l'abfence de ceux qui font pourvús par le Roi de ees 
offices, ou vacance par mort , i l a le droit d'y com-
met í re , conforméraent á la déclaration du z i Sep
tembre 1663 , qui ordonne que ceux qui feront par 
lui eommis dans ees cas , feront reifus , & exjerce-
ront ees commiffions & fubílitutions en la maniere 
áccoütumée. 

Subjlimts du procureur général de la cour des aides. 
Ifenri IÍI. par édit du mois de Mai J5SÓ , créa dans 
toutes les cours fouveraines de fon royanme , des 
offices en titre formé de confeillers du Roi ,fubjlituts 
des procureurs .généraux, pour étre du corps des 
compagnies ou ils feroient établis ; & i l en érigea 
feize pour le pariement, & quatre pour la cour des 
aides* 

Cet édit ne fut enregiílré au pariement qu'en pré-
fence du R o i , quiy tint fonlit de ju í l i ce ;& álaco«r 
des aides, que duírés-expres commandement duRoi. 
Les remontrances du pariement, &Ies inconvéniens 
de cet éd i t , en fufpendirent I 'exécution; enforte 
que les quatre offices de fuífíituts áu 'proenrem gé
néral de la cour des aides ne furent leves qu'en l'an-
née 1606, & ont toúiours été remplis depuis, com
me ils le font encoré aftuellement, au méme nombre 
de quatre. II en íut néanmoins créé un cinquieme par 
édit du mois de Novembre 1704, qui aítribue la no-
bleíTe, tant á ceiui nouvellemení créé, qu'aux qua
tre anciens; & depuis, ce cinquieme office a été 
fupprimé. 

I I y avoit auffi autrefois en H cour des aides des 
fubfiituts qui avpient le titre á-dd/oints du procureur 
général , dont les fonílions confiíloieot á affiíler aux 
enquétes , informations , interrogatoires, recolle-
mens confrontations , & autres commiffions oü 
l'adjonílion étoit requife avant Ies ordonnances de 
1667 1Ó70; mais par pne déclaration du mois de 
Février 1700, les fonélions de ees adjoints furent 
réunies au corps des offices de confeillers ea la cour 
des aides. 

Les fonílions ordipaires des quatre fubfiituts font 
de faire leur rapport devaní le procureur général, 
des requétes, des défauts & des procés, tant civils 
que criminéis , dans lefquels le procureur général 
doit donner fes conclufions. En cas d'abfence du 
procureur génércfl, c e ñ le plus anden des fubf 'ituts 
qui les figne, I I y a toüjoufS un des fubílituts qui ac-
compagne meffieprs Ies commiífaires de la cour á la 
viíite des prifops, & qui porte la parole aux féances 
que la cour tient a la conciergerie , ainíi que pen
dant la chambre des yacations, dans le? affaires oü 
le minjílere public eíl néceífaire. 

Grefiers en chef. Des l'origine de la cour des aides, 
i l y a eu un greffier établi. On voit que le 17 Mai 
1357, Jean Cordier figna, en qualité de grsffier, au 
has d'une ordpnnance des généraux d<s aides; une 
autre du mois d'Avril 1370, eíl íignée / . Cadoret: 
un regiílre des plaidpirieg, commenfaht en 1373» 
eíl figné á la fin H. Bonfoulcf.s: un édit du 9 Février 
1387, & des inílruflions du n Mars 1388, font 
mention de Roben Lyotte greffier des généraux des 
aides. 

Henri I I I . par édit du mois de Mars 1580, fuppi> 
ma tous les offices des greffes dans toutes les cours 
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íbuveraines & antres jurifcfiftions de fon royaniiie, 
& les réunit á fon domaine'ponr étre vendus & alié* 
nés. CeuXqüi furent pourvüs parla fuite de ees offi
ces, furent en rtiéme tems greffiers civils & crimi
néis j des préfentations, &c-. 

Par édit de Mars 1673 , le R o i , en créant pluíieurs 
offices de greffiers en la cour des aides, établit entre 
autres deux offices de greffiers en chefj un pour le 
c i v i l , & un pour le criminel; & au mois d'Avril 
1695 , i l Ies augmenta au nombre de quatre , fant 
pour le civil que pour le criminel. Ces quatre offices 
furent fupprimés & recrees par un méme édit du 
inols de Décembre 1699. Trois de ces offices furent 
fupprimés en Février 171 ^ ; & enfin l'édit de Janvier 
1716 en rétablit un , de forte qu'il y a aujourd'hui á 
la cour des aides deux greffiers en chef. lis ont entrée, 
rang & féance en la cour, & la faculté de porter la 
robe rouge , & jouiíTent des mémes priviléges que 
les préfidens & confeiilers. Chacun d'eux eft obligé 
d'étre revétu en méme tems d'un des offices de fe-
erkaire du Roi prh la cour. lis font , fuivant les 
edits, gardes & dépofitaires de toutes les minutes &: 
regiftres de la cour. 

11 a été fait deux inventaires des regiftres de la 
courdes aides, l'un en 1607, & I'autre en 1677. Les 
anciens regiftres des plaidoiries qui fubíiftent aujour
d'hui, commencent en Mars 1383, aprésPaques; 
mais l'inventaire de 1607 en énonce un qui commen-
^oit en 1373 , & qui ne fe trouve plus dans l'inven
taire de 1677. 

Secretaifes du Roi prh la cour des aides, I I y avoit 
anciennement dans la chambre des généraux des ai
des , cinq eleres notaires & fecrétaires du R o i , dont 
les fonftions étoient de íigner fous le grand fcel du 
Roi, ou fous leurs feings particuliers, toutes les let-
tres, mandemens & ordonnances émanées des gé
néraux. 

lis furent établis par édit du roi Charles V I . du 9 
Février 13 87, portant réduftion de tous les officiers, 
tant fur le fait de la juftice que de la finance des ai
des , & réduits aux gages des notaires feulement. 

Ces cinq eleres notaires &, fecreeaires du Roi fu
rent réduits á quatre par une ordonnance du 7 Jan
vier 1400, du méme roi Charles V I . 

Depuis ce tems-Iá on ne trouve aucune mention 
de ces officiers dans les regiftres de la cour des aides, 
jufqu'en l'année 1635, que le roi LouisXIII . par fon 
édit du mois de Février de cette année, crea quatre 
offices de confeiilers, notaires & fecrétaires du Roi 
en la cour des aides de París , á l'inftar de quatre fem-
blables offices établis par le méme édit en la cour de 
parlement. Une fut néanmoins pourvu á ces quatre 
offices qu'en l'année 1675, Par une déclaration du 
12 Janvier de la méme année , par laquelle i l eft dit 
qu'ils auront rang & féance immédiatement aprés les 
avocáis & procureur généraux, & greffiers en chef 
de cette cour. 

Ces quatre offices furent fupprimés & récréés par 
im méme édit du mois d'Avril 1702; & au mois de 
Janvier 1716, i l en fut créé un cinquieme. La décla
ration du 4'Juin 1702, en expliquant les priviléges 
de ces offices qui venoient d'étre nouvellement ré
créés , portent qufls jomíTent des mémes priviléges 
& prérogatives que les fecrétaires du Roi de la gran
de chancellerje, & qu'en cette qualité ils peuvent 
figner les arréts en l'abfence ou légitime empéche-
ment des greffiers en chef; qu'ils ont la noblefle au 
premier degré, & qu'ils font exempts des droits fei-
gneuriaux dans la mouvance du R o i , tant en ven-
dant qu'en achetant. 

Greffiers de la cour des aides. L'édit du mois de Mars 
1673 •> ert créant pour la cour des aides ¿QMX offices de 
greffiers en chef, y a auffi établi quatre principaux 
commis, tant pour l'audience que pour la chambre 

c O u 365 
du confeil; un greffier des préfentations, & un com
mis ; un greffier garde-facs, & un commis; un grefr 
fier des decrets, & un commis; un greffier des affir-
mations, qui eft controlleur des dépens & un com
mis : & celui de Juillet 1675 y a ajoutéquatre com-
mis-greffiers écrivant á lá peau. Les pourvüs de ces 
offices peuvent les exercer conjointement ou fépa-
rément , ou les defunir, & méme Ies faire exercer 
par perfonnes capables , dont ils font refponfables 
civilement. 

Greffier des appdlations. La déclaration du 6 Juillet 
1675, qui regle les fondions des quatre principaux 
commis créés par l'édit de Mars 1673, veut qu'il y 
en ait un en la premiere chambre pour teñir le plu-
mitif , & faire les minutes des arréts des audienceá 
publiques , confeflion des roles ordinaires, recep-
tion des appointemens, méme de ceux qui fe déli-
vrent fur les roles & de tous autres, & générálement 
tout ce qui dépend des audiences publiques, enre^ 
giftremens des lettres patentes , baux á ferme , & 
des receptions des officiers. I I tient auffi la plume 
aux audiences que la cour donne en la conciergerie 
pour les prifonniers; i l affifte meíTieurs les commif-
íaires lorfqu'ils vont faire la vifite des prifons. Celui 
qui eft aftuellement pourvu de cet office , a r é u n i , 
fuivant la faculté qui a été dite ci-delTus, l'office de 
greffier des decrets, & de commis au greffe des de
crets , & encoré un des quatre offices de commis-
greffiers écrivant á la peau. 

Greffier civil & criminel. La méme déclaration du 
6 Juillet 167 5 5 veut Y ait en la premiere cham
bre un principal commis pour teñir le plumitif, & 
faire les minutes des arréts d'audience á huis-clos, 
l'expédition des minutes des arréts de rapport & af-
faires du confeil en cette chambre, tant au civi l 
qu'au criminel. Elle veut auffi qu'il y en ait pareil-
lement un en chacune des feconde & troiíieme cham
b r e s ^ qu'ils écrivent fous Ies confeiilers - commif-
faires, les minutes de toutes Ies inftruftions crimi-
nelles. Celui qui eft aftuellement pourvu, a réuni 
ces trois offices, & en outre trois des offices de com* 
mis-greffiers écrivant á la peau. • 

Greffier des préfentations. Cet office avoit été établi 
par édit du mois d'Aoüt 1575 , puis fupprimé. Son 
dernier rétabliífement eft du mois de Décemb. 1699. 
I I eft auffi greffier des affirmations. 

Greffier garde-facs & des dépóts , créé par l'édit de 
Mars 1673. I I tient les regiftres pour la diftribution 
des procés &c inftances , & pour les défauts. I I eft 
garde de tous les états de la maifon du R o i , de la 
Reine, & des Princes & PrinceíTes du fang, qui s'en-
voyent á la cour des aides; & c'eft lui qui en délivre 
les extraits , lorfque les officiers qui font compris 
dans ces états , veulent joüir de leur committimus ou 
autres priviléges. 

Payeur des gages de la cour des aides. Anciennemen^; 
le receveur général des aides á Paris, étoit chargé de 
payer des deniers de fa recette , les gages des offi
ciers de la chambre des généraux des aides, On voit 
qu'en 1370 Fran^is Daunoy avoit cette fonélion. 
Louis X I . inftitua un payeur des gages, par lettres 
du 5 Mai 1474. I I y eut un office alternatif créé en 
Oñobre 1554; un triennal, en Juillet 1597; & un 
quatriennal, en Aoüt 1645. titulaire de cet office 
eft aujourd'hui ancien, alternatif 6c triennal, & a 
trois controlleurs. 

Receveur des amendes. Cette;Commjffion étoit exer-
cée , fuivant les anciens regiftres des plaidoiries , par 
le receveur général des aides. Depuis, les généraux 
y nommerent Robert Lyotte leur greffier, & enfuite 
ils y commirent en 13 97 Gobert Thumery, parce 
que le greffe étoit trop chargé. L'office de receveur 
des amendes a été fupprimé 6£ réuni au domaine par 
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é&t ¿e Mars 1716, & cettefonOion n'eft pfusexet-
cée que fur la commiífion du fermier des domaines. 

•Receveur des ¿picts & vacations. Cet office avoit 
été creé par edits de r 581 & 1586. I I a été fupprimé 
par celui de Juillet 162Ó , & enfuitó rétabli en Fé-

' vrier 1691, ípus le nom de confeilUr-reuveur anclen , 
alurnaüj & ¿riermal des JpUes & vacations de la cour 
des aides* 

Contrókur des arréts-, -avoit été créé par edit d'A-
vr i l 1 7 0 Z , íbus le titre de greffier garde-minutes. L'é-
dit de Février 1715 l'a changé en celui de contrókur 
des minutes des arréts. 

Huiffiers. Le premier tmiffier de la cour des aides , 
créé par i'édit du-mois de Mars 15 51, joiiit du privi-
iege de nobleíTe, en conféquence de i'édit du mois 
de Mars 10.91; & dans les cérémonies i l porte la robe 
noire, avec paremens de velours de meme couleur, 
& chaperon noir á bourlet, 

I I y a aíhiellement fept autres huiíílers-audien-
ciers, qui ont été fuceeffivement augmentés jufqu'á 
•ce nombre par diíFérens édits de création. lis n'e-
toient que deux lors de leur premier établiffement, 
<¡ui eft auffi anclen que ceiui de la chambre de la juí-
tice des aides, ainfi qu'il paroit par les plus anciens 
Tegiíhes des plaidoiries de cette chambre. Ces huif-
fiers-audienciers joiülTent des mémes prérogatives 
^¡ue ceux des autres cours fouveraines. 

Compétfnce de la cour des aides „ priviléges, pollct 
inürieure. La cour des aides de Paris a droit de con-
noítre & décider en dernier reíTort tous procés, tant 
civils que criminéis, entre toutes perfonnes, de 
ejuelqu'état, rang & qualité qu'elles foient, & de 
quelques priviléges qu'elles joüiflent, au fujet des 
aides, gabelies , tailles, odrois, droits de marque 
fur les fers &; fur les cuivres, & autres droits, fubíi-
des & impofitions. 

Cette cour re^oit les appels interjettés des fenten-
ces des éleñions, greniers á fel, juges des dépóts des 
fels, juges des traites ou maitres des ports, juges de 
la marque des fers, & autres íiéges de fon reíTort, 
meme les appels des fentences rendues fur le fait des 
droits d'oétrois ou autres , dont la connoilTance eíl 
attribuée en premiere inftance au burean de la ville 
oú autres juges, par les édits & déclarations , fauf 
l'appel en la cour des aides. 

Elle connoit auffi des appels des ordonnances & 
jugemens des intendans & commiffaires départis dans 
les .provinces 6c généralités, au fujet des cottes d'of-

•£cespareuxfa i tes , &des autres matieres qui font 
-de la compétence de cette cour. 

Elle efl: feuie compétente pour juger du titre de 
-nobleíTe^ 6c non-feulement elle en juge fur les con-
teftations des parties, mais fon procureur général efl: 
-€n droit d'dbliger tous ceux'^ui fe difent nobles , á 
produire les pieces fur lefquelles ils fondent cette 
-qualité. Elle vérifie les lettres d'annobliffement 6c 
de íéhábilitati'ort, 6¡: elle connoit des exemptions 6c 
priviléges dont les nobles 8¡: les eccléíiaftiques doi-
vent joüir par rapport aux aides, tailles, gabelies 8c 
autres impofitions. Les nobles qui font troublés dans 
leur nobleffe par l'impofition aux tailles., peuvent 
íe pourvoir en premiere inftance en \z.courdes aides. 

-Les états de la maifon du R9Í , ceux des maifons 
de k 'Reine, des Enfans &-Petits-enfans de France, 
& du premier prince du fang , font vériííés á la cour 
i¿es*aulés áeJ>aris , & dépofésdans fon grefFe; & tous 
les officiers compris dans ces états, n'ont pour juges 
en derñiet reffort (pour ce qui regarde leurs exemp
tions) que cette cour, quoiqu'ils foient domiciliés 
dans l'étendue du reffort des autres cours des aides 3 
oiiTon nfenvoye que des copies de ces états. 

Elle connoit pareiUement, -6c privativement aux 
autres cours, en premiere inftance 6c dernier reffort, 
tfant-au civi l qu'au criminelj de tous les différends 
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pour raiíbn des fínances dont le cakul , auditíon & 
clóíure des comptes appartiennent á la chambre des 
comptes; du payement des debets de ces comptes, 
6c des exécutoires de cette chambre; 6c, en confé
quence , de tous débats , difeuffions, ventes d'im-
meiibles, priviléges SÍ hypotheques concernant les 
comptables, 6c le maniement 6c adminiftration des 
deniers royaux, entre les tréforiers, receveurs gé-
néraux Se particuliers, leurs commis 6c leurs cau-
tions : pareiUement de toutes conteftations concer
nant les baux, fous-baux, trai tés, tranfports, affo-
ciations dans les affaires du R o i ; entre les ferraiers, 
íbus-fermiers, munitionnaires, entrepreneurs des 
vivres 6c étapes, traitans, leurs affociés , croupiers, 
oautions, participes, commis 6c autres intéreffés , 
fous quelque fcel, privilégié ou non, que les añes 
ayent été paffés, á Paris ou ailleurs: ce qui eft fondé 
fur I'édit d'Henri I I . du mois de Mars 1551. 

Elle connoit auffi en premiere inftance 8c dernier 
reffort, excluíivement á tous autres, cours SÍ juges, 
de la difeuffion des biens de tous les comptables 8c 
gens d'affaires du royanme, 6c de leurs defeendans 
6c héritiers á perpétuité, en quelque lieu de l'obéif-
fance du Roi que leurs biens foient fitués , lefquels 
ne peuvent étre purgés de l'hypotheque du R o i , 
que par des decrets faits en la cour des aides de Paris. 

La faiíie réel le , foit des offices, foit des immeu-
bles des comptables, ne fe peut faire ailleurs qu'en 
la cour des aides. Cette faiíie fe fait á la requéte du 
procureur général de la cour des dides, pourfuile St 
diligence du controlleur général des rejles; c'eft eft 
la cour des aides qu'elle eft enregiftrée, 6c que le d^-
cret s'en pourfuit; 6c la compétence de cette cour 
s'étend tellement fur toutes les affaires 6c perfonnes 
dont l'on vient de parler, qu'elle a le droit de les 
ivoquer des requétes du palais , du chátelet & de 
tous les autres tribunaux , quand méme les parties 
y auroient des attributions partieulieres ; ainíi que 
toutes les affaires dans lefquelles les fermlers géné-
raux, ou le controlleur général des rejles , íbnt par
ties ; SÍ , en conféquence de l 'évocation, de juger 
les appels , s'il y a eu des fentences rendues. 

L'hópital général, fuivant les édits des mois d'A* 
vr i l 16378C1656, a fes ¿aufes commifes direfte-
ment 6c en premiere inftance en la cour des aides de 
Paris, pour tous les procés SÍ différends mus au fujet 
de fes priviléges 6c exemptions des droits ó?aides 8£ 
autres, dont la connoiffance appartient á cette cour, 
I l en eft de méme de l'hótel-Dieu. 

La cour des aides de Paris a également le droit de 
connoitre feule des appellations des fentences ren
dues fur le fait des aides, gabelies, 6c autres droits, 
par les prevóts SÍ officiers de M . le prince de Conde 
dans l'étendue du Clermontois, fans que les appel
lations puiffent étre relevées au bailliage ni en au-
cune autre cour; ce qui fut d'abord reclamé par l'en-
reglftrement fait en la cour des aides de Paris le i^f 
Janvier 1661 , des lettres patentes du mois de De-
cembre 1648, par lefquelles LouisXIV. fit don á 
M . le prince de Condé du Clermontois, qui avoit 
été cédé á S. M . par le traité de paix du duc de Lor-
raine du 29 Mars 1641, 6c depuis a été confirmé 
par la déclaration du 4 Juin 1704', qui fixe Sí deter
mine la compétence de chacune des deux cours du 
parlement 6c de la courdes aides. Par lettres patentes 
du 10 Décembre 1715 , regiftrées en la cour des ai' 
des le 15 Janvier fuivant, le Roi a attribué á la pre
miere chambre, á f excluíion des deux autres, la 
connoiffance de toutes les conteftations des affaires 
du Clermontois, qui jufque-lá pouvoient étre indif-
tinéleraent portées dans les trois chambres. 

I I y a eu auffi pluíieurs autres attributions faite* 
á la cour des aides, par différens édits 6c déclarations. 
Par déclaration du 15 Décembre 1639; ê e ût c0in* 



mífé poitr exercer la juftice en la cour des aides de 
Rouen. Par l'édit deMars 1717, portant fuppreíTioñ 
de la chambre de juftice, & par les lettres patentes 
du 29 Mai íuivant, le Roi a renvoyé en la premiere 
chambre de la cour des aides, Ies faifies réelles ou 
mobiliaires faites ou á faire en execution des róles 
& des condamnations prononcées en la chambre de 
juftice; enfemble les adjudications & difcuílíons qui 
pourroient étre faites en conféquence; & les appel-
lations & exécutions des fentences rendues par les 
fubdelégués de la chambre de juftice; & des faifies 
faites á la requéte des fubftituts du procureur géné-
ral de cette chambre. 

Cette cour a le droit , ainfi que les autres cours 
fouveraines, de faire des réglemens pour l'exercice 
&: manutention de la juftice,ainfi que pour l'exécution 
& interprétation des lois ¡k ordonnances dans toute 
I'étendue de fon reflbrt: elle vériííe Ies ordonnances ^ 
edits, déclarations , & lettres patentes, qui forment 
le droit general du royanme. Beaucoup de traites 
de paix y ont été enregiftrés. Elle enregiftre aufli 
les provilions des chanceliers; & c'eft á íes grandes 
audiences qu'elle en fait faire la publication, dans la 
méme forme que cela fe pratique au parlement. 

Par Tédit de Mars 15 51, portant création de la fe-
conde chambre, & par celui de Juin 1636, qui con
firme la troifieme chambre, cette cour a le méme 
privilége que le parlement, de pouvoir feule juger 
Ies oíficiersqui la compofent loríqu'ils font pouríüi-
vis extraordinairement pour crimes; ce qui a été en-
ír'autres confirmé fous Louis X I V . par le renvoi fait 
á la cour des aides du procés de M . le préfident de Ma-
ridor, qui avoit commencé á luí étre fait en la cham
bre de juftice de l'année 1661. 

Suivant toutes Ies anciennes ordonnances elle a 
toute juriídiftion & cor reñ ion , non-feulement fur 
les officiers des fiéges de fon reíTort, mais aufli fur 
Ies thréíbriers, receveurs, collefleurs, & leurs com-
mis, dans ce qui regarde les fondions de leurs char-
ges, offices, &¿ commiífions. 

La cour des aides a pour cet effet fon pilori ou po-
teau dans la cour du palais, au has de l'efcalier de 
la fainte-Chapelle, comme le parlement a le fien au 
bas de reícalier du mai; &c íes jugemens portant 
condamnation de mort ou autres peines, s'exécu-
tent aufíi, tant á Paris que dans toutes les autres v i l -
Ies & lieux de fon reflbrt, dans les places oíi l'on a 
coutume de faire les autres exécutions. 

Outre le privilége qu'ont Ies officiers de cette cozzr, 
de ne pouvoir étre jugés ailleurs en matiere crimi-
nelle. Ies préfidens, confeillers, gens d u R o i , gref-
fiers en chef, fecrétaires du Roi prés la cour, & 
premier huiííier, jomífent de la noblefíe au premier 
degré: fur quoi ü faut obferver qu'en 1645 le Roi 
ayant accordé la nobleíTe, tant á la cour des aides, 
qn'au parlement, á la chambre des comptes, & au 
grand-cónfeil, ce privilége qui avoit été renouvellé 
é.n 1659, fu t révoquépar l'édit de Juillet 1669, por
tant réglement pour Ies offices de judicature du 
royanme, & fut depuis rétabli; favoir, pour le par
lement, par édit de Novembre 1690; pour la courdes 
aides, par édit de Mars 1691; pour la chambre des 
comptes, par celui d 'Avril 1704; & pour le grand-
confeil, par celui d'Aout 1717. 

Les mémes officiers de la cour des aides joüiflent 
encoré, íuivant l'édit de Mars 1691, de l'exemption 
des droits feigneuriaux dans la mouvance du R o i , 
tant en achetant qu'en vendant. 

La nobleffe n'a été accordée aux fubjlituts du 
procureur général de la cour des aides, que par l'édit 
de Novembre 1704. 

Les officiers de la co^r des aides joüiflent du franc-
íalé; ils font commenfaux de la maifon du R o i , & 
c'eft 4 ce titre qu'ils ont droit de deuil á la morí des 
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Rols, & qii'íls alííftent á leur enterrement en robes 
noires, á la différence du parlement qui y aflifte en 
robes rouges. 

Les préfidens , confeillers ^ avocats^ & procUreurs 
genéraux de la cour des aides , doivent neceffaire^ 
ment, fuivant l'ordonnance donnée áFontainebleau 
au raois de Juin 1549 •, étre interrogés & fubir pareii 
examen fur la loi donnée que ceux des parlemens , 
attendu, dit cette ordonnance > qu'elle eft courfouve-
raine , & juge en dernier reffort de toutes les caufes dont 
la connoiffance lui efl attribuée 3& defi long-tems quil 
ríefl mémoire du contraire. Et par la déclaration du 27 
Avri l 1627 , regiftrée en parlement le 2oDécembre 
1635, ils ont le privilége d'étre re^üs fans fubir nou* 
vel examen, lorfqu'ils font-pourvüs d'offices du par
lement ou de maítres dés requétes. 

L'habit de cérémonie de M M . de la cour des aides 
eft, pour M . le premier préfident & pour les autres 
préfidens, la robe de velours noir, avec le chaperon 
de la méme étoíFe fourré d'hermine. Les confeillers , 
gens du Roi , & greffiers en chef, portent la robe 
rouge; & fuivant l'ancien ufage^ils doivent portet. 
fur la robe rouge un chaperon noir á longue cornette, 
ainfi que cela fut reglé par Henri I I . le 7 Janvier 
15 y 2. Ce chaperon, quoique noir, n'eft pas une mar
que de deuil; & l'on ne doit pas croire que la cou-
leur du chaperon en diminue la digni té , parce que 
cela vient de ce que M M . de la courdes aides ont toü-
jours confervé l'ancien ufage, & porté la robe rouge 
avec le chaperon noir , comme on la portoit vers le 
milieu du xvj . fiecle. En effet, l'on voit fur d'ancien-
nes vitres plufieurs confeillers au parlement qui font 
ainfi repréfentés, c'eft-á.-dire en robes rouges avec 
le chaperon noir. Dans I'églife de Champigni fur 
Marne, l'on y voit un Bochart ainfi habil lé; & á 
S. Benoit á Paris, au bas d'un retable d'autel d'une 
chapelle, deux confeillers au parlement que l'on a 
découverts par leurs armes fe nommer d'Origni, 
font aufli en robes rouges avec un chaperon noir 
fourré d'hermine. Cela fe pratiquoit ainfi, parce que 
le chaperon étant alprs la couverture de la tete & des 
épaules, on ne vouloit pas expofer á la pluie de I'é-
carlate; & c'eft de-la que le premier préfident du 
parlement étant réputé venir dé fon hotel, qui avant 
M . de Harlai n'étoit pas dans Pénelos du palais, por
te le chaperon noir fans hermine fur fa robe rouge 
aux petites audiences qui fe donnent avant le role. 
Préíentement les confeillers de la cour des aides por
tent la robe rouge fans chaperon; & ce qui eft remar-
quable par rapport á leur habillement de cérémonie, 
c'eft qu'aux pompes fúnebres des Rois & des Reines 
ils y afliftent en robes noires & de deuil , quoique 
le parlement y foit en robes rouges; Ce qui vient de 
ce que M M . de la cour des aides ont en cette occa-
fion droit de deuil, comme commenfaux de la mai
fon du Roi. I I furvint á ce fujet un incident en 1683, 
pour l'enterrement de la Reine épqufe de Louis X I V . 
la lettre de cachet adreflee á la cour .des aides pour y 
aflifter, portoit que ce feroit en robes rouges: maiá 
cette cour ayant remontré au Roi que ce n'étoit pas 
l'ufage, le Roi déclara que fon intention n'étoit pas 
d'innover, & en conféquence cette cowr aflifta aux 
fervices á S. Denis & á Notre-Dame en robes noires 
de deuil. 

Pour ce qui eft des autres cérémonies, comme aux 
entrées des Rois & Reines, aux Te Deum, procef-
fions, & autres cérémonies publiques, IQSpréfidens 
& confeillers y afliftent avec les robes de cérémo
nie telles qu'elles font marquées ci-defítis. 

II y a par an deux cérémonies ordinaires auxquel-
les la cour des aides aflifte: la premiere le 22 Mars , 
á la mefle qui fe célebre en Peglife des grands Augü-
ftins, en aáions de graces de la réduftion de la ville 
de .París áTobéiflance de;Henfi í V , en 15 94 i Se la 
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- í econde , k la proceffion qui fe fait le jour de I'Af-

íbmption en i'églife métropolitaine de París, en exé-
cution de la declaration du 10 Février 1638 , par l a -
^iiélle Louis X I I I . met ion royanme íbus la protec
ción de la Vierge. 

La cour des aides a rang dans toutes les céremonies 
aprés le parlement & la chambre des comptes, com-
me étant de moins ancienne création que ees deux 
compagnies. C'eft la date de la création qui regle le 
Tang entre les compagnies; cequieftfi v ra i , que la 
chambre des comptes de Montpellier établie par édit 
de Mars 1512, á l'inftar de celle de Paris, ayant 
Toulu difputer la préféance á la cour des aides de 
Hontpellier, qui y avoi t .é te établie des 1437 par 
•ordonnance du zo A v r i l , cette cour des aides y fut 
maintenue par arréts du confeil contradiftoires, des 
» 6 & 23 Juillet 1557, & 28 Mars 1558. 

La cour des aides eñ compofée de trois chambres. 
La premiere, que Ton appelloit anciennement ¿a. 
chambre des généraux des aides, ou des généraux de la. 

jufiiee des aides , étoit autrefois le íéul fiége de cette 
cour. C'eft préfentement celle oíi fe tiennent Ies au-
diences, & par cette raifon elle eft appellée dáns 
plufieurs ordonnances & chambre des plaidoyers ou 
iplaidoiries. 

C'eft en cette chambre que fe portent, ainfi qu'il 
í e pratique á la grand'chambre du parlement, toutes 
les appellations verbales des jugemens rendus dans 
les fiéges de fon reíTort, toutes les requétes introduc-
tives d'inftances, ou autres qui fqnt préfentées direc-
tement en la cour des aides pour y former de nouvel-
les demandes. Tous les incidens qui furviennent 
<lans les procés ou inflances avant que le partage en 
ait été fait entre les trois chambres, font auíTi por-
tés en la premiere. 

La premiere chambre a aulll quelques attributíons 
•qui íiii font particulieres, comme Ies appels des fen-
tences rendues fur le fait des aides & gabelles & au
tres droits par Ies juges du Clermontois; la connoif-
íance en premiere inftance des aftaires de l'Hópital 
général & de l 'Hóteí-Dieu de Paris, au fujet de 
Jeurs priviléges & exemptions des droits d'aides & 
autres ; la pourfuite des faifies réelles & mobiliaires 
faites en exécution des roles & jugemens de la cham
bre de juftice, &c. 

C'eft en cette chambre que fe font Ies enregiftre-
ínens de toutes les ordonnances, édits, declarations, 
lettres patentes, lettres de nobleííe, & autres : ce 
qui ne concerne que les particuliers eft enregiftré 
en la premiere chambre feule; ce qui contient des 
xéglemens généraux & concerne tout le royanme , 
eft enregiftré les trois chambres afíemblées; fur le 
refte on fuit le méme ufage qu'au Parlement. C'eft 
auííi en cette chambre que le grand-maitre ou le maí-
;tre des cérémonies vient apporter les lettres de ca-
chet du Roi qui invitent la cour d'aííifter á quelque 
cérémonie. 

Lorfque les princes vlennent apporter des édits 
en. la. cour des aides, ils ont féance en la premiere 
-chambre fur le banc des prélidens, aprés M . le pre-
.mierpréjident, & avant les autres prefidens. Les ma-
-réchaux de France qui les accompagnent fe mettent 
fur le banc á la droite des préfidens, au-deíTnsdu 
doyen des confeillers , & les confeillers d'état pren-

j ient place fur le banc vis-á-vis, au-deíTus des con
feillers, 

Xes prejidens, confeillers, & Gtns du Roi , font 
re^us & inftallés en la premiere chambre, toutes les 
chambres afíemblées. A l'égard des autres ofRciers 
de la cour, ils y>.font re^us fans aíTembler les deux 
autres chambres, ainfi que tous -les officiers .refíbr-
.tiíTans en cette cour, qui y font examinés & y pré-
.t.ent ferment. 

11 y a par an deux ventrées de h cour des aidest La 
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premiere fe fak le lendemain da la S. Martin. Aprés 
la mefie du S. Efprit, toutes les chambres s etant raf-
femblées en la premiere, on y fait la leéíure des or
donnances. M . le premier préjident y prononceundif-
cours, & fait préter ferment aux greffiers & aux huif-
fiers, & enfuite un de M M . les gens du Roi pronon-
ce une harangue. La feconde rentrée fe fait le lende
main de Quafimodo. On y fait auííi la lefture des 
ordonnances. 

L'ouverture des audiences de la cour des aides fe 
fait en la premiere chambre, le meicredi de la pre
miere femaine apres la S. Martin. 

Les grandes audiences qui fe tiennent fur Ies hauts 
fiéges, font celles des appellations, tant du role or-
dinaire que du role extraordinaire. Les plaidoiries 
du role ordinaire font les mercredis &: vendredis ma-
tin. Depuis l'Afcenfion jufqu'au 8 Septembre , lorf-
qu'il y a une féte le jeudi, l'audience du vendredi 
matin eft remife au famedi. Celles du role extraor
dinaire font les mardis de re levée , & ceffent aprés la 
S. Jean. Ces roles font fignifiés á la communauté des 
procureurs; & de-lá vient l'ufage qui fe pratique, 
comme au parlement, de ne point accorder de dé-
fauts aux grandes audiences avant que rhuiflier ait 
appellé & rappor té ; c'eft-á-dire qu'avant que la cour 
adjuge le défaut, rhuiflier fe tránfporte au haut de 
l'elcalier de la cour des aides, d'oü i l appelle á haute 
voix dans la grand'falle la partie contre laquelle oa 
prend le défaut & fon procureur, & vient rapporter 
enfuite qu'ils n'ont point répondu. L'ancien des pré. 
fídens tient les audiences des mardis de relevée, k 
l'exception de la premiere Se de la derniere qui eft 
tenue par M . le premier pnfident. 

Les audiences fur les demandes, que les áncien-
nes ordonnances appellent audiences a huis dos, fe 
tiennent fur les bas fiéges, Ies mardis matin & ven
dredis de relevée. 

Toutes ces audiences cefíent pafleJe 7 Septem
bre, & ne recommencent qu'aprés la S. Martin. 

Les gens du Roi aux grandes audiences font affis 
en la méme place que ceux du parlement, c'eft-á-
dire au banc qui eft au-deflbus des préfidens. Les fe-
erétaires du Roi prés la cour ne fe mettent point fur 
ce banc. A l'égard des petites audiences, ils font pla-
cés fur le banc kjui eft á la gauche des préfidens, qui 
cñ la méme place qu'avoient autrefois au parlement 
les gens du R o i , fur le banc des baillis & fénéchaux. 

La premiere chambre eft compofée du premier 
préfident, de trois préfidens , des confeillers d'hon-
néur dont le nombre n'eft pas fixe, & qui ont féance 
au-deffus du doyen des confeillers., & de dix-huit 
confeillers. Les préfidens & confeillers des deux au-. 
tres chambres montent á la premiere par rang d'an-
ciennetc, ainíi que les confeillers des enquétes du 
parlement montent á la grand'chambre. 

Par l'article 3 de la déclaration du 10 Aoüt 174Í, 
deux confeillers de chacune des feconde & troifieme 
chambres doivent á tour de role fervir pendant fix 
mois en la premiere chambre. 

La feconde & l a troilieme chambre font compofées 
chacune de treñs préjidens & de dix - fept confeillers. 
Elles donnent audience les mercredi & vendredi ma
tin , fur les demandes incidentes aux procés qui y 
font diftribués. Les avocáis généranx y portent la 
parole dans les affaires qui requierent leur minifte-
re. I I y a quelquefois des affaires qui font attribuées 
en particulier á Tune de ces deux chambres. 

La diftribution des procés & inftances civiles fe 
fait également entre les trois chambres, par M . le 
premier préfident , alfifté d'un préfident de chacune 
des . deux autres chambres. Lorfqu'un confciller á& 
la feconde ou troifieme chambre monte á la premie-
re par droit d'ancienneté, i l peut pendant le cours 
d'uas annéejrapporter en la chambre d'oü i l eft íorw 
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tes procés & inftances dont i l étoít chargé; 
aprés l'année révolue , i l Ies remet au greffe. 

ittaiS 
aprés l annee revuiuc, J I ÍCO i t u i c i . a u gn-n^, pour 
étre rediílribués en cette méme chambre. Les preces 
criminéis' fe jugeht indiftíhíiement datíS Ies trois 
chambres. 

Lorfque dans Ies affáires de rapport i l y d pártagfe 
d'opinions en qüelqü'urie des chambres, lé rappbr-
teur & le compaf tlteltr, c'eft-á-dire celui qiii a le 
premier ouvert l'avis contraire á celui du rappor-
teur j vont départagér I'afFaire dans une autre chítih-
bre en cet ordre : les partages de la preíniere cham
bre vont en la feconde, ceux dé la feconde en la 
troiíieme, & eeux de la troifieme en l a pr'emiere. I I 
eft arrivé quelquefois que des aíFaires s'étant trou-
vées íucceílivement partagées dans toutes Ies cham
bres dé la cour > le Roi a donné des lettres patentes 
pour les aller départagér dans quelquimé des cham
bres des enquétes du parlement, comme firent M M . 
Quatrehommes & Bouette, Ies 3 & 4 Décembre 
1614, en la premiere des ehquétéis; & le 8 Janvier 
1633, M M . Gourreau & Bourgoin, en la feconde 
des enquétes. 

La ¿hambre des vacations commence le 9 Sep-
tembré, & fihit le 27 Oftobre. Elle tient fes féahces 
en la premiere chambre, oh elle donne fes audien-
ces fur Ies has íiéges les mercrédiá &: vendredis ma-
tin. Elle ne connoít que des aíFaires fommaires oü 
provifoires, des affáires criminelles, & de celles cjiü 
concernení le Roi. Elle eft compofée de delix preji-
dens & de quinze confeillers, favoir, cinq de cha-
cune des chambres. L'oiiverture s'én fait par M . lé 
premier prífidtnt , qui a droit d'y affiíler quand i l lé. 
juge á propos. 

Cinq fois par anj favoir la furveille de Noel , le 
mardi de la femaine-fainte, la furveille de la Pente-
cóte, la veille de fAlTomption, & la veille de S. Si
món , la cour des aides va teñir fes féances á la con-
ciergerie, & y donne audiencé pour Ies prifonhiers. 
C'eíl un fubfiitut qui y porte la parole. Quelques 
jours auparavant ees féances, deux confeillers eom-
miffaiíes, afiiftés d'un fubftitut & d'un greffier, vont 
faire leurs vifites dans toutes les prifons de Paris ou 
i l fe trouve des prifonniers de fon reffort, & en font 
enfuite leur rapport á la cour. 

Les avocats du parlement plaident & écriveht en 
la cour des aides. Les procureurs font Ies mémes pour 
le parlement & pour la cour des aides. 

Avant la dédaration du 10 Aoüt 17485 les con
feillers rouloient pour le fervice dans les tróis cham
bre en cet ordre. Chaqué fémeítfe ou bimeftre i l 
fortoit de chacune des chambres quatre confeillers, 
qui fé partageoient dans Ies deux autres. Les bimef-
tres étoient celui de Novembre & Décembre , & ce
lui de Juillet & Aoíit; les trimeftres étoiehí <;éliii de 
Jan-pier & cehu d 'Avr i l . On appelloit ees change-
mens de fervice, migrations. Leur origine venoit dé 
l'édit de Mars 15 51, portant établiffement de la fe-
conde chambre, qui ordonnoit que de íix mois eií 
fix mois fix généraux confeillers de la premiere fuf-
fent députés par ordre, & fucceflivement. en la fe-
conde chambre. La création de la troifieme cham
bre ayant qbligé de changer l'ordré qui avoit été 
établi jufqu'alors, i l y fiit pourvü par différens arre1 
tés dé la epur. La déclarationdu l o A o ü t 1748 a 
abroge ees migrations ; elle veut feulement que tous 
les fix mois deux confeillers des feconde & troiíieme 
chambres viennent á tour de role fervir en la premie-
re:maisles confeillers déla premiere he vont plus fer
v i r , comme auparavant, dans les autres chambres. 

Tous les officiers de la cour des aides feryent:peni 
dant toute l'année. 

Lorfqu'il af rive qUelque conflit e n t r é le parlement 
& la cour des aidesy c 'e f t -á -d i re , lorfqu'une de ees 
«ompagnies reclame une affaire comme é t a n t de í a 

Tomt i r . 

cómpéícncc, Ies réglémens veulent qu'avaní que le 
différend foit porté deyant le r o i , les deux compa^ 
gnies conferent enfemble pour tácher de s'accorder 
á l'amiable; L'édit de Franijois II j du 29 Décembre 
1559, en parlant des différends qui furviennent en
tre les cours de parlement de Paris & cour des aides 
poúr raifón dé compétence ou iricómpétence de j u -
rifdiñion, porte : Voúlons quils foient amiablement 
& fraternellement entre vous traites & co'mpofés, & qií'a 
cette fin nos avocats & procureur general en notredite 
courdes úides, ayent incontinent a communiquer & con-
férer defdits différends avec nos avocats & procureur ge
neral en notredite cour de parlement. 

Par une feconde difpofition i l ajoúte: Et ouilsn'ett 
pourroient tomber d'accord, voulohs que vous,' gens de 
notredite cour des aides, aye^ a députer & commettre att' 
cuns des préjidens & confeilUrs d'icelle , felón que le cas' 
le reqiiérera, pour dvec vous gens de notredite cour de 
parlement en la grand'chambre d'icelle, conférer & com
muniquer defdits différends , & iceúx accorder, vuider, 
& terminer; & ou ne pourrie^ vous en accorder, voulons 
nous en étre par vous refpeclivement référé pour en étre 
parnous oYdohné, fahs quautrement ilfo'ú loifihlepro-
céder entre vous, foit par appel óu irihibitiórís & dé-
fenfes. 

La premiéi-e partie dé ce réglement s'eft toújburs 
exécutée depuis., & s'exécute encoré aujourd'hut. 
En conféquénce, lorfqu'il y a quelque conflit entrft 
les deux cours, Ies gens du Roi de la cour des aides fe 
tranfportent au parquet du parlement. Les avocats 
généraux dü parlement fe mettent tous fur le méme 
banc , & eeux de la cour des aides enfuite fur le mé
me banc ; 6c M . le procureur général de, la cour des 
aides fe mét fur le banc qui eft vis-á-vis, fur lequel 
eft auíli le procureur général du parlement; un fub
ftitut de celui-ci fait le rapport de l'affalre qui forme 
le conflit. Si les gens du Roi des deux cours, aprés 
avoir cbnferé entr'eux, font d'accord, ils renvoyent 
les parties á fe pourvoir en la jurifdiftiori qui en doit 
eonnoítre. 

La feconde difpblitidn de ce réglement, áu fujet 
dé la conférence en la grand'chambre du parlement 
lorfque les deux parquets ne s'étoient point accor-s, 
dés , a eu fon exécution jufqu'eri 1669. 

La cour des aides affez ordinairement dépiltoit uii 
préfídent & deux confeillers , qui fe tranfportdient 
en la grand''chambre, & qui y prenoient féañcé; fa
voir j les préfidens au banc des confeillers au-déflus 
du doyen, & les confeillers au banc du büreáü ; Se 
ce n'étoit que lorfque les deux edurs he s'accordoient 
pas dans cette conférence, qu'elles fe poürvoyóient 
au ponfeil. . . ' 

Mais en 1669, le r o i , par Vdrt. 12. du tltre ij. des 
réglémens de juges en niatiere ciyilé dé l'ordonnan-
ce d'Aoút 1669, a voulu, qu'en cas que les gens du 
Roi des deux cours ne s'accordertt pas, les parties fe 
pouívoyent direftemenf au confeil en riglémént dé 
juges, t a n t á n civil qu'aü criminel. 

Reffort de la cour des aides. L'étendue du réííbrt dé 
la cóur des aides de Paris, eft la méme que celle du 
parlement de Paris, excepté que la cour des aides a 
de plus la province de Saintonge Ik l'Áunis > qü'elle 
anticipe fur le parlement de Bqrdeaux, Seque d'un 
autré cóté l'Auvergne en a été diftraite pour formef 
une cour des aides particulieré á Clermont. Par lé dé-
tail qui fuit des différehs tribunaux dont elle refoit 
les appels, on verra quelles font Ies généralités com-
prifes dans ce reffort; 

É L E C t l O X S 1) U R E S S O R T . 
Gtnéralité d'¿imiens & jfrtoisi 

AbbeViílei - Montdidier. 
Amiens; Péronne. •• 
Doulensi - .•>.•'••> Saint-Qüentln. 
E u , en partlii A á ái 



370 c O u c o u 
Généralité dc Bourgzs. 

Bourges. La Charité-fur-Loire. 
Cháteauroux. Le Blanc. 
líTondim. Saint-Amand. 
¿ a Chatre. 

Duché dc Bourgogne, Ehclions ou Baillagís. 
Auxerre. Macón. 
Bar-fur-Seine. 

Généralité de Champagne. 
Baf-ftir-Aube. 
Chaalons. 
Chaumont en Baífigni 
Epernai. 
Joinville. 
Langres. 

Angouleme. 

Lyón. 
Montbrifon. 

Reims. 
Rethel-Mazarín. 
Sainte-Menehould. 
Sézanne. 
Troyes. 
Vitri-le-Francois. 

Généralité de Limoges. 
Bourganeuf. 

Généralité de Lyon, 
Saint-Etienne en Forez. 
Ville-Franche. 

Roanne 0« Roüanne. 
Généralité de Mouílns. 

Cháteau-Chinon. Moulins. 
Gannat. Nevers. 
Montlugon. 

Généralité d'Orléans* 
Beaiígenci. Gien. 
Blois. Montargis. 
Chartres. Orléans. 
Chlteaudun. Pithiviers. 
Clamecy. Romorentin. 
Dourdam Vendóme. 

Généralité de París. 
Beauvaís. 
Gompiegne, 
Goulommiers. 
Preux^ 
Etampes-
joigny. 
Mantés. 
Meaux. 
Melun. 
Montfort-rAmaury. 
Montereau-Faut-Yonne. 
Nemours. 

Généralité de Poitiers. 

Nogent-íur-Selne. 
Paris. 
Pontoiíe. 
Provins. 
Rozoi. 
Saint-Florentin. 
Senlis. 
Sens. 
Tonnerre. 
Verfailles , baillage. 
Vezelai. 

Poitiers. 
Les Sables d'Olonne. 
Skint-Maixanr. 
Thoiiars. 

ChateUeraut. 
Chatillon-fur-Sevre. 
Confolens. 
Fontenai-Ie-Comte. 
Niorr. 

' Généralité de la Rochelli. 
Barbezieuxetóio«/ríw-í;;: Marenne.-í -

ticulierel Saint-Jean.tfAflgel-y. 
Cognjíc- Xaintes. 
La Rochelle. • 

Généralité de Seijfons, 
Cháteau-Thlerry. Laon. 
Ciermont,. Noyon. 
Crcí'py en Valois. i SoiíTons. -
Gnile. 

Généralbá de. Tours. 
Amb.oife.. Le Mans. , 
Angers. Loches. 
Beaugé. „ r; ^ Loudnn* 
Chateau^ülLolf. " ^ 
C háteau-GoBíiera 
Chinon. 
La Fleche, 
Laval. 3íthbij( íí 
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Mayenne. 
Montmnl-fiéllay. 
Richeüeu. 
Saumur. 

. Tours. 

C R E N I E R S Á S E L D U R E S S O R T . 

Généralité d'Amiens & Artois. 
Mer ou Augft. 
Montdidier. 
Nampont Saint-Maríin^ 
Péronne. 
Roye. 
Saint-Quentin. 
Saint-Valery íur Somme, 

Généralité de Bourges. 
La Chatre. 
La Charité. 
Saint-Amand. 
Sancerre. 
Selles ou Celles. 

Henrichemont. Vierfon. 
Iffoudun. Villequier. 

. Duché de Bourgogne. 
Auxerrre. Mácon. 
Bar-fur-Seine. Saint-Gengoux-le-róyaL 
Cluny. Seignelay. 
Cravant, entrepót. Tournus. 

Généralité de Champagne. 
Arcis-íur-Aube. Muíry-rEvéc{iie. 
Bar-fur-Aube. Reims. 
Beaufort-Montmorency. Saint-Dizier, 

Abbeville. 
Albert. 
Amiens. 
Aumale. 
Breteuil. 
Corbie. 
Doulens. 
Grandvilliers. 

Argenten. 
Aubigny. 
Bourges. 
Buzan^ois. 
Dun-le-Roi. 

Chálons 
Cháteau-Porcien. 
Chaumont en Baffigny. 
Epernay. 
Joinville. 
Langres. 
Montfaugion. 

Généralité de Lyon 

Sainte-Menehould. 
Sézanne. 
Troyes. 
Villacerf. 
Villemort. 
V i t r y - l e - F r a n 9 0 Í 3 . 

Beaujeu. 
Belleville. 
Bourg-Argental. 
Cervieres. 
Charlieu. 
Condrieu. 
Feurs. 
La Clayette. 
Lyon. 

Montbrifon. 
Roüanne. 
Saint-Bonnet. 
Saint- C ha u mont. 
Sainte-Colombe, 
Saint-Étienne. 
Saint-Symphorien. 
Tizy. 
Villefranche. 

Généralité de Moulins. 
Cencoins. 
Cháteau-Chinon. 
Dezize. 
Gannat. 
Luzy. 
Montlucfon. 

Moulins. 
Moulins-Engiíbert. 
Nevers. 
Saint-Pierre-le-Moutier, 
Saint-Sauge, 
Vichy. 

Cénéralité cTOrléans. 
Autun. 
Beaugency. 
Blois. 
Boifcomfflun. 
Bbnneval. 
Broxi^ 
Cbartros. 
Cbáteaudun, 
Chatcauneuf. 
Ghlverny. . 
Clamecy. 
Cofne. 
I>ourdan. 

Gien. 
Herbaut. 
Mer. 
Montargis.'^ 

1 Orléans. 
Pitbiviérs. 
Romorantin. 
Saint-Fargeau. 
Soify-Malesherbes. 
Sully. 
Vendóme. 
Yeáville ou Janvilífi' 

Généralité de Paris. 
Beauvais. 
Brie-Comte-Roberto 
Compiegne. 
Creil. 
Dreux. 

Étampes. 
Fontenay en Brie. 
Joigny. 
Lagny. 
La Rocheguion, 
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Mantés^ 
Meaux. 
Melun. 
Montfort-rAmaury. 
Montereau-Faut-Yonne 
Nemours. 
Nogent-fur-Seine , en-

trepót. \ 
París. 

Poiffy, 
Pontoife; 
Provins. . 
Saint-Florentin., 
Senlis. 
Sens. 
Tonnerre. 
Verfailles. 
Vézelay. 

Généralité de Soijfons. 
La Ferté-Milon; 
Laon. 
Marlé. 
Noyon. 
Soiffons. 
Vail ly. 
Vervins;' 

Aubenton. 
Cháteau-Thierry, 
Clermont. 
Cormicy. 
Coucy. 
Creípy en Valois. 
Guife. 
Fere en Tartenois. 

Généralité de Toursí 
Amboife. 
Angers. 
Bailón. 
Beaufort en Vallee. 
Beaugé. 
Bonneftable. 
Bouloire. 
BriíTac ou Saint-Remy, 
Candé. 
Craon. 
Cháteau-du-Loir. 
Cháteau-Gontier. 
Chinon. 
Chollet. 
Ernée. 
Ingrande 6* entrepót '. 
La Ferté-Bernard. 
La Fleche. 
La Haye. 
Langeais. 
Laffay. 
Laval. 
Le Lude. 

Le Mans. 1 
Loche. 
Loudun. 
Loüé. 
Malicorne. 
Mayenne. 
Mirebeau. 
Montdoubleau; 
Montoire. 
Montrichard. 
Neufvy. 
Nogent-le-Rotrou; 
Ppüancé. 
Preuilly. 
Richelieu. 
Sable. 
Saumur. 
Saint-FIorent-Ie-Vieux. 
Sainte-Maure. 
Sainte-Suzanne. 
Sillé-le-Guillaume.' 
Tours. 
Vihiers. 

Juges des Traites foraines , ou Maítres des Ports. 
Les Jurifdiftions du reffort font: 

Généralité d'Amiens & Artois. 
Abbeville. Dunkerque. 
Amiens. Hedin-Salorges.' 
Bapaume. Montreuil-íur-Mer., 
Boulogne. Péfonne. 
Calais. Saint-Quentin. 
Doulens. Saint-Valery-fur-Somme. 

Généralité de Bourges. 
Cháteauroux. Le Blanc. 
La Chatre. Saint-Benoit-du-SauIt. 
La Charité. 

Duché de Bourgogne. 
Macón. 

Généralité de Champagnê  
Chaalons. Reims. 
Charleville. Rethel-Mazarin." 
Chaumont en Balligny. Saint-Dizier. 
Épernay. Sainte-Menehould, 
Joinville. 
Langres. 
Mezieres. 
MontfauconJ 

Lyon. 
Roüanne. 
Saint-Bonnet; 

Tome I F , 

Sedan. 
Troyes. 
Vaucouleurs. 

; Vitry-le-Fran9ois. 
Généralité de Lyon. 

Saint-Chaumont. 
Sainte-Colombe, 
Saint-Étienne, 

Généralité de MoulirtS» 
Nevers. 
Vichy. 

Gaíinat; 
Montaigu.' 
Mdntlu^on* 

Généralité de Poitiers: 
Chátillon-ílir-Sevre. Les Sables d'Olonnéa 
Niort. . Sivray; 

Généralité de la Rochelle. 
La Rochelle. Tonnay-Charente» 

Généralité de Soijfonst 
Aubentori, Laon^ 
Chauny. Noyon* 
Guife. Vervins* 

Généralité de Tourii 
Angers., LavaL 

D É P Ó T S D E S S E L S í 

Ceux qui font marqués d'une étoile, releyent de la-eour 
des aideJs. 

Ahun j, Généralité de Moulink 
Aigueperfé, Moulins. 
Airvaux, * Poitiers. 
Angles, * % Bourges. 
Argenton-le-Cháteau, * Poitiers. 
AubuíTon, Moulins* 
Auzances, Moulins* 
Bellabre, * Bourges. 
Chambón , Moulins: 
Chátelleraüt, * Poitiers. 
Chátillon-fur-Sevre, * Poitiers. 
Combronde Ebrevi l íe , Moulins* 
Cuífet , Moulins. 
Dun-le-Plateau , Moulins. 
Ebrevilíe 6-Combronde, '' Moulins. 
Evahou ou Evaux, . Moulins* 
Gueret, Moulins. 
Jaunais, * Tours. 
La T i l l é , * Poitiers. 
Leblanc, * Bourges. 
Lezou, Riom. 
MainíTat Auzances; ' Moulins; 
Maringues, - Riom, 
Montaigu, Moulins* 
Mortaigne, * Poitiers. 
Menat, Moulins* 
Pionfat, Moulins. 
Plumartin, Poitiers* 
Riom, Riom. 
Ris ou RyS ; Moulins: 
Saint-Benoit-du-SauIt, * Bourges. 
Saint-Gervais, Moulins. 
Saint-Pour9ain, Moulins. 
Saint-Valery, Moulins, 
Thiers, Riom. 
TifFauge, * Poitiers. 
Thouars,* Poitiers. 

juges de la, marque des fers , font établís dans plu-
fieurs généralités du reffort de la cour des aides;fa 
vo i r , 
Dans le duché de Bour

gogne, 

Généralité de Champa
gne, ! 

Généralité de Limoges, 
Généralité de Moulins, 
Généralité de Poitiers, 
Généralité de Tours , 

a Dijon. 
í Chaumont en Bajji^ 

Saint-Dii^r. 
Sedan, 

a Jngouléme. 
a Nevers. 
a Poitiers. 
au Mans. 

{ 
Prevótés du Clermontóis dépendantes des domaines' 

de M ; le prince de Conde, dontles appels reflbrtif-
fent en la cour des aides dans les matieres qui font de 
fa coropétence. 

A a a i j 
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Clermont en Argonne. Les Montrgnons.' 
Dun. Stenay. 
Jamets. Varennes. 

Stír la cour des aiits , voyez ks ordonnances de la 
troijíeme race; Miraulmont; Pafqmer, recherches de 

AaFtiince, llv. I I . chap. vij. P a p ó n , liv. I K tit. y. 
Fierre Bonfons , antiq, de Paris, chap. xxxiij, Bibl, 
du Droit Frangois , &c . au mot tréfor; la préface du 
méntorial alphabétique des tailles; Fontanon y Joly, 
Chenu, RebtiíFe, Corbin , recueil de la cour des aldes; 
le dicilon. des arréts, au mot aides & au mot cour. Et 
pour l'étendue du reffort de la cour des aides, voyez 
la carte publiée en /747 par M, rabié de la Grive. 

( ^ ) 
C O U R DES C O M P T E S . Ce terme ef tpeuuí i teen 

notre langue, quoiqu'en parlant de la chambre des 
comptes on dife que c'eft une cour fouveraine i mais 
en latin on dit regiarum rationum curia. I I y a néan-
moins quelques chambres des comptes auxquelles 
i l y a cour des aides & burean des íinances unis, & 
que Ton appelle par cette raifon cour des comptes, 
aides & finances. Voye{ au mot C O M P T E S , Varticle 
C H A M B R E DES C O M P T E S . ( ^ ) 

CoUR D 'ÉGLISE , lignifie jurijdiBion eccléjíafiique, 
non pas la jurifdiálion fpirkuelle, qui ne s'étend que 
íur les ames, mais la jurifdiélibn temporelle que des 
eccléíiaftiques ont en certaines matieres, par la con-
ceffion du prince, tant fur Ies eccléíiaíliques que íur 
Ies laíes qui leur font íbümis. Le terme de cour n'efl: 
pas ici un titre d'honneur, comme pour les cours 
íbuveraines, auxquelles feules i l appartient de fe 
qualifier de cour. Le terme de cour d'églife íignifie 
feulement jurifdiñion ecclcjíajtique, & eíl oppofé á 
cour Idie, oujuftice féculiere: car on comprend íbus 
le terme de cour d"églife t toutes les jurifdiftious ec
cléíiaftiques , telles que les oíEcialités ordinaires, 
I§s o.fficialités primatiales, la jurífdiííion que les ar-
chiprétres, archidiacres, grands-chantres & aunes 
dignitaires, ont en certaines églifes; les bureaux 
eccléíiaftiques , tant généraux que particuliers , 
qu'on appelle auííx chambres eccléjiafiiques, les unes 
diocéíaincs , & les nutres íbuveraines ; mais les 
chambres eccléíiaftiques, mféme íbuveraines, ne 
peuvent pas fe qualifier de cour. 

I I y avoit autrefois au chátelet un prOcureur du 
Roí en cour d'églife. Voye^ P R O C U R E U R DU R o í . 
Fqy. az^í J U R I S O I C T I O N E C C L E S I A S T I Q U E , O F F I -
C I A L I T É , P R I M A T I E , P R O M O T E U R , V l C E - G E -
R E N T . ( A ) 

C O U R DES F I N A N C E S , eft un titre qui ne con-
vient proprement qu'aux chambres des comptes, 
lefqueíles connoilfent feules fóuverainement de tou
tes les matieres de finance; cependant i l y a quel
ques autres compagnies qui prennent ce méme t i t re , 
á caufe que le bureau des finances de la généralité 
ou elles font établies, y eñ uni : tel eft le parlement 
de Pau, auquel la chambre des comptes , cour des 
aides & finances font unies-: telles font auííi les 
chambres des comptes de Rouen & de Dole. Voye^ 
B U R E A U D E S F I N A N C E S & TRÉSORIERS D E 
F R A N G E . ( ^ Í ) 

C O U R F O N C I E R E , c'eft la baffe juftice du fei-
gneur pour les droits fonciers, Voye^ le Jiyle de Liege, 
ch. xxvj. áu commencement. (^ í ) 

COUR F E O D A L E OU F E U D A L E , c'eft la juftice du 
feigneur dominant, enlaquelle les vaffaux íont ju-
gés parleurs pairs. V. le fiyle de Liege, ch. xxv. [ A } 

C O U R D E F R A N C E . Le parlement eft ainíi nom
iné dans pluíieurs ordonnances, entr'autres une de 
Philippe V. du 17 Nóvembre 13 18 ; & dans des let-
tres deChafles V I . du mois de Janvier 139Í. { A ) 

CouR LAÍE íignifie jurifdiñion féculiere: ce terme 
c ñ oppofé á celui de cour d'églife. I I eft empioyé dans 
igiieiques coütumes, c o m m e dans c e l l é de París , art. 
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10G. qui porte que reconvention n'a lleu en courldie^ 
fi elle ne dépend de l ' añ lon , &c. ( A ) 

C O U R M A J E U R E OU P L E N I E R E D E BÉARN , ap-
pellée antiennement en langage du pays con-major 
Bearn, tit. iij. étoit ia juftiee iuperieure, que Ton 
appelloit ainíi pour la diílinguer de la cour ovi jufti
ce inférieure ou íubalterne, dans laquelle la juftice 
s'expédioit auffi au nom du prince fouverain de 
Béarn. La cour majeure étoit compoíée de deux évé-
ques, des abbés, & des gentiishommes du pays: on 
y traitoit de tomes les grandes aífaires qui regar-
doient I'intérét généraí du pays, & les caufes parti-
culieres y étoient décidées Ibuvérainement par le 
prince, les évéqués , & les vaífaux, ou par ceux 
d'entre eux que les parties choifilíbient, qui font 
appellés les jurats de la cour dans le for de Morías, & 
dans les anciens titres latins , conjuratores & legitimi 
proceres, f̂ oyê  au mot C O N J U R E . On jugeoit auffi les 
appels des cours fubalternes, les mcitieres qui regara 
doient la liberté & la conditiondes perfonnes, Seles 
matieres réelles. M. de Marca, en fon hifi. de Béarn, 
liv. V. ch. iij. n0. 2. & 3. &C liv. VI . ch. xxiij. n0. y, 
explique comment les íbuverains de Béarn convo-
quoient leur cour majeure. Voye^le gloffaire de M. de 
Lauriere. ( ^ ) 

C O U R DES MARÉCHAUX : on donnpit autrefois 
ce nom á la jurifdiñion des maréchaux de France, 
qu'on appelle aujourd'hui connétabl'ie & maréchanffée 
de France ;\\n arrétdu parlement du 22 Janvier 13 61, 
intervenu fur l'appel d'une fentence de cette jurif-
dift ion, la qualifie , fentence de l'(túdience de la cour 
des maréchaux. Voye^ le diclionnaire des maréchaufjées 
de M. de Beauclas , tome I . au mot connétablie. {A} 

C O U R DES MONNOIES ;y (>y^^t t /72oiMoNNOiE, 
oü i l fera parlé de cette cour á la fuite de ce qui fera 
dit fur les monnoies en général. ( ^ ) 

C O U R DES M O R T E - M AINS , c'eft ainíi que la coíi-
tume du Hainaut, ch. Ixxxiij. & Ixxxjv. appelle les 
plaids du receveur général des main-mortes. Voyê  
M A I N - M O R T E 6 - M O R T E - M A I N . ( ^ ) 

C O U R DES PAIRS ou P A R L E M E N T D E PARÍS, 
voyê  P A R L E M E N T . . 

C O U R D E P A R L E M E N T , voye^ P A R L E M E N T . 
C O U R P E R S O N N E L L E ; on entendoit par- lá an-

ciennement toüte juftice oü les parties étoient obli-
gées de comparoítre & procéder en perfonne, & 
non par procureur; ce qui n'étoit pas permis alors 
fans lettres du prince. I I en eft parlé dans la coütu-
me lócale de Saint-Severe, tit. j . art. zx. {A') 

C O U R D U P E T I T - S C E L , á Montpellier, Voyê  la 
Martiniere, árdele de Montpellier j / w g , 346'. 

C O U R D E S P I É S - P O U D R E U X , en Angleterre 
C O U R T O F P I - P O U D E R S , pedís pulverifad curia , eft 
une jurifdidion qui fe tient á Londres en' tems de 
foire , pour réndre juftice áüx marchands forains 
déíignés fous ce terme de piés-poudreux. Bracconus, 
liv. V. traité I . chap. vj. dit:propterperfonas quee cele-
rem debent haberejujlitiam ,ficut funt mercatores qiiibus 
exhibetur jufiitia pepoudroux. Voye^les origines de de 
B r i e u x , / ^ . ;7£r. ( ^ i ) i 

C O U R D U R O I , c'eft ainfi qne le parlement eft 
qualifié dans plufieurs ordonnances , notamment 
dans celle de Charles V. alors régent duroyaume, 
du mois de Mars 1356. ( ^ ) -

C O Ú R DU R o í Á A I G U E M O R T E S , voyeici-devant 
C O U R D ' A I G U E M O R T E S . 

C O U R R O Y A L E D E B E Z I E R S , voyê  ci-dev. C O U R 
D E B E Z I t R S . . 

C O U R DES SALINES , á la Rochelle étoit une cour 
fouveraine qui fut établie par 'éditi du mois de Dé-
cembre (639, pour connoitre des procés qui conr 
cernent le íel & les marais faianís : elle fui í'uppri-
mée par édit du mois de Sjptembre ¡045. Voye^ le 
recueil des'ordonnances par Blauchard, '(^) 
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C O U R S E C U L I E R E : ce terme comprend toutes 

fortes de jurifdiftions laíques, foit cours fouverai-
nes ou autres tribunaux inférieurs. I I eft oppofé á 
cour d'églife. ( 4 } 

C O U R DU S E I G N E U R , c'eft fa juftice. Voyei ci-
¿evant C O U R FÉODALE. 

C O U R O R D I N A I R E , c'eíl; ainfi que Ton appelloit 
la jurifdiftion royale ordinaire de Nifmes pour la 
diftinguer de celíe des conventions. I I en eft parlé 
dans un arrét du parlement du 25 Mai 1341, rap-
porté dans le recueil des ordonnances de la troiíie-
me race, tom. I I I . pag. €06. ( A ) 

C O U R S O U V E R A I N E , eft un tribunal íuperieur 
& du premier ordre, qui connoit fouverainement & 
fans appel des matieres dont la connoiffance lui eft 
attribuée par le R o i , & dont les jugemens ne peu-
vent étre caffés que par le Roi ou par fon confeil: 
tels font les parlemens, le grand-confeil, les cham
bres des comptes, les cours des aides, les cours des 
monnoies, les confeils fupérieurs, établis dans cer-
taines provinces. 

Si ees cours ou compagnies de juftice font appel-
Ues fouveraines, ce n'eft pas qti'elles ayent aucune 
autorité qui leur foit propre, car elles tiennent leur 
autorité du R o i , & c'eft en fon nom qu'elles rendent 
la juftice; c'eft parce qu'elles repréfentent la per-
fonne du Roi plus particulierement que dans les au
tres tribunaux, attendu que leurs jugemens font i n 
titules de fon nom & qu'il eft cenfé y étre préfent 
& i l vient en effet quelquefois au parlement teñir 
fon l i t de juftice; enfin toutes ees cours en général 
¡ugent fouverainement & fans appel; & hors le cas 
de caífation, leurs jugemens ont autant de forcé que 
íi c'étoit une loi faite par le Prince méme. 

Les cours fouveraines font eompofées de magiftrats, 
favoir de préíidens & de confeiílers pour rendre la 
juftice, d'avocats & procureurs généraux pour faire 
les réquifitoires convenables; & de grefiiers, fecré-
taires, huifliers, & autres ofEciers, pour remplir les 
différentes fonñions qui ont rapport á l'adminiftra-
tion de la juftice. , 

L'autorité des cours fouveraines ne s'étend pas au-
dclá de leur reftbrt, ni des matieres dont la connoif
fance leur eft at tr ibuée; elles font indépendantes les 
unes des autres, & ont chacune un pouvoir égal 
pour ce qui eft de leur reffort. 

S'il arrive un conflit entre deux cours fouveraines, 
elles táchent de fé concilier par la médiation de 
quelques-uns de Ifeurs oíHciers; s'ils ne s'aecordent 
pas, i l faut fe pourvoir au confeil du Roi en regle-
ment de juges, pour favoir oü fon procédera. Voy. 
C O N F L I T . 

Le pouvoir des cours fouveraines eft plus grand 
que celui des autres juges : i0 , en ce que les cours 
fouveraines ne font pas aftraintes á juger toújours fe-
Ion la rigueur de la l o i ; elles peuvent juger felón l'é-
quité, pourvíi que leur jugement ne foit point con-
traire á la l o i : Io . i l n'appartient qu'aux cours fouve
raines de rendre des arréts de réglemens qui s'obfer-
vent dans leur reffort fous le bon plaiíir du R o i , juf-
qu'á ce qu'il plaife á fa Majefté d'en ordonner autre-
ment: 30. les cours fouveraines ont feules droit de 
bannir hors du royanme; les autres juges ne peuvent 
bannir chacun que hors de leur reffort. 

Les ofEciers de cour fouveraine joüiffent de plu-
fieurs priviléges; quelques-uns font réputés com-
menfaux de la maifon du Roi. Voyéi aux des 
diferentes cours, & aux TOOWPRÉSIDENS, C O N S E I L -
Í.ERS, Ó-C. ( ^ ) 

'•t COUR S P I R I T U E L L E D E L'ÉVÉQUE D ' A U X E R R E , 
c eft la juftice eceléfiaftique ou officialité de cet éve-
que : elle eft ainfi appeüée dans des lettres de Char
les V . du mois de Janvier 1364. Ordonnances de la 
troifíme race , tome iF.pag. 
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C O U R S U B A L T E R N E & INFÉRIEURE , fe dit pour 

exprimer une jurifdiñion inférieure. Le terme de cour 
en cette occalion ne fignifie autre chofe que jurifdi-
clion, & non pas une compagnie fouveraine: i l eft au 
contraire défendu á tous juges inférieurs aux cours 
fouveraines de fe qualifier de cour. { A ) 

C O U R SUPÉRIEURE , eft la meme chofe que cour 
fouveraine. Foyei C O U R S O U V E R A I N E . (^?) 

C O U R D E C O M T É , {Hijl. mod.) en Angleterre 
eft une cour de juftice qui fe tient tous les mois dans 
chaejue comté par le shérif ou fon lieutenant. Foye^ 
S H E R I F & C O M T É . 

Cette cour connoiffoit autrefois de matieres tres-
importantes : mais la grande charte & les ftatuts 
d'Edouard I V . lui en ont beaueoup retranché. Elle 
juge encoré á-préfent en matiere de dettes Se de dé-
l i t s , au-deffous de quarante fchelins. 

Avant l'établiffement des cours de "Weftminfter, 
les cours de comtés étoient les principales jurifdidions 
du royanme. 

Parmi Ies lois du roi Edgar, i l y en a une conque 
en ees termes.: « Qu'i l y ait deux cours de comté par 
» an , auxquelles affiftent un évéque & un alder-
» man, ou un comte , dont Ton jugera conformé-
» ment au droit commun, & l'autre fuivant le droit 
» eceléfiaftique ». Cette unión des deux puiffances 
pour étre mutuellement fecondée l'une l'autre, eft 
auííi aneienne que le gouvernement méme d'Angle-
terre. ^bye^ É V É Q U E , &c. 

Celui qui les fépara le premier fut Guillaume le 
Conquérant , qui voulut qu'oo portát toutes les af-
faires eecléfiaftiques á un confiftoire qu'il créa pour 
cet effet {Voye^ C O N S I S T O I R E ) , 6c que les affaires 
civiles fuffent portées au banc du roi. Koye^ BANC 
D U R o í . Chambers. ((?) 

C O U R D E L A D U C H É , (Hif- mod?) c'eft une cour 
dans laquelle toutes les matieres qui appartiennent 
á la duché ou á la comté palatine efe Lancaftre, font 
déeidées par le jugement du chancelier de eette cour, 
Voyei C O M T É , C O U R , C H A N C E L I E R , &c. 

Cette cour a pris fon origine du tems du roi Henri 
I V . d'Angleterre , qui parvint á la couronne par la 
dépofition de Richard I I . Comme i l avoit par fa nai f 
fanee le duché de Lancaftre aux droits de fa mere, 
i l s'en empara comme r o i , & non pas comme duc; 
de forte que toutes les libertes, franchifes, & jurif-
diftions de cette comté , paffoient du roi á fon grand 
fceau, fans avoir befoin de l'aíle qui met en poffef-
fion, ou de celui par lequel on reconnoit fon fei-
gneur; eomme on le pratiquoit pour la comté de 
March , & d'autres poffeífions á lui dévolues par 
d'autres feigneurs fes aneétres qui n'étoient pas rois. 

Henri IV . par rautori té du parlement, fépara de 
la couronne les poffeífions & les libertes du duché 
de Lancaftre: mais Édouard I V . les rétablit fur l'an-
cien pié. 

Les oífieiers de eette cour font un chancelier, un 
proeureur général, un reeeveur général, un clere de 
cour, & un meffager, ou un fergent, auxquels font 
joints encoré des afliftans, tels qu'un proeureur en 
l 'éehiquier, un autre en chancellerie, & quatre con
feiílers. Foye^ C H A N C E L I E R & P R O C U R E U R DE 
L A D U C H É . 

G\rin dit que la duché de Lancaftre fut créée par 
Édouard I I I . qui en fit préfent á fon fils Jean de 
Gaunt, en le revétant des droits régaliens fembla-
bles ^ ceux des comtes palatins de Chefter; & parce 
que dans la fuite ce comté vint á s'éteindre dans la 
perfonne du roi Henri IV . qui le réunit á fa couron
ne , le méme roi fe croyant duc de Lancaftre á plus 
jufte titre que roi d'Angleterre, fe determina á s'af-
ííirer foiidement les droits qu'il avoit dans ce duché 
pour fe mettre á l'abri des inconvéniens qui pou-
voient arriver au royaume. Dans cette idee j U fe-
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para le duché de la couronne, & l'attacha h fa pi*o: 
pre perfonne & á fes héritiers, comme s'il n'avoit 
pas été r o i , mais un fimple particulier. Les chofes 
continuerent dans le méme état íbus Ies regnes 
d?Henri V. & d'Henri V I . & méme jufqu'á Edouard 
l̂V. lequel aprés avoir recouvré la couronne fuivant 
les droits de la maifon d'Yorck, réunit encoré le du
ché de Lancaftre á la couronne: i l permit néanmoins 
que la cour 6c les ofHciers derneuraffent dans l'état oíi 
i l les trouva. C'eft de cette maniere que ce duché 
vint avec la couronne á Henri V I L lequel, fuivant 
la politique de Henri I V . (par les droits duquel i l 
étoit effeftivement parvenú á la royan té) fépara en
coré ce duché de la couronne, & le laiíía ainfi á fa 
poflérité, qni en joüit encoré aujourd'hui. (G) 

C O U R F O N C I E R E , mod.) que les Anglois 
appellent cour-leet, eft une cour qui fe tient par le 
feigneur du manoir , quoiqu'elle foit réellement cour 
du roi dans tel manoir que ce foit qu'elle fe tienne; 
parce que l'autorité qu'a cette cour apparticnt ori-

1 ginairement á la couronne, & en eft émanée aux 
particuliers qui l'exercent. 

Dans cette cour on a droit d'informer & de pren-
dre connoiíTance de toutes fortes d'offenfes, qui ne 
peuvent pas étre qualifiées de crime d'état ou de 
haute trahifon; elle n'a á la vérité le pouvoir d'en 
punir qu'un petit nombre; i l faut qu'elle renvoye 
les autres au juge de raflife. Chambcrs. (G) 

C O U R A D O U X , f. m. ( Míznwe.) c'eft l'efpace 
qui eft entre deux ponts. ( Z ) 

COURAGE, f. m. ( Morah.) c'eft cette qualité, 
cette vertu mále qui nait du fentiment de fes propres 
forces, & qui par caraftere ou par réflexion fait 
braver les dangers & fes fuites. 

Delá vient qu'on donne au courage les noms de 
caur, de valeur, de vaillance, de bravoure, d'i/z-
ttépiditl : car i l ne s'agit pas ici d'entrer dans ees 
diftinétions délicates de notre langue, qui femble 
porter dans l'idée des trois premiers mots plus de 
rapport á l'aftion que dans celle des deux derniers, 
tandis que ceux-ci á leur tour renferment dans leur 
idee particuliere un certain rapport au danger que 
les trois premiers n'expriment pas. En général , ees 
cinq mots font fynonymes &: déíignent la méme 
chofe, feulement avec un peu plus ou un peu moins 
d'énergie. Fb/e^ B R A V O U R E . 

On he fauroit s'empécher d'eftimer & d'honorer 
extrémement le courage, parce qu'il produit au pe-
r i l de la vie les plus grandes & les plus belles aftions 
des hommes ; mais i l faut convenir que le courage, 
pour mériter véritablement l'eftime, doit étre exci
té par la raifon, par le devoir, & par l'équité. Dans 
Ies batailles, la rage, la haine, la vengeance, ou l'in-
t é ré t , agitent le coeur du foldat mercenaire; mais la 
gloire, l'honneur, & la clémence, animent l'officier 
de mérite. Virgile a bien fenti cette différence. Si 
l'éclat & le brillant font paroitre dans fon poéme la 
valeur de Turnus plus ébloüiffante que celle d 'Enée, 
les aftions prouvent qu'en effet & au fond la valeur 
d'Enée l'emporte infiniment fur celle de Turnus. 
Epaminondas n'a pas moins de réfolution, de vail
lance, & de courage, qu'aucun héros de la Grece & 
de Rome, « non pas de ce courage (comme dit Mon-
»> tagne) qui eft éguifé par ambition; mais de celui 
« que l'efprit, la fapience, & la raifon,peuvent plan-
>> ter en une ame bien réglée, i l en avoit tout ce qui 
» s'en peut imaginer. 

Cette loiiange dont Epaminondas eft bien digne, 
me conduit á la diftinéiion philofophique du courage 
de cernr, l i je puis parler ainí i , qu'on nomme com-
munément bravoure, qui eft le plus commun; & de 
cette autre efpece de courage qui eft plus rare , que 
l'on appellg courage de l'efprit. 
. í-a premiere efpece de courage eft beaucoup plus 
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dépendante de la complexión du corps, de l'ímagí-
nation échauffée, des conjonfturel, & des alentours. 
Verfez dans l'eftomac d'un milicien timide des fucs 
vigoureux, des liqueurs fortes, alors fon ame s'ar-
me de vaillance; & cet homme devenu prefque fé-
roce, court gaiement á la mort au bruit des tam-
bours. On eft brave á la guerre, parce que le fafte, 
le brillant appareil des armes, le point d'honneur, 
l'exemple, les fpeftateurs, la fortune, éxcitent Ies 
efprits que l'on nomme courage. Jettez-moi dans les 
troupes, dit la Bruyere, en qualité de fimple foldat, 
je fuis Therfite; mettez-moi á la tete d'une armée 
dont j'aye á repondré á toute l'Europe, je fuis Achil-
le. Dans la maladie, au contraire, oü l'on n'a point 
de fpeftateurs, point de fortune , point de diftinc-
tions á efpérer, point de reproches á appréhender, 
l'on eft craintif 6c lache. Oü l'on n'envifage rien 
pour récompenfe du courage du azur , quel motif 
foütiendroit I'amour propre ? I I ne faut done pas étre 
furpris de voir les héros mourir láchement au l l t , 8c 
courageufement dans une aftion. 

Le courage d'efprit, c'eft-á-dire cette réfolution 
calme , ferme, inébranlable dans Ies divers accidens 
de la v ie , eft une des qualités des plus rares. I I eíí 
trés-aifé d'en fentir les raifons. En général tous Ies 
hommes ont bien plus de crainte, de pufdlanimité 
dans l'efprit que dans le cceur; & comme le dit Ta
che , les efclaves volontaires font plus de tyrans, 
que Ies tyrans ne font d'efclaves forcés. 

I I me femble , avec un auteur moderne qui a bien 
développé la différence des deux courages (Conjidér. 

fur les mceurs), « que le courage d'efprit coníifte á voir 
»les dangers, les périls, les maux, & Ies malheurs, 
» précifément tels qu'ils font, & par conféquent les 
» refíburces; les voir moindres qu'ils ne font, c'eíf 
» manquer de lumieres; les voir plus grands, c'eft 
» manquer de coeur: la timidité les exagere, & par-
» l a Ies fait croítre: le courage aveugle les déguife, 
» & ne les affoiblit pas toíijours; l'un & l'autre met-
» tent hors d'état d'en triompher. Le courage d'efprit 
» fuppofe & exige fouvent celui du coeur; le coura-
» ge du coeur n'a guere d'ufage que dans les maux ma-
»té r ie l s , les dangers phyíiques, ou ceuxqui y font 
» relatifs. Le courage defprit a fon application dans 
»les circonftances les plus délicates de la vie, On 
» t rouve alfément des hommes qui affrontent Ies pé-
» rils Ies plus évidens; on en trouve rarement qui 
» fans fe laifter abatiré par un malheur, fachent en 
» tirer le parti qui conviendroit». 

Cependant l'Hiftoire, & I ' on ne doit pas le dííli-
muler, ne manque pas d'exemples de gens qui ont 
réuni admirablement en eux le courage de cceur & le 
courage d'efprit: i l ne faut que lire Plutarque parmi 
les anciens, & de Thou parmi Ies modernes, pour 
fentir fon ame élevée par des traits & des aftions de 
cette efpece, gloríeufes á rhumaniíé. Mais l'exemple 
le plus fort & le plus frappant qu'il y ait peut-étre en 
ce genre, exemple que tout le monde fait, qu'on cite 
toújours, & que j'ofe encoré tranferire i c i , c'eft ce
lui d'Arria femme de Cecina Postus, fait prifonnier 
par les troupes de l'empereur Glande, aprés la dé-
route de Scribonianus dont i l . avoit embraffé le 
parti. 

Cette femme courageufe ayant inutllement tenté, 
par les inftances les plus vives, les plus féduifañtes, 
& les plus ingénieufes, d'étre recüe dans le náyire 
qui conduifoit fon mari prifonnier, loüa, fans s'a-
bandonner au defefpoir, un batean de pécheur, 8¿ 
fuivit Poetus toute feule dans ce petit eíquif depuis 
l'Efdavonie jufqu'á Rome. Quand elle y fut arri-
v é e , & qu'elle ne vit plus d'efpérance de fáuver les 
jours de fon mari , elle s'apperijut qu'il n'avoit pas 
le coeur affez ferme pour fe donner la mor t , á la-
quelle la cruaute de l'empereur le contraignqit. Dans 
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-cettc extrémité elle commen^a, poiir táclier d'y díí-
poíer Pcetus, d'employer fes confeils & íes exhor-
tation* les plus preíTantes : alors le voyant ébranlé, 
elleprit dans fa main le poignard qu'il portoit: Sic 
Pccte, fais ainfi mon cher Poetus; & á i'inftant s ê -
tant donné un coup mortel de ce méme poignard, 
elle l'arraeha de la plaie, le luí préfenta tranquille-
ment, & l u i d i t en expirant ees trois mots: Pccte non 
dolet; tiens, Pcetus, i l ne m'a point fait de mal. Pra-
clarwn iLlud , s 'ecrie Pline, ferrum Jlringen, perfode-
n pecíus, extfahen pjigionem , porrigen marito, aditre. 
vocem immortalem ac poene divinam. Poete non dolet. 
Pline, ¿p. xvj. liv. I I I . Artick de M. le Chevalier D E 
J A U C O U R T , 

C O U R A L I N , f. m. terme de Peche ufité dans l'ami-
rauté de Bordeaux: c'eíl une forte de petiíe chalou-
pe dont fe fervent les Pécheurs. 

C O U R A N T , f. m. en ierme d'Hjdrographie } eft 1c 
hom qu'on donne en general á une certaine quanti-
té d'eau qui fe meut fuivant une direñion quel-
conque. Voye^ F L E U V E , 

Les cotifarts , par rapport á la navigation, peu-
vent étre définis un mouvement progreffif que 'éau 
de la mer a en différens endroits, foit dans tome fa 
profondeur, foit á une certaine profondeur í'eule-
ment, & qui peut accélérer ou retarder la viteíTe du 
vaifleau, felón que fa direftion eft la méme que celle 
du vaiíTeau, ou lui eft contraire. yoye^ N A V I G A 
T I O N . 

Les courans en mer font ou naturels & généraux, 
en tant qu'ils viennent de quelque caufe conftante & 
uniforme; ou accidentéis & particuliers, en tant 
qu'ils font caufés par les eaux qui font chaífees vis-
á-vis les promontoires \ ou pouífées dans les golfes 
& les détroits , dans lefquelles n'ayant pas affez de 
place póur fe répandre \ elíes font obligées de re-
culer, &troublent par ce m o j e n le flux & reñux de 
la mer. Voye^ M E R , F L U X , 61 R E F L U X . 

I I y a grande apparenee qu'il en eft des courans 
comme des venís , qui parmi une infinité de caufes 
accidentelles, ne laiííent pas d'en avoir de réglées. 
L'áuteur des réflexions fur la caufe genérale des 
vents, imprimées á Paris en 1746, paroit porté á 
croire que les courans confidérables qu'on oblerve 
en pleine mer, peuvent étre attribués á l'aftion dü 
foleil & de la lune: i l prétend que fi la terre étoit 
éntierement inondée par I 'océan, l'añion du foleil 
& de la lune qui produit les vents d'eft réglés de la 
zone torride, donneroií aux eaux de la mer fous Pé* 
quateurune diredion conftante d'orient en occidente 
ou d'occident en orient, felón que les eaux feroient 
plus ou moins profondes ; & i ajoüte qu'on pour-
roit expliquer par le plus ou moins de hauteur des 
eaux, & par la difpoíition des cotes , Ies différens 
courans réglés & conftans que les navigatetirs ob-
fervent, & que Ies ofeiilations horifontales de la 
pleine mer dans le flux & reflux, pourroient étre 
l'effet de plufieurs courans contraires. Voyt^ fur cela 
i'hiftoire hatUrel lede MM. de Buffon & Daubenton, 
tome Ii art. des courans. C'eft fur-tout aux inégalités 
du fond de la mer que M . de Buffon attribue les 
courans. Queíques-uns, felón Iiíi, font produits par 
Ies vents; les autres ont pouf caufe le flux tk le re
flux modifié par les. inéga ités dont i l s'agit. Les cou
rans varient á Finfini dans leurs viteffes & dans 
leurs direñions t dans leur foree, leur largeur, 
leur étendue. Les courans produits par les vénts,-
changent de direñion avec les vents, fans ebanger 
d'ailleurs d'étendue ni de víteffé. C'eft fur-tout á 
Fañion des courans que M . de Buffon attribue la! 
cauíe des angles corrél'pondans des montagnes. P$>y. 
ÁNGLES CORRESPONDANS D-ES M O N T A G N E S . 

Les principaux courans-̂  Ies plus larges & les 
plus rapides ^ font Io . u n prés de la Guiñee, depuis 
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le cap-Verd jufqu'á la baie de Fernandópó, d'occi
dent en orient, faiiant fáire aux vaifTeaux cent cin-
quante lieues en deux joiírs. 1°. Auprés de Sumatra j 
du midi vers le nord. 30. Entre l'íle de Java & la terré 
de Magellan. 40. Entre le cap de Bonne-Efpérance 
& l'íle de Madagaícar. 50. Entre la terre de Natal & 
le méme cap. 6o. Sur la cote du Pérou dans l a m e r 
du Sudy du midi aunord, &c. j0. Dans la mer vo i -
íine des Maldives, pendant fix mois d'orient en OG-
cident, & pendant fix autrfis mois en fens contraire» 
Hifí. nat. tome I . p. 4.54. 

Les courans font íi v i o l e ñ S fous Féquateur, qu 'ils 
portent les vaiffeaux trés-promptement d'Afrique en 
Amérique : mais aufli ils les empéchent abfolument 
de revenir par le méme chemin; de forte que les 
vaiffeaux, pour retournér en Europe, font forcés 
d'aller chercher le cinquantieme degré ele latitude. 

Dans le détroit de Gibraltar, les courans pouffent 
prefque toujours les vaiffeaux á l 'eft, & les jettent 
dans la Méditerranée : on trouve aufli qu'ils fe meu-
vent fuivant la méme direflion dans d'autres en
droits. La grande violence de la mer dans le détroit 
de Magellan, qui rend ce détroit fort périlleíix, eft 
attribuée á deux courans direñement contraires, qui 
viennent Fun de la mer du Nord, & l'autre de ce m 
du Sud. ( O ) 

L'obfervation & la connoiffancé des courans eft 
un des points principaux de Fart de naviger: leur di-
reftion & leur forcé doit étre foigneufertient remar-
quée. Pour la déterminer, les uns examinent, quand 
ils font á la vüe du rivage, les moüvemens de Feau^ 
& la violence avec laquelle Fécume eft chaffée: 
mais fuivant Chambers, la méthode la plus fimple g£ 
la plus ordinaire eft celle-ci. D'abord on arréte le 
navire de fon mieux par différens moyens; on laiffé 
aller & venir le vaifleau comme s'il etoit á Fancre: 
cela fait, on jefte le loek; & a mefure que la ligne 
du lock file, on examine fa víteflé & fa diredion. 
Voye^ L O C K . Par ce moyen on connoit s ' i l y a des 
courans ou s'il n'y en a point; & quand i l y en a , 
on détermine leur direftion & leur degré de forcé. 
I I faut cependant obferver qü'on ajoüte quelque cho-
fe á la víteffe du lock pour avoir celle du vaifleau; 
carquoiquele vaifleau paroiffe enrepos, cependant 
i l eft réellement en mouvement. Voici comment fe 
détermine ce qu'on doit ajoüter. Si la l'rgne du lock 
file jufqu'á foixante braf leS , on ajoüte le tiers de fa 
vitefle; íi elle file á quatre-vingts, le quart; &: le 
cinquieme,fi elle file á cent braffes". Si le vaifleau fait 
voile fuivant la direñiod méme du courant, i l eft 
évident que la vitefle du courant doit étre ajoútée á 
celle du vaifleau; s ' i l fait voile dans une drreftidn 
contraire, la vitefle du courant doit étre fouftraite 
de la víteffe du vaifleau; fi la direftion du vaifleau 
traverfe celle du courant, le mouvement du vaifleau 
fera compofé de fon mouvement primitif & de ce-
lui du courant, 6c fa vitefle fera augmentée ou retar-
déer felón Fangle que fera fa diredHon primitive 
avec celle du courant; c'eft-á-dire que le vaifleau 
décrira la diagonale formée fur ees deux direñions, 
dans k méme tems qu'il auroit décrit Fun des deux 
cótés , les.forces agiffant féparément. VoyeiCow-
p o s i T i O N D E M O U V E M E N T . Chambers. 

Ce qui rend la détermination des courans {i diffici-
le , c'eft la difficulté de trouver un point fixe en plei
ne mer. En effet le vaifleau ne le fauroit étre , car 
i l eft rañ-par le courant m é m e , de forte que la vitefle 
du vaifleau fe combine avec celle du courant, & eft 
caufe qu 'on ne fauroit exañement déméíer celle-ci. 
L'académie royale des Sciences a propoíé ce fujet 
pour le prix de Fannée 1751; mais enrendant jufti-
ce au mérite des pieces qui lui ont été envoyées , 
elle reconnoit que les méthodes propofées par les 
áuteurs laiffentencorebeaucoup á defirer. Cespieces 
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n'etant point encoré publiques au moment oíi nous 
écrivons ceci ( M a i 1754), nous ne pouvons en 
donner l'extrait. 

Sous-courans. M . Halley croit qu*il ell fort vrai-
ilgniblable que dans Ies dunes, dans le détroit de Gi-

^praltar, &c. i l y a des fous*eourans, c'eft-á-dire des 
couransqm ne paroiffent point á la furface de la mer, 
. & dans íefquels l'eau eft pouffée avec la méme vio-
lence que dans les courans qui fe font á. la furface. 
M . Halley appuie cette opinión fur l'obfervation 
qu'il a faite de la haute mer entre le nord & le fud 
de Foreland; favoir que le flux ou le reflux arrive 
dans cette partie des dunes trois heures avant qu'il 
arrive dans la pleine mer: ce qui prouve, felón l u i , 
que tandis que le flux commence á la partie fupe-
rieure, le reflux dure encoré á la partie inférieure, 
dont les eaux font refferrées dans un li t plus étroi t ; 
& réciproquement que le flux dure encoré k la par
tie inférieure, lorfque le reflux commence á la par
tie fupérieure. Done, conclud-t-il, i l y a dans ees 
détroits deux' courans contraires, l'un fupérieur, 
l'autre inférieur. 
. L'auteur confirme fon fentiment par une expérien-
ce faite dans la mer Baltique, 6c qu'il dit lui avoir 
éte communiquée par un habile homme de mer té-
moin oculaire. Cet homme étant dans une des fre-
gates du Roi, elle fut tout-d'un-coup portee au mi-
lieu d'un courant, Se pouíTée par les eaux avec beau-
coup de violence. Aufll-tót on defeendit dans la mer 
une corbeille oü on mit un gros boulet de canon; la 
corbeille étant defeendue á une certaine profondeur, 
le mouvement du vaiffeau fut arrété: mais quand 
elle, fut defeendue plus bas, le vaiffeau fut porté 
contre le vent, &; dans une direñion contraire á 
celle du courant fupérieur, qui n'avoit qu'environ 
quatre ou cinq braffes de profondeur. M . Halley 
ajoüte qu'au rapport de ce marin, plus on defeen-
doit la corbeille, plus on trouvoit que le courant in-
térieur éíoit fort. 

Par ce principe íl eít aifé d'expliquer, felón M . 
Halley, comment i l peut fe faire qu'au détroit de 
Gibraltar, dont la largeur n'eíl que d'environ vingt 
milles, i l paffe continuellement une i i grande quan-
tité d'eau de la mer Atlantique dans la Méditerra-
née par lemoyen des courans ¿fans cependant que 
í'eau s'éleve coníidérablement fur la cote de Barba-
fie , ni qu'elle inonde les terres qui font fort baffes 
le long de cette cote. L'auteur paroit done fuppofer 
qu'il y a au détroit deGlbraltar un courant inférieur 
& intériéur contraire au courant fupérieur; mais 
cela eíl affez diíHcile á comprendre. ( O ) 

C O U R A N T D ' E A U , voye^ R U I S S E A U . 
C O U R A N T DE C O M B L E , en Bdtimem, eíl la con-

tinuité d'un comble dont la longueur a plufieurs fois 
la largeur, comme celui d'une galerie. (P) 

C O U R A N T , terme qu'on employe affez fouvent, 
fw-tout dans le Commerce. Ainli argent courant, ou 
bon argmt, eft celui qui paffe dans le commerce d'u
ne perfonne á une autre. 

Comptts c o u r a n s , 0 ^ LlVRE. 
Monnoie courante , J Voyez v M o N N O I E . 
Prix courant, ) \ P R I X . 

• C O U R A N T . On appelle ¿e courant, des intéréts 
d'une fomme, des arrérages d'une rente, pour íigni-
fier ceux qui courent aftuellement & qui ne font pas 
encoré échus; ce qui les diftingue des anciens arré
rages. 

C O U R A N T . On appelle, en termes ¿Taulnage de ta-
pijjerie de haute ou bajfe Lijfe, de Bergamc, de cuir doré, 
&cc. l'aulne de ees tapifferies mefurée & eftimée dans 
fa longueur, fans avoir égard á fa hauteur; ce qui 
eft oppofé á une aulne quar rée , qui eft celle qui 
doit avoir une aulne de haut ¡k. de large. 
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C O U R A N T , terme abréviatif dont fe fervent Ies né-

gocians pour exprimer le mois dans lequel ils écri-
vent. J'ai eu l'honneur de vous écrire le 6du cou
rant i c'eft-á-dire dupréfent mois. K ¿ediS.duComm, 

C O U R A N T , eft encoré un terme qui fe dit du tems 
préfent. L'année courante eft l'année 1754. ( G ) 

C O U R A N T , adj. (Fenerie.) chien coaw«í , voyez 
Varticle C H I E N * 

C O U R A N T , en termes de Blafon, fe dit de tout ani
mal qui court. Jaquemet, d'azur á une bande d'or, 
acoftée de deux cerfs courans de méme. ( /pf) 

COURANTE, f. f. {Mujíq. & Danfe.) ancienne ef-
pece de danfe dont l'air eft lent, & fe note ordinai-
rement en triple de blanches avec deux reprifes. (J) 

La courante eft compofée d'un tems, d'un pas, 
d'un balancement, & d'un coupé. On la danfe á 
deux. 

C'eft par cette danfe qu'on commengoit Ies bals 
anciennement. Elle eft purement francoife. Les me-
nuets ont pris la place de cette danfe, qu'on n'exé* 
cute prefque plus. 

I I y a le pas de courante qu'on fait entrer dans la 
compofition de plufieurs danfes. 

Dans les premiers tems qu'on trouva la courantê  
on en fautoit le pas; dans la fuite on ne la danfa que 
terre-á-terre. ( 5 ) 

Pas de courante. Ses mouvemens, quoique la cou
rante ne foit plus en ^fage , font íi effentiels , qu'ils 
donnent une grande facilité pour bien exé cúter les 
autres danfes. 

On nomme ce pas tems, parce qu'il eft renfermé 
dans un feul pas & un feul mouvement, & qu'il tient 
la méme valeur que l'on employe á faire un autre 
pas compofé de plufieurs mouvemens, Voici com
ment ce pas s'exécute. 

On place le pié gauche devant, & le corps eft 
pofé deffus. Le pié droit eft derriere á la quatrieme 
pofition, le talón levé prét á partir. De-lá on plie en 
ouvrant le pié droit á có té ; & lorfque l'on eft élevé 
& les genoux étendus, on gliffe le pié droit devant 
jufqu'á la,quatrieme pofition, & le corps fe porte 
deffus entierement. Mais á mefure que le pié droit 
fe gliffe devant,le genou gauche fe détend,&: le talón 
fe leve, ce qui renvoye avec facilité le corps fur le 
pié droit, & du méme tems l'on s'éleve fur la pointe. 
On baiffe enfuite le talón en appuyant tout le pié á 
terre, ce qui termine le pas, le corps étant dans fon 
repos par le pié qui pofe entierement. 

On en peut faire un autre du pié gauche, en ob-
fervant les mémes précautions. 

C O U R A N T I N , f. m. {Anificier.) On appelle co«-
ranún ou fufée de corde, en termes d'Artificiers, une 
fufée qui fert á porter le feu d'un lieu á un autre, & 
á former méme en l'air une efpece de combat entre 
des figures qui repréfentent des hommes ou des ani-
maux. Voici la maniere de le faire. 

Preñez deux fufées volantes appellées marqidfes i 
vqyei FusÉE V O L A N T E , fans pot néanmoins & fans 
garniture, & comme elles fortent du moule; joignez-
les enfemble á cóté Tune de l'autre, la tete de l'une 
tournée vers le bas de l'autre fufée, & faites enforte 
que l'étoupille qui íortira du maílif de l'une , entre 
dans la gorge de l'autre, & colez cela par-deffus avec 
du papier, pour empécher que la violence de l'effort 
ne les fépare; bouchez auíli avec du papier mouille 
& colé le bout du maffif de celle qui doit tirer la der-
niere. 

Ces deux fufées étant ainfi difpofées, on y atta-
che un tuyau vuide; on le lie avec ces fufées en trois 
endroits bien ferré, & puis on le paffe dans la corde. 

La premiere fufée étant allumée, parcourt la corde 
de l'endroit d'oü elle part á l'autre ; & quand elle a 
fini, l'autre prend feu & revient fur fes pas, faifant 
le méme chemin, 
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Si c'éír luie figure que vous deíiriez fah'e paroítre 

pour porter ce íeu , comme, par exemple, un dra
gón ; la figure etant faite de cartón ou d'oíier tres-
léger, couvert de papier peint, on luí paffe ees deux 
fufées au-travers du corps, de maniere que Tune 
forte par la gueule, & l'autre par le derriere, en ob-
fervant de les proportionner au poids de la figure. 
Voyi^ les Feux d'artífice de M . Frezier. ( 

COURAP, f. xa. (Medecine.*) efpece de herpe ou 
gale, commune á Java & autres contrées des Indes 
orientales; elle paroít aux aiffelles, á la poitrine , 
aux aínes, & au vifage , avec une démangeaifon 
tres-vive ; les parties déchirées par les ongles ren-
dent une humeur acre qui les irrite. Elle eíl fi con-
tagieufe, qu'il y a peu de perfonnes qui n'en foient 
ou qui n'en ayent été attaquées. Voye^, fur la ma
niere de la guérir, Bontius, de med. Ind. & James. 

COURBARIL, fub. m. {Hift. nat. bot.) genre de 
plante, dont la fleur eíl papilionacée. I I s'éleve du 
fond du cálice un piftil qui devient dans la fuite un 
íhiit ou une íilique dure, compofée d'une feule cap-
fule qui renferme des femences dures, arrondies, & 
environnées de farine & de fibres. Piumier , nova 
plant. Amer. gener. Voye^ P L A N T E , ( i ) 

Le courbaril sutrsment courbary, eftungrand arbre 
despays chauds de rAméríque,dont le bois eíl rouge, 
dur, pefant, ayant le fil melé , tres - propre á faire 
d'excellens ouvrages de chárpente : on l'employe á 
la conílruftion des arbres & des roles qui fervent 
aux moulins á fuere; i l fert auíli á faire de grandes 
roulettes d'une feule piece , tant pour Ies chariots 
que pour les afFuts de canon. 

Le courbaril porte un fruit de forme á-peu-présova
le , long de 5 á 6 pouces, large de 2 ou 3 , épais de 
15 á 18 lignes, & attaché á une forte queue. 

L'écorce de ce fruit eíl ligneufe, dure, épaiíTe de 
deux lignes, & trés-difficile á rompre; elle renferme 
trois ou quatre femences extrémement dures, cou-
leur de marón foncé, plus groífes que des féves de 
marais, & de figure ovale;,entourees d'une fubf-
tance fibreufe, fort déliée, dont les interílices con-
tiennent une pouííiere grife qui remplit tout le vui-
de du fruit ; elle reífemble , tant par la couleur que 
par le goüt , á de la poudre de regliífe un peu vieille. 
On en fait peu d'uíage.. 

Lorfque l'arbre eíl vieux, i l fort de fon tronc de 
gros mordeaux d'une parfaitement belle réfine, d'un 
jaune clair, folide, tranfparente, & de bonne odeur; 
elle brCile comme le camphre; elle n'eíl pas foluble 
dans les efprits ardens, non plus que dans les huiles 
clTentielles ni dans les graífes. Cette réfine reífemble 
tellement á la gomme copal, qu'il n'eíl pas aifé de 
les diítinguer : on peut au moyen d'un procédé par-
ticulier les employer également dans les vernis tranf-
parens. Article de M. L E R o M A l N . 

COURBATONS, f. m. pl . {Marine.) Onappelle 
courbatons, des piecqs de chárpente fourchues ou á 
deux branches, prefque courbées á angle droit. On 
les employe pour lier les membres, & pour fervir 
d'arcboutans. I l y en a" au-deífus de chaqué berrot, 
i l y en a aufll vers l'arcaíTe, & ailleurs. Ce font pro-
prement des courbes petits & minees. 

Courbaton de beaupre ; c'eíl une piece de bois qui 
fait angle aigu avec la tete du má t , au bout duquel 
eíl un petit chouquet ou l'on paífe le perroquet de 
beaupré. 

Le courbaton qu'on place fur le perroquet de beau
pré , doit avoir en fa branche fupérieure un pié de 
longueur par chaqué dix piés de long que l 'on don-
ne au mát , & pour fa branche inférieure on la tient 
auíH longue qu'il eíl poífible; i l faut qu'il foit quarré 
fous le chouquet, & que dans ce méme endroit i l ait 
la meme épaiíTeuv que le perroquet. 

Courbaton de bines, Voye?̂  B l T T E S . 
Tome J r . 
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Courbatons de r¿perón ; ce (ont ecux qui font la ron-

deur de l'éperon, depuis la fleche fupérieure jufqu'-
au premier porte-vergue. Foyei Pl . I F . de Marine , 
fig. 1. la pofition des courbatons de feperon, qui font 
cotés 189, le porte - vergue 188, & la fleche 183 ; 
c'eíl entre ees courbatons que dans les grands vaif-
feaux on fait des aifances pour l'équipage. 

Les courbatons font quarrés; & aux endroits ou i!s 
pofent fur les porte vergues, ils ont autant d'épaif-
feur que le porte-vergue a de largeur. 

Lorfque le plus haut & le plus has porte-vergues 
font pofés, on pofe les courbatons de l'éperon, qui 
panchent un peu en-avant en fuivant la quite de l'é-
trave, Se font une rondeur entre les porte-vergues, 

puis aprés on pofe le troifieme porte-vergue par-
deffus. 

Courbatons ou Caquets de hune; ce font pluíieurs 
pieces de bois , longues & menúes , qui font mifes 
en maniere de rayons autour des hunes, & qui fer
vent á lier enfemble le fond, les cercles, & les ga-
rites qui compofent la hune. Foye^Pl. F I . de Marine, 

M - '9-
Le nombre des courbatons de hune fe regle fur le 

nombre de piés que le fond a dans fon tour oíi font 
les cercles, íi bien que lorfqu'il y a douze piés de 
tour, i l faut mettre vingt-quatre courbatons. En fai-
fant Ies trous par oü paífent les cadenes de haubans , 
i l faut bien prendre garde qu'il fe trouve toujours un 
trou tout droit devant le courbaton du milieu. Foye^ 
H V N I . . JDicíionn. de Marine. ( Z ) • 

COURBATURE, f. {.{Medecine.) Foye^ R H U -
M A T I S ? * I E . 

C O U R B A T U R E , ( Maréchallerie.) On appelle 
ainfi le battement ou I'agitation du flanc du cheval, 
6c un mouvement tel que celui que la fievre caufe 
aux hommes. La courbature peut arriver lorfque le 
cheval a été furmené , & la refpiration n'eíl alors 
altérée que par l'excés du travail; á la différence du 
cheval pouffif, dont le poumon eíl alteré avec de 
grands redoublemens de flanc. I I devient auíTi cour-
batu fans étre furmené , & c'eíl lorfqu'il eíi trop 
échauífé ou plein de mauvaifes humeurs. La cour
bature , fuivant Soleifel, eíl une chaleur étrangere, 
caufée par les obílruftions qui fe forment dans les 
inteílins & les poumons, ce qui donne les mémes 
fignes que pour la pouífe, & meme avec plus de vio-
lence. Foye^ POUSSE. 

Le remede le plus fúr & le plus facile á la courba
ture eíl le vert: fi le cheval eíl jeune, i l fe remettra 
affürément le prenant dans Ies premieres herbes, &: 
fi on le laiífe pendant la nuit á l'herbe; car la rofée 
d'Avril & de Mai le purgera & lui débouchera Ies 
conduits. L'orge ver t , donné comme nous venons 
de di ré , eíl auíli parfaitement bon. 

La courbature & un des trois cas redhibitoires qui 
annullent la vente d'un cheval. On en eíl garant pen
dant neuf jours, parce que ce défaut peut étre caché 
durant ce tems-lá. { F ) 

COURBE, adj. pris fubíl. ( Ordre encycl. Entend, 
Raifon , Science, Science de la Nat. Science des quan-
tites abjlr. Science de l'étendue, Gíométrh , Géométrie 
des lignes courbes.y eü , d i t -on , une ligne dont les 
différens points font dans différentes direñions, ou 
font diíféremment íitués les uns par rapport aux au
tres. C'eíl du moins la définition que donne Cham-
bers aprés une foule d'auteurs. Foyei L I G N E . 

Courbe, ajoúte-t-on, pris en ce fens, eíl oppofé 
h ligne droite, dont Ies points font tous íitués de la 
méme maniere les uns par rapport aux autres. 

On trouvera peut-étre chacune de ees deuxdéfi-
nitions peu précife; & on n'aura pas tort. Cepen-
dant elles paroiflent s'accorder aífez avec I'idé'e 
que tout le monde a de la ligne droite & de la ligne 
courbe : d'ailleurs i l eíl tres-diíHcile de donner de 
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ees lignes une noíion qui foit plus claíre á refprit 
que la notion íimple qu'excite en nous le feul mot 
de droit & de courbe. La déíiniíion la plus exafíe 
qu'on puifle donner de Tune & de Fautre, efl: peut-
etre celle-ci: La ligne droite eft le chemin le plus 
court d'un point á un autre, & la ligne courbe eft une 
ligne menee d'un point á un autre, 6c qui n'eíl pas 
la plus courte. Mais la premiere de ees défínitions 
renferme plütót une propriéíé fecondaire que l'ef-
fence de la ligne droite; & la feconde, outre qu'elle 
ne renferme qu'une proprieté négative, convient 
auffi- bien a un affcmblage de lignes droites qui font 
angle, qu'á ce qu'on appelle proprement courbe, & 
qu'on peut regarder comme l'aíTemblage d'une infi
nité de petites lignes droites coníigues entr'elles á 
angles infiniment obtus. Foye^plus bas C O U R B E PO-
L Y G O N E j voye^ auffi. C O N V E X E . Peut-étre feroit-on 
mieux de ne point definir la ligne courbe ni la ligne 
droite, par la difficuité & peut-étre rimpoílibilité de 
réduire ees mots á une idee plus élémentaire que celle 
qu'ils préfentent d'eux-mémes. ^OJ/Í^DÉFINITION. 

Les figures terminées par des lignes courbes font 
appellées figures curvilignes, pour les diftinguer des 
figures qui font terminées par des lignes droites , & 

u'on zypeMc figures re8i¿ignes. FoyeiRECTlLlGNE 
'<• F I G U R E . 

La théorie genérale des courbes, des figures qu'el-
les terminent, & de leurs propriétés, conftitue pro
prement ce qu'on appelle la kaute géométrie ou la geo-
métrie tranficendante. Koye^ G E O M E T R I E . 

On donne fur-tout le nom de géométrie tranficen
dante á celle qui , dans l'examen des propriétés des 
courbes , employe le calcul diíférentiel & intégral. 
Voyê  ees mots ; voye{ aujfi la fiuite de cet árdele. 

I I ne s'agit point i c i , comme on peut bien le croire, 
des lignes courbes que l'on peut tracer au hafard & 
irrégulierement fur un papier. Ces lignes n'ayant 
d'autre loi que la main qui les forme, ne peuvent 
étre l'objet de la Géométrie ; elles peuvent Fétre 
feulement de Fart d'écrire. Un géometre moderne a 
pourt^nt crü que Fon pouvoit toíijours déterminer 
la nature d'une courbe tracée fur le papier; mais i l 
s'eíl trompé en cela. Nous en donnerons plus bas la 
preuve. 

Nous ne parlerons d'abord ici que des courbes tra-
cées fur un plan, & qu'on appelle courbes a Jimple 
courbure. On verra dans la fuite la raifon de cette dé-
nominatioñ. Pour déterminer la nature d'une courbe, 
on imagine une ligne droite tirée dans fon plan á 
vplonté. Par tous les points de cette ligne droite , 
on imagine des lignes tirées parallelement & termi
nées á la courbe. La relation qu'il y a entre chacune 
de ces lignes paralleles, & la ligne correfpondante 
de Fextrémité de laquelle elle part, étant exprimée 
par une equation, cette équation s'appelle Véquation 
de la courbe. Voyê  E Q U A T I O N . 

Dans une courbe, la ligne A D (Pl. de Géométr.fig. 
i / . ) qui divife en deux également les lignes paralleles 
M M , eft ordinairement appellée diametre. Si le dia-
metre coupe ces lignes á angles droits, i l eft appelle 
axe; & le point A par oíi Faxe paffe eft appelle le 
fiommet de la courber Voy. D i A M E T R E , A X E , 6" S O M -
M E T . 

Les lignes paralleles M M font appellées ordon-
nées ou appliquées; & leurs moitiés P M} demi^or-
données ou ordonnées. Voye^ ORÜONNÉE. 

La portion du diametre A P , comprife entre le 
fommet ou un autre point fixe, Se l'ordonnée eft 
appellée atfieifife. Voye^ A B S C I S S E . Le point de con-
cours des diametres fe nomme centre. V. C E N T R E ; 
voye^auffi les remarques que fait fur ce fujet M. Fabbé 
de Gua dans la premiere feftion de fon ouvrage in
titulé , UJ'ages de Vanalyfit de Deficartes. II appelle plus 
proprement centre d'une courbe un point de íbn plan. 
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tel que fi on mene par ce point une ligne droite quel-
conque terminée á la coarte par fes deux extrémités, 
ce point clivife la ligne droite en deux parties égales. 

Au refte, on donne aujourd'hui en general le nom 
üaxe á toute ligne tracée dans le plan de la courbe 
& á laquelle fe rapporte Féquation ; on appelle Vaxe 
des x , ou ílmplement axe, la ligne fur laquelle fe 
prennent les abfcilfes; axe des y ^ ligne parallele aux 
ordonnées, & paíTant par le point oíi eft =: o. Ce 
point eft nommé ¥ origine des coordonnées ou Vorigint 
de la coúrbe. Voye^ C O O R D O N N É E S . 

Defcartes eft le premier qui ait penfé á exprimer 
les lignes courbes par des équations. Cette idée fur 
laquelle eft fondée l'application de FAlgebre á la 
Géométrie ( royq A P P L I C A T I O N 6 - D E C O U V E R T E ) 
eft trés-heureulé & trés-féconde. 

I I eft vifible que Féquation d'une courbe étant re-
folue, donne une ou plufieurs valeurs de l'ordonnée 
y pour une méme abfciífe & que par conféquent 
une courbe tracée n'eft autre chofe que la íblution 
géométrique d'un probléme indéterminé, c'eft-á-dire 
qui a une infinité de folutions: c'eft ce que les an-
ciens appelloient lieu géométrique. Car quoiqu'ils 
n'euífent pas Fidée d'exprimer les courbes par des 
équations, ils avoient vü pourtant que les combes 
géométriques n'étoient autre chofe que le l ieu , c'eft-
á-dire la fuite d'une infinité de points qui fatisfai-
foient á la méme queftion; par exemple, que le cep-
cle étoit le lieu de tous les points qui défignent les 
fommets des angles droits qu'on peut former fur 
une méme bafe donnée , laquelle bafe eft le diame
tre du cercle; & ainfi des autres. 

Les courbes fe divifent en algébriques, qu'on ap
pelle fouvent avec Defcartes courbes géométriques i 
& en tranfeendantes, que le méme Defcartes nom
me méchaniques. 

Les cowr&y algébriques ou géométriques font celles 
oíi la relation des abfciffes F aux ordonnées P iW 
(Jig. 3a.) eftou peut étre exprimée par une équation 
algébrique. Voye^ E Q U A T I O N 6" A L G E B R I Q U E . 

Suppofons, par exemple, que dans un cercle on 
^ A B — a ^ P = x , P M = y ; on aura P 5 = 
a—x:par conféquent, puifque P M ^ ^ A P x P B ^ 
on aura y y — a x — x x ; ou bien fi on fuppofe 
P C = x , A C = . a , P M = y r on aura M ^ — P C-zx 
P M 1 , c'eft-á-dire a* — * 'és&jp 2. 

I I eft vifible par cet exemple, qu'une méme combe 
peut étre repréfentée par différentes équations. Ainfi 
fans changer les axes dans Féquation précédente, fi 
on prend Forigine des au fommet du cercle, au 
lieu de les prendre au centre, on trouve, comme on 
vient de le voir ^ y y — a x — x x pour Féquation. 

Plufieurs auteurs, aprés Defcartes, n'admettent 
que les courbes géométriques dans la conftrtiñion des 
pfoblémes, & par conféquent dans la Géométrie; 
mais M . Newton, & aprés íu i , M M . Leibnitz & 
"Wolf font d'un autre fentiment, & prétendent avec 
raifon que dans la conftruftion d'un probléme, ee 
n'eft point la íimplicité de Féquation d'une eo«r¿f qui 
doit la faire preférer á un autre, mais- la fimplicité 
& la facilité de la GonfiruSion de cette courbe. Foyê  
C O N S T R U C T I O N , P R O B L É M E , & G E O M E T R I Q U E . 

Courbe tranícendante ou méehanique eft celle qui 
ne peut étre déterminée par une équation algébri
que. ^ O j ¿ { T R A N S C E N D A N T . 

Defcartes exclud ces courbes de la Géométrie j 
mais Newton & Leibnitz font d'un avis contraire 
pour la raifon que noüs venons de diré. En efFetune 
Ipirale, par exemple, quoique coitrbe méehanique, 
eft plus aifée á décrire qu'une parabole cubique. 

L'équation d'une courbe méehanique ne peut étre 
exprimée que par une équation différentielle entré 
les & les d x. Foye^ D I F F E R E N T I E L . Entre ees 
deuxgenres de coürbes t on peut placer, i0 les courbes 
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exponentielles dans réquation defquelíes une des 
inconnues , ou toutes Ies deux enírent en expofant, 
comme une courbe dont l'equation feroit j = a 
o u j * = a y &c. V o y t ^ E X P O N E N T I E L . 2oles cour-
bes interlcendantes dans l'équation defquelíes les ex-
pofans font des radicaux, comme x =z y Ces 
deux efpeces de courbes ne font proprement ni geo-
métriques ni méchaniques, parce que leur equation 
efl; finie fans éíre algébrique. 

Une courbe algébrique eíl infinie, lorfqu'elle s'é-
tend á l ' inf ini , comme la parabole & l'hyperbole ; 
finie, quand elle fait des retours í'ur elle-méme com
me I'ellipfe; & mixte, quand une de fes parties eíl 
infinie, & que d'autres retournentfur elles-mémes. 

Pour fe fbrmer l'idée d'une courbe par le moyen 
de fon équation, i l faut imaginer que l'équation de 
la courbe foit réfolue, c'eft-á-dire qu'on ait la valeur 
de j en x. Cela pofé, on prend toutes les valeurs po-
fitives de x depuis o jufqu'á l 'infini, & toutes les va
leurs négatives depuis o jufqu'á—> l'infini. Les ordon-
nées correfpondantes donneront tous les pbints de 
la courbe, les ordonnées pofitives étant prifes toutes 
du méme fens, & les négatives du cóté oppofé. Voi-
lá ce qu'on trouve dans tous les Algébriííes & géo-
metres modernes. Mais aucun n'a donné la raífon de 
cette regle- Nous la donnerons dans la fuite de cet 
article, aprés avoir parlé auparavant de la trans-
formation des axes d'une courbe, 

I I eíl certain qu'aprés avoir rapporté l'équation 
d'une combe á deux axes quelconques d'abfciíTes Se 
d'ordonnées, on peut la rapporter á deux autres axes 
quelconques t i rés , comme on voudra, dans le plan 
de la courbe. De ces deux axes, l'un peut étre paral-
lele ou coincident á l'axe des x} & l'autre parallele 
ou coincident á l'axe d e s j ; ils peuvent auffi n'étre 
point paralleles ni l'un ni l'autre aux deux premiers 
axes, mais faire avec eux des angles quelconques. 
Suppofons, par exemple, que A P (ar) ScP M ( j ) 
íoient^Pl. d'Algeb^g, /7.) les abídÁes & les or
données d'une courbe, & qu'on veuille rapporter la 
courbe aux nouvelles coordonnées quelconques A p 
& p M ; on tirera A B &c B q paralleles k y tk. k x , 
&c on nommera les coordonnées nouvelles A p (^) 
&/> M (a ) . Cela pofé, i l eíl viíible que l'angle ap M 
eíl donné, comme on le fuppofe, ainfi que l'angle 
p B q, 6c l'angle B q mou fon égal A m M , &c que 
a B &¿A B font auffi donnés de grandeur & de po-
fition. Done fi on nomme a B > a , & c A B i b , o n 
aura B p — ^ — a , B q 011 A m — (1 — a) m , m ex-
primant le rapport connu d e B q B . B p ; P m =:y n , 
n étant de méme un coefficient donné, & par con-
féquent A P ou x — {j^ — a) m - f y n : de plus M m 
= p M — p m — p M — A B —pq—u — b — i q - \ -
aq > q étant de méme un coefficient donné , S c M P 
ouy = (u — b — i q - \ - a q y x k : done on aura_y : 

. ( u — b — ^q a q*) k&Cx=:(^i — a^m-\ -nk^u-
b — i q + a q^', done íi on met á la place de x & de 
y leurs valeurs qu'on vient de trouver en ^ & en K , 
oh aura une nouvelle équation par rapport aux co
ordonnées i&c u. Voyez ¿ / W . T R A N S F O R M A T I O N 
DES A X E S un plus grand detail. 

I I eíl viíible qu'on peut placer non-feulement l'axe 
des;; & l'axe des u , mais auffi l'axe des x & celui des 
y > par-tout oíi Ton voudra , fans que la courbe chan-
ge pour cela de place, & que la poíition de la courbe 
eíl totalement indépendante de la poíition des axes; 
de forte que les ordonnées a partant de l'axe des 
doivent aboutir aux mémes points que les ordon
nées y , partant de l'axe des x. Cela eíl évident par 
les opérations méme que Fon fait pour la transfor-
mation des axes. D'ailleurs ori doit confidérer qu'u-
ne coarée n'eíl autre chofe que le lieu d'une infinité 
de points qui fervent á réfoudre un probléme indé-
terminé, c'eíl-á-dire un probléme qui a une infinité 
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de folutions. Or la fituation de ces points eíltOtale 
ment indépendante de la poíition des axes auxquels 
on les rapporté , ces axespouvant étre placés par-
tout oíi l 'on voudra. De ces principes, on peut t i -
rer les conféquentes fuivantes fur la pofition des 
ordonnées. 

Io . Les ordonnées pofitives doivent étre prifes 
d un méme c ó t é ; car foit (fig. 3 <5\ /*0.3. .anaíyf. ) 
A P l'axe des x , & qu'on trouve deux valeurs po
fitives p o m y j foit Pm la plus grande de ces va
leurs, je dis que la plus petite P Mdoi t étre prife 
du méme cóté. Car foit tranfpofé l'axe A P <¡nap% 
en forte que />Jp = « , &.(oitap = x i 8cprn=z^¿ 
on aura l'équation rapportée aux axes & ^ , en 
mettant i —a pour y dans l'équation de la courbe ¡ 8c 
on aura chaqué valeur de { égale aux valeurs corred 
pondantes de y , augmentées chacune de a ; done au 
point/?, on aura deux valeurs pofitives de 1, favoir 
a + P M &c a-\-P m,Or í\ onne prenoit pas P 
du méme cóté que P m, mais de l'autre có té , l 'or-
donneep M , au lieu d'étre a + P Ms feroit a — 
P M ; la courbe changeroit done ou d'équation ou de 
figure, en changeant d'axe; & tandis qu'une de fes 
parties reíleroit á la méme place, l'autre fe prome-
neroit, pour ainfi d i ré , fuivant que l'on changeroit 
l'axe de place. Or ni l'un ni l'autre ne fe peut. Done 
i l faut que P M Se P m foient pris du méme cóté , 
quand ils font tous deux pofitifs. 

Io . Si on a deux valeurs, l'une pof i t ivei ' M ¿ 
l'autre négative P m (fig, ¿C. n0. 3..), i l faudra les 
prendre de difFérens cótés. Car foi t , par exemple ¿ 
P M = y / x ) Se P m — - y / x: tranfpofant l'axe 
A P en ap , enforte que p P = a , Sa mettant i — a 
pourjK, dans l'équation de la courbe, on aura ^ = a -f. 
\Sx Sx. 1— a — y ' x S \ on fuppofe j / x < a , ce qui fe 
peut toújqurs , puifque a eíl arbitraire , on trou-
vera {o\x p M — a -\- P M Se {oxx p m Z=L a — P M , 
DoncP m doit étre égale a P M , Se prife dans un 
fens contraire. Tout cela eíl aifé á voir avec un peu 
d'attention. 

Lorfque les ordonnées'font pofitives, elles appaf-
tiennent toutes également a la courbe, ce qui eíl évi
dent , puifqu'il n'y a pas de raifon pour préférer Tu
ne á l'autre. Mais lorfqu'elles font négat ives , elles, 
n'appartiennent pas raoins á la courbe; car, pour 
s'en convaincre, i l n'y a qu'á reculer l'axe de fa9on 
que toutes les ordonnées deviennent pofitives. Dans 
cette derniere poíition de l 'axe, toutes les ordonnées 
appartiendront également kldicourbe, Doncilenfera 
de méme dans la premiere poíition que l'axe avoit» 

Done fuppofant x poíitive, toutes les valeurs de 
y tant pofitives que négatives , appartiennent á la 
courbe; mais au lieu de prendre la ligue des *• pour 
l'axe, on peut prendre la ligne des y , Se alors on 
aura des valeurs tant pofitives que négatives de x 
lefquelles par la méme raifon appartiendront auffi á 
la courbe. Done la coarte renferme toutes les valeurs 
des y répondantes á une méme x ,Se toutes les va
leurs de x répondantes á une méme y ; óu ce qui re-
vient au méme , elle renferme toutes les valeurs po
fitives & négatives de y répondantes, foit aux x po
fitives , foit aux x négatives. En efFet, fi dans la va
leur de y qui répond aux x pofitives, on change les 
fignes'des termes oii x fe trouve avec une dimen-
fion impaire, on aura la valeur de^ correfpondante 
aux x négatives; & cette équation fera evidemment 
la méme qu'on auroit, en réfolvant l'équation en x 
Se en y , aprés avoir changé d'abord dans cette équa
tion les fignes des termes 011 x fe trouve avec une 
dimenfion impaire. Or je dis que cette derniere 
équation appartient également á la courbe ; car or-. 
donnons l'équation primitive par rapport á x, avant 
d'avoir changé aucun figné, & cherchons les va-

B b b i j . 
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íciirs dé x en y ; nom vertons de voir que íes va-
leurs, t añ t pofitives que ríégatives de ^ , appartien-
nerif á la tóurbi. Or les valeurs négatives font les 
•tt^tíié's qSie Ven aurok avec un figne pofitif , en 
<ííange'afit dans réquat ion primitive lés íignes des 
Itermes oü * fe trouve avec une dimeníion impaire; 
-car on íait qüe dans une équátión ordonnee en , 
íi on chaage les íignes-des termes oii x fe trouve avec 
trrié dimeníión impaire, toutes Ies racines changent 
de figne fans changer d'aiüeurs dé valéur. Foye^ 
EQfAt iON. Done réquation en avec le chan-
gement des fignes indiqué, appartient auífi-bieri á la 
courbe que réqüátiori en x , fans changer aucun f i 
gne. Done , &c. I I eíl done important de changer 
fes fignes dé x , s'il eft néceflaire , pour avbir la 
partie de la courbe qui s'étend du cóté des x néga
tives. En effet foi t , par exemple , y y — aa — x x 
i 'équation du cercle , On aura, en prenant x pofiti-
ve a a ^ x x j &C en faifant x négative , 
on aura de méme y — + y^^ ^ — ^ ^ - ce qui donne 
le cercle entier. Si on prenoit feulement x pofitive, 
on n'auroit que le demi-cercle; 6c fi on ne prenoit 

que pofitive, ó n n'auroit que le quart du cercle. 
Voilá doné une démonílration genérale dé ce que 

tóüs Ies 'Géometres n'ont füppofé jufqu'á préfent que 
|)ar induftiori. En éíFet ilsont v ü , par exemple, que 
f i y s z a — x , c'eft I'équation d'une ligne droite qui 
coupé. fon axe au point oii = « , & qui enfuite 
pafle de l'autre cóté. Or quand^v ^ a, on a.y néga
tive ; ainfi, ont-ils d i t , l'ortkmnée négative doit étre 
|)rife du cóté oppofé 4 la pofitive. Ils ont vü encoré 
^quê y =. - \ - \ / p x e í t I'équation de la parabole, & que 
cet íe courbe a en effet deux parties égalés & fem-
Mables, I'une á droite Se l'autre á gauche de fon 
axe, ce qui prouve que — \ S p x doit étre prife du 
cóté oppofé p x. Pluíieurs autres exemples pris 
du cercle , des feftions coniques rapportées á tel 
axe qu'on jugera á propos, ont prouvé la regle de 
la poíition des ordonnées & la nécelíité de prendre 
-a: négat ive, aprés l'avoir pris pofitive. On s'en eft 
íenu l a : mais ce n'étoit pas une démonftration r i -
goúreufe. 

Les diíFérentes valeurs de y répondantes á x pofi
t ive & á x négative , donnent les diíFérentes bran
ches de la courbi. Foye^ B R A N C H E . 

Lorfqu'on a ordonné I'équatioñ d'une courbe par 
íappor t á y ou k x , s'il ñé íé trouve point dans l 'é-
^üáfion de terme coriftant, la courbe pafle par l 'ori-
jginé; Cár en faifarit x==.ó,&cy==o dans I'équation, 
touts'évanoüit. Done lafuppofitionde j '=£> quand 
x = o, eft iégitimei Done la courbe paíTe par le point 
©ii X =. o. 
j En général, fi on ordonne i'équation d'une courbe 
par rapport á y , eníbrte que le dernier terme ne con-
ííenne que x avec des confiantes, & qu'on cherche 
les valeurs de x propres á rendre ce dernier terme 
égal á zero, ees valeurs de x donneront les points 
oíi la courbe coupera fon axe; car puifqué ees valeurs 
de x fubftituées dans le dernier terme le rendront 
= o , on prouvera par le méme raifonnement que ci-
delTus, que dans les points qui répondent á ees va-
leürs de A: , on a j = o. 
- Lorfque la valeur de l 'ordonnée y eft imaginaire, 
la courbe manque dans ees endroits-lá; par exemple, 

lorfque -v > a dans I'équation y^z+^X/aa—xx^ls. 
valeur d'jy eft imaginaire: auffile cercle n'exifte point 
dans les endroits oü k y a ; de méme fi dans réqua
tion j rzz-^ySpx„ on fait x négative, on trouvera 
y imaginaire, ce qui prouve que la parabole ne pafle 
point du cóté des x négatives. 

>Onverra aux a r t i c l c s ^ Q U A T I O N & Í M A G i -

c O u 
N A I R E qué tóute quantité imaginaire ouracíne ima.' 
ginaire d'une équationpeut fe réduire á A + B J / ^ I 
A & c B étant des quantités réelles, & que toute équa-
tion qui a pour racine A -\- B y/^-i , a pour ra cine 
a u f & A ^ B Or quand uñé ordonnée pafle du 

réel á l'imaginaire, cela vient dé ce qu'une quantité 
commeC, qui étoit íbus un figne radical i^C, de-
vient négative, en forte que C = B v / ^ - i , B étant 
une quantité reelle. Or pour que C detienne néga
t ive , de pofitive quelle étoit , i l faut qu'elle pafle 
par le zero, ou par i'infini. Foye^ MAXÍMÜM. Done 
au point oü l'ordonnéé pafle á l'imagiháire, on a 5 
riül ou infiri i ; done. Ies racines + É y ^ i & A 
— B \ / — i deviennent égales en ce point-Iá. Done 
la limite qui fépare íes ordonnées réelles des ordon
nées imaginaires, renferme deux ou plufieurs or
données égales i lefquelles feront = o , ou finies ou 
infinies ; égales á zero, fi ^ J= o, &cfi B eft zero; 
fioies , S . A eft í inie, & 5 zero ; infinies fi A eft 
infinie & B zero, ou fi A eft finie & -S infinie, ou 
Ü A SLB font infinies I'une & r a ü t í e . 

Par exemple , fi x— a , & que I'équation foit y 

=£ <z — x ^ ^ — , on a j = o ; fi I'équation eft 

y == «• í .Va. — x , y fera = a ; fi réquation eft .y = 

a i r p g ^ " » 0« ^ = " ¿ 7 * ¿ f ^ * i y fera 
infinie ; & fi dans tous ees cas on prend x > la 
valeur de ,7 fera imaginaire» 

Quand on a I'équation d'une courbe, II faut exa-
miner d'abord fi cette équation ne peutpás fe divi-
fer en plufieurs équations rationnelles ; car fi cela 
eft, i'équation fe rapporte, non á une feule &méme 
courbe, mais á des courbes diíFérentes, On en peut 
voir un exemple a L\arúcle H Y P E R B O L E S C O N J U -
G U E E S ¿a mot C O N J U G U É . NOUS ajoüterons ic i , 
IO. qu'il faut, pour ne point fe tromper lá-dcíTus, 
mettre d'abord tous les termes de I'équation d'un 
có té , & zero de l'autre, & voir enfuite fi I'équation 
eft réduílible en d'autres équations rationnelles; car 
fo i t , par exemple, yy-z^da—xx, on feroit tenté 
de crúire d'abord que I'équation peut fe changer en 
ees deux-ciy = a — x yz=. a.'\-x h dont lé produit 
donne y y = aa — x x j ainfi on poutroit croire que 
réquation y y =z a a—xx qui appartient réellement 
au Cercle, appartiendroit au fyftéme de deux lignes 
droites , y = a x 8cy = a -~x. Or on fe trompe-
roit en cela ; mais pour connoítre fon erreür, i l n'y 
a qu'á faire y y — aa + * x = : o , &c I'on verra alors 
facilement que cette équation n'eft pas le produit 
des deux équations j - — « + o & y -*-a — x = o ; 
en effet, on fent affez que.yj = ^ a.~-x x ne donne 
ni y = a—x, n i y = a + x ; mais fi on avoif I'équa
tion y y — x ay-\- aa.—xx = o , o n trouveroit que 
cette équation viendroit des deux y — a — x^-o & 
y — a-{- x z=:o , & qii'ainfi elle f epréfenleroit non 
une courbe, mais un fyftéme de deux lignes droites. 

2o. Les équations dans lefquelles réquation apipa» 
rente d'une courbe fe divifé, n'en feroient.pas moins 
rationnelles quand elíes renfermeroienl des radi-
eaux, pourvüque la variable x ne fe trouvát pas 
fous ees r.adicaux ; par exemple, une équation qui, 

feroit formée de cés deux-ci,^ — V a á ^ - b b —x^ o 

&.y — y//aa-{-bb-\-x = o} repréfenteroit toüjours 
le fyftéme de deux lignes droites. I l faut feulement 
remarquer que I'équation y y — zy \ / á a-j-bb -\-aa 
-}-bb — xx=zo qui réfülte de ees deux-i'á, fe chan-
ge, en faifant évanoüir tout-á-faitlé figfle radical, 
en célle-ci^yy + aa-^-bb—xx^—^yy (̂ da+bb') 
= 0 , qui eft du quaírieme degré , & qui renferms 
le fy ftenje de 4 lignes droites y — y ^ a á ^ bb — x~ot 
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30,, Les eqüátions fónt eñcoré ratioñnelles quand 
méme x fe ttouveroit fous le figne radical, pourvü 

' qu'on puiíTe Ten dégager : par exemple, y — 
a x x ^ - b b x x = . o í > c y — \ /ddx' í -J- x1 = o fé 

changent eny == ̂ x \ / aa -{̂ bby&C y—-^xy^ dd-\- ce, 
qui eíl le fyfléme des quatre lignes droites, ou l'on 
voit que les deux équations radicales en ont fourni 
chacuné deux autres, parce que la racine de xx Q&. 
égalemetit + A: Sa —x. Je m'étends fur ees différens 
objets t parce qu'ils ne íbnt point traites ailleurs, 
ou qu'ils le íbnt trop íuccinétement, ou qu'ils le íbnt 
Biáli 

Ceci nóüs conduit k parler d'une áütre maniere 
d'envifager'l'équation des courbes , c'eíl de détermi-
ner une courbe par í'éqüation, non entre x&cy, mais 
entre Itsy qui répondent á une méme abícilTe. 

Exemple. On demande une courbe, dans laquelle lá 
fomme de deUx ordónnées correfpondantes á une 
méme x foit toújours égale á une quantité conf-
tante ^a i je dis que I'éqüation de cette courbe íera 
y a + \ / X ) X défignaftt une quantité radicak 
quelconque, compofée de *• & de conftantes. En 
efFet, les deux ordónnées y - ^ a + ^ X & y — a 
— \ /Xajoútées enfemble,donnent une fomme = í a ; 
mais i l faut bien rertiarquer que ^ X doit étre une 
quantité irrationnelle ; calr, par exemple, y — a 
+ f r ^ c y — ^ ^ T r 1 1 6 fatisferoient pas au pro-
b léme, parce que ees deux équations ne déíigne-
roient pas le fyíléme d'une feule & méme coutbt. 
De méme fi on demande une courbe, dans laquelle 
le produit des deux ordónnées correfpondantes á x 
foit une quantité <2, qui contienne x avec des conf
tantes , ou qui foit une confiante, on fera y = z P 

+ l / p p — Q , P étant une quantité quelconque 
qui contienne x avec des conftantes, ou qui foit 
conftante ; car íé produit des deux valeurs P + 

V p P — Q & f — ^ P P — Q donnera Q. Voyez 
fur tout cela les journaux de Leipfic de 1697, les 
mémoires de Tacad, des Sciences de 1734, & Vintro-
duciio ad analyfim infinitorum, par M . Euler, c. xjv. 

Cours d̂ une courbe. Pour déterminer le coiirs d'une 
courbe, on doit d'abord réfoudré I'éqüation de cette 
courbe, & tróuver ta valeur de y en x ; enfuite on 
prend difíerenteS valeurs de x , & on cherche les 
valeurs de j correfpondantes; 011 voit par4á les en-
droits oii la courbe coupe fon axe, favoir les points 
oii la valeur de y = o ; les endroits ou la courbe a 
une afymptote , c'eft-á-dire > les points o ü y eft in -
íinie, x reftant finie, ou bien oh. y eft infinie, & a 
un rapport fini avec x fuppofée auífi iníínie ; les 
points oii y eft imaginaire, & oíi par conféquent la 
combe ne paffe pas, ó-c. Enfuite On fait les mémes 
opérations , en prenant x négative. Par exemple, 
foit (̂ y — ^ =^xx + aa réquatlon d'une cour-

í e , on aura done y — ^ ~ i \fx x + aa . Ce qui 
fait vo i r , t0é que chaqué valeur de x donne deux 
valeurs de á caufe du double figne + ; %0. que 
l i x = o , t>n a. y=z. d+^a , c'eft-á^dire y = o &Cy 
i= l a ; 3°. que ü x z z a , y s ^ k l ' infini, & que par 
conféquent la eourbe a Une afymptote au point oü 
xz=:a¿ 40; que fi * = á r in f in i , on a -J-x; ce 
qui prouve que la courbe a des afymptotes qui font 
avec fon axe up-áhgle de 4 5 degrés ; en faifant x 

négative, oja'troitvey m + V x x + a a , équa-
tionfiir laquelle on fera des raifonnemens fembla-^ 
bles. I I en eft de méme des autres cas. Si I'éqüation 

ávoit i / r x — a a ) on tróuveroit qu'aü point IOH 
x — o, i'ordortnée devient imaginaire , &c. 

On peut tracer á peu-prés une courbe paf plü* 
fieurs points, en preña ntplufiéurs valeurs dé x affez 
prés Tune de l'autre , & cherehant les valeurs de y . 
Ces méthodes de décrire une courbé par plüfieurs 
points font plus commodes & en un fens plus exac-
tes que celles de les décrire par un mouvement con-
tinu, Foye^ C O M P Á S ELLIPTIQUÉ. 

Les anciens n'ont guere eonnu d'autres cóurbes 
que le cercle, les feftions coniques, la concho'íde , 
& la ciíToide. Voyei cés mots. La raifon en eft touté 
fimple, c'eft qu'on ne peut guere traiter des courbes 
fans le fecours de l'Algebre, & que l'AIgebré paroit 
avoir été peu connue des anciens. Depuis ce tems on 
y a ajoüté les paraboles & hyperboles cubiques, 8¿ 
le trident ou parabóle de Defcartes; voilá oü on 
en eft refté, jufqu'au Traité des lignes du troifietne 
ordre de M . Newton, doñt nous parlerons plus basi 
Voye^ P A R A B O L E H Y P E R B O L E , T R I D E Ñ T , &e. 

Nous avons dit ci-deífus que les courbes méchaníi 
ques font celles dont I'éqüation entre les coordon-
nées n'eft & ne peut-itre algébrique, c'eft-á-dire finie. 
Nous difons ne peut-étre ; car fi I'éqüation diíFéren-
tielle d'une courbe avoit une intégrale finie, cette 
courbe quiparoitroit d'abord méchanique, feroit réel-

aix lemenl géométrique. Par exemple j fi </JK = ——: » 

la courbe eft géométrique, parce que l'intégrale efí 
y — V2. ax A ; ce qui repréfente une parabole* 
Mais I'éqüation dy = adx • eft I'éqüation d*une 

V iax—xic 
courbe méchanique, parce que l'ori ne fjaüroit trou-
ver l'intégrale de cette équation difFérentielle. Voye{ 
D I F F E R E N T I E L , I N T E G R A L 6* Q U A D R A T U R E . 

Les anciens ont fait trés-peu d'ufage des courbes 
méchaniques ; nous ne leur en connoiflbns guere 
que deux, la fpirale d'Archimede & la quadratrice 
deDinoftrate. Voye^ ees mots. lis fe fervoient de ces 
courbes pour parvenir d'une maniere plus aifée á la 
quadrature du cercle. Les modernes ont multiplié á 
l'infini le nombre des courbes méchaniques; le cal-
cul differentiel a facilité extrémement cette multi-
plicationj & Ies avantages qu'on pouvoit en tirer. V . 
MÉCHANIQUE . Revenons aüx courbes algébriques 
ou géométriques, qui font celles dont i l fera prin-
cipalement mention dans cet article, parce que le 
carañere de leurs équations qui confifte á étre ex-
primées en termes finis, nous met á portée d'établir 
fur ces courbes des' propofitions générales j qui n'ont 
pas lieu dans les courbes méchaniques, C'eft princi-
palement la Géométrie des courbes méchaniques, 
qu'on appelle Géométrie tranfceñdanté, parce qu'elle 
employe nécefíairement le calcul infinitéfimal; au 
lieu que la Géométrie des courbes algébriques n'em-
pioye point, du moins nécefíairement, ce calculpour 
la dé couverte des propriétés de ces courbés, fi on 
en excepte leürs reífifications & leurs quadratures ; 
car on peut déterminer, par exemple, leurs tangen
tes , leurs afymptotes, leurs branches, &c, 6¿ toutes 
les autres propriétés de cette efpece par le fecours 
dufeul calcul algébrique ordinairei Fbye{les ouvra-
ges de MM. Euler & de Gua , déja cités , & l'ou-
vrage de M. Cramer, qui a pour titre introducción ¿ 
Vanalyfe des ligues courbes, Genevt ¡yóo. in-40. 

Nous avons vü ci-defllis comment on transforme 
les axes x íky d'une courbe par les équations x z z A * 
+ B u + C , y = D i + E u + F ; c'eft-Iá la trans-
formation la plus générale j & fi on veut faire des 
transformations plus íimples, on n'a qu'á fuppofer 
un des coefficiens A , S , C , D t &cc. ou plüfieurs 
égaux á zeró , pourvü qu'on ne fuppófe pas, par 
exemple, AUScn fcmblc égaux k¿ero, n i D U J Í 
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enfemble egaux a zero , car on auróit x = . C ., Bc 
y — F ; ce qui ne fe peut , puifque & j qui ibnt 
clesindéterminées,ne peuvent ét-re ¿gales á des conf-
tanfes. On ne doit poiní non plus íuppofer en méme 
tems B SL E = o , ni ^ & Z) = o ; car íubíUtuant les 
yáleurs de ^ & de ^ , on n'auroit plus dans l'équa-
tion de la courbe qu'une feule indeterimnée u. Or i i 
•faut qu'il y en ait tGujours deux. 

íl eíl vifible que fi on fubílitue á la place de x 
<& de .y les valeurs ci-deffus dans réquation de la 
'Courbe, réquation n'augmentera pas de dimenfiort; 
car on determine la dimeníion & le degré de réqua
tion d'une courbi par la plus haute dimeníion á la-
•quelle fe trouve Tune ou l'autre des inconnues .y, 
ou le produit des inconnues ; par exemple, l'équa-
tion d'une courbe eft du troifieme degré, Iprfqu'elle 
contient le c u b é i s , ou le cube ou le produit 
•xyy ou x x y , on toutes ees quantités á la fbis, 
ou quelques-unes feulement. Or comme dans les 
iquations x = ^ i ¡ _ + j S u + C , y ^ z D i + E u + F , 
£ & « ne montent qu'au premier degré , i l eft évi-

- dent que fi on íubftitue ees valeurs dans réquation 
«n A: & en y , la dimeníion de l'équation & Ion de
gré n'augmentera pas. I I eft évident, par la méme 
raifon, qu'elle ne diminuera pas ; car l i elle dimi-
nuoit, c'eft-á-dire, l i l'équation en { & en z¿ étoient 
de moindre dimenfion que l'équation en ^ & en y , 
alors fubftituant pour 1 & pour u leurs valeurs en x 
& e n j , lefquelles font d'une feule dimeníion, com-
jne i l eft aifé de le voir, on retrouveroit l'équation en 
os & en y , & par conféquent on parviendroit á une 
équation d'une dimenfion plus élevée que l'équation 
en ^ & en ce qui eft cpntre la premiere propofi-
-tipn. 

Done en general, quelque transformation d'axe 
tpie í'on fafie, l'équation de la courhe ne change point 
de dimenfion, On peut voir dans l'ouvrage de M . 
l'abbé de Gua , & dans l'introduQion á l'analyfe des 
íignes courbes par M . Cramer, les manieres abrégées 
de faire le calcul pour la transformation des axes. 
Mais ce n'eft pas de quoi i l s'agit i c i , cette abré-
viation de calcul étant indifFérente en elle-méme aux 
propriétés de la courbe. Voye^aujji T R A N S F O R M A 
T I O N des axes. ' 

Courbes algébriques du méme genre ou du méme 
iordre, ou du méme degré, font celles dont l'équation 
monte á la méme dimeníion. r . O R D R E & D E G R É . 

Les courbes géométriques étant une fois détermi-
xiées par la relation des ordonnées aux abfciíTes, on 
Jes diftingue en diíFérens genres ou ordres; ainfi les 
ligues droites font les lignes du premier ordre; les 
ligues du fecond ordre font les feñions coniques. 

I I faut obferver qu'une courbe ¿w premier genre eft 
l a méme qu'une ligue du fecond ordre, parce que 
Jes lignes droites ne font point comptees parmi les 
-courbes, & qu'une ligne du troiíieme ordre eft la 
.inéme chofe. qu'une courbe ÓVL fecond genre. Les cour-
Ses du premier genre font done celles dont l'équation 
jnonte á deux dimeniions; dans celles du fecond 
genre , l'équation monte á trois dimenfions; á qua-
-tre , dans celles du troifieme genre, &c. 

.Par exemple , l'équation d'un cercleeftiy1 = XiZ^ 
~ . x x ou y'í =za'í —x2- ¿ le cercle eft done une courbe 
du-premier genre & une ligue du fecond ordre. 

De méme la coK/-¿?,dont l'équation e { í a x = y ' 1 , 
eft une courbe du premier genre; & celle qui a pour 
.équation a* x—y3 , eft murbe du fecond genre & 
.ligue du troifieme ordre. 
' Sur les diíFérentes courbes du premier genre & leurs 
.propriétés., roye^ S E C T I D N S C O N I Q U E S aumotCo-
N I Q U E . 

On a víi á cet article C O N I Q U E , quelle eft 
.l'équation la plus genérale des lignes du fecond or-
•jdre., 6c on trauve que ceííe équation a j - f 2. +1 
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termes ; on trouvera de méme que l'équation la 
plus genérale des lignes du troiíieme ordre eft -}-
axyT- + b x x y + cx l + ey%+fx y + gx x + h x-
+ ¿ j + / = o , & qu'elle a4 - | -3 + 2 + i termes 
c'eft-á -diré 10 ; en général, l'équation la plus com-
pofée de l'ordre n , aura un nombre de termes 
= (K + 2) X ( " 2 \ ) > c'eft-á-dire, á la fomme d'une 
progrellion arithmétique, dont ra-f 1 eft le premier, 
terme & 1 le dernier. /^qy^ P R O G R E S S I O N A R I T H 
M É T I Q U E . 

I I eft clair qu'une droite ne peut jamáis rencontrer 
une ligne du ne ordre qu'en n points tout au plus ; 
car quelque transformation qu'on donne aux axes , 
l'ordonnée n'aura jamáis que n valeurs réelles tout 
au plus, puifque l'équation ne peut étre que du de
gré n. On peut voir dans l'ouvrage de M . Cramer, 
deja c i té , plufieurs autres propofitions, auxquelles 
nous renvoyons, fur le nombre des points, ou les 
lignes de difiere ns ordres ou du méme ordre peuvent 
fe couper.Nous dirons feulement que l'équation d'une 
courbe du degré n étant ordonnée, par exemple, par 
rapport á y , en forte que yn n'ait pour coelKcient 
que l 'unité, cette équation aura autant de coeffi-
ciens qu'il y a de termes, moins u n , c ' e f t - á -d i re , 
— - ~ — . Done l i on donne un parcil nombre de 
points, la courbe du ne ordre qui doitpafler par ees 
points fera facilement déterminable; car en prenant 
un axe quelconque á volonté , & menant des points 

donnés des ordonnées á cet axe, on a u r a — — ^ 
ordonnées connues, ainli que les abícilfes corref-
pondantes, & par conféquent on ponrra former au
tant d'équations, dont les inconnues feront les coef-
ficiens de l'équation générale. Ces équations ne 
donneront jamáis que des valeurs linéaires pour les 
coefficiens, qu'on pourra par conféquent trouver 
toújours facilement. 

Au refte i l peut arriver que quelques-uns des 
coefficiens foient indéterminés, auquel cas on pourra 
faire paíTer plufieurs lignes du méme ordre par les 
points donnés; ou que les points donnés foient tels 
que la courbe n'y puiífe palfer, pour lors l'équation 
fera réduAible en plufieurs autres rationnelles. Par 
exemple, qu'on propofe de faire pafler une fedion 
conique par cinq points donnés ( car n étant = 2, 

" eft = 5 ) : i l eft vifible que fi trois de ees 
points font en ligne droite , la feñion n'y pourra 
palfer; car une feftion conique ne peut jamáis étre 
coupée qu'en deux points par une ligne droite, puif
que fon équation n'eft jamáis que de deux dimen-
fions, Qu'arrivera-t-il done ? l'équation fera rédufti-
ble en deux du premier degré, qui repréfenteront 
non une feftion conique, mais le fyftéme de deux l i 
gnes droites, & ainfi des autres. 

On peut reraarquer «ulíi que fi quelques coeffi
ciens fe trouvent infinis , l'équation fe fimpliíie; car 
les autres coefficiens font nuls par rapport á ceux-la,' 
& on doit par conféquent efFacer les termes OLÍ fe 
trouvent ces coefficiens nuls. 

M . Newton a faií fur les courbes du fecond genre 
un traite intitulé, enumeraúo linearura terdi ordinis. 
Les démonftrations des différentes propofiíions de ce 
.traité fe trouvent pour la plüpart dans les ouvrages 
de M M . Stirling & Maclaurin lür les courbes, & dans 
les autres ouvrages dont nous avons déjá parlé. Nous 
allons rapporter fommairement quelques-uns des 
principaux arricies, de l'ouvrage de M . Nevton. Cet 
auteur remarque que les courbes du fecond genre & 
des genres plus élevés, ont des propriétés analogues 
á celles des combes du premier genre: par exemple, 
les fe£Hons coniques ont des diametres & des axes; 
les lignes que ees diaínetres coupent en deux parties 
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érales font appelíées ordonnées; & le poínt de la 
courbe oü paffe le diaitietre eft nommé fommet; de 
méme i i dans une courbe, du fecond genre on tire deux 
lignes droites paralleles qui rencontrent la courbe en 
trois points, une ligne droite qui coupera ees paral-
leles, de maniere que la fomme des deux parties 
comprifes entre la íécante & la courbe d'un méme 
cote, foit égale á l'autre partie comprife entre la 
fécante SÍ la courbe, coupera, fuivant la méme l o i , 
tontos les autres lignes qu'on pourra mener paralle-
íement aux deux premieres, & qai feront terminées 
ji \3. courbe , c'eíl-á-dire les coupera de maniere que 
la fomme des deux parties d'un méme cóté fera égale 
á l'autre partie. 

En effet , ayant ordonné réquation de maniere 
que y* fans coefficient foit au premier t e m e , le fe
cond tórme fera j 2 (<z-i-¿ , & ce fecond terme 
contiendra la fomme des racines, c'eft-á-dire des va-
íeurs de .y. Foyei E Q U A T I O N . Or par l'hypothefe, 
i l y a deux valeurs de x qui rendent ce fecond terme 
as o , puifqu'il y a deux valeurs de ^ ( hyp.) qui 
donnent la fomme des ordonnées pofilives égale á 
la fomme des négatives. Done i l y a deux valeurs 
de * , fjavoir A tk B , qui donnent a + b A — o , 
a + B b ~ o . Or cela ne peut-étre, á moins qu'en 
général on rfait a = o, ¿ = o. Done a-\- bx = o, 
quclque vakur qu on fuppofe á x. Done le fecond 
terme manque dans l'équation. Done la fomme des 
ordonnées pofitives cft par-tout égale á la fomme 
des ordonnées négatives. 

On peut étendre ce théoreme aux degrés plus 
élevés. Par exemple, dans le quatrieme ordre, le i d 
terme étant y l ( a + b x ) , c'eft encoré la méme 
chofe ; & fi deux valeurs de * donnent la fomme 
des ordonnées nulle, toutes les autres valeurs la 
donneront. 

Outre cela, comme dans les fedions conlques non 
paraboliques, le quarré d'une ordonnée, c'eíl-á-dire 
le reftangie des ordonnées fituées de deux diíférens 
cóíés du diametre, eft au redangle des parties du 
diametre terminées aux fommets de l'ellipfe ou de 
l'hyperbole, comme une ligne donnée appellée la
tas reBum ou parametre , eft á la partie du diametre 
comprife entre les fommets, & appellée latus tranf-
verfum; de méme dans les courbes du fecond genre 
non paraboliques, le parallelépipede fous trois or
données eft au parallelépipede fous les trois parties 
du diametre terminées par les fommets & par la ren-
contre des ordonnées, dans un rapport conftant. 

Cela eft fondé fur ce que le dernier terme de l'é
quation , favoir h xi -\- ¿x2 -\- m x -\- n , eft le pro-
duit de toutes les racines; que ce dernier terme eft 
outre cela le produit á e A x - \ - B par D x + E , & 
par F x + G , & que aux points oiiy — o, c'eft-á-
dire oü le diametre coupe la courbe , points que l'on 
appelle ici fommets, ori ?LX-=. — ~ , X — — -^), x =Z 

— ^ : avec ees propofitions on trouvera facilement 

la démonftration dont i l s'agit, ainli que celle des 
théorémes fuivans, qui font aufli tirés de M . Newton. 

Comme dans la parabole conique qui n'a qu'un 
fommet fur un feul & méme diametre, le reñangle 
des ordonnées eft égal au produit de la partie du 
diametre comprife entre le fommet & l 'ordonnée, 
par une ligne conftante appellée ¿atus reclum; de 
méme dans celles des courbes du fecond genre qui 
n'ont que deux fommets fur un méme & unique dia
metre, le parallelépipede fous trois ordonnées eft 
égal au parallelépipede fous les deux parties du dia
metre , comprife entre les fommets &¿ la rencontre 
de l'ordonnée , & fous une troiíieme ligne conftan
te , que l'on peut par conféquent nommer latus nc-
tum. Foyei PAR A B O L E . 

De plus, dans les fe£Uons cohiqites, fi deux 

c O u 3 8? 
lignes paralleles & terminées á la feñion, font cou-
pées par deux autres lignes paralleles & terminées 
á la feftion, la premiere par la troifieme & la fe-
conde par la quatrieme, le reftangle des parties dé 
la premiere eft au reftangle des parties de la troi-
fieme, comme le reÉbngle des parties de la feconde 
eft au reñangíe des parties de la quatrieme ; de mé
me auíft, íi on tire dans une courbe du fecond genre 
deux lignes paralleles, terminées á la courbe en trois 
points, & coupées par deux autres paralleles termi
nées á la méme courbe, chacune en trois points, le 
parallelépipede des trois parties de la premiere ligné 
fera á celui des trois parties de la troifieme, commé 
le parallelépipede des trois partiés de la feconde eft 
á celui des trois parties de la quatrieme. 

Enfin Ies branches infinies des coürbes du premier 
& du fecond genre & des genres plus élevés fónt ou 
du genre hyperbolique ou du genre parabolique: 
une branche hyperbblique eft célíé qui a une afymp-
tote, c'eft-á-dire qui s'approche continuellement de 
quelque^ ligne droite; une branche parabolique eft 
celle qui n'a point d'afymptote. Voyê  A S Y M P T O T ¿ 
¿ • B R A N C H E . 

Ces branches fe peuvent diftinguer encoré mieux 
par leurs tangentes. En eífet, fi le point de contact 
d'une tangente eft fuppófé infiniment élpigné, la 
tangente de ce poirit fe confond avec rafymptoté 
dans une branche hyperbolique; & dans une bran
che parabolique, elle s'éloigné á Tinííni, & difpa-
roít. On peut done trouver l'afymptoíe d'urte bran
che , en cherchant fa tangente á un point infiniment 
éloigné, & on trouve la direftlon de cette branche , 
en cherchant la politlón d'une ligne droite párallele 
á la tangente , lorfque le point de contaél eft infini
ment éloigné; car la direftion dé la branche infinie 
á fon extrémité eft párallele á celle de cette ligne 
droite. 

Les ligfles d'un prdre impair, par exemple dtt 
troiíieme j du cinquieme, ont néceftairement quel-
ques branches infinies ; car on peut toújours par 
une transformation d'axes, s'il eft néceíTaire, p ré -
parer l 'équation, enforte que l'une au moins des 
coordonnées fe trouve élevée á une puiífance im
paire dans l 'équation; elle aura done toújours au 
moins une valeur réelle, quelqüe valeur qu'on fup
pofe á l'autre coordonnée. D ó n c , &c. 

Nous avons dit plus haut que dans une ligne 
courbe d'un genre quelconque, ort peut toüjours ima-
giner l'axe tellément p lacé , que la fomme des or
données d'une part foit égale á la fomme des ordon
nées de l'autre. L'axe en ¿e cas s'appelle ordinai-
rement diametre, I I eft évident que toute courbe eñ 
a Une infinité; car ayant transformé les axes d'une 
maniere quelconque, on peut toüjours fuppofer cette 
transformation telle que le fecond terme de la trans-
formée manque, & en ce casl'un des axes fera dia
metre. 

On appelle diametre abfolu celui qui divife les or
données en deux également ; tels font ceux des fec<r 
tions coniques. 

M . de Bragelongne appelle contre-diametre un axe 
des abfciffes , tel que les abfciíTes oppofées égales 
ayent des ordonnées oppofées égales ; c'eft-á-dire, 
tel que x négative donne y négat ive, fans changer 
d'ailleurs de valeur. 

Ceci nous conduit naturellement á parler des cen
tres, dont nous avons déja dit un niot plus haut. Pouf 
qu'une courbe ait un centre, i l faut qu'en liippofant 
l'origine placeé dañs ce centre, &prenant deux x 
oppofées & égales, lesy correfpondaníes foient auífi 
oppofées & égales; c'eft-á-dire 3 faut que faifanta; 
négative dans l 'équation, on trouve pour j ' la me-
me valeur, mais négative. L'équation doit done étre 
telle par rapport á x & v y , qu'en ghangeant les- fi-. 
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gnes de x&l de y , elle demeure abfoíument ía fíle
me ; done cette équation ne doit contenir que des 
puiflances ou des dimeníions impaires áe x éc de y , 
íans terme conftant, 011 des puiífances & des dimen-
lions paires de x & de j , avec ou fans terme conf-
íant. C a r dans le premier cas, tous les ligues chan-
geront, en faifant x &cy négatives, ce qui eft la 
méme chofe que fi aucun íigne ne changeoit; 6c dans 
le fecond cas aucun figne ne changera. Voulez-vous 
done favoir íi une courbe a un centre? L'équation 
étant ordonnée parrapport kx&cky, imaginezque 
rorigine foit tranfportée dans ce centre, enforte que 
Fon a'it x -\- a = 7̂ , y -\-b z=u; & déterminez a SÍ b 
á é.tre telles, qu'il ne refte plus dans la transfbrmée 
qué des dimeníions paires, ou des dimeníions impai
res fans terme confía nt; íi la courbe a un centre pof-
fible, vous trouverez pour a8c b des valeurs reel-
les. Dans l'extrait du livre de M . r a b b é d e Gua , 
Journal des Savans , Mai 1740 , extrait dont je íliis 
Tauíeur, on a remarqué que l'énoncé de la méthode 
de cet habiie geometre pour déterminer les centres, 
¿toit un peu trop genérale. 

Nous ne nous étendrons pas ici fur les manieres 
de déterminer les diferentes branches des courbes ; 
nous renvoyerons fur ce fujet au livre deM. Cra-
mer, qui a pour t i t re , introduñlon a Vanalyfe des li-

gms courbes. Nous dirons feulement ici qué ce pro-
bléme dépend de la connoiffance des feries & de la 
regie dü parallélogramme, dont nous parlerons en 
leur lien. Voyt̂  P A R A L L É L O G R A M M E , S E R I E , - & C . 

Divijíon des courbes en differens ordres. Nous avons 
vu á Varticle C o N l Q U E , comment l'équation géné-
rale des feftions coniques ou lignes du fecond ordre 
donne trois courbes différentes. foye^ htroijieme vol, 

jp. 8y8 , coU ire; nous remarquerons feulement i c i , 
Io qu'il faut — D u u au lien áe D u u ; c'eft une 
faute d'impreííion: 2° que lorfque D eíl négatif, & 
par conféquent — D u u poütif, alors l'équation pri-
mitive & générale J ' J + p x y -\- b x x + q y + c x 
+ a = o eft telle que la portion y + p x y + 
{> x x a fes deux fafteurs imaginaires, ceft-á-dire 
que cette portion y y + p xy b x x fuppofée égale 
a zéro , ne donneroit aucune racine réelle. On peut 
aifément s'en affürer par le calcul; car en ce cas on 
'trouvera F-̂ - < b, &c h quantité 4 dans la trans-
formée i i + A x x - \ - B x - \ - C = o fera poíitive, Se 
-par conféquent — D poíi t ive: 3 0 dans lequation { ̂  
— D u u + F u - ^ ~ G = o , on peut réduire les trois 
termes — D u u - \ - F u + G k deux -\- K11 ff, lorf
que D n'eft pas — o , par la méme méthode qu'on 
employe pour faire évanouir le fecond terme d'u-
n e équation du fecond degré; c'eft-á-dire en faifant 
:u — ^ = í , 8c alors l'équation fera 1 K 11 + 
I í = o j équation á l'elllpfe , fi i í eft pofitif; & á 
i'hyperbole, fi eft négatif: 40 íi Z > = o , ence cas 
'On fera F u - \ - G = k t , & l'équation fera k i 
jfe o, qui eft á la parabole: 50 dans le cas o i iD—o, 
y y - \ - p x y - \ - b x x z { Q s deux fafteurs égaux; 8c 
tians le cas oíi D eftpoíitif, c'eft-á-dire oh. — D uu 
eft négatif j j ' j ' + p x y -{- ¿ « A; a fes deux fañeurs 
íéels & inégaux, & l'équation appartient á l'hyper-
t o l e , car en ce cas ^ - .> b, &. A eft négative. 
./̂ bye^ fur cela, fi vous J e jugez á propos , le fep-
tieme livre des feftions coniques de M . de l 'Hopital, 
cjui traite des lieux .géométriques ; vous y verrez 
comment l 'équation générale des fefítions coniques 
fe transforme en. équatioji á la parabole, á l'ellipfe 
ou á I'hyperbole, fuivant que y j - f / x y -\-b x x 
eft un quarré , ou une quantité compofée de fafteurs 
imaginaires, ou de fedeurs réels inégaux. PaíTons 
-jnaintenant aux lignes du troifierae ordre OÍI courbes 
(du fecond genre. 

Jiédiiciioa. des courbes du fecond genre, M . Newton 
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réduit toutes Ies courbes du fecond genre á quatre 
efpeces principales repréfentées par quatre equa-
tions. Dans la premicre, le rapport des ordonnées 
y aux abfciffes eft repréfenté par l 'équation x y y 
- \-eyz=.ax3-}-bxx-{-cx-\-dy dans la feconde 
l 'équation a cette forme x y ^ a x l + b x x + c x 
•\- d; dans la troifieme, l'équation e&y y = : a xl 
b x* -\- c x d: enñn la quatrieme a pour équation 
y — a xl b x1 -\- c x d. 

Pour arriver á ees quatre équations , i l faut d'a-
bord prendre Té^uation générale la plus compofée 
des lignes du troifieme ordre, &. l'écrire ainfu 

+ b u + c I U * + e ul 

+ Í - | - l u 
-|- m 

On remarquera que le plus haut rang ^ - f ¿ ^ K» 
+ 'c u I * + c ul étant du troiíieme degré , i l aura au 
moins un fañeur r é e l ; les deux autres é t an t , ou 
égaux entr'eux Se inégaux au premier fafteur, 011 
réels 8c inégaux, tant entr'eux qu'aVec le premier 
fafteur, ou imaginaires ~, ou enfin égaux au premier. 
Soit 1 + A u ce fa&eur rée l , & faifons d'abord ab-
ftrañion du cas oh les trois fafteurs font égaux; 
foit fuppofé i + 4 u=z t, on aura une transformée 
qui contiendra t ' } i t ' í , t , t u u ) u t t > t u , uu Sx.u, 
avec un terme conftant; or on fera d'abord difpa-
roitre le terme uu^en fuppofant t-\- Fzs^f; enfuite 
en faifant u = Nf-\- p + Q{ \es grandes lettres dé-
fignent ici des coefficiens), on fera difparoítre les ter
mes u t t &c u t, ík'úne reitera plus que des termes 
qui repréfenteront la premiere équation x y y + ey 
— ax'i -\- b x x -\-c x +• d— o. 

En fecond lieu, fi les trois fafteurs du plus haut 
rang font égaux, on n'aura dans l'équation trans
formée , en faifant i + A uz= t, que les termes Í?, 
t 7 ' i t , u , t u , uu,&c un terme conftant. Or 011 peut 
faire difparoítre les termes t u &c u , en fuppofant 
u + R t - \ - K = f , & l'on aura une équation de la 
formen j = a xl + b -\- c x + d. Troifieme forme 
de M , Newton. Nous remarquerons méme que cette 
équation pourroit encoré fe fimplifier; car en fup
pofant x =: R - i - q, on feroit évanouir les termes 
bx x ou d, 8c quelquefois le terme c x, 

30. Si les trois fañeurs du premier rang font 
égaux, & que de plus un de ees fafteurs foit auffi 
fañeur du íecond rang/^^ + g iu-{ - k u u , alors la 
transformée aura des termes de cette forme t3 , t , 
t u } t t , u i f k u n terme conftant, Or faifant t-\-R 
= 7, on fera difparoítre le terme a, 8c on aura une 
équation de cette forme x y =. a xl -f- b x1- e x 
+ d. Seconde forme de M . Newton. Cependant on 
pourroit encoré fimplifier cette équat ion, 8c faire 
difparoítre les deux termes b x* -{-c x , en fuppo
fant * • = Q , 8c y = + ^ M . 

40. Enfin fi les trois fafiteurs du premier rang 
étant égaux, ceux du fecond font les mémes, l'équa
tion alors n'aura que des termes de cétte forme ti, 
e t , u8c t, avec un terme conftant, 8c elle fera de 
la quatrieme forme de M . Newton ,y=zaxl-{-bxz 
+ c x + d, de laquelle on peut encoré faire difpa
roítre les termes ¿ x 2 - \ -cx- \ -d, en fuppofant x z ^ / 
+ R , l k y + N x + Q = En ce cas l'équation fe
r a de la formej = A x 3 , é c repréfentera la premiere 
parabole cubique, f̂ oy. les ufages de l'analyje de Def-
cartes, par M . l'abbé de Gua, page 4J7 & fuiv. 

On voit par ce détail fur quoi eft fondée la divi-
fion générale des lignes du troiíieme ordre qu'adon-
né M . Newton ; on voit de plus que les équations 
qu'il a données auroient pü encoré recevoir toutes 
une forme plus fimple, á í'exception de la premiere. 

Enuméradon des combes du fecond genre. L'auteur 
fubdivife eiifuite ees quatre efpeces principales en 

un 
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nn grand nombre d'autres particulieres, á qui 11 don-
ne difFérens noms. 

Le premier cas qui eft celui de x y y + ex=zax3 
j^. b x1 + c x d ~ o, eíl celui qui donne le plus 
grand nombre de íubdiviíions; les trois íubdivifions 
principales font que les deux autres racines du plus 
haut rang foient ou réelles & inégales, ou imaginai-
res, ou réelles & égales; & chacune de ees Iubdivi
fions en produit encoré d'autres. Voye^ i'ouvrage de 
M . l'abbé de Gua, page 440. & fuiv. 

Lorfqu'une hyperbole efl: toute entiere au-dedans 
de fes afymptotes comme l'hyperbole conique, M . 
Newton I'appelle hyperbole inferite: lorfqu'elle coupe 
chacune de fes afymptotes, pour venir fe placer ex-
térieurement par rapport á chacune des parties cou-
pées, i l la nomme hyperbole circonferite; enfin lorf
qu'une de fes branches eft inferite á fon afymptote, 
&- l'autre circonferite á la fienne, i l I'appelle hyper
bole ambígene: celle dont les branches tendent du 
méme cóté , i l la nomme hyperbole convergente: celle 
dont les branches ont des direñions contraires, hy
perbole divergente: celle dont les branches tournent 
leur convexité de difFérens cotes, hyperbole a branches 
contraires: celle qui a un fommet concave vers I'a-
fymptote, & des branches divergentes , hyperbole 
conchoidale: celle qui coupe fon afymptote avec des 
points d'inflexion, & qui s'étend vers deux cotes op-
poíés, hyperbole anguinée ou ferpentante: ceile qui 
coupe la branche conjuguée, cruciforme: celle qui 
retourne fur elle-méme & fe coupe, hyperbole a noeud: 
celle dont les deux parties concourent en un angle de 
contad & s'y terminent, hyperbole a pointe ou a re-
broujfement: celle dont la conjuguée eíl une ovale 
infiniment petite , c'eft-á-dire un point , hyperbole 
pointíe ou a point conjugue: celle qui par Timpoffi-
failité de deux racines n'a ni ovale, ni point conju
gué , ni point de rebrouffement, hyperbole puré; l'au-
teur fe fert dans le méme fens des dénominations de 
parabole convergente, divergente, cruciforme, &c, Lorf-
que le nombre des branches hyperboliques furpaíTe 
celui des branches de l'hyperbole conique, i l appelle 
l'hyperbole redundante. 

M.- Newton compte jufqu'á foixante-douze efpe-
ces inférieures de courbe du fecond genre: de ees 
courbes i l y en a neuf qui font des hyperbofes redun
dantes fans diametre , dont les trois afymptotes for-
ment un triangle. De ees hyperboles, la premiere 
en renferme trois, une inferite, une circonferite, 
& une ambigene, avec une ovale; la feconde efl á 
noeud, la troilieme á pointe, la quatrieme pointée, 
la cinquieme & la fixieme purés, la feptieme & la hui-
tieme cruciformes, la neuvieme anguinée. 

I I y a de plus douze hyperboles redundantes qui 
n'ont qu'un diametre: la premiere a une ovale, la 
feconde eft á noeud, la troifieme á pointe, la qua
trieme pointée; la cinquieme, fixieme, feptieme & 
huitieme, purés ; la neuvieme & la dixieme cruci
formes , laonzieme & la douziemeconchoidales. I I y 
a deux hyperboles redundantes qui ont trois diame-
tres. 

I I y a encoré neuf hyperboles redundantes, dont 
Ies trois afymptotes convergent en un point com-
mun: la premiere eft formée de la cinquieme & de 
la fixieme hyperbole redundantes, dont les afymp
totes renferment un triangle; la feconde de la feptie
me & de la huitieme, la troifieme & la quatrieme 
de la neuvieme; la cinquieme eft formée dé la hui
tieme & de la feptieme des hyperboles redundantes, 
qui n'ont qu'un diametre; la fixieme de la fixieme 8c 
de la feptieme, la feptieme de la huitieme & de la 
neuvieme, la huitieme de la dixieme & de la onzie-
me, la neuvieme de la douzieme & de la treizieme. 
Tous ees changemens fe font en réduifant en un 
point le triangle compris par les afymptotes, : 

Tome I T , 

C O U 385 
11 y a encoré fix hyperboles défeQíves fans diame

tre : la premiere a une ovale, la feconde eft á noeud, 
la troifieme á pointe, la quatrieme pointée , la cin
quieme p u r é , &c. 

I I y a fept hyperboles défeélives qui ont des dia-
metres: la premiere & la feconde font conchoídales 
avec une ovale, la troifieme eft á noeud, la quatrie
me á pointe: c'eft la ciffoide des anciens; la cinquier 
me & la fixieme font pointées, la feptieme puré. 

I I y a fept hyperboles parabollques qui ont des ' 
diametres: la premiere ovale, la feconde á noeud , 
la troifieme á pointe, la quatrieme pointée , la cin
quieme puré , la fixieme cruciforme, la feptieme an
guinée. 

I I y a quatre hyperboles paraboliques, quatrehy-
perbolifmes de l'hyperbole, trois hyperbolifmes de 
í'ellipfe, deux hyperbolifmes de la parabole. 

Outre le trident, i l y a encoré cinq paraboles di
vergentes : la premiere a une ovale, la feconde eft a 
noeud, la troiíieme pointée; la quatrieme eft á poifi-
te (cette derniere eft la parabole de Ne i l , appellée 
communément feconde parabole cubique}; la cinquie
me eft puré. Enfin i l y a une derniere courbe ap
pellée communément premiere parabole cubique. Re-
marquons ici que M . Stirling a déjá fait voir que M , 
Newton dans fon énumération avoit oublié quatre 
efpeces particulieres, ce qui faitmonter le nombre 
des courbes du fecond genre jufqu'á foixante-feize, 
&: que M . l'abbé de Gua y en a encoré ajoúté deux 
autres, obfervant de plus que la divifion des ligues 
du troifieme ordre en efpeces pourroit étre beau-
coup plus nombreufe, fi on affignoit á ees différentes 
efpeces des carafteres diftinftifs, autres que ceux 
que M . Newton leur donne. 

On peut voir dans l'ouvrage de M . Newton, 8¿ 
dans l'endroit cité du livre de M . l'abbé de Gua , 
ainfique dans M . Stirling, les fubdivifions détaillées 
des courhes du troifieme ordre, qu'il feroit trop long 8c 
inutile de donner dans un DiíHonnaire. Mais nous 
ne pouvons nous difpenfer de remarquer que les 
principes fur lefquels ees divifions font fondées, font 
affez arbitraires; Sr qu'en fuivant un autre plan , 
on pourroit former d'autres divifions des ligues du 
troifieme ordre. On pourroit, par exemple, comme 
M M . Euler 8c Cramer, diftinguer d'abord quatre cas 
généraux: celui oíi le plus haut rang n'a qu'une ra-
cine réelle, celui oü elles font'toutes trois réelles 
8c inégales, celui oíi deux font égales, celui oíi trois 
font égales, 8c fubdivifer enfuite ees cas. Cette d i 
vifion générale paroit d'autant plus jufte 8c plus na-
turelle , qu'elle feroit parfaitement analogue á celle 
des ligues du fecond ordre ou feftions coniques, dans 
laquelle on trouve I'ellipfe pour le cas oii le plus 
haut rang a fes deux racines imaginaires; l'hyper
bole , pour le cas oü le plus haut rang a fes racines 
réelles 8c inégales, Se la parabole pour le cas oü el
les font égales. Au refte i l faut encoré remarquer 
que toutes les fubdivifions de ees quatre cas, St mé
me la divifion générale , auront toüjours de l'ar-
bitraire. Cela fe voit méme dans la divifion des l i 
gues du-fecond ordre. Car on pourroit á la rigueur, 
par exemple, regarder la parabole comme une ef-
pece d'ellipfe dont l'axe eft infini {voy. P A R A B O L E ) , 
8z; ne faire que deux divifions pour les feftions co
niques ; 8c on pourroit méme n'en faire qu'une, en 
regardant l'hyperbole comme une ellipfe, telle que 
dans réquation^y J = Í Z a — xx , le quarré de l'abfciíTe 
x x ait le figne + • H femble qu'en Géometrie commé 
enPhyfique, la divifion en genres 8c en efpeces ait 
toüjours néceflairement quelque chofe d'arbitraire ; 
c'eft que dans Tune 8c dans l'autre i l n'y a réelle-
jnent que des individus, 8c que Ies genres n'exiftent 
que par abftradion de l'efprit. 

M . Cramer trouye quatorze genres de courbes dang 
Ccc 
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le troiííeme ordre, & M . Euler feize, cequi proúve 
^ncore l'arbitraire des íubdiviíions. 

On peiit par une methode femblable faire la di-
vifiondes courbes d'ungenre fupérieur. /̂ oye^ ce que 
M . Cramer a fait par rapport aux lignes du quatrie-
me ordre dans le chap.jx. de fon ouvrage. 

Pour rappeller á Tune des quatre formes de M . 
Newton iine ligne quelconqne du troifieme ordre , 
doñt l'équation eft donnée en ^ & en M , on tranf-
formera d'abord les axes de la maniere la plus ge
nérale , en fuppofant a — A [ B u -\- C , &c. y = 
D E u - \ - F ; fubftiíuant enfuite ees valeurs, on 
déterminerá les coefficiens A , B , &e. á étre tels 
que réquation en xJk Qny ait une des quatre for
mes fuídites. 

PoincsJinguliers & múltiples des couríes.On appelle 
point múltiple d'une courbe celui qui eft commun á 
plufieurs branches qui fe coupent en ce point, & par 
pppofition point fimple celui qui n'appartient qu'á 
une branche. I I eft vifible qu'au point múltiple l'or-
donnée y a plufieurs valeurs égales répondantes á 
un méme x. C'eft-lá une propriété du point múlti
ple ; mais i l ne faut pas croire que le point foit múl
tiple , toutes les fois que l'ordonnée a plufieurs va
leurs égales. Car, fi une ordonnée touche la cour-
he, par exemple, i l eft aifé de voir que l'ordonnée 
a dans ce point deux valeurs égales, faris que le 
point foit double. Voye^ T A N G E N T E . La propriété 
du point múltiple, c'eft que l'ordonnée y a plufieurs 
valeurs égales, quelque Jituadon qtion lui donne ; au 
lien que dans le point fimple l'ordonnée qui peut 
avoir plufieurs valeurs égales dans une certaine fi-
tuation, n'en a plus qu'une des que cette fituaíion 
change, ce qui eft évident par la feule infpe£lion 
d'un point múltiple & d'un point fimple. Foye^ 
P O I N T . 

De-lá i l s'enfuit que ñ on tranfporte l'origine en 
un point fuppofé múltiple, en f a i f a n t [ - \ - A = x , 
u + B = y , i l faut qu'en fuppofant { infiniment petit, 
on ait plufieurs valeurs nuiles de u, quelque direftion 
qu'on lui donne. Ainfi pour trouver les points múlti
ples, i l n'y a qu'aprés avoir tranfportéroriginedans 
le point fuppoíe, donner une direftion quelconque 
á l'ordonnée , & voir fi dans cette direñion quel
conque l'ordonnée aura plufieurs valeurs égales á 
zéro. FoyeiM. l'abbé de G u a , 8 8 . & M.Cramer, 
jpage 40.9. 

On prouvera par ees principes, que les fedions 
coniques ne peuvent avoir de points múltiples, ce 
qu'on favoit d'ailleurs. On prouvera aufii que Ies 
courbes du troifieme ordre ne peuvent avoir de points 
triples, &c. Mais cette propofition fe peut encoré 
prouver d'une maniere plus fimple en cette forte. 
Imaginons que l'ordonnée foit tangente d'une des 
_branches, elle rencontrera cette branche en deux 
points. Or fi le point eft un point double, par exem
ple , l'ordonnée rencontreroit done la courbe en trois 
points, ce qui ne peut étre dans une feélion coni-
,que ; car jamáis une droite ne peut la rencontrer 
qu'en deux. points, puifque fon équation ne pafíe 
jamáis le fecond degré; & qu'ainfi quelque politlón 
qu'on donne á l 'ordonnée, elle ne peut avoir jamáis 
plus de deux valeurs. On prouvera de méme qu'une 
courbe du fecond genre, ou ligne du troifieme ordre, 
ne peut avoir de point tr iple, parce que la courbe ne 
peut jamáis étre coupée qu'en trois points par une 
iigne droite. 

A l'égard des points doubles des courbes, nous 
avons déjá remarqué que les courbes du fecond genre 
peuvent étre coupées en trois points par une ligne 
droite. Or deux de ees points fe confondent quel-
quefois, comme i l arrive, par exemple, quand la 
4igne droite paffe par un£ ovale infiniment pe í i te ; 
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ou par le point de concours de deux partíés d'une 
courbe qui fe rencontrent, & s'unilfent en une poin-r 
te. Quelquéfois les lignes droites ne coupent la 
courbe qu'en un point, comme i l arrive aux ordon» 
nées de la parabole de Defcartes, & de la premiere 
parabole cubique; en ce cas i l faut concevoir que 
ees lignes droites paffent par deux autres points de 
la courbe placés á une diftance infinie ou imaginaire. 
Deux de ees interfeclions coincidentes, faites á une 
diftance infinie, ou méme imaginaire, conftituent 
une efpece de point double, 

On appelle points jinguliers les points limpies qui 
ont quelque propriété particuliere, comme les points 
conjugués, les points d'inflexion, les points de fer-
pentement, &c. Voyê  POINT , CONJUGUÉ , INFLE
X I Ó N , S E R P E N T E M E N T , &c. Voye^ « ^ R E B R O Ü S -
S E M E N T , NCEUD, & C . Sur les tangentes des combes 
en général , & íur les tangentes des points múltiples, 
voyê  T A N G E N T E . 

Defcription organique des courí&s. i0. Si deux an* 
gles de grandeur donnée, i 5 ^ Z > , P B D^Pl .dt 
Géomet.fig. .) tournent autour de deux poles A & 
B , donnés de politlón, & que le point de concours 
P des cótés A P , B P , décrive une ligne droite, le 
point de concours Z> des deux autres cótés décrira 
une feñion conique qui paífera par les poles A & 
B , k moins que la ligne ne vienne á paffer par Tun 
ou l'autre des poles ASc B} ou que les angles B A D 
&cA B D ne s'évanoüiíTent á la fois, auquel cas le 
point de concours décrira une ligne droite. 

z0. Si le point de concoursP des cótés ̂  P> B P , 
décrit une feftion conique paffant par l'un des poles 
A , le point de concours Z> des deux autres cótés 
A D , B D , décrira une courbe du fecond genre qui 
paífera par l'autre pole B , tk qui aura un point dou
ble dans le premier pole A , á moins que les angles 
B A £> , A B D ,ne s'évanoüiffent á la fois, auquel 
cas le point D décrira une autre feftion conique qui 
paífera par le pole A . 

3°. Si la feftion conique décrite par le point Pne 
pafle, ni par A ni par B , le point D décrira une 
courbe du fecond ou du troifieme genre, qui aura un 
point double ; Se ce point double fe trouvera dans 
le concours des cótés décrivans A D , B D , quand 
les deux angles B A P , A B P , s'évanoüiíTent á la 
fois. La courbe décrite fera du fecond genre, quand 
les angles B A D ^ A B D , s'évanoüiront á la fois, 
finon elle fera du troifieme genre, & aura deux 
points doubles enA &c en B, 

Les démonftrations de ees propofitions, qu'il fe-
roit trop long de donner i c i , fe trouveront dans 
l'ouvrage de M . Maclaurin, qui a pour t i tre, Geo~ 
metria orgánica, oü i l donne des méthodes pourtra-
cer des courbes géométriques par un mouvement con-
tinu. Fyyei aii[[i le V I I I . ítvre des feBions coniques de 
M . de l'Hopital, 

Génération des courbes du fecond genre par les om-
bres. Si les ombres des courbes de différens genres font 
projettées fur un plan infini, éclairé par un point 
lumineux, les ombres des feflions coniques feront 
des fe£Hons coniques ; celles des courbes du fecond 
genre feront des courbes du fecond genre ; celles des 
courbes du troifieme genre feront des courbes du troi
fieme genre, &c, 

Et comme la projeñion du cercle engendre toutes 
les feftions coniques, de méme la projeñion des 
cinq paraboles divergentes engendre toutes les au
tres courbes du fecond genre; & i l peut y avoir de 
méme dans chaqué autre genre une fuite &e combes 
limpies, dont la projeftion fur un plan éclairé par 
un point lumineux, engendre toutes les autres«w-
bes du méme genre. M M . Nicole & Clairaut, dans 
les mémoires de Vacad, de ¡ y ¿ ¡ , ont démontré la pro
priété-des cinq paraboles divergentes dont nous ve-
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hons de parler; propriete que M . Néwtbn n'avoit 
falt qu'énoncer fans démoriftration. Voye^ aujfi fur 
cette propofltion Vouvrage cité de M . l'abbé de Gua, 
page ic)8. & fuiv. Voyez aujji O M B R E , 

Ufagc des courbes pour la conjlruñion des équations. 
L'uíage principal des courbes dans la Géométrie, eíl 
de donner par leurs points d'interfeftion la folution 
des problémes. Foyei C O N S T R U C T I O N . 

Suppofons, par exemple, qu'on ait á conflruire 
une équation de neuf dimenfions, comme x9'\-bx7 
ex6 4-dx * + í ^ 4 + ( m + / ) x 3 + gxz -{- k x -\-
k — o, dans laquelle b, cy d^ & c . fignifiínt des 
quantités quelconques données, afFeftées des fignes 

ou —; on prendra l'équation á la parabole cubi
que x l —y i & mettant-y pour x l dans la premiere 
équation, elle fe changera en.yS + ó x y i + c i y 2 
J f d x i y + exy + my + f x l + g x* +11 x-{-k 
== t>, équation á une alitre courbt du fecond genre 
dans laquelle m on f peuvent étre íuppoíes = o. Si 
on décrit chacune de ees COK/̂ ÉÜ , leurs points d'in-
íerfedion donneront les racines de réquation pro-
pofée. II íuíEt de décrire une fois la parabole cubi
que. Si l'équation á. conftruire feréduit á ydimeníions 
parle manquement des termes hx&ck, l'autre courbe 
aura , en effa^ant m, un point double á l'origine des 
abfciffes, & pourra étre décriíe par différentes mé-
thodes. Si réquation eíl réduite á fix dimeníions par 
ie manquement des trois termes gx1- - f h x + k , 
l'autre courbe, en effa9ant / , deviendra une -íeñion 
conique ; & fi par le manquement des fix derniers 
termes 1 équation eíl réduite á trois dimenfions, on 
retombera dans la conílruftion que Wallis en a don-
née par le moyen d'une parabole cubique & d'une 
ügne droite. Foyei C O N S T R U C T I O N , Se Vouyrage 
de M . Cramer, chap.jv. 

'COURBE P O L Y G O N E . On appelle ainíi une courhe 
confidérée non comme rigoureufement courbe, mais 
comme un polygone d'une infinité de cotes. C 'eíl 
ainíi que dans la géométrie de l'infini on confidere 
les courbes; ce qui ne fignifie autre chofe, rigoureu
fement parlant, fmon qu'une courbe eíl la limite des 
polygones, tant inferits que circonferits. Foyei L I 
M I T E , E X H A U S T I O N , I N F I N I , DIFFÉRENTIEL, &C. 
& P O L Y G O N E . 

II faut diílinguer , quand on traite une courbe com
me polygone ou comme rigoureufe ; cette atten-
tion eíl fur-tout néceffaire dans la théorie des for-
ces centrales & centrifuges; car quand on traite la 
courbe comme polygone, l'eíFet de la forcé céntrale, 
c'eíl-á-dire la petite ligne qu'elle fait parcourir, eíl 
égale á la bafe de Tangle extérieur de la courbe ; & 
quand on traite la courbe comme rigoureufe, l'effet 
de la forcé céntrale eíl égaie á la petite ligne, qui 
eíl la bafe de l'angle curviligne formé par la courbe 
& par fa tangente. Or i l efl: aifé de voir que cette 
petite ligne n'eíl que la moitié de la premiere, parce 
que la tangente rigoureufe de la courbe divife en deux 
égaiement l'angle extérieur que le petit cóté pro-
longé fait avec le cóté fuivant. La premiere de ees 
ligñes eíl égale au quarré du petit cóté divilé' par 
le rayón du cercle ofeulateur, voye%_ O S C U L A T E U R 
& DEVELOPPÉE ; la feconde au quarré du petit 
cóté divifé par le diametre du méme cercle. La pre
miere eíl cenfée parcourue d'un mouvement uni
forme, la feconde d'un mouvement uniformemente 
accéléré: dans la premiere, la forcé céntrale eíl 
fuppofée n'agir que par une impulfion unique, mais 
grande; dans la feconde, elle eíl fuppofée agir, 
comme la pefanteur, par une fomme de petits corps 
égaux; 8c ees deux fuppofitions reViennent á une 
méme ; car Fon fait qu'un corps mu d'un mou
vement accéléré parcourroít uniformément avec 
fa viteíTe finale le double de l'efpace qu'il a par-
couru d'un mouvement uniformément aggeleré?pour 
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acquérir cette ViteíTe. Voye^ les anides A C C E L E R A -
T I O N , C E N T R A L , & D E S C E N T E . Voye^ aufíi Vhift. 
de Vacad. / 7 2 2 . & mon traite de Dynamique, pagt 
2.0. artiqle 2 0 . & page ¿ ó. ¿inicie 2ó". 

Rectifitation d'une courbe ¿ eíl une Opération qui 
confiíle á trouver une ligne droite; égale en longueur 
á cette courbe, ^ o j ^ R E C T I F I C A T I O N . 

Injlexion d'une courbe. Voyê  INFLEXIÓN. 
Quadrature d'une courbe j eíl une opération quí 

confiíle á tróüver Taire ou l*efpace renfermé par 
cette courbe ^ c'éíl-á-dire á affigner un quarré dont 
la furface foit égale á un efpace curviligne. Voye^ 
Q U A D R A T U R E . 

Famille de courbes, eíl un affemblage de plufieurs 
courbes de différens genres, repréfentées toutes par 
la méme équation d'un degré indétermine j mais dif-
férent, felón la diveríité du genre des courbes. Voyt̂  
F A M I L L E . 

Par exemple, fuppofons qu'on ait l'équation d'uii 
degré indéterminé a"1 — 1 x = y ^ : fi TO = ,2,. on aura 
tíAr=j2;íim=:3,on aura a* x-=. y'i \{\m-==. 
a i x =sy 4. Toutes les courbes auxquelles ees équa
tions appartiennent font dites de la méme famille 
par quelques géometres. 

Les équations qui repréfentent des familles de 
courbes, ne doivent pag, étre confondues avec les 
équations exponentielles; car quoique Fexpofant 
foit indéterminé , par rapport á toute une fámillé dé 
courbes, i l eíl déterminé & conílant par rapport á 
chacune des courbes qui la compofent; au lieu que 
dans les équations exponentielles Fexpofant eíl va
riable & indéterminé pour une feule 6c mémé coufbe. 
Foyei E X P O N E N T I E L . 

Toutes les courbes algébriques compofent, poitr 
ainfí diré, une certaine famille, qui fe fubdivife en 
une infinité d'autres, dont chacune cóntient une i n 
finité de genres. En eífet dans les équations par lef-
quelles les courbes font déíerminées, i l h'entre que 
des produits, foit des puiíTances des abfciíTes & des 
ordonnées par des coefficiens conílans, loit des puiP 
fances des abfciíTes par des puiflauces des ordonnéés, 
foit de quantités confiantes purés & fimples j les uñes 
parles autres. De plus chaqué équation d'une courbe 
peut toüjours avoir zéro pour un de fes membres, 
par exemple, a x = y í fe change en a x —y2- — o. 
Done l'équation générale qui repréfentera toutes les 
eoz/rte algébriques fera. 

+ b x y m ~ l + n ¿ * y m ~ x : . a y 
+ f y 

-\-nxz y 

l + k x y 

= 1 y ' 

m— a = 0, 

Nous devons remarquer ici que le P. Reyneau 
s'eíl trompé dans le fecond volume de fon analyfi 
démontrée, lorfque voulant déterminer les tangentes 
de toutes les courbes geométriques en general, i l 
prend pour l'équation générale de toutes ees courbts 

ym-\ -bxnyq -\- c xp = : ó ) équation qui n'a que 
trois termes. II eíl viíible que cette équation eíl in-
fuíHfante, & qu'on doit lui llibftituér celle que lious 
venons de donñer. 

Courbe caufiique. f̂ oyei CAUSTIQUÉ. 
Courbe diacaufiique. Voye^ D l A C A U S T I Q U E . 
Les meilleurs ouvrages dans lefquels oñ puifTe 

s'inílruire de lá théorie des ecurbes, font, \0^mume. 
ratio linearufn terúi ordinis de M ; Newton, d'bíi une 
partie de cet article C O U R B E eíl t i rée: 20 FouVrage 
deM. Stirling fur le méme fujet,& Geometría orgánica. 
de M . Maclaurin, dont nous avons, parlé : 30 les ufé-
ges ¿e Vanalyfe de Defcartes par M . l'abbé de Gua, 
déjá cités ; ouvragé original & plein d'excelientes 
chofes , mais qu'il faut lire avec précaution (Fbye^ 
BRANCÍÍE 6- REBRÓUSSEMENT.) : 40 Vintroduüio^ 

C c c ij 
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á-fanalyfe des ligms courhes, par M . Cramer; ou-
vrage trés-complet, tres-clair & tres-inftruaif, & 
dans lequel on trouve d'ailleurs plufieurs méthodes 
nouvelles: 50 I'ouvrage de M . Euler, qui a pour t i -
tre , introducíio in analyf. infinitorum, Laufan. 1748. 

Sur les propriétés, la générat ion, &c. des diffe-
xentrts eourbes méchaniques particulieres; par exem-
ple, de la cycloide, de la loganthmique, de la fpi-
rale, de la quadratice, &c. Voy. Us anides CYCLÓÍ-
D E , L O G A R I T H M I Q U E , &C. 

On peut voir auffi la derniere fedion de Tapp!!-
cation de l'Algebre k la Géométrie, de M . Guifnee, 
oíi l'on trouvera quelques principes généraux fur 
les courhes méchaniques. foyei auffi MECHANIQVE 
6* T R A N S C E N D A N T . 

On peut'faire paffer une courhe géométrique & ré-
guliere, par tant de points qu'on voudra d'une coude 
quelconque irréguliere , tracée fur le papier ; car 
ayant imaginé dans le plan de cette courh une ligne 
droite quelconque, qu'on prendra pour la ligne des 
abfciffes, & ayant abaifle des points donnés de la 
couríe irréguliere des perpendiculaires á la ligne des 
x , on noramera a la premiere ordonnée, & ¿ l'abf-
ciíTe qui lui répond; c la feconde ordonnée, & e 
l'abfciíTe correfpondante;/la troiíieme ordonnée, 
& g rabfciffe correfpondanfce. Enfuite on fuppofera 
une courhdont l'équation l o i t jrz^A + B x + Cx* 
+ B x* + &c. 8>L faifant fucceffivementy = a,x = b; 
y — c , x — e ; y — f , x — g, &c. on déterminerales 
coefficiens B , C , &c. en tel nombre qu'on vou
dra ; & l a courbe réguliere dont l'équation e í l y = ^ 

5 JT - j - C x 1 , & c . paffera par tous les points don
nés. S'il y a n points donnés,il faudra fuppofer n co-
efficiens A , B , C , D , & c . On peut done faire ap-
procher aufli prés ^u'on voudra une courhe irrégu
liere d'une courbe réguliere; mais jamáis on ne par-
viendra á faire coincider l'un avec l'autre; & i l ne 
faut pas s'imaginer qu'on piiiíTe jamáis, á la vue lim
pie , déterminer l'équation d'une courbe, commel'a 
crü le géometre dont nous avons parlé au commen-
cement de cet article. 

Les courbes dont l'équation y ^ A + B x + C x * 
& c . s'appellent courhes de genre paraholique. Voye^ 
P A R A B O L I Q U E . Elles fervent á rendre une courbe 
quelconque irréguliere ou méchanique, le plus géo
métrique qu'il eft poffible. Elles fervent aufli á l'é-
quarrer par approximation. Voye^ Q U A D R A T U R E . 
A u refte , i l y a des courbes, par exemple, les cour
bes ovales óu rentrant en elles-mémes, par lefquelles on 
ne peut jamáis faire paffer une ««ríe de genre pa
rabolique ; parce que dans cette derniere courbe l'or-
donnée n'a jamáis qu'une valeur, & que dans les 
courbes ovales, elle en a toüjours au moins deux. 
Mais On pourroit,par exemple, rapporter ees cour
hes , lorfqu'elles ont un axe qui les divife en deux 
également, á l'équation y y — A - \ - B x - \ - C x ^ - \ -
& C . ^ Ó y e ^ M E T H O D E D I F F E R E N T I E L L E . 

Courbe d. double courbure. On appelle ainfl une 
courbe dont tous les points ne fauroient étre fuppo-
fés dans un méme p ían , & qui par conféquent efl: 
doublement courbe, & par elle-méme, & par la fur-
face fur laquelle on peut la fuppofer appliquée. On 
diílingue par cette dénomination les courbes dont i l 
s'agit, d'avec les courbes á íimple courbure ou cour
bes ordinaires. M . Clairaut a donné un traité de ees 
eourbes á double courbure ; c'eft le premier ouvrage 
qu'i l ait publié. 

Une courbe quelconque a double courbure étant 
fuppofée tracée ; on peut projetter cette courbe fur 
deux plansdifférens perpendiculaires l u n á l'autre, 
& les projeftions feront deux courhes ordinaires qui 
auront un axe commun & des ordonnées différentes. 
JU'équation d'une de ees courhes fera, par exemple, 
en * & e n ^ , l'autre en ^ & en {. Ainfi réquation 

c O u 
d'une courhe á double courbure fera compofée de 
deux équations á deux variables chacune, qui ont 
chacune une méme variable commune. I I eft á re-
marquer que quand on a l'équation en a; & en j . Se 
l'équation en a: & en ̂ , on peut avoir par les regles 
connues ( / ^ O J ^ E Q U A T I O N & D I V I S I Ó N ) une au-
tre équation en j & en ^ & ce fera l'équation d'une 
troiíieme courbe, qui eft la projeftion de la courbe k 
double courbure fur un troiíieme plan perpendicu-
laire aux deux premiers. 

On peut regarder, f i Ton veut, une des courhes 
de projedion, par exemple , celle qui a pour coor-
données x&cy, comme l'axe curviligne de la courhe 
á double courbure. Si on veut avoir la tangente de 
cette derniere courbe en un point quelconque, on 
menera d'abord la tangente de la courbe de projeftion 
au point correfpondant, c'efl-á-dire au point qui eft 
la projeftion de celui dont on demande la tangente; 
& fur cette tangente prolongée autant qu'il fera né-
ceffaire, on prendra une partie ^^exprimant 
le petit are de la courbe de projeñion: on a le rap-
port á Q d s k d x par l'équation de la courbe en ^ & en 
y ( Voyei T A N G E N T E G" D I F F E R E N T I E L ) ; on a ce
lui de ¿ á Í/ { par l'équation de la courbe en ^ & en 
£. Done ^ pourra toüjours étre exprimé par une 
quantité í inie, d'oü les différentielles diíparoiíront. 
Une courbe á double courbure eft algébrique, quand 
les deux courhes de projeéiion le font: elle eft mé
chanique , quand Tune des courbes de projeftion eft 
méchanique, ou quand elles le font toutes deux. 
Mais dans ce dernier cas on n'en trouvera pas moins 
les tangentes; car par l'équation différentielle des 
courbes de projeftion, on aura toüjours la valeur de 
ds endx Se celle de d ^ en d x. 

Surfaces courbes. Une ílirface courbe eft repréfentée 
en Géométrie par une équation á trois variables, 
par exemple, x , y & En effet, íi on prend une 
ligne quelconque au-dedans ou au-dehorsde la fur-
face courbe pour la ligne des x,&c qu'on imagine á 
cette ligne une infinité de plans perpendiculaires qui 
coupent la furface courbe, ees plans formeront au
tant de courbes , dont réquation fera en y & en & 
dont le parametre fera la diftance variable x du plan 
coupant á l'origine des ar. Ainíi, { ̂  = x x — y y , 
eft l'équation d'un cone droit & reftangle, dont l'axe 
eft la ligne des x. M . Defcartes eft le premier quí 
ait déterminé les furfaces courbes par des équations á 
trois variables, comme les ligues courhes par des 
équations á deux. 

Une furface courbe eft géométrique, quand fon 
équation eft algébrique & exprimée en termes finis. 
Elle eft méchanique, quand fon équation eft diffé
rentielle &: non algébrique; dans ce cas on peut re-
préfenter l'équation de la furface co«r¿e par d 
a . d x - \ - € d y , a , S í £ étant des fonftions de x , d e y 
& de I I femble d'abord qu'on aura cette furface 
courhe, en menant á chaqué point de la ligne des x 
un plan perpendiculaire á cette ligne, & en tra^ant 
enfuite fur ce plan la ¿ourbe dont l'équation eñ d £ 
— C d y , x étant regardée comme un parametre con-
ftant, tkd x étant fuppofée = 0. Cette conftruñion 
donneroit á la vérité une furface courbe ; mais i l faut 
que la furface courbe fatisfaffe encoré á l'équation d { 

a. d x , y étant regardé comme conftant; c'eft-á-
dire i l faut que les fedions de la furface courbe, par 
un plan parallele á la ligne des x , foient repréfen-
tées par l'équation d^ — a.dx. Or cela ne peut avoir 
lieu que lorfqu'il y a une certaine condition entre 
les quantités « & f ; condition que M . Fontaine, de 
l'académie des Sciences, a découvert le premier. On 
trouvera aufli dans les mémoires de l'académie de 
Petersbourg, tome I I I . des recherches fur la ligne la 
plus courte que Ton puiffe tracer fur une furfac* 
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co:irb& entre denx points donnés. Sur une furface pla
ñe , la ligne la plus courte eít une ligne droite. Sur 
une furface fphérique, la ligne la plus courte efl: un 
are de grand cercle paíTant par les deux points don
nés. Et en efíet i l eft aifé de voir , par les principes 
de la Géométrie ordinaire, que cet are eít plus pe-
tit que tout autre ayant la méme corde; car, á cor-
des égales, les plus petits ares font ceux qui ont un 
plus grand rayón. Foyt^ aulfi les otuvns de Ber-
noull i , tome IF.page 108. La. ligne dont i l s'agit a 
cette propriété, que tout plan pafíant par írois points 
infiniment proches, ou deux cotes contigus de la 
courbe , doit étre perpendiculaire au plan qui touche 
la courbe en cet endroit. En voici la preuve. Toute 
courbe qui paíTe par deux points infiniment proches 
d'une furface fphérique, & qu'on peut toüjours re-
garder comme un are de cercle, eíl évidemmení la l i 
gne la plus courte, lorfqu'elle eft un are de grand 
cercle; & cet are de grand cercle eft perpendicu
laire au plan touchant, comme on peut le démonírer 
aifément par les élémens de Géométrie. Or toute 
portion de furface courbe infiniment petite peut étre 
regardée comme une portion de furface fphérique, 
& toute partie de courbe infiniment petite comme un 
are de cercle. Done, &c. La perpendiculaire á la mé-
ridienne de la France tracée par M . Caffini, eft une 
courbe á double cqurbure, & eft la plus courte qu'on 
puifíetracer furia furface de la terre regardée comme 
un fphéroide applati. Voye^ les mémoires de Vacad, de 
/ 7 3 2 & / 7 3 3 . Voilá tout ce que nous pouvons diré 
fur cette matieré, dans un ouvrage de l'efpece de 
celui-ci. 
, Des coürbes méchaniques, & de leur ufage pour la 
conjlrucíion d:s ¿quaüons différentielles. Nous avons 
expliqué plus haut ce que c'eft que ees courbes. II ne 
s'agit que d'expliquer ici comment on Ies conftruit, 
011 en général comment on conftruit une équation 

a d x 
différentielle. Soit, par exemple, d y B= 

a x — x X 
a dx 

une équation á conftruire, on aura y == C — 
•J K'z a x — x x 

+ C , C étant une conftante qu'on ajoüte, parce que 
r — ^ ~ — eft fuppofée = o lorfque ^ = 0 , & qu'on 

J V i a x -— x x 
íuppofe que x — o x e n ¿ y = C. Voye^ C O N S T A N T E . 
On conftruira d'abord une courbe géométrique dont 
les ordonnées foient les abfeifles étant x . 

1̂2 a x — x x 
Taire de cette courbe {Foyei Q U A D R A T U R E . ) fera 
r—a adx - ; ainfi en fuppofant cette courbe générale, 

J Vi i 
6 on fait un quarré \ —f~ aadi 

V 
, on aura y — 

Za x — * * 

^ + C, & on conftruira la courbe dont I'ordonnée 
efty. 

Cette méíhóde fuppofe, comme cm voit , que les 
indéterminées foient féparées dans l'équation diífé-
rentielle ( Voye^ C A L C U L I N T E G R A L ) ; elle fuppofe 
de plus les quadratures, fans cela elle ne pourroit 
réuffir. 

Soit en général X d x — Y d y , X éíant une foñe-
tion de a: ( Foye^ F o N C T i O N ) , & F u ñ e fonñion 
de y. On conftruira d'abord par la méthode précé-
dente une courbe dont les abfeifíes foient AT, & dont 
íes ordonnées ^ foient ss f X d x divifé par une con
fiante convenable, c'eft-á-dire par une conftante m 
qui ait autant de dimeníions qu'il y en a dans X ¡ 
«nforte que^ /^—fo i t d'une dimenlion, pour pou-
voir étre égale a une ligne Enfuite on conftruira 
de méme une courbe dont les abfciffes foient y , & 
dont les ordonnées u foient = prenant en
fuite « dans la derniere wurbe dans i 'auíre, on 
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aura Vx & Vy correfpondantes; & ees x joints 
á angles droits, íi les coordonnées doivent faire un 
angle droit, donneront la courbe qu'on cherche. 

Foye^ dans la derniere feñion de l'application de 
l'Algebre á la géoméírie de M . Guifnée, & dans I V 
nalyfe des infiniment petits de M . de l 'Hopital , plu-
fxeurs exemples de conftruaion des équaíions diffé
rentielles par des courbes méchaniques. ( O ) 

C O U R B E DES A R C S , voyê  T R O C H O Í D E . 
C O U R B E DES SINUS , voyê  SINUS. 
C O U R B E S , f. f. (Mar?) Ce font des pieces de boís 

beaucoup plus fortes & plus groffes que les courba-
tons, dont elles ont la figure : leur ufage eft de lier 
les membres des cótés du vaifleau aux baux, & de 
gros membres á d'autres. Voye%_ C O U R B A T O N S . 

Sur chaqué bout des baux on met une courbe ou 
courbaton, pour le foútenir & lier le vaifleau. Pour 
former une courbe on prend ordinairement un pié 
d'arbre , au haut duquel i l y a deux branches qui 
fourchent, & i'on coupe ce pié en deux, y laiflant 
une branche fourchue de chaqué cóté. Aux grandsga-
barits & fous toute Tembellcoiile vaifleau a le plus 
á fouffrir, on ne peut mettre Ies courbes trop fortes; 
mais comme de fi grofles pieces de bois diminuent 
l'efpace pour Tarimage, on fait quelquefois des cour-
bes.¿Q fer de trois á quatre pouces de large, & d'un 
quart de pouce d'épais, qu'on applique fur les cól^és 
des courbes qui font les plus foibles , & la branche 
fupérieure s'applique aux baux avec des clous & des 
chevilles de fer. Voy. Marine, Pl . F.fig. 1. n0. i z u 
les courbes de fer du fecond pont, & F l . IF.f ig . 1. 
méme n0. 121. & celles du premier pont, mémes 
Planches, n0. yo. 

A Tégard des courbes ou courbatons qui fe pofent 
en-travers dans les angles de l'avant & de l'arriere 
du vaifleau, on leur laifle toüjours toute la grofleur 
que le bois peut fournir, & Ton tache d'en avoir 
d'un pié d'arbre entier oh i l n'y ait qu'une fourche, 
&c qui n'ait point été fcié, parce que celles qui font 
feiées font bien plus foibles ; & pour le mieux on 
tache que Ies courbes qui fe pofent en travers, ayent 
á l'endroit de has des ferrebauquieres, autant d'é-
paiíléur que le bau auquel elles font jointes. 

Courbes d'arcajfe, ce font des pieces de liaifon af-
femblées dans chacun des angles de la poupe, d'un 
bout contre la lifíe de hourdi, & de I'autre contre 
les membres du vaifleau. Voy e l̂eur figure , Marine y 
Pl. F l . n0. G9. 

Courbe de contre-árcajje ou contre-UJJes; ce font des 
pieces de bois pofées en fond dé cale, areboutées 
par en-baut contre I'arcafle , & attachées du bout 
d'en-bas fur les membres du vaifleau. 

Courbe d'étambordj, c'eft une piece de bois courbe t 
qui pofe fur la quille du vaifleau d'uñ c ó t é , & de 
I'autre contre l'étambord. Foye^ Marine , Pl . I F . 
fig.,.^.8. 

Courbes du preñtier pont, doivént aVoir les deüx 
tiers de répaifíeur de l 'étrave. Foy. leurfig. Marine* 
Pl . F I . n0. 68. 

Courbe de la poulaine > c'eft une piéce dé bois íí-
tüée entre la gorgere ou taille-mer, l 'étrave & i'ai-
guille dé l 'éperon. Foye{ Pl . I F . fig. 1. cette courbe 
eottée ÍC)4. la gorgere , cOttée KJJ. Vétrave , n0. 3 , 
&C Vaiguille de l'éperon, ¡84. ( Z ) 

C O U R B E , fe dit en Charpenterie & Menuiferie > de 
touté piece de bois ceintrée. 

C O U R B E D ' E S C A L I E R , {Charpenti) c'eft celle qüí 
forme le quartier tournant, autremént dit le noyati 
recreufé. Voyez Pl. I . fig. z. du Charpentier. 

Courbes rallongées, íbnt cellés dont Ies parties 
ceintrées ont difterens points de centres. 

C O U R B E , (Maréchalleríe.') Les Maréchaux appel-
lent ainfi une tumeur dure &c calleufe qui vient en 
iongucur au-dedans du jarret du ehevaij c'eft-á-dirf 
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ik la partíe du jarret oppofée á rime des jambes j^de 
cote, ( r ) 

C O U R B E , íe dit dans Vicriturt^ des rondeurs fu-
|>érieiires & inferieures des lettres o, c, Í / , & C . 

C O U R B E , tetme de Riviere , piece de bois arron-
die , placee des deux cotes d'un bateau foncet j 
tant derriere que devant, íur léfquelles on fetme les 
cordes du bateau : i l y en a quaíre dans un bateau. 
Foye^ F O N C E T . Dans le pays d'amont on l'appelle 
la courbe bouletant. 

On appelle encoré fur les rivieres courbes de che-
vaux, deux chevaux accouplés qui tirent les ba-
teaux avec une corde pour les remonter. I I faut 
quelquefois jufqu'á douze courbes de chevaux , que 
Ton nomme rhum^ 

COURBÉ , adj. tn termes de Blafon, fe dit de la fi-
tuation naturelle des dauphins & des pars, auffi-
bien qüe des faces un peu voutées en are. Beget en 
F o r é t , d'azur au dauphin courbé d'argent, accom-
pagné de trois étoiles de méme. ( ^ ) 

COURBET, f. ra. {Bourl.) eft la partle d'un báí 
de mulet, placee en forme d'arcade fur les aubes. 

COURBETTE, f. f. air de Manege, dans lequel 
le cheval leve fes jambes plus^haut que dans la demi-
volte. C'eíl une efpece de faut en l'air & un peu en 
devant, dans lequel le cheval leveen méme tem&fes 
deux jambes de devant, enles avan9ant également 
(lorfqu'il va direñement en devant fans tourner) ; 
& des qu'il les baiífe , i l eleve celles de derriere, en 
les avan^anttoújours également en devant, de forte 
que fes quatre pies font en l'air au méme tems , & en 
lespofant i l n'en marque que deux fois. Foy. AIR. 

Les chevaux qui ont trop de feu, & ceux qui n'en 
ont pas aflez, ne valent rien pour les courbettes, ce 
faut étant le plus difficile , & demandant beaucoup 
de jugement dans le cavalier, & de patience dans le 
cheval. Chambers, 

On dit mtttre Un cheval a l'air des courbettes, cheval 
qui fait des courbettes , qui manie a courbettes, qui Je 
préjente de lui-méme a courbettes. Un cheval bat la 
pondré á courbettes , quand i l les bate trop , & 
qu'elles font trop bafíes. 11 eft dangereux que le jar-
don ne vienne aux chevaux qu'on faitmanier k cour
bettes avec excés. Les éparvins les font harper & le-
ver les jambes , & le cheval en rabat Ies courbettes 
plus haut. 

Rabattre la courbette, c'eft pofer á terre Ies deux 
pies de derriere á la fois. 

Terminer la courbette, c'eft la méme chofe. 
La demi-courbette eft une petite courbette dans la-

quelle le cheval ne s'éleve pas tant qu'á la courbette. 
Faire la croix a courbettes, c'eft faire cette efpece 

d'air óu de faut tout d'une haleine en avant, en ar
riere, aux cotes, comme une figure de croix. ( ^ ) 

COURBETTER, (Manege.) c'eft faire des cour
bettes. Cheval qui ne fait que courbetter. 

COURBURE, f .f .(GíW.)On appelle ainfi la quan-
tité dont un are infiniment petit d'une courbe quel-
conque, s'écarte de la ligne droite : or un are infini
ment petit d'une courbe peut étre confidéré comme 
un are de cercle (voye^ D É V E L O P P É E ) ; par confé-
quent on determine la courbure d'une courbe par celle 
d'un are de cercle infiniment petit. Imaginons done 
fur une corde infiniment petite, deux ares de cercle 
qui ayent différens rayons ; le plus petit fera plus 
ecarte de fa corde que le plus grand , & on demon
tre en Géométrie que les écarts feront en raifon in -
verfe des rayons des cercles : done en general la 
courbure d'un cercle eft en raifon inverfe de fon 
rayón , & la courbure d'une courbe en chaqué point 
eft en raifon inverfe de fon rayón ofeulateur. Au 
refte i l y a de I'arbitraire dans cette définition; car 
íi d'unieóte on peut diré qu'un are de petit cercle eft 
plus courbe qu'un are de grand cercle rapporté á. la 
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méme corde , on peut diré d'un autre cóté que ees 
ares font également courbes, rapportés á des cordes 
différentes & proportionnelles á leurs rayons; & 
cette faejon de parler pourroit étre admife auífi, d'au-
tant que les cercles font des courbes femblables. En 
nous conformant á la premiere définition, i l eft clair 
que la courbure d'une courbe en un point quelconque 
eft finie, fi le rayón ofeulateur en ce point eft fini; 
que la courbure eft nulle, fi le rayón ofeulateur eft 
infini; & que la courbure eft infinie, fi le rayón of
eulateur eft = o. Voyez le Scholie fur le lemme XÍ , 
des princ. math. de Newton , /. / . M . Cramer, chap. 
xij. & M . Euler ̂  /. / / . ch. xiv. I I y a cependant fur 
ce dernier ehapitre quelques obfervations á faire, 
Foyei R E B R O U S S E M E N T . ( O ) 

Courbes a double courbure, voyê  C O U R B E i 
C O U R B U R E , enbdtiment, eft l'inclinaifon d'une 

ligne en are rampant, d'un dome, &c. ou le revers 
d'une feullle de chapiteau. (/*) 
^ COURC A I L L E T , f. ra. (Chafe.) C'eft le cri que 
font les cailles ; c'eft auffi un petit lifflet qui imite le 
cri des cailles, & qui fert d'appeau pour les attirer: 
i l eft fait d'un morceau de cuir ou de peau qui forme 
un petit fachet rond, fermé par un des bouts, qu'on 
remplit de c r in , qui fe pliffe , s 'étend, fe refferre, 
& fait refonner le fifflet qui eft á l'autre bout. 

COURCE, f. m. ((Econ. rujliq.) eft le bois qu'on 
laiffe á la taille de la vigne. 

COURCIVE , f. f. (Marine.) C'eft un demi-pont 
que l'on fait de l'avant á l'arriere de chaqué cóté, á 
certains petits bátimens qui ne font pas pontés. Dans 
d'autres les courcives font des ferre-gouttieres ou pie-
ees de bois qui font le tour du vaiífeau en-dedans, 
& qui lui fervent de liaifon. Foyer C O U L O I R S , 

COURCON , en termes de Fondeur, eft une piece 
de fer longue qui fe conche tout du long des motiles 
des pieces de canon, & qui fert á les bander & fer-
rer. 

C O U R C O N , terme de Riviere, eft un pieu qui refte 
dans les rivieres , de quelques ouvrages ou batar-
deaux qu'on y a faits, & qui bleífe quelquefois les 
bateau x. 

On fe fert auffi de ce mot pour exprimer un bois 
qui n'a pas la longueur marquée par l'ordonnance. 

COUREAU, f. m. terme de Riviere , c'eft un petit 
bateau de la riviere de Garonne, qui fert á charger 
les grands bateanx. ( Z ) 

C O U R É E , C O U R O I , COURRET, f. ra. (Ma-
riñe.) c'eft une corapoíition de fuif, d'huile, de fou-
fre , de réfine ou brai, & de verre brifé ou pilé, 
dont on enduit le fond des vaiffeaux par-defíbus, 
afin de conferver le bordage, & le garantir des vers 
qui s'engendrent dans le bois, 8c Je criblent; ce que 
l'on fait fur-tout aux vaifteaux que l'on deftine pour 
Ies voyages de long cours. 

On dit donner la couree au navire, lorfqu'on enduit 
toute la partie qui eft fous l'eau avec la couree. (Z)^ 

COURESSE, f. f. (Hiji. nat.) La coureffe, ainii 
nommée aux Antilles, eft une couleuvre qui n'ex-
cede guere la longueur de trois á quatre piés; elle 
eft menue, mouchetée, vive , ne faifant point de 
mal. Les Negres prétendent qu'elle détruit les rats 
& les infeñes, auffi la laiffent-ils venir dans leurs 
cazes. Jrt . de M. L E R O M A I N . 

COUREUR, f. m. (Gram.) en général, homme 
léger á la courfe. 

C O U R E U R , (Jrtmilit.) cavaliers détachés pour 
battre l'eftrade & reconnoitre l'ennemi. On le dit 
auffi de ceux qui s'échappent du camp , ou qiu s e-
cartent dans les marches pour aller en maraude. _ 

C O U R E U R , domeftique gagé par un grand fet-
gneur pour leprécéder quand i l fort, & exécuter les 
ordres avec promptitude. Les coureurs font en vefte'* 



c o u 
ontunbonnetparticulier, une chanlTure légere 
un gros báton ferré par le bout : l'ufage nous en 
eñ venu dltalie. 

C O U R E U R DE v m , officier qui porte á la íuite 
du ROÍ , á la chaffe &¿ ailieurs , du v i n , de l'eau, &c 
¿e quoi fe raífraichir. 

C O U R E U R , (Manege.) On appelle ainíi un che-
val qui a la queue & une partie des crins coupés, & 
qui eíl propre pour la courfe , & particulierement 
pour la chaífe & la bague. 

Coureur de bague, cheval propre á courir la bague. 
Foyei B A G U E . ( ^ ) 
- C O U R E U R S D E s o i s , (Comm.') habitans de Ca
nadá qui vont trafiquer de pelleterie avec les Sau-
vages les plus éloignés, en fuivant les lacs dans des 
canots. 

COURGE, f. f. (^Jardín.') cucúrbita. I I y a trois 
efpeces de courges; la premiere eíl appellée cucúrbita 
longa ; la feconde , cucúrbita latior; la troií ieme, cu
cúrbita minor. Cette plante pouíTe plufieurs farmens 
auífi rampans que ceux de la citrouille , qui s'atta-
<:hent par les mains á des perches; fes feuilles font 
grandes & crenelées en quelqnesendroits ; fes fleurs 
lont des cloehes blanches , velues & découpées en 
cinq parties. Apres'cette fleur vient un fruit cylin-
drique qui a trois ou quatre piés de long, & gros á 
proportion ; i l renferme des femences couvertes 
d'une écorce dure, oü l'on trouve une amande blan-
che & agréable au goüt , c'efl: une des quatre fe
mences froides. 

Ces trois efpeces ne different que par le frui t , qui 
eft fouvent fembiable á une bouteille qui a le cou 
étroit. { K ) 

C O U R G E qu C A L E B A S S E , {Matiere med. &diet.") 
La chair ou pulpe de la courgé eíl trés-aqueufe, mais 
cependant unpeu noiirriíTante ; elle éteint la íbif; 
élle eíl propre par coníequent dans les ardeurs d'en-
trailles, & dans les conílipations qui dépendent de 
cette caufe; elle reiáche les premieres voies, & eíl 
bientót évacuée par les felies. On ne la mange point 
crúe, á caufe de fon goüt fade & infipide; mais elle 
eíl fort en ufage dans plufieurs pays, comme dans 
les provinces meridionales du royanme, apprétée 
de diíférentes fa^ons : on l'employe fur-tout dans 
les potages, comme tant d'autres légumes. Foye^ 
L É G U M E S . 

Les Medecins ordonnent auíll communément dans 
ces contrées, par exemple, á Montpellier, l'eau de 
courge, qui n'eíl autre chofe qu'une légere décoc-
tion & exprelfion de leur chair, dans la vúe de raf-
fraichir & de tempérer, & prefque dans les mémes 
cas oü l'ón employe á Paris l'eau de poulet, l'eau de 
veau, le petit-lait, &c. cependant beaucoup moins 
fréquemment, parce que cette indicación de raífrai
chir ou de tempérer le préfente bien plus rarement 
dans la pratique des premiers. 

La femence de courge, qui eíl émulfive, eíl une 
des quatre grandes femences froides. (f) 

C O U R G E , enbdtiment, eíl une efpece de corbeau 
de pierre ou de fer, qui porte le faux manteaü d'une 
cheminée. 

Courge de bdtiment, eíl un báton d'environ trois 
piés de long, un peu coürbé, avec deux boches aux 
deux bouts , pour teñir les anfes de deux feaux & les 
porter en équilibre fiir l'épaule. (P) 

COURIER , f. m. {Hiji . anc. & mod.) poílillon 
dont la fonñion & profeííion ell de courir la poí le , 
& de porter des dépéches en diligence. Foye^ POS
T E S . 

L'antiqulté a eu auffi fes couriers; elle en a eude 
deux fortes : des couriers á p ié , que les Crees ap-
pelloient hemerodromi, c'eíl-á-dire couriers d'un joür. 
Pline, Cornélius Népos& Céfar parlent de quelques-
uns de ces couriers, qui avoient fait v ingt , trente 
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& trenlé-íix iieües & demie en un jour, & jufqu'á 
la valeur méme de quarante dans le cirque pour rem-
porter le prix; des couriers á cheval, qui changeoient 
de chevaux comme on fait aujourd'hui. 

Xénophon attribue Tufage des premiers couriers á 
Cyms; Hérodote dit qu'il étoit ordinaire chez les 
Perfes, & qu'il n'y a rien dans le monde de plus vite 
que ces fortes de meffagers. 

Cyrus , dit Xénophon, examina ce qu'un cheval 
pouvoit faire de chemln par jour, & á chaqué jour-
née de cheval i l fit batir des écuries, y mit des che
vaux , & des gens pour en avoir foin. I I y avoit auífi. 
dans chacune de ces poíles un homme qui, quand ií 
arrivoit un courier, prenoit le paquet qu'il appor-
toit, montoit fur un cheval frais; &tandis que le pre
mier fe repofoit avec fon cheval, i l alloit porter Ies 
dépéches á une journée de-lá, oü iltrouVoitun nou-
veau cavalier qu'il en chargeoit, & ainíi de meme 
jufqu'á la cour. 

I I n'eíl pas für que Ies Grecs ni Ies Romains ayent 
eu de ces fortes de poíles reglées avant Auguíle, qui 
fut le premier qui les établ i t ; mais on couroit en 
char. On courut enfuite á cheval, comníe i l paroít 
par Socrate. 

Sous l'empire d'Occident on appelloit les couriers 
viatores; & fous Ies empereurs de Conílantinople, 
curfores , d'oü eíl venu leur nom. Chambers. (G) 

On voit eneoíe que fous Dioclétien i l y ávoit de? 
reíais établis de diílance en diílance. Loíque Conf-
tantin eut appris la mort de fon pere Conftance qui 
gouvenioit les Gaules & les lies Britanniques, i l prit 
íecretement &£ nuitamment la poíle pour lui venir 
fuccéder dáns les Gatiles ; & dans chaqué reíais oü 
i l arrivoit, i l faifoit couper le jarret des chevaux 
qu'il y laiífoit, afín qu'on füt hors d'état de le fuivr^ 
& de l 'arréter, comme on en eut le deífein le lende-
main rnatin, mais i l n'étoit plus tertis. Aprés la décar 
dence de l'Empire, les poíles fúrent négligées en 
occident, & le rétabliflement en ell dü á runiverfité 
de Paris, laquelle, pour le beíoin des écoíiers, éta
blit fes couriers ou meífageries en France ; & l'an 
1461 le roi Louis X L établit les couriers & les poíles 
dans toute la France. Cependant funiverfité de Paris 
confervoit toüjoürs fon dróit íürles couriers & mef-
fageries. Aprés bien des conteílations, on en eft-
venu en 1719 á un accommodement, qui eíl que 
Funiverfité auroit pour fa part & portion dans la 
ferme des poíles, le vingt-huitieme de l'adjudication 
annuelle.. Sur qüoi voyê  ce qüifera dit ci-aprh au mot 
M E S S A G E R I E S . 

Cet établiífement des couriers a palfé enfuite dans 
Ies autres états , oü i l ell regardé, ainíi qu'en France, 
comme un droit du fouverain. L'empereur d'Alle-
magne établit en titre d'ofíice un grand-maitre des 
poíles. & couriers de l'empire ; cependant plufieurs 
princes de l'empire croient pouvoir ufer pareille-
ment de ce droit. {a), , 

On appelle couriers du cabinet ceux qui portent Ies 
dépéches du Roi ou de fon confeii. 

C O U R I E R , {Jurifprud?) córrearius ou conrearius% 
étoit le procúreur ou intendant d'un évéque, abbé j 
prieur, ou communauté eccléfiaílique. Ón appelle 
encoré courier, chez les Chartreux , celni qui fait lá 
fonftion de procúreur dans la maifon. Le courier des 
évéques ou autres eceléfiaíliques faifoit quelquefois 
les fonftions de juge, ou ceiles de procúreur fifea!; 
On voit dans une léntence arbítrale, rendue en 1294 
par Raymond des Baux prince d'Orange, entre t'<» 
véque de Die & les habitans de la méme vi l le , que 
le courier j-¿.wow une jurifdiñion réglée; que le cha-
pitre de Die avoit auífi un courier, dont la jurifdiélion 
ne s'étendoit que fur ceux du méme corps & íür leurs 
domeíliques, au lieu que celui de l 'évéque rendoit 
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la juftlce aux étrangers auííi-bien qu'aux habitansde 
la v i l l e , & connoiflbit de toutes fortes d'affaires. 

L'archevéque de Vienne, comnie abbé de S. Ber-
nard de Romans, avoit auÁi un cour'ur qui exer9oit 
fa juffice dans la v i l l e ; cela réfulte d'une fentence 
arbítrale de 1294, par laquelle i l paroit que cet of-
licier avoit la pólice & la correftion des moeurs; 
qu'il pouvoit reprimer la licénce & les deíbrdres, 
comme la proftitution des femmes mariées. 

Le cour'ur que ce méme archevéque avoit á Vien
ne , n'avoit prefque d*autre foníiion que de teñir la 
main á l'exécution des jugemens , & á la punition 
des criminéis qui étoient condamnés; i l prenoit quel-
quefois aufli le titre de vice-gérent 011 lieutenant. 

Lors du procés que l'archevéque de Vienne eut en 
1339 contrele dauphin Humbert, i l prétendoit que 
fon cour'ur pouvoit en outre informer de toutes for
tes de crimes & de malverfations, faire emprifonner 
íes accufés, établir des gardes pour la fúreté de la 
yil le , avoir infpeftion fur la pólice de la ville , &: 
plüíieurs autres droits> 

A Grenoble, le coumr de l'évéque avoit droit de 
convoquer Farriere-ban & Ies milices, faire mettre 
íes habitans foüs les armes au nom de l 'évéque; c'eft 
ce qui paroit par une aífignation donnée au crieur-
jiublic, pour comparoitre en jugement au fujet d'une 
proclamation faite par ordre du courkr de l 'évéque, 
dans laquelle i l avoit excédé les limites de la jurif-
dift ion, & entrepris fur celle du dauphin. _ 

I I eft parlé de ees couriers & de leur jurifdiñion, 
dans une ordonnance du roi Jean du mois d'Oftobre 
1358. Voye^ Vhijloin de Dauphiné, par M . deVal-
bonay. (^4) 

COUR1R, en terme de Marine, c'eft faire route: 
- on dit courir au nord, courir au fud, pour figniíier faire 

fouu au nord ou au fud. 
Quand on appe^oit á la mer un vaiíTeau qu'on dit 

courir á l'eft ou á l'oueft, c'eft diré qu'il fait route 
vers l'eft ou vers l'oueft. Si l'on dit qu'il court á l'au-
tre bord, i l faut entendre qu'il fait une route con-
traire á celle que tient celui qui le voit . 

Courir une bordee, {Marine.') c'eft faire route fur un 
cote, jufqu'á ce qu'on revire pour courir de l'autre 

A. . # 

cote. 
Courir fur la terre , {Marine.} c'eft lorfqu'on voit 

une terre , ou qu'on eftime n'en étre pas éloigné, 
On fait route pour s'en approcher. 

Courir terre a terre , {Marine.') c'eft naviger le long 
de la cote; ranger la cote. 

Courir le bon bord, {Marine.) c'eft une fafon de 
parler de corfaires, pour diré qu'il ne faut attaquer 
ijue des vaiffeaux marchands, dont la prife peut étre 
bonne & avantageufe. 

Courir, la cótt court, (Marine. ) on fe fert de ce 
mot pour íignifier que les terres s'étendent Se regnent 
fuivant un certain giffement, ou felón tel air de vent. 

Lorfqu'on ditqu'une chaíne de roche ou qu'un banc 
de fable court au fud-oueft deux lieues, c'eft diré qu'il 
s'étend á cette diftance fur cet air de vent. 

Fais courir, {Marine.) terme de commandement 
qu'on fait au timonier, pour qu'il faffe porter plein les 
yoiles, ou qu'il n'aille pas au plus prés du vent. 

Courirfurfon ancre, {Marine.) c'eft lorfque le vaif-
feau eft porté ou chaffé par le vent ou le courant de 
la mer, du cóté ou fon ancre eft mouillée. { Z ) 

C O U R I R , {Jurifprud.) a. dans cette matiere plü
íieurs fignifications. 

On di t , par exemple, qu'une procédure empéche 
la peremption ou la prefeription de courir. 

I I faut une demande expreffe pour faire courir les 
intérets, ; • 

On dit aufli courir un bénéfice, pour diré envoy er 
á Rome pour l'obtenir. Foye^ C O U R S E & C O U R S E 
AMBITIEÜSE. { A y 
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C O U R I R , dans le Commtrce, a diverfes fignifica

tions. 
On dit que les intérets d'une fomme commencent 

á courir, quand ils commencent á étre düs. Les in-
téréts des fommes dúes pour marchandifes, ne cou~ 
rent que du jour que la demande a été faite en jufti-
ce par le créancier, & qu'il eft intervenu un juge
ment qui y condamne le débiteur. 

Courir fur le marché d'autrui, c'eft vouloir avoir 
une marchandife dont un autre eft en marché, en 
enchériflant fur l u i , ou en offrant de meilleures con-
ditions. 

Courir franc , terme de négece d'argent, qui fe dit 
lorfque les agens de banque ne prennent ríen pour 
leur falaire des lettres-de-change qu'ils font fournir 
pour de l'argent comptant. Diñionn. de Comm. (CP) 

C O U R I R , {Manége.) c'eft faire galoper un chaval 
de toute fa forcé. Trop courir un cheval, c'eft l'ou-
trer, le faire courir tiop vite & trop long tems. Courir 
á toutes jambes ou á tombeau ouvert, c'eft faire cou-
rir fon cheval tant qu'il peut. { V ) 

C O U R I R , v . neut. terme d'ourdiffage; i l fe dit d'un 
fil de laine , de foie , de fil, lorfqu'il fournit beau-
coup d'étoffe ou d'ouvrage. I I court d'autant plus, 
qu'il eft plus fin. 

C O U R I R , fe dit aufli en Géographic Cette fuitede 
montagnes, dit-on, court eft-oueft, pour diré qu'elle 
eft dirigée de l'eft á l'oueft; cette cote court entre 
roueft&roueft-fud-oueft,pour diré que fa direftion 
eft entre l'oueft & l'oueft-fud-oueft, &c. & ainfi des 
autres. ( O ) 

COURLIEU. Voyei C O R L I E U . 
COURLIS. Foyei CORLIÉU. 

COURMONTERAL, {Géog. mod.) petite ville 
de France, au bas Languedoc, prés de Montpellier. 

C O U R O N D I , f. m. {Hifi. nat. bot. exot.) grand 
arbre, toújours verd, qui croit aux environs de Pa-
racaro & dans les Indes orientales. Belle defeription! 

COURONNE, f. f. en Géometrie, eft un plan ter
miné ou enfermé par deux circonférences paralleles 
de cercles inégaux, ayant un méme centre, & qu'á 
caufe de cela on appelle cercles concentriques. On a la 
furface de la couronne, en multipliant fa largeur par 
la longueur de la circonférence moyenne arithméti-
que entre les deux circonférences qui la terminent, 
c'eft-á-dire que íi l'on veut mefurer la couronne dont 
la largeur eft ^ B , {fig. 11. G¿<vn.) 8c qui eft termi-
née par les cercles dont les rayons font C A & C B , 
i l faut prendre le produit de la largeur i? & de la 
circonférence décrite du centre C par le point de 
milieu Z ) de la largeur A B . La démonftration en eft 
bien limpie; foit « l e rayón du grand cercle, c fa cir
conférence,-^- fera fon aire; foit r le rayón du pe-
t i t c e r c l e . - ^ - X ^ - ou fera fon "aire; done la 
différence des deux aires, c'eft-á-dire la furface de 

la couronne = ~ — - ¿ r — i a — r ) x T x ~~T~m 
Or JB = a — r, & la circonférence dont le rayón eft 

C D , a pour e x p r e f l i o n X ( ' • + Í T — ^ c ("M")' 
Done , &c. { O ) 

C O U R O N N E B O R Í A L E , en AJlronomie, eft une 
conftellation de l'hémifphere feptentrional, oü i l y 
a 8 étoiles felón le catalogue de Ptolomée, autant 
dans celui de Tychobrahé , & 21 felón le catalogue 
Britanhique, &c. {€>) . -

C O U R O N N E M É R I D I O N A L E , (^rOTomie.) 5 , 
tellation de l'hémifphere méridional^ compofee de 
13 étoiles. ( O ) 

C O U R O N N E S D E couLEURSj ^ j / f K í O o u a n -

neaux colores qu'on voit autour des aftres > 
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Sppelle autiement & plus communéitíeiit halos, V r / . 
H A L O . ( O ) 

C O U R O N N E I M P É R I A L E , {Hífí- nat, hot̂ ) corona 
impiñalis, genre de plante dont les fleurs lont dif-
poíees , pour aiñfi diré , en couronne furmontée d'un 
t o u q u e t de féuilles, G6 qili a fait donnef le nom de 
couronne impiriate á cette plante. Chaqué fleur eíl l i -
liacée & faite, pour ainfi d i ré , en forme de clOGhe> 
& compofée de í l x pétales; le piílil qui occupe le 
milieu de la fleur devient dans la fuite un fruit garni 
d'ailes longitudinales, & divifé en trois loges, & i l 
reiiferme des femences applaties , plaeées les unes 
fur les autres. Ajoutez au carañere de ce genre, que 
la raéine eft compofée de tuniqueSi, & fibreufe dans 
fa partie inféfieure. Tournefort, inft. ni herb. Foye?̂  
P L A N T E . ( / ) 

C O U R O N N E I M P Í R I A L E , (Matkre med.') Toutes 
les parties de tette plante font vénéneufes, mais fur-
toút fa ráciñe, qui eft u n bulbe ou oignon, qui , fe-
Ion NVepfer* pris intérieurément, produit les mémes 
effets que l a cigué. Foyei C I G U E . 

Cette racine eft eftimée réfolutivé: elle entre dans 
l'emplátre diabotanum de Blondel. 

C O U R O N N E , f; f. {Hijli anc. &mod.') marque de 
dignité, ornement que les rois & les grands mettent 
fur leur tete pour marquer leur pouvoir, & qu'on 
regarde auíli comme u n fymbole de viftoire, de jbie; 
Foye^ R o í , 

L'antiquité la plus réculée ne défera les couronms 
q u ' á la divinité. Bacchus, fi Ton en croit Pline, s'en 
para le premier aprés la conquéte des índes. Phere-
cydes , cité par Terti i l l ien, de corona, rapportel'o-
rigine des couronms á Saturne ; Efiodofe l'attribue á 
Júpiter aprés fá yiftoire fur les Titarts; Fabius Piñor 
á Janus, & dif que cet aneien roi d'Italie s'en fervit 
le premier dans les faerifices. Léoh TEgyptien affüre 
qu'Iíis fe couronna la premiere d'épis de Me , parce 
qu'elle avoit appris aux hommes l'arí de le femer & 
de le cultiver. 

La plúpart des auteurs conviennent que la couron
ne étoit dans fon origine, plutót un ornement du fa-
c^rdoce que de la royauté ; les fouverains la prire:nt 
cnfuite, parce qu'alors ees deux dignités, du facer-
doce & de l'empire, étoient réunies. 

Les premieres couronms n'étoient qu'une bande-
lette nommée diademe, dont on fe ceignoit la tete, 
& qu'on lioit par - derriere, córame on le voit aux 
tetes de Júpiter, des Ptolomées, & des rois de Sy-
rie, fur les médailles. 

Quelquefois on les fáifóit de deux bahdelettes , 
enfuite on prit des rameauxde différens arbres, a'ux-
quels on ajoüta des fleurs. 

Tertullien, de corona , écrit que felón Claudius 
Saturninus i l n'y avoit aucune plante dont on n'eüt 
fait des couronms. Celle de Júpiter étoit de fleurs ; 
elle eft fouvent de laurier fur les médailles. Celle 
de Junon, de vigne ; celle de Bacchus, de pampre 
& d e raiíin, de branches de lierre chargées de fleurs 
& de fruits; celles de Caftor, de Pollux, & des fleu-
ves, de rofeaux; celle d'Apollon, de rofeaux ou de 
laurier; celle de Saturne, de Agües nouvelles; cel
le d'Hercule, de peuplier; celle de Pan, de pin ou 
d'hyeble ; celle de Lueine , de d i ñ a m e ; celles des 
heures, de fruits propres á chaqué faifon; celles des 
graces, de branches d'olivier, aufli-bien que celle 
de Minerve; celle de Venus, de rofes; celle de Ce-
rés , d'épis aufli-bien que celle d'Iíis; celles des La
res , de noyer o u de r O m a r i n , en qñoi l'on fuivoit 
I'opinion commune dans le paganifme, que ees ar
bres ou plantes étoient partieulierement confacrés á 
ees divinités. Voyei G U I R L A N D E . 

Non - feulement les couronms furent employées 
pour décorer les ftatues & déligner les images des 
dieux, pour les prétres dans les faerifices r pour mar-
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quér rautórí té dans les prétres"& Ies fouvei-ains , 
mais on couronnok encoré les autels, les temples, les 
portes des maifons , les vafes facrés, les v iñ imes , 
les navires , &c. On couronnoit auffi les poetes, ceut 
qui remportoient la viftoire dans des jeux folennels, 
les gens de guerre qui fe diftinguoient par quelque 
exploit. ^ o j ) ^ O L Y M P I Q U E S . 

^ Quelques auteiirs concluent de certains paflages 
d'Eufebe de Céfarée, que les évéques portoiení au-
trefois des couronms. 

On trouve fur les médailles quatre fortes de cou:r 
ro/2«ej propres aux empereursRomains; 10. une cou
ronne de laurier; i0, une couronne rayonnée; 30. une 
couronne ornee de perles, & quelquefois de pierre-
ries; 40. une efpéce de bonnet á-peu-prés femblable 
á un mortier ou bonnet, tel qué les princés de l'em
pire le ifteítent fur leur écu. 

Jules Céfar obtint la permiftion du fénat de porteí-
la premiere, á caufe, dit-on, qu'il étoit chaüve; fes 
flicceíTeurs rimiterent. Lá couronne radíale n'étoit 
accordée aux princes qu'aprés leur mort; mais Ne
rón la prit de fon vivant. On les voit fur les médail
les avec la couronne per lée; mais Juftinien eft le pre
mier qui ait porté celle de la quatrieme efpece, que 
Ducange nomme camelaháum, & qu'on a confohdii 
avec le mantclet, qu'oñ appelle camail, á caufe de 
la refíemblance de ce mot , quoique l'un foit fait 
pour couvrír les épaules, & rautre pour couvrir la 
tete. 

La couronne pápale eft compofée d'une tiare & 
d'une triple couronne qui l'environne ; ' elle a deux 
pendans, comme la mitre des évéques. Voye^ T l A -
R E & P A P E . 

La couronne impériále eft un bonnet ou tiare aveé 
un demi-cercle d'or qui porte la figure du monde, 
cintré & fomtné d'une croix. 

La couronne du roi d'Angleterre eft rehauflee dé 
quatre éroix, de la fa^on de celle de Malte, entré 
lefquelles i l y a quatre fleurs-de-lis; elle eft couverte 
de quatre diadémes, qui aboutiíTent á un petit globe 
furmonté d'une croix. 

Celle du roi de France eft un cercle de h'uit fleurs-
de-lis , cirttré de fix diadémes qui le ferment, & qui 
portent au-deíTus une double fleur-de-lis qui eft le ci-
mier de Frarice. Quelques-uns préíenclent que Char
les VIH, eft le premier qui ait pris la couronne fermée, 
lorfqu'il eut pris la qualité d'empereur d'Orient, en 
1495; cependant l'on voit dans les cabinets des cu-
rieux j des écus d'or & autres monnoies du roi Louis 
X I I , fucceíTeur de Charles V I I I . ou la couronne n'eft 
point fermée. I I paroit dpnc qu'on pourra rapporter 
cet ufage á Fran^ois I . qui ne vouloit céder én rien 
á Charles-Quint & á Henri VIH. qui avoient pris lá 
couronne fermée, 

Celles des rois de Portugal, deDanemark, & de 
Suede, ont des fleurons fur le cercle, & font fer-
mées de cintres avec un globe croifé fur le haiit. La 
couronne ¿es ducs de Savoie , comme rois de Chy-
pre, avoit des fleurons fur le cercle , étoit fermée 
de cintres, & furmontée de la croix de S. Maurice 

• fur le bouton d'en-haut: celle du grand duc deTof-
cane eft ouverte, á pointes mélées de grartds trefles 
fur d'autres pointes, avec la fleur-de-lis de Florence 
au milieu. 

Celle du roi d'Efpagne eft reháuffée de grands 
trefles refendus, que l'on appellé fouvent kautsfleu
rons ̂  & couverte de diadémes aboutiflans á un glo
be furmonté d'une croix, 

Lá nobleíFe fur fes armoiries porte auíli des cou
ronms , qit'on appelle couronms de cafques ou! couron
ms d'écujfons. Elles font de difFérentes formes, felón 
les diversdegrés de nobleíTe 011 d'illuftration, On eh 
diftingué de cinq fortes principales : 10, la couronne 
ducdlc , tóute de fleurons á fleurs d'ache ou dre per» 
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f i l : Í". la courmne de marquis, qui eñ de fleurons & 
de perles mélées alternativement: 30, celle de com-
te, compofée de perles fur un cerde d'or: 40. celle 
áevicomte eíl auffi un cercle, avec neuf perles entaf-
fées de trois en trois: 50. celle de harón, qui eíl une 
efpece de bonnet avec un colier de perles en ban-
des. 

Mais tout cela varíe & pour la forme des fleurons 
& pour le nombre des perles, fuivant les differentes 
nations ; & m é m e , á l'exception des couronnes des 
ducs & pairs, les autres font ordinairement au choix 
de ceux qui les mettent fur le timbre de leurs armes. 
A Venife, les nobles ne mettent aucune couronne fnr 
leurs armes; celles du doge feul font furmontées du 
bonnet ducal: á Genes, les vingt-huit familles prin
cipales portent fur leurs armoiries la couronne duca-
l e : á Rome, mil cardinal, quoique prince, n'en met 
aucune fur fon écuflbn. Au relie, toutes ees couron
nes Ae. la noblefle font ouvertes , méme celles des 
princes du fang en France, qui font compofées d'un 
cercle d'or furmonté de fleurs-de-lis. Le dauphin 
portoit autrefois une couronne rehauffée de fleurs-
de-lis , & fermée de deux cercles en croix avec une 
fleur-de-lis au fommet: maintenant elle eíl fermée 
par quatre dauphins, dont les queues aboutiffent á 
un bouton qui foútient la fleur-de-lis á quatre an-
gles. 

Les Romains avoient éxv&tfes couronnes pour r é -
compenfer les exploits militaires. La couronne ovale 
qui etoit la premiere, étoit faite de myrthe; on la 
donnoit aux généraux qui avoient vaincu des efcla-
ves ou d'autres ennemis, peu dignes d'exercer la 
valeur romaine, & á qui on décernoit les honneurs 
du petit triomphe appellé ovation. Voye^ O V A T I O N , 

La feconde étoit la navale ou rojlrale, qui étoit un 
cercle d'or relevé de proues & de poupes de navi-
res, qu'on donnoit au capitaine ou foldat, qui le pre
mier avoit accroché ou fauté dans un vaifleau en-
nerai. Voye^ R O S T R A L & N A V A L . 

La troifieme nommée vallaire ou cafirenfe , étoit 
auffi un cercle d'or relevé de paux ou pieux, que le 
général donnoit au capitaine ou foldat qui avoit fran-
chi le premier le camp ennemi, & forcé la paliflade. 

La quatrieme appellée múrale, étoit un cercle d'or 
furmonté de creneaux ; elle étoit le prix de la bra-
voure de celui qui avoit monté le premier fur la mu-
raille d'une ville affiégée, & y avoit arboré l'éten-
dart: c'eft auffi fur les médailles l'ornement des gé-
nies & des déités qui protégeoient les villes, & en 
particuiier de Cybele, 

La cinquieme appellée civiqut, falte d'une bran-
che de chéne verd, s'accordoit á un citoyen qui 
avoit fauvé la vie á un autre dans une bataille ou un 
aflaut. ^oyq; C I V I Q U E . 

La lixieme étoit la triomphale, faite de branches 
de laurier; on l'accordoit au général qui avoit don-
né quelque bataille ou conquis quelque province: 
mais l'an 569 de Rome, le confuí Claudius Pulcher 
introduiíit l'ufage de dorer le cercle de la couronne; 
bientót elles furent converties en or maffif. Les 
Grecs en décernerent une á T , Quintius Flaminius. 
Fbyei T R I O M P H E . 

La feptieme étoit Vobjidionale ou graminée, parce 
qu'elles fe faiíoit de gramen, ou des herbes qui fe 
Irouvoient dans la ville ou le camp affiégé; elle étoit 
décernée aux généraux qui avoient déiivré une ar-
mée ou une vüíe romaine affiégée des ennemis, & 
qui les avoient obligés á décamper. 

La huitieme étoit auffi une couronne de laurier, 
que les Grecs donnoient aux athletes , & les Ro
mains á ceux qui avoient ménagé ou confirmé la 
paix avec les ennemis: c'étoit la moins eílimée. C'eíl 
une chofe digne de remarque, que chez les Romains, 
<jui connoilToient, dit-on, la yéritable gloire, cel-
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le d'avoir donné la paix á fon pays, fut la moíndre 
de toutes. 

Chez les Romains on donnoit encoré une couron
ne ou bartdelette de laine aux gladiateurs qu'on met-
toit en liberté. Tout le monde fait que les anciens, 
dans les facrifices , fe couronnoient d'ache , d'oli-
vier , de laurier; qu'ils portoient dans leurs feílins 
& autres parties de plaifir, des chapeaux de lierre, 
de mirte, de rofes, &c. mais que dans les funérail-
les ils ne portoient que des couronnes de ciprés. 

Le P. Daniel dit que S. Louis dégagea á fes frais 
la couronne d'épines de N . S. qui avoit été engagée 
par Baudouin, empereur de Conílantinople , pour 
une trés-grofíe fomme d'argent, & qu'il la fit tranf-
porter en France avec beaucoup de pompe & de cé-
rémonie. On la garde encofe aujourd'hui dans la 
Sainte - Chapelle. L'auteur de l'hiíloire de S. Louis 
aíTüre qu'elle fubílftoit de fon tems, & que les épi-
nes en étoient toújours vertes. Quelques auteurs 
aprés Clément Alexandrin, prétendent qu'elle étoit 
de ronce, ex rubo ; d'autres,qu'elle étoit de nerprun, 
ex rkamno ; d'autres, d'épine blanche; & d'autres, 
de jone marin. 

On prétend que ce mot couronne vient de corne , 
parce que les couronnes anciennes étoient en pointe, 
& que les cofnes étoient des marques de puiflance, 
de dignité , de forcé , d'autorité , & d'empire ; & 
dans la fainte Ecriture, les mots de cornu &c cornua 
font fouvent pris pour la dignité royale: delá vient 
que corne & couronne en hébreu font expliqués par le 
méme mot. Charles Pafcal a donné un traité parti
cuiier des couronnes. Baudelot, dans fon hijloire de 
Ptolomée Auletes, a fait beaucoup de remarques qui 
avoient échappé á Pafcal. Nous avons de M . Du-
cange une favante & curieufe diflertation fur les 
couronnes de nos rois; & d'un Allemand nommé 
Shmeizelle , un traité fur les couronnes royales tant 
anciennes que modernes. 

Couronne royale, ? v íROYAL. 
Couronne élecíorale, ? ^ ' ÉLECTORAL. 
Couronne fe dit auffi de la tonfure cléricale , qui 

eíl la marque & le caraftere des eceléfiaíliques. 
Foye^ T O N S U R E , C ' e í l un petit rond de cheveux 
qu'on rafe au fommet de la tete, & qui eíl plus ou 
moins grand, felón la qualité des ordres qu'on a re-
9us: celle des eleres eíl la plus petite, celle des pré-
tres & des moines eíl la plus grande. Voye^ O R D R E . 

La couronne cléricale n'étoit autrefois qu'un tour 
de cheveux qui repréfentoit véritablement une cou
ronne : on le remarque aifément dans pluíieurs íla-
tues &: autres monumens anciens. Quelques reli-
gieux la portent encoré ainíi , comme ceux de faint 
Dominique & de faint Fran^ois. Chambers. & Trév. 

C O U R O N N E , (Hifi- mod,} ordre de la couronne 
royale , ou ordre de la couronne , ou les chevaliers Fri-
fons ou de Frife; i l y en a qui prétendent que cette 
inílitution eíl imaginaire; d'autres la datent de l'an 
8 0 1 , & difent que les chevaliers portoient une cou
ronne en broderie d'or fur un habit blanc. 

Ordre de la couronne {autre} , inílitué par Enguer-
rand V I L fire de Couci & comte de Soiflbns. On a 
pluíieurs monumens de fa réal i té , mais aucun de fes 
ílatuts. 

C O U R O N N E , en termes <?ArchiteÜure, eíl le plus 
fort membre quarré d'une corniche á qui on a donne 
ce nom, parce qu'il couronne non-feulement la cor
niche , mais encoré l'entablement & l'ordre entier. 

Les Fran^ois l'appellent larmier, & nos ouvners 
gouttiere ; parce que fa grande faillie garantit l'edifi-
ce des injures de la pluie. foye^ L A R M I E R . 

I I y en a d'autres qui l'appellent corniche, parce 
qu'il en forme le principal membre. Vitruve employe 
fouvent le mot corona, pour déíigner toute la corni
che. Foyei C O R N I C H E . {P) 
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C O U R O N N E - _ 
C O U R O N N E , mMufiqM,, autrement P O I N T DE 

R E P O S , eíl une efpece de C renveríe avec un point 
dans le milieu, qui fe fait ainfi Quand i l eft dans 
toutes les parties fur la note correfpondante , c'efl: 
la marque d'un repos général: on doit arréter-lá la 
meíure , & fouvent méme on peut, íi Ton veut, fi^ 
nir par cette note. Ordinairement la partie princi'-
pale fait quelque paffage á fa volonté , que les Ita-
iiens appellent cadmía, fur rharmonie de cette no
te , pendant que toutes les autrcs s'arrétent fur le fon 
qui leur efl: marqué : mais fi la couronne eft fur la no
te finale d'une feule partie, alors on l'appelle en fran-
<;ois point d'orgue, &c elle marque qu'il faut continuer 
le fon de cette note, jufqu'á ce que les autres parties 
foient arrivées á leur conclufion naturelle. On s'en 
fert auffi dans les canons, pour marquer l'endroit oíi 
toutes Ies parties peuvent s'arréter quand on veut fi
nir, r . RÉPOS , C A N O N , P O I N T D ' O R G U E . (S) 

C O U R O N N E , {Comm?) monnoie d'argent d'Angle-
íerre , au titre de dix deniers vingt-un grains , vaut 
cinq livres quinze fous onze deniers de France ; i l y 
a des dcmi-couronnes, des quarts. 

C O U R O N N E , (Cwnm.) monnoie d'argent de Da-
nemark, qui vaut trente-trois fous lubs d'Hambourg, 
le fou lubs evalué á un denier un cinquieme , argent 
de France ; ce qui fait 3 9 den. & f , ou 3 fous 3 
den. & j . ' 

C O U R O N N E , {Fauconmñt^) c'eft le duvet qui eft 
autour du bec de l'oifeau , á l'endroit ou i l fe joint 
á la tete. 

C O U R O N N E , {gnffer en) Jard. voyê  G R E F F E R . 
C O U R O N N E , {Maréchall.} c'eft la partie la plus 

baffe du paturon du cheval, qui regne le long du 
fabot, fe diftingue par le po i l , joint & couvre le haut 
du fabot. Attánte a La couronne; crapaudine d la cou
ronne. Voyei A T T E I N T E & C R A P A U D I N E . 

Couronne eft auííi une marque qui demeure á un 
cheval, qui s'eftíi fort blefle au genou par chute ou 
autrement, que le poil en eft tombé. Trév. ( ^-) 

C O U R O N N E O « C O R O N A I R E , partie du moulin 
a tordre le fil & á ovaler la foie. Koye^ M O U L I N & 
O V A L E . 

C O U R O N N E > terme de Couverturier, marques qui 
fe font á l'aiguille aux quatre coins des couvertures. 
Ce nom leur vient de leur figure. Les couronnes font 
le dernier travail de la couverture. 

C O U R O N N E , (̂ Rubannier̂ ) eft unepiece de l'our-
diffoir rond, affez reffemblante á une petite table 
ronde á trols pies: ees trois pies font difpofés de fa
cón qu'ils en fuppofent un quatrieme, qui n'y eft ce-
pendant pas. On va voir pourquoiil manque : com-
me i l faut que l'extrémité de ees piés entre dans les 
trous des traverfes de la lanterné, le quatrieme pié 
y nuiroit s'il y é to i t , puifqu'il empécheroit le paífa-
ge de la corde du blin. La couronne a un trou au cen
tre de fa petite table, oü entre le bout de la broche 
de l'arbre du moulin: par ce moyen cet arbre eft fi-
x é , & ne peut varier d'aucun cote; ce qui fait"que 
rourdiflbir tourne parfaitement rond, ce qui eft d'u
ne néceííité abfolue. 

COURONNE , terme de Tourneur, piece qui s'ajufte 
á l'extrémité de l'arbre du teur figuré, & qui par fes 
creux & fes reliefs3 fait avancer & reculer cet arbre 
felón fa longueur, par le moyen d'un reflbrt; enfor-
íe que l'outil creufe plus ou moins la piece que l'on 
tourne, & forme fur cette méme piece des creux ou 
des reliefs dépendans de ceux de la couronne: celle-
ci fait dans le fens de la longueur de l'axe du tour, 
a-peu-prés les mémes effets qug la piece appellée 
rofette produit dans le fens perpendiculaire á l'axe. 
Foyei T O U R F I G U R É , R O S E T T E . Anide de M. D E 
L A C O N D A M I N E . 
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C O U R O N N E , {V'errerie.') calote 011 v o ü t e ; partie 

du fourneau de verrerie. ¡Koyŝ  V E R R E R I E . 
COURONNE, adj, {Jard.) en fait d'arbres veut 

diré mon & dejj'éché ¡ ce qui n% fe dit Ordinairement 
que de l a cime d'un arbre : ees chénesJont couronnes. 

Une fleur peut étre coumnnée, quand elle eft char-
gée á fon fommet d'une couronne : tel eft l e marta
g ó n , la couronne impériale, ó-c. ( K ) 

C O U R O N N E , adj. (Maréckall.) o n appelle ckeval 
couronne, celui qui s'eft emporté lapeau des genoux 
e n tombant, de maniere que la marque y refté. 

Les chevaux couronnes ne font pas de vente, par
ce qu'on les foupfonne d etre fujets á tomber fur les 
genoux. { V ) 

C o u R O N N É , en termes de Blajbn, fe dit des lions, 
des cafques, & des autres choíés qui ont une cou^ 
ronne. F . le P. Menet. & le Dicí. de Trév. 

Bournonville en Flandre , de fable au lion d'ar
gent , couronne d'or, armé & lampaíTé de méme, la 
queue fourchue & paffée en fautoir. ( j ^ ) 

* C o u R O N N É E S , {(lahees) Belies-Lettres; une ftan-
ce eft couronnée, lorfque les mots qui forment la der-
niere ou les deux dernieres fyllabes de chaqué vers, 
font exaétement la derniere ou les deux dernieres 
fyllabes des mots qui les précedent. Exemple: La 
blanche colombclle, belie , &G. 

COURONNEMENT , f. m. {Hijl. mod.) cérémo-
nie dans laquelle on place la couronne fur les tetes 
des fouverains» 

C O U R O N N E M E N T , terme d^JrchiteSure ,oi\Yrage 
de feulpture & d'architefture, fervant á exhaufler 
quelqu'avant corps qui doit prééminer dans l'ordon-
nance d'un bátiment, connu fous le nom á'amortijfe-
ment. Voye^ Á M O R T I S S E M E N T . Plufieurs auteurs 
anciens ont appellé l'entablement couronnement, par
ce que cette partie dans l'Archite&ure eft confidé-
rée comme le couronnement de l'ordre, quoiqu'il foit 
lui-méme le plus fouvent furmonté d'une baluftrade 
011 d'un attique. {P) 

C O U R O N N E M E N T DU C H E M I N C O U V E R T , 
Art milit. eft dans l'attaque des places, le logement 
qu'on fait fur le haut des glacis, qui enferme ou cou
ronne toutes les branches du chemin couvert du 
front de l'attaque. ( Q ) 

C O U R O N N E M E N T , ( Marine.) c'eft la partie d u 
haut de la poupe, qui eft un ornement de menuife-
rie & de feulpture pour rembelliflement de rarrie*-
re. Voye^, Mar. Pl. III,fig. le deffein de la poupe 
d'un vaiífeau, ou le couronnement eft cotté N : ce 
qui fuffit pour faire connoítre cette partie. ( Z ) 

* C O U R O N N E M E N T , (CAirurgie.) l[ n'y a point de 
partie du corps humain qui s'appelle ainí i ; c'eft une 
poíition de l'enfant, lorfqu'il eft fur le point de v e 
nir au monde , dans laquelle l'orifice de la matrice 
l i l i embrafíe la tete. 

C O U R O U , f. m. (Comm.) monnoie de compte 
é n Perfe. Le courou de roupiés valit cent mille laixS 
de roupies, & le laix cent mille roupiés. 

C O U R O U K , f. m. {Hi/i . mod.) en Perfe fe dit 
d'une défenfe que le roi ou le fophi fait á difíerens 
égards. On l'entend principalement de celle que le 
prince fait á fes fujets, de fe trouver fur le chemin 
par o ü i l doit paífer avec fes femmes. C e qui eft 
beaucoup plus rigoureux que le chelvet du ferraií; 
car alors i l faut que tous les bommes abandonnent 
leurs maifons , & fuyent dans un quartier éíoigné ou 
a la campagne; parce qu'il y a peine irrémiííible de 
morí contre quiconque oferoit feuíement regarder 
les concubines du roi. Ces courouhs font trés-fré-
quens, & extrémement fácheux á ífpahan. I I y en 
a d'une autre efpece qui ne le font guere moins : c'eft 
quand le roi met un courouk fur la volaille , le poif-
fon, ou autres denrées qui font de fon goíit ; o n n 'o-
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feroit alors éft yénclre á perfonne, fi ce n'eft pour le 
fophi. Thevenot, voyage du Levant. (G) 

COUROÜ-MOELLI , (Hifi. nat. bot.) arbrifleau 
qui s'éieve á la haüteur de quatre á cinq p ié s , qui 
croit aux environs de Baypin & autres contrées ía-
bloneufes, voifines de Cochin aux Indes orientales, 
& qui porte une baie acide, fucculente, & agréa-
ble au goCit. Defcription fi incomplete , qu'elle 
nous difpenfe de parler des propriétés médicina-
les. f^oy¿{~les dans Rai. 

C O U R P I E R E S , {G¿o«. mod.') petite vallé de 
France en Auvergne. 

COURRE-, v. aft. {Gram) c'eíl la méme chofe 
que courir: mais l'ufage eíl de diré coum, au lieu de 
co«r/r,dans les occafions íuivantes.On d i t , á régard 
de la chaffe , courre k czrf, h fanglier ¡ on dit auín 
courre la pojle. 

Courre iñ guides, voyê  G U I D E S . On courok au-
trefois le faquin ou la quintainc. Foyei FAQUÍN 6* 
QuiNTAÍNEi 

C O U R R E L A B O U L I N E , P A I R E C O U R R E L A B O U -
L I N E , {Marine.) c'eft loríqu'on paífe du bout du 
pont á l'autre, ou qiron y fait paffer quelqu'un de-
vant réquipage rangé des deux cotes , qui frappe 
avec des bouts de cordes celui qui paffe. C 'eíl un 
chátiment qu'on employe fur mer, & qui répond á 
celui de paffer par les baguettes fur terre. 

La fentinelle de la dunette qui aura manqué d'a-
vertir l'officier, loríque quelque chaloupe ou batean 
aura abordé ou débordé du vaiffeau , courra une fois 
la boulinc. ( Z ) 

C O U R R E , f. m. ou f. [Fenerie.) l'endroit oü l'on 
place les levriers loríqu'on chaffe le loup , le fan
glier , ou le renard , avec ees chiens. 

COURROI ou C O U R O I , voyq; C O U R É E . 
COURROIES, f. f. {Bourrelier.) ce font des ban-

dés de cuir plus ou moins longues ou larges, dont 
les Selliers & les Bourreliers fe fervent pour atta-
eber quelque chofe á leurs ouvrages. 

' Les anciens Fran^ois fe fervoient autrefois de 
tourroks ou lanieres de cuir, enrichies de pluíieiirs 
ornemens d'or, d'argent, &c. póur fe faire des cein-
tures : mais cet ufage s'eft perdu lorfqu'on a quitté 
Ies robes & habillemens longs, pour prendre les ha-
bits courts, 

COUROUC A , f. m. ( Hifl. nat, bot.) arbre qui 
croit dans nos íles de TAmérique. I I eíl gros, haut 
& droit ; i l a l'écorce noire , l'aubier rouge, & le 
coeur d'un violet fi brun , qu'il tire fur le noir de 
i 'ébene. Son fruit eíl en grappe: ce font des goüíTes 
rondes qui renferment un fruit de la méme figure, 
moitié rouge & moitié noir , de la groffeur d'une 
petite prime. Les perroquets en font friands , quand 
i l eíl verd; quand i l eft fec, i l eíl trop dur. 

COURROUX, COLERE, EMPORTEMENT, 
voyt{ C O L E R E . Le courroux eíl une colere qu'on 
marque au-dehors ; l'emportement eft l'excés du 
courroux i ( O ) 

COURROYER, voyê  C O R R O Y E R . 
COURROYEUR, voyê  C O R R O Y E U R . 
COURS, f. m. (Gram.') fe dit des élémens & des 

principes d'une feience, ou rédigés par écrit dans 
un l iv re , ou démontrés en public par des expérien-
ces. 

C'eft en ce dernier fens qu'on d i t , un cours d'Ana-
tomie, de Chimie , de Mathémadques, &c. Le mot de 
cours vient apparemment de ce qu'ony parcourttóu-
tes les matieres qui appartiennent á la feience qui 
en eft l'objet. 

Le cours d'une feience doit contenir non-feule-
ment toutes les parties de cette feience & leurs prin
cipes , mais les détails Ies plus importans. Au refte, 
comme les principes de chaqué feience ne font pas 
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en fott grand nombre, fur - tout pour un efprit phi-
lofophique , i l ne feroit peut-étre pas impoífible de 
faire un cours générai de Sciences , dans lequel cha
qué feience feroit réduite á fes principes effentiels • 
un tel ouvrage, s'ii étoit bien fait, difpenferoit un 
génie inventeur de bien des leQures inútiles ; i l fau-
roit jufqu'oü les hommes ont é íé , & ce qu'il peut 
avoir á y ajoúter. Voici quel pourrort éíre le plan 
d'un tel ouvrage. On poferoit chaqué principe, on 
le démontreroit, & onindiqueroit enfuite en peu de 
mots tous les ufages & toutes les applications qu'on 
auroit fait de ce principe, en fe contentant d'indi-
quer les auteurs qui en auroient le mieux traité • 

•peu-á-peu cet ouvrage pourroit en produire un plus 
grand , oü prefque totxtes les connoiflances humai-
nes feroient renfermées. Je doute qu'il y ait aucune 
feience fur laquelie i l ne foit poíTible d'exécuíer ce 
projet: i l me le paroit du moins fur le petit nombre 
de celíes que j 'a i étudiées, entre autres fur les dif-
férentes parties des Mathématiques; & je pourrois 
tenter de l'exécuter un jour fur ees différentes par
ties. Je ne doute point, par exemple , que des élé
mens de Géométrie & de Méchanique faits dans ce 
goút ou fur ce plan , ne fuffent un ouvrage trés-utile : 
mais i l y a beaucoupd'apparencequ'untel ouvrage ne 
refíembleroit guere aux élémens ordinaires qu'on 
donne de ees Sciences. Foye^ ÉLÉMENS . (O) 

C O U R S , eft auffi le tems qu'on employe á étudier 
& á apprendre les principes d'une feience: en ce fens 
on di t , qu'«rt écolier a fait fon cours de Philofophie. 

C O U R S D'UNE C O U R B E . Foyei C O U R B E . ( 0 ) 
C O U R S R O Y A L E S , C O U R S S O L E N N E L L E S , 

C O U R S COURONNÉES , au F E T E S R O Y A L E S , (Hift. 
mod.) aflemblées pompeufes que les anciens rois de 
France tenoient aux principales fétes de l'année, 
pour fe faire voir á leurs fujets, auíli-bien qu'aux 
étrangers, dans toute leur majeílé & avec une ma-
gnifícence vraiment royale. 

Cette couríe tenoit aux grandes fétes de Paques & 
de Noel, & étoit fort différente des champs de Mars 
ou de Mai dont on a parlé. Grégoire de Tours rap-
porte que Chilperic íit cette cérémonie á Tours aux 
fétes de Paques. Eginhard dit que Charlemagne pa-
roiííbit dans ees folennités revétu d'habits de drap 
d'or,debrodequins enrichis de perles & d'autres or
nemens royaux, avec la couronne fur la tete. Les reís 
de la 3e race imiterent encela leurs prédécefleurs. Le 
moine Helgaud raconíe que le roi Robert tint des 
cours folennelles aux jours de Paques en fon palais de 
Par ís , oü i l fit des feftins publics; & S. Louis nonob-
ftant fa modeftie ordinaire, paroilíbit dans Ies mémes 
-occafions avec tout l'appareil de la roy^uté , comme 
i l fit, dit Joinville, en cette COUT & maifon ouverte qu'il 

. tint á Sauníur, oü le roi de Navarre fe troura en cota 
& mantel, avec le chapeld^orfin ; & comme en ees oc
cafions Ies rois paroifibientavec la couronne en tete, 
on donna á ees folennités le nom de cours couron
nées , curia coronatce. Sons les rois de la feconde ra
ce , on ne les célébroit qu'á Noel & á Paques; mais 
ceux de la troifieme y ajoúterent Ies aflemblées des 
fétes de l'Epiphanie & de la Pentecóte. Elles étoient 
accompagnées d'un feftin oü le roi mangeoit en pu
blic , fervi par fes grands officiers; leur faifoit des l i -
béralités,& faifoit jetter au peuple une grande quan-
tité de tomes fortes de monnoies, tandis que les hé-
rauts crioient largejfe. A l'imitation de la France, 
Guillaume le Conquérant en introduiíit l'ufage en 
Angleterre. Eadmer, parlant du ,roi Henri I . les ap-
pelle les Jours de la couronne du roi, parce que le fou-
verain y paroiffoit avec la couronne furia téte. Les 
marches ou procelíions des rois avec les chevaliers 
de leur ordre, telle que celle des chevaliers du faint-
Efprit á la Pentecóte , des chevaliers de la Jarretiere 
le jour de rEpiphanie , ont fuccédé á ees anciennes 
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cours royales, mais n'en ont pas confervé toute la 
magnificence. Chamhtrs & Moray. ( G )̂ 

C O U R S , {Jwifpr.) a plufieurs figniíications. Le 
cours du change, c'eíl le taux*"cíe ce que Ies banquiers 
prennent pour droit de change, á raifon de tant pOür 
cent, pour faire teñir de l'argent d'un lieu dans un 
autre. f̂ oyê  C H A N G E . 

Cours J'eau, íignifie une certaine étendue d'eau 
cGiirante. 

Cours des intirécs, c'eft le tems pendant lequel Ies 
interéts s'accumulent. 

Cours de la place , efí la méme chofe que cours du 
change. 

Cours de laperemption, c'eft le tems qui eíl: Comp-
té pour aequérir la peremption. 

Cours de la prefcripúon, eíl le tems qui fert poilr la 
prefeription. /^oy^ P R E S C R I P T I O N . ( ^ f ) 

CoURS, terme fort uíité dans le Commerce, oh i l 
a diverfes íignifications. 

Cours fe dit des longs voyages qui fe font par mer 
pour le commerce; ainíi l'on appelle Ies voyages 
des Indes, des voyages de long cours, 

¿oarí fignifie auíli quelquefois la mefure & I'éten-
due d'une etoffe : cene tapijjerie. a vingt aulnes de 
cours. 

Cdurs, íignifie encoré le crédit ou le diferédit que 
Ies billets d'un marchand, négociant, ou banquier, 
ont dans le commerce. lis ont cours lorfqu'on Ies 
trouve bons , & qu'on veut s'en charger: quand on 
Ies trouve mauvais, & que perfonne ne veut Ies ac-
cepter, ils n'ont plus de cours. 

Cours fe prend encoré dans le méme fens, pour la 
faveur que prennent ou perdent dans le public, fui-
vant Ies circonílances, Ies billets introduits dans le 
commerce; tels qu'ont été en France Ies billets de 
l 'épargne, les billets de monnoie, de banque, &c. 

Cours íe dit auffi parmi Ies marchands de la bonne 
ou mauvaife vente des etoffes, des denrées. C'efi: la 
mode qui donne le cours aux étoffes nouvelles; cel-
les qui font d'ancienne mode n'ont plus de cours. 
Chambers & Diñ. du Comm. 

COURS D'UNE R I V I E R E , voye^ R I V I E R E . 
C O U R S , en teme d'uérchire&ure, eíl un rang de 

pierres continu , de méme hauteur dans toute la 
longueur, d'une fa^ade, fans étre interrompu par 
aucune ouverture. 

Cours de plinthe, c'eíl la continuité d'une plinthé 
de pierre oa de plátre dans Ies murs de face, pour 
marquer la féparation des étages. P L I N T H E . ( f ) 

C O U R S , COURSE , C H E M I N , SILLAGÉ , (Mar.) 
ees mots font fynonymes, & s'employent pour dé -
figner la route que fait le vaifleau. foyei C O U R I R ; 
voyeiauJpKoVTE & SlLLAGE. 

C O U R S , voyages de longs cours, ( Marine, y cela. 
fe dit des voyages éloignés, Sí plus particulierement 
de ceux ou l'on paíTe la ligue. 

COURS , C O U R S E , F A I R E L A C O U R S E , Á R M E R 
EN COURS.E , {Marine.') c'eíl fe mettre en mer avec 
un ou plufieurs vaiíTeaux armes en guerre, pour en 
tems de guerre attaquer Ies ennemis, & enlever Ies 
vaiffeaux marchands:' on dit á cet effet, armer en 
courfe, Foyei C O R S A I R E . ( Z ) 

COURS , la Monnoie.) eíl le prix que le prince 
& l'hótel des monnoies attachent tant aux eípeces 
répandues afíuellement dans le commerce , qu'á 
celles qui fe re^oivent fuivant leur titre ; confe-
quemment aux arréts du confeil, eftregiílrés á la 
cour des monnoies. f'oyê  les anieles M O N N O I E , 
ÉVALUATION , TlTRE , V A L E U R , &c. 

COURS DE PANNES , en termes de Charpente, font 
toutes les pannes qui font au bout Tune de l'autre , 
pour faire la longueur du comble : ainfi fur un com-
ble i l peut y avoir autant de cours de pannes qu'il y 
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a de f árigs de pannes. foyel la fig. iy. Pl. du Char-
pender. 

* CouRs ou CoviíSE,(Manuf. en foie, Pajfement. 
Rubann.) fe dit de l'ordre entier felón lequei i l faut 
faire mouvoir Ies marches póur exécuter I'ouvrage: 
ainíi le cours ou courfe commence á la premiere mar
che que l'on preffe, & i l finit lorfque I'ouvrier reve-
nu á la méme marche, va lui faire fuccéder les au-
tres dans le méme ordre ; íi le cours ne confiíloit pas 
dans un certain nombre fixe & determiné de mou-
vemens des marches, quel eíl I'ouvrier qui pourroit 
travailler? 

* COURSE D U C I S Q U E , {Hifi. anc.) ees cour-
fes faifoient la partie principale des jeux qu'on y cé-
lébroit. Foyei C i R Q U E . Elles fe faifoient ou fur 
des chars (voye^ C H A R S ) , ou fur des chevaux, oü 
méme á pié. La courfe des chevaux & des chariots fe 
commen^oit á la ligne blanche ; on s'avan9oit vers 
Ies bornes avec le plus de viteffe qu'il fe pouvoit: 
c'étoit-lá le moment du triomphe ou de l'écueil des 
concurrens. On faifoit fept fois de fuite le tour: ce-
lui qui achevoit le premier le feptieme tour, rem-
portoit la viñoire & le prix propofé. Ces courfes fe 
faifoient par faftions: c'étoit auffi quelquefois des 
défis de particuliers. I I ne falloit ni fe trop appro-
cher des bornes, crainte de s'y brifer ; ni s'en eloi*-
gner aííez, pour que l'adverfaire püt paffer entre le 
char & la borne. A chaqué tour de courfe, des gens 
prépofés mettoient un oeuf fur des colonnes deíli-
nées á cet ufage, & autant de dauphins fur d'autres, 
A la fin, de la courfe entiere, i l y avoit fept dauphins 
& fept oeufs de places. Les Girecs n'ont pas été fi uni
formes que Ies Romains fur le nombre des tours pour 
une courfe. Homere n'en compte qu'un; Pindare, 
douze; Sophocle , fix ou fept. Quant au nombre des 
miffions, i l y en avoit chez Ies Romains jufqu'á vingt-
quatre; c'étoit comme autant de parties difFérentes: 
plus anciennement le nombre étoit de vingt-cinq. 
D u cóté des prifons, carceres, i l y avoit des balcons 
d'oíi le fignal fe donnoit d'abord en élevant une tor-
che allumée; & dans Ies tems poílérieurs, en jettant 
une nappe: c'étoit la fonñion des confuís, & en leur 
abfence , des préteurs. On immola quelquefois á 
Mars le meilleur cheval. Le vainqueur avoit pour 
p r ix , de I'or, de l'argent, des couronnes , des véte-
mens, & des chevaux. Voici une difficulté trés-réelle 
fur Ies courfes. Si l'on partoit de la méme ligne, com
me tous les aüteurs le fuppofent, i l eíl évident que 
ceux qui oceupoient une des extrémités de la ligne , 
avoient un chemin beaucoup plus confidérable á 
faire que ceux qui oceupoient l'autre extrémité; 6c 
que la différence des chemiijs s'augmentoit encoré 
par le nombre des tours. Aprés Ies courfes des che
vaux & des chariots , commen^oient les courfes k 
p i é , oíi celui qui avoit le plütót atteint la borne, 
remportoit le prix. Domitien íit courir de jeunes 
filies. 

C O U R S E , F A I R E L A C O U R S E , A L L E R E N C O U R 
S E , {Marine.) fe dit d'un vaiífeau armé en tems de 
guerre pour aller faire des prifes fur l'ennemi. On 
ne peut aller en courfe fans avoir une commiffion de, 
i'amiral; & un vaiíTeau qui en tems de guerre feroit 
la courfe fans avoir de commiffion particuliere, feroit 
traité comme forban. 

Courfe fe dit quelquefois du tems qu'un vaiíTeau 
met á aller d'un lieu á un autre , fur-tout quand ce 
font des voyages de long cours. On d i t : ce vaijfeaa 
a ¿té deux annees a faire fa courfe. ( Z ) 

C O U R S E A M B I T I E U S E , (Jurijpr.) fe dit en ma-
tiere bénéficiale , pour la retention des dates qui eíl 
faite en cour de Rome du vivant du titulaire; celui 
qui retient ainfi prématurément des dates, eíl indigne 
du bénéfice, fuivant la regle de non impetrando bene
ficia vivtntium, On peut juílifier Ifi retention des dâ  
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-tes & la cmrft amhitkufi, en compulíaftt le regíílfe 
du banquier. Quelque diligence extraordinaire que 
le courier ait faite pour arriver á Rome, ce n'efl: pas 
oe qtii rend la courfc ambuimfc i car s'il n'efl: parti 
que depuis le déces du titulaire, la Courfc eíi bonne ; 
mais fi Fon a envbyé á Rome du vivant du titulaire, 
la courft efl: toüjours réputée ambituufe-, quand mé-
mt le courier ne féroit arrivé & que la date n'au-
roit été ret-enue que d-epuis la mort du titulaire. Tel 
eftle fcntiment de Caftel & de Drapier contre D u -
molin fui- l'édit des petites dates. Voyei Drapier, 
traite dis Bénéfices 3 tome I . page l 8 j , & tome 11. 
.page 8* 

Les avocats au confeil appellént auíii courfe ambi-
•fleufe, les démarches que quelqu'un d'entr'eux pour-
•roit faire pour enlever á fon confrere une affaire 
-dont i l efl: chargé. Ces fortes de courfes font expref-
fément défendues par leurs réglemens. ( A } 

C O U R S E , {Manege.) On appelle ainíi un defi de 
plufieurs hommes á cheval, á qui arrivera le pre
mier, en couraní de toute la vítefle du cheval, á un 
but fixé. Les Angiois font fréquemment de ces cour

fes. Le vainqueur gagne un prix ou une fomme d'ar-
gent qu'on appelle une val elle. On dit une courfe de 
-bague, de téte, de Médufe. On dit auffi pourfuivre un 
-homme a courfe de cheval. Voye^ Chamhers. ( /^) 

C O U R S E , termed'Emailleur. On dit tircr Pemail 
a la courfe, lorfque le fil en efl fi long, que le com-
pagnon efl obligé de le foütenir d'un bout , tandis 
que le maitre le préfente de l'autre au feu de la 
lampe. 

C O U R S E D E R A M E S , (i?a¿fl«.)s'entendíbüiours 
•(dans un ouvrage fuppofé de fix retours) de cin-
quante-quatre ramés paflees dans les hautes liffes , 
iuivant l'ordre indiqué par le patrón. Si ce patrón 
eft fans glacis, ces cinquante-quatre rames feront 
toutes de figure, finon i l y en aura trente-fix de fi
gure , & dix-huit de glacis , ainíi qu'il fera dit á l'ar-
ticle pajpige des rames. Les neuf premieres de ces 
cinquante-quatre ont été prifes fur le premier retour, 
& paflees de fuite : aprés quoi on en a pris neuf au-
tres fur le fecond retour, & toüjours de méme juf-
qu'au dernier; & c'efl: de ce paffage des cinquante-
quatre rames (oü i l faut recommencer á en prendre 
neuf du premier retour ) que fe dit le mot courfe de 
rames. 

C O U R S E , {Serrur.) c'efl: la quantité dont un pele 
,peut avancer ou reculer. I I fe dit auííi du mouve-
xnent meme de cette partie de la ferrure. 

COURSIER, f. f. {Marine.) eft une efpace ou 
chemin pratiqué dans le milieu de la galere , large 
•d'environ un pié & demi, fur lequel on va d'un bout 
á l'autre. ( Z ) 

C O U R S I E R , {Marine.') On nomme ainíi la piece 
de canon qui eftplacée á I'avant d'tine galere. f̂ oyê  
Pl . IV.de Marine,fig. 2 . la fituation de cetíe piece 
de canon cottée /51. ( Z ) 

"COURSIER , {Manege.) On appelle ainíi un che-
val propre á la courfe. Les bons courfiers viennent 
dé Naples. Ce mot n'efl: plus guere d'ufage qu'en 
Poéfie, oii i l eft fort noble. ( 

C O U R S I E R , {Hydraul.) eft un chemin entre deux 
rangs de pilotis, que Ton donne á l'eau pour arriver 
aux aubes de la roue d'un moulin , & qu'on ferme 
quand on veut , en baifíant la vanne qui eft au-de-
vant de la roue. (-K) 

COURSIERE, f. f. ( Marine. ) pont mobile dont 
on fe ferí dans une aftion fur mer, pour la prompte 
communication d'une partie du 'vaifleau á une au-
tre. 

COURSON, f. m. (fRconom. mfiiq.) branche de 
vigne taillée & raccourcie á quatre ou cinqyeux au 
plus j qu'on doií toújours laiiTer au bas du fep, pour 
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la renouvellef au cas qu'cile vienne á manquer. 

C O U R S O N ou C R O C H E T , s'employe communé-
ment póur la vigne; on peut s'en fervir auííi en par-
lant d'une branche á bois de lix á fept pouces de 
long, taillée & raccourcie á deux ou trois pouces, 
pour remplir un vuide, & faire fortir des branches 
á bois bien placées. (ÜC) 

* C O U R T , adj. (GVaw.^terme relatif á l'éten-
due 6c á la durée , dont i l déíigne une portion peu 
confidérable, relativement á une autre portion á la-
quelle nous comparons dans notre efprit celle que 
nous nommons courte.Sila chofe que nous nommons 
courte, eft un individu, nous la comparons á l'éten-
due ou á la durée moyenne de celle de fon efpece, 
au-deflbus de laqueíle nous la trouvons: fi cette 
chofe eft une efpece, i l y a une autre efpece qui n'eft 
ni la plus grande , ni la plus courte du méme genre, 
qui nous fert de modele, & ainíi de fuite: ainfinous 
difons d'une telle élégie qu'elle eft courte, relative
ment á la longueur commune des élégies. Nous di
fons qu'une élégie eft entre les pieces de Poélie une 
des plus courtes, 

C O U R T , nom que Ies Anatomiftes donnent á un 
grand nombre de mufcles, par oppoíition á ceux qui 
íont nommés longs. Koye^ L O N G . 

Le court extenfeur de I'avant-bras, Voye^ AN-
CONÉ. 

Le ceurt radial externe, voyei R A D I A L . 
Le court palmaire, voye^ P A L M A I R E . 
Le court fupinateur, voyê  S U P I N A T E U R . 
Le court extenfeur commun des doigts du pié, 

voyei E N T E N S E U R . 
Le court peronier, voyê  P E R O N I E R . 
Le court extenfeur du pouce de la raain & du pié, 

voyei E X T E N S E U R . 
Le court fléchifleur commun des doigts du pié , 

voyei PERFORÉ. (L ) 
C O U R T , (Manege.) Un cheval court eft celui dont 

le corps a peu de longueur du garot á la croupe. 
Voyei G A R O T , C R O U P E . 

Court-jointé, eft un cheval dont le paturon eft 
court. Foye^ P A T U R O N . 

C O U R T , en Architeñure. Voye^ C o U R . 
COURTAGE, f. m. (Comm.) profefílon de celui 

qui s'entremet de faire acheter, vendré , échanger 
&: troquer des marchandifes, ou de faire préter de 
l'argent. Voye^ C O U R T I E R . 

Courtage íignifie aufll le droit ou falaire qdon paye 
d celui qui exerce le courtage. 

Courtage eft auííi un droit qui fe leve á Bordeaux: 
c'efl: également le nom de la ferme de ce droit, & 
du burean ou on le per^oit. Dict, de Comm. (G) 

* C O U R T A M O U R E U S E , {Hifl. mod,) efpece de 
fociété divifée en plufieurs clafles, dont la premiere 
étoit compofée de perfonnages des premieres mai-
fons de France. On ne fait pas le titre qu'ils avoient 
dans cette court, parce que les premiers feuillets du 
manuferit qui en fait mention, ont été perdus. La 
feconde clafle étoit des grands-veneurs j la troiíie-
me, des thréforiers des chartres & regiftres amou-
reufes ; la quatrieme, des auditeurs; la cinquieme, 
des chevaliers d'horíneur, confelllers de la court 
amoureufe ; la fixieme, des chevaliers-thréforiers; la 
feptieme , des maítres des requétes; la huitieme, 
des fecrétaires ; la neuvieme; des fubftitnts du pro-
cureur général; la dixieme, des concierges des jar-
dins & vergiers amoureux ; la onzieme & dermere, 
des veneurs de la court amoureufe. I I paroit que ce 
tribunal étoit une efpece de parodie des tribunaux 
fupérieurs. Ce qu'on y remarque de plus etrange, 
c'efl: le mélange , dans certaines clafles , des noms 
les plus illuftres & des noms les plus communs; ce 
qui pourroit étre encoré une fatyre de l'état des cours 
de juftice fous Charles V i l . tems auquel on rapporte 
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llnftítution de la coun amoureufe, dont nous ne fa-
vons ríen de plus, finon qu'á en juger par le t i t re , 
l'art d'aimer devoit étre le code de cette magiftratu-
re; code qui etoit affez du goút de la cour de Char-
lesVl. & d'ífabeau de Baviere fa femme. 

C O U R T A U D , adj. (Manege.) On appelle alníi 
un cheval de moyenne taille, á qui Ton a coupé la 
queue & les oreilles. ( ^ ) 

* C O U R T A U T , f. m.(>Luth.&Mufique.) Voyez 
nos Planches de Luth. parmi les injlmmens a vent & a 
•anche. Celui-ci n'eíl autre chofe qu'un fagot ou baf-
fonraccourci, qui peut fervir de baffe aux mufettes. 
I I ell fait d'un feul morceau de bois cylindrique, & 
reffemble á ungros báton : i l a onze trous, íept en-
deíTus; les 8 , 9 ,10 & 11 font en-deflbus. L'inflru-
nient eft percé fur toute fa longueur de deux trous : 
le feptieme trou indique le lieu oíi ees deux trous 
aboutiflent. Pour faire de ees deux trous un canal 
continu , on y ajulle une boíte ; par ce moyen le 
vent eíl porté depuis l'anche jufqu'á l'onzieme t rou , 
de forte que l'air defeend & remonte. Outre les trous 
dont nous venons de faire mention, i l y en a fix au-
tres; trois á droite , pour ceux qui joüent de cet 
inftrument á droite; & trois á gauche, pour les au-
tres. On bouche avec de la cire ceux dont on ne fe 
fert pas. On applique aux autres des efpeces de pe-
tits entonnoirs de bois qu'on appelle tetines, qui pe-
netrent jufque dans le íecond canal, oü s'ouvrent 
les trous du deffous de rinílrument. De tous ees 
trous, les deux de deffous, 9 & 10 ,donnent le fon 
le plus aigu: les fix trous 1 , 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , fuivent 
aprés; ainfi celui qui eft marqué 6 , fait le feptieme 
ton. Le dixieme s'appelle le trou du pouce, parce 
qu'il eft fermé par ce doigt: i l s'ouvre dans le pre
mier canal, ainli que les fix qui le fuivent. Le feptie
me trou ne donne point de fon, felón qu'il eft ouvert 
ou fermé; i l continué le canal, ou i l l 'interrompt: 
les tetines font les huit , neuf te dixieme trous; le 
onzieme ne fert qu'á donner iffue au vent. 

COURT-BOUILLON, (Cuifine.) maniere parti-
culiere d'appréter le poiffon; on le fert fec , aprés 
I'avoir fait cuire dans de l'eau , du vinaigre, du fel 
& du beurre; & on le mange avec la fauce á l'huile, 
au fel & au vinaigre. 

COURTE-HALEINE, V O J ^ A S T H M E , O R -
THOPNÉE, 

C O U R T I , f. m. {Blafon.') tete de morí á collier 
d'argent. 

COURT-JOINTÉ, adj. en Venene & enMaréchal-
lede, fe dit d'un oifeau, d'un cheval qui a les jam
bes de médiocre longueur. 

COURTEPOINTE, Í M {March. Tapiff.) c'eft 
la partie d'un lit qui Ife couvre depuis le chevet juf-
qu'auxpiés,qiiand i l eft fait , & qui defeend jufque 
fur les foubaffemens. Les courtepointes fe font des 
étoffes Ies plus riches & les plus fimples ; i l y en a 
d'hyver & d 'é té , les unes légeres, les autres chan
des, & fouvent piquées. 

COURTES, adj. f. ttrme de Fondeur de caracteres 
d'Imprimerie, pour diftinguer une lettre dont le corps 
doit étre coupé des deux cótés á l'extrémité de l'oeil, 
pour le laiffer ifolé. Toutes les lettres'qui n'occupent 
quelemilieudu corps, font appellées counes, com-
me on appelle longues un d, un q , dont les traits 
plus allongés que ceux de Vm , oceupent une plus 
grande partie du corps , & ne doivent étre coupés 
que d'un cóté. Voye^ P L E I N E S , L O N G U E S . 

COURT1ER, f. m. (Comm.) forte de négociateur 
qui s'entremet entre des négocians ou des commer-
^ans, pour la vente de leurs marchandifes, ou pour 
leur faire trouver de l'argent; fur quoi ils ont un 
droit ou un falaire. Voye^ C H A N C E & A G E N T D E 
C H A N G E . 

En EcolTe onies nomme broccarü, qui veut diré 
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médlateurs ou entre-metteurs dans quelque affaire. 

Leur affaire eft de connoítre les différentes varia-
tions dans le cours du change, d'en inftruire les né
gocians , & de faire favoir á ceux qui ont de l'argent 
a recevoir ou á payer dans les pays étrangers, quel-
les font les perfonnes auxquelles ils doivent s'adref-
fer pour en négocier le change; & quand la tranfac-
tion eft finie, c'eft-á-dire quand l'argent eft p a y é , ils 
ont á París pour droit de courtage, un quart pour 
cent, dont la moitié eft payée par chacune des deux 
parties qui font la négociation. En Angleterre le droit 
de courtage n'eft que d'un par mille. 

En France, jufqu'au milieu da dix-feptleme liécle» 
on les appeíloit coúráers de change; mais par un arrét 
du conleil en 1639, ce nom fut changé en celui de 
agens de change , banque &finance: & au commence-
ment du dix-huitieme íiecle on y ajoúta le titre de 
confeillers du Roi , afín de rendre cet emploi encoré 
plus honorable. Voyei A G E N T D E C H A N G E . 

Au Caire & dans plufieurs villes du Levant, on 
appelle cenfals les Arabes qui font l'emploi de cour-
tiers de change. Leur fa^on de négocier avec les com-
mer^ans européens a quelque chofe de íi íingulier, 
que nous avons cru devoir en faire un article feparé. 

C E N S A L . 
. Les courtiers de change á Amfterdam, nommés ma-

kelaers, font de deux efpeces ; les uns font nommés 
courtiers jures, á caufe du ferment qu'ils font entre 
les mains des bourguemaítres; les autres négocient 
fans étre autorifés pour cela: on appelle ees derniers 
courtiers ambulans. Les courtiers jurés font au nombre 
de 395, dont 375 font Chrét iens, 8c xo Juifs. I I y 
a preíque le double de ce nombre de courtiers ambu
lans ; de forte qu'il y a prés de mille courtiers de chan
ge á Amfterdam. I I y a cette différence entre les 
courtiers jurés 5c les courtiers ambulans, que les livres 
& le témoignage des premiers font re9Üs dans les 
cours judiciaires, comme des preuves; au lieu que 
dans un cas de conteftation, les derniers font récufés 
& leurs tranfaftions annullées. La méme diftinftion 
a auffi lieu en Angleterre entre ees deux fortes de 
courtiers. 

Le droit des jurés courtiers de change á Amfterdam, 
eft fixé par deux reglemens, par celui de 1613, 6c 
par celui de 1613 ; pour les affaires du change, á 
18 fols pour 100 livres de gros, qui valent 600 flo-
rins, c'eft-á-dire 3 fols par 100 florins , payables 
moitié par le tireur, & moitié par celui qui paye 
l'argent; mais l'ufage a autorifé en cela bien des 
changemens. 

Dans rOrient toutes les affaires fe font par une 
efpece de courtiers que Ies Perfans appellent dedal, 
c'eft-á-dire grands parleurs. Leur fa^on de négocier 
eft tres^linguliere. Aprés que les courtiers fe font 
étendus en de longs & fouvent d'impertinens dif-
cours, ils ne s'entretiennent plus qu'avec les doigts 
lorfqu'il s'agit de conclure le marché. Le courtier de 
l'acheteur & celui du vendeur fe donnent récipro-
quement la main droite, qu'ils couvrent avec leurs 
habits ou avec un mouchoir. Le doigt étendu fignifie 

Jix; pl ié , i l veut diré cinq ; le bout du doigt dénote 
un ; la main entiere fignifie cent; & le poing fermé , 
mille. Ils favent exprimer jufqu'aux fols & deniers 
avec la main. Pendant que ce commerce myftérieux 
dure , les deux courtiers paroiffent aufli tranquilles 
& de fang - froid, que s'il ne s'agiffoit de ríen en-
tr'eux. Voyer les Diñionn. de Trévoux & du Comm. 
Chambers. 

COURTIGE, {Comm.') terme en ufage á Mar-
feille & dans le Levant, pour fignifier ce qui manque 
fur la longueur que doivent avoir les étoffes. (<?) 

COURTILIERE, f. f. grillotalpa, {Hifi, nat. I n -
feclolog.) gr i l lon, taupe, ou taupe-grillon, infefte 
qui a été ainfi appeilé, parce qu'il fait un bruit com-
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me celui du gr l l lo j i , & qu'il refte fous terre comme 
la taupe. I I eft de la longueur & de la groíTeur du 
petit doigt, & i l reíTemble en quelque facón á ime 
íauterelle; i l a auprés de l'anus deuxfílets garnis de 
poils; le corps eft formé par huit anneaux écailleux, 
un peu veíus, & de couleur de chátaigne; le ventre 
eft mou, & moins foncé en couleur; le dos eft re-
couvert par deux ailes terminees en pointe, le long 
defquelles i l y a une ligne noh átre ; ees ailes font 
pliffées, & deux autres ailes déployées &c marque-
tees par des ftries noires, s'étendent jufqu'á la moi-
tié des premieres : mais celles-ci fe prolongent juf
qu'á la moitié de la longueur de la queue. Cet infefte 
a quatre jambes, les deux dernieres foní les plus ion-
gues; elles font attachées au premier anneau du 
corps, 8c compofées de .quatre parties joiníes par 
des articulations. La premiere partie eft une forte de 
fémur ; la feconde, un tibia dentelé ; la troiíieme 
correfpond au tarfe; & l a quatrieme eft terminée par 
un filet fourchu, au lieude doigts. Les autres jambes 
reffemblent á ce.Iles-ci, quoique plus petites. La poi-
trine eft revétue d'un corcelet fort & velu, de cou
leur noirátre en-deíTus, & moins foncé en-deffous. 
11 y a de chaqué cóté de la tete, au lieu de bras, 
deux prolongemens durs comme les ferres des cruf-
tacées : chacun eft compofé de quatre pieces; la 
premiere forme, pour ainfi d i ré , TailTelle; la feconde 
eft plus longue, plus large , & appliquée contre la 
poitrine. Cette partie a une forte d'appendice, dans 
laquelle s'engage la troifieme, que Ton peut compa-
rer á une main ; elle a cinq pointes noirátres qui 
tiennent la place des doigts , & deux autres au lieu 
de pouces : cette forte de main fe fléchit en-dehors, 
comme celle de la taupe. La tete eft enfoncée en 
partie dans le corcelet; elle eft velue; elle a deux 
antennes placées, comme celles des écréviffás, der-
riere le nez & au-deffous des yeux : i l y a auííi des 
papilles blanchátres, 8c une forte de barbe. La queue 
de cet infefte eft fourchue; Ies yeux font durs, bril-
lans 8c noirátres. Ce qu'il y a de plus fingulier dans 
les parties de rintérieur , c'eft qu'il s'y trouve plu-
íieurs eftomacs, comme dans Ies animaux ruminans. 
Defcript. ariat. grillotalp. D . J . de Muralto eph. nat, 
cur, dec. 2. ann, ¡ & 2. 

La courtiliere creufe en terre , comme la taupe, 
avec les deux fortes de mains dont i l a été fait men-
t ion ; elle fe foutient fur les jambes de devant, 8c 
faute á l'aide de celles de derriere ;.elle marche fort 
lentement, 8c fon vol ne differe guere d'un faut. Cet 
infefte fe loge dans la terre humide; mais i l en fort 
pendant la nu i t , 8c meme au coucher du folei l : le 
bruit qu'il fait eft affez fort pour étre entendu de 
loin. La courtiliere ramaíTe des grains de froment, 
d'orge & d'avoine; elle les porte dans fes fouter-
reins ; elle coupe la racine des plantes , 8c porte 
beaucoup de dommage aux jardins. Aldrovande lui 
donne lejiom de yermis cucurbiíarius , parce qu'on la 
trouve fouvent en Italie fur une forte de courge ou 
citrouille. On dit qu'elle enferme fes oeufs dans une 
petiíe motte de terre, jufqu'au nombre de cent cin-
quante, & qu'elle approche ce groupe de la furface 
du terrein lorfque l'air eft doux, 8c que dans le froid 
elle defeend jufqu'au-deffous de la profondeur á la
quelle pénetre la gelée. Mouff. theat. inf. Aldr. de 
inf. FoyqlNSECTE. ( / ) 

COURTINE , f. f. {Art milit. Fortificat.} eft la 
partie de la muraille ou du rempart, comprife entre 
deux baftions , dont elle joint les flanes , comme 
J E F , Pl . L de Fortificat. fig. 1. Voyei R E M P A R T & 
BASTIÓN. 

Ducange derive ce mot du latin cortina, quajími-
ñor cortisy petite cour entourée de murailles : i l dit 
que c'eft á leur imitation que Ton donnoit ce nom 
aux remparts 6c aux parapets qui enferment Les villes 
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cómme une cour: i l ajoute que les rídeaux des Ufs 
tirent leur nom de la méme origine; que conis étoit 
le nom de la tente du général ou du prince, 8c que 
ceux qui en avoient la garde étoient appelles corti~ 
narii 8c curtifarii. Diñionn, étimol. & de Tréy. 

La courtine eft ordinairement bordée d'un parapet 
de 6 ou 7 pies de haut comme le refte de I'enceinte 
qui fert á couvrir Ies foldats qui défendent le foffl 
& le chemin couvert. Voye^ P A R A P E T & C O N T R E -
S C A R P E . 

Les affiégeans s'avifent rarement d'attacher le mi-
neur á la courtine, parce qu'elle eft la partie de la 
place la mieux flanquee. Foye^ F L A N C . (Q ) 

COURTIS AN,(iVíoríz/¿.) que nous prenons ici a i 
jeüivement , 6c qu'il ne faut pas toüjours confondre 
avec hommede la cour; c'eft l'épithete que Ton donne 
á cette efpece de gens que le malheur des rois 8c des 
peuples a placés entre les rois 6c la vérité^ pour l'en^ 
pécher de parvenir jufqu'á eux, méme lodqu'ils font 
expreffement chargés de la leur faire connoitre: le 
tyran imbécille écoute 8i aime ees fortes de gens; le 
tyran habile s'en fert 6c Ies méprife ; le roí qui fait 
i 'étre, les chafíe 6c les punit, 8c la vérité fe montre 
alors ; car elle n'eft jamáis cachee que pour ceux 
qui ne la cherchent pas íincerement. J'ai dit qu'il ne 
falloit pas toüjours confondre courtifan avec komms 
de la cour, fur-tout lorfque courtifan eft adjeftif; car 
je ne prétens point, dans cet arricie, faire la fatyre 
de ceux qué le devoir ou la néceffité appellent au
prés de la perfonne du prince : i l feroit done á fou-
haiter qu'on diftinguát toüjours ees deux mots; ce-
pendant l'ufage eft peu t - é t r e excufable de les con
fondre quelquefois, parce que fouvent la nature les 
confond; mais quelques exemples prouvent qu'on 
peut á la rigueur étre homme de la couf fans étre 
courtifan; témoin M . de Montaufier, qui deíiroitfi 
fort de reffembler au mifantrope de Moliere, 8cqui 
en effet lui reffembloit affez. Au refte, i l eft encoré 
plus aifé d'étre mifantrope á la cour, quand on n'y 
eft pas courtifan, que d'y étre íimplement fpeñateur 
6c philofophe, la mifantropie eft méme quelquefois1 
un moyen d'y réuííir, mais la philofophie y eft pref-
que toüjours déplacée 6c mal á fon aife. Ajriftote fr 
nit par étre mecontent d'Alexandre. Platón , á la 
cour de Denis , fe reprochoit d'avoir été eíTuyer 
dans fa vieilleíTe les caprices d'un jeune tyran > & 
Diogene reprochóit á Ariftippé de porter l'habit de 
courtifan fous le mantean de philofophe. En vain ce 
méme Ariftippé, qui fe profternoit aux pies de De
nis , parce qu'il avoi t , difoit-il, Ies oreilles aux pies, 
cherchoit á s'excufer d'habiter la cour, en difant que 
les philofophes doivent y aller plus qu'ailleurs, com
me les medecins vont principalement chez les mala-
des : on auroit pü lui repondré que quand les mala-
dies font incurables 6c contagieufes,Ie medecin qui 
entreprend de Ies guérir ne fait que s'expofer á les 
gagner lui-méme. Néanmoins ( car nous ne vouíons 
rien outrer) i l faut peut-étre qu'il y ait á la cour des 
philofophes, comme i l faut qu'il y ait dans la répu-
blique des lettres des profefíeurs en Arabe, pour y 
enfeigner une langue que prefque perfonne n'étudie, 
8c qu'ils font eux -mémes en danger d'oublier, s'ils 
ne fe la rappellent fans ceffe par un fréquent exer-
cice. (O) 

COURTISANE, f. f. {Moráis.} on appelle ainfi 
une femme livrée á la débauche publique, fur-tout 
lorfqu'elle exerce ce métier honteux avec une forte 
d'agrément 8c de décence. Si qu'elle fait donner au 
libertinage l'attrait que la proftitution lui ote pref
que toüjours. Les counifanes femblent avoir été plus 
en honneur chez les Romains que parmi nous, 8c 
chez les Grecs que chez les Romains. Tout le mon
de connoít les deux Afpafies, dontl'une donnoit des 
le^ons de poütique Se d'éloquence á Socrate méme; 

Phryne 
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Phryné', í{ui fif rebatir á fes dépens la vil lede Thc-
bes détmite par Alexandre, & dont les débauches 
fervirent ainfi en quelque maniere á réparer le mal 
fait par le conquérant; Lais qui tonrna la tete á tant 
de philoíbphes.^ á Diogene méme qu'elle rendit heu-
reux, á Ariftippe, qui difoit d'eile, Je pofedcLais, 
mais Ldís nemepojfedcpas (grande le9on pour tout 
homme fage); •enfín la célebre Léontium, qui écri-
vit furia philofophie , & qui fut aimée d'Epicure & 
de fes difciples. Notre fameufe Niñón Léñelos peut 
étre regardée comme la Léontium moderne; mais 
«lie n'a pas eu beaucoup de femblables, & rien n'eft 
])lus rare, parmi nous que les co«/-í//d/ze.f philofophes, 
fi ce n'eft pas méme profaner ce dernier nom que 
de le joindre au premier. Nous ne nous étendrons 
pas beaucoup fur cet article, dans un ouvrage auffi. 
grave que. celui-ci. Nous croyons devoir diré feule-
ment, indépendamment des lumieres de la religión, 
& en nous bornant au pur moral, que la paffion pour 
les counifanes énerve également l'ame & le corps , 
& qu'elle porte les plus funeftes atteintes á la fortu
ne, á la fanté, ati repos & au bonheur. On peut fe 
rappeller á cette occafion le mot de Démofthene, 
je riadiete pas j i cher un repenúr; 6c celui de l'empe-
reurAdrien, a qui l'on demandoit pourquoil'onpeint 
Venus nue ; i l répondit, quia nudos dimittit. 
Mais les femmes fauffes & coquettes ne font-elles 
pas plus méprifables en un fens, & plus dangereu-
fes encoré poiír le cceur & pour l'efprit, que ne le 
íbnt les counifanes? C'eft une queftion que nous laif-
jferons á décider. 
. Un célebre philofophe de nos jours examine dans 
fon hiftoire naturelle, pourquoi l'amour fait le bon
heur de tous les é t res , & le maiheur de l'homme. U 
répond que c'eft qu'il n'y a dans cette paffion que le 
phyfique de bon; & que le moral, c'eft-á-dire le 
i'entiment qui l'accompagne, n'en vaut rien. Ce phi
lofophe n'a pas prétendu que ce moral n'ajoúte pas 
au plaiíir phyfique, l'expérience feroit coníre lu í ; 
ni que le moral de l'amour ne foit qu'une illufion, ce 
qui eft vrai , mais ne détruit pas la vivacité du plaiíir 
( & combien peu de plaifirs ont un objet rée l ! ) I I a 
voulu diré fans doute que ce moral eft ce qui caufe 
tous les maux de l'amour, & en cela on ne fauroit 
trop étre de fon avis. Coñcluons feulement de-la, 
que fi des lumieres fupérieures á la raifon ne nous 
promettoient pas une condition meilleure, nous au-
rions beaucoup á nous plaindre de la Nature, qui en 
nous préfentant d'une main le plus féduifant des plai-
firs, femble nous en éloignerde l'autre parles écueils 
dont elle l'a environné, & qui nous a, pour ainfi di-
re , placés fur le bord d'un précipice entre la douleur 
& la privation. 

Qualibus in tenehris vita quantifque peñelis 
Degitur hoc cevi quodeumque ejl! 

Au refte, quand nous avons parlé ci-deíTus de 
l'honneur que les Grecs rendoient aux counifanes, 
nous n'en avons parlé que relativemement aux au-
tres peuples : on ne peut guere douter en effet que 
la Grece n'ait été le pays oü ees fortes de femmes 
ont été le plus honorées , ou fi i'on veut le moins 
méprifées. M . Bertin, de i'académie royale des Bel-
les-lettres, dans une differtation lúe á cette académie 
en 175 2 , & qu'il a bien voulu nous communiquer, 
s'eft propofé de prouver contre une foule d'auteurs 
anciens & modernes , que les honneurs rendus aux 
counifanes chez les Grecs, ne l'étoient point par le 
corps de la nation, & qu'elles étoient feulement le 
fruit de I'extravagante paffion de quelques particu-
liers. C'eft ce que I'auteur entreprend de faire voir 
par un grand nombre de faits bien rapprochés, qu'il 
a:tirés principalement d'Athenée & de Plutarque , 
§ c qu'il oppoí'e aux faits qu'on a c o í i t m n e d'alléguer 
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en faveurde I'opinion commune.Commé le mémoi-
re de M . Bertin n'eft pas encoré imprimé en Mars 
1754 que nous écrivons ceci, nbus ne croyons pas 
devoir entrer dans un plus grand déíail , & nous 
renvoyons nbs leQeurs á fa diíTért'ation, qui nouS 
paroit tres-digne d'étre lüe. (O) 

C Ó U R T - M A N C H E R , v. aft. terme de Bouckcr, 
c'eft, avec une brochette de bóis, tenif le manche 
d'une épaule dé mouton rappioché du gros, afín de 
la parer & la rendre plus vénale. 

* CGURTOISES, (ARMES ) M mod. armes v& 
nocentes & qui ne pouvoient blefler; c'eft l'oppofé 
d'armes á outrance : ce fut des.premieres'feule-, 
ment qu'on ufa d'abord dans les tournois; mais bien-
tót une valeur mal-ehtendue retnit des fers aux lan-í 
ees , rendit des pointes aux épées , & enfanglanta! 
des jeux oii i l n'étoit queftion que de montrer de. 
í'adreíle. 

CÓÜRTOISIE , f. f. {Hift. mod.) en AngÍeterre¿ 
fe dit d'une forte de tenuré de biens qu'un homme 
poffede du chef de fa femmé, aprés méme qu'elle 
eft décédée fans lui avoir laifle d'enfans, pourvút 
toutefois qu'elle foit accouchée d'un enfant qui foit 
né vivant ; car en ce cas , quoique la mere & l'en-
fant foient morts, i'époux furvivant refte en poffef-
fion, pour fa v i e , des héritages dont la femme eft 
morte faifie & vetue, & fera dit les ténir paf cour-
toijie d'Angleterre; parce qu'en effet ce privilége n'a; 
lieu qu'en Angleterre, fi ce n'eft auffi en Ecoffe, oit 
i l eft appellé curialité d'Ecojfe , curialitas Scoticé. 

Cette tenure a été introduite eh Angleterre par 
Guillaume le Conquérant , qui l'apporta de Ñor-» 
mandie, ou elle s'obfervoit fous le nom Á$ venveté* 
Chambers. (<?) 

C O U R T O I S I E , (Fauconn!) faíre la counoijie aux 
aurours, c'eft leur kifler plumer le gibier. 

COURTON, fim. (Fiiajfier.) c'eft, ápres I'étou» 
pe, la plus mauváife eípece de chanvre. On l'appel-
le ainfi, parce qu'elle eft trés-courte. Les autres ef-
peces font le chanvre proprement d i t , la filaífe, &C 
í 'étoupe. 

COURT-PLIS, f. m. {Comm.) c'eft dans l'aunage 
des toiles á voile , tout pli qui a moins d'une auneé,' 

.. COURVETTE, t i {Marine.) c'eft une efpece 
de barqué longue, qui n'a qu'un mát & un petit tr in-
quet, & qui va á voiles & á rames: on s'en fert pour 
aller á la découverte Se pour porter des nouvelles ; 
i l y en a toüjours á la fuite d'une drmée navale. ( Z ^ 

COURTENAI , {Géog. mod.) petite ville de Fran-
ce, dans l'ile de France au Gátinois. Long, 20. 4^» 
¿at. 4 S . t. 

COURTRAI j (Geog. mod.) ville dés pays-bas 
Autrichiens, dans la Flandre, fur la Lis. Long. 20¿ 
68. lat. 61. 61. 

COURZOLA, {Géóg. mod.) íle dans íe gólfe de 
Venife, qui eft prés des cótes de Dalmatie, avec uñé 
ville de méme nom , qui porte le titre d'un duché. 
' COUSIN i culex , fub. m. ( Hlfí. nat. Infeciolog.') 
infefte fort connu par fa piquúre & par fon bour-
donnement; on éprouve affez I'une & l'autre de ees 
incommodités , pour étre curieux d'en connoítre la 

/caufe, auffi nos plus grands obfervateurs n'ont-ils 
pas négligé cet infeñe. I I n'eft que trop multiplié ; 
on en diftingue dans ce pays-ci plufieurs efpeces de 
différentes grandeurs; aux environs de París on peut 
en reconnoitre trois efpeces; ceuxde la plus grande 
ont fur le corps des marques de blanc & de noir, & 
fur le corcelet des ondes bruñes ou noires, mélées 
avec des ondes blanches ou grifátres; les yeux font 
bruns. D'autres coufins moins grands ont le corps 
brun; le corcelet des plus petits, qui font les plus 
communs, eft de couleur roufle ou de feuille moríe , 
6c le corps blanchátre; jls ont le yentre gris, excep-
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te l'endroit d'urie tache bruñe qui eft fur cKaque an-
riean. En general les coufins ont le corps allongé, cy-
lindrique, & compofc de huit anneaux; le corcelet 
cíl court & gros, i l porte les lix jambes, les deux ai-
ifes; & íes detix baianciers ou maillets de cet infeñe. 
C)n.y voit auffi quatre íligmates. Dans l'état de re-
p¿s les alies fe croifeht Tune Tur l'autre ; elles íbnt 
trés-minces & tranfparentes ; on y appe^olt au mi-
¿Tofcope cpielques écailles femblables á celles des al
ies, de papilion; ees écailles íbnt placees pour l'or-
dinaire le long des nervures de l'aile, ce qui reflem-
ble en quelqne forte á des feuilles poíées le long de 
ia tige d'une plante ; i l y a auffi des écailles fur le 
corcelet & fur tous les anneaux du corps, & on y 
décóuvre des poils longs & extrémement fins: les an-
tennes font faites en forme de panache , celles des 
¿ráles font plus groíTes que celles des femelles. Ces 
infedes ont des yeux á réfeau qui entourent prefque 
toute la tete; i l y en a qui font d'un beau verd, chan-
geant á certains afpefts oü ils paroiíTent rouges. Dans 
qutelques efpeces i l y a deux corps oblongs, arron-
dis , & places prés de la trompe comme les barbes 
des papillons. Les COO/ÍTZÍ piquent par le moyen d'une 
frompe; c'eíl une forte d'inítrument compofé de plu-
fieiirs pieces renfermées dans un fourreau , qui pa-
róít cylindrique dans la plus grande partie de ia lon-
gueur, & qui eft couvert d'écailles ; i l eft terminé 
par un boufon pointu, dont l'extrémité eft percée: 
On apper9oit quelquefois une pointe qui fort par cet-
te ouverture ; mais lorfqu'on prefle l'infeéle entre 
deux doigts par le corcelet prés de la tete, on voit 
ije fourreau de la trompe s'entrouvrir dans fa partie 
fupérieure , & quelquefois d'un bout á l'autre, juf-
qu'au bouton qui eft á l'extrémité. I I fort alors de 
l'ouverture du fourreau une efpece de fil rougeátre 
& luifant, qui fe courbe dans toute fa longueur; ce 
í l eft compofé de pluíieurs filets que Ton peut fépa-
rer les uns d'avec les autres, & qui fe féparent quel
quefois d'eux-mémes. Lorfque l'infefte pique, on 
voit la pointe qui fort de l'ouverture du bouton pla-
cé á l'extrémité de la trompe : i l fait d'abord quel-
que tentative, & femble chercher l'endroit oü i l en-
foncerá la pointe ; alors fi on l'obferve, par exem-
ple, fur la main avec une loupe, on voit qu'á me-
íúre que i'aiguillon pénetre dans la chair, i l gliíTe á 
travers le bouton qui remonte du cóté de la tete de 
-Tinfefle: le fourreau n'étant pas fait de facón á fe 
raccourcir en fe pliffant, i l fe plie par le milieu, I'ai
guillon en fort par la fente dont i l a déjá été fait men-
l i o n , & le bouton du fourreau en fe rapprochant de 
la tete de Tinfeíle met le fourreau en double. Cette 
organifation eft particuliere á la trompe du coujln: 
c'eft par ce moyen qu'un aiguillon qui n'a qu'une l i -
gne de longueur, peut entrer dans la peau á trois 
quarts de ligne & plus de profondeur fans s'allonger 
d'autant, fans que le fourreau fe plifte & fans que le 
bouton entre dans l'ouverture que fait I'aiguillon. I I 
y a quelques diíférences entre les trompes des diver-
íes efpeces de coujlns: on voit quelquefois deux an-
tennes qui fe féparent de la trompe; dans d'autres 
I'aiguillon a un double fourreau; l'extérieur eft com
pele de deux pieces latérales, qui fe féparent du fe-
cond, & s'élevent jufqu'á la tete de l'infefte avant 
que le fecond fourreau fe plie lorfque raiguillori fait 
une piquúre. I I y a de ces infefles dont I'aiguillon eft 
plus fort que celui des efpeces les plus communes; 
i 'extrémité de l'étui s'éloigne de celle de I'aiguillon, 
qui par conféquent ne palle plus par le bouton de l'é
tu i lorfqu'il fort au-dehors; l'infefte s'appuie alors 
lur l'extrémité de l'étui de la trompe, comme fur une 
jambe qui pofe á une ou deux ligues de l'endroií oii 
íe fait la piquüre de I'aiguillon. 

Cet aiguillon eft dans tous les coufins compofé de 
pluíieurs pieces, mais fifines^ que les obfervateurs 
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ne font pas d'aecord ni fur leur nombre ni fur letir 
figure; mais i l n'eft pas douteux que ees infeétes ne 
fucent le fang des animaux & de l'homme par le 
moyen de leur trompe; ils s'en rempliíTent í'efto-
fna-c & tous les inteftins. Le ventrequi eft plat, flaf-
que, & gris ,Tor'fqu'il eft vuide , devient arrondi, 
tendu, & rougeátre, aprés qu'il a été rempli de 
fang; & pour qu'il en contienne une .plus grande 
quantité, on prétend que r infeüerend les excré-
mens qui y étoient reftés ; mais cette quantité eft fi 
petite, qu'elle feroit trés-indiftérente fl nous ne ref-
fentions pas une petite douleur dans l'inftant de la 
piquure, & fur-tout fi elle n'étóit pas fuivie d'une 
demangeaifon aflez forte, & d'une enflúr^ affez con-
fidérable. Sur les bords de la mer & dans les lieux 
marécageux, oü i l fetrouve un plus grand nombre 
de ees infeftes qü'ailieurs, i l arrive que leurs piquü-
res font íi.fréquentes, que des gensenont eu les bras 
& les jambes enflés & affeñés au point, qu'il étoit á 
cralndre qu'on ne füt obligé de les couper. Pour 
l'ordinaíre les piquüres de ces infeftes ne íbnt pas íi 
dangereufes, mais on en eft aífez iheommodé pour 
en rechercher la catife & le remede. 

L'aíguillon qui fait cette piquúre eft íl délié, qu'on 
a peine á l'appercevoir, & qu'on ne fait comment i l 
eft Capable de caufér de la douleur 6¿ des tumeurs 
dans la peau: on a cru que ces fymptomes venoient 
de ce que raiguillon avoit une figure particuliere; 
mais i l y íL-lá-deffus une autre opinión, c'eft qu'il 
fort de^la trompe une liqueur qui peut irriter la pe
tite plaie. On a vúdans diverfes circonftances de pe-
tites gouttes d'une liqueur claire au bout de la trom
pe, ó'c. cette eau fert peut-étre á délayer le lang, 
& á ie rendre aífez fluide pour qu'il puiífe entrer 
dans la trompe. On a comparé cette liqueur á la fa-
live qui prépare les alimens á la digeftion. Quoi qu'il 
en foit, i l vaudroit encoré mieux avolr un bon re
mede contre les piquüres du coujin, que de connoi-
tre la caufe des accidens qu'elles font éprouver. On 
confeille de délayer avec de l'eau la liqueur que l'in-
feQe a laiffée dans la plaie, c'eft-á-dire de laver la 
plaie auffi-tót qu'on a été piqué, & meme de la grat-
ter pour l'aggrandir afín que l'eau y pénetre mieux. 
Pour l'ordinaire on ne la grate que trop, & l'enflure 
n'en eft que plus grande; mais je ne doute pas que 
l'eau, ou tout autre topique émollient & rafraichif-
fant, ne puifte non-feulement adoucir la demangeai
fon & prévenir l'enflure, mais méme faire difparoi-
tre la tumeur lorfqu'elle eft déjá fo rmée; & je crois 
qu'on ne doit pas négliger de traiter méthodique-
ment les piquüres de ces infeftes, lorfqu'il y en a 
plufieurs fur une méme partie. I I eft á croire que le 
fang des animaux n'eft pas un aliment néceffaire 
pour les infeíles dont i l s'agit, & que la plúpart v i -
vent du fue des plantes, fans jamáis fucer de fang. 

Les coufins naiflent dans les eaux croupilíantes. 
On les trouve fous la forme de vers aquatiques dans 
les mares , depuis le mois de Mai jufqu'au commen-
cement de l'hyver. Dans les années pluvieufes leur 
nombre eft prodigieux: maisil eft toújours aifé d'en 
avoir; i l fuffit de laiffer un baquet plein d'eau á l'air, 
au bout de quelques femaines i l y a des vers de cou

fins. Ceux des diitérentes efpeces peuvent varier en 
quelque cbofe dans leur figure ; mais ils fe reífem-
blenttous pour les parties eflentielles. Ces versn'ont 
ni jambes ni dents; le corps eft allongé; la tete bien 
déíachée du premier anneau auquel elle tient par 
une efpece de cou. Les anneaux font au nombre de 
neuf; le premier eft beaucoup plus gros & plus long 
que les autres; ils diminuent fucceffivement de groí-
feur jufqu'au dernier, qui eft le plus petit de tous: 
i l y a une forte detuyau qui tient au dernier anneau, 
& qui pour l'ordinaire eft dirigé obliquement en ar
riere ¿ á có t é : fa longueur eft plus grande quecelie 
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«fes trois aniieaux qui lé prccedent pris enfenlbíe; 
c'eft par ce conduít que le ver refpirc. L'ouverture 
qui eíl á l'extrémité fe trouve á la furface de l'eau, 
de forte que rinfe&e eíl comme fufpendu la tete en 
bas. Des qu'ou agite l'eau, ees vers sV enfoncent; 
mais bien-tót ils reviennent á la furfafce, oíi i l eft 
aifé de les voi r , quoiqu'ilsfoient trés-petits. Un autre 
tuyau tient encoré au dernier anneau; i l eíl aufli 
gros, mais plus court que l'autre, & i l fert d'anus. 
Chacun des anneaux a de chaqué cote une houpe de 
-poils; mais le premier en a trois. La couleur des an
neaux eíl verdátre ou blanchátre, lorfque le ver eíl 
nouvellcment éclos; elle devient grifátre lorfqu'il 
approche du tems de fa transformation. La tete eíl 
un peu plus bruñe que le reíle de l'infefte: on voit 
une tache bruñe á Tendroit de chaqué oeil, & au-
tour de la bouche des barbillons qui fervent á diri^ 
ger les alimens qiú nagent dans l'eau. I I y a encoré 
fur la tete deux antennes différentes de celles des in
feres ailés; ellés font courbées en are, & n'ont 
qu'une articulation qui eíl á la bafe. 

Le ver du confín change trois fois de pean en quin* 
ze jours ou trois femaines, Avant que de fe transfor
mar á la quatrieme fois, i l perd fa premiere forme, 
i l fe raccourcit & s'arrondit; le corps eíl contourné 
de fa^on que la queue eíl appliquée contre le deíTous 
de la tete, & que le tout a une forme lenticulaire : 
une partie de fa circonférence eíl plus epaifle que 
l'autre; celle-lá eíl á la furface de l'eau, & l'autre 
en-bas: on diílingue fur la premiere deux fortes de 
cornes, ou plütót deux cornets qui reffemblent á des 
oreilles d'áne. Lorfque l'infefte nage, i l déplie la par
tie du corps qui étoit recourbée en-deíTous júfqu'au* 
prés de la tete. Dans ce fecond état i l peut étre ap-
yellé nymphe ou chryfalide, parce qu'il a des qualités 
propres á Tune & á l'autre: alors i l ne mange plus, 
mais i l refpire comme auparavant, quoique la fitua-
tion des organes foit différente; l'air entre par les 
cornets qui s'élevent fur le corcelet, & qui fe trou-
vent á la furface de l'eau, L'état de nymphe dure 
plus ou moins, felón le degré de chaleur. Quelque-
íbis la feconde transformation fe fait onze ou douze 
jours aprés la naiíTance du ver; 6c d'autres fois ce 
n'efl: qu'aprés quatre femaines. 

Par cette transformation l'infefle paííe de iMtat 
de nymphe á celui d'infeñe a i lé , dans lequel nous lui 
donnons le nom de confín. Pour y parvenir, i l étend 
la partie poílérieure du corps á la furface de l'eau, 
au-deííus de laquelle le corcelet paroit; alors l'en-
veloppe extérieure de la nymphe fe fend aíTez prés 
des deux cornets, ou raeme entre ees deux cornets; 
le corcelet fe découvre , la fente s'aggrandit, & 
bientót la tete du confín s'éleve au-deíTus des bords; 
le corps fu i t , & á mefure que l'infefte fort de fon 
enveloppe, i l fe redreíTe, & parvient enfin á mettre 
fon corps dans une direftion prefque verticale, s'ap-
puyant fur fa partie poílérieure8 qui porte dans le mi-
lieu de fa dépouille comme un mát dans le milieu 
d'un batean. En effet, la dépouille lui fert de bar-
que; & íi par quelqu'accident l'infefte perd l'équili-
bre au point que l'eau paffe par-deffus les bords de 
l'ouverture qu'il a fáite dans fa dépouille lorfqu'il en 
eíl fort i , & qu'elle entre dans la cavité qui eíl reílée 
vuide par le déplacement du corps de l 'infeñe, la 
barque eíl fubmergée, & i l tombe dans l'eau oü i l pé^ 
rit á l'inílant; ce qui arive á une grande quantité de 
ees infedes lorfqu'il fait du vent dans le tems de 
leur transformation. Cependant pour l'ordinaire la 
barque fe foútient, & en une minute la manoeuvre 
la plus difficile eíl achevée. Le coufín tire d'abord fes 
deux premieres jambes dufourreau, enfuite les deux 
fuivantes, & les appuie fur l'eau en penchant fon 
corps; enfin i l déplie fes ailes; dans un inftant elles 
|e fechent, & i'inléfte prend i'eíTor, 
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quei tems fe fait l'accouplement de ees infeftes; ce 
qu'il y a de cettain , e'eíl qü'iís font trés-féconds; 
une feule femelle produit deux cents cinquante ou 
trois cents , & méme jufqu'á trois cents cinquante 
oeufs d'une feule ponte; & s'il ne faut que trois fe
maines ou un mois pour chaqué génération, i l pour-
roit y avoir fix ou fept générations chaqué annee , 
puifqu'on trouve des oeufs dans les mares depuis le 
mois de Mai jufqu'á l'hyven Dés que l'on a vü des 
nymphes fe transformer en coufms, dans un vafe qué 
Ton a rempli d'eau & expofé ál 'a i r , comme i l a dé-
já été di t , peu de jours aprés i l fe trouve dans le m é 
me vafe de nouveaux oeufs qui nagent fur la furface 
de l'eau; ils font oblongs, & plus gros á un bout 
qu'á l'autre: tous ceux qui viennent d'une méme fe-
melle fontraíTemblés en un tas, fitués verticalement 
le gros bout en bas, & l'autre en haut á la furface de 
l'eau. Ces oeufs font collés les uns aux autres. Se 
difpofés de fa^on qu'ils forment une forte de radeau 
dont la figure approche de celle d'un batean plat 
qui fe foútient fur l'eau; car l i elle y entroit, les 
oeufs n'éclorroient pas. Lorfqu'on les regarde á la 
loupe, on voit que leur gros bout eíl terminé par 
une forte de couu: d'abord ils font blancs; bien-tót 
ils deviennent verds, & en moins d'une demi-jour-
née leur couleur change encoré en grifátre. Lorfque 
le coufin femelle pond, i l s'aííermit avec fes quatre 
jambes antérieures fur quelque corps folide, & étend 
fon corps fur la furface de l'eau, fans y toiicher que 
par l'avant-dernier anneau: le dernier eíl relevé en-
haitt, & l'anus fitué de faijon que l'oeiif en fort de 
bas en haut, & fe trouve dans fa pofition verticale 
tout prés des autres oeufs'1 déjá pondus, contre lef-
quels i l fe colle, parce qu'il eíl enduit d'une matiere 
gluante. Dans le commencement de la ponte, l ' in -
fe£le foútient les premiers oeufs avec les jambes de 
derriere en les croifant; i l les ecarte peu-á-peu á 
mefure que le tas augmente; enfin i l ne l'abandonne 
qu'á la fin de la ponte. Ces oeufs ont fans doute été 
fécondés dans le corps de la femelle, On la diílingue 
du mále en ce que le corps de celui-ci eíl moins al-
longé 6c plus effilé, 61 terminé par des crochets; au 
lien de ces crochets, la femelle a deux petites pa-
lettes, Mim. pour fervir a. Vhifí. des infecí, tome IV'.p, 
¿73 & fuiv- ^oye^lNSECTE, ( -O 

CousiN, f, m, (Jurifprud.) qualité relatlvede pa-
renté qui fe forme entre ceux qui font iffus de deuX 
freres, ou de deux foeurs, ou d'un frere & d'une 
fosur. Les coufíns font paternels ou maternels ; on 
appelle coufíns paternels, ceux qui defeendent d'un 
frere ou fceur du pere de celui dont i l s'agit; les 
coufíns maternels, font ceux qui defeendent des freres 
ou foeurs de la mere, 
. Les coifíns paternels ou maternels font en phi-
íieurs degrés. 

Le premier degré eft des coufíns germains j c'eft-
á-dire enfans de freres & foeurs. 

Les coufíns du fecond degré , qu'on appelle ijfus 
de germains > font les enfans que les coufíns germains 
ont chacun de leur cóté. 

Dans le troiíieme degré on Ies appelle arriere-ifíus 
de germaias; ce font les enfans des coufíns i(fus de ger
mains. 

Au qüatríeme degré , on Ies appelle fimplement 
coufíns au quatrieme degré; 8c ainfi d.es autres degrés 
fubféquens. 

Les coufíns peuvent fe trouver en degré inégal ; 
par exemple, un coufín germain, 6c un coifín ijju de 
germain; en ce cas , on dit que le premier a le ger*> 
main fur l'autre, 6c c'eít ce que l'on appelle onde ou 
tante a Id mode de Bretagne. Si les deux coufíns font 

I encoré plus éloignés d'un degré, en ce cas le plus 
E e é ij 
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proche de la tlge commune eft , á la mode cíe Bre-
tagne, ie^rand oncle du plus éloigné. 

Orí voit dans une ordonnance de Charles V , du 
5 Septembre 1368, qu'á Doüai deux caufins ger-
malns ne pouvoient en méme tems etre' échevins; 
6 dans une auire du 18 Janvier fuivant i l eft d i t , 
-qu'entre les trente perfortties qui éliront le maire 
^& échevins de Péronne, i l ne pourra pas y en avoir 
plus de4eux qui foient parens, íi cela eft poffible ; 
que íi cela ne fe peut, & qu'il y en ait plus de deux 
*jii i foient parens, du moins i l ne pourra y en avoir 
plus de deux c(ui foient co-ajins germains. ( ^ ) 

COÜSOIR A COUDRE LES LIVRES. (Relieur.) 
Cette machine eft dreflee fur une table, íhr le de-
vant de laquelle i l y a une mortoife de dix-huit póli
ces de longueur 011 environ, pour y pafler les fi-
•celles auxquelles on doitcoudre les livres.On rem-
pl i t cette mortoife par une íringle de bois echan-
•crée axix deux bouts, pour qu'elle y foit retenue fur 
íes rebords taillés á moitié du bois de la table: on 
•appelle cette tringle/ewtp/oie. ^qx^TEMPLOiE.Sur 
les cótés de la rainure i l y a un trou , pour y pafler 
deux morceaux de bois taillés en vis qui s'élevent 
'de deíTus la table jufqu'á quinze 011 dix-huit pouces. 
Le has de ees vis eft rond, pour les pouvoir tourner 
•á la main. On paffe dans le haut des vis un autre 
morceau de bois rond, ayant á chaqué extrémité un 
hovLt qtiarré de trois á quatre pouces de long, dans 
íequel i l y a un trou viffé pour faire élever 011 def-
cendre cette barre á volonté. De cette barre def-
íendent cinq ficelles noiiées á cinq ou fix pouces de 
longueur, en forte qu'elles tournent autour de la 
Barre : on attache k ees ficelles par un noeud le bout 
<le celles auxquelles on doit coudre le l ivre ; puis on 
iait paffer l'autre bout par la mortoife, & on l'arréte 
au-dcffous de la table avec une chevillette á l'entour 
de laquelle on la tourne, en faifant pafler le bout 
par le trou de la tete. Quand les cinq chevillettes 
font arrétées , & les ficelles bien dreflees & égales, 
on fait bander ees ficelles en tournant également Ies 
deux vis pour faire monter la barre; puis la coutu-
fiere prend un feuillet de papier blanc 011 deux, 
cgaux de grandeur au volume qu'elle doit coudre, 
& les couchant fur la table, elle en préfente le pl i 
contre les cinq ficelles, ou elle les coud; & ainfi de 
toutes les feuilles du volume, jufqu'á ce que le 
tout foit coufu: alors elle finit fon ouvrage, en met-
tant á la fin comme au commencement une ou deux 
pages de papier blanc ; & lorfque fes fils font arre-
tés , elle tourne en fens contraire le collet des vis & 
lache les ficelles, qu'elle coupe á hauteur fuflifante 
pour les pafler dans le cartón qu'on y doit mettre. f . 
F¿. I . de la Relime, fig. B . Voy, P L I E R , E N D O S S E R , 
^S'PASSER E N C A R T O N , 

COUSSECAYEo«COUSECAILLE,fubft . fém. 
{ Cuifíne,) ragoüt des dames Créoles des Ant i l -
ies. 11 eft compofé de farine de magnoc mélée tout 
-íimplement dans du fyrop ou dans le vefou chaud 
fortant des ehaudieres á fuere; on y met du Jus de ci
t r ó n , aprés quoi on verfe cette efpece de broüet 
^dans des tafles de porcelaine pour le prendre chaud, 
á-peu-prés comme on fait le chocolat. Art. deM. L E 
• R O M A I N . 

COUSSECOUCHE ou COUCHE - C O U C H E , 
C, f racine potagere des iles Antiiles. Elle croií or-
dinairement de la grofleur & á^peu-prés de la for-
;me d'iin gros navet ; la pellicule qui la couvre eft 
bnme, quelquefois grife, rude au toucher, pouffant 
plufieurs menus filets en forme de chevelure. La 
-ehair de la toujfecoüche eft d'une confiftance un peu 
plus folide que l'intérieur des chátaignes bouilíies, 
& plus caffante: la couleur en eft blanche, ou quel-
-quefois d'un viólet foncé. 

Cette xacine étan.l-íuiíe dans de l'eau avec un 
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pen de fe l , fe mange avec des viandes falées ou du 
poiflon. 

C'eft un mets fbrt eftimé des dames Créoles, 
quoiqu'il foit un peu venteux. Anide de M. LE R O -
•MAIN. 

COUSSIN, f. m. On donne en general ce riom á 
un amas de quelque fubftance molle, compreflible, 
élaftique,& renfermée dans une efpece de fac 011 de 
toile ou d'étoffe, deftine á foütenir doucement un 
corps. 

* Couss íN {Art militaire.} bloc de bois place au-
derriere de Paffiit, fur kquel la culafle du canon eft 
foútenue. 

C o u s s í N , (Marine.') c'eft un tiflu de menue cor-
de á deux fils ou á trois, qu'on met fur les cercles 
des hunes, autour du grand mát , fur le mát de beau-
pré & ailleurs, pour empécher que les voiles qui por-
tent fur ees endroits, ne fe coupent & s'ufent contre 
les bois par un trop dur frottement. (-Z) 

CoussiNS D'AMURES , (Marine.) c'eft un tiflu de 
bitord que l'on met fur le plat-bord du bord, á l'en-
droit ou porte la ralingue de la voi le , afin d'empe-
cher qu'elle ne fe coupe. ( Z ) 

Couss íN SOVS L E B E A U P R É , vqyei C L A M P . 
C O U S S I N , en termes d?Argenuur , eft un fac de 

Ouir rempli de fable , fur kquel on lie les piés de 
chandelier , ou autres pieces , qu'on veut cifeler. 
Fjye^ , Planche de VArgenteur, fig. 1. un ou vrier qui 
cifelle une piece attachée fur un coujjin. 

C O U S S I N , en termes de Batteur-d^or , eft uneplan-
che fourrée de bourre, & recouverte de pean, pour 
couper l'or quand les lames ont acqiris une certaine 
grandeur: ce qui fe fait en répandant fur ce coujjin 
du brun de plátre pulvérifé , pour donner du jen á 
l'or & prife au rofeau. 

COUSSINET, fubft. m. en Architeñure , eft felón 
Vit ruve, un oreiller oubaluftre, á quoi reflemblent 
Ies parties latérales du chapiteau ionique antique, 
8z: dont Ies cótés font diflemblables. V. C H A P I T E A U . 

On appelle aulíí coujjlnet, la pierre qui couronne 
un pié-droit, & dont le l i t de deflbus eft de niveau, 
& celui de deflus incliné pour recevoir le premier 
vouffoir ou la retombée de I'arc d'une voúte. (P) 

C.OUSSINET , vqyei C H E V E T . 
C O U S S I N E T Á M O U S Q U E T A I R E , (Artmilit.') étoit 

un coufjintt que le foldat portoit autrefois fous fa ban-
douilliere, á l'endroit oíife pofoit le moufquet. (Q) 

CoussiNET ,e« termed1 Argenteur , sñ. une efpece 
d'oreiller couvert de bazanne , fur Iequel on met 
l'argent pour le couper plus aifément. Cet oreiller 
ou coufp.net & repréfenté fur la table de la figure 4. 
de la vignette de la Planche de tArgenteur. 

C O U S S I N E T , en termes de'Bottier, eft un petit fac 
plein de crin & piqué , qui fe met dans les genouil-
lieres des bottes, pour empécher les incoramodités 
qu'elles peuvent caufer. 

C O U S S I N E T , tsrme de Bourrelier, c'eft une partie 
du harnois des chevaux de carroffe, compofée de 
deux petits coulfins de toile B , garnis de bourre & 
de cr in , & recouverte d'une grande plaque de cuir 
á-peu-prés quarrée. hecouffiríet pofe fur le garrot du 
cheval. L'ufage du coujjinet eft de foütenir par deux 
bandes de cuir l'anneau de fer en forme de boúcle , 
oü aboutiflent les reculemens,le poitraiI,& les traits ; 

. & par deux autres bandes appellées montans , de 
foütenir le poitrail, & empécher qu'il ne baifle trop 
& n'embarraffe le cheval dans fa marche. 

Le coujjimt fert auffi á aflujettir le furdos, & ainfi 
á contenir toutes tes parties du harnois. Voye^lajig. 
i . & 2. Pl. du Bourrelier. 

C O U S S I N E T , (Couvreur.) rouleau depaille nat-
tée , que ees ouvriers attachent fous les piés de leurs 
échelies, pour Ies empécher de gliffer j ees echelles 
en font appellées échelies a couffinet. 

http://coufp.net
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CoUSSINET, {DoreurS) Le cmjjlmt des Dorclirs 

eft un morceau de bois bien i m i , fur lequel eft pofé 
un l i t de cr in, ou de bourre, Ou de feutfe, & par-
deíTus une peau de mouton ou de veau, bien tendue 
& attachéc avec de petits clous. Ce couffimt efl: en-
touré de deux cotes d 'ün morceau de parchemin de 
fix doigts de haut, pour empécher que le vent ne. 
jette á terre l'or qu'on met deíTus. Foyt^ la figure 
Pl. I I I . dti Doreur. 

C o U S S I N E T , en termes de Gravure ert Taille-douce > 
c'eft une efpece de petit couffin que Ton fait de peau, 
rempü de fablon d'Etampes; i l doit avoir fix á fept 
pouces de diametre, & deux á trois pouces d'épaif* 
l'eur. I I fert pour poíer la planche de cuivre , & lu i 
donner tous les mouvemens néceffaires. Foye^ Pl . 
I I . de la Gravure Se la fig. /4. de la P l . I . qui en fait 
voir l'ufage. 

C O U S S I N E T S , (<i la Monnoie.') íbnt les lames ou 
bandes d'acicr , fur lefquelles font gravés en creux 
les moltés de légende de la tranche. Foyei MARQUE 
SUR T R A N C H E . 

COUSU, part. (Maréck.) fe dit d'un cheval fort 
maigre. On dit qu'¿/ a les flanes coufus , pour diré 
qu'il y a fi peu d'épaiffeur d'un flanc á l'autre, qu'il 
femble qu'ils font coufus enfemble. . 

On dit qu'un homme efl coufu dans la felle> polir fi-
gnifier qu'il eft íi ferme á cheval, qu'il en branle fi 
peu, qu'il femble y étre attaché. (Á^) 

Cousu , en temes de Blajon, fignifie la méme cho-
fe que rempli j & fe dit d'une piece de métal ou de 
couleur placee fur le champ de l'écu. On l'appelle 
ainfi , parce que par la regle genérale du Blaíon de 
ne pas mettre métal fur m é t a l , ni couleur fur cou
leur, elle ne doit pas avoir place dans l 'écu; & l 'on 
fauve cette efpece d ' irrégularité, en difant qu'elle y 
efl: coufue. Voyez le P. Menet. 6" le diclionn. de Trév. 

Bonne de Lefdiguieres en Dauphiné , de gueules 
au lion d 'or , au chef coufu d'azur, chargé de trois 
Vafes d'argent. ( /^) 

C O Ú T , f. m. {Jurifpr.) d'un acíe en general, e& ce 
que l'on paye á roificier public pour fon falaircde 
l'afte. 

CoÚT d'un arrétifentente, ouautre jugemem, font 
les frais que l'on eft obligé de payer pour obtenir un 
arrét & pour le lever: tels que les vacations, épices 
& autres droits. 

CoÚTS (Joyaux) , voyei aumothOYXVX C O Ú T S . 
( J ) 

C O Ú T A N C E S , (Géog. mod.) ville confidérable 
de France en baffe Normandie, capitale du Coten-
tin prés de la mer. Long. /á"d. ¡z'. zó", latit. ^c)d. 2'. 
60". 

* C O U T E A U , f. m. ( G W ) inftrüment tran-
chant d'acier, que les Couteliers fabriquent parti-
culierement; ce qui les a fait nommer Couteliers. I I 
y en a un fi grand nombre de différentes fortes, & 
ils font á l'ufage de tant d'artiftes, qu'il eft impof-
fible d'en faire une énumération exaSe. Nous allons 
faire mention des principaux : on trouvera la def-
cription & l'ufage des autres aux artielés des ouvra-
ges auxquels on les employe; & la maniere de faire 
le couteau ordinaire de poche ou de table, á l 'arti-
cle Coutelier, Voye{ l'article C o U T E L I É R , 

C O U T E A U , (Jlifl. anci) dans les facrifices des 
anciens, inftrüment pointu , ou tranchant fans poin-
te, dont les viñimaires fe fervoient pour égorger ou 
dépouiller les viñimes. Ils en avoient de plufieurs 
efpeees. -Le plus connu eft le fecefpita, glaive aigu & 
tranchant, qu'ils plongeoient dans la gorge des ani* 
maux, & dont la figure , fuivant la defeription de 
Eeftus , approchoit de celle d'un poignard. La fecon-
de efpece étoit le couteau 'k i o m ^ x les viñimes , 
culter excoriatqrius, qui étoit tranchant, mais arron-
«1 par le haut en quart de cercle; on faifoit ceux-ci 
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craíraiñ-, eOrftme l 'étoient pi-efque tólis les autres 
inflrumens des facrifices; les cótés du mianche en 
étoient plaís , & á fon extrémité étoit un trou qui 
fervoit á y paffer un cofdon, afin que le viftimairé 
püt le porter plus aifément á fa ceinture. La diflec^ 
tion ou partage des membres de la vidime fe fai
foit avec une troifieme efpece de couteaux plus forts 
que les premiers, & emmanchés comme nos coupe-
rets : c'eft ce qu'ils appelloient dolabra & frena-. On 
en voit fur les medailles des empereurs, oü cet in 
ftrüment eft un fymbole de leur dignité de grand 
pontife: les cabinets des antiqualres en confervent 
encoré quelques-uns. Chambcrs. (G) 

C O U T E A U C O U R B E , inftrüment dont les Chi-
mrgiens fe fervent pour couper les chairs dans les 
amputations des membres. La figure de ce couteau 
repréfente un demi-croiflant ou un fegment de cer̂  
cíe. 

Cet inftrüment eft compofé dé deux parties, de 
la lame & du manche. La lame lie doit point excé^ 
der fept pouces fept lignes de long, fans y compren-
dre le contour, cette mefure fe prenant dans Tinter-
valle de deux lignes paralleles qu'on tireroit hori-' 
fontalement á fes extrémités; ou bien fi l'on veut 
prendre la longueur dans le milicu de la lame, en 
fuivant la courbure, elle doit étre de huit pouces 
cinq lignes. 

Cette étendue eft aflez grande, méme pour les 
plus grands couteaux. La largeur de la. lame , dans 
l'endroit qui a le plus de diametre, eft de quinze 
lignes, allant doucement en diminuant pour fe ter-» 
miner par une pointe fort aigué. 

Cette lame doit avoir du corps & de la foíce t, ainfi 
répaiffeur de fon dos prés le manche doit étre de 
deux lignes, allant doucement en diminuant á me
fure qu'il approche du tranchant & de la pointe. 

La courbure doit étre legere, & commencer de-
puis le mentonnet, enforte que le tranchant repré*. 
fente le fegment d'un grand cercle. Pour qu'on ait 
une.idée plus parfaite de la courbure que nolis de-
mandons, en fuppofant une corde tirée de la pointe 
du couteau au mentonnet, on doit voir l'arc pref-* 
que d'une égale rqndeur; & le rayón qui part d u 
milieu de l'arc pour fe jetter en ligne droite fur le 
milieu de la corde, ne doit pas avoir plus d'un bon 
pouce de longueur. 

L'avantage qu'on tire d'une legere courbure telle 
qu'on vient de la décrire,eftque le tranchant coupe de 
long & dans prefque toute fon étendue; ce qui adou-
cit beaucoup fon aftion, & par conféquent la dou-
leur: au contraire, les couteaux dont la pointe feule 
eft trés-courbée, n'embraíTent pas le membre dans 
une fi grande circonférence, & le grand are devient 
fort embarraffant. Enfin la lame du couteau courhe. 
doit étre formée par deux bifeaux , un de chaqué 
cóté , qui viennent de l o i n , qui foient trés-adoucis 
& prefque imperceptibles, afin de former un tran
chant qui ne foit ni trop fin ni trop gros pour por te í 
plus de réfiftance á la feñion des chairs. 

U faut aufii faire attention á la bafe de la lame du 
couteau courhe ; c'eft une plaque horifontale dont l a 
circonférence eft oftpgone, pour quadrer aux huit 
pans du manche. Cette plaque du milieu de laquelle 
fort la lame du couteau, eft renforcée dans cet en-
droit par deux éminences de chaqué c ó t é , que les 
ouvriers appellent double coquille : cela donne de 
l'ornement & de la folidité á l'inftrument. 

La plaque horifontale doit avoir dix lignes de 
diametre, & la lame doit former dans cet endroit 
une avance arrondie qui eft l imée, & qui ne cou-
pe point du tout ; les Couteliers nomment cette 
avance mentonnet: j l fert d'appui au pouce de l'o* 
pérateur. La furface inférieure de la plaque o ñ o -
gone eft limée fans étre polie, afin de s'appliquer 
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plus uniment íiif le manche; & c'eíl potir cette tai-
ion qu'on 4a nomme la mietp du coutcau. 

D u milieu de la mitte part une tige exañement 
quar rée , de quatre pouces fept á huit ligues de long. 
On l'appelle la foie. Toute la lame doit étre d'un 
bon acier & d'une trempe dure , afin qué le tran-
chant réíifte & coupe bien. 

Le manche du couteau courbe etl ordinairement 
d'ébene; i l a quatre pouces huit ligues de long, 
treize lignes de diametre á l'endroit de fa tete ; fa 
partie •antérieure ne doit pas exceder dix lignes, 
yolume qui peut entierement remplir la main. Le 
manche doit étre á huit pans, pour étre tenu plus 
fbrmement; fa partie poflérieure eíl: ordinairement 
terminée .par une avance en forme de tete d'aigle, 
dont le bec eíl tourné du cote du dos du couteau, 
afín de fervir de barriere aux doigts de l'opérateur. 
Voyt^ la figure, Pl . XX.fig. Ó. 

C O Ü T E A U D R O I T pour ¿es amputations. La lame 
•a quatre pouces deux lignes; fa largeur prés le men-
tonnet ne doit pas exceder quatre lignes, & aller 
toújours en diminuaut jufqu'á la pointe. Ce tou-
-teau n'a qu'un tranchant; le manche peut ctre d'é
bene ou d'ivoire; i l doit étre taillé á pans , long de 
trois pouces quatre lignes, & de fix lignes de diame
tre dans l'endroit le plus épais. La mitte doit étre 

/proportionnée á ees dimenfions. Lifez la conflruc-
t ion du couteau courbe, foye^fig. 4. Pl . X X . 

Cet iníirument fert á couper Igs chairs qui font 
«ntre les deux os de l'avant-bras ou de la jambe, 
& d'achever méme la feftion de celles qui auroient 
«chappé á l'aftion du grand couteau courbe: c'eíl 
ávec ce cóuteau droit â Con incife le périoíle; quel-
<¡ues-uns fe fervent d'un couteau á deux tranchans 
féparés par une vive arréte. La lame de ce couteau 
doit avoir fix pouces de long: mais i l n'eíl utile 
que pour les amputations en lambeauxl Foye^ la 
figure dans les Planches de Chirurgie. I I faut obíerver, 
en fe fervant du couteau droit, de ne pas en tourner le 
tranchant vers les parties qu'on veut conferver, de 
crainte de fendre des vaiíTeaux fuivant leur lon-
gueur , & de fcarifier inutilement la partie. Foye^ 
A M P U T A T I O N . 

C O U T E A U L E N T I C U L A I R E , eíl un iníirument 
compofé d'une tige d'acier, longue d'environ deux 
•pouces & demi; fon extrémité antérieure forme un 
couteau d'une trempe douce, plat des deux cotes, 
long d'un pouce, large de quatre lignes dans fon 
commencerrtent, & de trois á fa fin, qui eíl termi
née par un bouton fait en forme de lentille; fitué 
•horifontalement, large de quatre lignes, plat du co
te qui regarde le manche, un peu arrondi de l'aiitre; 
le dos de ce couteau doit étre bien pol i , arrondi, lar-
ge d'une ligne; fa tige eíl enchálfée dans un manche 
iong de deux pouces & demi. 

L'ufage de cet iníirument eíl de couper, fans 
craindre de bleíTer la dure-mere, les inégalités que 
la couronne du trépan a laiíTées á la face interne du 
crane. Foye^ T R E P A N . Foye^ la fig. / j . Pl . X F I . 

C O U T E A U A C R O C H E T , iníirument de Chirur
gie pour les accouchemens laborieux. Foye^ Ac-
C O U C H E M E N T . 

Son corps eíl une tige d'acier de cinq pouces de 
longueur, dont la bafe a cinq lignes de diametre, &; 
ion autre extrémité environ trois lignes: celle-ci eíl 
-terminée.par un couteau demi-circulaire en forme de 
crochet, dont la lame a á-peu-prés cinq lignes de 
largeur dans fon milieu. Vjye^ Pl. X X . de Chirurgie, 
•fig. 1. Cet iníirument tient par une foie quarrée á un 
manche d 'ébene, au-travers duquel ellepaíle, & au 
bout duquel elle eíl r ivée : ce manche a trois pouces 
¿c demi de long. 

L'ufage qu'on donne á cet iníirument eíl de dépe-
«er un enfant jnonftrueux, afín de pouvoir le tirer 
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parmorceaux. C R O C H E T . On le propofe auífi 
pour percer le ventre des enfans qu'une hydropiüe 
empéche de venir au monde, & pour ouvrir la tete 
dans les cas ou i l eíl néceffaire de vuider le cerveau. 
I I eíl certain que dans ees deux dernieres circonílan-
ees , on peut avoir recours á des moyens plus fáci
les & plus surs. Pour ouvrir la tete d'un enfant, ü 
eíl bien plus commode d'opérer avec des cifeaux 
longs & pointus : lorfqu'on les a introduits dans le 
cráne, on y fait une aíTez grande ouverture en les 
retirant les lames écartées, &: en les fermant enfuite 
pour Ies r'ouvrir & les retirer dans un fens différent. 

Dans le cas oh. une hydropifie empécheroit la for-
tie de l'enfant, la néceíTité de lui percer le ventre 
n'exige pas qu'on fe ferve du couteau a crochet, avec 
kquel on peut, quelque adreíTe qu'on ait, bleírer la 
mere ou fe bleíTer foi-méme : rintroduQion du doigt 
dans l'anneau de l'ombilic, percera aifément le pé-
ritoine. M. Levret dit que ce moyen eíl préférable a 
tous les inílrumens que les auteurs ont propofés: 
nous obferverons cependant qu'il faut pour cet effet 
que l'enfant foit mort. On objeftera peut-étre enco
ré que dans la poííibilité de poríer le doigt fur le 
nombril de l'enfant, qui eíl la partie du ventre la 
plus eminente dans le cas d'hydropifie, i l n'y auroit 
point d'obílacle de la part de cette maladie pour la 
terminaifon de l'accouchement. Mefnard dit qu'a-
prés avoir dégagé les épaules & les bras de l'enfant, 
s'il paroit que fon corps eíl hydropique , l'accou-
cheur donnera iíTue aux eaux avec un long trocart 
s'il lui remarque de la vie , ou avec la branche de 
fes cifeaux ou tout autre iní irument, s'il eíl mort. 
Ces diílinftions nous paroiífent diflées par la pru-
dence. ^oye^ T R O C A R T . 

A l'égard des enfans monílrueux, dans le cas ex
treme oü l'on ne peut fe difpenfer de mutilér, le doc-
teur Smellié, célebre accoucheur á Londres, dit avec 
raifon, qu'il eíl plus sur de fe fervir de cifeaux que de 
couteaux. Avec des cifeaux, on ne craint point dé 
blefíer la matrice; ils ne coupent jamáis que ce qui 
eíl entre leurs lames. Foyc^ Canicie J U M E A U X . 

Le couteau a crochet eíl done un iníirument fuper-
flu ou nuifible : nous croyons travailler auííi effica-
cement au progrés de l'art, en faifant connoítre les 
chofés defeftueufes dont l'ufage eíl familier, qu'en 
publiant les découvertes les plus importantes. ( F ) 

C O U T E A U Á D E U X M A N C H E S . Les Arquebufiers 
& beaucoup d'autres ouvriers nomment ainíi ce 
qu'on nomme plus communément une plañe. Les 
premiers.s'en fervent pour dégroffir & ébaucher les 
fuíls des armes qu'ils veulent monter; qu'ils appro-
chent enfuite avec les écoüennes & les écoüennet-
tes, & qu'ils finiíTent avec les rapes, Ies limes SÍ la 
pean de chien marin. /̂ oye^ PLAÑE. 

C O U T E A U Á C O U P E R L ' A R G E N T , en terme ¿tAr-
genteur; c'eíl un couteau dont la tranche eíl émouf-
fée, afín de ne point couper le couffinét avec l'ar
gent. Frye^ C O U S S I N E T , & Pl. de FArgenteur, fig. 
ti. Le méme couteau eíl repréfenté fur la table de la 
fig. 4 de la vignette. 

C O U T E A U A H A C H E R , en terme d'Argenteur, eíl 
un couteau tranchant dont on taille les pieces, pour 
que l'argent y prenne plus aifément. Foye^ Pl. 1. 
fig-

C O U T E A U , en terme deBatteur d'or; c'eíl une lame 
d'acier fort minee & peu tranchante, montée fur un 
manche de bois aíTez groffier, avec laquelle on cou
pe l'or en quarré , & dont on fe fert pour gratter les 
livrets ou mefures. Foye^ MESURES. 

C O U T E A U Á PIÉ , iníirument dont Ies Cordón 
niers, les Selliers 6c les Bourreliers fe fervent pou 
tailier leurs cuirs. 

Cet Qutii eíl plat, de fer fort tranchant, & gami 
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"d'tm «anche Tpbur le tónirJl iápatt ie tranchante á íá 
írgure d'úné portion de 't^tél&y 'd&ktle grand diame-
ire a.environ dnqpouce's^ & lé petit deux ¿ trois 
poirces. D i * miiieu du grand diametfe fort iine qüeue 
d'environíept QU-httkpcxiiices dé longueur-, «nfoncée 
dans un manche de bois quicen a trois ou quatre. 
T Ú e & i e toMeafiapiéSorit les Cordonniers fé fer-
vent, ) • _ . - -̂ • 

Celui des Selliers & des Bourrellers ñe differé dé 
c-elui des Cordonniers ,• qvi'arí ce q«c laqueue eneíl: 
plus longue, & qu'elle eíl recolirbée par lé milieu, 
de maniere qu'elle forme tomme íine equerre. foy. 
la PL da ¡Boutñlkry fig. ¡z. 

Les Bourrcíiers ont encoré deux auti-cs fortes de 
couttaux á-pclt'}a-és ícmblablcs, & qui reffemblent 
afíer aux grands coi/teaux áe cüifine; l'un fe nomme 
couteáií ii/ürtaiüer, & rgiitíe fe nomme couecaü a pa-
rer. Le couieau k furtaillér fért á colipér exaftement 
de la gi'andeur qii ' i l le faut, les' difFérens morceaux 
de cuir qui n'ont été qu'ébauchés avec le ecutiau á 
pié. Le couteau á parer lert á amincir ou diminuer de 
répaiffeur du cuir. 

CoUT£AU A PIÉ , (Ceirituner.') I I a le tranchant 
fait comme un couperet á pointe ronde; mais lé 
manche, au lie'u d'etre df o i t , eft recourbé fur la 
lame á la difeñce de dix-huk-íighéS. Foye^ la Pl . du 
Ccintuñer, fig. 3. 

C O U T E A U Á E F F L E U R E R , <>u C O U T E A U D E 
R I V I E R E , outil dé Chamoifeur & deMégiffier. C'efl: 
un inftrumént d'acier long i& tranchant, qui a une 
poignée de bois á chaqué bout; oh s'en íért pour 
effleurer les peaux de chámois, de chevres, de mou-
tons-, &c. fur le chevalet. Fojei C H A M O I S E U R . 

C O U T E A U Á M E C H E , fert aux Chandeliers pour 
couper les meches des chandelles. Ce couteau eft 
monté fur un petit bancayant deux pies de méme 
largeur que le banc , pour qu'il puifle étré ftable ; 
une couliíTe pour alíongér &; raccourcir, fuivant les 
longueurs des meches, Sur la partie qui ne fe meut 
point eft attachée perpéndicüiairement une broche 
de fer ronde , & fur la cóuliffe eft le couteau , qui 
ibnne une lignéparal!elé á la broché , & diftant de 
cette broché fuivant la longueur de la meche qu'on 
veut couper. I I y a des couteaux montes différem-. 
ínent. Vdy&^ la Planche du-Chdndelier, fig. ó, & Can. 
C H A N D E L L E . 

C O U T E A U k C H A P E L I E R . Les Chapéliers font 
ufage de deux fortes de couteaux pour arracher & 
pour caupér le poil de caftor. 

Le premier, qu'ils appéllent le grand couteau, & 
qui reíTemble affez au tranchet des Cordonniers, fert 
á arracher les longs poils de la péaii , qui ne peuvent 
point entref dans la fabrique des chapeaux. Voye^ la 
Pl. du Chapelief} fig. 11. • • 

Le fecond, qu'ils nomment le petit couteau , & qui 
eft conftruit comrne une férpette de vendangeur, á 
i'exception qu'il ne coupe que par le dos, fert á cou
per , ou plútót á rafer le poil court dé l'animal, dont 
on fait i'étoffe des chapeaux appeilés cajlors. Foyei 
CHAPEAÜ. 

• - C O U T E A U Á TÉTE , en terme de Ciríer; c'eft une 
efpece de couteau de buis dont le tranchant eft fait 
en bifeau, pour former la tete de la bougiede table. 
PoyeiPl.duCirieryfig. ti. 

C O U T E A U Á T R A N C H E R , en Marqueterie. F>ye^ 
Pl. du Cifileur'-Damajquineur, fig. ló. & la fig. 1. de 
ia vignette, qui repréíéntént un ouvrier qui tranche 
un Canon de fuíil avec un couteau a trancher, qui n'a 
rién de particuliér. 

C O U T E A U Á PIÉ , du Cordonnier; i l fert á couper 
les empeignes des fouliers. FoyérPL du Cordonnier-
Bottierj fig. §, 

C O U T E A U A R E V E R S , inftrument dont fe fer-
Vent les Corroyeürs pour traYailler leurs cuirs; 
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¿*eft uh inárument d'acier dont le tranchant éft -fort 
émotiíTé & un peii renverle. Cct inftrument a deiix 
manches, iin á chaqile bout , &: on s'eh fert pour 
éeharner les peaux dé vachc , (se. 
. On appéllc auífi cct inllrtimcnt couteau - foürd % 
écharnoir, boutoir &c dráyotre. Foye¡¡_ É C H A R N O I R j 
B O U T O I R , D R Á Y O I R E . 

C o U T E A U - SOURD , ttrfne de 'Corroyeur. Foyei( 
Várticle précédent C O U T E A U A R E V E R S , & Planche 
du Corroyeur, .fig, j . 

C O U T E A U , en tefmi de Doréur fiur bois -, s'entend 
d'un morceau de buis plat ^ dont la tranche eft un 
peu épaiffe, & qui fert á couper l'or étehdu fur lé 
couííinet, figure €. de la largeur ¡Sí: de lá lóngueur 
dont on a befoih. Foye^ Pl . du Doreuri, fig. j . 

C O U T E A U Á E S O A R N E R \ outil des Doreurs fur 
cuir ; eft un couteau largé & arrondi du cóté du tran
chant , emmanché dans un manche de bois, commé 
une lime, dont ils fe fervent pour amincir les bords 
des pieoes de cuir qu'ils veulent eoller enfemble. 
Foyt^ Pl. du Doreur fur cuir, fig. c), & rart. P A R E R J 
terme de Reliure. 

C O U T E A U A D É T I R E R , outlideDoreur fur cuirj 
eft un Outil fait á-peU-prés, póür le manche, commé 
le bruniíToir : dans le milieu dü manche eft fixée uñé 
lame longue & étroite ^ avec laquelle on étend Ies 
pieces de cuir fur la pierre^ Foye^ Pl . du Donurfiur 
cuir, fig. iz. 

C O U T E A U k H A G H E R . Les Doreurs fur metal 
appéllent ainfi un couteau á lame courte & un peü 
large , dónt ils fe fervent pour faire des bachures fuf 
le cuivre ou fiír le fer, avant de les dorer de ce qú'on 
appelle or haclié. Foye^ D O R U R E A U F E U , & Pl . da 
I)amafquineur. 

C O U T E A U A T R A N C H E R , outil dont fé férvént 
Ies Ebertiílés: i l coníifte en une lame tranchante des 
deux cótés , & emmanchée dans un báton long d'uii 
pié & demi ou environ. Foye^ Pl . de Marqueterie , 
fig. S. Cet outil leur fert á couper les pieces de pla¿ 
cage felón les contours du deífein qu'ils ont tracé 
delTus. 

C O U T E A U X , (Epicier.) font des morceaux de buiá 
fac^onnés en forme de couteaux > & marqués fiir le 
dos au nom de l'ouvfier qui Ies met en oeuVre. Tous 
les cierges doivent en avoir l'empreinte, afin qu'ort 
connoiíie le marchand, en cas de défáut dans la ciré 
ou dans l'ouvrage. Pl. /. fig. 3. 

C O U T E A U X , {Fonderie des canons.') font des bar-
reaux d'acier dont les arrétes font fort vives, qué 
i'on monte fur une boíte de cuivre qui s'ajufte fur lá 
tige de l'alézoir. Ces -couteaux fervent á accroítre & 
á unir l'ame des pieces de canon. Foye^ A L E Z O I R , 
& Planche de la Fonderie des canons , figure 3. de Va~ 
ie^oir. 

C O U T E A U A F G N D E U R ; cveft un inftruriiént dont 
les Fondeurs en fable fe fervent pour drefler le cour* 
roi de fable ou de terre dónt ils font leurs motiles. II 
eft de íer , emmanché de bbis, & long en tout d'uri 
pié & demi: ce n'eft ordinairement qu'un morceau 
de vieille lame d'épée un peu large, dont on a rom* 
pu quelques pouces de la pointe, & auquel on a 
ajoüté un manche. F-oye{ F O N D E U R E N S A B L E , & 
P l . du Fondeur en fable j fig. 13. 

C O U T E A U D E C H A S S E , en terme de Fourhiffeurjt 
eft une efpece d'épée courte & forte, dont la gard© 
n'a qii'unecoquille, qii*une croix, & qu'une poignéé 
fans pommeau : cette poignée eft ordinairement da 
corne de cerf, ou autre de cette natüre. 

C O U T E A U , (grofies-Forges.) c'eft dans la machín* 
á fondre le fer, la partie qui divife les barres en plu-
fieurs parties. Foye^ G R O S S E S - F O R G E S . 

C O U T E A U A T A I L L E R , (Foureifeur.) Les Four-
biffeurs appéllent ainfi un petit outil de fer aceré 
ou d'acier trés-tranchant, dont ils fe fervent pour 
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faire les hachares fur lefquelles ils placent le fil d'of 
ou d'argent, lorfqu'ils veulent damafquiner un ou-
vrage : i l eft fait comme.le couttau avec lequel on 
taille Ies petites limes, 8c peu difFérent de celui á 
dorer d'or haché. Voyt^ Planche, da Damafammur, 

Couteau a refindre ; c eft auffi un petit outil de 
Fourbiffeur, du nombre de ceux qu'en général on 
appelle cifelets. I I eft fait en forme de petit cifean 
d'acier; on s'en fert á refendre les feuilles qu'on a 

Íjravées en relief fur l 'or , l'argent ou l'acier, avec 
e cifelet qu'on appelle la fiuilU, parce qu'il en a 

une gravee en creux á i'un de fes bouts. 
Couteau a traczr; c'eft encoré un des cifelets des 

FourbiíTeurs, avec lequel ils tracent & enfoncent 
un peu les endroits oíi ils veulent frapper quelqu'un 
de leurs cifelets graves. 

Couuau de Fourbiffeur • c'eft un quatrieme outil 
dont ees ouvriers fe fervent pour débiter les feuilles 
de bois de hétre dont ils font les fourreaují des ar
mes qu'ils montent: i l eft de fer avec un manche de 
bois, la lame médioefement large, & la pointe tran-
chante des deux cótés. 

Enfin les FourbiíTeurs ont un cínquieme couteau 
de forme ordinaire; i l fert á diminuer de groffeur le 
bout des fourreaux, quand i l s'agit d'y pofer les 
bouts de cuivre, &c. 

C O U T E A U Á D O L E R , terme de Gantier; c'eft un 
outil d'acier fort minee & bien tranchant, court & 
íarge , arrondl par le haut du cóté du tranchant ^ & 
garni d'un petit manche de bois. Les Gantiers s'en 
fervent pour doler les étavillons , c'eít-á-dire pour 
parer 8c amincir par les bords, les morceaux de cuir 
qul ont ete taillés pour faire des gants. 

C O U T E A U Á C O U P E R L E B O I S , outil de Gainier. 
Ce couteau éft long d'environ fept ou huit pouces , 
dont le manche eft large & un peu plat; la lame 
platte & ronde par en-haut, fort affilee, qui fert aux 
Gainiers pour tailler & rogner le bois. Foyé^ Pl . du 
Gainier, fig. 11. 

Couteau a ébifeler, eft un couteau dont Ies Gainiers 
fe fervent pour couper en bifeau les couvercles des 
étuis qu'ils fabriquent, afin qu'ils entrent plus faci-
lement fur les pieces qu'ils doivent couvrir. Fojei 
Pl , du Gainier, fig, y. 

Couteau a parer, terme & outil de Gainier; c'eft 
un couteau exaftement fait comme les couteaux de ta-
ble ordinaires, qui fert aux Gainiers pour parer & 
amincir le cuir qu'ils employ ent pour leurs ouvrages. 
Ils pourroient fe fervir de celui des Relieurs, repré-
fenté C f Pl. de Reliure, lequel eft plus propre á cet 
ufa|¡e. ^bye^ P A R E R . 

C O U T E A U , {Horlogerie.') nota que lesHorlogers 
donnent á un pivot, q u i , au lieu d'étre rond com
me á l'ordinaire, eft formé comme un couteau, dont 
le dos feroit fort épais. Ils fe fervent de cette ef-
pecede pivot pour des pieces qui font peu demou-
Vement, comme des pendules ,'&c. Ce couteau por-
tant fur le tranchant, le frottement eft prefque ré -
duit á zé ro , parce qu'il ne parcourt aucun efpace , 
& qu'il ne fait , pour ainíi diré, que balancer taníót 
4'un c ó t é , tantót de l'autre. Foye^ SUSPENSIÓN. 
( T ) 

C O U T E A U D E C H A L E U R , (Maréchallerle,) Les 
Maréchaux appellent ainíi un morceau de vieille 
faux avec lequel on abat la fueur des chevaux , en 
le coulant doucement fur leur poil : i l eft long á-
peu-prés d'un pié , large de trois á quatre doigts, 
minee, & ne coupe que d'un cóté. 

Le couteau de feu eft un inftrument dont les Maré
chaux fe fervent pour donner le feu aux parties des 
.chevaux qui en ont befoin. I I coníifte en un mor
ceau de cuivre ou de fer long á-peu-prés d'un pié , 
gwi par ¡une de fes extrémités eft applati &; forgé en 

ía^on ¿e couteau s ayant le. cóté du dos 'épais d'uii 
demi-pouce, 6c l'autre cóté cinq á~ fix fois moins 
épais. Aprés l'avoir fait rougir dans la forge} on 
l'applique par la partie la moins épaifle fur la pean 
du cheval, fans poürtant la percer , aux, endroits 
qui en ont befoin. ( ^ ) 

C O U T E A U X Á ÉGHARNER , voyê  / W . de C H A -
M O I S E U R , & les Planches duMégiJJier, figures n. ,z¿ 
i3' '4- in \ m • •• ' ?T " U(j 

C O U T E A U 1 S C I E R , en termcd'Qrfévt-e en.grof. 
yerie, eft une lame fort.femblable á celle d'un coa, 
teaiiy á l'exception d& fes peíites dents, qui la ren-
dent propre á feier. Elle eft montée fur un manche, 
de bois, comme MO. couteau ordinaire. On fe fert de 
cette efpece de fcie pour les morceaux qui ont plus 
de longueur que de groffeur , comme fil á moulure, 
&c, ce qui emportjs moins de tems 6c fait moins de 
déchet. Foye^PL l l I . f ig ,^ , 

C O U T E A U X , {Papeúer^) Ce font des barres d'a
cier dont les cylindres du moulin á papior font re-
vétus.. Foye^ l'articleJAOVLIN Á P A P I E R Á CY-; 
L I N D R E S , 

C O U T E A U D E P A L E T T E , ou C O U T E A U Á COU* 
L E U R S , (Peint.) eft un couteau d'environ huit pou
ces de long , dont la lame eft minee 6c ployante. 
Les Peintres s'en fervent pour manier leurs cou-
leurs. 

C O U T E A U Á C O U L E U R , (Peintre en émail.') II 
doit étre plus fin 8c plus délicat que ceux dont fe 
fervent les Peintres á l'huile; i l doit étre coupant des 
deux cótés , 8c arrondi par la pointe, quoique tran-
chante. Son ufage eft de ramaffer les couleurs fur le 
criftal, la glace ou la pierre d'agate, 8c pour faire 
les teintes fur la palette. 

C O U T E A U , en terme de PlumaJJler; c'eft un inftru
ment d'acier en forme de couteau court 8c fort tran
chant , dont le dos forme prefqu'une ligne courbe, 
On s'en fert pour pofer Se couperles plumes de lon
gueur. Foyei Pl , i , fig, $. 

Couteau a frifer, cheŝ  les Plumajjiers; c'eft une efpe
ce de couteau fans tranchant, garni d'un manche en-
veloppé de drap ou de peau, pour mieux remplir la 
main 8c l'empécher d'y tourner. Foye^Planche i , 

fig. z. ' 
•«COUTEAU A T A I L L E R , en terme de Poder de terre; 

c'eft un couteau á deux manches, dont on fe fert 
pour tailler la terre encoré en pains. Foye^ T A I L 
L E R , & Pl. i.fig. ¿ . 

C O U T E A U Á R O G N E R , (Relieur.) I I eft compofe 
d'un ta lón , 8c d'une lame qui eft foudée au talón; 
i l a un trou quar ré , taillé en chanfrin ; la lame en 
eft pointue, 8c va en s'élargiffant jufqu'au talón; i l 
doit étre plat en deffous, & avoirfur le deífus une 
arréte. Foye^Pl. i. de la Reliure, fig. 10. & l'anide 
R E L I U R E . 

Couteau a parer, {Reliure,) eft un outil dont les 
Relieurs fe fervent pour amincir les bords des cou-
vertures qu'ils ont préparées pour couvrir un volu-
me, afin qu'il fe colle mieux fur le cartón , & que 
l'épaiffeur de la peau ne foit pas un obftacle á la pro-
preté de l'ouvrage; voyê  C O U V R I R . Ce couteau eft 
un morceau d'acier large, trés-aminci par le cou
pant, 8c emmanché de l'autre cóté á un morceau de 
bois qui luí fert de poignée. Plañe. 1. de la Relieure, 
fis- O.- . , . 

Quand le cuir eft épais, on pare auffi la place du 
dos; i l eft néceffaire d'obferver cette faetón pour le 
marroquin.. 

Couteau pour couper Por, (Reliure.') cet outil doit 
avoir un manche court, la queue un peu relevee; ía 
lame eft une lame ordinaire , mais le cOupant doit 
étre droit 6c le dos un peu rond. Foye^ Pl. I L & ía 
Reliure, fig. E . 

C O U T E A U A VELQURS, (Rubaniu.') eft une el-
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pece de groííe épingle d'acier d'égale gróíTeur dans 
toute fa longueur; par l'un de fes bouts elle porte 
une petite téte de méme matiere, pour lid fervir de 
prife; fon autre extrémité eíl terminee en angle ai-
gu, eft minee, p ía te . Se extrémement tranchante, 
pour pouvoir couper net les íoies fans bavures ni 
efRloques. Voici fon ufage : l'ouvrier met l'un de fes 
couteaux dans le pas de la levée de figure; ce couteau 
fe trbuve arrété lorfque l'ouvrier enfonce une autre 
marche; ayant ainfi marché quatre coups de fond, 
la méme levée s'ouvre encoré , oíi i l eft mis un au
tre coüteauy ainíi de méme trois ou quatre fois de 
fuite & guere plus, parce que les coups réitérés du 
battant entalfant & ferrant á chaqué coup la trame 
contre ees couteaux, en rendroit la fortie prefqu'im-
poffible l i on en mettoit davantage. Ces trois ou 
quatre couteaux étant ainfi employés dans l'ouvra-
ge, lorfqu'il eft befoin d'y en mettre un nouveau, 
l'ouvrier tire de l'ouvrage, & cela du pouce & de 
l'index de la main droite par la téte , le couteau qui 
eft le plus prés de l u i , c'eft-á-dire le plus éloigné du 
battant; en tirant ce couteau avec une certaine vio-
lence i l coupe les foies qui le tenoient enfermé; lorf
qu'il eft dégagé, i l eft remis tout de fuite dans le pas 
aftuel de la levée pour attendre fon tour; les foies 
de la chaine formant la figure, ainfi coupées prés-á-
prés, forment ce qu'on appelle velours. 

C p U T E A U , en terme de Rafineric de fuere, eft un 
morceau de bois taillé en lame d'épée á deux tran-
chans. 11 porte environ 4 piés de hauteur, & fert á 
opaler & á monder le fuere dans la forme. Foyei 
MONDER. 

I I faut que ce couteau foit d'une grandeur propor-
tionnée aux formes, pour ménager le tems & la pei
ne des ouvriers. 

Couteau, en terme de Rafineur de fuere, s'entend en
coré d'un couteau ordinaire dont on fe fert pour gra-
ter le fuere qui eft tombé fiir les bords des formes en 
empliffant & en mondant, voyê  E M P L I R & MON
D E R ; onle gratte au-deffus d'uné efpece de cofre de 
fapin appellé caijfe. Ce couteau eft encoré néceflaire 
pour nettoyer les formes en plamotant. foye^ PLA-
M O T E R . 

Couteau croché, en terme de Rafineur de fuere, eft un 
couteau que l'on plie fur le plat de la lame pour cou
per le fuere lorfque la patte du pain eft plus haute 
d'un cóté que de l'autre, afin d'unir le fond & de le 
rendre bien de niveau. Poye^ F O N C E R . 

C O U T E A U X ou D I L L E S , (Peche.') forte de coquil-
lage; ils fe péchent dans le fond des fables ordinai-
tement vafeux, qui fe trouvent dans les achenaux, 
craffats ou petites gorges; d'oü les pécheurs les re-
tirent aveg une baguette de fer faite en maniere de 
tire-bourre, & dont le bout a la forme d'un ain ou 
hame^on. Foye^ C O U T E L I E R . 

COUTELAS, f. m. {Art milit.') épée de fin acier 
fort tranchante, large, ík courte. 

C O U T E L A S , (Marine.') V. B O N N E T T E E N E T U I . 
COUTELIER afolen, {Hifi. nat. Conchiolog.) co-

tjuilláge auquel on a donné le nom de couteau, parce 
t[ue fa coquille reffemble en quelque faetón á un man
che de couteau. Elle eft compofée de deux picces, 
dont chacune eft creufée en gouttiere ; lorfquelles 
font réunies elles forment un cylindre; elles font at-
tachées prés de l'extrémké- inférieure par un liga-
ment á reífort. Depuis ce ligament jufqu'á l'autre 
bout de la coquille, i l y a fur le joint qui fe trouve 
entre les deux pieces , une membrane colée fur le 
bord de Tune & l'autre , & fur le joint qui eft de 
l'autre cóté aux bords oppofés une pareille mem
brane. Ces membranes peuvent étre comparées á du 
parchemin, 6c ont affez de reífort pour que les deux 
pieces de la coquille puiffent s'éloigner Tune de l'au-
rre de deux ou trois dignes & fe rapprocher alternar 
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tivemeht \ de'forte que la coquille n'eft jamáis o u -
verte que par les deux bouts. 

Ces coquillages reftent dans le fable , & s'y en-
foncent fouvcnt á plus d'un pié & demi ou deux piés 
de profondeur, fans que la longueur de leur coquille 
s'éloigne beaucoup de la diredion verticale ; dans 
cette fituation ils remontent & redefeendent fuccef-

' fivement , voilá en quoi confifte leur mouvement 
progreflif. Dans les grandes marees, lorfque la mer 
a laiffé á découvert le fable oü ces coquillages habi-
tent, on voit les orífices de leurs trous, & on les dif-
tingue aifément de ceux des autres coquillages, parce 
qu'ils font d'une figure oblongue. Alors les couteliers 
font enfoncés dans le fable, mais les pécheurs les 
font fortir en partie de leur trou en jettant du fel de-
dans, i l tombe fur la partie de l'animal qui fe trou
ve á l'extrémité fupérieure de la coquille: cette par
tie eft compofée de deux canaux dans lefquels l'eau 
circule; elle entre par l'un & fort par l'autre, mais 
fa route n'eft pas conftante; car ce n'eft pas toujours 
par le méme canal qu'elle entre ou qu'elle fort. Le 
fel afFefte cette partie de fa^on qu'il en détache des 
morceaux; auííi des que le coquillage en fent r i m -
preífion, i l remonte au-delTus du fable pour s'en dé-
livrer; & en effet i) ferme autant qu'il lé peut les orí
fices des canaux, & i l fait tomber le fel en gonflant 
la partie qui les environne. Lorfque Ies coute/iers pa-
roiffent au-deffus du fable, on les prend á la main ; 
mais comme ils ne reftent á découvert qu'un inftant, 
on les manque quelquefois, ou on ne les faiíit pas 
affez fortement; enfin s'ils peuvent rentrer dans leur 
t rou, on prétend qu'il n 'y a plus moyen de lesfaire 
remonter en leur jettant du fel; i l faut employer des 
inñrumens que l'on appelle dards ou dardiLlons; ce 
font de longs ferremens pointus, que l'on enfonce 
dans le fable pour enlever le coutelier. 

Lorfqu'on a tiré ce coquillage de fon t rou , & qu'
on l'étend fur le fable, on lui voit faire des mouve-
mens qui font connoitre la maniere dont i l defeend 
dans le fable & dont i l remonte. I I fait fortir de l'ex
trémité inférieure de la coquille une petite partie d© 
fon corps, álaquelle on a donné le nom de jambe;, qui 
dans ce monient éft p ía te , terminée en pointe, & 
pour ainíi diré tranchante parles bords; i l l'allonge 
& l'enfonce dans le fable en la recourbant. A l'aide 
de ce point d'appui, i l fait mouvoir fa coquille & la 
mene á une pofition verticale; alors i l redreffe fa 
jambe , i l l'allonge de nouveau, & l'enfonce vert i-
calemem dans le fable. Lorfqu'elle eft parvenue á 
une longueur égale á celle de la moitié ou des deux 
tiers de la coquille, fa forme change, elle fe gonfle 
& devient cylindrique fans fe raccourcir; de plus , 
l'extrémité eft terminée par un bouton dont le dia-
metre eft plus grand que celui de la coquille. Dans 
cet état le coutelier raccourcit la partie de la jambe 
qui eft entre le bouton & l'extrémité inférieure de 
la coquille, oii i l fait rentrer cette partie dans la co-: 
quille, ce qui ne fe peut pas faire fans que le bouton. 
remonte ou que la coquille defeende ; mais c'eft la 
coquille qui defeend, parce qu'elle a moins de fable 
á déplacer que le bouton de la jambe, puifque le dia-
metre du bouton eft le plus grand. En répétant cette 
manesuvre, le coquillage defeend fücceífivement, & 
on con^oit aifément qu'á l'aide des mémes organes 
i l peut remonter; car en retirant en-haut le bouton 
de la jambe, ¿k en allongeant enfuite la partie de la 
jambe qui eft entre le bouton & la coquille , la co
quille doit remonter par la méme raiíbn qui a deja 
été rapportée. iMV/«. dt l'acad. royale des Scieñe, ann, 
tytx. ^oye^ C O Q U I L L E , CÓQUILLAGE. ( / ) 
- * C O U T E L I E R , f. m. ouvrierquialedroitdefaire 
8c vendré des couteaux, cifeaux, rafoirs, & autrés 
inftrumens de, Chirurgie, de quelque efpece qu'ils 
foient, en crualité de membred'uqé coramunauté ao-
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pellee communauté des Coutdkrs. Les ftatuts de cette 
communauté font de 1505. Us ont quatre jurés qui 
fe fuccedent deux á deux tous les ans. Les maítres 
ne peuvent faire qu'un apprentif á la fois. Celui qui 
vent fe faire recevoir doit faire chef-d'oeuvre; i l n'y 
a que le fils de maitre qui en foit exempt. Chaqué 
maitre a fa marque. Les veuves peuvent teñir bou-
tique, mais ne peuvent faire d'apprentifs; elles con-
tinuent feulement ceux que leurs maris ont com-
mencé. 

Les principaux outils du comdier, font une enclu-
me á bigorne d'un cóté & á talón de l'autre, fa for
me eíl du refte peu importante ; i l fuffit qu'elle foit 
bien proportionnée & bien dure. Une forge fembla-
ble á celle des Serruriers, des Tailiandiers, des CIou-
tiers, Se autres Forgerons; des tenadles & des mar-
teaux de toutes fortes; des meules hautes & baífes; 
des polilfoires pareillement de diíFérentes grandeurs; 
des bruniftbirs, des foréts, des ar§ons, des limes, 
des pierres á aiguifer, á repaíTer , & á alfiler, des 
grands é taux , & des étaux á main, &c. 

Voye^ a l'article RASOIR , une des pieces de Cou-
tellerie les plus difficiles á bien faire , le détail de 
prefque tout le travail que le coutdkr ne fait qu'ap-
pliquer diverfement á d'autres ouvrages. Voici com-
ment i l s'y prend pour faire un couteau á guaine. I I 
a une barre d'acier, i l y pratique une entaille fur le 
quarré de l'enclume; i l forme la fcie du couteau de 
la portion d'acier comprife au-deíTus de l'entaille; i l 
conferve de l'autre part autant de matiere qu'il en 
faut pour la lame: dans cet état cela s'appelle une 
ehUvure de couteau; i l forge la lame; i l acheve la fcie: 
quand on vouloit des coquilles, on avoit des man-
drins & des enclumettes á l'aide defquelles les co
quilles fe faifoient: on dreífe le couteau á la lame; 
on le trempe, on l 'émout, & on le polit; les meules 
& les polilfoires doivent étre tres - hautes pour cet 
ouvrage dont la lame ell t r e s -p í a t e ; elles ne doi
vent étre ni trop ni trop mal rondes. On peut rap-
porter prefque tous les ouvrages du coutelier á cette 
efpece de couteau; au rafoir, voyê  R A S O I R , & au 
cifeau, voyê  ClSEAU. 

COUTELIER E , f. f. (Guainier.} ¿tui de bois cou-
vert de cuir, oü l'on met les couteaux de table. Ce 
font les maitres Guainiers qui font ees étuis , & de 
qui les maitres Couteliers les achetent. lis font auffi 
partie du négoce des Quincailliers, qui vendent de 
la coutellerie foraine. 

Les couteaux, cuillleres, & fourchettes que l'on 
met dans les étuis, dont l'intérieur eíl tapilfé de ve-
lours ou de quelqu'autre étoffe de laine , comme, 
par exemple, la ratine, font féparés les uns des au
tres par de petites cloifons vétues & couvertes des 
jnémes etoffes. 

COUTELINE, f. f. toile de co tón , de J 4 aunes 
de long fur trois quarts á cinq lix de large. Elle vient 
fur-tout de Surate; elle efl: manche ou bleue. Foye^ 
les diclionn. du Comm. & de Trév. 

COUTELLERIE, f. £ {Art mech. & Comm.) ce 
terme a deux acceptions; i l fe prend premierement 
pour l'art du Coutelier, en fecond lieu pour fes ou
vrages. I I entend tres-bien la coutellerie. I I a un grand 
magalin de coutellerie. 

COUTER, v . a£i. {Comm!) terme relatif á la va-
íeur des chofes. Combien cela vous coáte-t-il? peu 
de chofe. D u verbe coüter on a fait l'adjeftif cou-
teux, qui marque toújours une valeur conlidérable 
quand i l eíl employé feul. 

COUTIER, f. m, {Manuf. de toile,) ouvrier tiíTu-
tier qui travaille le coutil, 
: C O U T I L , f. m. groífe toile toute de fil qu'on em
ployé communément en l i t , pour matelats de plu-
me, traveríins, oreillers, tentes. Les pieces font de-
puis i zo jufqu'á 130 aulnes de long, & depuis deux 
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tiers jufqu'á trois quarts de large. Les coutils de Bru-
xelles ibnt trés-eftimés. 

C O U T I L L E , f. f. {Hifi. mod.) efpece d'epée plus 
longue qu'á l'ordinaire, menue, á trois pans, 6c 
tranchante depuis la garde jufqu'á la pointe. Elle 
étoit en ufage parmi nos foldats foüs Charles V I I . 
ceux qui s'en fervoient étoient appellés des coutiU 
lers. 

COUTOIRS ou CLOVISSE, (Péche.) {otte de 
coquillage: on en fait la peche avec une efpece de 
houe femblable á celle dont on fe fert pour travail-
ler les vignes, les mahis , & le millet. Ce font ordi-
nairement les femmes qui les péchent. I I s'en fait 
pendant le caréme une extreme confommation: on 
en porte á Bordeaux une grande quantité, outre ce 
qui s'en renverfe dans les campagnes voifines de la 
baie: on les met dans des facs ou dans des barrils, 
qui vont quelquefois jufqu'á Touloufe & en Langue-
doc, ees fortes de coquillages pouvant fe conferver 
en hyver plus de quinze jours á trois femaines. 

C O U T O N , f. m. {Hifi. nat. bot. exotiq.) arbre du 
Canadá affez femblable á notre noyer, & rendant 
par les incilions qu'on y fait, un fue vineux qui l'a 
fait appeller arbor vinifera, couton ¿juglandi Jímilis. 

C O Ü T R A S , (Géog.) petite ville de France dans 
le Périgord, fur la Dordogne. Long. ¡y. j a » laút, 

C 0 U T R E , VOyê  C O U T R E R I E . 
C O U T R E , f. m. {(Econom, rufiiq.) morceau de fer 

tranchant íixé á un des cotes de la charrue ordinaire, 
& dont l'ufage eíl d'ouvrir & verfer la terre. Voytr̂  
C H A R R U E . 

COUTRERIE, f. f. (Hifi. eceléfi) fonftion fubal-
terne qui coníiíle á fonner les cloches, avoir foin 
du luminaire, entretenir les lampes, & garder les. 
clés de l'églife. Celui qui en étoit chargé s'appelloit 
le coutre. 

C O U T U M A T , f. m. {Comm.) quelques-uns pro-
noncent contumat. I I fe dit en Guienne, particulie-
rement á Bayonne, des lieux oíi fe paye le droit de 
coútume, Foye^ CoÚTUME. 

Le coutumat de Bayonne a dix-huit bureaux. ((?) 
* C O Ü T U M E , H A B I T U D E , f. f. {Gramm.fyn) 

termes relatifs á des états auxquels notre ame ne par-
vient qu'avec le tems. La coútume concerne l'objet, 
elle le rend familier; Vhahitude a rapport á l'adion, 
elle la rend facile. Un ouvrage auquel on ell accoíi-
tumé coüte moins de peine ; ce qui eíl tourné en 
habitude fe fait quelquefois involontairement. On 
s'accoútume aux vifages les plus defagréables, par 
Vhabitude de les voir. La coútume , ou plútót l'accoü-
tumance, nait de l'uniformité, & Vhabitude, de la 
répétition. 

C O Ú T U M E , VSACE , (Gramm.Jynon.) ees mots 
défignent en général l'habitude de faire une chofe: 
on dit les u/ages d'un corps, & la coútume d'un pays. 
On dit encoré , avoir coútume de faire une chofe, & 
étre dans Vufage de la faire; telle perfonne a de l'a-
fage du monde, tel mot n'eíl pas du bel ufage. (O) 

C O Ú T U M E , {Mor.) difpoíltion habituelle de Tame 
ou du corps. Les hommes s'entretiennent volontiers 
de la forcé de la coútume, des eíFets de la nature ou 
de l'opinion; peu en parlent exaclement. Les difpo-
íitions fondamentales & originelles de chaqué étre, 
forment ce qu'on appelle fa nature. .Une longue ha
bitude peut modifier ees difpoíitions primitives; & 
telle ell. quelquefois fa forcé, qu'elle leur en fubíli-
tue de nouvelles, plus confiantes, quoiqu'abfolu-
ment oppofées; de forte qu'elle agit enfuñe comme 
caufe premiare, & fait le fondement d'un nouvel 
é t re : d'oü eíl venue cette conclufion trés-littérale, 
que la coútume eíl une feconde nature; & cette au-
tre penfée plus hardie de Pafcal, que ce que nous 
preñóos pour la nature n'eíl fouvent qu'une premiar 
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-re toútum: de\ix máximes tres véritables. Touté -
fois, avant qu'il y cút aucune coutume , notre ame 
cxiñoi t , '&-avoi t fes incliriations qui fondoient fa 
nature; & céux qui réduifent tout á i'opinion & á 
rhabitude, ne comprennent pas ce qu'ils difent. Tou-
te coíccumc íüppofe antérieuremenr une nature, toute 
crreur une vér i té : i l eft vrai qu'il eft difficile de dif-
tinguer les principes de cette premiere nature de 
ceux de I'éducation; Ces principes íbnt en íi grand 
nombre, & íi compliques, que I'efprit fe perd á 
les fuivre; & i l n'eft pas moins difficile de demeler 
ce que réducation a épuré ou gáté dans -le naturel. 
On peut remarquer feülement que ce qui nóus r e í l e 
de notre premiere nature eft plus vehément & plus 
fort, que ce qu'on acquiert par é tude ,par coútumc, 
&c par reflexión, parce que l'effet de l'art eft d'affoi-
blir , lors méme qu'il polit & qu'il corrige ; de forte 
que nos qualités acquifes font en méme tenis plus 
parfaites & plus défeftuéufes que nos qualités natu-
relles: & cette foibleíTe de l'art ne procede pas feü
lement de la réfiftancé trop forte que fait la nature, 
mais auffi de la propre imperfedion de fes princi
pes , ou infuffifans, ou melés d'erreurs. Sur quoi ce-
pendant je remarque, qu'á l'égard des lettres l'art 
eft fupérieür au génie de beaucoup d'artiftes, qui ne 
pouvant atteindre la Hauteur des regles, &'les met-
tre toutes en oeuyre, ni refter dans leur cara£lere 

3u'ils trouvent trop bas , ni arriver au beau naturel, 
emeurent dans un milieu infupportable ^ qui eft 

l'enflure & Taffeñation , & ne fuivent ni l'art ni la 
nature. La longue habitude leurrend propre le ca-
raftere forcé; & á meíure qtf ils. s'éloigné'nt'davan-
tage de leur naturel, ils croyent éleyer la nature i 
don incomparable , qui n'appartient qu'á céux que 
la nature méme infpire avec le plus de forcé. Mais 
telle eft l'erreur qui Ies flatte; ¿C malheuréufement 
rien n'eft plus ordinaire qué dé voir les hommes fe 
former, par étude & p^r coutume, un ínftinQ parti-
culier, & s'éloigner ainfi, autant qu'ils peuvent, 
des lois générales 6c originelles de leuré í re ; comme 
í i la nature n'avoit pas mis entre eux aífez de diffé-
rence, fans y en ajoüter par I'opinion. De - la vient 
que leurs jugemens fe rencontrént fi rarement: les 
uns difent cela efl dans la natun ou hors de la na
ture , & les autres tout au contraire. Parmi ces va
rietés inexplicables de la natiire ou de I'opinion, je 
crois que la coutume dominante peut fervir de guide 
á ceux qui fe mélent d'écrire, parce qu'elle vient de 
la nature dominante des efprits, ou qu'elle la plie á 
fes regles; de íbrte qu'il eft dangereux de s'en écar-
ter, lors méme qu'elle nous paroit manifeftement 
vicieule. I I n'appartient qu'aux hommes extraordi-
Baires de ramener les autres au v ra i , & de les alTu-
jettir á leur génie particulier: mais ceux qui con-
cluroient de-lá que tout eft opinión, & qu'il n'y a 
ni nature ni coütume plus parfaite Tune que Tautre 
par fon propre fond, feroient les plus inconféquens 
de tous les hommes. Ardele de M. F O R M E Y . 
• « C'eft, dit Montagne, une violente & traítreíTe 
» maitreíTe d'école, que la coútume. Elle établit en 
» nous peu-á-peu, á la dérobée , le pié de fon auto-
» r i té ; mais par ce doux & humble commencement 
»»l'ayant raffis & planté avec l'aide du tems, elle 
» nous découvre tantót un íurieux & tyrannique 
» ufage, contre lequel nous n'avons plus la liberté' 
» de hauffer feülement Ies yeux.. . , Mais on dé-
» couvre bien mieux fes efFets aux étranges impref-' 
*> fions qu'elle fait en nos ames , o ü elle ne trouve 
•> pas tant de réfiftancé. Que ne peut-elle en nos ju-
» gemens 8¿ en nos créances ? . . . J'eftime qu'il ne 
** tombe en l'imaginaíion humaine aucune fantaifie 
** " lorcenéé, qui ne reneontre Texemple de qucl-
« que ufage public, & par conféquent que notre 
* rauon n etaye §c ns fonde, , , , Les peuples n w r -
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» ris á fe cómmandef- énx-mémes , eftimeht tóuté 
» autre forme de poüce monftrueuíé. Ceux qui font 
» duits i la monarehre en font dé méme. C'eft par 
» l'entremife de la coutume que chacim eft content 
» du lieu 011 nature l'a plante ». 

C O U T U M E , {Jurifprkd') \aún coiifuefudó, eft 
ün droit non écrit dans fon origine, & intio.iuit feü
lement par l'ufage , du confentement tacite de ceii¿ 
qui s'y fbnt foumis volontairement; lequel ufagé 
aprés avoir été ainli obfervé pendant un long eíjpa* 
ce de tems , acquiert forcé de loi . 

La coutume eft done une íbrte de loi ; cepeiidant 
élíe differe de la loi propreraent dite , en ce que cel-
le-ci eft ordinairement émanée de l'autarité publi
que , & rédigée par écrit dans le tems qu'on la pu-
blie; au lieu que la plúpart des cpútumes n'ont été 
formées qué par le coníéntement des peuples & par 
l'ufage tfont été redigées par écrit que long-tems 
aprési- . ' " : :"- - -

I I y a beaucoup de rapport entre ufage & coutu* 
me, c'eft pourquoi on dit fouvent les us & coútumti 
d'un pays. Cependant par leterme d'«/'¿^eon entend 
ordinaií-ement ce qui n'a pas encoré été rédigé par 
écr i t ; & par coutume, un ufage qui étoit d'abord non 
écrit , mais qui l'a été dans la fuite. ' 

En quelques occaíions on diftingue auffi Ies us des 
coútumes; ees us font pris aiOrs pour Ies máximes ge
nérales, & les cow t̂tOT í̂ en ce íéns font oppoféesaux 
u s & fignifient les droits des particuliers de chaqué 
l ieu, & principalement les redevances dúes aux fei-
gneurs. 
! On dit auffi quelquefols les fors & coútumev, Se 

én ce cas le terme de coátume fignitie ufage, 5c eft 
oppofé á celui de fors, qui íigniíie les privi éges des 
communautés & ce qui regarde le droit public. 

Les coútumes font- auffi différentes des franchifes 
& priviléges: en effet, les franchifes font des exemp-
tions de certaines fervitudes perfonnelles, & Ies pri
viléges font des droits attribués á des perfonnes 
franches, outre ceux qü'elles avoient de droit com-
mun; tels font le droit de commune 6c de banlieuc, 
l'ufage d'une forét, l'attribution des caufes á une 
certaine jurifdiftion. 

L'origine des coútumes en général eft fort ancien-
ne; tous les peuples, avant d'avoir des lois écrites 
ont éu des ufages 5c coútumes qui leur tenoient lieu 
de lois. 

Les nations Ies mieux policées, outre leurs lois 
écrites, avoient des coútumes qui formoient une au
tre efpece de droit non écrit: ces coiuumes étoient 
méme en plufieurs lieux qualifiées de lois; c'eft pour
quoi on diftinguoit deux fortes de lois chez les Grecs 
6c chez les Romains, favoir les-lois écrites, 6c les 
lois non écrites: les Grecs étoient partagés á ce fu-
jet; car á Lacédémone i i n'y avoit pour loi que des 
coútumes non écrites; á Athenes au contraire on 
avoit foin de rédiger les lois par écrit. C'eft ce que 
Jiiftinieii explique dans le titre fecond de les inftuu-
tes, oü i l dit epe le droit non écrit eft celui que l 'u
fage a autorife; nam dluturni mores confenfu uteadune 
comprobad legem imitantur. 

Les coútumes de France qui font oppofées aux lois 
proprement dites , c'eft-á-dire au droit Romain, 6C 
aux ordonnances, édits 6c déclarations de nos rois, 
étoient dans leur origine des ufages non écrits, qut 
par fucceffion de tems ont été rédigés par écrit. 

Elles ont été formées en partie des ufages des an-
ciens Gaulois, en partie du droit Romain, des ufa
ges des Germains dont Ies Francs font i í lus, des an-
ciennes lois des Francs; 8c autres qui ont été recueil-
lies dans le code des lois antiques, favoir la loi des 
Vifigoths , celle des Bourguignons, la loi falique 8c 
celle des Ripuarien?, celles des Allemaads,Bava-
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m i s , Saxons, Angiois, Frifoss, Lombards, & des 
^apitiilaires de nos 

Nous voyons en cífet que lá plüpart des maticres 
-jqui entrent dans noíre droit coatumier, ont été t i -
i é e s de ees anciennes IOÍS ou emmmf, lejiies que la 
VQmrnuíimté -jde biens <píi nous yient 4gs iGavilois, 
:le doüífi.r-e qui noiiiS yient des XJermains, les fiéis 
:qm no»s yiennfpt suífi des Germains & ¿ e s Lom* 
tards, & les pfppres d p n l l'uíage viení des Francs. 

La févplution qui -arriya en France au commence-
m é n t de la troiíieme race ayantfait tomber toutes Les 
Ipis daps roubii', p n ne fumt plus qn'un droit incer-
i f i in , fpndé feulement fur l'ufage; Ies ducs, les 
gomtcs, & autres píBcrers royaux, s'étant a tmbué 

4a prppriété des villes & province? dont ils n avoient 
que IVdnñniílration, & les plus puiffans d'entr'eux 
§'étant méme érigés en fpuyerains , entreprircut 
chacun de donner des Ipis á leurs fujet,^ c'cít de-lá 
que les coíamnes fe íbnt tant multipliées dans le 
sroy^yne* . jíqqágt': • ' 

Les natrpns voifines delaFrancc avoient auffides-
íors lems coütumes pariicnlieres, q-ui fiirení íédigées 
par écrit , íelies que cello de Barcelonne en 1060 , 
^el íe d'Angleterreen ÍO©O , celle de Béarn en 1088, 
le livre des ¿efe en 1159,.le, inirpir da droit de^Saxe 

11 i p . . 
. Les aíTil^s de Jcrulalem q«í y furent rédigées par 

¿q-jt en 1099, contiennent un précis du droit cou-
í u m i e r qui s'pbferv-oit alorsi en Flanee, niais qui n'y 
^étoií ppint ep^ore rédig^ par écrit. 

Auparavant la rédaSion des coutumes par écri t , 
n'éíPií plus incertain que ledrpi t coütumier; 

-dans toiítes les conteflatipns, chacun alléguoit pour 
íg co/íw»??; les juges ordonnoient des enquetes 

pat turbes, qui í'puypnt i í i du i fo i eHt en erreur, & 
^[«elquefeis laifíbient le juge dans rincertitude, par
ece qu?il arrivoit fpuvent que moitié des t é m o i n s a l 
léguoit la coütumt d'une fagon, & que l'autre moitie 
atteftpit une toute cpntraire; ce qui dépen-
doit beaiícoup de la bonne ou mauvaife Ibi des te-
moins, qui étoient fouvent gagnés pour attefler une 
cfíútumt. contraixe \ la véritable. Ces inconvéniens 

-£rent fentir la néceíllté de rédiger les <QÚíunits par 
écrit. 

O n avoit dé)á fait une premlere ébauche de cette 
rarédaftion, dans les chartes que Louis V I I . & Phiiippe 
-Augufte accorderent 4 píufieurs villes & bourgs dans 
•les xj. & xi j . fiecles, pour y éjabüít ine commune 
Pu cbartes par lefquelles ils confirmerent celles qui 
a voient déjá é t é établiea par quelquea feigneurs, Ces 
¡chartes d$ commune confirment pluíieurs ufages qui 
-étoient propres á chaqíie ville. 

Mais du tems de S. Louis on comme^a á rédiger 
jpar écrit les coutumes des provinces entleres: celles 
de Paris, d'Anjou, & d'Orléans, furent repueillies 
& coníirmées dans les établiffemens ou ordonnan-
-ces que ce prince fit en 12.70 , avaat de partir pour 
3'Afnque. 

•-On tient communément que Charles V I I . íut le 
premier qui ordonna que les coutumes feroient rédi-
gées par écrit .^ i l efl: néanmoins certain que Phiiippe 
Í V . avoit ordonné dési 302^que danschaque bailliage 
'OiifénéchauíTée on afíembleroit plufieurs perfonnes 
cápables pour informer des anciennes coutumes du 
royaume , & de quelle raaniere on en ufoit d« tems 
de S.Louis; voulant que fidepuis ce tems, outre les 
horsms coutumes qtii avoient été approuvées, on en 
•avoit introduit qui eullent déjá été abobes ou qui 
íuíTent injuftes , eUes feroient révoquées & rédukes 
á leur anclen é ía t , & que pour mémoire des bonnes 
'ioütimes. elles feroient regiftrées, í l ordonna aufli 
dans un aútre article,que les jnges garderoient fo i -
^gneufement les ufages des lieux & les coutumes ap-
jwouvées, U y ayoit - ía r confequeut. des - lors des 
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cw«íTOeí,5íTonpenfoitqiiepour avoirfbree de loi 
elles devoientetre approuvées. 

On ixonve en eííet quelques coutumes qui fiirent 
rédigées par écrit ¿-peu-prés vers ce tems, comme 
celle de Touloufe en 1285, celle de Provence & de 
Fprcalgujerea 1366, cellede Bragerac en 1368 ; & 
plufieiu-s autres qui ont depuis été ré íbrmées , com
me les anciennes coAtumes de Champagne , de Bour-
gogne, de Normandic, d'Amiens^ la plupart de ces 
anacaacs réda£hons font en la t in , teües que les co/¿-
turnes de Touloufe ,de Provence, ScdeForcalquier. 
On íient :cojnfflunément que l'ancienne íoaí«me de 
líornjandie efl la preir4iere qui fut rédigée en langue 
vulgaire. 

Outre les testes des anciennes (CBK/KBMÍ, ü y a 
encoré quelques ouvrages compofés par différens 
partictiliers qui ont recueilli foigneufement le droit 
coútumhr, tel qu'il s'obfervoit de leur tems. De ce 
jiotabre font le Confeií de Pierre de Fontaines; le 
Livre á la reine Blanche, que l'on dit étre du méme 
auteur; les Coutumes de Beauvaifis, compofées par 
Phiiippe de Beaumanoir en 1285 ; la Somme rurale 
de Bouteiller; le grand Coútumier, compofé íbus le 
regne de Charles V i l . les Décifions de Jean des Ma
res; & les Coutumes notoires du chatelet, qui font 
la plupart des réfultats d'enquétes par turbes faites 
depuis l'an 1300 jufqu'en 1387. 

L'autorité des coutumes devint fi grande, que Char
le? I V . fit défenfes d'alléguer les lois romaines cen
tre la coútume ; un anclen arrét dont Bodin fait men-
tion //V. Í. ch. viij. le défendit auffi en ees termes: 
Les avocats ncfoientfiha.rdis de meltre droit ¿cr'u contrt 
la coútume. 

Charles V I L aprés avoir chaíTé les Ánglois du 
royanme, donna en 1453 une ordonnance, par la-
quelle i l renouvella le projet qui avoit déjá été for
mé avant l u i , de faire rédiger par écrit toutes les 
ioúiumes ¡ ce qui n'avok été exécuté que pour un 
trés-petit nombre. I I ordonna done que toutes les 
coutumes feroient écrites & accordées par Ies .prati-
ciens de chaqué pays, puis examinées & autorifées 
par le grand-confeil & par le parlement; & que 
les coútunus ainfi rédigées & approuvées feroient 
pbfervées comme lois , fans qu'on en put alléguer 
d'autres. 

I I n'y eut cependant aucune coümmt rédigée fous 
Charles V i l , & la premiere qui fut rédigée en exé-
cution de fon ordonnance, fut celle de Ponthieu en 
1495, fous Charles V I I L 

Le travail de la rédañion des coutumes avanza peu 
jufqu'au tems de Louis X I I . fous lequel on .rédigea 
les caútumes d'Anjou, du Maine, de Chartres Se de 
Dreux; celles de Meaux, de Vi t ry , de Chaumont 
en Baííigny, deTroyes, d'Auvergne, d'Acqs, Saint-
Sever, Ta Bourt , Bayonne, la Rochelle & Angou-
mois. 

Les autres coutumes ont été rédigées fous Fran^oís 
L & íous fes fucceffeurs, depuis 1518 jufqu'en 1609. 

Quelques unes, aprés avoir été rédigées par écrit, 
pnt été dans la fuite réformées , comme celles de 
Paris , d 'Or léáns , de Normandie , de Bretagne , 
d'Artois & plulieurs autres. 

Les feules qui ayent été réformées de nosjours, 
font les coutumes locales d'Artois & les ceutunus lo
cales de Saint-Oraer. v 

Toutes les coutumes du royaume ont été rédigées 
ou réformées en vertu de lettres patentes du R o i , 
fuivant lefquelles on afíemble les trois états de la 
province. On ordonne dans une premiere aíTemblée 
á tous les juges rpyaux,. greffiers, maires & éche-
yins , d'envoyer leurs mémoires fur les coutumes, 
ufages & ftyles qu'ils ont vü pratiquer d'anciennete-
Les états choififfent enfiúte un petit nombre de no
tables, auxquels on remet ees mémoires pour le* 
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méttre en ordre, & en compofer un feuí caíiíér 
qu'on l i t dans l'affemblée des é t a t s , & oü Fon exa
mine fi les coümmes íbnt telles qu'on les préffente 
dans le cahier. A chaqué article, chacun des députés 
des trois états a la liberté de taire fes obfervations; 
& enfin les articles íbnt adoptes, íejettés ou modi-
fiés, fuivant ce qui eíl arrété dans l'aíremblée : & 
les coútumes ainfi rédigées, font apportées au parle-
ment pour y étre regiftrées , fi faire fe doit, 

On voit dans l'hiítoire deLorraine, que quand le 
duc de Lorraine eut fait rédiger la coütume de Bar, 
le procureur general du Roi au parlement de Paris 
interjetta appel de fa rédaftion; que le duc de Lor
íame fut partie fur l'appel, en qualité d'intimé; & 
qu'aprés que fon avocat eut été entendu, i l intervint 
arrét le 4 Décembre 1581, qui ordonna la publica-
tion de cette coúiume. 

La coütume de Ponthieu fiit rédigéé par les of-
ficiers des lieux , feuls. La plúpart des autres 
l'ont été par des commiflaires nommés par le R o i , 
& tirés ordinalrement du corps du parlement, lef-
quels ont préfidé á raffemblée des é ta t s , 6c arrété 
les articles en la forme oii ils font; mais n'ayant pas 
eu le tems de compofer eux-memes les cahiers des 
coútumes y ni de les corriger á loiíir, ce font les offi-
ciers du pays qui ont eu Te plus de part á la rédac-
t i o n ; c'eft pourquoi le ftyle de la plüpart de ees 
coútumes eft íi groííier, & i l s'y trouve fi peu d'ordre 
&L de méthode; ce qui n'empéche pas que les com
miflaires qui y ont préfidé, ne fuflent des gens de 
mérite. 

Plufieurs de ceí commiflaires ont beaucoup impri
mé de leur génie dans la coütume qu'ils ont fait rédi
ger : par exemple, le premier préfident Lizet, qui 
aflifta á la rédañion de celle de Berry en 1539, la 
rendit, autant qu'il put, conforme au droit romain, 
quoique cette province fút purement coútumieré. M . 
le Maiftre, au contraire, qui fut depuis premier pré
fident , ne fouffrit pas que les principes du droit ro
main fuflent inférés dans les coútumes á la rédaftion 
defquelles i l aflifta. 

On compte environ foixante coútumes générales 
dans le royaume, c'eft-á-dire qui font obfervées 
dans une province entiere ; & environ trois cents 
coútumes locales qui ne font obfervées que dans une 
feuie v i l l e , bourg ou village. 

I I n'y a point de province oíi i l y ait tant de bigar-
rure á cet égard, que dans la province d'Auvergne ; 
les coútumes locales y font en t rés-grand nombre , 
chaqué v i l l e , bourg ou village y a fa coútume par-
ticuliere. D'autres font régies par le droit écri t ; & 
les lieux régis par le droit coútumier, font entre-
mélés avec ceux qui fuivent le droit écrit» 

LouisXI. a vo i t , dit-on, deflein de réduire toutes 
les coútumes du royanme en une feule , & que Ton 
ufát partout du méme poids & de la méme mefure. 
Ce loüable deflein eft demeuré jufqu'á préfent fans 
exécution. Quelques-uns ont crü qu'il avoit é té re -
houvellé par M» le premier préfident de Lamoigñórt; 
que c'étoit dans cette vute qu'il avoit fait compofer 
ees arrétés célebres, auxquels i l ne manque que d'é-
trerevétus de l'autorité publique : mais M . Auzanet 
qui y avoit eu beaucoup de part, afluré qué l'objet 
de M. de Lamoignon étoit feulement de fixer la ju-
íifprudence dans le reflbrt du parlement de Paris- I I 
convient que Ton a propofé plufieurs fois d'étabiir 
une lo i , un poids & une mefure quifuffent communs 
pour toute la France: que cela ne feroit pas cHíficile 
á exécuter pour les poids & mefures; mais de faire 
une loi genérale pour tous les pays de coútume & de 
droit écrit, c'eft á quoi i l prétend que l'on ne peut 
pas parvenir: it en allegue pour raifon que pitifieurs 
provinces fe font données á la France, k la charge de 
les maintenir dans l'ufage de leurs- lois & eoiaumes / 
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qtie íes babkans de chaqué pays crdyéftt q\ie knrs 
lois font les meilleures; & enfin que fi ©n chattgeoit 
ks coútumes > cela caufemit beaucoup dé tróuble 
dans Ies families^ par rapport aux conventioñs 6c 
difpofitions qui ont été faites fuivant ees 'coútames. 

Ces confidérattons ne paroiflent cependant 'pas 
capables de balancer l'avantage commun que Ton 
retireroit de n'avoir, qu'une feule loi. N 'e f t - l l pas-
étrange de voir dans un méme royanme tant de coiU 
turnes différentes; 6c que dans une méme province 
oíi i l fe trouve plufieurs coútumes locales dont le reA 
fort ñ'eft féparé que par une riviere ou par un che-
min , ce qui eft réputé jufte d'un cóté , foit reputó 
injufte de l'autre l La prcvention des péuples pouf 
leurs anciefts üfages, n'eft pasee que Tón doit con-
fulter, mais le bien publica En rendant toutes les 
coútumes uniformes pour i'avenir, on ne chaageroit 
ríen á ce qui auroit été fait par le paffé ; aihfi i l n'y 
auroit nal incotivébient, 6c i l ne feroit pas plus dif' 
íicile dé réduire toüt á une méme coútume, que dé 
réduire toul á un poids 8Í k une mefure. 

Les diíFéréntes.cóáííí/ftésdu royaume óht été ráf-
femblées en plufieurs volumes, ce qüe l 'on appellé 
le coútumier générat >• 6c les coútumes géhérales 6c 
particulieres de eertaines provinces ont été páreií-
lement rafíemblées avec léUrs commentateurs j ce 
qui a formé plufieurs coútumiers particuliers, que 
l'on a diftingués chacua par le nom dé la próvince 
dont ils contiennent les coutiirttes, lels que les eoutii* 
miers de Picardie ^ de Vermandois, de Poitou ^ &*:, 
Foye^ C O Ü T U M I É R . 

Qttelque foin qué l'on ail pris pour la rédaítion 
ou réformation des coútumes, i l s'en faut beaucoup 
que ces coútumes ayent prévü toutes les matieres 6c 
toutes lés queftions qui fe préfentent; les difpofitions 
méme qu'elies contiénnent, ont befoin d'intérpré-
tation : c'eft ce qui a fait naitte les commentaires, 
obfervations, conféfences 6c áutres ouvrages fur le 
texte des coútumei* 

Je ne fai oii M. Catérinot a pris qüe la coútürñé de 
Berry eft la premiere qui ait été commerttée par Boé-
rius; car ce commentaite eft moins anclen que ce-1 
lui de Dumolin fur la coútume de Par í s , Se i l y en a 
encoré de plus anciens fur d'autres coútumes. Je crois 
qu'un des premiers eft un volume i /z - ia . fur la coú
tume de Bretagne, par Dalier 6¿ autres, qui fut im* 
primé en gothique á. Rennes en 1484. 

II n'y a guere de coútümt qui n'ait eu quelqüé com-» 
mentatéut. Celle de París en a eu environ vingt-cinq 
plus ou moins confidérables, dont le premier 6c le 
plus recOmmandable eft Me. Charles Dumolin, qut 
a aufli fait des notes fommaires für les autres co«-
tumeS, 

La plüpart des autres commentateurs n'ont tra« 
vaillé que fiu: la coútume de,leur pays ; 6c i l eft eh 
effet difitcile de bien commenter une coútume & 
d'en bien pofleder l'efprit j , & de connoitre tous les 
ufages d'un lieu ^ fans y étre n é , ou du moins fans 
y étre établi depuis long-tems. 

Quélques auteurs, ait lieu de commentaires, ortt 
fait des conférences des coútumes : Guenois , par 
exemple, a fait une Cónférence géneíale de toutes 
les coüíumts du royaumé $ qü'il a ar'fangé pár matie
res ; eé qui eft fort titilé pour eoihpaf er les coútumes 
les unes aux áut res , voir quel eft le droit commun 
fur uñé matiere, & ce qué chaqué coútume a de fin-
gulier. 

D'autres ont fait des conférences particulieres 
pour une feule coútumé ; c 'eft-á-dire que pour r é -
claircir, ils ont rapportc fous chaqué article les dif
pofitions des auííes coútumes qui ont rapport au mé
me objet. 

M , Befreyéí ^fai t la bibliotheqiie des coútumeŝ  
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^ u i eft un eatalogue raifonné &es co&tumts par oráre 
-chronolog-ique. 

Enfin plufieurs auteurs-ont fait dlvers traites fiir 
certains titres, a i tkles , ou matieres dependantcs 
des coutumis. 

OH a -virque chez les Romaíus les contumes n'é-
-toient. point éc rkes ; elles imitoient néanmoins les 
.joisecrites-, les iuterprétoient, & quelquefois méme 
Iqs comgeoient & abregeoient, tantpar un non-ufa-

j ge de la loi écrite , qire par un ufage contraire qui y 
áüccéeloit, & qui acquéfolt forcé de l o í : tels font 
les: f«-incipes que Ton t-rouve dans les lois 36. & 37. 

• ÍF. de legibús, 
11 n'en pas tout- i \ - ia l t de méme parmi nous: 

on appelle ufage toute -cméumií qui n?eft point écri-
t e , S>c l'on nc reconnoit de coútume proprement d i -
te , que celle qui eíl rédigée par«c-r i t& autorifée 

vpar le prince. 
. L'ufage eft confidéré comme le meilleur interpre-
-te des lois; nous avons méme des ufages non-écrits 
<[ui o'nt en quelque forte forcé de l o i : mais tout cela 

. « 'a lien qu'autant qu'ils ne font point contraires á 

. ime loi fubíiftante. 
A l'égard des coütumes , depuls que í'ordonnance 

de 1667 a abrogé les enquétes par turbes, on n'ad-
. met plus les parties á la preuve d'une coútfime non-
écrite, ^ . . • 

I I ne fuffit méme pas parmi nous, pour la vülidité 
d'une coútume, qu'elle foit rédigée par écr i t ; i l faut 
•qu'elle l'ait été par l'autorité du prince: car i l n'en 
eft pas ici comme anciennement chez les Romains , 
oíi le peuple avoit le pouvoir de faire des lois. En 
France , toute la puiffance iégiflative rélide en la 
períbnne du R o i , & N i êû  Peut donner forcé de 

' loi aux coiuumes. Les députés des trois états des pro-
vinces ne peuvent s'aflembler que par fon ordre ; 
l eu r s mémoires & cahiers, les dires & obfervations 
qu'ils font dans les procés-verbaux de rédaftion, ne 
i o n t que des avis auxquels les commiíTaires du Roi 
.ont tel. égard que de raifon: ce font les commiflai- • 
res du Roi qui arrétent les articles, en vertu du pou
voir qui leur en eíl: donné par les lettres patentes & 
par' leur commiííion; 6c l i la difficulté eíl trop gran-

-de & mérite une inílruftion en forme , ils doivent 
renvoyer les parties au parlement; la coútume fub-

' ñílant néanmoins par provi í ion, comme i l eíí dit 
• 'flans les lettres patentes données á Moidins le a Sep-
tembre 1497 , portant commiffion á Thibault Bail-

-iet préíidentau parlement de Paris, & autres, pour 
•faire publier dans chaqué bailliage & fénéchauflee, 
Azi coútumes cpix étoient-arrétées par les commiífai-
jxes du Roi. 
- •• Lorique les.í»«/a/7zeí'font arrétées par les commif-
faires du R o i , i l faut qu'elles foient enregiftrées au 
-parlement; car la loi ne prend fon exécution que du 
;] our de Ja publicité qu'elle acquiert par l'enregiftre-
anent. 

Quand xme coútume e& ainli revétue de f autorité 
^níbltque, elle t i e n t lieu de loi pour tous ceux qui 
: fui font foümis, foit p a r T a p p o r t á leurs perfonnes , 
•ou par rapport aux biens (ju'ils.poííedení fous l'em-
^pire de cette toúmme. 
• Toutes perfonnes , de quelque ^uali té qu'elles 
ib ient , font foúmifes á la coútume., les mineurs com-
-jne les majeurs, les nobles commedes róturiers , les 
«ccléliaftiques, les hópitaux, les princes ; le Roi lui-
;jnéme í 'y-foüraet, de méme qu'aux autres lois. 

Le parlement peüt déclarer nuiles de prétendues 
jcoútume's qui ne font point revétues deS'formalités 
aiéceíTaires, pour l e u r donner le caraf te re de /o/ j - & 
di y en a phiíieur& excraples alfez récents. 

Hors ce .cas, tous juges-font temis de juger con-
'íormément aux coútUmcs. 

Xe Roí peut y dérqger parome-ordonnance eon-
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t í á l r e , & n'a pas befoin pour cela d« confentement 
des états de la province. 

Les particuliers peuvent auffi, par leurs conven-. 
tions & autres difpofitions, déroger pour ce qui les 
concerne , aux difpoíitions des coútumes, pourvü 
qu'elles ue foient que poíitives ou négatives, & non 
pas prohibitives. 

On appelle difpojition pojitive ovi négatlvt d'une 
coútume, celie qui regle les chofes d'une fa^on , fans 
néanmoins défehdre de les régler autrement, foit 
que cette difpofition foit conque en termes négatifs 
ou en termes pofitifs feulement, ou méme abfolus 
& impératiís. 

Par exemple, Vanide 2 2 0 de la coútume de Paris 
qui porte, que homme & femme conjoints enfemble 
par mariage , font communs en biens, Src. eíl une 
difpofition con9Üe en termes fimplcment pofitifs., 
ou m é m e , f i l'on veut, abfolus & impératiís; mais 
i l n'eíl pas défendu par la coútume d'exclure cette 

. comnnmauté: la difpoíltion n'eíl pas prohibitive. i 
Uanicle^Sc)., de k coútume de Normandie, qui dit 

au contraire, que les perfonnes con/ointes par mariage 
ne font communs en biens, & c . eíl con^u en termes 
négatifs; néanmoins i l n'eíl pas non plus prohibitif, 
c'eíi pourquoi on peut ílipuler qu'il y aura com-
munauté. 

. Les difpoíitions de coútumes qu'on appelle proki-
litives} font celles qui défendent de difpofer autre-
ment qu'il n'eíl reglé par la coútume, foit que la dif
poíltion de la coútume foit confie en termes néga
tifs , ne peut, ou autres termes équipbllens.. 

Par exemple, dans la coútume de Paris ^ Varticls 
25» 2 qui permct de difpofer par teílament des men-
bles & acquéts , & du quint des propres , & non plus 
avant, eíl prohibitif pour la quotité que l'on peut 
donner de fes propres. 

De méme en Normandie, Varticle 33 o eíl prohi
bit if , négatif; i l porte que quelque accord ou con-
venant qui ait été fait par contrat de mariage, & en 
faveur d'icelui, les femmes ne peuvent avoirplus 
grande paríie aux conquéts faits par le mari , que ce 
qui leur appartient parla coútume, á laquelle les con-
traftans ne peuvent déroger. 

C'eíl une queílion fort controverfée entre Ies au* 
teurs, de favoir fi les coútumes font le droit commun 
de la France, ou fi c'eíl le droit Romain. La plupart 
de ceux qui ont traite cette queílion, en ont parlé 
felón 1'aíFeítion qu'ils avoient pour le droit Romain, 
ou pour le droit coútumier: quelques auteurs ílir-
tout qui étoient originaires des pays de droit écrit, 
ont marqué trop de prévention pour la loi de leur 
pays. 

Ce n'eíl pas que le droit Romain ne mérite toíi' 
jours beaucoup de coníidération, comme étant une 
loi fort fage ; mais par rapport á l'autorité qu'il doit 
avoir en France, i l faut diílinguer les tems 6¿ les 
lieux. 
. A vant la formation de nos coútumes, le droit Ro
main a pü étre coníidéré comme une loi générale 
pour toute la France ; mais depuis qu'il s'eíl établt 
des coútumes dans pluíieurs provinces, le droit Ro
main n'a plus eu le caraftere de loi que pour les pays 
de droit écr i t , oü Fufage en a été continué. 

I I y a bien quelques ílatuts & coútumes locales 
dans les pays de droit écr i t , tels que les ílatuts de 
Provence, les coútumes deTouloufe & de Bordeaux ; 
mais ees coútumes ne font que des exceptions au droit 
Romain, qui forme le droit commun de ees pays. 

11 y a mémes quelques coútumes, qui quoique qua-
lifiées de genérales , telles que celles du duché & du 
comté de Bourgogne, ne font pareillement que des 
exceptions au droitRomain, que l'on doit íuivre pour 
tous les cas qui ne font pas prévüs dans ees cvutur. 
™e}¿ ainíi qu'il ell dit dans le préambule. 
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• Dans les autres provinces purement coutuniieres, 
ü droit Romain n'a point forcé de l o i ; on n'y a re-
cours que comme á une raifon écrite. 

On tient aufli communément que les co&tumes 
font de droit é t ro i t , c ' e í l -á -d i re qu'elles ne reíoi-
vent point d'exteníion d'un cas á un autre, quoique 
quelques auteurs fe foient efforces de íbütenir 1Q 
•contraire. 

Lorfqu'il fe trouve un cas non prévu par les co¿-
turnes, la'difficulté eíl de favoir á quelle loi on doit 
avoir recours; l i c'eíl au droit Romain, ou aux co4' 
turnes voifin«s, ou á celle de Paris. 

Quelques-uns veulent que l'on défere cet honneur 
ít la coútume de Paris , comme étant la principale 
(oútume du royanme; mais quoique ce foit une des 
mieux rédigées, elle n'a pas non plus tout p r évü , & 
pile n'a pas plus d'autorité que les autres hors de fon 
territoire. 

II faut diftinguer les matieres dont i l peut étre 
queftion: l i ce font des matieres inconnues dans les 
foútumes, & qui ne foient prévúes que dans les lois 
Romaines, on doit y avoir recours comme á une 
raifon écrite. 

S'il s'agit d'une matiere de coútumes , i l faut fup-
pléer de méme ce qui manque dans Tune par la dif-
pofition d'une autre, foit la coútume de Paris ou quel-
que autre plus voiíine, en s'attachantprincipalement 
á celles qui ont le plus de rapport erifemble, SÍ qui 
paroiffent avoir le méme efprit; ou s'il ne s'en trou
ve point qui ait un rapport plus particulier qu'une 
autre, en ce cas i l faut voir quel eíl l'efprit général 
du droit coütumier fur la queftion qui fe préfente. 

Les <oútum&s font en général réelles, c'eft-á-dire 
que leurs difpolitions ne s'étendent point hors de 
ieur territoire; ce qui eíl exaftement vrai par rap
port aux biens fonds qui y font litués. A l'égard des 
perfonnes, les coútumes n'ont aufli d'autorité que 
íur celles qui leur font foúmifes, mais elles ont leur 
effet íur ees perfonnes en quelque lieu qu'elles fe 
tranfportent. 
| Lorfque pluíieurs coútumes paroiflent étre en con-
currence, & qu'il s'agit de favoir laquelle on doit 
fuivre, i l faut diftinguer fi l'objet eft réel ou perfon-
nel. 

S 'il s'agit de regler l'état de la perfonne, comme 
de favoir íi un homme eft legitime Ou bátard , no-
Lle ou roturier , majeur ou mineur, s'il eftfils de 
famille ou joüiíTatít de fes droits, & s'il peut s'obli-
ger perfonnellement; dans tous ees cas & autres 
femblables, oíi la perfonne eft l'objet principal du 
llatut, & les biens ne font que l'objet fubordonné, 
c'eft la coútume du domicile qu'il faut fuivre. 

Ceíte méme coútume regle aufli le fort des meu-
bíes, Se de tous les droits mobiliers & immobilieps 
qui fuivent la perfonne. 

Pour ce qui eft des immeubles réels , tels que les 
maifons, terres, p r é s , bois, &c. les difpofitions que 
l'on en peut faire, foit par donations entre-vifs ou 
par teftament; comme aufli les partages, ventes, 
échanges, & autres aliénations ou hypotheques, fe 
reglent par la coútume du lieu de la fituation de ees 
biens. 
" Les formalités extérieures des aftes fe reglent par 
ia loi du lieu ou ils font paffés. 

Tels font en fubftance les principes que l'on fuit 
en cas de concurrencé de pluíieurs coútumes, pour 
déterminer celle que l'on doit fuivre; mais comme 
ees queftions s'élevent pour toutes fortes de ftatuts 
en général, foit lois, coútumes, ftatuts pfoprement 
dits, ou ufages , nous expliquerons ees principes 
plus au long au mot S T A T U T . 

COÚTUME A N N U E L L E , eft une redevance en 
grain, v i n , ou autres denrées, qui fe paye annuel-
^ement au feigaeur pour raifon de quelque héritage 
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donné á cette condition, ou pour.Ies denrées & mar-, 
chandifes vendues dans lesfoires & marches, Voyeŝ  
ci-aprhs C O U T U M E D E B L E , & C . 

Bacquet, en fon traité des droits de juftice» chap, 
x. n0. ó. dit que par ce mot coútume on ne doit pag 
entendre l'accoutumance ou ufage de lever tels 
droits, mais que ce mot eft pris pour un tribut 011 
redevance qu'on a coútume de lever en certain tems 
chaqué année fur certaines denrées & marchandifes 
qui le vendent & débitent aux foires & marchés. 

Ce terme de coútume pris dans-ce fens., vientdu 
droit Romain, oü les tributs ordinaires étoient ap-r 
pellés coútumes. La loi dit confuetudinem prmjiare , 
pour tributum prcefiare; comme on voit en la loi 9. 
§ . earum ff. de public. 

Philippe I . s'exprime de méme dans le privilége 
qu'il accorda á ceux de Chalo-SaintrMas, ut in totá 
terrd regid nullam confuetudinem pmjlent; ce qui s'enr 
tend des tributs ordinaires qui fe levoient en ce temsT 
l á , foit au profit du roi ou des feigneurs, ce que la 
coútume d'Anjou appelle la grande & la petite coútu-r 
me. Voye^ ci-apres G R A N D E & P E T I T E C O U T U M E , 
C O Ú T U M E DU PIÉ R O N D . 

C O Ú T U M E D E B A Y O N N E , {Juñfp. Hifi. & Fin.) 
eft un droit local qui fe per^oit dans le pays de la^ 
bour, dans l'élefhon des Lannes Se une paríie du 
Bazadois. Les bourgeois de Bayonne en font perfon
nellement exempts, & toutes Ies marchandifes quí 
leur appartiennent en conléquence des priviléges 
qu'ils fe font confervés par leur capitulation avec le 
roi Charles VIí. Ce prince accorda la moitié de ce 
droit en propriété á la maifon de Grammont, qui 
étoit alors tres - puiffante dans ce pays, en échange 
du cháteau de Humblieres qui lui appartenoit dans 
la ville de Bordeaux. L'autre moitié de ce droit qui 
fe per9oit au profit du r o i , eft comprife nommément 
dans le báil des fermes générales. 

C O Ú T U M E S DE B E S T I A U X , vojei cl-aprés C O Ú 
T U M E S D E B L E , &c, 

C O Ú T U M E S D E B L E , V I N , V O L A I L L E S , BES
T I A U X , & autres denrJes , font des preftations de 
b l é , vin & autres chofes, qui fe font au feigneur 
pour diíférentes caufes. 

I I y en a qui fe payent par forme de péage, lorf
que des marchandifes paífent fur un pont ou fous 
une porte. 

D'autres fe payent pour la vente qui fe fait de ees 
marchandifes } foit au marché ou en la feigneurie. 

D'autres enfin fe payent annuelleraent, pour rai
fon de quelque héritage qui a été concédé á cette 
charge. 

I I en eft parlé dans pluíieurs coútumes, comme 
Tours, Anjou, Maine , Lodunois , Gránd-Perche. 
Koye^ ci-aprh G R A N D E & P E T I T E C O U T U M E . 

C O Ú T U M E B L E U E , eft un furnom que les prati-
ciens ont donné aux articles piaches onréglement de 
1666 du parlement de Normandie. Ce réglement 
étant fait pour décider pluíieurs cas qui n'étoient 
pas prévüs par la coútume, on l'a regardé comme un 
íupplément ou une feconde coútume ; & comme 
l'imprimé ne formoit qu'un petit l iv re t , que l'on 
vendoit broché & couvert d'un papier bleu, cela a 
donné occaíion d'appeller ce réglement la coútume 
bleue de Normandie. 

C O U T U M E D E C O T E OU DE S I M P L E C O T E , font 
celles oú pour fuccéder aux biens immeubles d'un 
défunt, i l fuífit d'étre parent du cóté d'oú ils lui font 
provenus; íi ce font des biens paternels, i l fuflit d'é
tre parent du cóté paternel, & de méme pour les 
biens maternels. On fuit dans ees íw/tóroej la regle 
paterna paternis, materna maternis. Voye^ cUaprls 
C Ó U T U M E S D E CÓTÉ & L I G N E , 

C O Ú T U M E S D E CÓTÉ & L I C N E , font celles 
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pour íuccéder á un propre, i l ne fuffit pas d ' é tre 
parent -du cl«funt du cote d 'oü i l lui eft venu, mais 
oi i i l faut encoré étre le plus proche parent du dé-1 
funt du cote & ligne d u premier acquéreur de ce 
propre, c 'eíl - á- diré du premier qui l 'a mis dans la 
famille. L a coütume de Paris & plufieurs autres fem-
biables, íbnt des coútumes de cóté & ligne. Voye^ cí-
devant C o U T U M E S D E C Ó T É , & ci-aprh L l G N E . 

C O U T U M E DECRÉTÉE , efl celle <jua eft omolo-
guee par lettres patentes dument enregiftrées. Foy. 
ci-aprh C O U T U M E O M O L O G U É E & O M O L O G A -
TXON. 

C O U T U M E S D O M E S T I Q U E S , 011 P R I V E E S , OU 
FAMIL1ERES , familiares , íbnt des ufages & arran-
gemens particuliers, introduits par convention dans 
certaines familles. Ces fortes de coútumes n'ont point 
lieu quand elles font contraires á la coütume genéra
le écr i te , comme i l fut juge par arrét prononcé en 
robe rouge par M . le préíident Seguier, le 9 Avr i l 
1565, au íujet du partage du comté de Laval. Voy. 
Brodeauyw-M. Louet, letí. R. n0. ¿ y . & P A C T E D E 
SUCCÉDER. 

COÚTUMES D'ÉGALITE , font celles qui défen-
dent d'avantager un de fes héritiers plus que les au
tres. 

De ces coútumes, les unes font ce qu'on appelíe 
d'égalitéjimplement autres d'égaliteparfaite. L e s 
premieres défendent bien d'avantager un de fes hé
ritiers au préjudice des autres, mais elles n'obligent 
pas les héritiers de rapporter ce qu'ils ont recú; ou 
bien elles permettent au pere de difpenfer fes enfans 
du rapport, au moyen dequoi la prohibition d'avan
tager peut étre éludée & l'égalité bleffée.Telles font 
les coútumes de Paris, art. 3 04. & J07 . Nivernois, 
chap. xxvij, art, 11. Bem,tit. xjx. art. ^2. Bourbon-
nois , art. 308- au lieu que les coútumes d'¿galitépar-
faite obiigent Tbéritier á rapporter ce qu'il a réfü en 
avancement d'hoirie , & défendent de dilpenfer de 
ce rapport: telles font les coútumes d'Anjou & Maine. 

Entre Ies coútumes d'égalitéparfaite, i l y en a quel-
ques-unes qui le font tant en ligne direñe qu'en col-
latérale; d'autres en direíie feulement, & non en 
collatérale: par exemple la coútüme de Vi t r i n'eft 
£ ¿galité qu'en direfte, fuivant un arrét du 4 Juillet 
I7i9- ' 

Dans toutes les coútumes 3'égalité loríque le rap
port a l ieu, ce n'eft qu'en faveur des cohéritiers qui 
le demandent, parce qu'il n'a été introduit qu'en 
leur faveur, & non au profit des créanciers qui ne 
font pas recevables á le demander. 

C O Ú T U M E S D ' E N T R E C O U R S , (Jurijprud.) voyei 
C O . U T U M E S D E P A R C O U R S , & les mots E N T R E -
C O U R S 6 * P A R C O U R S . 

C O Ú T U M E S F A M I L I E R E S ou D O M E S T I Q U E S , 
voye^ ci-devant C O U T U M E S D O M E S T I Q U E S , 

C O Ú T U M E S D E F E R R E T E , eft une efpece de com-
munauté de biens, uíitée entre conjoints dans la plus 
grande partie de la haute Alface., & méme dans la | 
baffe, touí ce que les conjoints apportent en maria-
g e , qui leur échet par fucceffion ou autrement, ou 
qu 'ils acquierent pendant le mariage, compofe une 
maíTe dont le m a r i ou fes héritiers prennent les deux 
tiers., & la femme ou les fiens l'autre -tiers, avec en-
viron foixante livres pour g¡ain nuptial. Cette con-
fuíion ou fociété de tous biens , eft appellée la coú
tüme de ferrete. Cette coutume n'eft point écrite; elle 
n'eft fondée que fur un ufage qui a forcé de l o i , & 
qui a lieu de plein droit & fans aucune ftipulation. 
Foye^ mon traité des gains nuptiaux , chap. jx . pag. 
<)/. & la canfultation des avocats au confeilfouverain 

JAlface qui y eft inférée, pag. %6i. 
C O U T U M E DES F I E L E T E S , eft un droit fingulier 

«fité dans le comté de Dunois , qui eft que quand ' 

une filie du une veuve fe trouve enceinte, óu metne 
une femme mariée, s'il eft notoire que ce foit du fait 
d'un autre que-de fon mari, elle eft tenue de le dé-* 
clarer á la juftice du l ieu, afín qu'il en foit fait re-
giftre, fur peine d 'un écu d'amende. Ce droit eft af--
fermé avec les autres fermes muables du comté de 
Dunois ; & i i la perfonne qui eft enceinte n'a pas 
fait fa déclaration á la juftice, le receveur - fermier 
étant averti de l'accouchement, fe tranfporte avec 
un balai au lieu auquel la filie, femme, ou veuve eft 
accouchée, demande l'amende , & ne quitte point 
la porte du logis jufqu'á ce qu'il foit fatisfait de l'a-i 
mende á lui düe. Foye^ Bacquet, traité du droit de 
bátardife , chap. i j . n0. 2. 

C O Ú T U M E S D E F R A N C - A L E U , font celles oü Ig 
franc-aleu eft naturel & de droit, c'eft - á - diré oíi 
tout héritage eft réputé franc, íi le feigneur dans la 
juftice duquel i l eft fitué, ne prouve le contraire. IÍ 
y a d'autres coútumes oü le franc-aleu n'eft point re-
911 fans titre , & enfin d'autres qui n'ont point dé 
difpoíitions fur cette matiere. Les coútumes ou lé 
franc-aieu a lieu fans t i t re , font les feules qu'on ap-
pelle coútumes de franc-aleu. Voyê  F R A N C - A L E U . ; 

C O U T U M E D E F R A N G E , fe dit quelquefois pour 
exprimer le droit commun & général de France, le 
droit Fran9ois, ou certains ufages non écrits obfer-
vés en France. 

C O U T U M E GENÉRALE , eft celle qui eft faite pour 
fervir de loi dans toute une province. Quelques 
coútumes font intkulées coútumes générales , comm§ 
celles du haut & bas pays d'Auvefgne; & cela paf 
oppofitio.n aux coútumes locales ou particulie¡res de 
certaines chátellenies, villes, ou cantons, qui font 
inférées á la fuite des coútumes générales. Voye{ ci-
apres C O U T U M E S L O C A L E S . 

On compte prés de cent coútumes générales dans 
le royanme, fans les coútumes locales. * 

C O U T U M E , {grande) eft Un droit qui fe paye aii 
feigneur fur les denrées vendues dans la feigneuriei 
comme blé , v i n , & autres chofes: on appelle ce 
droit la grande coúíumeou droit de prevé té, parce qu'il 
eft plus fort que celui qui fe leve ailleurs fur ces me
núes marchandifes, & qu'pn appelle lapetite coutu
me. I I en eft parlé dans Vanide 20 de la coútumt 
d'Anjou. 

C O Ú T U M E S L O C A L E S OK PARTÍCULIERES , font 
celles qui ne font loi que dans l'étendue d'un baülia-
ge, ch.áte.Henie , ou autre jurifdiñlon, ou d,ansune 
feule ville , bourg, ou cantón , á la différence des 
coútumes générales } qui font loi pour toute une pro
vince. 11 y a un grand nombré de coútumes locales 
dans le royanme; on en compte plus de cent dans la 
feule province d'Auvergne, c'eft auffi la province 
ou i l y en a le.pjus. 

Les coútumes locales ne font que des exceptíons a 
la loi générale du pays; ainfi ce qu'elles n'ont pas 
p r é v ú , doit étre décidé par la coútumc générale, ou 
par le droit Romain , fi c'eft dans un pays oü Ton 
fuive le droit écri t , comme i l s'en trouve en effet 
plufieurs oü i l y a quelques coútumes locales ou fta-
tuts particuliers ; .tels que la coutume de Touloufe, 
celle de Bordeaux , & autres femblables. . , cr 

C O U T U M E L O U A B L E OU I . O U A B L E C O U T U M E , 
laudahilis confuetudo: dans l'ufage, on cntend pai
la certains droits & rétributions que les eccléfiaftir 
ques exigeoient des laics , & qui ne font fondes ftif 
d'autre titre qu'une longue poll'clnon. 

Quand ees coútumes n'ont rien d'exorbitant, elles 
dégénerent par fucceffion de tems en une elpcce dp 
contrat dont l'exécútion eft d'obligation ; mais lorí-

-qu'elles introduifent des droits irifolites, exeéífifs, 
ou deshonnétes, elles font rejettées. 

Joannes 
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Joanties Galí l , quf. 2/3. falt mentiond'im afret 

par lequel le facriftain de la vilíe d'Agde comme cu
ré fut maintenufelón l'ancienne & lo'úabU coútume 
á prendre le li t de fes paroiffiens décédés, ou la va-
leur du l i t , felón la qualité du paroiffien. 

Aufrerius, décif. ¿88 . traite la queftion du curé 
qui eft fondé en lo'úabU coútume , á prendre l'habit 
de fon paroiffien décédé, & decide que le curé peut 
prendre un habit neuf qui eft encoré chez le tailleur, 
pourvü qu'il fút deftiné á fervir d'habit ordinaire & 
journalier. 

I I y a quelques curés qui font fondés en lo'úahk 
coútume. de prendre le drap mortuaire qui eft mis fur 
le cercueil du décédé, & les arréts les y ont main-
tenus, felón Varticle S i ¿e l'ordonnance de Blois; 
avec ce tempéramentnéanmoins, qu'il feroit permis 
a la veuve & héritiers de le retirer moyennant une 
fomme raifonnable. 

On proferit fur-tout les droits de fépultures & en-
terremens infolites & exceffifs, que des curés vou-
droient exiger fous prétexte de loüablc coútume. 

Dans quelques diocéfes on exigeoit auffi des 
droits extraordinaires des laics nouvellement ma
nes , pour leur donner congé de coucher avec leurs 
femmes la premiere, feconde, & troifieme nuits de 
leurs noces: mais par arrét du Parlement du 19 
Mars 1409, rendu á la pourfuite des habitans & 
échevins d'Abbeville , i l fut fait défenfes d'exiger de 
tels droits. ^oye^ cz-a/wi C U L L A G E . ^bye^Chopin, 
dt leg. Andium , lib. 1. tit. j . cap. xxxj. n0.8.&de 
polit. lib. I I . tit. vij. n0. 4. Fevret, ¿r. de ¿'abus, lib. 
I T . clu vij. n0.¿ . & fuiv. 

C O U T U M E S D E N A N T I S S E M E N T , font CelleS Olí 
íes contrats paffés devant notaires n'emportent point 
hypotheque contre des tierces pérfonnes fur les biens 
fitués dans ees coútumes, íi les contrats ne font nan-
tis &C réalifés par les officiers des lieux d'oü relevent 
les biens hypothéqués : cette formalité du nantiffe-
ment eft une efpece de tradition feinte & íimulée de 
l'héritage pour y acquérir hypotheque. 

La coútume d'Amiens, an. /37. celle de Verman-
dois, art. He), celle d'Artois, an. 72. font des coú
tumes de nantijfement. Voye^NANTISSEMENT. 

C O U T U M E S NON E C R I T E S , font des ufages qui 
n'ont point encoré été rédigés par écrit. Toutes les 
coútumes étoient autrefois de cette efpece ; préfen-
tcment elles font la plíipart écrites: i l refte néan-
moins encoré dans certaines provinces quelques ufa
ges non écrits. 

COÚTUME O M O L O G U E E , eft lorfque le prince 
par fes lettres patentes a adopté & autorifé les ufa
ges que fes fujets ont rédigé par écrit. 

C O U T U M E S D E P A R C O U R S , font celles entre lef-
queíles le parcours & entrecours a l ieu , c'eft-á-dire 
dont les habitans róturiers, mais libres, peuventré-
ciproquement établir leur domicile dans Tune ou 
dans l'autre de ees coiítumes, fans devenir ferfs du 
feigneur. Cette liberté dépend des traités faits entre 
les.feigneurs voilins. Foye{ E N T R E C O U R S & PAR-
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COURS 
C O Ú T U M E P A R T i c u L i E R E , eft la méme chofe 

que coútume lócale. Voye^ C o U T U M É L O C A L E . „ 

C O Ú T U M E , (petiteyett. un droit qui fe paye en 
certains endroits au feigneur, pour les grains, vins, 
beíhaux, volailles , & autres denrées qui fe vendent 
en fa feigneurie. Onl'appelle petite coútume par op-
pofition á la grande coútume , qui eft un droit plus 
íbrt que quelques feigneurs ont droit de percevoir. 

Les coútumes d'Anjou & du Maine font mention 
des droits de peiite coútume & de levage, qui y font 
quelquefois confondus comme termes fynonymes. I I 
y a cependant quelque différence entre ees deux 
droits, en ce que la peúte coútume fe paye en géné-
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ral pour les petltes denrées vendues dans le fief;le 
droit de levage n'eft proprement que pour les den
rées qui ont féjourné, ou pour les biens des fujets qui 
vont demeurerhors le fief. 

La coútume du Maine, art. 10. ditqueles feigneurs 
bas jufticiers ont la pedte coútume des denrées ven
dues en leur fief, comme ble, v i n , bétes , & autres 
meubles; lequel levage Apetite coútume eft un denier 
par boeuf & par vache, pipe de blé vendus & tirés 
hors le fief; & pour autre menú bétail, comme mou-
tons, brebis, pores vendus, & qui aurolent féjourné 
huit jours, fera payé une maille; & pour les autres 
meubles quatre deniers par charrete, deux deniers 
pour charge de cheval, & un denier ( le tout tour-
nois ) pour faix d'homme. 

'Varticle fuivant parle du levage díi par l'acheteur 
pour les denrées qui ont féjourné huit jours , & ont 
été enfuite vendues ou autrement tranfportées hors 
du fief. Ce meme article ajoúte que l i le feigneur pre-
noit prevóté ou grande coútume , i l ne pourra pren
dre ni demander la petite coútume; ce qui fuppofe 
que levage & petite coútume font fynonymes dans le 
Maine. 

Vart. j ¿ . porte que celui qui tient á foi & hom-
mage fon hébergement, foit noble ou coütumier, 
ne paye á fon feigneur aucunes petites coútumes n i 
levages. 

La coútume du Maine s'explique á-peu-prés de 
méme , mais elle marque mieux la différence qu'il 
y a entre petite coútume & levage. 

Vart, 8 dit que les feigneurs bas jufticiers ont la 
petite coútume des denrées vendues en leúr fief, com
me blé , v i n , bétes, & autres chofes. 

An.Cj. Pareillement ont levage des denrées qui y 
ont féjourné huit jours, vendues & autrement tranf
portées en mains d'autrui hors le fief, lequel levage 
eft dü par l'acheteur . . . . auffi ont le levage des 
biens de leurs fujets qui vont demeurer hors leur 
fief. 

Vatt. 1 o dit que le levage & petite coútume eft un 
denier pour boeuf, vache, pipe de v i n , & charge 
de b lé ; que pour autre menú bétail, comme pores, 
moutons & brebis vendus, & qui auroit féjourné 
huit jours, fera payé une obole; que le levage des 
biens de ceux qui vont demeurer hors le fief, ne 
pourra excéder cinq fous ; que comme en plufieurs 
lieux on n'a point accoütumé d'ufer de ees droits de 
petites coútumes & levages, i l n'y eft en rien dérogé ; 
& que fi aucun feigneur prenoit droit de prevóté ou 
de grande coútume, i l n'auroit la petite. 

Vart. j o. eft femblable á Vart. 3S. de la coútume 
du Maine. Voye^ ci-devant C O U T U M E {grande) & 
C O Ú T U M E D E B L É , frc. 

C O Ú T U M E DU PIÉ R O N D , F O U R C H É , ou D U P I É , 
fignifie Yimpojition que Ton a coütume de payer au 
ROÍ pour chaqué animal qui entre dans la ville de 
Paris, ou qui eft vendu au marché aux chevaux. 

Dans les anciens baux des fermes du Ro i , i l eft 
parlé de la ferme 8c coútume du pié rond, qui étoit 
autrefois d'un karolus pour chaqué cheval entrant 
dans la ville de Paris, ou vendu au marché aux che
vaux. Voye^ Bacquet, Í/ÍÍ droits de juftice, chap. x. 
n, 5, u . , , ; , ' ' ¡p 13 

C O U T U M E S D E P R É L E G S , font celles qui défe-
rent les droits d'ainefle per modumprcelegati, á la dif
férence des autres coútumes qui les déferent á titre 
d'univerfalité, &• per modum quotcs, 

Dans les coútumes oü l'ainé prend feul tous Ies 
fiefs, & dans celles ou le droit d'aineíTe fe prend per 
modum quotce,le pere peut préjudicier aux droits de 
l 'ainé, c'eft-á-dire qu'il peut par teftament réduire 
le droit d'aineíTe jufqu'á concurrence de ce dont i l 
eft permis de difpofer par teftament; & fauf la légi-
time l'ainé contribue aux dettes á proportion de 
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tout ce qu'il prend en quaiité d'aíné: telle e í l íá cou-
tunií d'Amiens, are. yt., 

Mais dans les toútumts de. prélegs^ c'eft-á-dire oii 
le droit d'aíneííe eft réduit par la loi & laifíe per mo-
dum pmíegaii, comme dans la coútume de Paris, art. 
iS, on eftime que l 'aíné tient ce droit de la lo i mé-
me, & que le pere n'y peut donner aucune atteinte 
en difpofant au profít des puinés: car fi la difpoíi-
tion étoit en faveur d'un étranger, méme á íitre pu-
rement pa tu i t , elle feroit valable, fauf la legitime 
de Taine. Dans ees mémes coútumcs deprélegs l 'aíné 
ne contribue pas aux dettes plus que les autres pour 
fon droit d'aineffe, & c'eft la raifon pour laquelle 
on y confidere le droit d'aineíTe comme un prélegs 
fait par la coútume , & ce qui a fait appeüer ces coú-
lumes de prélegs. Koyei Louet, /ÉÍÍ. C¡Jomtn. 24 . & 
les differtations de M . Boullenois ,./«/• les quefiions qui 
naijjent de la contrariété des lois & des coütumes, 
quefi, 21, 

C O Ü T U M E S PRIVÉES, VOjei C O U T U M E S D O 
M E S T I Q U E S . 

C O U T U M E S D E S A i s i N E , font celles dans lef-
qnelíes, pour affúrer l'acquifition que l'on fait du 
droit de propriété ou d'hypotheque fur un héritage, 
i l faut prendre faifine, c'eft-á-dire prendre poffeílion 
de rhéritage en norifiant le contrat aufeigneur dont 
Theritage releve. Les coütumes de Clermont en Beau-
vaií is , celles de Senlis & de Valois, font des coutu
mes de faifine. Cette formalité a quelque rapport avec 
le nantiíTement, qui dans certains pays,eft néceífai-
re pour que le contrat produife hypotheque. Mais 
dans les coAtumes de faifine, le contrat ne laifíe pas 
de produire hypotheque, quoiqu'il ne foit pas en-
faifmé; la faifine fert feulement á donner la préfé-
rence aux rentes conílituées qui font enfaiíinées fur 
celles qui ne le font pas ;.les rentes enfaifmées font 
préférées aux autres fur le prix de l'héritage du dé-
biteur lorfqu'il eft decreté; & entre ceux qui ont 
pris faifine, les premiers enfaiíinés font préféréa. 

Les coütumes de la province de Picardie & celles 
d 'Artois, font auíli des coütumes de faifine: mais la 
faifme eft une des voies néceflaires pour y acquérir 
droit réel ou hypotheque fur l'héritage. 

Suivant Van. ̂  de l a coütume de Paris, ne prend 
faifine qui ne veut. 

C O U T U M E S S O U C H E R E S » font celles oíi pour 
fuccéder á un propre i l faut étre defeeadu du pre
mier acquéreur qui a mis le propre dans la famille; 
a u lieu que dans les toútumes de fimple cóté, i l fuffit 
d'étre le plus proche parent du cóté d'oíi le propre 
eft venu; & dans les coütumes de cóté & ligne, i l 
fuffit d'étre le plus proche parent du défunt du cóté 
& ligne du premier acquéreur. 

La coútume de Mantés eft une de ees coutumes 
foucheres. Voyez Van, i€y. 

Dans ees coütumes, lorfqu'il ne fe trouve perfon-
ne defeendu en ligne direde du premier acquéreur, 
le plus proche parent du défunt fuccede au propre 
comme fi c'étoit á un acquét. Voye^ k traite des fue-' 
ceffions de Lebrun, liv. I I . chap.J.fecí. 2. & au mot 
P R O P R E S . 

C O U T U M E S D E S U B R O G A T I O N , font celles qui 
pour aíTürer quelque chofe aux héritiers, fubrogent 
les meubles & acquéts au lieu des propres, & ne per-
mettent point á un teftateur de difpofer de la totali-
té de fes meubles & acquéts lorfqu ' i l n'a point de 
propres. Vryei Lebrun, des fuccejf. liv. I I . chap. jv. 
« . j j . & fuiv. 

C o ü T U M í S D E V E S T & D E D E V E S T , font la m é 
me chofe que coütume de faifine & dejfaifine ; car veji 
lignifíe po'feffion, Se deveft, dipoffeffion. Voyez ci-de-
vant C o U T U M E D E S A I S I N E . 

C o U T U M E DU V E X I N FRAÑ^OIS , dont i l eft par
l é d^ns les art. 3. j j . d e la co&tumt de P a r i s , 
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n'eíl point une coütume qui en foit dlftinñe & fépa-
rée.; c'eft un ufage particulier qui ne confifte qu'en 
ce qui en eft énoncé dans ees articles de la coútume 
de Paris; favoir que dans les fiefs qui fe reglent ful-
vant cette coütume du Ve!xin franqois, i l n'eft jamáis 
dü de quint au feigneut poür les mutations de fief 
par vente; mais aufíi i l eft dü relief á toute muta-
t i o n , a 11 lieu que dans la coütume de Paris i l eft dü le 
quint pour vente ou contrat équipollent á vente d'un 
fief, pour fucceffion, donation & fubftitution en 
collatérale ; & en quelques autres cas i l eftdú relief: 
mais aufíi en fucceffion, donation, & fubftitution 
en direfte, i l n'eft du au feigneur par le nouveau 
vafíal que la bouche &; les mains. Cette coütume du 
Vixin frangois n'a point de territoire circonferit & 
limité; elles n'eft fuivie que pour les fiefs. 

C O Ú T U M E , (fage*) eft un furnom que l'on donne 
á la coütume de Normandie, non pas pour fignifier que 
les autres coütumes foient moinsfages que celle-cidans 
leurs difpolitions, mais pour exprimer que lacoütuw 
de Normandie eft une coütume favante; le terme fage 
étant fynonyme en cet endroit, de méme que les 
fept fages de la Grece furent ainfi nommés parce 
qu'ils étoient les plus favans du pays; de méme auífi 
que les fages-femmes ou matrones ont été ainfi ap-
pellées, comme plus expérimentées que les autres 
femmes au fait des accouchemens. I I eft dit dans le 
journal du palais, tome 1, p. 6"6j. que la coútume de 
Normandie eft appellée la fage coütume, parce qu'en 
effet i l n'y a guere de cas importans qu'elle n'ait pré-
vü. Je ne fai néanmoins fi ce furnom de fage ne vien-
droit pas plütót de ce que cette coútume a emprunté 
plufieurs de fes difpolitions des lois romaines, telles 
que celles qui concernent la dot, les paraphernaux, 
l'obligation des femmes mariées pour le'bénéfice 
d'inventaire, les preferiptions, &c. { A ) 

C O U T U M E S V O L O N T A I R E S , (Droitfeod.") c'étoit 
un droit qui entroit dans les revenus de nos rois fous 
les deux premieres races. Ce droit étoit dü par fes 
vaffaux dans quatre cas éxtraordinaires; favoir, 
quand le roi faifoit fon fils ainé chevalier, lorfqu'il 
marioit fa filie a ínée, lorfqu'il furvenoit une guerre, 
& lorfqu'il étoit fait prifonnier. Les feigneurs des 
fiefs exer^oient aufíi ees quatre droits fur leurs ter-
res. Abr. chron. du P. Hénaut. Art. de M. h Chevaiur 
D E J A U C O U R T . . 

C O U T U M E S , (Comm.") ce font Ies droits qui fe 
payent fur les cótes de Guinée , & fur-tout dans les 
rivieres de Cambie & de Senégal, pour obtenir des 
rois Negres la permiffion de commercer fur leurs 
ierres. 

Ces coütumes font plus ou moins fortes felón les 
pays: i l y en a qui vont jufqu'á deux mille l iv . mon-
noie de France, mais qu'on ne paye qu'en marchan-
difes propres au pays, comme du fer, de l'eau-de-
v i e , des toiles, des couteaux, &c, 

Coütumes fe dit auffi de certains droits qui fe 
payent á Bayonne pour la fortie ou entrée des mar-
chandifes. 

Coütumes íignifie encoré un droit que les voitu-
riers & paflagers payent á l'entrée de quelques v i l -
Ies, bailliages & vicomtés de France, pour l'entre^ 
tien des ponts, chauffées, palTages, grands che* 
mins. 

C O Ú T U M E . Grande & petite coútume , font les 
droits qui compofent la recette de comptablie de 
Bordeaux: ils montent enfemble á quatorze deniers 
maillepourlivre de l'appréciationdesmarchandifes, 
outre les deux fous pour livre de controle. Fyyei 
C O M P T A B L I E . 

Se meare en coútume, fe dit á Bordeaux des bar-
ques & autres bátimens chargés de fel , qui font 
leur déclaration aux bureaux de la comptablie & 
du £Qnvoi, pgur étre vifités ? & leur fel ipefure. 
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Vóye^ CóiNVÓi. DiBion. de Trévoux, de Chatnb. 6c 
de Dish. ( £ ) 

COUTUMERIE, f. f. {Jurifprud*} c'eft la péage-
r i e , c'eíl-á-'dire rétendue de la féigneune dans la-
quelle iih feigneiir per^oit un droit de coütume ou 
péage. I I en eft fait mention dans les an. 6o & 64 de 
la coütume d'Anjou, 6c dans celle du Maine, aniel. 
¿ 8 & (>2- flojel ci-devant C o u f U M E 0 E B L E , V i N , 
^ C O Ü T U M E {grande &petité), 

COUTUMIER, {Jurifprud!) eft tout ce qui a rap-
port á la coütume, coitime l'augment coútamier, le 
doüaire coútumier, le droit coútum'ur, les inftitutes 
coútumieres, le pays coútumier, le tiers coütumier. 
Voyê  rexplication de chacun de ees mots á leurs 
lettresv 

C O Ü T U M I E R D E F R A N C E , eft le recueil des dif-
férentes coütumes duroyaume. On dit plus commu-
nément coátumier general. Voy. ci-apr. C O Ü T U M I E R 
GÉNÉRAL.-

C O Ü T U M I E R DES G A U L E S , eft le titre que l'on 
a donné aux premieres éditions du coütumier gene
ral. 

C O Ü T U M I E R G E N E R A L , eft la colleftion de tou-
tes les coütumes de France, tant générales, que lo
cales ou particulieres. On en a fáit pluíieurs éditions, 
dont la derniere donnée par M . de Richebourg en 
quatre volumes in~fol. eft la plus ampie & la plus 
utile. Elle contient les anciennes & les nouvelles re-
daftions des coütumes: on y compte environ cent 
coütumes générales, & plus de deux cents coütumes 
locales. I I y manque néanmoins encoré pluíieurs 
coütumes locales Se ftatuts particuliers. I I feroit auííl 
á fouhaiter que l'on y eüt compris toutes les char
les de commune des villes, que l'on peut regarder 
comme Torigine des coütumes. 

COÜTUMIER D E F R A N G E , ( ^ / Z Í / ) eft la méme 
chofe que coütumier general. C'eft auíu le titre d'un 
ancien traité contenant la pratique du droit civil & 
canon obfervé en France, compofé par Jean Bou-
teiller, íiir lequel Carondas a fait des annotations. 

COÜTUMIER D E P I C A R D I E , eft une colleftion 
des commentateurs des coütumes de cette province, 
en deux volumes in-fol. 

COÜTUMIER D E P O I T O U , eft une compilation 
des différens commentateurs de la coütume de Poi
tou, que Boucheul a faite dans fon nouveau com-
mentaire. 

COÜTUMIER D E V E R M A N D O I S , eft une collec-
tion des commentateurs des différentes coütumes gé
nérales de cette province, en la c i té , v i l le , banlieue, 
& prevóté foraine de Laon, & des coütumes parti
culieres de Ribemont, Saint-Quentin, Noyon , & 
Coucy. 

C o u T U M l E R S , dans les ordonnances des eaux & 
foréts ,{igm{ÍQ les ufagers, c'eft-á-dire ceux qui ont 
droit de coütume, pafcage, & ufage dans les bois. 

C o u T U M l E R S , au fiyle du pays de Liége, chap, iij. 
an. 20. & dans FroiíTart, liv. I . chap. cxlvij. & ai l-
ieurs, figniíie les anciens praticiens qui rendent t é -
ffioignage en juftice du droit ou de l'ufage que l'on 
a coütume d'obferver dans le pays. 

C O U T U M I E R E , (amende) c'eft l'amende de coü
tume , c'eft-á-dire réglée par la coütume. On enténd 
quelquefois auííl par ce terme l'amende accoütumée, 
qui eft oppofée á l'amende arbitraire; comme dans 
la coütume de Tours, art. 66. qui porte que le ha.ut 
jufticier peut prendre amendes , tant coútumieres 
qu'arbitr aires. 

C O U T U M I E R E , {prife} en la coütume de la Fer-
te-Imbaut, art. y. fignifie l'amende ordinaire qui eft 
fixee par la coütume du lieu. 

COÜTUMIER , dans certaines coütumes lignifie 
wKx non-nobh, roturier; i l íignifie aufli quelquefois 
celui qui eft fujet aux coütumes , g 'e l l -á-dire aux 
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preftatíofts órdinaires enveirs le feígneur,enquoi les 
homtnescoátumiers font oppofés auxhommesfranes 
qui font les exempts. Les franes font ordinairement 
les nobles, ou du moins les bóurgeois; & les coátu-
tuthitrs font les ferfs, Ou áu moins les roturiers fu-
jets aux impofitions & coütumes. Voyei ci - aprh 
C O Ü T U M I E R {ferf). 

C O U T U M I E R E (bourfe), acquets de bóurfe coúm-
miete, daris les coütumes de Tours , Lodunois , An-
jou , & Maine, font tous biens íbit nobles ou non > 
qui font acquis par un roturier. 

C O U T U M I E R E {femme ou filie ) , dans les coütu
mes d'Anjou & Maine, c'eft celle qui eft roturiere. 

C O Ü T U M I E R (homme'), en Anjou & au Maine , 
íignifie celui qui eft roturier. foyei ci-aprh C O Ü T U 
M I E R {ferf), & xa mot H O M M E S . 

Perfonne roturiere, voyez ci-d$yarit C O U T U M I E R S 
{femme & homme"). 

C O Ü T U M I E R {ferf), en la coütume de la Mar
che, eft celui qui doit les tailles órdinaires áfon fei-
gneur. Voye^ les artic. izó", tzy. &c 128. Le premier 
de ees articles d i t , que quiconque doit á fon feigneur 
á caufe d'auctin héri tage, argent á trois tailles paya-
bles á trois termes , avoine & geline chacun an, i i 
eft réputé ferf coütumier, s'il doit tels devoirs á un 
homme lay ; que s'il les doit á l'Eglife, i l eft réputé 
étre homme mortaillable. 

C O U T U M I E R S {fujets étagers"), dans Ies coütu
mes d'Anjou, Maine, &: Lodunois, font Ies fujets 
roturiers d'un feigneur, qui ont étage & maifon en 
fon ííef. 

C O Ü T U M I E R {vil lain), eft un roturier qui tient 
quelque héritage en villenage, c'eft - á - diré chargé 
de rente ou de champan envers le feigneur. Voye^ 
au livre de Vetabliffement le roi, que les prevóts de 
Paris & d'Orléans tiennent en leurs plaids. { A ) 

COUTURE, f. f. { A n decoudre.') on d i t , appren-
dre a un enfant la couture. 

Couture fe dit auííi de la jonftion de deux chofes 
qu'on a coufues avec la foie ou le fil, au moyen de 
l'aiguille. 

11 y a plufieurs fortes de coutures ; favoir Ies cou-
tures limpies, les coutures rabatues, Ies furjets, Ies» 
ourlets, rentraiture fimple, rentraiture á la coupe, 
rabattement, couture entrelaffée ou á point derriere, 
&c. 

C O U T U R E , {Marine.) fe dit de la diftance qui fe 
trouve entre deux bordages que l'on joint & que 
l'on remplit d'étoupes ou d'autre matiere, pour les 
bien étancher & empécher que l'eau rie pénetre. 

Couture ouverte, c'eft lorfque l 'é toupe, que le cal-
fat avoit mis entre deux bordages, en eft fortie. 

Couture de cueille de voile , c'eft une couture píate 
qui doit étre bien faite. ( Z ) 

C O U T U R E , en termes de Bottier, c'eft un ornement 
ou cordón qu'on fait fur une botte demi-ehaffe en 
forme de couture , quoique le moreeau foit d'une 
piece, & n'ait aueun belbin d'étre raffemblé. 

C O U T U R E , terme de Plombier, maniere d'ajufter 
le plomb fur Ies eouvertures de maifons fans le fou-
der , c'eft-á-dire en faifant déborder les tables de 
plomb les unes par-deffus les autres, & en les atta-
chant avec des clous, ou méme fans clous. 

Le plomb ajufté ainíi n'eft pas propre á la v ú e ; 
mais on prétend qu'il eftmeilleur & moins fujet á fe 
caffer dans les grandes chaleurs & pendant les froids. 
L'églife de Notre-Dame de Paris eft couverte en 
cette maniere. Foye^ P L O M B LAMINÉ. 

COUTURIER, {Anat.) mufele de la jambe. Le 
couturier qui eft logé dans une gaine, produñion du 
fafcia-lata qui le fépare des autres muleles, eft t rés-
remarquable par fa fituation oblique; i l vient de l'e-
pine fupérieure & antérieure de Tos des iles, á cóté 
de l 'épineux; i l fe porte obliquement de dehors en-
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dedans, & va s'inférer á la paríie interne Be fupé-
rieure du tibia; i l eí\ difficile de conduire fon tendón 
jafqu'á Tos, parce cju'il fe confond dans cet endroit 
avec une produdion aponévrot ique, qui appartient 
aufafcia-¿aca. Le couturi&r n'agit point feul , c'eft 
Tauxiliaire de plufieurs raufcles; cependant fon prin
cipal ufage eíl de faire tourner i'os de la cuilje fur fon 
axe, en portant la jambe pliee vers l'autre. 

Ce mufele eft le plus long de tous ceux du corps 
humáin-; outre la flexión de la jambe, á laquelle i l a 
part, i l fert aul í l , comme M.Winí lov l'a remarqué , 
á taire la rotation de la cuiffe de deyant en - dehors, 
foit.qu'elle foit étendue ou flechie; quand i l opere 
cette'rotation, la jambe étant fléchie, i l fait croifer 
cette jambe avec l'autre, á-peu-pres comme font les -
tailleurs d'habits lorfqu'ils travaillent étant affis.Voi-
Já d'oü lui vient le nom áe couturier, &c en latin celui 
de fartorius. 

C'eft íbus le mufele couturier que font íkuées la 
veine & l'artere crurale, &: un gros nerf appellé 
-auíE crural, qui vont fe diílribuer á la jambe & au 
^ i é . Les Chirurgiens doivent y prendre garde , 
•quand iis ont des inciíions:i faire au-dedans de la 
•cuiíTe; car alors iis pourroient donnér atteinte á ees 
vaiíreauxs'ilspouíToient jufque-lá leurs inflrumens, 
-ce qui feroit tres-dangereux. Fabrice de Hilden, dans 
la cínquante -deuxieme obfírvation de La troijieme cm-
turie, rapporte ce qui arriva en pareil cas á un char
la tán, lequel vouiant emporter une tumeur qu'un 
homme de qualité avoit au - dedans de la cuiííe , &: 
ignorant la fituation de ees vaiffeaux, ne manqua 
pas de les ouvri r , & le malade mourut avant que 
Ton pút arréter l'hémorrhagie qui s'enfuivit de cette 
ouverture. 

Je dois obferver i c i , qu'il fe írouve un petit efpa-
ce entre le couturur & le valle-interne, autre muf
ele de la jambe, oü Ton peut appliquer le cautere. 
^óy^CAUTERE .P t í r /KÍ. k Cheyalier D E J A U C O U R T . 

COUTURIERE , f. f. femme autorifée á íravail-
ler diíférens vétemens, en qualité de membre d'une 
communauté établie en 1675. ^Re ™aitrefle ne peut 
faire qu'une apprentiífe. L?apprentiílage, eíl de trois 
ans: cet apprentiffage doit étre fuivi de deux ans de 
travail chez les autres maitreífes. Celles qui veulent 
fe faire recevoir, font obligées de faire chef-d'ceu-
vre: i l n'y a que les filies de maitreffe qui en foient 
«xemptes.La communauté el l dirigée par íix.jurées, 
<iont trois entrent & fortent tous les ans. Leur corps 
eft dillribué en quatre fortes d'ouvrieres: i l y a des 
couturierts en habit, elles ne font que des habits , & 
autres vétemens de femmes; des couturieres en corps 
d'enfant; des couturieres en Unge, & dés couturieres 
en garniture. 

C O U V É E , f. f. {(Econ. rupq.) eíl la totalité des 
eeufs qu'on a laiffés foiis une poule ou un auíre oi-
feau domeílique, pour en ayoir des poulets. I I fe 
dit aulíi dé la totalité des poulets quand iis font 
éclos. 

C O U V E N T , f. m. terme d"Architeñure, grand bá-
timent oü fe retirent des perfonnes du méme fexe, 
qui confacrées á D i e u , y vivent dans la retraite & 
la pratique de la vertu.- On appelle les couvens mor 
najleres , communautés, ou ahbayts , felón qu'ils font 
gouvernés. par des abbés ou abbefíes, prieurs ou 
prieures. Les bátimens de ees monafteres confiftent 
priocipalement en églifes^cloitreSjréfeftoires, dor-
toirs, chapitres , parloirs, cours, préaux , jardins , 
&c. Voye .̂ chacun de cesjermes. Les couvens de filies 
different de ceux des hommes , en ce que le, choeur 
{Voye^ CHCEUR ) & leurs bátimens intérieurs font 
íéparés des dehors par des grilles & des parloirs qui 
en défendent l 'entrée. Les deux plus beaux mo-
munehs de ce genre qui fe voyent á Paris, font l'ab-
baye de Saint-Gerínain-des-Pr.és_& celie du.Val-de-
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Grace, la premiere pour hommes , & la feconde 
pour filies. 

Les bátimens intérieurs doivent étre dHme belle 
difpoíition, expofés convenablement, & bátis avec 
folidiíé. Leurs égliíes font ordinairement affez fpa-

. cieufes, & d'une decoration proportionnée á. l ' im-
portance du monaftere ; celle du Val-de-Grace efl: 
une des plus belles , & dont l'ordonnance foit la 
plus relative á la convenance du l ien , & á l'idée 
qu'on doit fe former d'un lieu faint. Les églifes des 
Petits - Peres , des Jacobins , la rotonde des filies 
Sainte-Marie, dans un genre beaucoup plus limpie, 
font auííi fort eftimées ; mais une des églifes con-
ventuelles de Paris, qui foit la plus conforme á la 
dignité des cérémonies de la religión , eft celle des 
Carmelites du fauxbourg faint-Jacques: nous eite-
rons auífi les abbayes de Corbie & de Clairvaux, 
décorées á la moderne avec beaucoup d'art & de 
goüt , Voye^ les deffeins de celle de Corbie , dans 
nos Planches d'Architecíure ; 8c ceux du Val-de-Gra
ce , dans l'ArchiteBure ftan$oife , torne I I , (P) 

C O U V E N T , (Jurifpr.') on ne donne ce nom qu^ 
aux maifons habitées par des religieux ou religieu-
fes, qui font autorifés á y former une communauté; 
caries autres maifons appartenantes á des religieux, 
telles que des maifons de campagne & métairies, 
méme celles oü iis ont des hofpices, ne font pas des 
couvens. 

I I faut méme un certain nombre de religieux dans 
Un monaftere, pour qu'il foit conventuel propre-
ment d i t : ce nombre eft plus, ou moins confidéra* 
ble, felón les ftátuís de chaqué ordre pu congréga-
tidn. 

I I y a dans i'ordre de Cluni des prieurés compo-
fés de quatre ou cinq religieux qui ne font pas con-r 
ventuels, mais qu'ils appellentprieurésfoúaux. Voy,. 
PRIEURÉS & M O N A S T E R E S . , 

On ne peut fonder aucun couvent fans une per-
miííioh de l 'évéque diocéfain, autorifée par lertre$ 
patentes du Roi, dúement enregiftrées au parlement* 
Voye^Tédit díi mois d'Aoát lyqg. 

Les juges & officiers de pólice , les coramis des 
fermes font en droit de faire la vifite .dans les couvens, 
quand iis le jugent á-propos. 

Le juge féculier ne peut contraindre des religleu1! 
íes de recevoir dans leur couvent une filie ou une 
veuve, fans la permiffion de l'ordinaire. Augeard , 
tome I I . ch. xxij. & xxxviij, 

Une femme en puiíTance de mari ne peut pas noft 
plus fe retirer dans un cowent íans le confentement 
de fon mar i , bu fans y étre autorifée par juftice. , 

. Petit couvent, fe prend pour les biens qui ne font 
pas de la premiere fondation du monaftere: ainfi on 
appelle biens du petit couvent, ceux qui ont été acquis 
par les religieux, ou qui,leur ont été aumónés ou 
donnés pour fondations particulieres., b 

Lorfqu'il s'agit de faire un partage des biens entre 
l'abbé ou prieur commendataire & les religieux, on 
diftingue íi les biens ont été donnés avant l'introdu-
ñion de la commende, ou depuis; ceux qui ont éte 
donnés avant, ne fe partagent qu'á la charge parle, 
commendataire de payer aux religieux l'honoraire 
pour les mefles, obits, & autres fondations qiii s'ac-
quittent dans le monaftere. Voye^ ks mém. du clerge r 
édit. de i j i6 . tomi I V . col. 1226". au mot Partage.. 
( A ) 

* COUVER, v . aft. & n. ( 6 W ) au fimple i l eft 
neutre, & i l défigne l'affiduité d'un oifeau mále 011, 
femelle, á refter fur fes oeufs jufqu'á ce qu'il en foit 
éclos des petits. Les différens oifeaux couvent plus^ 
ou moins de tems. Áu.figuré, i l eft aüif í & n6 *e: 
prend guere qu'en mauvaife part: ainíi on di t , cou-
ver un mamáis dejfcin , pour-le renfermer dans fon: 
ame jufqu'au mpment qu'i l puifle étre accompli. 
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t COUVERCLE, f. m. {Attméchaniq.) en général 
íout ce qui eíl defliné á fermer une ouverture , en 
s'appliquant fur la partie íupérieure óu antérieure. 

* COUVEREES,f. f. p l . termz de Peche, forte de 
filet que l'on nomme ainíi dans l'embouchure de la 
Loire, & que dans ia Seine on appelle fúnthrs Ou 
alojieres ; i l eíl de l'efpece des filets tramaillés: la 
nappe du ret du milieu eft de deux fortes de gran-
tleur; les plus largés Ont la maille de vingt lignes'en 
quarré , & les -autres de dix -"huit ligues aüííl en 
quarré. 

Ces rets fervent á faire la peche des feintes pu-
celles ou fauflcs alofes, que les pécheurs nomment 
ici couvcrts. La peche de ces poiffons commence un 
peu aprés celle de l'alofe, & íinit prefque en me-
me tems. 

COUVERSEAU, f. m. (Charp.) planche épaiffe 
d?un pouce ou d'un pouce & demi , placee au-def-
fous des archures d'un moulin : i l y en a quatre. 

* COUVERT , A COUVERT , Á L'ABRI , 
{jGram.') a couvert préfente l'idée d'un voile qui de-
robe ; a l'abñ, Viáée d'un rempart qui deferid. On 
fe met a couvert du fole'il & a Vahñ du mauvais tems. 
On a beau s'enfoncer dans l'obfcurité, ríen ne met 
á couvert des pourfuites de la méchanceté, rien ne 
met a Fabri des traits de l'envie. 

C O U V E R T fe d i t , dans la Fordjicátion, des lieux 
caches á l'ennemi par une élévatiori de terre , ou 
par quelque difpofition particuliére. Voyei C H E M I N 
C O U V E K t , F L A N C C O U V E R T , &C. ( Q ) 

' C O U V E R T , f. ( Ecrivain. ) eft fynonyme á enve-
loppe , & fe dit d'une lettre. On affiranchit une iet-
tre, en la faifant partir fous le couven üxm minif-
tre, &c. 

CouvÉRT, adj. ( Manuf. en lalne. ) tout ce quv 
n'a pas été tondu d'affez prés. 
• C O U V E R T , ( M ^ « ^ . ) Foye^ M A N E G E . . • 

C O U V É R T , adj, (reinare.) eft fynonyme áyoffz-
hre & z foncé, & fe dit dé toute cOuleur. 
; C O U V E R T , en termes de Blafon, fe dit d'un chá-
teaú ou d'une tour qui a un comble. 

Leydet Fombefton , de gueulés á la tour coü-
ftrte d'or. ( F ) 

COUVERTE, f. f. {Marine^ c'eftlemotdes Le-
Vántins , pour diré pont oü tillac. Ce bátiment porte 
comerte, pour diré qu'¿/ eji ponte, qrfil a un pont. 
Cette exprelíion n'eft guere d'ufage. ( Z ) 

* CoüVERTE , f. f. (Fayence &Porcelaine.} c'eft 
tíne fubftánce particuliére, blanche, vitreufe, ou 
facilement vitrefcibleTqu'on appüqué fur la matiere 
dont les piéces dé pórcelaine font faites, &: qu'on 
appelle le bifcuit: c'eft fur la coüverte qu'on peirit. 
Ce n'eft pas une découverte facile que celle d'uné 
Bonne comerte ; i l y en a qui prétendent que la páte 
ou le bifcüit d'une bónne pórcelaine ne doif point 
tontenir de fels, & qu'une bonne comerte ne doit 
point étre métallique. 

C O U V É R T É , {Fauconn.} vol a la comerte, c'eft 
celui qui fe fait lorfqu'on approché le gibier á la fa-
veur de quelque haie. 

COUVERTURE, f. f. en général ce qui s'étend 
fur la furface entiere ou partielle d'un.obiet, & qui 
fert, íbit á garantir cette fürface, foit á préferver 
l'intérieur de l'aftion des'corps extérieurs. 

, * C O U V E R T U R E , (art duCouvreur.') Xz. partie ex-
térieure d'ún bátiment la plus élevée j qui deferid 
toutes les intérieures des injures de l 'air, & qui eft 
fóutenue de tout cote fur í e s bois appuyés d'un bout 
fur les murs de la maifori , & de l'autre aux arc-bou-
tes ou affemblés , foit enfemble foit av«c d'autres 
bóis qui font partie de la charpente. On couvre les 
maifons oude plomb, ou d'ardoife, ou de tuile, ou de 
bardeauj ou de chaume.Plus la matiere eft pefante, 
plus le toit 'dóit.etre bas j pour l'ardoife, on peut 

donriet áü toit une hauteur égale á fa laígeur. Pour 
la tuile, la hauteur n'en peut étre que les deux tiers 
ou tout au plus les trois quart's de la largeur. S'il y 
a des croupes ou boítes de toit qui ne foient point 
báties en pignon, mais couvertes en penchant corn-
me le refte du comble, i l faut teñir cés croupes plus 
droites que Ies autres couvertures. Autrefois on ne 
faifoit que des couvertures droites, hautes, & n 'áyant 
de chaqué cóté qu'une pente terminée en pointe au 
comble. Ces toits avoient des avantages, mais ils 
occafionnoient trop dedépenfe en tuile , en ardoife, 
enxharpente, &c. & ils renfermoient trop peu d'efr 
pace : on les a done abandonnés pour les manfardes» 
/ ^ i y ^ MANSARDES. 
' Quand on couvre de tuile, on place les chevrons 

á deux pies ou feize pouces au plus de diftarice. Le 
millier de tuile du grand moule, fait fept toifes de 
couverture. Ces tuiles ont treize poúces de long, huit 
de large., & quatre pouces trois lignes depüreau; on 
appelle de ce nom, la pbrtion de tuile qui refte dé^ 
coüverte quand elle eft en place. La grandeur des -
tuiles du petit moule eft communément de neuf á dix 
pouces de long, fur fix de large , & trois pouces &C 
demi de pureau. Les tuiles rondes, ou creufes, ou 
e n / c o u c h é e , demandent un toit extrémement plat. 
I I y a de l'ardoife de 11 pouces de lóng fur 6 á 7 de 
large, & z l ignesd'épais; c'eft la quarrée forte. La 
quarrée fine a ix a 13 pouces de large fur une ligné 
d'épais. Le millier fait 4 toifes de couverture, en lu i 
donnant 3 pouces & demi de pureau; en la ména-
geant bien, elle peut former jufqu'á quatre toifes 5c 
demie. Le bardeau, ou ces petits ais qu'on fubftitue 
á la tuile, ne charge pas Ies maifons; on les appelle 
aijjis ou aiffantes.On les employe communément aux 
hangards. I I faut qu'íls foiént fans aubier. Si ori'en 
fait des toits de maifón, i l ne fera pas nécéffáire que 
la charpente foit forte. I I n'y faudra pas épafgner le 
clou, non plüs qu'á l'ardoife. I I durera plus long tems' 
fi on le peint á l'huile. A la campagne, on couvre 
de chaüme bu de paille de feigle non battue au fleau: 
aprés que les faites & foúfaítes font pofés , on y at-
tache avec des gros oíiers ou des baguettes de cou-
díiers &c.. de grandes perches de chene, a trois pies 
de diftance; on lie ces perches aveéde plus petites 
qu'on met en-travers, & l'on applique lá-deífus le' 
chaume ou la paille qu'on ííxe avec de bons liens. 
Plus ees liens font ferrés & le chaume prelfé & égal , 
mieux la couverture eft faité. 11 y a des couvertures de 
jone S¿ de rofeaux. Quelquefois on gaché la paille 
avec de la terre 6c du mortier. 

On accroche la tuile á la latte; on y cloue l'ar
doife aprés l'avoír percée d'un coup de marteaü 
c'eft pour cela qu'on remarque á la tuile une encré-
nure en-deífous. Le pureau eft plus grand ou plus 
petit felón la diftance des lattes. Voilá en quoi con-
íifte tout l'ouvrage de couvreur, qui demande plus 
dé hardieífe & de probité que d'adreíTe. La latte eft 
altachée fur les chevrons. 

Comme i l eft quelquefois dlfficile de vérifier l'ou
vrage' de couvreur, i l n'a pas de peine á trompen 
I I peut compter plus de tuile ou d'ardoife qu'il n'en 
employe. I I péut employer de mauvaifé latte & 
de la tuile mál f a ^ n r i é e ; i l peut difpofer la neuve' 
de maniere qu?elle foit mélée avec la vieille, ou qu'- , 
elle lui ferve de cadre. I I n'y a que la ftipulation avant 
que l'ouvrage commence , & un examen attentif 
aprés que l'ouvrage eft achevé , qui puiífé mettre á 
couvert de la tromperie. 

Le toifer de la couverture n'a rien de difficile , Ies 
dimenfions étant données ; mais i l eft quelquefois 
dangereux de les prendre fur le toit, Quand on les 
a, i l faut fuppofer la ct>«ví««re plañe, & ajoüter au 
produit pour le battelemerit un pié quar ré ; pour la 

í penté-un pié quarré ^ pbur ie 'pbfemént de goutüér'e 
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un pié quarré; pourune vúe de faítureíix pies; pour 
tin ceil de boeuf commun dix-huit pies ; pour les lu -
carnes, demí-toife ou toife, felón leur forme. 

"II n'éíl pas difficile' de favoir ce qu'il doit entrer 
d'ardoife on de turle dans une. couverture, les climen-
íions de l'ardoife étarit données, "Tétendue de la cou-
verture, &c la quaritité de piireau.; ce qu 'on a tou-

jours. 
On appelle couverture a la mi-voie, céíle oh Ton a 

íenu les tulles moins ferrées que dans la couverture 
ordinaire. Cette maniere de couvrif convient á tous 
les atteliers oü i l faut ménager une iflue á la fumée 
"Ou á des vapeuts incommodes ou nuiíibles. 

C o u . V E R T U R E , terme a l'ufage des Couteliers., Ser-
ruriers, Taillandiers, & nutres ouvriers en fer; c'eíl un 
morceau de gros acier , forgé comme i i convient 
pour l'eípece d'ouvrage auquel on -Ie deíline; qu'on 
refend ou qu'on Tecourbe, & dans lequel on place 
xin morceau d'acier fin; cet acier fin forme le tran-
chant de l'ouvrage , & le morceau de gros acier, 
<ju'on appelle couverture , forme le dos, la fcie, & 
íes auíres p'arties qu'il eft indiíFerent de faire d'une 
matiere fine ou groffiere. Ainíi , la couverture fert, 
comme on vo l t , á épargner I'acier fin, & elle fait 
¡la fonfíion de Ví dorure chéz les Chapeliers. 

C O U V E R T U R E , {Maréchalleñe.') on appelle arnli 
iva. morceau de coutis bordé, qu'on met fur le corps 
du cheval dansl 'écurie. On dit donner une couverture 
¿'un étalon, lorfqu'on l i l i fait couvrir une jument. 

* C O U V E R T U R E , ouvrage d'ourdiíTage, qu'on 
•etend íür les draps du l i t pour fe garantir du froid 
pendant la nuit. Les couvertures font ordinairement 
blanclies. EUes fe fabriquent au méme métier que le 
drap, voyej D R A P ; mais elles font croifées comme 
la ferge, voyei S E R G E . On exécute aux coins, des 
•couronnes; & aux bords, des barres, On les foule; 
a u fortir du foulon on les peigne au cbardon; voye[ 
Cafticle D R A P . On en fait á Montpellier d'une infi
nité de fortes différentes, diíünguées par noms , 
marques,&poids. I I y a tesgrand-marchands blancs 
& roux, marquées de trois barres & demie, 6c du 
poids de íix livres au moins, & de fept au plus , au 
íbrtir des mains du pareur, & preíes á étre tondues. 
Les pajje-grand-marchands , tant blancs que roux, 
marquées de quatre barres & demie, & du poids de 
neuf livres a u moins & dix au plus. Les reforme-mar-
chands, blancs & roux, marquées de cinq barres & 
demi^, Se du poids de onze livres au moins & douze 
a u plus. Les extraordinaire - marchands , blancs & 
roux , marquées de íix barres & demie, & du poids 
de treize livres au moins, & quatorze au plus. Les 
grand-fins, blancs & roux, marquées de quatre bar
res , & du poids de fix livres au moins, & fept au 
plus. Lespajfe-grand-fins, blancs & roux, marquées 
de cinq barres, & du poids de neuf livres au moins, 
& dix au plus. Les reforme-fins, blancs &: roux, mar
quées de fix barres, 8c du poids de onze livres au 
moins , & douze au plus. Les extraordinaire-fins, 
blancs & roux, marquées de fept barres, & du poids 
de treize livres au moins, &; quatorze a u plus. Les 
pajfe-extraordinaire-jins, blancs & roux, marquées 
de huit barres, & du poids de qúinze l iv . au moins, 
& de feize livres & demie au plus. Les repajje-extra-
crdinaire-fins , blancs & roux , marquées de neuf 
barres, 6c du poids de dix-fept livres au moins, 6c 
dix-huit livres 6c demie au plus. Les grand-repajfe-
extraordinaire -fins, blancs 6c roux, marquées de dix 
barres, 6c du poids de dix-neuf livres au moins , & 
de.vingt-une au plus. Les paffe-grand-repajfe-extraor-
dincúre-fins, blancs 6c roux, marquées de onze bar
res, 6c du poids de vingt-trois livres aU moins , 8c 
vingí-cinq a u plus. Les grandes-fines, blancs 6c roux, 
marquées de douze barres, 6c du poids de vingt-trois 
íiyres au raoins, 6cde-vingt-cinqauplus. Les gran-
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desafines, blancs 8c roux, marquées de treize barres1 
6c du poids de vingt-cinq l iv . au moins, 6c de vingt-
fept au plus, hes grandes-fines, marquées de quatorze 
barres, 6c du poids de vingt-fept livres au moins, 6c 
de vingt-neuf au plus. Les grandes fines, marquées de 
quinze barres, 8c du poids de vingt-neuf livres au 
moins, 8c de trente-une au plus. Les grandes fines, 
tant blancs que roux, marquées de feize barres, 8c 
du poids de trente-une livres au moins, 8c de treníe-
trois axi plus. Les grandes fines, marquées de dix-fept 
bárres, 8c du poids de trente-trois livres au moins 
éc de trente-cinq au plus : i l n'y a point de couverture 
au-delílis de ce poids. Des peignées, fiaqon d'Angle-
«rre , marquées de deux croix, & du poids de dix l i -
vres au moins , 6c de douze au plus : elles fontvde 
lainés fines du pays, ou de laine refin d'Efpagne. 
Des peignées, fagon d'Jlngleterre, marquées de trois 
croix, 6c du poids de douze livres au moins, 8c qua
torze au plus. Despeignéesfines yfagon d'Anglettrre, 
marquées de quatre croix, 6c du poids de quatorze 
livres au moirís , 6c de feize au plus : elles font de 
laine refin du pays ou refin d'Efpagne. Des peignées 
tres-fines, fiagon d"Angleterre, marquées de cinq croix, 
8c du poids de feize livres au moins, 6c dix-huit au 
plus. Les mémes, marquées de fix croix, 6c de dix-
huit livres au moins, 6c de vingt livres au plus. Des 
couvertures fagon de Ro'úen , fabriquées de laine de 
Conftantinople, marquées de barres comme les au-
tres 6c des mémes poids. Des grifes, de poids á la 
diferétiondu marchand, parce qu'elles font de bas-
prix. 

I I eft ordonné par les réglemens des Manufaclures, 
que toutes les couvertures foient de bonne laine 8c 
de bon p o i l ; de né laiffer courir aucun fil; que les 
pefelles en foient retirées par le marchand, en les 
payant aux TiíTerands; qu'elles foient bien foulées, 
nettoyées , dégorgées, afín qu'elles ayent le corps 
capable de foíitenir le garniíTage du pareur; que Ies 
pareurs Ies épaiííiíTent, les nettoyent, en coupent 
les noeuds avant que les garnir; qu'on veillera á ce 
que Ies ouvriers n'en tirent aucune fnite, bout, ou 
fil de long; que les pareurs Ies garniíTent doucement 
8c fans les effondrer; qu'elles foient vifitées, afín 
qu'il n'y refte ni trou ni invaladure, ni autre défaut; 
que les pareurs n'employent point de cardes de fer, 
mais feulement des chardons; 6c que íi on les teint, 
elles foient teintes en bon teint fans garence. 

C O U V E R T U R E : les Relieurs appellent couvertures. 
Ies peaux ou étoíFes dont ils couvrent Ies livres aprés. 
qu'ils ont recju les fagons néceffaires; elles font ordi
nairement en veau, ou en bafane; quelquefois en 
marroqidn ou en parchemin, rarement en autre cho-
fé. I I y en a eu cependant en velours, &c. 

Pour couper les couvertures loríc^Helles íont^rh-
parées , on étend la peau fur une table, 8c on pré-
fente le volume qu'on veut couvrir fur cette peau, 
en ouvrant le volume fur le plat du dos, qui doit tou-
cher la peau, afín de couper jufte ce qu'il en faut, en 
laiífant un rebord pour retourner fur le cartón 8c en-
dedans. On coupe de méme le marroquin, le parche
min , &c. On dit couper le cuir. Poye^ PAR E R L E S 
P E A U X . 

COUVERTURIER, f. m. (4rt mechan.) ouvrier. 
qui ourdit des couvertures. 

COUVRE-CHEF, f. m. terme de Chimrgie, han-
dage dont on fe fert pour envelopper la tete. I I y en 
a de deux fortes, le grand 8c le petit. 

Le grand couvre-ckef fe fait avec une ferviette plus 
longue que large : on la plie inégalement en-travers, 
enforte qu'il y ait un bord plus long que l'autre de 
trois ou quatre travers de doigts. On la plie encoré 
en deux pour en marquer précifément le milieu. On 
applique cette ferviette par-deffus la tete, obfervant 
que le bord le plus long foit en-defíbusi que l'autre. 
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qui eft externe, defcende jufqu'au bord des fourcíls; 
que le miliea de la íerviette íbit vis-á-vis le nez, & 
que les quatre coins pendent en-devant fur les joiies. 
On fait teñir les deux coins externes fous le mentón 
par un aide , ou par le malade s'il eft en état de le 
faire. On prend enfuite les deux angles.du bord de 
la ferviette qui touche le front; on renverfe ce bord 
íur l'autre, Se Ton conduit ees angles jufqu'á la nu-
que, oíi on les attache i'un fur l'autre avec une épin-
gle forte pofée tranfverfalement. Enfuite on prend les 
deux bouts qui font fous le mentón, pour y faire un 
xioeud plat, qui s'appelle k naud de. la. cravatte, On 
releve les bords de la ferviette qui pendent fur les 
cotes, & on les attache proprement fur les cotes &: 
derriere la tete avec quelques épingles; & ce ban-
dage forme un bonnet qui convient pour contenir 
l'appareil de Fopération du trépan & de toutes les 
grandes plaies de la tete. Foye^ Pl. X X X . fig. i . 

Le petit couvre-chef fe fait avec un mouchoir quar-
ré plié en triangle. On le prend avec les deux mains, 
les quatre doigts deffous , les pouces deffus; on le 
met fur la tete , l'appliquant par le milieu au bas du 
front: on conduit les deux chefs á la nuque ; on les 
croife en les paíTant l'un fur l'autre par-deffus l'an-
gle du milieu qui pend derriere le cou, & l'on en 
vient attacher les bouts en devant. On releve en
fuite le derriere du mouchoir, & on l'attache fur la 
tete. Ce petit couvre-chef text pour les plaies limpies 
d e l a t é t e . { Y ) 

C O U V R E - F E U , f. m. (Hift. mod.') nom de la clo-
che qu'on fonnolt tous les foirs en Angleterre au 
commencement de la nuit , du tems de Guillaume 
le conquérant. Cette coütume , & le nom de cette 
cloche, vinrent de ce prince qui aprés étre monté fur 
le throned'Angleterre, ordonna en io68,qu'aufonde 
la cloche qui fonneroit á fept heures du íoir chacun 
fe tínt renfermé dans fa maiíon, qu'on éteignit la lu-
miere, & qu'on couvrít le feu; le tout á peine d'une 
groffe amende pour chaqué contrevenant. Le fon de 
cette cloche, qu'on appella le couvre-feu } devint un 
fujet de grandes vexations, auxquelles les Anglois 
furent trés-fenñbles; car pour peu qu'ils manquaf-
fent d'exaétitude dans l'obfervation de cet ordre nou-
veau, ils étoient aíTúrés d'en étre punis rigoureufe-
ment. 

Je conviens, avec M . de Voltaire, que la loi du 
couvre-feu étoit une pólice eccléfiaílique en ufage 
dans prefque tous les anciens cloitres des pays du 
Nord; mais ce n'étoit pas du nioins une pólice civile 
qui eüt lien en Normandie. Auííi Polydore Virgile 
remarque que l'une des pólices dont Guillaume 1. 
s'avifa, fut de defarmer les Anglois, de leur défen-
dre de fortir de leurs maifons depuis les fept heures 
du foir, & de leur ordonner de couvrir leur feu, 
dont ils auroient avis par la cloche que l'on fonne
roit. « Qu'i l eüt emprunté cette coütume de nous, 
» dit Pafquier, je ne le vois; que nous la tenions de 
» luí , je ne le crois : mais i l y a grande apparence , 
» ajoüte-t-il, que le couvre-feu fut introduit parmi 
» nous du tems de Charles V I . lors de la fañion des 
•> Bourguignons & des Armagnacs ; car cet ufage 
» fubfiftoit fous le regne de Charles VII» . Quoi qu'il 
en foit, la cloche du couvre-feu établie avec rigueur 
chez les Anglpis, étoit comme un fignal qui fe renou-
vellant tous les jours, ne leur permettoit pas d'ou-
blier l'état de leur efclavage. Mais cette oppreffion 
ne dura pas long-tems chez un peuple prét á tout 
facrifier pour fa liberté. Henr i l l . abolit le couvre-feu 
en i ico , c'eíl-á-dire trente-deux ans aprés fon éta-
bliffement. Les Anglois n'ont eonnu depuis que le 
fon des cloches des églifes, qui ne marquent aucune 
íervitude. Art. de M. le Chevalier D E J A U C O U R T . 

COUVREPIÉ, f. m. (í& conom. domejliq.} petite 
xouverture qui n'occupe que la partie inférieure du 
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lit. L'ufage auquel elle eft deftinée, &qi i ¡ eft aíTez 
clairement déíigné par fon nom, indique qu'elle doit 
étre piquee,ouai tée , doublée, remplie d'aigredon, 
&c. en un mot rendue la plus chande & la plus lége-
re qu'il eft poííible. 

COUVREUR, f. m. ouvrier á qui it eft permis de 
couvrir les maifons, en qualité de membre de la 
communauté de ce nom, I I ne peut faire qu'un ap-
prentif. L'apprentilTage eft de fix ans. Au bout de 
trois ans l'apprentif fait expérience, afín que le mai-
tre puiíTe prendre profit de fon travail. Au bout des 
trois autres années i l eft re^ú á chef-d'oeuvre. 

COUVRIR, {Juñjprud.) ügniñe parer, garantir, 
fauver , oppofer quelqu excepúon óu défenfe. 

Couvrir un fief ou arriere-fief, c'eft prévenir & em~ 
pécher la faiíie féodale d'un fief qui eft ouvert, en 
faifant la foi & hommage ou oftirant de la faire, 8c 
de payer les droits fi aucuns font düs. 

Couvrir une fin de non-recevoir, c'eft la parer, l'é-
carter de maniere qu'elle ne peut plus étre oppofée. 
La fin de non-recevoir que l'on pouvoit oppofer au 
demandeur eft couverte, lorfque le défendeur a pro-
cédé volontairement au fond fans oppofer la fin de 
non-recevoir, & fans qu'elle ait été refervée par au-
cun jugement: c'eft pourquoi í'ordonnance de 1667, 
tit. v. an. ó. veut que l'on employe dans íes défenfes 
les fins de non-recevoir, nullité des exploits, ou au
tres exceptions péremptoires, fi aucunes y a, pour 
y étre préalablement fait droit. 

Couvrir une nullité, c'eft l 'écarter paf une efpece 
de fin de non-recevoir; ce qui arrive lorfque celui 
qui pouvoit débattre de nullité un exploit, jugement, 
ou afte, a approuvé cet a ñ e , & a procédé volon
tairement en conféquenee. foye^ ce qui eft dit dans 
l'article précédent. 

Couvrir la péremption, c'eft la prévenir de maniere 
qu'elle ne puiffe plus étre oppoíée. Lorfqu'il y a eu 
ceffation de procédures pendant trois ans, celui qui 
a intérét de faire anéantir ees procédures, peut en 
demander la péremption: mais fi avant qu'elle foit 
demandée i l fe fait de part ou d'autre la moindre 
procédure, quoique ce foit depuis les trois ans, la 
péremption eft couverte. Voyê  PÉREMPTION. 

Couvrir la prefeription ; c'eft lorfque par quelqu'-
añe de poíTeífion ou par quelque procédure, on in-
terrompt la prefeription qui commencoit á courir. 
( ^ ) 

C O U V R I R , en ttrme de Cirier, c'eft mettre la der-
niere conche aux bougies, en les attachant par la 
tete au cerceau. Poyei C E R C E A U & T E T E . 

C O U V R I R , (Jardín,') On dit couvrir de fumier fec 
un quarré d'artichaux, pour les préferver de la ge-
l é e ; couvrir avec de la litiere des figuiers, des jaf-
mins, des grenadiers, une planche de falade nou-
vellement femée, une de chicorée. On couvre avec 
des paillaflbns ou une toile, des plantes nouvelle-
ment levées fur la conche, pour leur óter le trop 
granel foleil. ( K ) 

C O U V R I R UNE A I G U I L E E , teme a Cufage de ceux 
qui font les filets pour la peche & la chaffe: leur aiguille 
eft ordinairement de bois; & la couvrir y ¿"eñ mettre 
du fil deffus. 

C O U V R I R ou S A I L L I R , (Manége.) fe dit des ju-
mens auxquelles on dpnne l'étalon. C'eft une nmu-
vaife coütume de faire couvrir les cávales en main, 
c'eft-á-dire en les tenant par le licou ou par la bri
de ; i l vaut mieux les laiffer dans leur liberté natu-
relle, le poulain en eft beaucoup mieux formé. ( ^ ) 

C O U V R I R , (Reliure.) Quand les couverturesíont 
parées , on les trempe á la colle, & enfuite on prend 
le livre prét á couvrir, on égalife les bords du canon 
de chaqué cóté du volume, ce qui s'appelle égalifer 
les chajles. Enfuite on appliquele cartón qui eft ren-
verfé fur la table; & quand la colie a attache la 
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coiivertore atí cartón, on met le livre fur fon champ, 
& en paffant le plat de la main dans toute I'étendue, 
& enfuitc leplioir, on tire bien le cuir fur les bords, 
pour qu'il foit exadement tendu de toute part fans 
faire aucun pli . Quand cela efl: entierement fait, on 
renverfe tDut-á-l'entour du cartón les extrémités de 
la couverture en-dedans du car tón, & on pince exa-
.ftement les bouts de la peau aux angles, que Ton 
coupe, afín qu'en dedans on pulfle croifer ce qui en 
refte fans faire une élevation defagréable ; enfuite 
on coeífe les tranchefils. Fojei C O E F F E R , T R E M -
P E R A L A C O L L E L E S C O U V E R T U R E S . 

La meme faqon fe pratique pour toutes fortes de 
couvertures. 

C O U V R I R , en terme de Raffineur de fuere; c'eft 
inéttre fur la páte du pain une conche de ierre dé-
layee en bouillie, pour entrainerle fyrop avec l'eau 
qui fo;t de cette terre, & filtre á-travers le pain. 

C O U V R I R , au tricírac ; c'eft placer une dame fur 
une autre qui étoit découverte oufeulev^oj 'e{TRIC-
T R A C . 

COUY, f. ni. {Hifi. mod.') coupe de calebafle fer-
vant de vailfelle aux Negres. Les Caraibes, aprés 
avoir énlevé la pellicule qui couvre ees coupes, les 
enduifent dehors & dedans d'une liqueur qu'ils fa-
vent compofer, au moyen d'une décoftion de cer-
.taines écorces, laquelle étant féchée forme un aflez 
beau vernis noir qui s'incorpore de fa^on qu'il ne 
s'écaille jamáis, quoique ees couys leur fervent fou-
-vent á mettre de l'eau bcuillante.-^rí. deM. L E R O -
M A I N . 

C O V A L A M , f. m. {Hifi. nat. bot. ) grand arbre 
clu Malabar & de Tile de Ceylan, dont le fruit ref-
íemble á une pomme ronde, con verte d'une écorce 
épaiffe & verdátre fous laquelle i l s'en trouve une 
.autre dure, ligneufe, qui enveloppe une pulpe vif-
queufe, humlde, jaunátre , acide, dou5atre,& par-
femée degrainesplates, oblongues, blanches, & plei-
nes d'un íiic traníparent & gommeux. f̂ oyê  dans 
James & Ray l'éloge de ce fruit, pour fon goüt & pour 
íes vertus medicinales. 

C O W A L E , (Géog. mod.') petite ville de la grande 
Pologne, dans le Palatinat de Brzeftie , fur la Vif-
tule. 

GO"WLE. (Géog. mod.'). ipeúte ville maritime de 
rEcoffe feptentrionale, dans le comté de Mernis. 

COWPER, ( glandes de) Cowper chirurgien á 
Londres, a publié une anatomie du corps humain 
enrichie de figures deffinées d'aprés nature. I I a don-
né la defeription de deux glandes dont i l fit la décou-
verte en 1699, avec celle de leurs conduits excré-
leurs, & i l lesa nommées glandes de Cowper: elles 
font d'une figure ovale, applatie, & pas plus grof-
"fes qu'un pois. Lorfqu'on a ecarte la partie du muf-
cle accélérateur qui couvre le bulbe de l'uretbre, 
on les découvre á la partie poftérieure du bulbe, & 
bn voit leurs conduits dans la partie interne de l'ü-
arethre en les comprimant. Foye^ U R E T H R E . ( L ) 

C O V P E R , {Géog. mod.) ville d'Ecoffe au comté 
-de Fife. Long. i5. lat, 56.34. 

C O Y 
C O Y A U , f. m. (Charpent.') Ce terme a deux ac-

ceptions ; ou ce font des bouts de chevrons places 
fous la couverture d'un toifl:, & qui la portent juf-
qu'au boutde l'entablement (vqyej C H A N L A T T E S ) ; 
ou c'eft une petite piece de bois entaillée fur la 
roue d'un mouiin á eau, & ferrant l'aube. 

COYEMBOUE ou COUYEMBOUE, f. m. uf-
tenfile de ménage. C'eft une calebafle vuidée ayant 
«ne ouverture á pouvoir y pafíerla main; cette 011-
yerture fe referme au npioyen d'une autre calebafle 
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coupée en forme de calote, & aflujettie par de pe-
tites cordes, le tout s'emboítant exaftement. 

Les coyemboues fervent aux Negres & aux Sau-
vages á ferrer leur mangeaille, & ce qü'ils veulent 
conferver proprement. A n . de M. L E R O M A I N . 

COYER, f. m. (Cluirp,) piece qui va d'un pein
a n ou d'un goufíet á l'areftier, & oü fe place en-
defíbus le grand efíelier. Foye^ POIN^ON , Gous-
S E T , A R E S T I E R , & E S S E L I E R . 

c o z 
C O Z R I , (Tkéolog.) quelques Juifs prononcent 

cuiari; titre d'un excellent livre ju i f compofé i l y a 
plus de 500 ans par R. Juda lévite. C'eft une difpute 
en forme de dialogue fur la religión, oh celle des 
Juifs eft défendue contre les philoíbphes gentils, & 
oii l'on s'appuie principalement fur l'autorité & fur 
la tradition, n'étant pas poflible, felón cet auteur, 
d'établir aucune religión fur les feuls principes de la 
raifon. L'autcur attaqúe en méme-tems la feñe des 
Juifs Caraites, qui ne reconnoiflent que l'Ecriture-
fainte. On trouve dans ce méme ouvrage un abregé 
aflez exaft de la créance des Juifs. I I a été premiere-
ment écrit en árabe , puis traduit en hébreu de ra-
binparR. Juda-Ben-Thibbon.Il y en a deux éditions 
de Venife; l'une qui ne contient que le texte, une 
autre oü le texte eft accompagné du commentaire 
d'un rabin nommé Juda-Mufcato. Buxtorf a fait im-
primer le méme ouvrage á Bale en 1660 , avec une 
veriion latine &c des notes. I I y en a une traduñion 
efpagnole faite par le Juif Aben-Dana, qui y a joint 
des remarques écrites dans la méme langue. Simón, 
Buxtorf. Bibíioth. rabbiniq. Chambers* (G) 

C O Z U M E L , ( Géog. mod. ) íle coníidérable de 
l 'Amérique, fur la cote de Jucatan. Elle eft fertile, 
& habitée par des Indiens. 

C R A 
CRABE, CANCRE, fub. m. (Híjl. nat.) cáncer; 

genre d'animaux cruftacés qui comprend plulieurs 
efpeces. En général les crabesoxA. la queue compofée 
de tables, rabattue en-deflbus, & appliquée fur le 
ventre. La tete n'eft pas féparée du corps. lis ont dix 
jambes, cinq de chaqué có té , y compris celles qui 
portent les ferres, & que l'on a comparées á des bras 
parce qu'elles en tiennent lieu á quelques égards. 
Les jambes de devant font beaucoup plus grofles 
que les autres: i l y a aufli pour l'ordinaire une dif-
férence de grofleur entre l'une & rautre de ees grof-
fes jambes; ce qui vient de ce que \QS erabes font fu-
jets á fe cafler ees jambes, & qu'il en renaitune 
nouvelle en place de celle qui a été caffée. Ce fait 
eft prouvé par des expériences faites fur les écrevif-
fes, que l'on a aufli obfervées dans le tems qu'elles 
fe dépouillent de leur taie. Foye^ E C R E V I S S E . La fi
gure des crabes eft arrondie, parce que la queue, la 
t é t e , & le corps, paroiflent confondus enfemble. Les 
efpeces de ce genre different par lagrandeur du corps 
& par les couieurs, par la longueur & la grofleur des 
partes & des ferres. Rondelet a mis au nombre des 
crabes les cruftacés, auxquels on a donné le nom 
ftaraignée de mer, & ceux que l'on appelle poupars. 
Foyei POUPAR . Enfuite i l fait mention des elpeces 
fuivantes de crabes d'eau falée. 

Le crabe appellé migraine ou ours. I I ne reflemble 
á ce quadrupede que par la dextérité avec laquelle 
i l fe fert de fes Ierres, en quelque fa^on comme 
l'ours fe fert de fes piés de devant, & par fa figure 
informe. I I a aufli quelque reflemblance avec une 
grenade, foit pour la figure, foit pour la couleur; 
c'eft pourquoi on lui a donné le nom de migraine. 

Le crabe au pié large, latipes, I I difiere des autr". 
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jjár Ies jambes dé demeré | qui font larges k Textré-
iriité, & ont fix articulátions, I I a quatre petites cor-
jies au front, & fa taie eft líffe. 

Le ctaée Jame & óndé. Ses pattes font longues & 
reines; i l á dettX grandes comes j & des aiguillons 
fur le front & á cóté du front. 

Le crdbe marbré, canut vañus vel fnartttoratus. Sa 
taie éft líffe, & parfémée j comme un marbre ou un 
jaípe , de diíFérentes €OüIeufs, telles que le verd, 
le bien > le noir, Se le cendré. H y a deUx petites cer
nes aux front: la taie eft creneiée en forme de fcie 
á cote des yeux. 

Le ctabi commun. I I a deux petites comes aü front. 
Ies jambes de devant courtes, & Ies autres plus al-
longées & teíminéés en pointe. 

Le crabt a bras coürt. I I éíl petit, de coultíur mélee 
de íouge & de noirá t ré : la partie poílérieüre du 
eorps éíl largé , & I'antérieure pointue ; Ies deux 
jambes de devant font trés-cOurtes, & íés deux fui^ 
yantes fort longues ^ groffes % pointues, & velues; 
Ies autres font auífi longües, mais menúes & liffes. 

Lé efáH i'dü, On én diftirtgue dé trois fortes; 
les premiéis "ont les jambes de devant hériíTées dé 
pointes j é í rtoires á rextrémité ; i l y a deux petites 
cornes au front; la partie antérieure de la taie eft 
áentelée cemme une fcie, & le milieu de la face fu-
périeüre porté la figure d'un cosur. La feconde efpe-
í é eft plus petite que la premiere ^ & n'a point de 
rtoir á rextrémité des bras. Enfin la troifieme efpecé 
ne differe de la fécondé, qu'en ce qu'elle eft encoré 
plus petite. 

Lg cráhe fait en foi-me de céw. I I eft petit; c'eft lé 
eorps qui repréfente la figuré d'utt eoeur. 11 a deux 
cornés a ü ftortti Gé trabe vit eft plaine mér : on en a 
íonyent trdUvé dans I'eftomaG des merlans» 

LfeS petits chibes qui fe logenc duhs des coquilles. Oñ 
en trouve dans des mouIeSj des buitres, des peignes 
&dgs pirtnéS marines:ceüx des buitres ne font pas plus 
gros qu'imé féve \ ils fontblancs, excepté le milieu de 
léur face ñtpérieiire oíi i l y a du rouge. Ceitx de 
la pittne marine font plus gránds, & ont plus de rou
ge qüé dé blanc. L'animal des coquillages oíi font ees 
crabes eft Vivánt. lis fe íetirent auffi dans des tróus 
d'éportgé, dans des ferites de rocher, &c. 

Lé crabe appellé araignée. Rondelet donne le nom 
jaranea crujíala á une pétite efpéce de crabe qui a la 
í6té Un peu plus diftin£te} plus pointue, & plus 
avancéé que les autres crabes.- i l y a deux petites 
cornes entre Ies deux yeux ^ qui fóht fort fáillans: 
Ies jambes font fort longues ^ á prOportion dé la 
groffeur du corps, comme eélles des araignéés. 

On a áuííi donrté le nom Karaignée á une Sutre ef-
pece de crabe beáucoup plus groíFe, appellée tnaia.: 
Rondelet dit en avoir vü q u i avoiént l a largeur d'un 
empan, S¿ la longueur d'une demi-cóudée. Les jam
bes de é e crabe font courtés á proportion de la gran-
fiéüf du corps, & l'éxtrémité des ierres eft noirátré: 
i l a quatre cornes : fa taie eft légere, & dééoupée 
en demi-eercles á l a eirconférencé: la cbair eft dure, 
& de mauvais gout, Savoir quel crabe Ariftote á défi-
gné par le nom de maia: tous Ies auteurs ne font 
pás d'accórd á Ce fujet; Gefner dortne le nom de 
rnaia. áu crabe que ROndélet nomme pagurus, Foye^ 
POUPAR. 

Le crabe deau douce c-aneer fiüviatitis. I I fe trou
ve en Grece, en Candie , en Italie, en Sicilé, en 
Egypte, dans le N i l , &c. l[ reffemble a u x crabes de 
mer, mais i l a la taie plus mineé, le corps moins 
arrondi, & les pattes plus groffes á proportion dü 
corps. Les femelles ont la queue plus large que les 
máles. Oes crabes font bons á manger, fur-tout l o r f -
qu 'ils font dépouillés de leur taie. Rondelet, Á¿/Z. des 
poijfons. •" 

I I y a encoré d'ai:tres efpoces de crabes, dont on 
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peut volr la dcfcriptiOn dans Aldroyahde, Gefner, 
Jonfton. 

Le crabe des Moluques, cañar Motlucetifis, a une 
figure particuliere. Foye^ la P l . X I I . Thef. ímag.pijc. 
& c . Rumphü. On nous a auífi d o n n é la defehption 
& rhiftoire de plufieurs efpecés dé cribes des Ant i l -
les, favoir léscrá¿eíVÍolets , Ies blancs, & t e i í x q u é 
l 'on appelle dans le pays du nom d é tóurlourou. 
Voyez l'hifi. gé/lér. des Anállu par le P. dü Teftre j 
tome H.Foyéf.OSMSTKct^ {1} 

De tomes les différentes eipeces de crabes qu 'on 
trouve dans Ies Antilles , cclltí dont on fait le plUs 
d'ufage font Ies irabeshlancs ; les crabes rouges & 
les crabes manicoux, ainíi nommés á la Gfénade, Se 
eonnus á la Martiniqlie fouS lé ñóm áeferiques ds r i -
Itierti • • i' bilEítt'ááSJii b 

On prétend que Ies eraba font maHorfqu'ils o h í 
mangé le fruitdü mancéniller*.éependánt dans Tile 
de la Grenade on Ies prend communément foüs ees 
arbres. Se onne s'eft jamáis apper^u qü'íls ayent in-
commodé perfonne. Les crabes & Ies fériques de meí 
fentent un peu lé marécage, Se n*ont pas tant d á 
flibftance que les autrés. Jrtrde M. L E R O M A I Ñ . 

CRABIER, f. m. (Hijl. nat. Úrnitk.) h é r o n des 
Antilles, un peu moins gros qu*urte p o u l e , haut tSát 
jambes, ayant le conlong, la tete petite, le bec 
pointu Sí dur, les yeitx v i f s l e plumage du corps S£ 
des ailes d'un gris-cendré, mais celui-du coit ehan-i 
geant, couleur d'afdoifé tirant fur le bleu. Le ¿ra¿ 
bier fe nourrit de crabes, fréquentant fes anfes Se les 
íles défertes: fa chair én daübé eft u n affez bof» 
manger. Jírc. de M. LÉ R O M A Í N . 

CRABRANT, {Hijl. naí.) ^bye^ GRÁVATÍT. 
CRAC , f, f. {Faüconñ.') maladié des oifeaxiX de 

proye. On dit j ct faucon a lá erae. Pour remédier á 
cettémaladie , i l faut purgeí les Oifeaux avec une 
cure de filafle ou dé cotton , & enfuite les paitre 
avec des viandes rhacerées dans l 'hu i l é d'amandeá 
douces Sí dáns l'eau de rhubarbe altcrnativement, 
puis leur donner encoré une cure comme aupara-* 
vant. On peut lier la c u r é avec de la rhue ou de 
l'abfinthe; Se fi Ton remarque que le mal foit aux 
reins & cn-dehors , i l faudra faire tiédir du vín 8¿ 
en étuvér ees parties. On ne dit point én quoi c o n -
fifte la crac. • , , 

GRACHAT, f. m. ( Medecine,) Lés Medecihs 
donnent ordinaifement ce nom á tomes les matieres 
évacuées par labouche, en c O n f é q u e n c é des m o u -
vemens Se des feGouffes de I'expeftoration, Voyeí̂  
EXPF.CTORATION. 

Tous Ies fucs qui aboutiffent á r íntérieuí de la 
boüche par différens couloirs, font done la tíiatiere 
des crachats, excepté la falive proprement dite, 
dont le flux ou l 'écoulement contre natüre s'appelle 
falivalion. Foye^ S A L I V A T I O N . On ne défigné á 
proprément parler par le mot de crachat, que les ma-̂  
tierés qui fortent de l a t rachée-artere, de la gorge j 
des nárines & des amygdales. Foye^ E X P E G T O R A -
T I O N ^ A M Y G D A L E S , T R A G H É E - A R T E R É , &c. 11 
ne fe préfente aueune confidération phyíiologiqué 
particuliere fur la fecrétion & la náture des crachats, 
FOJÍ^ SECRÉTION , E X C R É T I O N , G L A N D E . Nous 
allons done les confidérer c í s m m e un phénomene dé 
l'hiftojre des maladies , Se déterminer d'aprés les 
bons obfervateurs, les carafteres diftinñifs des dif
férentes efpeces de crachats fur lefquels le medecul 
peut fonder fon diagnoftic S¿ fon prognoftic. 

I I faut cependant remarquer d'abord qu'il ne p a -
roít point aifé de décider fi l'éxcrétión ou m é m e la 
formation des crachats, peut jamáis étre dáns I'ordre 
naturél ; car comme i l paroit que la fondion de5 
glandes, dont ils font Ies produits, ne confifte qu'á 
léparer une efpece de mucofité onéhieufe propre á 
iubrifier certaines parties . i l ÍSHible que cette mu-
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^ofue rtepeut fe ramafler & formcr la triatlere des 
crachats, que les parties dans lefquelles elle s'accu-
mule; jufqu'á üri 'certain point , ne foient plus ou 
moins viciccs. 
j Selon cettc idé.e, un homme qui fe porteroit par-
faitement bien, ne devrpit jamáis cracher; cepen-
dant comme bjen des perfonnes crachent fans paroi-
fre xftell^roept incoromodées , i l femble que les cra
chats peuvent quelquefois teñir lieiud'une excrétion 
naturelle, & étre coriíiderés fous-cet afpeft. 
i Quoi qu'il en foit, perfonne ne confondra le cra-
chement habituel, pu dépendánt du vice infeníible 
dont nous venons de parler, avecxelui qui eft caufé 
par les rbumes, les afthmes, les pleuréíies ,ies peri-
pneunipnies, la phthyfie, certaines íievres, & bien 
d'autres maladies & infírmités. Ceft dans ce dernier 
eas qu'il eft cflentiel qué le médecin diílingue les 
bons crachats d'avec les mauvais ou d'avec lesindif-
férens. , ; 

La quantité des crachats, leur- confiftence , leur 
odeur l eu r couleur, leur égalité, leur figure, leur 
g o ú t , le tems de la maladie auquel ils paroiffent, 
fáge & le fexe du malade, font les qualités & les 
circonílances par lefquelíes le medecin fe dirige 
dans le jugement qu'il porte fur cette évacuation. 

Voici les principales regles qu'une obfervation 
conílante a fourni aux vrais maítres de l'art, qui ont 
íur cepoint une doñrine uniforme & conílante. de-
puisHippocrate jufqu'á notre fiecle.Nous allons les 
prendre dans rilluítre Riviere, 6c les accompagner, 
quoique toCijours fobrement, de quelques pourqiioi, 
que nous diííinguerons toüjours foigneufement des 
oracles de l'pbfervation. 

Les crachats, dit Riviere, font bons en general , 
lorfqu'ils font d'une confiftence égale, aqualia, k~ 
v ía , ni trop gros ni trop petits , & qu'ils fortent de 
ía gorge aifément & fans douleur. . . . Ils fuppofent 
la difpoíition des couloirs auffi parfaite qu'il ell pof-
fible pour qu'ils fe déchargent des fucs qu'ils con-
tiennent. 
, Si les crachats font en petite quantité,qu'ils n'aug-
mentent que peu-á-peu, 6c qu'ils reftent long - tems 
cruds, ils ne font pas fans danger . . . . parce qu'il 
eíl á craindre qu'il ne fe forme ,dans les glandes qui 
les fourniíTent, des «irréts indomptables, ou un re-
láchement encoré plus perñicieux. 

Les crachats cruds, qu'on nomme auffi pituiteux 
ou glaircux , font ceux qui refíemblent á du blanc 
d'oeuf, ou bien ceux qui fontformés par des glaires 
mélees de plus ou moins de f a n g . . . . . Ceux-lá font 
la fitite de l'expreííion féule,' & non celle d'une ré-
folution ou d'une maturatipn compite, f̂ oy. Coc-
T I O N . 

Les crachats cults font ceux qui font blancs ou ver-
dátres , qui reíTemblent á du pus , qui font bien 
¿gaux & bien lies . . . . Ils font fouvent fi peu diífé-
rens du pus, que les plus experimentes s'y trom-
pent. En general l'infpeftion du crachat eíl une ref-
íburce prefqu'inutile pour découvrir s'il eft purulent 
pu non. VoyciVvs. 

Les crachats, quels qu'ils foient, paroiffant pré-
cifé.ment au commencement d'une maladie, font 
favorables , dit Hippocrate En eíFet, i l eft 
ísqn.que les efForts de la maladie ayent un aboutif-
í a n t , & que la partie puiffe fe dégager Ils ne 
font pas dangereux, lorfque le fang y eft un peu 
melé avec la pituite Cela füppoíe que la ré-
folution fe travaille, & que quelque vaifteau fanguin 
déchiré ne l'empéche point. 

Si les crachats font jaunes & fanguinoíens dans les 
jnflammatipns du poumon , ils ne font pas dange
reux, pourvü que ce ne foit pas aprés le feptieme 
jour, dit Hippocrate. Le 
íeptieine jour Ies fuivans íbnt des jours aprés lef-
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quels les matleres doivent étre cuites, fans "quoi lá 
maladie va trop lentement pour pouvoir fe terminer 
heureufement. 

Les crachats vifqueux, glutineux, épais dans la 
pleurélie ou la péripneumonie, font de.mauvais au
gure , fur-tout s'ils font accompagnés d'une forte 
d'extinftion de voix, ramedo, felón Hippocrate 
En effet, l'extinélion de voix & les.crachats de. cette 
nature annoncent un reláchement dangereux , ou 
une conftriftion qui n'e.ft pas moins á craindre. 

Les crachats verds, trés-roüillés, livides, noirs,' 
fétides ou non fétides , font fort á craindre . . . car 
toutes cgs couleurs fuppofent que le fang fe méle 
avec les crachats & le pus; que ees matieres féjour-
nent, que le poumon perd fon reffort peu-á-peu. 

; Si les crachats quelconques fe fuppriment une fois 
qu'ils ont paru; s'il furvient dans les maladies aigues 
ou dans les ulceres du poumon plus ou moins de rá-
lement, c'en eft fait du malade . . . . le poumon eft 
pris; i l ne joue prefque plus: la tete va fe prendre. 

Les crachats qui fuiventun crachement de fang > 
font toüjours fufpefts, fur-tout dans les maladies 
chroniques . . . . parce qu'on doit toüjours craindre 
qu'ils ne foient purulens, ou le produit d'un ulcere 
prefque toüjours mortel. 

Les crachats qui nagent fur l'eau font en général 
moins fácheux que ceux qui vont au fond; ees der-
niers tiennent toüjours plus ou moins du pus..,. I I en 
eft pourtant de la premiere efpece qui font tout aufli 
dangereux que ceux de la derniere ; les bons prati-
ciens ne s'en laiflent pas impofer par leur légereté 
lorfque les ligues fuffifans de la fuppuration inté-
rieure exiftent d'ailleurs : ils penfent dans ees cas í 
une forte de fuppuration lymphatique , que Fernel 
connoiíToit tres-bien. Nous avons déjá obfervé que 
l'infpeélion du crachat étoit un mauvais moyen de 
s'aíTürer s'il étoit purulent ou non. 

Les mélancoliques font grands cracheurs; ils pro-i 
diguentleur falive, toüjours rejettée avec la matiere 
propre & l'efpece de Jiimulus de leur crachement. 
Les femmes groftes font afíez fréquemment dans le 
méme cas. ^bje^ GROSSESSE 6* MÉLANCOLIQUE. 
C'eft ordinairement une fort bonne pratique contre 
les inconvéniens de cette indifj}olition, que celle 
d'avaler ees cracAíjíí tres-charges de falive ; ce fe-
cours devient méme quelquefois curatif. 

Les mélancoliques & les femmes groíTes jettent 
quelquefois par labouche certains grains ou noyaux 
durs, tranfparens , noirs ou jaunátres, qui ne fup
pofent qu'un reflerrement des glandes, & qui ne 
font pas de grande conféquence. 

Les crachats méritent plus d'attention s'ils font fa-
l é s , amers, ou qulls ayent une faveur fade, dégoü* 
tante; Hippocrate l'a d i t , $c Bennet Ta fur-tout con
firmé parmi les modernes . . . . foit que ees faveurs 
annoncent des qualités nuiíibles, des acrimonics dans 
IQS crachats; foit qu'ils n'impriment la fenfation de 
falé, d'amer ou de fade, qu'en conféquence d'une 
certaine difpofition des organes qu'ils affe£lent ,de-
pendante d'un vice général dans le fyftéme.des foli-
des, vice éminemment dangereux, &c. 

Les crachats qui femblent étre des morceaux de 
chair fongueufe, jaunátre ou rougeátre , font toü
jours perñicieux, foit dans les maladies aigues, foit 
dans les chroniques. . . . . Ce font . des portions du 
parenchime du poumon qui fe détruit ou qui fe gan-
grene- íl b 

Si les crachats, quels qu'ils foient, s'arretent lubi-
tement, c'eft toüjours un mauvais íigne , comme 
nous l'avons déjá obfervé; & alorsle medecin doit 
tácher de les faire paroitre de nouveau ; indication 
qu'il remplit par différens moyens indiqués aux mots 
E X P E C T O R A N T , SAIGNÉE , V O M I T I F . 

L'expeftoration anacatharjís étaní ime des voies 
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par laquelle la nature íe délivre utilemént qiíclquc-
fois de la matiere morbifique , le medecih doit fe 
propofer quelquefois auffi dé l'évacuer par les cra-
ckats. Voici les fignes oui dénútent que la crife ou 
les torrens des excrétioüs fe portentvers lapoitrine. 

Ces fignes font les douleurs des cotes, la difficulte 
de refpirer, la toux , le crachément de fang qui a 
paru au commencernent d'une maladie; & avec cela 
la féchereífe de la peau , la coftion imparfaite des 
uriñes, la féchereífe du vetitre; en un mot l'abfence 
detousles fymptomes qu'annoncent les évacüations 
critiques par d'autres coulóirs que par ceux de la 
poitrine. 

Le médecin fe determine 8t favorifé les crachats 
par les mémes fecours par lefquels i l táche de les 
tétablir, &que nous avons indiques en general plus 
haut, lorfque nous avons annoncé que nous própo-
ferions ces moyensaux mots E X P E C T O R A N T , SAI-
C N É E , V O M I T I F . 

En general, c'eíl: une fauíTe indication qlie celle 
d'arréter les crachats ; mais cette propofition n'eft 
problématique que pour le cas particulier du cra
chément de fang. Foyei H ^ M O P T Y S I E . ( ¿ ) 

CRACHEMENT , f. m. añion par laquelle oft 
crache. Fvye^ C R A C H A T . 

C R A C H É M E N T ÍDE S A N G , {Medec.') Voye^ Ks . -
M O P T Y S I E 6* C R A C H A T . 

CRACHER, v . aft. & neut. rendre la falivé par 
la bouche. ^oyq; C R A C H A T . 

* C R A C H E R , V . n. (Fonderie.) I I fe dit de Tañion 
de rejetter une partie du metal en fufion. S'il y a 
dans le moule qiielqü*humidite; fi l'air preífé par le 
metal qui defcend j ne trouve pas ime prompte iíTlie, 
&c. alórs le métal coulé éft repouíTé par l'ouverture 
du jet , & Ton dit que le monte a craché. 

CRACHOIR, f. m. {(Econ. domefi.} vaiíféaii dans 
lequel les crachats font re9us : i l y en a pouir les 
perfonnes malades ou en fanté ; ils font de fayence 
ou de porcelaine ; d'autres font faits de bois ert for
me d'auge ; on les remplit de chaux vive ; on les 
place dans les bureaux & dans les maifons dé reli-
gieux, de religieufes, 6c autres communautés j par-
tout o ü l'on s'aíTemble ; cela entretient la propreté 
dans ces endroits. 

C R A C K , f. nt. {Marine.') c'eft le nom que l'on 
donne dans 1c Nord a des bátimeñs á trois máts , 
dont les Stiédois & Danois fe fervent pour naviger 
fur la mer Baltique. 

C R A C K C W , {Géog. mod^ petlte ville d'Alle-
magne au cercle de baffe-Saxe j dans le duché de 
Meklenbourg. 

CRACOVIE, (Géog. mod.) grande ville capitale 
de la Pologne dans un palatinat de méme nom , á 
peu de diftance des frontieres de Siléfie fur la Viftu-
i e ; i l y a des mines de fel trés-abondantes dans fon 
.Voi í inage. £ 0 « ^ . 38. lat. So. 8. 

C R A C O V I E , (/e palatinat de) Géog. province de 
la petite-Pologné, borné par le palatinat de Sendo-
mir, laSiradié , la Siléfie & les frontieres d'Hon-
grie. Ce pays eft fertile en mines de diíFérentes ef-
peces; 

* CRADOS , PESTRES ou PETRES , terme de 
Peché; fortes dé poiífons dont on fait la peche dans 
le reflbrt de l'amirauté de Breí l , avec la feine pier-
r é e ; ils ne fervent que d'appas aux lignes des pe-" 
cheurs, qui ont demandé la permiflion de faire cette 
peche pendant les mois de Février, Mars & Avr i l . 

Ce font les chaloupes á fardines qui font cette 
petite peche; elles ont deux m á t s , deux voiles, & 
íon tdupor t de deux tonneaux. L'équipage e í l de 
cinq hommes. Les pécheurs la pratiquent entre le 
Goulet & Camaret; ils tendent leur feine de vingt-
cinq á trente braífes de longueur, garnie d'une pe
tite pierre, de deux brafíes & demie en deux braí-

C R A 417 
fes & demíe de diftance , pour la faire caler : un 
feul homtne demeure dans le ba teaü ; les qüatre au
tres reftent á terre, oíiils ont porté le cordage amar
ré au canon de la feine ;'ils fe mettent deux hommes 
á^chaque bout, pour le haler fur des fonds couverts 
d'herbages , fans aucun plain de fable. Ils préten-
dent qu'il n'eft pas poffible de pécher de cette ma
niere aucune autre efpece de poiflbn que les erados 
ou petres ; que le poiífon piat 8c le poiffon f ond 
fuient ces fortes de fonds, & qu'il n'y a que les pe-
tres qui fe tiennent foüjours á la furface de l'eau. 

CRAGOCENO, {Géog. mod.) petite ville de la 
AValachie fur la riviere d'Alant ou d'Olt. 

CRAIE , f• f. ( Hifi, nat. Minéralog.) creta ; c'eft 
une pierre calcaire, plus 011 moins friable, qui s'at-
tache á la langue, colore les mains; fa couleur eft 
blanche, cependant elle varié quelquefois en raiíbn 
des matieres minérales étrangeres qui y font jointes* 
Les parties qui compofent la craie , font comme fa-
rineüfes, & fáciles á détacher les unes des autres. 

Les Naturaliftes font partagés fur la formation de 
la craie. Henckel dans fon traite delapidum origine* 
penfe qu'elle eft la terre primitive, tenaprimogenea, 
telle qu'elle eft fortie des mains dü Créátetir. Neu-
mann Se quelques autres ont crü que la craie fe for-
moit par une efpece de décompoíition du Jllex oü 
de la pierre á fufil. Ces derniefs fe fóndent fur ce 
que les pierres á fufil noires fe trouvent trés-fouvent 
dans des conches de craie, 8c font environnées d'une 
écorce qui y reffemble trés-fort . Mais de tous les 
fentimens fur cette formation, i l n'y en a point qui 
approche plus de la démOnftrat idn , que celüi de 
Ceux qui ne iregardent la craie que comme formée des 
débr i s de coquilles. En effet, pour peu qü'on coníi-
dere Ies parties qui la compofent, on y découvrira 
toújours des veftiges de coquilles qui en forment le 
tiffu. Quelques auteurs ont rejetté ce fentiment ^ 
fondés fur ce qu ' i l n'étoit point políible d'imaginer 
que des coquilles euíTent pü former des montagnes 
auffi confxdérables que le font celles qu'on trouve 
rérñplies de craie ; mais íi on fait attention á l'énor-
me q u a n t i t é de coquilles qui font renfermées dans l e 
fein de la terre , 8c aux conches immenfes qu'on en 
trouve, la furprife ceífera, 8¿ l'on verra qu'il n'y a 
rien de plus natiirel que la formation que nous ve-
nons d'affigtter á la craie. Cela pofé, la craie doit fon 
Origine á la terre animale* 

Les principales propriétés de la craie, forit de 
faire effervefeence avec tous les acides, 8c d'étre 
chángée en chaux par l'adion du feu ; proprié
t é s qui lui font commimes avec toutes les terres 
ou pierres calcaires, qui ont d'ailleurs la meme ori^ 
gine : 8c c'eft á ces deux qualités que l'on doit re-
connoitre la craie; c'eft par elles qü'on la diftinguerá 
d'une infinité d'autres fubftances argilleufes St tal-
quéufés, &c.., á qui les Naturaliftes ont donrté mal-á-» 
propos le nom de craie, á caufe d'une reífemblance 
légere 8c extérieüre qu'elles ont avec la craie veri-
table dont nous parlons. Foye^ Van, C A L C A I R E . 

M . Wallerius compte huit efpeces de craie: i0Aít 
craie blanche ; 20. la craie d'Angleterre, qui fait une 
effervefeence conlidérable avec l'eaü froide : 30. l a 
craie d'un blanc-fale í 40. le lait de lune: le gahr 
ou la craie coulante : 6o. la craie en pouffiere: 70. la 
craie rouge : 8o. la craie verte; mais toutes ees dif-
férentes efpeces ne differenl entr'elles que par íe plus 
Ou le moins de liaifon de leurs parties, par la cou
leur , 8c par d'autres qualités purement acciden-
telles. 

Quoiqüe í a craie n'ait pas beaücoxtp de folidiíéj 
on ne laiffe point que de s'en fervil- avec fuccés pour 
batir ; 8c tout le monde fait que prefque toute k 
ville de Reims en Champagne eft bátie de cette sí-
peee de pierre, 

H h h i} 
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Peribnne n'ignore les uíages dp la craie póür le 

ÓelTein ^ pour la fertilifation des ierres ; & l'on trou-
vera dans la Lithogéognofie de Pot t , pag. iy & 
faív. les diíFérens effets qu'elle produit dans le feu, 
lórfqu'on la fait entrer en fuíion avee des matieres 
vitrífiables. (•—) 

C R A I E , (Mat. mcd.̂  La craic eíl un alkali ou u n 
ablbrbaht terreux, qu'on peut employer comme 
füccédanée du corail , des yeux d'écreviíTe, de la 
magneñe, &e. ^oye^ A B S Q R B A N T * 

On troave dans la pharmacopée de Bate une dé-
coñion limpie & Une decoñion eompofée de craie: 
la premiere a beaucoup de rapport avec le decocíum 
álbum Sydenkami, qui eít beaucoup plus en ufage 
parral no^is. Voye^DECOCTUM ÁLBUM, (b) 

C R A I E D E BRIANÍJON , (ffi/l. nat. Mineralogie.) 
c'eft une pierre talqueufe, gralTe au toucher, qiu 
paroit eompofée de petites lames ou de feuillets; ce 
qui ne l'empéche point d'étre aflez folide & compa
r é . Sa couleur eft ou Manche, ou tirant fur le verd ; 
elle efl réfradaire au feu, & ne fe difíbut point dans 
les acides. 

On peut voir par ce qui a été dh á Yart. C R A I E , 
que c'eíltrés-improprement qu'on a donné ce nom á 
la fubflance dont nous parlons, puifqu'elle n'eft point 
foluble dans Ies acides, & ne fe réduit point en chaux 
par Taftion du feu, qui font les déux carañeres dif-
tinftifs de la craic. 

Les Tailleurs fe fervent de la craie de Briangon 
pour tracer des lignes legeres fur les étofFes. 

Quelques medecins prdonnent la craie de Briangon 
comrae abforbant, ou comme aftringent; mais i l pa
roit qu'elle ne peut nullement remplir ees vues, puif-
que c'eft une fubftance talqueufe, infoluble dans les 
geides des premieres voies, & incapable par confé-
quent de paffer dans roecoñomie animale, en s'unif-
lánt aux humeurs. ) 

C R A I E j {Marine/) vaiífeaux Suédois & Dandis á 
trois máts , fans hunier. 

C R A I E ; meare en craic, c'eíl un terme de Plu-
maffíer, qui íignifíe plonger les plumes dans de Ceau 
chande, oü l'on a détrempé du blanc d'Efpagne. 

C R A I E , QFaucon.') infirmité qui furvient aux o i -
feaux de proie ; c'eft une dureté des émeus fi extra-
ordinaire, qu'il s'y forme de petites pierres blanehes 
de la grofleur d'un pois, lefquelles venant á bpncher 
le boyau, caufent fouvent la mort aux oifeaux, fi 
l 'on n'a foin d'y remédier. Comme ce mal eft caufé 
par une humear feche & épaifte , i l faut l'humeftef 
& l'atténuer en trempant la viande des oifeaux dans 
du blanc d'ceufs 6c da fuere candi battus & meles en-
femble-

CRAÍL, (Géog. mod.} petlte ville d'EcoíTedans 
la province de Fife fur la Mera. 

CRAILSHEIM, {Géog, mod.) ville d'AIlemagne 
au cercle de Franconie, dans le Marggrayiaí d'Anf-
pach fur la laxt. 

CRAINBOURG, {Qéog. mod.) ville d'AIlemagne 
dans la Carniole, fur la Save. Long. 31,66. lat. 4 .̂ 
3o. 

CRAINTE, f. f. {Morale^ c'eft en general un 
fliouvement inquiet, occafionné dans l'ame par la 
vüe d'un mal á venir. Celle qui nait par amour de 
íioíre confervation, de l'idée d'un danger ou d'un 
péril prochain, je la nomme peur. Voye^ P E U R . 

Ainfi la crainteeñ cette agitation, cette inquiétude 
de notre ame qaand nous penfons á un mal futur 
quelconque qui peut nous arriver; c'eft une émo-
tion defagréable, t r i l l e , amere, qui nous porte á 
eroire que nous n'obtiendrons pas un bien que nous 
defirons, & qui nous fait redouter un accident, un 
mal qui nous menace, & méme un mal qui ne nous 
menace pas , car i l regne ici fouvent du delire. Un 
éíatfi fácheux aíFeüe fervilement á quelques égwds 
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plüs ou moins tous Ies hommes, & produit la cmaü-
lé dans les tyrans. 

Cette paííion fuperftitieufe fe fert de l'inftabilité 
des évenemens futurs pour féduire l'efprit dont elle 
s'empare, pour y jetter le trouble & l'eíFroi. Préve-
nant en idee les malheurs qu'elle ftippofe, elle ¡es 
multiplie, elle les exagere, & le mal qu'elle appré-
hende luit toüjours á fes yeux. « Elle ñous tourmen-
>> te, dit Charron, avec des marques de maux j com-
» me l'ori fait des fées aux petits enfaris; maux qui 
» ne font fouvent maüx que parce nous Ies jugeons 
» tels >>. i^a frayeur que nous en avons les iréalife 
& tire de notre bien méme des raifons poüi- nóiís en 
affliger. Combien de gens qai font devenus miféra-
bles de peur de tomber dans la mifere, malades de 
peur de l'étre ? Sdurce féconde de chagrins, elle 
n'y met point de bornes ni d'adouciííement. Les au-
tres maux fe reíTentent pendant qu'ils exiftent ^ & 
la peine ne dure qu'aütant que dure la caufe ; mais 
la crainte s'étend íur le palle, fur le préfent, fur l'a-
venir qui n'eft p o i n t & qui peut-étre ne fera jamáis. 
Ennemie de notre repos , non-feulement elle ne con-
noít que le mal, fouvent á faufíes enfeignes, mais 
eile ecarte , elle anéanti t , pour ainfi diré , les biens 
réels dont nous jo iMbns , & fe plait á corrompre 
tomes les doiiceurs de la vie. Voilá done Une paf-
íion ingénieufement tyránnique, qai loin de pren-
dre le miel des fleürs, n'en fuce que I'amertume, & 
court de gáyete de coeur au-devant des trilles fonges 
doñt elle eft travaillée. 

Ce n'eft pas tout de diré qu'elle empoifonne le 
bonheur de l'homme, i l faut ajoúter qu'elle lai eftá 
jamáis inutile. Je fai qae qaelqaes geñs la fegardent 
comme la filie de la prudence, la mere de la précáu-
t ion , & par conféquent de la súreté. Mais y a - t - i l 
rien de fi íujet á etre trompé que la prudence ? mais 
cette prudence ne peut-elíe pas étre tranquille ? mais 
la précaution ne peut-elle pas avoir lieü fans mou-
vemens de frayeur, par Une ferrae & fage conduite ? 
Convenons que la crainte ne fauroit trouver d'apo-
lóg ie ; & je dirois prefque, avec mademoifelle Scu-
dery, qu'il n'y a que la crainte fe l'amoar qui foit 
permife & loüable. 

Celle que nous venons de dépeindre, á fon origi
ne dans le caradere, dans la vivacité inquiete , la 
défiance, la mélaneholie, la prudence pufillanime, 
le manque de nerf dans l'efprit, Tédacation, l'exem-
ple , &c. 

I I faut de bortne heare reélifier ees malheureufes 
fources par de fortes réftexions fur la nature des 
biens & des maux; fur l'incertitúde des évenemens» 
qüi font naitre quelquefois notre falut des caufes 
dont nous attendions notre ruine; fur l'inatilité de 
cette paííion ; fur les peines d'efprit qui l'accom-
pagnent, & fur les inconvéniens de s'y livrer. Si le 
peu de fpndement de nos craintes n'empéche pas 
qu'elles foient attachées aux infirmités de notre na
ture ; fi leurs triftes faites prouvent combien elles 
font dangereufes, quel ayantage n'ont point Ies hom-
mes philofophes qui Ies foulent aux piés ? Ceux a qui 
l'imagination ne fait point appréhender tout ce quí 
eft contingent & poííible, ne gagnent-ils pas beau
coup á penfer fi fagement? lis ne foufírent du moins 
que ce qui eft déte.rminé par le préfent, & ils peu-
vent alléger leurs fouffrances par mille bonnes re-
flexions. EíTayons done notre courage á ce qui peut 
nous arriver de plus fácheux; défions les malheurs 
par notre fa9on de penfer, & faififlbns les armes de 
la fortune; enfin, comme la plus grande crainte , la 
plus diíficile á combattre, eft celle de la mort, accoú-
tumons-nous a confidérer que le moraent de notre 
naiflance eft le premier pas qui npixs mene á la def-
truftion, & que le dernier pas, c'eft celui du repos, 
L'intervalle qui les fápare, n'eft qu'un point , eui 
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eoard á la durée des étres qui eft iinmenfé. Sí c'eft 
dans ce point que Thomme cráint , s'inquiete , & fe 
tourmente fans ceíTe, on peut bien diré que fa raifon 
h'en a fait qu'im fou. Anide de M. le Chevalier DE 
J A U C O U R T . . 

* C R A I N T E , (ñfythol.^ La crainte etoit auffi une 
deeíTe du paganiíme. Elle avoit un ternple áSpa r t e , 
Fendroit dü monde oü les hommes avoient le plus de 
bravoure,& oü ils étoient le moins diriges dans leurs 
^ftións par la cráinte , cette paffion viie qui fít mé-
prifer & le cuite & les autels que Tullus Hoftilius fit 
élever á lá méme déeffé chez lesRomains. La Crainte 
étbit filie de la N u i t ; j'ajoúterois volontiers & dü 
crimei 
. CRAIÍSTE , {Jurijpr^ on en diftihgue en Droit de 
deux fortes , la crainte grave & la crainte legere. 

La crainte grave , qu'on appelle metus cadens ih 
confiantem virum > eíl celie qui ne vient point de pu-
lillanimité, mais qui eft capáble d'ébranler i'homme 
courageux; córame la crainte de la moirt, de la cap-
íivité, de la perte de fes biens. 

La crainte legere eft celle qui fe rencontre dans 
Teíprit de quelque perfonne timide, & pour un fu-
jet qui n'ébranleroit point un homme courageux; 
corrime la crainte de déplaire á quelqu'un $ d'encbu-
rir fa difgrace. 

On met au rarig des crainteS legeres ; la crainte ré-
véreñtielle , telle que la déférence qu'une femme 
peut avoir pour fon mar i , le refpefí qu'un enfarít a 
pour fes pere & mere, & autres afcendans , foit en 
direfte ou collatérale ; celui qüe l'on doit avoir pour 
fes íupérieurs , & notamment pour les perfonnes 
coriftituées en dignité; la foümiííion des dóniefti-
ques eñvers leurs maítres, & autres femblables con-
lidérations qui ne font pas répütées capables d'óter 
la liberté d'efprit nécelTaire, pour donner un con-
fentement valable, á moins qü'elles ne foient ac-
compagnées d'autres eirconftañcesqui puiflent avoir 
fait une imprelíion plus forte: ainli le confentement 
qu'uh fils donne au mariage que fon pere lui pro-
pofe, ne laiffe pas d'étre valable, qüand méme i l 
feroit prouvé que ce mariage n'étoit pas du goút 
du fils, voluntas enim remijjh. tamen voluntas efi. 

Les iois romaines nous donnent encoré plufieurs 
éxemples de craintes graves & legeres. Elles décident 
que la crainte de la prifon eft juíte, & que la pro-
ineffe qui eft faite dans un tel lieu, eft nulíe de plein 
droit. Parmi nous, unepfomeffe qui feroit faite pour 
éviter la prifon, feroit en effet nulle; mais celui qui 
eft deja conftitué prifonnier, peut s'obligeren pr i 
fon j pourvü que ce foit fans contrainte: on obferve 
feulement de le faire venir entre deux guichets , 
comme étant réputés lieu de liberté. 

La crainte d'un procés mu ou á mouvolr, ne v i -
tle pas la ftipulation; i l en eft de méme de l'appré-
henfion que quelqu'un a d'étre nommé á des char
les publiques & de pólice; ce qui eft fait pour óbéir 
a juftice, n'eft pas non plus cenfé fait par crainte. 
Mais lorfqu'il y a du danger de la vie , du que l'on 
eft menacé de fubir quelque peine corporelle, c'en 
eft affez pour la refciíion d'un afte, füt-ce méme une 
tranfañion. 

Un nouveau confentement, ou une rafificatíon 
de l'afte, répare le vice que la crainte y avoit ap-
porté. 

Chez les Romains , aueun laps de tems ne vali-
doit un afte qui avoit été fait par une crainte gra~ 
ve; mais dans notre ufage i l faut reclamer dans les 
dix années du jour qu'on a été en liberté de le faire, 
autrement on n'y eft plus recevable. Voye^ auff. 4.' 
itt. i j . I . 2.1. tit.Jv, l , 2 2 . au code 8. tit. xxxviij. 1.9. 
& liv. I I . tit. jv. I . ¡ 3 . tit. xx . 1.4. & l. 8. { A ) 

CRAION, f. m. qu'ondevroit écrirecraiyon{Hifli 
nat. & Ans.*) c'eft un nom générique, par lequei on 
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défigne plufieurs fubftances terreufes, pierreufes, 
& minérales, colorées , dont on fe fert pour tracer 
des ligues, defliner, peindre au paftel; telles font 
la craie, la fanguine ou hémat i te , la pierre noire. 
Foye^ces mots, & VkSTK-L. 

On donne plus particillierement le nom de craiyon 
á la blende, ou mine de plomb, molybdena , qui eft 
un minéral contenant quelquefois du zinc , & qui 
réfifte trés-forí a 1'acHon du feu. Voye^ B L E N D E . On 
coupe la mine de plomb en mórceaux qüarrés longs 
& menus , pour les revétir de bois & en faire Ie¿ 
craiyons ordinaires , ou bien on les taille & on leur 
donne une forme propre á étre mis dans un porte- • 
craiyOn: cette fubftance fe trouve en plufieurs en-, 
droits de TEurOpe; cependant i l y a du choix. Les 
meilleürs craiyons font ceux qui nous viennent d'An-
gleterre; on les fait avec une efpece de blende, ou 
mine de plomb trés-pure j non-mélée de fable ou de 
matieres étrangeres; elle fe taille aifément, & qüand 
on l'a taillée, elle reffemble á du plomb fraichement 
coupé; celle qüi n'a point ees. quali tés, n'eft pas 
propre á faire de bons craiyons. La mine qui fournit 
le bon craiyon d'Angléterre, eft dans la province dé 
Cumberla.nd ^ á peu de diftance de Carliíle: elle eft 
unique dans fon efpece, & le gouvernement en a 
pris un foin tout particulier. L'exportation de cette 
mine eft défendue fous des peines trés-rigoureüfes, 
avant que d'étre employée en craiyons. Perfonne n'i-
gnore l'ufage du craiyon dans le deífein , &c. 

C R A I O N R O U G E : ce n'eft que de la fanguine^ 
ou de l'ochre rouge. Foye^ ees anieles. (—) 

C R A I O N N E R ou mieux C R A I Y O N N E R , " 
{Defliner.') c'eft tracer des llenes au craiyon. 

On dit : i l n a fait qu'uñ leger craiyon de ce fujet, 
les craiyons de telfont fon ejlimés ; cette faijon de par-
ler eft moins d'üfage qué les deffeins de tel font fon 
eflimés. Cela ríefi que craiyonné, fignifie cette idee ejl 
fon éloignée de lapérfeñion. ( i?) 

C R A M A N I , f. m. (.Hift. mod.) c'eft ainfi qu'ori 
appelle aux Indes le premier juge d'une ville. foye^ 
les lettres ¿difiantes, 

CRAMBE, f. m. (Hifti nat. bot̂ ) genre de planté 
a fleur en croix. Le piftil fort du cálice, & devient 
dans la fuite un fruit ou coque, compofée d'üne feule 
capfule qüi s'ouvre en deux parties, &: qui renferme 
une femence ordinairement oblongue. Tourhefort y 
infl. ni herb. Foye^ PLANTE. ( / ) 

CRAMBORN, (Géog. mod.) ville d'Angléterre 
dans la province de DorcefterJ 

CRAMOISI, adj. pris fubft. l'une des fept cou-
leurs rouges de la teinture. Foye^ R O U G E 6* TEITÍ-
T U R E . 

Ce mot vient de l'arabe kermejl, qui á été fait de 
kermes, qüi fignifie rouge. Les Bolíandiftes infinuent 
qüe cramoifi vient de Crémone , & eft mis pour Cré-
monois. Voye^ KERMÍIS (S* C O G í J E N I L L E . 

Les étoffes qu'on veut teindre en cramoifi, aprés 
avoir été dégorgées de leur favon & aluñées forte-
ment, doivent étre mifes dans un bain de cochenille 
chacune felón fa couleür. Vqyê  P O U R P R E 6- T E I N 
T U R E . Chamb. Diciionn. de Trév. Etimol. &c du Comm, 

CRAMPE, f. f. {Medtcine^) efpece d'engourdiífe-
ment oü de cónvulfion, accompagnée d'une douleür. 
violente, mais paffagere, & que le fimple frotte-
ment emporte. Les müfcles de ía jambe & de la cuiíTe 
font les fiéges les plus ordinaires de cette maíadie. 
Voye^ Vhiftoire genérale des maladies convulfives ou 

fpafmodiques, au mot SPASME. Ce mot vient de l'al^ 
lemand krampff , qui fignifie la méme chofe. ( ¿ ) 

C R A M P E , {Maréchall.') méme maíadie que la pre
cédeme , qui prend au jarret des chevaux, qui leur' 
fait trainer la jambe pendant cinquante á foixante 
pas en fortant de l 'écurie, & qui fe diflipe par le 
mouvement. ( ^ ) 
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C R A M P E , (Géog. mod,') pfetite riviere d'Alleíha-

gne, dans le duché de Poméranie. • 
CRAMPON, i. ra. terme d'Archheciure, morceau 

de fer ou de bronze á crochet ou á queue d'aronde, 
qul fcellé á plomb fert á reteñir les pierres les unes 
avec Ies autres dans la conflmftion du bátiment. I I 
s'en fait de droits, de condes, & de circulaires ; on 
íes appelle aufíi agrafis. Les plus petits crampons 
íervent dans la Serrurerie pour la ferrure des por
tes, des eroifées, &c. ^oje^ C R A M P Ó N {Serrurerie). 

C R A M P O N S O K P A T T E S d'uneprejfcd'Imprimerie ; 
Ce font douze morceaux de fer, chacun de huit á 
neuf pouces de long fur fept á huit lignes de large, 
plats d'un cote & convexes de l'autre , dont chaqué 
^xtrémité fe termine en une patte large percée de 
plulieurs trous, pour recevoir des clous qui puiíTent 
les attacher tranfverfaiement par leur furface píate 
au-deffous de la table, pü ils font en effet cloüés íix 
de chaqué có té , & de fa^on que leur partie conve-
xe porte fur le berceau & fes bandes qui font revé-
tues de fer. L'ufage de ees crampons donnent la fa
cilité de faire rouler & dérouler le train de la preíTe 
le long des bandes & fous la platine. Fojei BANDES, 
B E R C E A U , T A B L E . 

C R A M P Ó N , {Maréchall.) petit morceau de cuir 
qui efl: en forme d'anneau fur le devant de la felie, 
pour attacher les fourreaux des piftolets. Ce mot 
déíigne auíTi le renverfement de l'éponge du fer du 
cheval, ou la maniere de renverfer cette éponge. I I 
y en a de quarrés, & d'autres en oreilles de lievre. 
/^oyi^FER D E C H E V A L . ( ^ ) 

C R A M P O N , en terme d'Orfévre en grojjér'u, fe dit 
d'ün morceau de fil-de-fel- plié & élargi vers fes ex-
trémités , dont on fe fert pour reteñir enfemble deux 
pieces qu'on veut fouder: pour empécher que ce 
trampon ne gáte la moulure , on l'appüie fur un au-
tre morceau de fer de la forme de la moulure. 

* CRAMPÓN , {Serrurtrk.') c'eft un morceau de 
fer plat, coudé á l'équerre par fes deux bouts. I I 
y en a de plufieurs grandeurs & de plufieurs fa-
£ons* ' 

Crampón a póiritc ; c'éli ceíui dont les deux par-
tíes recourbées fpnt en poirites ; on les appelle aüffi 
crampons en bóis. 

Crampón a pane; c'eft ceíui qui eft recourbé á 
double éqvierre par chaqué extrémité, dont chaqué 
pátte pía te , ronde, quarrée, en queiie d'aronde, &c. 
ou á panache, &c. eft percée de trous, pour atta
cher le crampón oü i l eft néceffaire, avec yis ou 
clous. 

Crampón en plátre; II eft femblable á celui á poin-
t e , excepté que par fes extrémiíés i l eft refendu, & 
forme deux crochets; ce qui fert á le reteñir dans 
le plátre. 

Crampón en plomb ; i l a fes branches de la forme 
líiéme du corps, plates ou quarrées, mais hachées 
dans toute la longueur de la patte qui doit entrer 
dans la pierre, oii i l doit étre fcellé, afín que le 
plomb entre dans ees bachures & les retienne. 

On préfere ici les bachures á la refente, pour 
éviter la quantité de plomb; car la refente deman-
deroit une? grande ouverture. 

L'ufage des crampons a pointe ou patte, c'eft de re
cevoir le verroux des targéttes áux eroifées, por
tes ou armoires , de méme que les verroux á feífort, 
&c. 

Les crampons en plomb fefvent auífi aü méme ufa-
ge ; mais iís ont encoré celui de lier Ies pierres en
femble. Foye^ CRAMPON, terme d'Architecíure. 

C R A M P Ó N , {Blafon^) morceaux de fer dont on 
ármoit Les extrémités des échelles deftinées á I'efca-
lade des villes, &: dont quelques Allejjians ont o r -
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he l'eéu de leurs armes , fous la figure d'un Z poin-
tu par les deux bouts. 

CRAMPONÉ , adj. en termes de Blafon, fe dit des 
croix & autres pieces dont les extrémités font re
courbées comme celles d'un fer crampone, ou qui 
ont une demi-potence. Menetr. & Trév. ( F ) 

CRAMPONER un cheval, (Maréchall.) c'eft re-
courber fes fers par le bout j pour qu'il fe tienne plus 
ferme fur la glace. ( F ) 

* CRAMPONET, f. m. (Sermrj e'eft dans une 
ferrure la partie qui tient la queue du péle^ qui l'em-
braíTe, & dans laquelle i l fe meut; fes piés font ri-
vés fur le palatre de la ferrure; s'il eft á pattes, i l 
eft arrété fur le palatre avec iftie vis. 

C R A N , mettre un vaijjeau en eran, Foje^ CARENE 

C R A N , f. m. (Manége.') On appelle ainfi les iné-
galités ou replis de la chair, qui forment comme des 
fillons pofés de travers dans le palais de la boüche 
du cheval. I I faut donner un coup de corne au troi-
fieme, au quatrieme cran au fillon d'un cheval pour 
le faigner, lorfqu'il a la bouche échauffee. Dici. de 
Trév. & Chambers. ( F ) 

C R A N ^ terme de Tailleur; c'eft ün morceau d'é-
toffe prefque quar ré , qui s'ajufte au derriere d'un 
habit depuis la premiere boutonniere jufqu'á la fe-
conde, pour former le pli de derriere á chaqué der
riere d'habiti 

C R A N , f. m. fe dit en general d'une petite entaille 
pratiquée fur un corps follde. I I a dans prefque tous 
les articles la méme acception qixe dans l'artiele qui 
fuits 

. C R A N , terme de Foitdtüf de caracteres d'Iniprímerie, 
eft un petit enfoncement ou breche faite au corps 
des carañeres , vers les deux tiers de leur longueur 
dii cóté du pié. Ce eran fe forme en fondant les ca-
rafleres, &: fert á connoítre le fens de la lettre; le 
compofiteur mettant avec foin le cran de chaqué 
lettre du méme c ó t é , eft fúr qu'elles fe trouveront 
en leur fens. On place ce cran deífus ou delTous la 
lettre, fuivant le pays, & fuivant la volonté des Im-
primeurs. 

CRANBROOKE, {Géog. mod.) ville d'Angleter-
re dans la province de Kent. 

CRANCELIN ou CRANCESLIN, f. m. {Blafon.) 
portion d'une couronne pofée en bande á-trávers 
l'écu, qui fe termine á fes deux extrémités, tant du 
cóté du chef que de la pointe. Foye^ k diñionn, di 
Trév. 

C R A N D , {Jur'ifprud.) dans les ordonríances de 
Metz & dans la coütume de Hainaut, ch. Ixxxviij. 
Ixxxjx. & xe. fignifie süreté. Voyez le glojf. de M. de 
Lauriere , au mot Crand. { A ) 

CRANE, f. m. {Anatom.) c'eft, comme on fait, 
la boite ofteufe qui renferme le cerveau, le cerveleí, 
& la moelle allongée, & défend toutes ees parties 
des injures extérieures. Cette boíte ofteufe a une fi
gure approchante de l 'ovale; elle eft émiñente dans 
la partie antérieure & dans la poftérieure, & appla-
tie fur les cótés. 

Le crane eft formé de raflemblage de huit os, que 
Ton a diftingué en communs & en propres. Parnú 
ees derniers on compte pour I'ordinaire le coronal, 
l 'occipital, les deux pariétaux, & les temporaux. 
L'on range parmi les communs l'os fphénoide & 
l'ethmo'ide: cependant de tous ees os i l n'y a que 
l'occipital & les pariétaux qu'on puiffe regarder 
eomme des os propres au cráne, les cinq autres eíant 
communs á cette partie & á la face. 

Tous ees os font compofés de deux lames nom-
mées tables i entre lefquelles fe rencontre une fub-
ftance fpongieufe appeilée diploé. 

De plus, ils font percés de plufieurs trous exte-
r ieurs & i n t é r i e u r s , qui donnent paffage á l a moelle. 
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áe Tépíne | aux nerfs, aux atieres, & anx véines. 

• Enfin ils font joints entre eux, & quelques-uns 
niéme avec ceux de la face, par futures; & ees futu-
res font d'autant plus apparentes, que les fujets font 
plusjeunes. 

Cependant i l n'en eft pas moins vrai que les di-
verfes pieces des os du crane n'en font veriiablemánt 
qix'une feule; qu'ellés ne lont pas feulement appli-
qiiáes les unes contre les autres, mais que dans tout 
le crarze, des le moment de fa formation, i l n 'y a pas 
une feule interruption de continuité: c'eíl une belle 
découverte qu'on doit á M . Hunauld. ,' 
. Pour s'aíTürer de.cette vér i té , qui en a d'abord íi 

peu les apparences, i l faut avec foin enlever le pe-
ricrane deflus une future; on apper^oit alors la con
tinuité d'un os ávec fon voifm par le moyen d'une 
membrane qui efl: placee entre deux, & qui fait par-
tie de Time & de l'autre: on remarque des filets mem-
braneux qui fortant du fond des échancrures, s'im-
plantent dans les dents de l'os pppofé , & qui lorf-
qu'on remite en diíFérens fens un des os que forme la 
future, s'étendent & fe reláchent. Aprés avoir dé-
t3ché exañement la dure-mere, on apper9oit la me-
me chofe au-dedans du cram. Tout cela fe remar
que tres-bien dans la tete d'un enfant mort d'hy-
tlrocéphale. 

Gela fe concevra fans peine, fi l'on fait attention 
á la maniere dont fe forment les diíFérens os du era-
""ne. Le crane, dans un fcetus peu avancé » n'eft qu'u-
HC membrane qui fe métamorphofe infenfiblement 
en os. Un endroit de cette membrane commence 
peiirá-peYt á fe'oííifier; cette oflifícation gagne & fe 
continué par dés iignfes qui partent comme d'un cen-' 
tre de Tendroit oii Toílification a commencé: dans 
diíFérens endroits de cette calote membraneufe com-
mencent en méme tems d'autres ofliíications, qui de 
méme font du progrés & s 'étendent; lorfqu'elles 
font. parvenúes á un certain point, le bord de cha
qué oflifícation commence á prendre en partie la 
conformation que le bord dé l'os doit avoir par la 
fuite , & á s'ajufter avec l'oflification voifine. Foye^ 
les mém. di Üacad. des Scienc. i j j o . ¡| 

On trouve aflez fouvent entre les futures du era
rte , mais fur-tout daris la lambdoide, de petits os de 
diíFérente grandeur &c figure, que les Anatomiftes 
nomment clés , &c en latin ojfa wormiana. f̂ oyê  
SUTURE, TROU , DIPLOÉ , TABLE , &c. Ón détail-
lera l'explication de tous ees mots dans cet ou-
vrage. 

Le crane efl une partie du corps humain qui four-
nit le plus de variétés dans la ftrufture de fes os , & 
par rapport aux futures qui les unifíent: ees phéno-
menes peuvent mieux fe comprendre que ceux des 
variétés qu'on rencontre fouvent dans d'autres par-
ties du corps humain. Ce qui eíl un crane aQuelle-
ment, n'a été d'abord, comme on l'a dit ci-defllis , 
qu'une membrane, dans diíFérens endroits de la-
quelie roflification ayant commencé plus ou moins 
tot, a occafionné des conformations particulieres : 
íá oü l'oflification s'eíl arrétée, elle a laifle des parties 
membraneufes ; & fuivant qu'elle a été plus ou 
moins prompte, les futures fe font confervées plus 
ou moins long-tems. 

Mais les variétés qu'on rencontre dans la figure 
de certains cranes font quelquefois íi étranges , qu'
on ne comprend pas comment le cerveau a pú fe dé-
velopper d'une fa^on qui y réponde, & qui foit fl 
différente de celle qu'il doit naturellement avoir. 

Qn trouve par toute l'Europe, dans les cabinets 
des curieux, quantité de cranes de toutes fortes de 
ígures irrégulieres, & qui préfentent des exemples 
de ees variétés étranges diíHciles á concevoir. Les 
uns font extrémement allongés, les autres applatis 
(ur Ies cótés , les autres fingulierement faillans ou 
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épais , Ies autres enfoncés & déprimés de diverfes 
manieres. 

J'ai vü chez M . Hunauld le crane d'un Caraiibe qui 
n'avoií abfolument point de front; ce cráne fembloit 
regagner poftérieurement en longueur ce qui lui 
manquoit fur le devant. M . Hunauld pofledoit en
coré le crane d'un fujet aflez avancé en age, dans le- ' 
quei i l y avoit au milieu de la future fagittale un en-
foncement confidérable fait dans la jeunefle, & rem
placé par deux efpeces de boíles fur les cótés. Le mS-
me anatomiíle confervoit un autre crane fort refler-
ré fur le có té , & qui en récompenfe s'étendoit de 
devant en arriere. 

I I y a dans le cabinet du Roi á Paris un crane, n0.1 
cxv. dont I'endroit le plus éíevé fur l'os pariétal gau
che a dix ligues de diftancé de la future fagittale. La 
compreflion qui a cáufé ce défaut de naiflance a été 
telle, que l'orbitegauche efl: plus élevé que le droit, 
& Ies machoires lont plus bafles du coté droit que 
du cóté gauche. 

I I y a un autre crane, n0. exviij. dont le bord fu-
périeur du cóté droit de l'os occipital déborde d'un 
pouce, & ce meme os fe trouvé de uiveau au parié
tal vers fa partie moyenne. - , . " / 

I I y a un troiíieme crane, n0. cxxij. dont le cóté 
droit du front efl: plus avancé que le cóté gauche , 
tandis que le cóte droit de l'occipital accompagné 
d'une depreflion, eíl moins faiílant que le gauche. 

Le n0. cxxjv. efl: la coupe d'un crdne dont l'occi
pital a jufqu'á demi-pouce d'épaifleur. On peut par-
courir á ce fujet le tome I I I . de la deferipdon du ca
binet du Roi par M . Daubenton; & ce n'eft pas le ca
binet de l'Europe qui foit rempli du plus grand nom
bre de pieces rares en ce genre, produites par défaut 
de conformation , par des accidens, ou des mala-
dies. 

M . Hunauld a fait voir á racadémie des Sciences 
le crane d'un enfant de trpis ou quatre ans, dont les 
os avoient prefque fept ou huit ligues d'épaifleur ; 
ils étoient: aflez mous, & en Ies preflant on, en fai-
foit fortir du fang & de la lymphe en abondance. Lé 
méme fait a été obfervé par Hippocrate, & c'efl: un 
cas bien íingulier. Koy.Jón traite des piales de látete , 
feci. z. Velfchius , dans fes obfervatíons de Phyjique & 
de Medecine, parle aufli d'un homme dónt le crane fut 
trouvé épais d'un doigt, & fans future. . 

Enfin i l y a des peuples entiers qui défígurent de 
dlíFérehtes manieres le cra/zedeleurs enfans dés le mo
ment de leur naiflance. Les Omaguas, au rapport de 
M.de laCondamine {Mém. de Pac. des Se. 174.5 , 'p. 
428.) , ont la bifarre coutume de prefler entre deux 
planches le Front des enfans qui viennent de naitre, 
& de leur procurer l'étrange figure qui en réfulté , 
pour les faire mieux reflembler, difent-ils, á la pleine 
lune. 

On jugera que le cerveau fera plus difpofé á..|*e 
detruire, qu'á fe préter á un dévéloppémerit diííe-
rent de celui qu'il doit naturellement acquér i r , í i 
l'on fait attention qu'il eíl un aflemblage d'une infi
nité de tuyaux d'uné petitefle extreme, & que leis. 
parties qui compofent ees tuyaux n'ont entr'elles 
qu'une liaifon bien foible. En eíFet, on fait que lorf-
que Finjedion a pénétré jufque dans la fubílance 
corticale, fi on remue légerement cette fubílance 
dans l'eau, fes parties fe détachent Ies unes des au-

, tres, les vaifleaux fe détruifent, & i l ne reíle qué des 
filets prodigieufement petits qui ont pénéiré jufque 
dans leur cavité. Cependant i l n'arrive chez les peu
ples á tete píate dont nous venons de parler, aucun 
accident de la configuraíion diíForme qu'ils procu-
rent aü crane en le comprimant dés la naiflance , n i 
aucun développement de leur cerveau, difFérent de 
celui qui fe feroit naturellement. L'organe des órga
nos f le cerveau, le flége del'arae, eíl done pournes 
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fbibles Inmieres d'une ñútate áufli cachée, aHÍTi in-
compreheníible, que l'anie méme. ¿rt . de M. le Che-
vdüer DÉ j A U C O U á t . 

G R A N É , {BliJfuriS dn*) Chirurg. I I n'y a qu'un 
cliiritrgien bien irtílíuitde la ftrufture du crane, qiú 
p'iüfle étre en état de traiter ^avec fuccés le grand 
liombre d*accidens ánxqüels cette partie du corps 
eíí é^pofée; accidens, qui font íbuvent dé la der-
niere iniportance póur la fanté & pour la vie. 

En eíFet, felón la varíete de la caufe vulnérante , 
& le degré de Violente du coup, le crane peut étre 
p iqué , fendu, tompu, contus, enfoncé , oü privé 
d'une portion de fa íubftance; ce qui peut arriver 
datis l'une óu dans l'autre de fes tables, ou dans 
toutes les deux , & cela plus oii mOins avant; les 
plus profondes plaies dans ees parties font les plus 
difeciles á glléHr. 

Dáhs tous les coups portes au cráne, on doit cOm-
rtiértccr par examiner foigneufeftient s'il n'a point été 
endommagé; & on n'y fauroit regarder de trop prés, 
depuis qu'Hippotrate a reconhu avec cette candeur 
fi digne.de l i l i , qu'il fe trompa dans un cas de cette 
ñáttti-é. 

L'on tache de s'aíTürer que lé crane a été endom
magé ou non, i0, par la violente de la caufe vulné
rante , ce qu'on ne peut cependant pas toujours fa-
to i r bien précifément. 

1°. Par la grártdeur dé la píale cornparée avec la 
figure de la partie bleífée. It faut encoré obferver 
qii'ort porteroit un jugertient faux, en fe fondant fur 
rapparéhee de lá plaié lOffqu'elle aé t é faite avec un 
inílrumeftt mouflTe , concave, ou qu'elle eft petite, 
híais accOmpágnée de contufion conlidérable. 

3°. Par la fonde moulfe, polie, mehué , & foU-
ple; le Chiriirgien habile cherchera d'ábord en ta-
tonnant avec la fonde, íi l'os eft tout-á-fait décou-
Vert, ce qu'il connoitra par le fon que renverra la 
fonde fur le cráne. S'il eft décoüvert , i l conduira fa 
fohde fiír toute la furface pour fentir s'il n'y a rien 
de ráboteux; íi l'os paroít continu & po l i , excepté 
tíaris Ies endroiís oh i l eft naturellement ráboteux, 
i l eft vraiífemblable qu'il n'eft pas endommagé. 

4°. En vérfant fur la partie quelque liqueur inno
cente coloree; iríais ttkhme la fonde par la rericon-
t ré des futures te des afpérités peut induire en er-
reur, cette méthode de la fonde péut y induire de 
ftiéme, & á peu-prés par les mértles raifons; car la 
liqueur coloree s'infinue dans les interftices des fu-
tures, & peut s'attachcr aux inégalités du crane. 

5°. Par l'étonnement que fent le malade dans la 
tete , eh ferrant quelque chofe entre fes dents. Ce 
moyen dónne quelques lumieres fi la fraélure eft 
•conlidérable;má'is on ne poüi-rajamais découvrir Une 
íetlté Oü fiffure au era/Te par cette méthode. Elle a été 
imaginée, parce que les mufcles crotaphites qui par-
tent des deux cótés de la partie latérale du crant, 
font toíijouts en aít ion lorfqu'on mache. 

6o. En voyant le cram rompu, contus, pá le , oti 
bleuatre eti certáins endroits , cette inípeñiort dé-
cOUVrirá les fiflures ou fraftiires s'il y en a : mais s'il 
y a contufion, fanis que l'os foit féparé, i l fera plus 
difficile dé le découvrir , comme Hippocrate l'a re
marqué ; ce figñe tiré de l'altératioh de la couleur 
naturelle de l'os, & de fa páleur, eft trés-décifif. 

y". Par le taft ; mais i l ne faut pas oublier qu'on 
peut ici par ce moyen tomber dans l'erreur, & croire 
íbuvent qiié l'os eft affaiíTé, quoiqu'il ne le foit pas, 
parce que dans de violentes contufions, les tégu-
mens du crane folit élevés par les parties fiibjacen-
tes, & la membrane cellulaire fe gonfle par les hu-
meurs qui s'y déchargent. 

8o. Par les accidens que fouffrent les tégumens, 
par l'abfcés qui fe forme le feptieme jour, plutót ou 

^plútard, par l a d o u l e ü f , par la nature du pus ieho-
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reuX, fétida, par l a malignité étrangere de la piale J 
& qui ne lui eft pas ordinaire quánd i l n'y a que les 
tégumens d'affeftés. E n effet, les fimples plaies des 
tégumens font bien plutót guéries, mais les triftes 
fymptomes ici détaillés prouvent feulement que le 
crane a été offenfé, & que fa plaie a été inconnue ou 
mal traitée. 

Telle eft la nature des fignes ici riientionnés; que 
fi plufieufs concourent enfemble, ils fourniffent un 
diagnoftic certain , & ceux que nous rapporterons 
tOut-á-l 'heure, marquent infailliblement le danger 
arrivé au crane. ce defordre cacKé fe dccouvre 
fouvent trop tard, pour qu'il foit encoré tems de le 
guérir, á u lieu que s'il eñf été connu plutót , on au-
roit p ü y remédiéí. 

Les éffets de ce defordre foñl i0, la mortification 
ou la deftruftion d'une partie de l'os qui fe fépare du 
refte. 2o. La corruption des parties voifinés. 30. Sou-
vent la putréfadion ou la carie des tables externes 
& internes du cráne. 4°. Célle du diploé. 50. La cor
ruption des membranes, & méme du cerveau. 6o. La 
fuite de ce dernier áccident, font tous les defordres 
qu'entraíne aprés foi celui de l'affeñion du cerveau, 
telle que les convulfions, rafíbüpiífement profond,* 
la paralyfie, & lá mott. 

11 eft préfentement facile de comprendre le pro-
gnoftic qu'on peut dédüire dés blelfures du crane; 8c 
Ton doit , en le formant, redouter tous les fympto
mes dortt nous avons par lé , non pas qu'ils arrivent 
toujours, mais feulement parce qu'il eft pofiible qu'
ils arrivent. 

Les indicatiohs curátives font 10. de découvrir 
l'os endommagé ^ & feulement lorfqu'on le foup^on-
ne violemment d'étre endommagé; car i l faut éviter 
ici les deux extrémités ou l'on tombe d'ordinaire: 
2o. nettoyer lá plaie; 30. trépaner l'os fi lá néceífité 
le requiert, 8¿ en ce cas conduire le trépán fuivant 
les regles de Tá r t : 40, procurer la régénération du 
périofte de l'os: 50. confolider & guérir la plaie par 
les bandages &; la méthode ordinaire. 

On décoüvrira la partie, 10. en faifánt avec un 
biftouri fort & tranchánt , aux tégumens bleífés juf-
qu'au crane, une incifion fimple, droite, perpendí-
tulaire, angulaire, cruciale, ó-c. On évitera autant 
qu ' i l fera polfible, de toucher aux gíofles arteres, 
nerfs, tendons, & fittures, dont i l n'eft pás permis au 
chirurgien d'ignorer la fituation. Lorfqu'ilf e ífouve 
foüs les tégumens des fragmerís d'os rOrripus & va-
cillans, i l faut beaucoup de prudence, & faire diffe-
remment cette incifion, felón la variété du lieu of
fenfé & de la plaie ; 20. en féparant du crane exañe-
ment avec un biftouri les tégumens coupés: 30. en 
remplifíant de charpie la plaie, de peur que Ies par
ties qu'on vient de féparer ne fe joignent. 11 eft bort 
de prévenir en méme tems l'inflaminatión, 

On abforbe avec des éponges le fang, le pus, la 
fahie , & toutes les ordures qui etnpecheroient de 
voir á décoüvert la fuperficie du crane ; enfuite on 
doit chercher avec tout le foin polfible s ' i l n'y a rien 
á óter ou á rétablir , afín d'écárter tout ce qui peut 
géner ou incommoder dans la cure. Pour lés frag-
mens d'os ^ les petites efquilles, & les lames écail-
leufes qui fe féparent d'elles-mémes, i l faut les re
garder comme des corps hétérogenes huifibles, les 
emporter avec des inftrumens convehables, s'ijs 
font petits, S¿ s'ils ne tiennent plus aux parties v i 
ves , ne pas tarder á les extirper ; mais d'un autré 
c ó t é ne pas les t irer avec violehce s'ils tiennent en
coré aux membranes. C'eft lá ce qu'on appelle mo', 
dification artificielh.. 

Si les fragmens, les efquilles; ou les lames écail-
leüfes dü crane font confidérables 8c fort adhérentes,' 
ou qu'elles foient tellement cachées qu'on n'y puiffb 
pas attsindre a i f é m e n t , i l faut les laifler j ellas fe fé-

pareront 
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pareront d'elles-mémes ou fe réuniront aux autfeS 
parties. Voilá la mondification natiirelle. 

Si Tos paroit fendu, contus, blanc, brun, l ivide, 
alors on y fera , par le trepan, iin grand nombre de 
petites perforations ífens les regles, afín que ees vaif-
íeaux vivans percent á-travers les trous, & fe de-
chargent des humeurs putréfiées qui y font en fta-
gnation; car i l fe reformera par cette voie un nou-
veau périoíle. On fe conduira pour le furplus de la 
cure, comme dans les fimples plaies des tégumens. 

On con^oit par-iá, pourquoi une fiíTure du irane 
eft fouvent d'une coniequence plus dangereufe qu'-
une grande contuíion, ou niéme qu'une frafture. De 
plus, i l eft évident que cette conduite eft préférable 
aux canteres aduels, & aux rugines ou trépans ex-
foliatifs íi douloureux dont les anciens fe fervoient; 
en effet, notre méthode a le double avantage de fe-
parer promptement les parties gatees, & de creer 
une nouvelle fubftance qui repare celle qui s'eft per-
due. « 

Quand le crane eft enfoncé en-dedans dans Ies 
jeunes fujets fans fraGure, & dans Ies adultes avec 
f rañure , i l en réfulte néceífairement la compref-
fion du cerveau. Foyei C O M P R E S S I O N , C O M M O -
T I O N , C O N T U S I Ó N , D É P R E S S I O N J & C . Nous 
n'entrons ici que dans des généraliíés ; nous ren-
voyons pour Ies détails aux meilíeurs traites fur cet
te matiere, & nous mettons Hippocrate á la tete, 

N'oublions pas de remarquer qu'un fegment du 
crane peut étre enleve & emporté tout-á-fait, ce qui 
arrive quand un inftrument vulnérant coupe avec les 
tégumens une portion de Tos, c'eft ce qu'on appelle 
dídolation ou J'ecíion du crane: Ton ne manque pas 
d'exemples de bleífés, qui malgré ce malheur ont 
été parfaitement guéris. 

Enfin une partie du crane peut s'exfolier dans toute 
fon épaiffeur, & fe féparer du refte; témoin cette 
femme de l'hótel-Dieu dont parle Saviard (obf. xc.') 
qui demandoit l'aumóne dans fon crane. Objet tou-
chant pour l'humanité! C'eft cette méme femme dont 
i l eft queftion dans I'hift. de Tacad, des Se. un, tyoo. 
p. 46. Comme elle avoit, dit M . Poupart, en confé-
quence de fon accident, la moitié de la dure-mere 
découverte, un jour que quelqu'un la íui toucha lé-
gerement du bout du doigt elle jetta un grand c r i , & 
dit qu'on lui avoit fait voir mille chandelles. Autre 
fujet de fpéculation pour un anatomifte phyñcien! 
Art. de M. le Chevalier DE J A U C O U R T . 

C R A N E , {Mat. medie?) Le crane d'un jeune hom-
me robufte mort de mort violente, eft mis par plu-
íieurs écrivains de la matiere médicale, au rang des 
grands remedes internes de I'apoplexie & de l'epi-
lepfie en particulier. On le rapera & on le pulvéri-
fera, difent-ils , fans le calciner pour n'en point de-
truire les vertus, & la dofe fera depuis un fcrupule 
jufqu'á trois. I I étoit en effet naturel en adoptant une 
fois des fecours de cette efpece contre ees terribles 
maladies du cerveau, de recourir plütót á la boíte 
offeufe cjui le couvre & le défend, qua tout autre 
os fort eloigné. I I eft vrai que le bon fens & l'ex-
périence n'ont jamáis trouvé de -propriété medicí
nale dans aucun crane; i l eft vrai encoré que l'ana-
lyfe chymique n'en tire ríen de différent des autres 
os, & que méme la corne de cerf feroit préférable 
á tous égards: mais tous les os enfemble & la corne 
de cerf ne frappant pas l'imagination du vulgaire 
comme le crane de quelqu'un qu'on vient d'exécu-
ter, ne pouvoient jamáis fáire fortune; eependant 
un auteur moderne par l'attention qu'il a eu d'aver-
tir le public de prendre bien garde, á caufe du dan-
ger immanquable oü Fon s'expoferoit, d'employer 
par hafard, en guife de médicament, le crane d'une 
perfonne qui auroit été infeftée de virus vénérien, a 
peut-étre indiqué, fans le vouloir, le vrai fecret de 
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détóui-fiél' de ce prétendu remede Ies g e n § qui fe* 
roient les plus portes á y mettre leur confiance. Ce 
que la raifon ne fauroit opérer chez les hommes, la 
crainte du péril en vient á bout; d'eft bien un autre 
agent dans la Nature. Anide de M. le Chevalier DÉ 
J A U C O U R T . 

C R A N E N B O U R G , {Géog.mod.) petke villé 
d'AUemagne, au duché de Cleves, entre le"WahaI 
& la Meufe. 

CRANEQUIN oü PIÉ DÉ BICHÉ, f. m. {Hiji. 
mod. & Art milit.') efpece de bandage de fer qui fe 
portoit á la ceinture, & dont on fe íérvoit autrefois 
pour tendré Tare, d'oíil 'on a fait le fubftantif cm/ze-
quinier. Les cranequiniers étoient une forte d'arbalé-
triers : i l y 'en avoit á pié & á cheval; ils pqrtoient 
des arbaletes legeres. Ces arbaletes furent d'abord 
debois; On Ies nt enfuite de corne, & enfin d'acier. 
Le grand maítre de l'artillerie a fuccédé á celui des 
arbalétriérs & cranequiniers. 

C R A N G A N O R , (Géog.mod.) petit royanme 
d'Afie, dans l'Inde, en-de^á du Gange rfur la cote 
de Malabar, dépendant du Samorin. 

CRANGE, {Géog. mod.') ville d'AUemagne, dans 
la Pomeranie ultérieure, au duché de Wendeon, fur 
la riviere de Grabow. 

.CRANICHFELD, {Géog. mod.) petite ville d'Ar-
ce, avec un tepritoire qui en dépend, dans la Thu-
ringe, fur la riviere d'Ilm. 

C R A N S A C , (Géog. mod. & Medecine.) lien de 
France dans le bas-Roiiergue, connu feulement par 
fes eaux minerales qui y attirent beaucoup de mon
de en Mai & Septembre. On puife ces eaux á deux 
fontaines, qui ne font qu'á fix pié^ Tune de I'autre , 
& qui fortent d'une montagne. On trouve au-deffus 
de ces deux fontaines des grottes qui font des étuves 
trés-falutaires pour les maladies du genre nerveux;, 
les tremblemens qui en font la fuite , les paralyíies 
legeres , & la feiatique. Les eaux de Cranfac n'ont 
aucune odeur feníible; leur faveur eft un peu acre 
& vitriolique. Elles font apéritives, purgatives, & 
préfentement fort en vogue á Paris. On n'en a point 
encoré donné d'analyfe exafte & déíaillée. Ardele 
de M. le Chevalier DE J A U C O U R T . 

C R A O N , (Géog. mod.) petite ville de France , 
dans la province d'Anjou, fur la riviere d'Oudon. 

CRAONNE, (Géog.mod.) petite ville,de France, 
dans la généralité de Soiftbns, au diocéfe de Laon. 

CRAPAUD, f. m. animal amphibie I I y en a de 
deux fortes , le crapaud de terre , bufo rubeta, & le 
erapaud d'eau, rana palajlris venenata. 

Le crapaud¿Q terrejpft plus gros que la grenoullle; 
i l a le corps épais, le aos large, le ventre gonflé, & 
i l eft fi pefant, qu'il ne faute qu'á peine; & fi lourd, 
qu'il ne marche que fort lentement. La pean eft dure, 
couverte de tubercules, & de couleur livide , tachée 
de jaune fur le ventre. Cet animal fe retire dans des 
lieux fombres & humides, & fe cache dans des creux 
infeftés de fange &de puanteur: i l fe nourrit de vers, 
d'infedes, de coquillages de terre. On a trouvé de 
ces animaux renfermés dans des trones d'arbres, & 
memedans des blocs de pierre, ou ils devoient avoir 
palfé grand nombre d'années íans autre aliment que 
l'eau qui pouvoit fuinter á travers le bois ou la pier
re. Les crapauds s'accouplent & pondent des oeufs 
comme les grenouilles , voyê  G R E N O U I L L E ; mais 
leur cri eft différent du croafíement. 

Le crapaud tfezvL eft plus petit que celui de terre. 
Rondelet a trouvé tant de refiemblance entre I'un & 
I'autre , qu'il n'a donné que la figure du crapaud 
d'eau, & qu'il y renvoye pour donner une idee de 
celle du crapaud de terre. 

On donne encoré le nom de crapaud á une forte 
de grenouille que l'on trouve dans la terre & fous 
les fumiers; elle a le mufeau plus pointu & les jam-
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bes plus courtes que Ies autres grenouilles; fa peau 
eft tuberculeuíe & parfemee de taches de couleur 
cendréc ; fes yeux font faillans &c verdátres , &c. 

Les crapauds paíTent communément pour des ani-
maux vcnimeux, fur- tout le crapaudAz terre; on 
prétend qu'il eft plus dangereux , lorfqu'il habite 
dans des lieux íecs & froids. On a rappor té , dans 
les éph. des cur, de la nat, Déc. i , an. i . qu'il etoit ar-
rivé de funeftes accidens á des gens pour avoir ma-
nié des pierres avec lefquelles on avoit écrafé des 
crapauds. On dit que l'eau dans laquelle ees animau? 
vivent & l'air qui les environne, font un poifon pour 
les perfonnes qui fe baignent dans cette eau, ou qui 
refpirent cet air ; & que les frailes ou les autres plan
tes qui font infeftées de la bave ou de l'urine du cra-
paud , produifent de mauvais effets lorfqii'on íes 
mange fans qu'elles ayent été lavées. On croit que 
cet animíil darde fon uriñe lorfqu'il eft pourfuivi, 
On raconte qu'un charlaran a y a n t ^ í i de cette uri
ñe dans fa bouche, en mourut une demi-heure aprés, 
quoiqu'il eút pris du contre-poifon; & qu'une autre 
perfonne eut les yeux fort malades, parce qu'il y 
étoit tombé de l'urine du mérae animal. Eph. cent. 
4. II arriva á une autre de dangereux accidens, pour 
avoir tenu la tete d'un crapaud dans fa bouche. En-
íin on a auííi attribué une qualité venimeufe au fang 
de cet animal, á íes oeufs lorfqu'on les avale, &c. I I 
feroit inutile de rapporter ici tout ce qui a été écrit 
des effets du venin des crapauds. Paffons a d'autres 
óbfervations, qui jettent beaucoup d'incertitude fur 
l'exiftence de ce prétendu venin. Foye^ cependant 
CRAPAUD (Mat. med.) 

Les canards mangent fouvent des crapauds, & les 
fourmis fe nourriffent de ceux que l'on jette dans les 
fourmilieres, fans qu'il paroiffe que ni les uns ni les 
autres en reffentent aucun mauvais effet. On aéprou-
vé que l'urine du crapaud, foit qu'on I'avale ou qu'-
on l'applique á l 'extérieur, n'a aucune qualité veni
meufe ; on a méme reconnu que cette uriñe étoit 
Ijonne pour Ies yeux dans certains cas, au lieu d'é-
tre nuifible. Eph, des cur. de la nat. Déc. 3. #nn. y. 
On prétend que Ies excrémens du crapaud font diu-
rétiques: on dit que des gens ont mangé de ees aqi-
maux fans en reílentir aucun mal , & qu'ils les ont 
trouvé d'auíTi bon goüt que les grenouilles, 

Tant de faits rapportés pour & contre l'exiftence 
du venin des crapauds, prouvent au moins que cet 
animal eft fufpe&, & qu'on doit le fuir jufqu'á ce 
que des épreuves plus exañes & mieux conftatées 
ayent décidé k queftion. Si dans les climats tempé-
rés les eícerémens des crapauds font corrofifs, i l y a 
jlieu de croire qu'ils peuvent#tre venimeux dans les 
pays chauds; & que le crapaud de Surinam, qui eft 
appellé fumcu au Breíil , eft auííi dangereux qu'on 
i'a dit dans différentes relations; cet animal eft une 
fois auííi ^rosque les crapauds de ce pays-ci; i l a aux 
deux cotes de la tete des QxcroiíTances femblables á 
de groffes vermes; fon uriñe & fa bave font, dit- on, 
tres-venimeux, mais fur-tout fon fang, fa graiífe & 
fon fiel. 

On a vü en Italie, aux environs d'Aquapendente, 
• un crapaud qui avoit plus d'un pié Se demi de lar-
geur, & qui étoit plus gros que la tete d'un honime. 
Eph. des cur. de la nat. Déc. 2 . ann. 2. En eftet i l y 
a dans pluíieurs régionsdes crapauds beaucoup plus 
gros que ceux dp ce pays-ci: mais je crois que le cra
paud de Surinam appellé pipa, eft un des plus fingu-
liers de tous, en ce que les oeufs édofent fur le dos 
du mále. Fojv^ PIPA. ( / ) 

CRAPAUD, (ffljí. nat. infecí. aquat.} Le crapaud 
des Antilíes n'eft proprement qu'une trés-groíTe gre-
nouille grife., laouchetée , ayant la peau fine ; elle 
fe tient ordinairement dans les coftieres fur le pen^ 
chant des montagacs, ¿C quelquefois au .bp.rd des 
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petits ruiffeaux. La chair de ce crapaud eft Manche 
& délicate; on la prépare en fricaíTée de poulet, 
Deux de ees anlmaux fuffifent pour former un bon 
plat. AnitU dt M. LE RQMAIN. 

* CRAPAUD , {Mat. med.) Sh doute de 1̂  qualité 
venéneufe de notre crapaud. Je vais en raconter ce 
que j'en fai par expérience ; on en conclura ce que 
l'on jugera á-propos . J'étois á la campagne vers le 
tems de la Quafimodo; j'apper^us fur un baffin , á 
l'extrémité d'un pare, une maffe de crapauds collés 
les uns fur les autres : cette maffe flottoit, & étoit 
fulvié d'une foule d'autres crapauds ; je l'atíirai au 
bord du baííin avec une canne, puis je l'enlevai de 
l'eau avec une branche d'arbre fourchue, & je me 
mis á féparer ees animaux, au centre defquels j'ap-
pergus une femellc, apparerament étouffée. Tandis 
que j'étois oceupé á mon obfervation, je me fentis 
prendre au nez d'une vapeur t rés- fubt i le , qui me 
paíTa de la gorge dans l'eftomac , & de-lá dans les 
inteftiñs; j'eus des douleurs de ventre je fus in-
commodé d'un crachement affez abondant qui dura 
trois ou quatre heures, au bout defquelles ees acci
dens ceftérent avec l'inquiétude qu'ils me donnoient 
& á la perfonne avec laquelle je me trouvois: c'é-
toií M . l'abbé Mallet, raaintenant profeíTeur royai 
enThéologie , alors curé de Pefqueux, village voiíin 
de Vernouillet, lieu de la fcene que je viens de ra
conter. 

I I y en 3 qui prétendent que le crapaud réduit en 
poudre, foulage dans l'hydropifie; on l'ordonne de-
puis un fcrupule jufqu'á deux; on fonde cette vertu 
fur une hiftoire fmguliere. On raconte qu'une femme 
dont le mari étoit atraqué de cette maiadie, l'en gué-
ri t en Im fervant, on ne dit point á quelle fauce, des 
crapauds, auxquels elle fuppofoit au contraire une 
qualité • venéneufe trés-propre á la débarraffer de 
fon hydropique. 

On dit que le crapaud morí ou féché, s'enfle des 
humeurs peccantes qu'il attire, fi on l'applique fous 
les aiftelles , fur la tete, fur la región des reins, & 
fur les autres parties du corps, oír ees humeurs pour-
ront caufer des embarras, obftruítions, &c. Credat 
Jud&us. 

Autre fable; c'eft que fi on le met mort ou vivant 
fur le li t d'une perfonne attaquée de quelque maia
die maligne & venéneufe, i l s'enflera du venin de la 
maiadie par une efpece d'attradion anímale. 

CRAPAUD-VOLANT, (Hijl. nat.) Fbyei TÉTE-
CHEVRE. 

CRAPAUD, (fítjl, nat. bot, exotlq.) arbre qui croit 
dans les Antijles, principalement á la Grenade. Son 
bois eft rouge, dur, tres - pefant, & d'un fil melé, 
diíEcile á travajller. On en fait des planches de i% 
á 14 pouces de large, qui ne font borníes qu'em-
ployées á couvert; elles font fujettes á fe fendre iné-
galement, fur-tout lorfqu'on les yeut percer á la 
v r i l l e , ou qu'on y enfonce des clous. Article de M. 
L E R O M A I N , . 

CRAPAUD , (Mamhal.) les Maréchaux appellent 
ainfi une groffeur molle qui vient fous ie talón du 
ebeval: on l'appelle aufli fie. CFh 

* CRAPAUDAILLE , f. f. {Manuf. enfiie.) pe-
tite étoffe de foie tant en trame qu'en chaíne, fort 
legere, tres-claire, & peu différeníe de la gafe. Foy. 
les réglemens du Comm. 

CRAPAUDIN, en termes de Frifeur d'étoffes, eft 
une plaque de fer creufe , dans laquelle tourne le 
pivot du grand roüet. Voyei GRAND ROUET ; voy. 
X.fig. 1. Pl. X . de la Draperie. I I y en a aufli de pe-
lits de cuivre, dans lefquels tournent les fers á firi-
fer. Ainfi ees ouvriers appellent crapaudin, ce que 
les autres appellent crapaudines. 

CRAPAUDINE, f. f. bufonitts, dent de poiflbn 
pgyjfiée. Ou a cru que cette pétr¿ficaíion venoit du 
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crapauá, cómme le nom le défigne; mais on fait k 
préfent que c'eft une vraie dent de dorade ou d'un 
poiflbn du Brefil, appelle le gronicur. Toute la íur-
face intérieure des deux máchoires de celui-ci, eíl 
couverte de tubercules inégaux pofés Ies uns contre 
les autres, comme une forte de p a v é ; chacun eíl 
une dent: les plus groffes font placees dans le milieu 
d'un bout á l'autre, & les plus petites íur les cotes. 
Lorfqu'on les détache de la máchoire, on volt qu'-
elles font concaves en-dedans, ¿k-affez minees; & 
lorfqu'elles font pétrifiées, on donne aux plus grof
fes le nom de crapaudines, & Ies plus petites font ap-
pellées JÍÜÍ* de firpent, ^qye^ Y E U X D E S E R P E N T . 
Mém. de Tacad, roy, des Se. ann. / 7 2 3 . 

I I y a des crapaudines rondes; i l y en a auffi de 
longues. Les premieres reflemblent a de petites ca
lotes , qui ont environ un demi-pouce de diametre ; 
Ies autres font aliongées comme une petite auge, 
elles ont le plus fouvent un pouce de longueur fur 
quatre ou cinq ligues de largeur. Les crapaudines 
lont liffes au-dehors; leur grandeur varié de méme 
que leurs couleurs. On en voit de grifes, de bruñes, 
de.roufles, de noires, de blanches, de verdátres , & 
elles ont quelquefois des taches blanchátres, rou-
geátres, rouffátres , &c. Traite univ. des drogues , & c . 

. ij¿ir M . Lémeri. Gemm. & lap. hijl, Boetii de Boot. 
iib. I I . cap. Ixcjx, & c. ( / ) 

C R A P A U D I N E , (Mae. med.") en latín hufonites ; la 
pierre appellée crapaudine, a pafle pour une éxcel-
lente amulette portee au con ou au doigt. Mais i l y 
a long-tems qu'on ne croit plus á ees prétendues 
vertus. (¿) 

C R A P A U D I N E , nat. ¿oí.)Jtderitis, genre de 
plante á fleur monopétale labiée; la levre fupérieu-
re eíl relevee, & l'inférieure eíl découpée en trois 
parties. Le piftil fort du cálice; i l eíl attaché com
me un clou á la partie poílérieure de la fleur, & i l eíl 
environné de quatre embryons, qui deviennent dans 
la fuite autant de femences oblongues renfermées 
dans une capfule qui a fervi de cálice á la fleur: 
ajoutez au caraftere de ce genre, que Ies fleurs font 
difpofées en anneaux dans les aiffelles des feuilles, 
qui font ordinairement découpées en créte de coq 
dans ees endroits , & qui par-Iá different des autres 
feuilles. Tournefort, infl. rei herb. Foye^ P L A N T E . 

C R A P A U D I N E , (Machine?) eíl un morceau de fer 
ou de bronze creufé, qui r e ^ i t le pivot d'une porte 
ou de l'arbre de quelque machine, & Ies fait tour-
ner verticalement: on la nomme aufli couette ou gre-
nouille, Foye^ C O U E T T E & G R E N O U I L L E . (P) 

C R A P A U D I N E , en termes de Diamantaire^ í'e dit 
d'une maíTe de fer, au milieu de laquelle eíl un trou 
dans lequel tourne un pivot : ce trou n'eíl point per-
cé á jour. Voyê _ C C C , P l . I I . du Diamantaire. 

C R A P A U D I N E , (HydraulS) font des efpeces de 
boites ou coííres de tole, de plomb, de. bois, ou fim-
pleraentdes grilles de fil-d'archai, qui renfermentles 
loúpapes pour les garantir des ordures inféparables 
des fontaines. Elles fe placent encoré au-devant des 
tuyaux de décharge, qui fourniflent d'autres baíllns 
ou qui vont fe perdre dans des puifarts. On Ies perce 
de pluíieurs trous, pour donuer á l'eau un paflage 
plus libre. ( X ) 

C R A P A U D I N E , piece qui fe trouve á quelques 
preffes ü Imprimerie; elle eíl de fer, de la longueur 
environ de dix pon ees fur un pouce d'épaiffeur dans 
fon milieu, qui eíl la partie la moins large ; elle eíl 
percée d'un grand trou quarré pour recevoir le pié 
de la grenouille. La crapaudine eíl unie du cóté par 
lequel elle eíl appliqúée fur la platine, & de l'autre 
eíl en quelque facón convexe. Ses quatre extrémi-
tes fe terminent en une efpece d'ailes ou de jambes, 
#uxquelles font attachés quatre anneaux qui feryent, 
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avec les quatre crochets dépendant de la boí té , á lier 
la platine , & á la maintenir dans fon état. Cette pie-
ce ne fe trouve qu'á quelqües prefles dont la platine 
eíl de fer Í aux preffes dont la platine eíl de cuivre, 
la platine & la crapaudine ne font qu'un feul & mé
me morceau. Foyei G R E N O U i L L E , P L A T I N E , 
B O I T E , 

C R A P A U D I Ñ E , (Mareckall.) crevafle qüe le che-
val fe fait aux piés par les atteirues qü'il fe donne 
fur la couronne, en croifant avec les éponges de fes 
£ers> La. -crapaudine dégénere en ulcere. ( F " ) 
. C R A P A U D I N E , (CW/2«e.) maniere de préparer des 
pigeons; fendez-les fur le dos, écartez les parties 
ouvertes , applatiflez-les , faupóudrei-les de fel 8c 
de poivre, faites-Ies rótir fur le g r i l , mettez deffous 
une fauce piquante avec verjus, vinaigre, échalo-
tes , capres , &c. & vous aurez préparé des pigeons 
á la crapaudine. 

CRAPE, (ffifl. nat.) Foyei CRABE. 
CRAPONE , (Géog. mod.) petite ville de France 

dans la province d'Auvergne. I I y en a encoré une dé 
ce nom au Languedoc dans lé Vélay. 

* CRAPULE, f. f. (Morale.) débauche habituelle 
ou des femmes 011 du vin. C'ellle terme auquel abou-
tiffent prefque néceífairement ceux qui ont eu de 
bonne heure l'un de ees deux goüts dans un degré 
violent, & qui s'y font livrés fans contrainte, la 
forcé de la paffion augmentant á mefure que l'ágé 
avance, & que la forcé de l'efprit diminue. Un hom* 
me crapuleux eíl un homme dominé par fon habitude 
plus impérieufement encoré que l'animal par l'inf-
t inñ & les fens. Le terme de crapuíe ne s'appliquoit 
qu'á la débauche du vin ; on l'a étendu a toute dé-, 
bauche habituelle & exceflive. La crapule eíl l'oppo-
fé de la volupté; la volupté fuppofe beaucoup de; 
choix dans les objets, & méme de la modération 
dans la joüiffance; la débauche fuppofe le méme 
choix dans Ies objets, mais nulle modération daná 
la joüiíTance. La crapule exclud l'un & l'autre. 

CRAQUELIN, f. m. (Pdtiffier.) efpece de pátiA 
ferie, qui ne differe de i'échaudé que par la forme. 
L'échaudé eíl fait en pain rond & petit; le craquelin 
eíl plus é tendu, & i l eíl figuré tantót en écuelle , 
tantót comme le íigne dont les Aílronomes fe fer-, 
vent pour défigner le lion. • 

CRAQUELOT, f. m. (PecAe.) on donne ce nom 
au hareng for, lorfqu'il eft encoré dans fa primeur, 

* CRAQUER, v . n. produire le bruit d'un bois 
fec qui s'éclate. I I fe d i t , en Fauconnerie, de celuí 
que la grue fait en fermant fon bec, ou méme de fon. 
c r i ; & dans l e s ^ m , d e tous ceux qui annoncent la 
rupture. 

CRAQUETER, {Chafe.) terme par lequel on 
défigne le cri de la cicogne. 

CRAQUETTE, f. f. injlmmént de Tailleur, c'eíl 
un petit billot de fer d'un doigt d'épaiffeur, garni 
des deux cotes de fon plat de pluíieurs rainures afleas 
enfoncées, dans lefquelles on fait entrer les bouton-
nieres du morceau qu'on veut paffer au carrean, afín 
de ne point les applatir. Cet inílrument a un petit 
anneau de fer par oü on le prend, & qui fert á l'ac-
crocher. 

CRASCHEN, (Géog. mod.) petite ville d'Allema-
gne en Siléíie, dans la principauté de "Wolau, prés 
des frontieres de la Pologne. 
, CRASE, f. f. terme de Grammaire ; la crafe eíl une 

de ees figures de didion qui regardent Ies change-, 
mens qui arrivent aux lettres ou aux fyllabes d'un 
m o t , relativement á l'état ordinaire du mot oíi i l 
eíl fans figure. La figure qu'on appelle crafe fe fait 
lorfque deux voyelles fe confondant enfemble, i l 
en réfulte un nouveau fon; par exemple, lorfqu'au 
lieu de diré d le ou de le, nous difons au ou du^&c 
de méme ie mois á'Oút au lieu du mois ¿'Aoút. Nos 

l i i i j . 
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peres dí íbient : la vilie de Ca-m , la vllte <tt La~on , 
unfa-on, un pa-on, en deux fyllabes ; comme on le 
voi t dans les écrits des anciens poetes: aujourd'hui 
nous áifans par cra/e en une fcule fyllabe, Cara , Lan , 
pan, fan.Ohfervez qrfen ees occafions la voyelle la 
plus íbrtedans le fon, fait difpamitre la phis foible. I I 
y a enz/e quand'nous difons Vhomme, Vhonneur, & c . 
Mais ü faut oblerver que ce mot crafe n'ellen idage 
que dans la Grammaire greque, lorí'qu'on parle des 

-contradions qu'on divife en crajé &c en fynchrefe. 
•Au reíle ce mot crafe eíl tout grec , ¡¡puaig, mélange. 
•R. kí&¿wi@¡ií mifceo, je méle. ^oye? COMTRACTJON. 

CRASE , (MíJec.) état naturel ou fam du íang, fa 
•conftitution convenable , en vertu de laquelle les 
-differens principes dont il eft c-ompole, s'y trouvenl 
dans la jiifte proportion, & dans le degré depure té 
'8>c d'union qu'ils doivent avoir. Ce mot a pour op-
poíe diicraíe , diferafis, qui marque un mélange v i -
-cieux des príncipes, ou i'état qui n'eíl pas naturel á 
'quelcju'un d'eux. 

Le mot eft grec, «fa**, qui ügmñe •mílange, tem-
jiéramtnt. Voyei SANG (S- H u M E U R S , Chambas, 

C R A S S A M E N T U M , rexme. dont fe íervent 
quelques anatomiftes pour marquer Ies parties pro-
prement languines du fang, ou la partie q u i , en fe 
refroidiíTant, forme un coagulum, par oppofition aii 
ferum ou á la férofité dans laquelle elles nagent. Voy, 
SANG & SEBOSITÉ. 

Quelques auteurs ont penfé que le crajfementum 
étoit fpéciáquement plus léger que le ferum ; mais le 
-dodeur Jurin a démontré le contraire par des expé-
ríences réitérées. Chambtrs. ( I ) 

CRASS£ , f, f. (Medecine.) La crajfe de la peau 
Tetenue dans fes pores ou fur fa fuperficie, eft ca-
pable de produire plufieurs maladies, comme clous, 
phlegmons, &c. la gale & les dartres font fur-toul 
engendrées par eette crajfeen doit done obvier é 
ees maladies en nettoyant exaftement la peau par 
/Ies bainsvles frifiions, & les autresmoyens propres 
á en!everda-c/-<ij/e de la circonférence du corps. Les 
habitaos des pays chauds qui font plus fujets á la 
crajfe de la pean , a caufe de la grande chaleur du 
•climat qu'ils habitent, febaignent auffi fort foxivent 
-pour fe garantir de ees maladies , méthode qu'ils ont 
retenue des anciens. ¡Foy^ GALE , ENGELURE, 
F R I C T I O N . Chambers. 

CRASSE , adj. {Gramm.") ne fe prend guere qu'au 
£guré ; ignorance crajfe , pour ignorauce extreme & 

-invkívée. Peut - étre remploye-t-on en Medecine 
fyllématique & en Chirurgie , mais rarement. Je ne 
: íai fi Ton dit des humeurs crajfes , pour des humeurs 
•tris • epaifjes \ les parties crajjes , par oppolition aux 
parties déliées. 

* GRASSE , ¿hê  les Ouvrkrs en mitaux; c'ell le 
nom qif on donne á l'écaille qui fe forme fur le metal 
<haud, qui s *en détache quand on le bat, & qu'on 
trouve á l'entour des enclumes des forgerons en pe-
tites pellicules noires,, minees & fragües. On lui 
•donne auffi quelquefois le nom de pailie. 

CRASSIERS, f. j t i . pL FORGES GROSSES. 
CRASSN1TZ , ( Giogr. nwd.) petite ville de la 

ipetite-Poiogne , au palatinat de Sendomir. 
ñ CRATEE , f. £ (Mytk.') déelfe des enchanteurs 
des-forciers, mere de S y ü a , & la meme, felón 

toute apparence, qu'Hécate, Voye^ les idiS. de Trév. 
•JeDhh. & deMythol. 

* CRATERE , f. f. (Hift. anc &mod.) On donne 
ce nom á certains vaifl'eaux des anciens. 11 y a des 
-cráteres d'une infinité d'efpeces différentes: on trou
ve fur ees vailfeaux des bas-reliefs de la plus grande 
•beauté ; ils font d'ailleiirs de formes trés-commodes 
& tres-élégantes. Cpmment eút-il été poffible qu'Hs 
paffaftónt de niode ? 11 n'y a que les chefes qui n'ont 
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áncim modele dans la nature, dont i l foft poflible de 
fe dégoúrer. Qn ne buvoit point dans les cráteres > 
mais on y metioit le vin & l'eau dont on devoit fe 
fervir. La Sorbonne .& le cardinal Lemaine ont en
coré aujourd'hui áes -cráteres; ce font de grandes 
coupes en écuelle á bords rabattus & fans oreilles 
. C R A T í C ü L A I R E , adj. {Optique.) On appelíe 

prototype & eñype craticulaire , le modele d'une ana-
morphofe & l'anamorphofe méme. ^ o y ^ ANAMOR-
PHOSE. (O) 

* CRATICULER, v . m {Dejfein, o\x defmer 
aux petits quarreaux.̂  Pour cet effer on divile les 
bords deTimage qu'on veut copier ou de grand en 
petit, ou de petit en grand, en parties égales; par 
tous Ies póints de divifions on fiche des pointes fur 
lefqueües on fait paíTer des fils trés-delicats ; ees fiis 
partagent, en s'entre-coupant, toute la furface de 
1'original en petits quarreaux. On divife la furface 
fur laquelle on veut en avoir la copie , en un égal 
nombre de petits quarreaux , dont les cotes foient 
aux cotes des quarreaux de rimage , en tel rapport 
qu'on voudra : cela fait , on tranfporte á la vüe ce 
qui efl contenu dans chaqué quarreau de l'original, 
dans i'efpace de chaqué quarreau correfpondant de 
la furface oü l'on veut en avoir copie. On peut avoir 
tme toile ou papier divifé en autant de quarreaux 
qu'il y en a dans un chaffis, & fe fervir de ce chaffis 
place au-devant du vifage d'une perfonne dont on 
fait le portrait, pour en prendre au moins les pro-
portions Ies plus coníidérables. I I eft inutile de s'é-
tendre davantage fur cene pratique, qui fe con^oit 
avec beaiicoup de facilité. Voyê  ANAMORPHOSE. 

C R A U , (le) Géog. mod. petit pays de France en 
Provence , le íong de la rive oriéntale du Rhóne. 

CRAVAN , f. m. anas mufearia , ( Hift. nat, Or-
mtkoi.} oifeau qui a été ainfi nommé , parce qu'il 
prend les mouches qui volent fur l'eau. 11 relfemble 
beaucoup au canard domeftique pour la grandeur 
& pour la figure : fon bec eft large & court: la piece. 
du defius eft jaune, & longue de deux pouces án
dela des plumes : de chaqué cóté i l y a des dents en 
forme de fcie ; celles de deflus fontlarges, flexibles, 
élevées, & pour ainíi diré membraneufes; celles du 
deíTous font moins failiantes , ¿k forment des ftries 
oblongues. II fe trouve des plumes de différentes 
couleurs prefque par-tout, principalement fur le cou 
en-deífus & en-deftbus; elles font noirátres, blan-
ches, bazannées á-peu-prés comme celles de la per-
drix : les pattes font jaunes , & la membrane des 
dokts noirátre : la couleur du fommet de la tete 6c 
des ailes eft plus noire que celle d'aucune autre par
tie ; les ailes & la queue font courtes. "Willughby 
n'a jamáis vú caí oifeau , 8c doute qu'il foit difTé-
rent du canard fauvage, bofehas. Willughby, Ornith, 
Foyei OiSEAU. ( / ) . > 

C R A V A N , (Géog. mod.') petite ville de France 
en Bourgogne, prés du confluent de la Cure & de 
l'Yonne. Long. z i . tó, lat. 47, 42. 

CRA VATES, f. m. pl . (Hift. mod.) corps de ca-
valerie étrangere, qu'on eüt mieux appellé Croate; 
mais l'ufage en a décidé autrement: il eft commandé 
par un colonel. Ils ont les mémes fonftions á l'ar-
m é e , que les houfards, pandours, &c. 

GRÁVATE , f. f. (Mo¿.) ancien ajuftement detoila 
fine, p l iée; on faifoit plufieurs tours autour du cou , 
& les deux bouts noüés fous le mentón , defeen-
doient le long de la poitrine. Les tours de cou ont 
fuccedé aux cravates. 

CRAVATE , en terme de Boutonnier; c'eft une bouf-
fette compofée de plufieurs brins de milanoife pliés 
au moule, ferrés & liés á la bobine par le milieu, & 
repréfentant un noeud de bourfe á cheveux. 

CRAVATE OU CROATE, f. m. (Maréchalhrle & 
Man.) efpece de cheval qui vient de Croatie, & qui 
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va ordinairement fort vite. Les cravates Battent ^ la 
main & portent au vent ; ils ont l'encolure haute, 
tendent le nez en branlant la tete, & font fujets á 
etre begus. Foyei BATTRE Á LA MAIN, P o R T E R 
AU VENT, (S-BÉGUT. ( F ) . 

GRAVEN ou CRAVENT, {Hij l . mod.) vieux 
ittot anglois qui íignifioit coiiard ou poltrón; etoit 
dans l'ancienne coütume d'Angleterre, un terme de 
reproche dont on fe fervoit dans les jugemens par 
combat. Foye^ COMBAT. 

La loi étoit qu'on proclamát le vainqueur, & que 
le vaincu reconnüt fa faute en préfence du peuple, 
ou pronon^át le mot craven pour aveu de fa lácheté , 
&c. aprés quoi on rendoit incontinent le jugement, 
& le poltrón amitubat legem term , c'eíl-á-dire de-
venoit infame. 

Coke obferve que fi l'appellant, aprés avoir été 
au combat, crioit craven, i l perdoit alors liberam le-
gim; mais que l i c'étoit l'appellé , on le faifoit pen
dre. Voye^ D u E L . Chambas. (<?) 

* CRAYERS , f. m. p l . {Ferrerie.) c'eft la cendre 
du charbon que la violence de la chaleur convertit 
en une efpece de verre ou de matiere vitrifíee en 
forme de croüte : cette croüte couvre la grille, & 
elle étoufferoit le feu, en empéchant l'air de íraver-
fer la grille, íi on n'avoit l'attention de Ten dégager. 
On l'appellé aulfi moujfe. 

C R A Y O N , voyei CRAION OU CRAIYON. 
* C R A Z I , f. m. {Commtru^) petite monnoie uíi-

lée enltalie , & fur-tout dans le grand duché deTof-
cane & dans le Florentin, qui revlent á un peu plus 
de quatre fols de notre argent. 

C R E 
* CRÉADIERS, ttrmi de Peche uflté dans le rejfort 

'de l'amirauté de Bordeaux; eft Une forte de trameaux 
dérivans, dont les pécheurs fe fervent pour la peche 
du créac ou eílurgeon. Foye^ TRAMEAUX. 

Ce font ceux de la plus grande efpece que les pé-
eheurs de Cariot y employent. Le créac ou eílur
geon , dont la peche eft accidentelle fur toutes les 
autres cotes du royaume, pourroit fe faire dans des 
faifons reglées, á l'embouchure de la Gironde. Les 
creadiers font ainíi nommés du nom de créac ; ils ont 
les mailles de l'Armail ou des Hameaux, d'un calibre 
bien plus large que l'ordonnance ne les a fixes pour 
les hameaux de la Dreige: ees mailles ont quelque-
foisjufqu'á dix pouces en quarré; celles de la charte, 
carte, to i le , nappe, ou ret du milieu, ont deux á 
trois pouces en quarré. Les creadiers font compofés 
d'un gros í i l , á-peu-prés comme les rets des folies ; 
mais ils ne reftent pas fédentaires fur les fonds , ils 
dérivent á la maree, ainfi que les rets courans. 

L'eílurgeon aimant particulierementles eauxblan-
ches ou troubles, la peche en eft ordinairement plus 
avantageufe quand elles le font; alors ce poiíTon 
trouve une plus grande abondance d'anguilles & de 
lamproies, dont i l fait fa páture. 

La peche de l'eílurgeon avec les trameaux déri
vans , commence en quelques endroits en Février , 
& dure jufqu'en Juillet & A o ü t , & méme plútard; 
en d'autres, á la Notre-Dame de Mars, & dure juf-
qu'á la fin de Septembre: les pécheurs la font avec 
les mémes rets au haut de la riviere; mais comme le 
courant y eft moins rapide qu'á fon embouchure, ils 
amarrent par un cordage de quelques braffes les 
bouts de leur treífure, qui a quelquefois plus de cent 
braffes de long, á un pieux planté á la rive , ou á 
quelques arbres, de bord & d'autre. Le ret fuit la 
profondeur des eaux á deux, trois , quatre braffes 
de chute; mais le tramad refte fédentaire, fans dé-
nve, & arréte au paffage les créacs qui montent ou 
qui defeeodeflt, Voyei ESTURGEON, 
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C R É A N C E , f. f. (Jurifpr.) On entend ordinai

rement par ce terme, une dette aftive, c'eft-á-dire 
le droit que le créancier a de fe faire payer d'une 
fomme d'argent^ d'une rente ou autre rede vanee, 
foit en argent ou en grains, ou autre efpece; ce qui 
vient du latin credere , qui fignifie préter, confier. On 
comprend néanmoins fous ce terme , toutes fortes 
de créancesy non-feulement pour pret ou commodat, 
ou dépó t , mais auffi.de quelqu'autre caufe qu'elle 
dér ive , comme d'une donation, d'un legs, partage, 
contrat de vente, ¿"c. 

I I y a plulieurs fortes de créances. 
Créance caduque, eft celle dont i l n'y a rien \ ef-

pérer. 
Créance chirographaire , eft celle qui eft fondee fuf 

un titre fous íignature p r ivée , qui n'emporte point 
d'hypotheque. On met dans la méme claffe les crean* 
ees pour lefquelles i l n'y a aucun titre é c r i t , parce 
que c'eft la méme chofe vis-á-vis des créanciers hy-
pothécaires, de n'avoir point de t i t r e , ou de n'en 
avoir qu'un fous feing privé. Entre créanciers chi-
rographaires, le premier faififfant eft préferé fur le 
prix des effeís faiíis, parce qu'il a confervé le gage 
commun; mais s'il y a déconfiture , le premier fai-
íiffant vient, comme les autres, par contribution au 
fol la livre. 

On diftingue néanmoins deux fortes de créances 
ckirographaires, les unes ordinaires, d'autres pr i -
vilégiées : les créances chirographaires ordinaires font 
toutes celles qui n'ont point de privilége : les créances 
chirographaires privilégiées, font celles qui font pri-
vilégiées par leur nature, foit qu'il y ait un titre ou 
non; & les unes ont un privilége fpécial fur une 
certaine chofe, comme le privilége du nanti de ga-
ges, le propriétaire de la maifon íur les meubles des 
locataires ; les autres ont un privilége général fur 
tous les effets du débiteur, comme les frais de jufti-
ce, les frais de la derniere maladie du débiteur, les 
frais funéraires. 

Créance déléguée , eft celle qu'un tiers eft chargé 
de payer en l'acquit d'un autre. Foyei DÉLÉGA-
TION. 

Créance douteufe, eft celle dont le recouvrement 
eft incertain par rapport au peu de ftabilité du dé
biteur. 

Créance hypothécaire, eft celle qui réfulte d'un 
titre authentique, tel qu'un jugement ou un afte 
paffé devant notaire, 6c qui emporte hypotheque 
au profit du créancier fur les biens de l'obligé. 

Créance ordinaire , eft celle qui n'eft point privilé-
giée. Foye^ PRIVILÉGE. 

Créance perfonnelle, eft celle á laquelle la perfonnp 
eft principalement obl igée , á la différence d'une 
créame hypothécaire, qui ne donne droit contre un 
tiers que comme détenteur d'un bien hypothéqué. 

Créance privilégiée, eft celle á laquelle les lois ac-
cordent une faveur particuliere & une préférence fur 
les créunces ordinaires; teís font les frais de juftice, 
frais funéraires , les créances d'un ma^on fur la 
maifon qu'il a conftrüite ou réparée. Foye^ PRIVI
LÉGE. 

Créances privilégiées hypothécaires , font Celles que 
l'on paye fur les immeubles par préférence entre 
les hypothécaires, & par conféquent avant toutes 
les créances chirographaires, méme privilégiées: tel-
le eft la créance du bailleur de fonds pour le prix de 
la vente. Foye^ PRIVILÉGE. 

Créance folídaire, eft celle qui appartient en com
mun á plulieurs perfonnes qui font chacune en droit 
d'en exiger la to ta l i té , comme i l arrive lorfque le 
débiteur s'eft obligé de payer á cjiacun des créan
ciers la totalité de la dette , fans aucune diviíion. 
Néanmoins lorfque l'un d'eux a exigé la totalité de 
la dette, les ajitres ne peuvent pas en exiger une fe-
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. conde foís-Ie payement, fatif léur recOUK Cffntre 
-celui qui a re^ü. 

On appelle ¿¡tire de crlance, une lettre qu'un ban-
quier ou marchand donne á un hom-rne qui voyage, 
¡pour lui fervir de lettre de change quand H aura be-
• foin d'argerrt : c'eft proprement une Uttre de crédit. 

On appelle auííi créance á la chambre des comp-
tes, le rapport qui eft fait verbalement á la cham-
;.bre, de ee qui s'eft pafle en quelque députation ou 
-autre commiílion. ( ^ ) 

"CRÉÁNCE , {Fauconnerie & •Finerie.') c'efl: iin nom 
qu'on donne á la filiere Ou ficelle avec laquelle on 
-letient l'oifeau qui n'eíl pas bien aifüré. On appelle 
-un olfcau de peu de créance, celui qui n'eíl ni bon ni 
-loy-al, qüifeft íujet á s'éfibrer ou á fe pérdre-: on dit 
-auffi un chien de créance, áe celui auquel on peut fe 
.fier. 

CRÉANCIER, f, m. {Jurifpr.) eft celui auquel 
i l eft du quelque chofe par un autre, comme une 
.fomme d'arge-nt, une rente, du grain, ou autre ef-
_pece. 

Pour pouvoir fe diré véritablement créancler de 
*juelqu'un, i l faut que celui qu'on prétend étre fon 
.débiteur Ibit obligé, du moins naturellement.~ 

On devient créancier en vertu d'un contrat ou 
tjuafi-contrat, en vertu d'un jugement, d'un délit , 
-ou d'un quafi-délit. 

Tous créanciers font chirograpbaires ou hypothé-
-caires, & les uns & les autres font ordinaires ou 
.privilegies, yqye^ci-devant au OTOÍ CRÉANCE. 

Un créancier peut avoir plufieurs añions pour la 
-méme créance , favoir une aftion perfonnelíe contre 
.l'obligé & fes héritiers , une aflion réelle s'll s'agit 
d'une charge fonciere, une aftionhypothécaire con-
•íre les tiers détenteurs d'héritages hypothéqués á la 
^dette. 

I I efl: permis au créancier, pour fe procurer fon 
(payement, de cumuler toutes les contraintes qu'il a 
droit d'exercer, comme de faire des faifies &: ar-

.réts, & en méme tems de faifir & exécuter les meu-
.jbles de fon débiteur, méme de faifir réellement les 
immeubies, s'il s'agit d'une fomme au moins de 2.00 

-l iv . & d'ufer aúíli de la contrainte par corps, íi le 
jtiíre de la créance y autorife. 

Mais i l n'eíl pas permis au créancier fe mettre 
jde fon autorité en poíTeííion des biens de fon débi-
,teur; i l faut qu'il les fafle faifir 6c vendré par auto-
jrité de juftice. 

Les créanciers font en droit, pour la confervation 
^e leur d ú , d'exercer les drolts de leur débiteur, 
comme de faifir & arréter ce qui lui eft d ú , de for-

«mer oppofition en fous-ordre lur l u i , de prendre de 
-fon chef des lettres de refciíion contre un engage-
fnent qu'il a contrafté á fon préjudice, & de faire 
révoquer -íout ce qu'il a fait en fraude des créan
ciers ; enfírf d'accepter en fon nom une fuccellion mal-
.gré lu i , en donnantcaution de l'acquiter des charges. 

On ne peut pas contraindre un créancier de mor-
.celer fa dette., c'eíl- á-dire de recevoir une partie de 
.ce qui lui eft dí i , ni de recevoir en payement une 
chofe pour une autre, ni d'accepter une délégation 

r & de recevoir fon payement dans un autre lien que 
,celui oíi i l doit étre fait, 

Lorfque plufieurs prétent conjointement quelque 
chofe, chacun d'eux n'eft cenfé créancier quede fa 
, part perfomielle, á moins qu'on n'ait expreíTement 
Itipulé qu'ils feront tous cr</íZ72c¿£rí folidaires , & que 

.chacun d'eux,pourra feulpour tous lesautres exiger 
la totalité de la dette. 

La qualité de créancier £& un moyen de reproche 
centre la dépoíillon d'un témoin; ce feroit auffi un 
moyen de récufation contre un arbitre & contre un 

ijuge. 
Jl faut encoré remarquer i c i quelques ufages fin-
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gnlíers qui fe pratiquoient autrefois par íapport aa 
créancier. 

A Bourges, un bourgeois qui étoit créancier pou-
voit fe í'aifir des cffets de fa caution, & les reteñir 
pour gages fans la permiffion du prevót ou du voyer. 

En pourfuivant le payement de ía dette, á Or-
Jéans, le créancier payoit aucun droit comme étran-
ger. 

Eníin au Périgord & dans le Quercy, le •créancier 
qui avoit obtenu des lettres royaux pour appeller fes 
débiteurs devant -íes jiiges royaux, n'étoit pas obli-

de faire les fergens royaux portexirs de ees leP-
tres; ce qui eft c-ontraire á l'ufage préfent, felón le-
quel i'huiffier ou fergent doit étre porteur de tous 
les titres en vertu delquels i l iíiftrumente. Voye^ c¿-
devant C R É A N C E , H Y P O T H E Q U E , PRIORITÉ , PRI-
V 1 L É G E , SAJSIE. (^ ) 

C R É A T , f. m. (Manége.') gentilhomme qui eft 
elevé dans une académie pour íé mettre en état d'en-
feigner l'art de monter á cheval.Ilfert auffi de fouŝ  
écuyer. Dicüonn. de Trév. ( /^) 

CRÉATEUR, f. ra; {Gramm.} eft celui qui tire un 
étre du néant. íl ne íe dit proprement que de Dieu; 
mais i l fe íranfporte par métaphore aux inventeurs 
originaux, fur-tout d'un genre. fqye^ CRÉATION. 

CRÉATION, fub. f. {Métaphyf.) La, création eft 
Tañe d'une puifíance infinie qui produit quelque 
chofe-, fans la tirer d'une matiere préexiftante. C'eft 
une queftion affez problématique, fi le dogme de la 
création a été foütenu par quelques philofophes 
payens, ou íl les doñeurs Juifs & les Chrétiens font 
íes premiers qui l'ayent enfeigné. Les fayans font 
partagés lá-deffus: le fentiment de ceux qui foütien-
nent la négative par rapport aux payens , paroit le 
plus vraiífemblablé. Nous ne craindrons point d'a-
vancef fisr la foi de leurs ouvrages, que toüs les phi
lofophes anciens ont crü que la matiere premiere 
avoit été de tome éternité. Cela paroit en ce qu'ils 
n'avoient méme aucun terme dans letirs langues, ni 
áucune fa^on de parler, qui exprimaíTent la création 
& ranéantifíement. « Y a-t-il un feul phyíicien, de-
» mande Cicerón , qui faififfe, qui connive ce que 
», c'eft que créer& qu'anéantir »? Ariftote, en pouf-
fant fes fpéculations plus lo in , ajoüte que les pre
miers habitans du monde ont toüjours jngé que la 
matiere exiftoit par el le-méme, & fans dépendre 
d'aucune caufe extérieure. Si elle en dépendoit, di-
íoient-ils, on ne pourroit la connoitre que par quel-
qu'idée qui lui feroit é t rangere , qui n'auroit aucun 
rapport avec elle; & cette idée dégraderoit certai-
nement la matiere du titre de fubftance qui lui ap-
partient. L'éternité de la matiere leur fervoit á fau-
ver la bonté de Dieu aux dépens de fa puiflance, & 
á expliquer d'une maniere en apparence moins re-
voltante l'origine du mal moral & du mal phyfique. 
« Peut-on croire, difoit Platón dans fon Timée, que 
y> ce qui eft mauvais & déreglé foit l'ouvrage de 
» Dieu ? N'eft-il pas le principe & la fource de toute 
» vertu , tant en lui-méme que hors de lui ? S'il avoit 
» trouvé plus de docilité dans la terre, plus de dif-
» politlón á l'ordre, fans doute qu'il i'auroit remplie 
» de toute forte de bien. Tel eft en effet fon carafte-
» re, á moins qu'il ne trouve des obftacles invinci-
» bles ». lis étoient perfuadés en général, que íi 
Dieu avoit tiré la matiere du néan t , i l rauroit ai-
fément pliée á fa vo lon té , au lieu de trouver en elle 
un fujet rébelle, I I avoit fait cependant, difoient-ils, 
pour mettre l'ordre dans le monde, tout ce qui pou-
voit dépendre de fa fageffe ; mais elle fe trouva trop 
contrariée, & ne put empécher cet amas de defor-
dres qui inondent l'univers , &de miferes, &de dif-
graces, auxquelles les hommes font aííujettis. 

L'hiftoire de la création du monde étant la bafe de 
la lo i deMoyfe,6c en méme tems le fceaudefa mif-
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fion, i l naturel de croire que ce dogme étok uní-
verfellement refu parmi les Juifs: on regardoit mé-
me comme des heretiques, comme des gens indignes 
de vivre dans le íein d'Ifrael, tous ceux qui difoient 
que la raatiere efl de niveau avec l'Étre fouverain, 
qu'elle iui efl coéternelle, & qu'elle ne tient point 
de lui ion exjftence. Cependant comme malgré les 
ceníures, & méme les punitions corporelles encoré 
plus puiíTantes que les cenfures ? ü y a toüjours des 
efprits novateurs & incapables de plier, trois fortes 
de novateurs s'étoient glifles parmi les Juifs; mais ils 
n'oferent bien fe déclarer qu'apres la captivité de 
Babylone, oi i apparemment ils apprirent á dégui-
fer moins leurs fentimens. Le commerce des gens 
hardis, & qui peníent librement, infpire je ne fai 
quelle temérité qu'on n'auroit point de foi-méme. 
Les uns foütenoient qu'un monde plus imparfait 
avoit precedé celui-ci; que celui-ci fera relevé fuc-
ceffivement par une infinité d'autres, mais toüjours 
en diminuant de perfé£Hon: la durée de chaqué mon
de doit étre de 7000 ans; & la preuve qu'ils en ap-
portoient, preuve trés-vaine, trés-frivole, c'eíl que 
Moyfe a comraencéla Genefeparla lettre beth, qui 
eft la feconde de l'aiphabet hébreu, comme pour an-
noncer qu'il donnoit l'hifloire á lui feul connue du 
fecond monde. Les autres iníinuoient le méme fyf-
téme, auquel Spmpfa a depuis donné l'apparence 
géométrique. Les derniers novateurs enfin, plus dé-
licats que les autres, convenoient á la vérité que 
les anges, les hommes, avec le monde fublunaire , 
avoient été crees; mais en méme tems ils difoient 
qu'il y a plufieurs mondes , tous fortis de Dieu par 
voie d'émanation, tous compofés de la lumiere ce-
lefte fort épaiffie.Ce qu'il y avoit de plus remarqua-
ble dans ce fyftéme, c'eft qu'on avancjoit les deux 
propofitions .fuivantes : Tune, que Dieu n'a pü f? 
difpenfer de creer plufieurs mondes, parce que fans 
cela i l n'auroit point rempli toute l 'étendue, ni du 
nom de Jehovah, qui fignifie celtii qui exijle, ni du 
nom ÜAdondi, qui fignifie cdui qui cpmmande a des 
fujets: l'autre, que l'origine de tous ees mondes n'a 
pü étre ni avancée ni reculée, parce qu'ils devoient 
tous paroitredans le tems méme oü ils ontparu.Mais 
lemoment marqué par la fageíTe de Dieu , eft le feul 
moment oü i l foit digne de lui d'agir. Tous ees fyfté-
nies enfantés par le libertinage d'efprit, font infini-
ment au-defíbus de la noble fimplicité que Moyfe a 
fíi mettre dans fon hiftoirp. 

Cependant quelques peres de I'Eglife otit jugé á 
propos d'ajoüter quelques réflexions aurécit du légi-
flateur des Juifs; les uns, pour mieux faire connoi-
tre la toute-puillance divine ; les autres, prévenus 
de je ne fai quelles propriétés des nombres.« Quand 
» Moyfe aíTüre, dit S. Auguftin, lib. I I . decivit. D d , 
» que le monde fut creé en fix jours, on auroit tort 
» de s'imaglner, & que ce tems eüt été néceflaire á 
» Dieu, & qu'il n'eüt pü le creer tout á la fois; mais 
» on a feulement voulu par-lá marquer la folennité 
» de fes ouvrages». En e(£et,Jix a une diítinftion 
particuliere; c'eft le premier des nombres qui fe com-
poíé de fes parties aliquotes , 1, 2, 3 : i l y a méme 
des Juifs qui ont adopté ce fentiment; & Philon, au-
teur d'une aíTez grande réputat ion, & habile dans 
la connoiffance de la loi judaíque, a traite de ridieu-
le l'opinion qui admet la diftinflion des journées, 
qui n'eftrapportée parMoyfe que pour marquer quel-
qu'ordre qui donne une idée de génération, -

Cette diípute ne faifant rien au fond de la relU 
gion, chacun peut indiíféremment embraffer le fen-̂  
timent qui lui paroítra le plus probable, & pour le-
quel i l aura plus d'inclination. Cependant je crois 
qu a examiner avec un efprit philofophique les dif
rentes opmions de la création momentanée ou de la 
luccelfive, celle de la creadofz dans un initant donne 
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une píus grande idée de la puifiance de Dieu , qui 
n'a pas beíbin, comme un v i l arfifan, du tems & de 
la matiere pour perfeftionner un ouvrage: i l n'a qu'á 
diré que la lumiere fe faíTe, & la lumiere eft faite ; 
fiatlux,&faña eft lux. C'eft dans cette prompte 
obeilTance de la chofe crcée, que fe manifefte la 
piuíTance du Créateur. 

Sur ce principe on pourroit fe perfuader que tout 
ce que Dieu créa fut créé en un inftant, enfemble, 
dans l'état le plus accompli oír i l devoit étre créé. 
O Seigneur, dit un auíeur infpiré, vous aveiparlé\ 
& tomes chafes ont ¿téproduites; vous avê  envoyé vo<-
tre efprit, & toutts (hofes ont ctéanimées: nul neréfifíe 
4 votre voix. Pour la narration de Moyfe , elle eft 
liée avec tant d'ordre & de fymméírie, qu'elle pour
roit auífi s'interpréter de cette maniere: Tout regut 
en méme tems la vie & l'exijience. Mais fi Dieu 
avoit voulu que les chafes fe fuccédajfcnt les unes 
aux autres, apres leur avoir imprimé la quantité de 
mauvement qui devoit fubfífter tant que le monde fub-r 

Jifleroit; voici comme elles fe feroiem debrouillées , 
diflribuées, arrangées. Ainfi Ies fix jours ne font que 
les fix mutarions par oü paífa la matiere pour for-
mer l'univers , tel que nous le voyons aujour-
d'hui. D'ailleurs le mot de jour , dans prefque 
toute la Genefe, ne doit point fe prendre pour ce 
que nous appellons jour artifiáel s mais feulement 
pour un certain efpace de tems: ce qui eft encoré á 
obferver en d'autres endroits de l'Ecriture, oü les 
noms Sannée, de femaine, de jour, ne doivent point 
étre re^us au pié de la lettre. Ce qui peut donner 
encoré du poids á ce fentiment, c'eft que Moyfe, 
apres avoir fait féparément l'énumératiQn des cho-
fes qui furent créées en fix jours divers, i l les réduit 
enfuite toutes á une feule journée, ou plutót á un 
feul inftant fixe. En ce jour-lá, d i t - i l , Dieu fit le 
ciel & la terre, & l'herbe des champs , «S'C 

Pour les do&eurs Chrétiens, on peut diré en gér 
néral que quelques - uns áes premiers fiecles ne font 
pas bien clairs fur cet article. Saint Juftin martyr, 
Tertullien, Théophiíe d'Antioche, ont foütenu que 
dans la formation du monde, Dieu n'avoit fait que 
rappeller les chofes a un meilleur arrangement: comr 
me i l eft la bonté m é m e , dit S. Juftin, i l a travaillé 
fur un fujet rébelle, ipforme, & i l en a fait un ou
vrage utile aux hommes. Quoique tous les philofo^-
phes modernes foient perluadés de la vérité de la 
création, i l y en a cependant quelques-uns qui regar-
dent la queftion , f i Dieu a fait le monde de rien , ou 
s,ily a employé une matiere qui txifioit éternellement, 
plütót comme une queftion philofophique, que com
me une queftion de religión : ils foütiennent que la 
révélation ne s'eft point exprimée lá-deíTus d'une 
maniere pofitive, C'eft le fentiment de deux auteurs 
anglois, dont l'un eft Thomas Burnet, & l'autre 
Guillaume "Wbifton. Ils ont avancé que le premier 
chapitre de la Genefe ne contenoit que l'hiftoire de 
la formation de la terre, & non du refte de l'unir 
vers qui fubfiftoit déjá. « En effet, remarque M . 
>» Whifton, lorfque Moyfe raconte que pour mani* 
» fefter fa puifiance Dieu créa le ciel & ¡a terre, i l 
» n'entendoit que la terre que nous habitons & le 
» ciel aérien, l'atmofphere qui l'enveloppe á une 
» certaine diftance. Moyfe raconte enfuite que la 
» terre étoit informe & toute nue, que les ténebres 
» couvroient la face de l'abyfme.: quelle defeription 
» plus énergique peut-on avoir du chaos ? Cette pía» 
» nete ainfi deponillée paífa par fix revolutions avant 
» que de recevoir la forme qui lui féoit le mieux. 
» Une preuve démonftrative que Técriture n'avoit en 
» vüe que la formation de la terre, c'eft que dans tous 
» les endroits oü elle parle de la fin du monde,ces paf-
» fages ne doivent abfolument s'interpréter que de la 
» difíblution de cette méme terre, & de la couche 
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» d'air quH'environne. Ainfi Tenfemble de l'univérs 
» ne foufFrit aucun changement, á notre globe p r é s , 
» oíi Ies elemens étoient confondus, oü les princi-
» pes des choíes fe trouvoient compofés. I I y a plus: 
» quand I'hiílorien des Juifs prononce que le ciel & 
» l a terre furent créés enfenible, on doit íbufenten-
» dre qu'ils le furent dans un tems antérieur; mais 
» que la terre étant devenue peu-á-peu chaos, Dieu 
» lui rendit fon premier luftre, fon premier arran-
» gement; ce qui approchoit aíTez d'ime nouvelle 
» creación ». I I eft certain que la hardieffe de l'au-
teur anglois a quelque chofe de frappant; mais i l 
faut avoüer qu'elle eíl dénuée de preuves. 

Pour revenir aux anciens philoíbphes, ils ont tous 
cru que la matiere avoit été de toute éternité, & 
n'ont difputé entre eux que de la différence du tems 
oü l'arrangement & l'ordre cpie nous voyons dans 
l'univérs avoient commence. Cela ne doit point 
nous paroitre furprenant de leur part, ils croyoient 
bien que Dieu étoit lui-méme matériel. On peut les 
ramener á trois clafles différentes: les uns croyoient 
que la regle & la difpoíition que nous admirons au-
jourd'hui avoient été produites & formées par une 
premiere caufe intelligente, qu'ils faifoient coéter-
nelle avec la matiere; les autres penfoient que le ha-
fard & le concours fortuit des atomes avoient été , 
pour ainfi diré , les premiers ouvriers qui euffent 
donné l'ordre á í 'imivers; i l y en a eu enfin plufieurs 
qui ont foutenu que le monde,tel que nous le voyons, 
étoit éternel, & que l'arrangement n'étoit point pof-
térieur á la matiere. 
, Quand on réfléchit fur l'hiftolre du monde, & fur 

' toutes les connoiffances qu'on pouvoit tirer de tous 
les monutnens de l 'antiquité, i l eíl difficile de s'ima-
giner qu'on ait pü croire que ce monde avoit été de 
toute eternité. Mais d'un autre cóté quand on penfe 
qu'i l falloit que la raifon atteignit jufqu'á la créaúon, 
on ne peut que plaindre l'efprit humain de le voir 
occupé á un travail íi fort au-deífus de fes forces; 
i l étoit dans un détroit plein d'abyfmes & de préci-
pices. Car ne connoiífant pas de puiífance alfez gran
de p^ur creer la matiere de l 'Univers, i l falloit né-
ceffairement diré , ou que le monde étoit de toute 
éternité, ou que la matiere étant en mouvement l'a-
voit produit par hafard. I I n'y a point de mil ieu, i l 
falloit prendre fon parti, &c choiíir l'une ou l'autre de 
ees deux extrémités. C e í l auffi á quoi on fi.it réduit ; 
& tous les Phllofophes, excepté ceux qui attribuoient 
la formation de l'univérs aú mouvement des ato-
mes , crurent que le monde étoit éternel. 

Cenforin, dans fon traite du jour natal, parlant 
de l'éternité du monde, dit que cette opinión a été 
fuivie par Pythagore, Lucain, & Archytas de Tá 
rente , tous philofophes Pythagoriciens; mais en
coré , ajoute-t-il, Platón, Xenocrate, & Dicéarque 
de Meffine, & tous les philofophes de l'ancienne 
académie, n'ont pas eu d'autres fentimens. Ariflote, 
Theophrafte j & plufieurs célebres Péripateticiens 
ont écrit la méme chofe, & en donnoient ees rai-
fons: IO. que Dieu & laNature ne feroient pas toú-
jours ce qu'il y a de meilleur, fi Tunivers n'étoit 
é ternel , pmfque Dieu ayant jugé de tout tems que 
l'arrangement du monde étoit un bien, i l auroit dif
iere de le produire pendant toute l 'éternité: 2°. qu'il 
eíl impoííible de décider íi les oiíeaux ont été avant 
les oeufs, ou les ceufs avant les oifeaux. De forte 
qu'ils concluoient que le monde étant éternel, tou
tes choíes avoient été & feroient dans une vicifli-
tude mutuelle de générations.Les philofophes Crees 
avoient été prévenus par les Egyptiens dans l 'opi-
nion de l'éternité du monde; & peut-étre les Egyp
tiens l'avoient-ils été par d'autres-peuples dont nous 
n'avons aucune connoiífance. Mais nous ne pou-
Vons en éíre éclaircis i car c'eít en Egypte oíi nous 
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découvrons les premieres traces de la Philofophle, 
Les prétres étoient ceux qui s'y appliquoient le plus j 
mais généralement tous tes Egyptiens croyoient & 
admettoient deux divinités premieres & éternelles 
le Soled & la Lune , qui gouvernoient tout l'uni
vérs. Quoique ce fyíléme ne fuppoíat point entie-
rement le monde é te rne l , cependant i l approchoit 
beaucoup de celui d 'Añi ló te , en fuppoíant l'éter
nité du Soleil & de la Lune. I I étoit beaucoup moins 
abfurde que celui qui rendoit le hafard la caufe de 
l'arrangement de l 'univérs; au lien que les deux 
premiers principes intelligens que fuppofoient les 
Egyptiens, leur faifoient trouver aifément la caufe 
de l'ordre & de fa continuation. Ils n'étoient plus 
furpris de la juíleífe que nous appercevons dans le 
cours des afires & dans les arrangemens des faifons 
puifque la regle avoit été faite & étoit encoré con' 
fervee par des étres intelligens & éternels. 

Mais fi le fyíléme de l'éternité du monde étoit plus 
fuivi & mieux raifonné que celui des Epicuriens, le 
fyíléme de ees derniers avoit fur l'autre beaucoup 
d'avantages , que lui fourniíToient les veíliges fenfi-
bles,qu'on rencontroit par tout de la jeuneffe & de 
la nouveauté du monde. Pour fe tirer d'affaire, on 
avoit recours aux déluges & aux embrafemens. 
Mais rien n'eíl plus vain ni plus frivole que cette 
réponfe ; car ees inondations & ees embrafemens 
n'ayant pú confumer que quelques contrées, puif. 
qu'un déluge ou embrafement univerfel n'eíl pof-
fible que dans l'ordre furnaturel, le monde ne fe» 
roit pas retombé dans fa premiere enfanee par ees 
defordres. Les nations eonfervées auroient re^u ceux 
qui feroient échappés á ees malheurs , & leur au
roient communiqué leurs avantages. A fuppofer 
méme que ees trilles reíles du genre humain euffent 
fubfiílé feuls, & qu'ils euíTent été engagés á repeu-
pler la terre , ils n'auroient pas oublié les commo-
dités néceíTaires á la v ie : quand méme ils auroient 
voulu négliger la culture des arts & des feiences; 
les maifons , les navires, le pain, le v i n , les lois, 
la religión, étoient de ees chofes néceíTaires, qu'un 
déluge ou un embrafement ne pouvoit effacer de la, 
mémoire des hommes, fans détruire entierement le 
genre humain. On auroit quelque monument, quel
que tradition, quelque petit recoin dans l'hiftoire, 
qui nous laifferoient entrevoir ees inondations & 
ees embrafemens, au lien qu'on ne les trouve que 
dans les conjetures ou dans la feule fantaifie des 
philofophes entétés du fyíléme de la prétendue éter
nité du monde. Ainfi i l faut néceífairement demeu-' 
rer d'accord que toute l'hiíloire de l'Univers recla
me contre cette abfurdité. 

Mais pourquoi tant d'habiles gens ont-ils embrafle 
un fyíléme fi incompatible avec l'hiíloire ? Les rai-
fons n'en font pas difficiles á trouver. I I n'y avoit 
point de milieu entre le fentiment d'Epieure, qui at-
tribuoit la formation de TUnivers au concours for
tuit des atomes, & l'opinion de Fcternité du monde. 
Car la créaúon n'a été connue que par la révélation; 
la raifon humaine n'avoit pas aíTez de forcé d'elle-
méme pour faire cette découverte. Ainfi étant re-
duits á la néceífité de choifir un monde éternel, ou 
un monde formé par l'aveugíe hafard, ils trouvoient 
beaucoup moins de difficultés á prendre le parti de 
l 'éternité, tout contraire qu'il étoit á l'hiíloire, con
tre le concours fortuit des atomes , qui tout témé-
raire & avciígle qu'il eft , auroit formé néanmoins 
un ouvrage le plus fage & le plus confiam que l'ef
prit humain fe put figurer, un ouvrage permanent, 
uniforme , & toujours conduit par une fagefie fim-
ple dans fes voies & féconde dans, fes effets. 

A pefer les diíiicultés, ils en trouvoient beaucoup 
moins dans leur fyíléme, & ils avoient raifon. Mais 
comme d'un autxe c ó t é , ni l 'hiíloire, ni les monu-

niens 
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inens ¿vi monde, ni la nouveauté des Sciences & des 
Ar ts , ne pouvoient s'allier avec ce fyfteme de l'e-
ternité ; preffés qu'ils étoient de ees objeftions par 
les Epicuriens , ils coupoient ce noeud indiffoluble 
par leurs inondations & leurs embrafemeris invé.n-
tés á piaifir, Sc démentis par l'hlftoire. C'eíl un mi-
férable retranchement á l'impiété , de n'avoir que 
ce refuge imaginaire. 

I I y a eu, á la véri té , des philofophes qui ont par
lé d'un efprit, d'im Dieu. Mais ils ne lailToient jpas 
de croire l'éternité du monde : Ies uns, parce qu'ils 
ne pouvoient concevoir une matiere créée, ni com-
ment cet el'prit auroit píi la difpofer á fa vo lon té ; 
enforte que le dieu qu'ils admettoient étoit un étre 
inutile & fans aü ion ; & les autres, parce qu'ilsregar-
doient le monde comme une fuite & une dépendance 
deDieu, co mmeda. chaleur l'eíl du S oleil. Les premiers 
raifonnoient ainíi : la matiere étant incréée, Dieu 
ne peut la mouvoir ni en former aucune choíe; car 
Dieu ne peut remuer la matiere ni I'arranger avec 
íageíTe lans la connoitre. Or Dieu ne peut la con-
noítre s'il ne lui donne I'étre. Car Dieu ne peut t i -
rer fes connoiíTances que de lui-méme; rien ne peut 
agir en lui ni Teclairer. I I ne connoit done point la 
matiere , & par conféquent i l ne peut agir fur elle. 
D'ailleurs comment auroit-il pü agir fur elle, & de 
quels inftrumens fe feroit - i l fervi pour cela ? 

Ce /ujet a fervi quelquefois de raillerie aux plus 
beaux efprits du paganifme. Lucien, dans un de fes 
dialogues, dit qu'il y a des fentimens differens tou-
chantl'originedumondeique quelques-uns difent que 
n'ayant point eude commencement, iln'aura point 
aufli de fin; que d'autres ont ofé parler de l'auteur 
de l'univers, & de la maniere dont i l a été formé : 
i l pouvoit bien avoir en vüe les Chrétiens. J'admire, 
pourfuit-il, ees gens par-deffus tous les autres, en ce 
qu'aprés avoir íuppoíé un auteur de toutes ehofes, 
ils n'ont pas ajoüté d'oü i l étoit venu, ni oü i l de-
meuroit quand i l fabriquoit le monde, puifqu'avant 
la naiffance de l'univers on ne peut fe figurer ni tems 
ni lieu. Cicerón s'efl: fort appliqué á détruire I'opi-
nion de la formation de l'univers par une caufe in -
telligente, dans fon traité de la nature des dieux, 
qu i e í l un ouvrage fait exprés pour établir l'athéif-
me. I I dit en fe moquant, qu'on a recours á unepre-
miere caufe pour former runivers,comme á un afyle. 
Ailleurs i l demande de quel inftrument ce Dieu fe 
feroit fervi pour fac^onner fon ouvrage. Ariíiote fe 
moque auffi d'Anaxagore, & d i t , qu'il employe fon 
mens comme une machine pour former le monde ; 
car Anaxagore étoit le premier des philofophes qui 
eüt parlé de mens ou d'un étre intelligent, pour met-
tre en ordre les corps ou la matiere qui fubfiíloit de 
íoute éíernité. Platón vouloit que les corps füffent 
en mouvement quand Dieu voulut les arranger ; 
maisPlutarque, tout fage qu'il étoit, fe moque de ce 
Dieu de Platón, & demande d'un ton ironique s'il 
exiíloit lorfque les corps commencerent á fe mou
voir. S'il é toi t , ajoúte-t-il, ou H veil loit , ou i l dor--
moit, ou i l ne faifoit ni l'un ni l'autre. On ne peut 
point diré qu'il n'ait pas exifté, car i l eft de toute 
éternité. On ne peut point diré auffi qu'il ait dormí ; 
car dormir de toute éterni té , c'eíl étre mort. Si on 
dit qu'il veil loit , i l demande s'il manquoit quelque 
chofe á fa béatitude, ou s'il n'y manquoit rien. S'il 
avoit befoin de quelque chofe, i l n'étoit pas Dieu. 
S'il ne lui manquoit r ien, á quoi bon former le mon
de ? Si Dieu gouverne le monde, ajoüte-t-il, pour-
quoi arrive-t-il que les méchans foient heureux pen-
dant que les bons font dans l'adverfité ? 
i Les autres qui faifoient intervenir l'aítíon de Dieu 
dans l'arrangement du monde, n'en foütenoient pas 
moins fon éternité. Car, difoient-ils, i l eft impoffi-
ble que Dieu faffe autre chofe que ce qu'il fa i t , á 
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caufe que ía volonté eft immuable & ne peut re¿e-
voir aucun changement; defórte qu'elie pe peut vou-
loir faire autre chofe que ce qu'clíe fait aduéllement. 
On peut affürer que ce font lánles feules teíforis de 
limpiété de tous les tems. Ce font ees objeñions 
qui ont poulTé les philofophes á parler de i 'éternité 
du mondé ; car n'ayant pü compfendre comment 
Dieu auroit pü agir pour former le monde, n i , fup-
pofé qu'il püt agir, comment i l auroit laiffé paffer 
une éternité fans le créer, & le concevánt d'ailleurs 
comme une caufe qui agit néceffairement, ils fe font 
déteíminés á croire que le monde étoit éternel, mal-
gré la foi de toutes les hiftoires qui démentoient leur 
fyftéme. 

Le fophifme de ees raifonnemens vieht de ce qu'un 
étre fpirituel eft difficile á connoitre , & de ce que 
nous ne pouvons comprendre l'éternité. On eft in-
quiet de favoir ce qu'a fait l'auteur de l'univers pen-
dant cette éternité que le monde n'a pas exifté. A ce
la je répons: fi par le nom de Dieu vous entendez un 
corps, une matiere qui ait été en mouvement, on ne 
pourra fatisfaire á votre queftion; car i l eft impoífi-
ble de fe repréfenter une caufe en aftion , une ma
tiere en mouvement, un Dieu faifant fes efforts pour 
produire le monde, & ne pouvant le former qu'aprés 
avoir été une éternité en mouvement. Mais fi on fe 
repréfente Dieu comme un efprit, on apper^oit cet 
étre dans ce que nous en connoiflbns par nous-mé-
mes,capable de deux añions fort différentes; favoir, 
des penfées qu'il renferme dans fon propre fein, & 
qui font fes añlons les plus naturelles; & d'une vo
lonté , par laquelle i l peut encoré produire des im-
preffions fur les corps. C'eft fa v ie , fon aftion. C'eft 
ce qu'il faifoit avant de creerle monde par fa volonté, 
de m é m e , á-peu-prés, que nous voyons un homme 
long tems en repos, o c cupé de fes propres penfées, 
& concentré tout entier dans lui-méme. Cela n'im-
plique aucune contradiftion, & ne renferme aucu-
nes difficultés á beaucoup prés comparables á celles 
qui fe trouvent dans le fyftéme d'une matiere qui ait 
eté en mouvement de toute éternité fans rien pro
duire. Tout ce qu'on peut objeñer fe réduit á diré 
que la comparaifon de l'homme réfléchiífant fur lu i -
méme & de Dieu renfermé en lui-méme eft faufíe , 
en ce que l'homme difeourt & epe Dieu ne difeourt 
point. L'efprit humain eft oceupe dans la méditation, 
parce qu'il pafle du connu á l inconnu, qu'il forme 
des raifonnemens, qu'il acquiert des connoiíTances , 
& que le fpeftacle de fes penfées eft toüjours nou-
veau; au contraire l'intelligence divine voit en un 
inftant prefqu'indivifible, & d'un feul a£le, tout ce 
qu'il y a d'intelligíble. La contemplation de Dieu eft 
d'autant plus oil ive, qu'il ne peut pas méme fe féli-
citer d'étre ce c|u'il eft. II n'y a aucune philofophie 
á l'occuper á mediter la produñion des mondes. Me-
diter la produdion d'un ouvrage, c'eft la précaution 
raifonnable d'un étre fini qui craint de fe tromper. 
Done nous ne favons quelles étoient les penfées de 
Dieu avant la creación des mondes ; j 'en conviens. 
Done i ln 'y avoit point de D i e u ; je le nie: c'eft mal 
raifonner que d'inférer la non-exiftence d'une chofe, 
de l'ignorance oü l'on eft fur une autre. 

Mais pourquoi le monde n 'a-t- i l pas été cre'é de 
toute éternité? C'eft que le monde n'eft pas une ema-
nation néceffaire de la divinité. L'éternité eft le ca-
raftere de l 'indépendance; i l falloit done que le mon
de commen9at. Mais pourquoi n'a-t-il pas commencé 
plutót ? Cette queftion eft tout-á-fait ridicule; car 
s'il eft vrai que le monde a dü commencer, i l a fallu 
qu'une éternité précédát le tems; & s'il a fallu q u -
une éternité précédát le tems, on ne peut plus de-
mander pourquoi Dieu n'a pas fait plutót le monde. 
II eft vifible que le tót ou le tard font des propriétés 
du tems & non de réterni té: & & l 'on fuppoíoit que 
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Diei i eíit crée le mondpj plutót qu'll n'a fait d'autant 
de miiliqns d'amu'cs qu'il y á de grains de fable íur 
le rivagc dcs mcrs , ne pourroit-on pas encoré de-
mander d'óu yient qu'il ñ'auroit pas commeñcé plu-
tot ? Ain i i i l Aiffit de diré qu'une éternité a düle pre
ceder, P ® 1 1 1 ^ ^ coniprendré qu'il ri'á eté c r i é i d 
t iop tót ni trpp tard. 

Les philofophes s'embarraíToient de favoir fi les oi-
íeaux ayoient été avant les ceufs , ou les ceufs avant 
les oifeaux j & de pouvant décider cette queí l ion, 
ils fe íaivvoient dans réternité du monde, & foúte-
noient qn'il.devoity avoir une efpece de cercie dans 
les femences, & que les ceufs & les oifeaux avóient 
toújours été engendrés Scproduits alternaíivement 
i'un par rautre, fans que leur efpece eut jamáis eu 
ni origine ni commencement, Quand on fuppofe un 
créateur de^'univers, cette difíiculté lombe auíTi-
í ó t ; car on .con^oit clairement qu'il <réa toutes les 
efpeces d'animaux qui font fur la ierre, qui fe con-
ferverent enfuite par la génération. Mals la difficulté 
feroitbeaucoup plus grande á fuppofer l'éternité du 
monde , parce que le monde ciant en mouvemeñt , 
i l femble qu'il y ait de la contradiftion h. fuppofer un 
•mouvemeñt éternei. Car tout mouvemeñt étant fuc-
•ceíTií, une partie va devant l'autre, &c cela ne peut 
compatir avec réternité. Par exemple, le jour & la 
nuit ne peuvent étre en méme tems, en méme pays; 
par conféquent i l faut néceirairement que la nuit ait 
précédé le jour, ou que le jour ait exiílé le premier: 
fi la nuit a précédé le jour , i l s'enfuit démonftrati-
vement que le jour n'eíl pas éternei , puifque la nuit 
aura exifté auparavant; i l en cft de meme du jour. 

Ces raemes philofophes ont eu recours aféfemite 
du monde , parce qu'ils ne pouvoient comprendre 
de quels inílrumens Dieu fe feroit f e rv i , ni com-
ment i l auroit agí pour mettre la matiere de I'univers 
dans l'ordre oü nous la voyons. Cette difficulté fe 
feroit encoré diílipée, s'ils enífent fait alternative-
ment réflexion fur les mouvemens du corps humain, 
que nous déterminons par le feul a£te de la'volonté. 
On marche, on s'aífied quand on veut. Pour re-
monter jufqu'ála premiere origine de ce mouvemeñt 
& de ce repos , i l faut néceífairement parvenir á 
¡"afte de la volonté. On connoit bien par l'anatomie 
du corps humain, comment cette machine peut fe 
mouvoir. On voit des os emboítés les uns dans les 
autres, pour fe tourner & pour fe plier; on voit des 
mufcles attachés á ces os, pour les t i rer; ontrouve 
des nerfs dans ces mufcles, qui fervent de canaux 
aux efprits animaux. On fait encoré que ces efprits 
animaux peuvent étre déterminés á couler d'un cóté 
plütót que d'un autre, par Ies différentes imprefíions 
des objets; maispourquoi arrive-t-il que tantque la 
machine eíl bien conílltuée, ils font toüjours dif-
pofés á fe répandre du cóté oíi la volonté les déter-
mine ? I I n'y a fans contredit que le feul ade de ma 
volonté qui caiijfe cette premiere détermination aux 
efprits animaux: done la connoiífance que l'homme 
a de lui-méme , nous donne l'idée d'une caufe qui 
agif par fa volonté. Appliquons cette idée á l'efprit 
é t e rne i , nous y verrons une caufe aglífante par fa 
v o l o n t é , & cette volonté fera le feul inítrument qu'il 
aura employé pour former I'univers. 

La fupériorité de l'efprit fur le corps ne contri-
buera pas peu á nous faire comprendre la poffibilité 
de la créatlon de la matiere. En efFet, quand on con-
fidere la matiere par rapport á l'efprit, on connoit 
d'abord fans aucune peine que la matiere eft inííni-
ment au-deífous de l'efprit; elle ne fauroit l'attein-
dre , n i l'aborder, ni agir direñement fur l u i : tout 
ce qu'elle peut faire, ne va qu'á lui donner occaíion 
de former des idées qu'il tire de fon propre fonds. 
Mais quand on confidere l'efprit par rapport á la 
matiere j on reconnoit en lui une fupériorité & énd-

nence de pouvolr qu'il a fur elle. L'erprit a deux fa-
cul tés , par lefquelles i l connoit & i l veut. Par la 
connoiífance i l pénetre toutes Ies propriétés, toutes 
Ies aítions du corps,; i l connoit fon étendue ou fa 
quanti té , les rapports que les figures ont les unes 
avec les aütres,& compofed'aprés cela la feifence des 
Mathématiques ; i l examine les nombres St les pro-
portions, par l 'Arithmétique 8r l'Algebre ; i l confi
dere les mouvemens, 6¿ forme des regles & des má
ximes pour Ies connoítre: en un mot , i l pároit par 
les fclences qu'il n'y a point de corps fur lequel l'ef
prit rí'exerce ou ne puiffe exercer fes opérations. 

Le pouvoir que Teíprit a fur le corps paroiíra en
coré plus fenfibiement, fi on confidere la volonté ; 
c'eíl d'elle que dépend la premiere détermination 
des efprits animaux qui coulentdans mon bras. C'eft 
déjá beaucoup d'avoir un mode du'corps trés-réel 
& trés-pofitif, comme le mouvemeñt , qui eíl pro-
duil par le feul a£te de ma volonté. Si done ma vo
lonté peut produire une direñipn de mouvemeñt, 
difons méme un mouvemeñt dans mon corps, i l n'eft 
pas impoffible qu'une volonté en produife ailleurs ; 
car mon corps n'efl: pas d'une autre efpece que Ies 
autres, pOur donner lui-méme plus de prife fur lui á. 
ma vo lon té , qu'un autre corps: i l n'efi: done pas 
impoffible qu'il y ait un efprit qui agifíe par fa vo
lonté für I'univers, & qu'il y produife des mouve
mens. Or fi cet efprit a un pouvoir infini , rien -n'em-
péche de concevoir qu'il ait pü creer la matiere par 
ía puiíTance infinie, qui eft fa volonté. i0. On ne 
fauroit douter qu'il n'y ait un Étre qui agifíe par fa 
volonté : c'eíl ainfi que notre efprit agit ; nous le 
fentons, nous en fommes intimement perfuadés. 
D'un autre coté , i l ne peut y avoir d'obftacle de la 
part du n é a n t , car le néant ne peut agir. De plus 
nous connoiflbns & nons fentons que notre volonté 
produit chez nous des déterminations, des mouve
mens qui n'étoient pas auparavant, & qu'elle tire, 
pour ainfi d i r é , du néan t ; de forte que tirer le mou
vemeñt du n é a n t , ou en tirer la matiere, c'eíl une 
méme efpece d 'opérat ion, qui demande feulement 
une volonté plus puiflante. Si cette opération de 
l'efprit eíl fi difficile á faifir, c'eft qu'on veut fe la 
repréfenter par l'imagination : or comme l'imagina-
tion ne peut fe former l'idée du néant , i l faut nécef-
fairement, tant qu'on fe fert de cette faculté, fe re
préfenter un fujet fur lequel on agifíe; & cela eíl fi 
vér i íable , qu'on a pofé pour máxime qu'il faut ap-
prócher & toucher ce fujet fur lequel on agit, ntmo 
agit in difians. Mais fi l'on fait taire Ies fens & l'ima^ 
gination, on trouve que ces deux máximes font fauf-
fes. Quand je dis, par exemple, que de rien on nt 
peut rien faire, oíi e í l , je vous prie, le fujet fur le
quel mon efprit s'exerce préfentement ? De méme, 
quand on confidere attentivement l'opération d'une 
volonté , on connoit clairement qu'elle doit produire 
elle-méme fon fujet, bien-loin qu'elle fuppofe un 
/ujet pour agir: car qu'eft-ce qu'un adíe de volonté ? 
Ce n'eft pas une émanation de corps, qui puifle ou 
qui doive toucher un autre corps pour agir; c'eft un 
aéle purement fpirituel, incapable d'attouchement 
& de mouvemeñt : i l faut done néceífairement qu'il 
produife lui-méme fon eífet, qui eft fon propre fu
jet. Je veux remuer mon bras, & á I'inftant une pe-
tite éclufe s'ouvre, qui laiffe couler les efprits dans 
Ies nerfs & dans les mufcles, qui caufent le mouve
meñt de mon bras. Je demande qui a caufé foiiver-
ture de cette petite éclufe ? C'eft fans contredit l ' a ñ e 
de ma volonté. Comment l'a-t-il ouverte ? car cet 
aíte n'eft pas un corps, i l n'a pü la toucher: d faut 
done néceflairement qu'il l'ait produite par fa propre 
vertu. 

Pofons préfentement une volonté infinie & toute-
puiflante; ne faudra-t-il pas diré que comme je con' 
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aufll la matiere doit-elle exifter par une opération 
de cette volonté toute-puiffante ? Un étre qui a tou-
tes les perfedtions , doit néceffairement avoir celle 
de faire & de produire tout ce qu'il veut. 

Le fameux axiome , rien ne fefait de rien , eft vrai 
en un certain fens; mais i l eíl entierement faux dans 
celui auquel les Athées le prennent. Voici Ies trois 
lens dans lefquels i l eft vrai. i0. Rien ne peut fortir 
de foi-méme du néan t , fans une caufe eficiente. De 
ce principe découle cette v é r i t é , que tout ce qui 
exifte n'a pas été fai t , mais qu'il y a quelque chofe 
qui exifte néceflairement & par ío i -méme : car íi 
tout avoit été fa i t , i l faudroit néceffairement que 
quelqu'étre fe fut fa i t , 011 fut forti de lui-méme du 
néant. 1°. Rien ne peut étre produit du néant par 
une caufe efficiente, qui ne foit pour le moins auífi 
parfait que fon effet, & qui n'ait la forcé d'agir & 
de produire. 30. Rien de ce qui eft produit d'une 
matiere préexiftente , ne peut avoir aucune entité 
réelle qui ne fút contenue dans cette matiere; de 
forte que toutes les générations ne font que des mé-
langes, ou de nouvelles modiíications d'étres qui 
étoient déjá. Ce font les fens dans lefquels i l eft im-
poffible que rien fe faffe de rien, & qui peuvent etre 
réduits á cette máxime générale, que le néant ne 
peut étre ni la caufe efficiente , ni la caufe maté-
rielle de rien. C'eft-lá une vérité inconteftable, mais 
qui , bien-loin d'étre contraire á la création 011 á l'e-
xiftence de D i e u , fert á les prouver d'une maniere 
invincible. 

En effet, s'il étoit vrai en général qu'aucun étre 
• ne peut commencer á exifter, i l ne pourroit y avoir 

aucune caufe qui f i t quoi que ce fo i t : i l n'y auroit 
point d'aftion ni de mouvement dans le monde cor-
porel, & par conféquent aucune génération ni au-
cun changement. Or nous portons en nous-mémes 
l'expérience du contraire, puifque nous avons le 
pouvoir de produire de nouvelles penfées dans no-
tre ame, de nouveaux mouvemens dans notre corps, 
& des modiíications dans les corps qui font hors de 
nous. I I eft vrai que les Athées reftreignent leur af-
fertion aux fubftances, & difent qu'encore qu'il 
puiffe y avoir de nouveaux accidens, i l ne fe peut 
pas faire néanmoins qu'il y alt de nouvelles fubftan
ces ; mais dans le fond ils ne peuvent rendre aucune 
raifon folide pourquoi l'un eft plus impolfible que 
l'autre, ou pourquoi i l ne peut y avoir aucun étre 
qui faffe de nouvelles fubftances. Ce qui produit ce 
préjugé, ce font les idées confufes que l'on emprunte 
de la produftion des chofes artificielles, ou tout fe 
fait d'une matiere préexiftante, á laquelle on donne 
feulement de nouvelles modifications. Nous nous 
perfuadons mal-á-propos qu'il en eft des produftions 
d'un Etre inf ini , comme des nótres ; nous en con-
cluons qu'il n'y a aucune puiffance dans l'univers 
qui puiffe faire ce qui nous eft impoíílble, comme íi 
nous étions la mefure de tous les étres : mais puif-
qu'il eft certain que les étres imparfaits peuvent eux-
mémes produire quelque chofe, comme de nouvelles 
penfées, de nouveaux mouvemens & de nouvelles 
modifications dans les corps , i l eft raiíbnnable de 
croire que l'Etre fouverainement parfait va plus 

' lo in , & qu'il peut produire des fubftances. On a 
méme lieu de croire qu'il eft auííi aifé á Dieu de 
faire un monde entier, qu'á nous de remuer le doigt: 
car diré qu'une fubftance commence á exifter par la 
puiffance de D i e u , cen'eft pas tirerune chofe du 
neant dans les fens que nous avons ci-deffus recon-
nus pbur impoffibles. I I eft vrai que la puiffance in -
finie ne s'étend pas á ce qui implique contradiítion; 
mais c'eft ici préciíement oíi les adverfaires de la 
cremon font défiés de prouver qu'encore qu'il ne 
foit pas impoffible de tireir. du néant u n accident o u 
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une modificatlon , i l eft abfolument Impoffible de 
creer une fubftance; c'eft ce qu'ils ne démontreront 
jamáis. 

2o. Si rien ne peut étre tiré du néant dans le fens 
que nous foütenons, i l faut que toutes les fubftan
ces de l'univer^ exiftent non - feulement de toute 
éternité , mais méme néceffairement &t indépen-
damment de toute caufe ; or on peut diré que c'eít-
lá effeftivement faire fortir quelque chofe du néan t , 
dans le fens naturel auquel cela eft impoffible, c'eft-
á-dire faire le néant la caufe de quelque chofe: car ^ 
comme lorfque les Athées affúrent que rien ne fe 
peut mouvoir foi-méme, & qu'ils fuppofent en mé
me tems que le mouvement a été de toute éternité, 
c'eft-lá tirer le mouvement du néant dans le fens au
quel cela eft impoffible ; de méme ceux qui font les 
fubftances exiliantes par elles-mémes, fans que l'e-i 
xiftence néceffaire foit renfermée dans leur nature, 
tirent du néant l'exiftence des fubftances. 

30. Si toutes les fubftances étoient éternelles, ce 
ne feroit pas feulement la matiere ou les atomes 
deftitués de qualités , qui exifteroient par e u x - m é -
mes de toute éternité, ce feroit auffi les ames. I In ' y 
a point d'homme tant foit peu raiíbnnable, qui 
puiffe s'imaginer que lui-méme, ou ce qui penfe en 
l u i , n'eft pas un étre rée l , pendant qu'il voit que le 
moindre grain de poudre emporté par le vent , en 
eft un. I I eft vifible auffi que l'ame ne peut pas naítre 
de la matiere deftituée de fentiment & de v i e , 6c 
qu'elle ne fauroit en étre une modification. Ainíi íi 
aucune fubftance ne peut étre tirée du néant , i l faut 
que toutes les ames humaines, auffi-bien que la ma
tiere & les atomes, ayent exifté non-feulement de 
toute é terni té , mais encoré indépendamment de 
tout autré étre. Mais les Athées font íi éloignés de 
croire l'éternité de l'ame humaine, qu'ils ne veulent 
en aucune maniere admettre fon immortalité ; s'ils 
avoüoient qu'il y eüt des étres intelligens immor-
tels, ils feroient en danger d'étre obligés de recon-
noítre une Divinité. 

40. La matiere n'eft pas coéternelle avec Dieu £ 
d'oii i l s'enfuit qu'elle a été créée : en voici la preu-
ve. Ou la matiere eft infinie dans fon étendue, en-
forte qu'il n'y ait aucun efpace qui n'en foit abfolu
ment pénét ré ; ou elle eft bornée dans fon étendue 9 
de faetón qu'elle ne rempliffe pas toutes les parties 
de l'efpace: or foit qu'elle foit finie, foit qu'elle foit 
infinie dans fon étendue , elle n'exifte pas néceffai
rement. IO.Si elle eft finie, dés-lá elle eft contin
gente : pourquoi ? parce que íi un étre exifte nécef
fairement, on ne peut pas plus concevoir fa non-
exiftence, qu'il n'eft poffible de concevoir un cer-
cle fans fa rondeur, l'exiftence aftuelle n'étant pas 
moins effentielle á l 'é t re qui exifte néceffairement , 
que la rondeur l'eft au cercle. Or íi la matiere eft fi
nie , & qu'elle ne rempliffe pas tous les efpaces , 
dés-lors on conepit fa non-exiftence. Si on peut la 
concevoir abfente de quelques parties de l'efpace , 
on pourra fuppofer la méme chofe pour toutes les par
ties de l'efpace; i l n'y a point de raifon pour qu'elle 
exifte dans une partie de l'efpace plütót que dans 
toute autre : done fi elle n'exifte pas néceffairement 
dans toutes les parties de l'efpace, elle n'exiftera 
néceffairement dans aucune; & par conféquent íi la 
matiere eft finie, elle ne fauroit exifter néceffaire
ment. I I refte done á diré que l'éternité ne peut con
venir á la matiere qu'autant qu'elle eft infinie, 8c 
qu'elle remplit toütes les parties de l'efpace, de 
forte que le plus petit vuide foit impoíílble : or je 
foutiens que la matiere coníidérée fous ce dernier 
afpeél:, ne peut exifter néceffairement. Voici fur quoi 
je me fonde. La matiere qui compofe le monde, doit 
étre fufceptible de mouvement, puifque le mouve
ment eft l'ame & le reffort de ce yafte univers ¡ or 



•444 C R E 
en admettant une fois une matiere infiniment dlíFu-
íe , qui remplilTe toutes les parties de l'efpace, le 
mouvement devient alors impoffible. Je pourrois 
faire valoir ici toutes les raifons qu'on allegue cen
tre les Carteíiens, qui banniffent abfolument le vuide 
de Tunivers, 8c qui táchent de concilier le mouve-
ment avec le plein; mais ce n'eít pas la de quoi i l 
eíl queítion-. Les Carteíiens eux-mémes feront les 
premiers ám'accorder que fila matiere exiíle nécef-
íairement, le mouvement ne fauroit y étre introduit 
de quelque maniere que ce íb i t : car d'oü pourroit 
naítre en elle le mouvement ? ou i l feroit inhérent á 
fa nature, ou i l lu i feroit imprimé par quelque caufe 
diftinguée d'elle; or on ne peut diré ni l'un ni l'au-
tre. Que le mouvement lui foit naturel, ou qu'elle 
l'ait re9Ü de D i e u , peu importe ; ce qu'il y a de cer-
tain, c'eft que ce mouvement une fois introduit dans 
la matiere, influera fur les parties qui la compofent, 
les tranfportera d'un lieu á un autre i ieu, les placera 
díverfement les unes par rapport aux autres, en un 
mot en formera diverfes combinaifons : or fi la ma
tiere eft infinie & qu'elle exiíle néceflairement, tous 
ees déplacemens &c toutes ees combinaifons, effets 
naturels du mouvement, deviendront impoííibles: 
la raifon en eíl que chaqué partie de matiere exiílera 
néceflairement dans la partie de l'efpace qu'elle oc-
cupe. Ce n'eílpas le hafard qui l'aura placee la plú-
tót qu'ailleurs, ni dans le voiííhage de telles parties 
plütót que dans le voifinage d'autres : la méme rai-
íbn qui fait qu'elle exiíle néceflairement, fait aufli 
qu'elle exiíle dans un endroit plütót qu'ailleurs, C'eíl 
i c i qu'a lieu la raifon fufHfante de M . Leibnitz. Done 
fi la matiere exiíle néceflairement, le mouvement 
devient impofllble. 

La création de ríen eíl done conforme á la raifon; 
' elle éleve la puiflance de Dieu au plus haut degré , 

& elle arrache jufqu'aux racines de l'athéifme. Cet 
Anide eji m grande partie de M. Formey. 
. CRECELLE, CRESSERELLE, CERCERELLE 
ou QUERCERELLE, tinnunculus, {Hiji. nat. Or-
nitholog.) cenchris. Cet oifeau pefe neuf onces; i l a 
treize pouces de longueur depuis la pointe du bec 
jufqu'á l'extrémité de la queue; I'envergure eíl de 
deux pieds quatre pouces ; le bec eíl court, crochu, 
pointu; la partie fupérieure eíl blanche, & la pointe 
noirátre: i l y a une membrane jaune autour des na-
rines , & deux appendices á l'endroit oii le bec fe 
recourbe, qui frottent contre la partie inférieure : 
•la langue eíl fourchue: les paupieres font jaunátres : 
rouverture de la bouche eíl grande, & le palais de 
couleur bleue. 

La tete eíl grande, le fommet large, applati, de 
couleur cendree, & parfemé de petites ligues noires 
longitudinales ; le dos , les épaules & les petites 
plumes des ailes font roufles, & marquécs de ta
ches noires á la pointe ; le croupion eíl de couleur 
cendrée, & les tuyaux des plumes font noirs ; la 
poitrine & le ventre ont une couleur roufle-pále, 
avec des taches noires qui fuivent la longueur des 
plumes : i l y a ordinairement deux taches fur cha-
cune ; Tiine des taches vers la pointe, l'autre dans 
le milieu, & une ligne noire qui s'étend de rime 
des taches á l'autre. On ne voit point de taches noi
res fur les plumes du mentón & du bas-ventre, qui 
ibnt d'une couleur roufle plus foncée. Les cuiíTes 
ont la méme couleur que le bas-ventre, mais on y 
rvóit quelques petites taches noires. I I y a enviroij 
vingt-quátre grandes plumes dans les ailes; les pre-
.iriigres font brunas, & tachées de blanc fur les bar
bes exíérieures; Ies taches font difpofées de fat^on 
qu'elles repréfentent une forte de fcie: la couleur 
des fix ou fept dernieres plumes eíl roufle; les barbes 
iníerieiires de oes plumes font entrecoupées de ban-
^es bruñes íranfyer&Iesi tówte la face ipílérifure de 
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I'aile eíl blanche , & parfemée de taches bruñes.' 

La queue eíl compofée de douze plumes qui ont 
fept pouces de longueur ; les plumes extérieures 
font les plus courtes, & les autres font toüjours de 
plus en plus longues jufqu'á celles du milieu. La 
pointe de ees plumes eíl de couleur blanchátre t i -
rant fur le roux, & plus has i l y a une large bande 
noire & tranfverfale: le reíle de la queue eft de cou
leur cendrée, avec des taches noires : Ies ailes font 
tres - longues, & s'étendent prefque jufqu'á l'extré
mité de la queue : les pattes font d'un beau jaune, 
& les ongles noirs. 

Le mále diíFere de la femelle en ce qu'il eft plus 
petit, &; que les plumes de la tete & du dos font de 
couleur cendrée : la femelle n'eft pas plus grofle 
qu'un pigeon. 

On apprivoife facilement la encelle, 6c on la drefle 
pour la chafle, comme les autres oifeaux de proie; 
elle ne prend pas feulement les petits oifeaux, mais 
encoré les perdreaux; elle niche dans des creux de 
chéne & d'autres arbres; elle ne fait pas fon nid fur 
les branches, comme les corneilles , mais dans des 
trous, comme le chouca ; elle ne pond jamáis plus 
de quatre ceufs, qui font blancs, parfemés de taches 
rougeátres. Willughby. Foyei O i S E A U . ( - / ) 

CRECHE, f. f. (jíijl. ecclif.') mangeoire des aní-
raaux. S. Luc raconte que la fainteVierge & S. Jo-
feph n'ayant pü trouver place dans l'hótellene pu
blique , furent obligés de fe retirer dans l'étable oíi 
la fainte Vierge mit au monde Jefus-Chriíl, 8c 
l'ayant emmailloté,le concha dans une creche. Les an-
ciens peres qui parlent du lieu de la naiflance du 
Sauveur, marquent toüjours qu'il naquit dans une 
caverne cteufée dans le roe. S. Juílin & Eufebe di-
fent que ce lieu n'eíl pas dans la ville de Bethléem, 
mais á la campagne prés de la ville. lis en devoient 
éíre mieux iriforraés que d'autres, puifque S. Juílin 
étoitdu pays, & qu'Eufebe y avoit fademeure. Saint 
Jerome met cette caverne á l'extrémité de la ville 
de Bethléem, vers le midi. 

La fainte Vierge fut obligéede mettre l'enfant Je-
fus nouveau - né dans la creche de l'étable oü elle 
étoitjparce qu'elle n'avoit point de berceau ni d'auíre 
lieu oíi le placer. La creche étoit apparemment mé-
nagée dans le rocher, Se i l pouvoit y avoir au-dedans 
de la creche de pierre une auge de bois oü l'enfant 
Jefus fut conché. La creche que i'on conferve á Rome 
eft de bois. Un auteiir latin cité dans Baronius fous 
le nom de S. Chryfoflome, dit que la creche oü Jefus-
Chriíl fut mis étoit de terre, & qu'on l'ayoit ótée, 
pour metttre en fa place une creche d'argent. 

Les Peintres ont accoütumé de repréfeníer auprés 
de la creche du Sauveur un boeuf & un áne. On cite 
pour ce fentiment le paflage d'Ifaie; le bceuf a recon-
nu fon maítre, & Vane la creche de fon feignetir; & 
ees autres d'Abacuc, vous fere^ connu au milieu de 
deux animaux; & plufieurs peres difent que Jefus-
Chrift dans la creche a été reconnu par le boeuf & 
par l'áne. L'anteur du poéme fous le nom de Lañaju-
ce, eft exprés pour ce fentiment, auffi-bien que l'au-
teur du livre des promejfes cité fous le nom de S. Prof 
per. Maxs nonobftant ees autori tés, plufieurs criti
ques doutent que le boeuf & l'áne ayent été dans l'é
table de Bethléem, ni l'Evangile ni les ancieps peres 
ne l'ayant point remarqué, & les pafíagés d'Ifaie & 
d'Abacuc, que l'on cite pour le prouver, ne le mar-
quant pas diftin^ement. Calmet, dicíion. de la bible, 
m i 

C R E C H E , (Hydr.') efpece d'éperon bordé d'une file 
de pieux, & rempli de ma^onnerie deyant & der-
riere les avant-becs de la pile d'un pont. C'eíl enco
ré une file de pieux en maniere de bátardeau rem
pli de mac^onnerie, pour empecher que l'eau ne d«r 
gravpy.e un pilotis. ( /Q 
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CRECHE , voye{ MANGEOIRE. 
CRÉDENCE , fub. f. en Architeclun, efl dans un 

bátíment le lieu oíi i'on renferme ce qui dépend de 
la table & du buffet, & qu'on appelle office. C'eft 
auffi le buffet, Voyc^ B U F F E T . 

Crédence d'autel, eft une petíte table á cote du 
grand autel} qui fert á mettre ce qui dépend du fer-
vice de l'autel. (P ) 

CRÉDIBILITÉ, f, f. {Métapkyf. & Morale.) qua-
lité par laquelle une chofe eíl rendue croyable ou 
digne d'étre crue. Foye^ P R O B A B I U T É 6- F o i . 

On dit d'une chofe qu'elle ejl croyable, lorfqu'elle 
n'eíl ni evidente par elle-méme, ni de nature á pou-
voir étre déduite & inférée certainement de fa cau-
fe ou de fon eíFet, & que cependant i l y a des preu-
ves qui en établiífent la verite. Les chofes qui pa-
roilfent immédiatement vraies, comme la blancheur 
de la neige, ou que le tout eíl plus grand que fa 
partie, ne font pas appeliáes croyables, mais ¿vi
dentes. Dans l'école on met au rang des chofes croya
bles, celles auxquelles nous ne donnons notre con-
fentement qu'en vertu du témoignage ou de l'auto-
rité ; par exemple, que J. C. s'eíl incarnéj a été 
crucifié, &c, ^oye^ C R O Y A N C E . 

On trouve dans les tranfaclions philofophiques le 
calcul mathématique de la crédibilité du témoignage 
des hommes. Voyê  T É M O I G N A G E , PROBABILITÉ 
.& C E R T I T U D E . 

C R É D I T , f. m. (Morale & Cojnm?) Le crédit étant 
en général la faculté de faire uíage de la puiífance 
d'autrui, on peut le définir plus particulierement en 
fait de commerce & de finance , la faculté d'emprun-
ter fur topinión congáe de Vajfurance dupayement, 

Cette définition renferme reifet & la caufe immé-
diate du crédit. 

Son efFet eíl évidemment de multiplier les reífour-
^es du débiteur par l'ufage des ri^heífes d'autrui. 

La caufe immédiate du crédit eíl Topinion conque 
par le préteur de l'aíTúi ance du payement. 

Cette opinión a pour motifs des íuretés réelles 
Ou perfonnelies, ou bien l'union des unes ¿je des 
autres. 

Les fúretés réelles font les capitaux en terres, en 
meubles, en argent, & les revenus.;, 

Les fúretés perfonnelies font le degré d'utijité 
qu'on peut retirer de la. faculté d'emprunter; l'ha-
bileté, la prudence, l'oeconomie, l 'exaüitude de 
l'emprunteur. 

Ces caufes, .quoiqu'ordinaires, ne font cependant 
ni confiantes, ni d'un effet certain; parce que dans 
toutes les chofes oíi les hommes nc fe font pas de-
pouiliés de leur liberté naturelle, ils n'obéiíTent fou-
yent qu'á leurs paffions. Ainíi i l arrive que les fúre
tés réelles & perfonnelies pe font .pas toújours fur 
l'efprit des hommes une imp^eíTion proportionnée a 
íeur étendue,; on les mécounoit py (elles font, on 
les fupppfe pii elles-n'exifterent jamáis. 
• Par ¿une .c^ni^i^mcQ -néceíTaire ,de ce .qué nous 
venons>dex<feej tout crédit a fes bornes naturelles ; 
il̂ -en a l ^ s ^ 0 K ^ R ^ S ^ k l S ^ S ^ m ^ . de déter-
miner. 
¿ fQjuoiqij^j[fgíú^eíés perfoni^gíles íplent moins evi
dentes que jes fúíeiés.^éeAiftSjiíouvent elles n'en 
mér^e.ijt jyas moins de confiapqe: par en génétal ei-
ks . tendeiit ic^Qtinuellement á prpcuxer des fúretés 
réelles a eelui qui les poflede. -

•̂De ígíteVcoji^dératipn i l réfulte , que fi l'un & 
l'sutíe.cr/í^it.eycfi^e ía prppprtipe <;pnnue, .le.dan-
g§r ;e.íl mpijídre refpje^Í¥ei8t^ -^i cr^üt perfppnel. 
: ÍL objet du, er¿dit ,réel ne peijt- difparoitre, i l eíl 
Ví^i.v.c'eílain grand avantage , & r.ivíiique motif de 
préférence fur l'autre qui.peut.ceífer d'exiíler pen-
<íantiquelque^íesaS ffieSá k feehp. 

Ceíte.difféiefí$e:.§i^(^|e^6fe^^Eois.fpr£e^^ 
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rifejues de lapart du «rre^/íperfonnel: l'un eíl átta-
che k la nature des moyens qu'a l'induflrie d'em-
ployer les richeíTes d'autrui; le fecond regarde la 
prudence de l'emprunteur; le troifxeme , fa bonne 
foi. 

Le premier rifque s'évanoiiit íi le fecond eíl nu l : 
i l eíl conílant que l'induílrie ne s'exerce que pour 
acquérir des fúretés réelles; que tout homme pru-
dent gagne dans la mafTe génerale de fes entrepri-
fes; car un homme prudent ne cherche de grands 
profits, que lorfqu'il eíl en état de foútenir de gran
des pertes. ü 

Le troifieme rifque eíl le plus frappant, & le moin-
dre cependant, fi les lois font exécutées. Le crime 
eíl facile fans doute; mais le crédie eíl fi favorable á 
l'induílrie , que fon premier foin eíl de le confer-
ver. 

Aprés la religión, le plus fúrgarand que les hom
mes puifTent avoir dans leurs engagemens refpec-
tifs, c'eíl l'intérét. La rigueur des lois contient Ip 
petit nombre d'hommes perdus, qui voudroient fa-
crifier des efpérances légitimes á un bénéfice pré-
fent, mais infame. 

Des diíférences qui fe trouvent entre le crédit réel 
& le crédit perfonnel , on peut cpnclure qu'il eíl dans 
l'ordre: 

i 0 . Que les fúretés réelles procurent un crédit plus 
facile & moins coúteux, mais borné le plus ordinai-
rement á la proportion rigide de ces fúretés. 
• z0. Que les fúretés perfonnelies ne faffent pas un 
effet auffi prompt; pouvant difparoítre á l'infjú de? 
préteurs, ce rifque doit étre compenfé par des conr 
ditions plus fortes: mais lorfque rimprefíion de ce? 
fúretés eíl répandue dans les efprits, elles donnení 
un crédit infiniment plus étendu. 

Si ces deux fortes de fúretés peuvent cha cune en 
particulierformer les motifs d'un crá&V, i l eíl évident 
que leur unión dans un méme fujet fera la bafe la 
plus folide du crédit. 

Enfin moins ces fúretés fe trouveront engagées,' 
plus dans le cas d'un befoin l'opinion congúe de l'af-
fúrance du payement fera grande. 

Tout citoyen qui joüit de la faculté d'emprunter 
fondée fur cette opinión, a un crédit qu'on peut ap-
peller crédit particulier. 

Le réfultat de la maífe de tous ces crédits particur 
liers, feranommé le crédit général: Va-pplicaúon de 
la faculté dpnt nous venons de parler, a des. compa-
gnies excíuíives bien entendues 8c á l'état, fera com-
prife fous le mot de crédit public. 

I I eíl á propos d'examiner le crédit fous fes diver^ 
afpeéls, d'aprés les principes que nous avons pofés, 
afín d'en tirer de nouvelies conféquences. Je fupplie 
le lefteur d'en bien conferver jl'ordre dans fa mé-
moire, p^rce qu'il eíl néceffaire pour rintelligence 
.de la matierc. 

Crédit général. Commen90ns par le crédit général. 
On peut eniprunter de deux maniet;es: ou bien le 
capital prété eíl aliené en fayeur 4u débiteur avec 
pertaines .formalités; pu bien le capital n'eíl point 
aliéné, & le débiteur ne íourni t d'autre titre de fon 
emprunt qu'ime liipple reconnoiífapce. 

Cette derniefe maniere de contrañer une dette 
appellée chirogr;aphaire, eíl la plus yfitée parmi ceux 
qui font .pEQfeííion de commerce:pu de finance. 

La nature & la commodité de ees fortes d'obli-
gation?, pnt'introduit l'ufage de fe les panfpprter 
mutucllement par un oráx.e, & de les faire circule? 
dans la fpciété.Elles y fpnt une promeífe authentir 
que d'opérer la préfence de l'argent dans un lieu & 
dans un téms cpnvenus ^es.píQinefles réparent fon 
abfence dans le commerce, & d'une maniere fi effec-
t ive , qu'elles mettent les d^nrées eo.mQttvement á 
íjp.s.diílances infinies. 
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Au terme limité ees promefles reviennenttrouver 

Targent qu'elles ont reprefente: á mefure qne ce ter-
me approche, la circulation en eft plus rapide ; l'ar-
gent s'eíl háte de paffer par un plus grand nombre de 
mains, & toüjours en concurrence avec les denrées 
ilont i l eíl a t t i ré , & qu'il attire réciproquement. 
Tant que le commerce répartiraTargent dans toutes 
les parties de l 'état oü i l y a des denrées, en propor-
tion de la maffe générale, ees obligations feront fi-
délement acquittées: tant que ríen n'éludera les ef-
fets de l 'aílivité du commerce dans un é ta t , cette 
répartition fera faite exañement. Ainíi FeíFet des 
obligations circulantes dontnous parlons, eft de ré-
péter Fufage de la mafle proportionnelle de l ' a rgent 
dans toutes les parties d'un é ta t : dés-lors elles ont 
encoré l'avantage de n'étre le ligne des denrées, que 
dans la proportion de leur prix avec la maffe ac-
tuelle de l'argent; parce qu'elles paroilTent & difpa-
roiíTent alternativement du commerce, qu'elles in -
diquentméme qu'elles n'y font que pour untems; 
au lieu que les autres repréfentations d'efpece ref-
tent dans le public comme monnoie : leur abondan-
ce a l'effet méme de l'abondance de la monnoie; elle 
renchérit le prix des denrées fans avoir enrichi l 'é
tat. L'avantage des íignes permanens n'eft pas d'ail-
leurs intrinfequement plus grand pour la commodi-
te du c o m m e r c e , ni pour ion étendue. 

Car tout homme qui peut reuréfenter l'argent 
dans la confíance publique, par fon billet ou fa let-
tre de change, donne autant que s'ií payoit la méme 
fomme avec ees repréfentations monnoi^s. II eft done 
á fouhaiter que l'ufage des fignes momentanés de 
l'argent s'étende beaucoup, foit en lui accordant 
toute la faveur que les lois peuvent lui d o n n e r , foit 
peut-étre en aftreignant les négocians qui ne payent 
pas fur le champ avec l'argent, de donner leur b i l 
let ou une lettre de change. Dans les endroits oíi 
l'argent eft moins abondant, cette petite gene auroit 
befoin qu'on prolongeat les jours de grace; mais 
«elle auroit des avantages infinis, en mettant les 
vendeurs en état de joiiir du prix de la vente avant 
fon terme, 

L'accroiíTement des confommations eft une fuite 
evidente de la facilité de la circulation des denrées, 
comme celle-ci eft inféparable de la circulation fa-
cile de la maíTe d'argent qúi a paru dans le commer
ce. Chaqué membre de la fociété a done un intérét 
immédiat á favorifer autant qu'il eft en lu i le cr¿-
dit des autres membres. 

Le chef de cette fociété ou le prince , dont la for-
:ce & la félicité dépendent du nombre & de l'aifance 
des citoyens, multiplie l'un & l'autre par la protec-
tion qu'il accorde au crédit general. 

La fimplieité, la rigueur des lois , & la facilité 
d'obtenir des jugemens fans frais, íbnt le premier 
mqyen d'augmenter les motifs de la confiance pu
blique. 

Un fecoñd moyen, fans lequel méme elle ne peut 
exifter folidement, fera la fúreté entiere des divers 
intéréts qui lient l 'état avec les particuliers, comme 
fujets ou comme créanciers. 

Aprés avoir ainíi affúré le crédit des particuliers 
dans fes eirconftances générales, ceux qui gouver-
nent ne peuvent rien faire de plus utile que de lui 
donner du mouvement & de Taftion. Tous les ex-
pédiens propres' á animer l'induftrie, font la feule 
méthode de reihplir eetté v ü e , puifque l'ufage du 
crédit VLAivca. lieu que lorfque cet ufage deviendra 
uti le. I I fera mil abfolument dans une province qui 
n'áura ni rivierés navigables, ni canaux, ni grands 
chemins praticábles; oíi des formaiités rigoureufes 
& de hauts droits détruiront les Communica t ions 
íiaturelles; dont k peuple ne faura point mettre en 
ceuvre les produüions de fes terresj ou bien dont 

C R E 
l'induftrie privée de l'émulation qu'apporte la con
currence, fera encoré refroidie par desfujétions rui-
neufes, par la crainte qu'infpirent les taxes arbitrai-
res; dans tout pays enfin dont i l fortira annuelíe-
ment plus d'argent, qu'il n'y en peut rentrer dans le 
méme efpace de tems, 

Crédit public ,premiere branche. Nous avons obfer-
vé plus haut,que la faculté d'emprunter fur l'opinion 
conque de Taflurance du payement étant appliquée 
á des compagnies exclufives & á l 'é ta t , porte le 
nom de crédit public ; ce qui le divife naturellement 
en deuxbranches. 

Les compagnies exclufives ne font admifes chez 
les peuples intelligens que pour certains commer-
ces, qui exigent des vües & un fyftéme politique 
dont l'état ne veut pas faire la dépenfe ou prendre 
l'embarras; & que la rivalité ou l'ambition des par
ticuliers auroit peine á fuivre. Le crédit de ees com
pagnies a les mémes fources que celui des particu
liers , i l a befoin des mémes fecours; mais le dépót 
en eft l i coníidérable, i l eft tellement lié avec les 
opérations du gouvernement, que fes conféquences 
méritent une confidération particuliere, Sí lui alll-
gnent le rang de crédit public. 

Le capital des compagnies exclufives dont nous 
parlons, fe forme par petites portions, afín que tous 
les membres de l'état puiffent y prendre commodé-
ment intérét. La compagnie eft repréfentée par ceux 
qui en dirigent les opérations, & Ies portions d'in-
térét le font par une reconnoiííance tranlportable au 
gré du porteur. 

Cette efpece de commerce emporte de grands rif-
ques, de grandes dépenfes; & quelque coníidéra-
bles que foient les capitaux, rarement les compa
gnies font-elles en état de ne point faire ufage de la 
puiíTance d'autrui. 

I I en réfulte deux fortes d'engagemens de la com
pagnie avec le public: les uns font les reconnoiffan-
ces d'intérét dans le capital; les autres font les re-
connoilfances des dettes contraftées á raifon des be-
foins. Ces deux fortes d'engagemens, dont Tun eft 
permanent & l'autre momentané., ont cours com
me ligues de l'argent. 

Si la fomme des dettes s'accroít á un point & avec 
des eirconftances qui puiíTent donner quelque at-
teinte á la confiance, la valeur d'opinion de Tun & 
de l'autre effet fera moindre qué la valeur qu'ils re-
préfentoient dans l'origine. 

I I en naitra deux inconvéniens, l'un intérieur, 
l'autre extérieur. 

Dans une pareille erife, les propriétaires de ces 
reconnoiíTances ne feront plus réellement auffi r i -
ches qu'ils l'étoient auparavant, puifqu'ils n'en re-
trouveroient pas le capital en argent. D'un autre 
cóté le nombre de ces obligations aura été fort mul-
tiplié-; ainfi beaucoup de particuliers s'eñ trouve-
ront porteurs: & comme i l n'eft pas poffible de les 
diftihguer , le diferédit de la compagnie éntrainera 
une défiance générale entre tous lés citoyens. 

Le trouble méme qu'apporte danstun etatla perte 
d'une grande fomme de crédit y eñ. un fur garant des 
foins qu'un gouvernement fage prendía de le réta-
blir & de le foüfeñir. Ainfi les étrangers qui calcule-
ront de fang-froid für ees fortes d'évenemens, ache-
teront á bas prix les effeís décriés-, poür lés-revendre 
lorfque la confiance publique les aürá rapprochés de 
leur valeur réelle. Si chez ees étrangers riñtéfét de 
l'argent eft plus baá- de moitié qué dans l'état qué 
nous fuppofons, ils póiírront profiter des moindres 
mouvemens dans ees obligátionsylofs méme que les 
fpéculatéurs ñátionaux régarderont ees mouvé-
mens d'un oei!indifFérent. - . 

Le profit de cet agiotage des étrangers lera une 
diminution évideiiti dw béhéfiee-de la balance du 
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commerce, ou une augmentatíon fui" fa perte. Ces 
deux inconveniens fourniffent trois obfervations , 
dont j 'a i déjá avancé une paitie comme des princi
pes ; mais leur importance en autorife la répétition. 

i0 . Tout ce qui tend á diminuer ^uelque efpece 
de süreté dans un corps politique, detruit au moins 
powr un tems affez long le crédit générai , & dés-lors 
la circulatipn des denrées, ou en d'autres termes la 
íubííftance du peupie, les revenus publics & particü-
üers. 

1°. Si une nation avoit la fageffe d'enviíager de 
fang-froid le déclin d'une grande fomme de crédit, 
& de fe préter áux expédiens qui peuvent en arréter 
la ruine totale, elle rendroit fon malheur prefque in-
fenlible. Alors fi les opérations font bonnes, ou fi 
I'excés des chofes n'interdit pas toute bonne opéra-
tion, ce premier pas conduira par degrés au réta-
bliíTement de la portion de crédit qu'il fera poffible 
de conferver. 

3°. Le gouvemement qui veille aux súretés inte-
rieures & extérieures de la focieté, a un doubíe 
niotif de foútenir, foit par les lois, foit par des fe-
cours prompts & efficaces, les grands dépóts de la 
confiance publique. Plus l'intérét de l'argent fera 
haut dans Tétat , plus i l eít important de prevenir 
Ies inégalités dans la marche du crédit, 

Crédit public, deuxiemi branche. Le crédit de l'é-
tat, ou la deuxieme branch© du crédit public, a en 
general les mémes fources que celui des particu-
liers & des compagnies ; c'eft-á-dire les súretés reel-
les de l'état m é m e , & les súretés perfonnelles de la 
part de ceux qui gouvernénl. 

Mais ce feroit fe tromper groflierement que d'é-
valuer les súretés réelles fur le pié du capital gé
nérai d'une nation, comme on le fait á l'égard des 
particuliers. Ces calculs pouffés jufqu'á I'excés par 
quelques écrivains Anglois , ne font propres qu'á 
repaítre des imaginations oií ives, & peuvent intro-
duire des principes vicieux dans une nation. 

Les súretés réelles d'une nation, font la fomme 
des tributs qu'elle peut lever fur le peupie, fans nui-
re á l'agriculture ni au commerce; car autrement I'a-
bus del ' impót le détruiroi t , le defordre feroit pro-
chain. 

Si Ies impóts font fuffifans pour payer les intéréts 
des obligations ; pour fatisfaire aux dépenfes cou-
rantes, foit intérieures, foit extérieures; pour amor-
tir chaqué année une partie conlidérable des dettes: 
enfin íi la grandeur des tributs laiíTe encoré entre-
voir des reíTources en cas qu'un nouveau befoin 
prévienne la libération totale, on peut diré que la 
süreté réeile exifte. 

Pour en déterminer le degré préc is , i l faudrolt 
connoitre la nature des befoins qui peuvent furve-
nir, leur éloignement ou leur proximité, leur durée 
probable ; enfuite les comparer dans toutes leurs 
circonílances avec les reíTources probables que pro-
mettroient la liquidation commencée, le crédit gé
nérai , & I'aifance de la nation. 

Si la süreté n'eíl pas claire aux yeux de tous, le 
crédit de l'état pourra fe foútenir par habileté juf-
qu'au moment d'un grand befoin. Mais alors ce be
foin ne fera point fatisfait, ou ne le fera que par des 
reíTources trés-ruineufes. La confiance ceíTera á l 'é
gard des anciens engagemens ; elle ceffera entre les 
particuliers d'aprés les principes établis ci-deífus. Le 
fruit de ce defordre fera une grande inaftion dans la 
circulation des denrées : développons-en Ies effets. 

Le capital en terres diminuera avec leur produit; 
les malheurs communs ne réuniífent que ceux dont 
les efpérances font communes: ainíi i l eíl á préfu-
mer que les capitaux en argent & meubles précieux 
feront mis en dépót dans d'autres pays, ou cachés 
foigneufementi l'induftrie effrayée & fans emploi 
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ira poner fon capital dans d'autres afyles. Que de-
viendront alors tous les fyftémes fondes fur l'immen-
fué d'un capital national ? 

Les súretés perfonnelles dans ceux qui gouver-
nent peuvent fe réduire á rexaditude; car le degré 
d'utilité que l'état retire de fon crédit, l 'habileté, la 
prudence, & l'occonomie des miniftres, conduifent 
toutes á Texaftitude dans les petits objets comme 
dans Ies plus grands. Ce dernier point agit fi puif-
famment fur I'opinion des hommes, qu'il peut dans 
de grandes occalions fuppléer aux súretés réelles,,Se
que fans lui les súretés réelles ne font pas leur efFer. 
Telle eft fon importance, que Ton a vú quelquefois 
des opérations contraires en elíes - mémes aux prin
cipes du crédit, fufpendre fa chúte totale lorfqu'elles 
étoient entreprifes dans des vúes d'exaditude. Je 
n'entens point cependant faire I'éloge de ces fortes 
d'opérations toújours dangereufes fi elíes ne font dé_ 
ciíives; & qu i , réfervées a des tems de calamité, ne 
ceíTent d'étre des fautes que dans le cas d'une impof-
íibilité abfolue de fe les épargner; c'eíl proprement 
abattre une partie d'un grand édifice, pour fouftrai-
re l'autre aux ravages des flammes: mais i l faut une 
grande fupériorité de vúes pour fe déterminer á de 
pareils facrifices , & favoir maitrifer I'opinion des1 
hommes. Ces circonílances forcees font une fuite 
néceífaire de I'abus du crédit public. 

Aprés avoir expliqué les motifs de la confiance 
publique envers l 'é ta t , & indiqüé fes bornes natu-
relles, i l eíl important de connoitre I'efFet des det
tes publiques en elles-mémes. 

Indépendamment de la différence que nous avons 
remarquée dans la maniere d'évaluer Ies súretés 
réelles d'un état 8c des particuliers, i l eft encoré en
tre ces crédits d'autres grandes différences. 

Lorfque les particuliers contraétent une dette, ils 
ont deux avantages: I'un de pouvoir borñer leur dé-
penfe perfonnelle jufqu'á ce qu'ils fe foient acquit-
t é s ; le fecond, de pouvoir tirer de Temprunt une 
utilité plus grande que rintérét qu'ils fontobligés 
de payer. 

Un état augmente fa dépenfe annuelle en contrac-
tant des dettes, fans étre le maítre de diminuer Ies1 
dépenfes néceífaires á fon maintien; parce qu'il eíl 
toújours dans une poíition forcée relativement á fa 
süreté extérieure. I I n'emprunte jamáis que pour 
dépenfer; áinfi l'utilité qu'il retire dé fes engage
mens , ne peut accroitre les súretés qu'il oíFre á fes 
créanciers: au moins ces occaíions font trés-rares, 
& ne peuvent étre comprifes dans ce qu'on appelle 
dettes publiques, On ne doit point confondre non plus 
avec elles , ces emprunts momentanés qui font faits 
dans le deffein de prolonger le terme des recouvre-
mens, & de les faciliter: ces fortes d'oeeonomies 
rentrent dans la claffe des súretés perfonnelles; elíes 
augmentent Ies motifs de la confiance publique. 
Mais obfervons en paffant que jamáis ces opérations 
ne font íi promtes, íi peu coúteufes, & n'ont moins 
befoin de crédits intermédiaires, que lorfqu'on voit 
Ies re venus fe libérer. 

C'eíl done uniquement des aliénations dont i l s'a-
git ici . 

Dans ce cas, un corps politique ne pouvant faire 
qu'un ufage onéreux de fon crédit, tandis que celui 
des particuliers leur eft utile en générai, i l eft facile 
d'établir entre eux une nouvelle différence. Elle con-
fifte en ce que I'ufage que l'état fait de fon crédit peut 
nuire á celui des fujets ; au lien que jamáis le crédit 
multiplié des fujets ne peut qu'étre utile á celui de 
l'état. 

L'ufage que l'état fait de fon crédit, peut porter 
préjudice aux fujets de pluíieurs manieres. 

IO. Par la pefanteur des charges qu'il accumule 
ou qu'il perpetué} d'oü xl eíl évident de conclure 
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que toute alienation des revenus publics- eíl: plus-
onéreufe au peuple., qu'une augmentation d'impót 
qui feroit paflagere, 
- a0. I I s'établit á la fav-eur des emprunts publics ^ 
des moyens de fubfifter fans travail , & reellement 
aux dépens des auíres citoyens. Dés-lors la culture 
des tenes eft né^l igée; les fonds fortent du com-
merce, i l tombe a la fin, & avec lui s'évanomlTent 
Ies manufañures , la navigation, r ag r i cu l tu re l a 
facilité du recouvrement des revenus publics, enfin 
imperceptiblement les revenus publics mémes. Si 
cependant par des circonftances locales, ou par un 
certain nombre de facilites fmgulieres., p n fufpend 
le déclin du commerce, le defordre feralent, mais 
i l fe fera fentir par degrés. 

3°. De ce qu'il y a moins de commerce & de plus 
grands beíbins dansTéta t , i l s'enfuit que le nombre 
des emprunteurs eft plus grand que celui des pré-
teurs. Dés- lors l'interét de l'argent fefoútient plus 
haut que fon abondance ne le comporte; & cet i n -
convenient devient un nouvel obftacle á l'accroif-
fement du commerce & de l'agriculture. 

4o, Le gros intérét de l'argent invite les étrangers 
á faire paíTer le leur pour devenir créanciers de I'e-
tat. Je ne m'étendrai pas fur le préjugé puérile qui 
régarde l'arrivée de cet argent comme un avantage : 
j 'en ai parlé affez au long en traitant de la circula-
tion de l'argent. Les rivaux d'un peuple n'ont pas 
de moyen plus certain de ruiner ion commerce en 
s'enrichiffant, que de prendre intéret dans fes dettes 
publiques. 

5°. Les dettes publiques emportent avec elles des 
moyens ou impóts extraordinaires, qui procurent 
des fortunes immenfes, rapides, & á l'abrí de tout 
rifque. Les autres manieres de gagner font lentes au 
contraire ¿kincertaines: ainíi l'argent & lesbommes 
abandonneront les autres profeffions. La circulation 
des denrées á l'ufage du plus grand nombre eft inter-
rompue par cette difproportion, & n'eíl: point rem-
placée par l'accroiíTement du luxe de quelques c i -
toyens. 

6o. Si ees dettes publiques deviennent monnoie, 
c'efl: un abus volontaire ajoüté á un abus de nécelli-
té . L'eífet de ees repréfentations multipliées de l'ef-
pece, fera le méme que celui d'un accroiíTement 
dans fa maffe: les denrées feront repréfentées par 
une plus grande quantité de métaux, ce qui en di-
minuera la vente au-dehors. Dans des accés de con-
íiance, & avant que le fecret de ees repréfentations 
fút connu, on en a víi l'ufage animer tellement le 
crédit général , que les reduñions d'intérét s'opé-
roient naturellement: ees réduñions réparoient en 
partie l'inconvénient du furhauíTement des prix re-
lativement aux autres peuples qui payoient les in -
téréts plus cher. I I feroit peu fage de l'efpérer au-
jpurd'hui, & toute réduftion forcée eíl contraire 
aux principes du crédit public. 

On ne fauroit trop le répéter , la grande maffe 
des métaux efl en elle - méme indifférente dans un 
état coníidéré féparément des autres é ta t s ; c'eft la 
circulation, foit interieure, foií extérieure, des den
rées qui fait le bonheur du peuple: & cette circula
tion a befoin pour fa commodité d'une répartition 
proportionnelle de la maffe générale de l'argent 
dans toutes les provinces qui fourniffent des den
rées. 

Si les papiers-circulans, regardés comme mon
noie , font répandus dans un é ta t , oü quelque vice 
intérieur repartiffe les richeffes dans une grande 
inégalité, le peuple n'en fera pas plus á fon aife mal-
gré cette grande multiplicité des fignes: au contrai
re les denrées feront plus cheres, & le travail pour 
les étrangers moins commun. Si l'on continué d'a-
joüter á cette maffe des fignes , on aura par ínter-
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valle une circulation forcée qui empécnera les inté-
réts d'augmenter : car i l eíl au moins probable que 
fi Ies métaux mémes .? pu les repréfentations des mé
taux n'augmentoientpoint dans un état oíi leur ré
partition eíl inégale, les intéréts de l'argent remon-
teroient dans les endroits oii la circulation feroit 
plus rare. 

Si Ton a vü des réduítíons d'intéréts dans des 
états oü les papiers monnoie fe multiplioient fans 
ceffe , on n'en doit rieh conclure contre ees prin
cipes , parce qu'alors ees réduftions n'étoient pas 
tout-á-fait volontaires ; elles ne peuvent étre regar-
dées que comme l'effet de la réflexion des proprié-
taires fur I'impuiffance nationale. Ceux qui vou-
dront voir l'applieation de ees raifonnemens á des 
faits, peuvent reeourir au difcours préliminaire qui 
íe trouve á la tete du Négociant Anglois. 

Les banques font du reffort de la matiere du cré
dit : nous ne les avons point rangées dans la claíTe 
des compagnies de commerce, parce qu'elles ne mé-
ritent pasproprement ce nom, n'étant deílinées qu'á. 
efeompter les obligations des commercans, & á don-
ner des facilités á leur crédit, 

L'objet de ees établiffemens indique afiez leur uti-
lité dans tout pays oü la circulation des denrées elí 
interrompue par l'abfence du crédit, & fi nous les 
féparons des inconvéniens qui s'y font prefque toü-
jours introduits. ' 

Une banque dans fa premiere inflitution efl un 
dépót ouvert á toutes les valeurs mercantiles d'un 
pays. Les reconnoiffances du dépót de ees valeurs, 
les repréfentent dans le public, & fe tranfportent 
d'un particulier a un autre. Son effet efl de dou-
bler dans le commerce les valeurs dépofées. Nous 
venons d'expliquer fon objet. 

Comme les hommes ne donnent jamáis tellement 
leur confiance qu'ils n'y mettent quelque reflridion, 
on a exigé que les banques euffent toujours en caiffe 
un capital numéraire. Les portions de ce capital font 
repréfentées par des reconnoiffances appellées ac-
tions, qui circulent dans le public. 

Le profit des intéreffés efl fenfible : quand méme 
la vaine formalité d'un dépót oifif feroit exécutee á 
la rigueur, la banque a un autre genre de benéfica 
bien plus étendu. A mefure qu'il fe préfente desga-
ges, ou du papier folide de la part des négocians; 
elle en avance la valeur dans fes billets, á une pe-
tite portionprés qu'elle fe réferve pourl'intérét. Ces 
billets repréfentent réellement la valeur indiquée 
dans le public; & n'ayant point de terme limité, 
ils deviennent une monnoie véritable que l'on peut 
refferrer ou remettre dans le commerce á fa volon-
té . A mefure que la confiance s'anime, les particu-
liers dépofent leur argent á la caiffe de la banque, 
qui lui donne en échange fes reconnoiffances d'un 
tranfport plus commode; tandis qu'elle rend elle-
méme ces valeurs au commerce , foit en les pré-
tant, foit en rembourfant fes billets. Tout eft dans 
l'ordre; la füreté réelle ne peut étre plus entiere, 
puifqu'il n'y a pas une feule obligation de la ban
que qui ne foit balancée par un gage certain. Lorf-
qu'eíle vend les marchandifes fur lefquelles elle a 
prété , ou que les échéances des lettres de change 
efeomptées arrivent, elle recoit en payement, ou 
fes propres billets, qui dés-lors font foldés jufqu'á^ 
ce qu'ils rentrent dans le commerce, ou de l'argent 
qui en répond lorfque le payement fera ex¡g©> & 
ainíi de fuite. 

Lorfque la confiance générale eft éteinte, & que 
par le refferrement de l*argent les denrées manquent 
de leurs fignes ordinaires, une banque porte la vie 
dans tous les membres d'un corps politique: la rai-
fon en eft facile á concevoir. 

Le diferédit général eft une fituation violente 
- dont 
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dónt cWqüe cítoyen dierche á fe tirer. Dañs ees 
tirconftances la banque offre un vrédit nouveau, 
tme ííireté réelle to í ipurs txiftánte , des ppérations 
íimples, lucratives , & connues. La confiance qu'--
elle inípire , celle qu'elle préte elle-méme , diífipent 
en un inftant les craiñtés & les foupjons entre íes 
citoyens. , ^ 

Les fignés des denrees fortcnt dé la prifoñ Ou lá 
défiance les renfermoit, & rentrent dans le ¿om-
merce'en concurrencé avec les denrées : la c i m ü a -
tion fe rappróche de Pordré naturel. 

La banque apporte dans le comniérce le double 
des váleurs qu'ellé a ihifes en mouvement: ees nou-
veaux fignes ont l'effet dé tóute augmentation ac-
tuelle dans la maffe de Targent, c'eft-á-diire que l'in-
duftrie s'anime pour les attirer. Chacune de ees deüx 
valeurs donne du mouvement á rinduílrie , contri-
bue á donner un plus haut priic aux produftions, 
foit de l 'art , Ibit de la nature ; máis ávéc des difFé-
rences effentiellés* 

Lé renouvellement dé la circulation de l'ancienñé 
maffe d'argent, rend aux deíirées la valeur intrinfe-
que qu'elles auroient dü ayoir relativement á cette 
inaffé, & réíativemént á la confommation que les 
étrangers peuvént en faire. 

Si d'un cóté la multiplicatioñ de cétte añeienne 
ihaffe , par les repréíentations de la banque, étoit 
en pártié neceflaire pour la faire fortir , on con9oit 
d'ailleurs qu'en la doublañt ón haüffe le prix deis 
denrées á ün point exceflíf én peu de tems. Ce fur-
hauffemeñt fera en raifon de I'accroiffemeñt des fi
gnes qui circuleront dans le commerce, au-delá dé 
i'accroiffemeñt des denrées. 

Si les ligues circulans font doublés, & que la quan-
í i t é des denrées n'ait augiAenté que de níoitié, les 
prix haufféront d'un quart. 

Pour évaluer quel devróit étre dans ün pays lé 
degré de la multiplicatioñ des denrées, en raifon dé 
celle des fignes, i l fáüdroit connóitre l'étendue des 
ierres, leur fertiüté, la maniere dónt elles font cul-
tivées , les amélioratioris^ dont elles font fufeepti-
bles, la population, la quafttité d'hommes occupeSj 
de ceux qui mañquerit de travail , l'induffrie & les 
manieres genérales des habitans, les faeilités natu* 
relies, artificielles Se politiqües pour la circulation 
intérieure 6¿ extérieure ; lé prix des denrées étran-
geres qui font en concurrencé; le goút & Ies móyens 
des confommateurs. Ce calcul feroit fi compliqué , 
qü'il peut paffer pour impóífiblé; mais plus l'aug-
mentatioñ fubite des fignes fera excellive, moins ií 
cft probable que lés denrées fe multiplieroñt dans 
une proportion raifonnable avec eux. 

Si le prix des denrées hauffe, i l eíl égálement vrai 
de diré que par Texcés de la multiplicatioñ des fignes 
fur la multiplicatioñ des denrées , & l'adHvité de la 
nouvelle circulation , i l fe rencontre alors moins 
d'emprunteurs que de préteurs; l'argent perd de fon 
prix. 

Cette Jjaiffe par conféquent féra eñ i-aifon com-
pofée dü nombre des préteurs, & des emprunteurs. 

Elle foulage les denrées d'une partie des frais que 
font les négocians pour les revendré. Ces frais dimi
nués font l'intérét des avances des négocians , l'e-
Valuation des rifques qu'ils cOurent, le prix de ieur 
travail: les deux derniers font toüjours réglés fur le 
íaux du premier , & ón les eftime communément au 
double. De ees trois premierés diminütions réfül-
tent encoré le méilleur márebé de la navigation, & 
une moindre évaluation des rifques de la mer. 

Quoique ces épargnes foient conlidérables, elles 
ne diminuent point intrinfequement la valeur pré-
miere des denrées nationales; i l eíl évidént qu'elles 
ne la diminuent que relativement aux autrés peliples 
qui vendent Ies memes d e n r é e s en c o n c u r r e n c é , lou-
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tiennent l'intérét de. Ieur argent plus chei- én raifon 
de lá maffe qu'ils poffedent. SI ces peuples venoient 
á baiííér les intéréts chez eux dans la méme propor
t ion , ce feroit la valeur prémiére des denrées qui de~ 
cideroit de ,1a fupériorité j toutes cbofes égalcs d'ail
leurs. 

Quoique j'aye rapproché autant qu'il a dépéndú 
de moi lés conféquences dé leurs principes j i l n 'el l 
point inütile d'en retracer l'ordre en peu de mots. 

Nolis avons vú la banque ranimér la circulatióra 
des denrées, & rétablir le crá/ií général par la nuil-
tiplication^^uelle des fignes: d'oii réfultpit une dou
ble caufe d'augmentation datis le prix de toutes cho-
fes, ruñé riaturelle 6¿ falutaire, i'autre forcee & dan-
gereufe. L'inconvénient de cette dérriiere fe corriga 
én partie relativement á la concurrencé des autres 
peuplés par la tliminution des intéréts; 

De ces divers raifonnemens on peut dóric con-' 
clure, que par tout oix la circulation & le cr¿/¿ joüil-
fent d'une certaine aélivité ^ les banques font inúti
les, & méme dangereufes. Nous avons remarqué ert 
parlant de la circulation de l'argent j que fes princi* 
pes font néceffairément ceux dü cre¿¿í ménie , quí: 
n'eri éíí que l'image: la méme méthode les confervé 
& les aninié. ÉUé confiftei i0, dans les bonnes lois 
bien exécutées contre Fabus dé la cónfíance d'autrui. 
1 ° . Dans la fúreté des divers iijtéréts qui lient l 'é ta t 
ávec les particuliers comme fújets ou comme crean-
eiers. 30. A employer tous les moyens naturels, ar
tificiéis, & politiqües qui peuvent favorifer l'induf-
trie 8c le commerce étranger ; ce qui emporte avec 
foi une firiance fubordonnée au commerce. J'ai fou-
vent infifté fur cette derhiere máxime , parce qu¿ 
fans elle tous les efforts. en faveür du commerce fe-
rónt vains, J'en ai précédemment traité dans ün ou-
vrage particulier, auquel j'ofe renvoyer ceux qui fe 
fentent le courage de développer des germes aban* 
donnés á la fagaeité du lefteur. 

Si qüelqu'uné de ees regles eí!: négligée , nulle 
banque , nulle puiffance humaine n'étabiira parmi 
les nommes une confiance parfaite & reciproque 
dans leurs engagemens \ elle dépend dé I'ópinion j 
e'eft-á-diré de la perfuafion Ou de la conviftion. 

Si ees regles font fuivies dans tóute leur éténdue^ 
le créik général s'établira furement; 

L'augmentation des prix au renouvellement di t 
credit j ne fera qu'en proportion de la maffe aítuelle 
de l'argent, & de la confommation dés étrangers. 
L'augmentation des prix par l'introduftion continuel-
le d'une nóuvelle quantité de métaux j & la concur
rencé des négocians, par l'extenfion du commerce , 
conduiront á la diminutión des bénéfices : cette di-* 
minution des bénéfices 6c I'accroiffemeñt de l'aifan-
ce générale feront baiffer les intéréts comme dans 
l'hypothéfe d'une banque: mais la rédu&ion des in 
téréts fera bien plus avantageufe dans le cas préfent 
que dans I'autre , en ce que la valeur premiere des 
denrées ne fera pas égálement augmentée* 

Pour concevoir cette différence, i l fautfe rappel-
ler trois principes dejá répétés plufieuirs fois, fur-tout 
en parlant de la circulation de l'argent. 

L'aifance du peuple dépend de i'aftivité de la cir
culation des denrées : cette circulation eíl adlive en 
raifon de la répartition proportionnelle de la maffe 
quelconque des métaux ou des fignes, & non en rai
fon de la répartition proportionnelle d'une grande 
maffe de métaux ou de fignes: la diminutión des i n 
téréts eíl toüjours en raifon compofée du nombre 
des préteurs & des emprunteurs. 

Ainfi á égalité de répartition proportiónnélle d'une 
maffe inégale de fignes, l'aifance du peuple fera re
lativement la m é m e ; i l y aura relativement méme 
proportion entre le nombre des emprunteurs & de | 
préteurs , l'intérét de J'argent £era \% mime. 
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Cepenááñ í la Valeur prettiiere ¿és dehrées ferá é ñ 

laifonde l'inégalité reciproque de la maffe des fignes. 
Malgré les inconvéniens d'une banqfue, íi ré ta t fe 

trouve dans ees momens terribles j & qui ne doivent 
partíais etre oublics, d'unc crife qui ne luí permet au-
cune aftion; i l paroit évideiit que cet etablifíement 
eft la reíFoutce la plus promte & la plus efficace, fi 
on lui preícrit des bornes. Leur mefure fera la por-
tion d'aaivité néceíTaire á l'état pour rétablir la con-
ííance publique par degrés: & i l femble que des caif-
fes d'eícompte rendroient les mémes fervices d'une 
maniere irreprochable. Une banque peut encoré ét íe 
utile dans de petits pays, qui ont plus de befoins que 
de íuperflu, ou qui poffedent des denrées uniquesi 

Nous n 'ávons parlé juíqu'á préfent que des ban-

Jtues folides, c'eft-á-dire dont toutes les obligations 
ont balancees par un gage mercantil. Les états qui 

les ont regardées comme une facilité de dépenfer ^ 
n'ont joüi de leur profpérité que jufqu'au moment oíi 
leur crédii a été attaqué dans fon principe. Dans tous 
les tems & dans tous les pays , la ruine d'un pareil 
erédic entrainera pour long tems celle du cor^s poli-
t ique: mais avant que le jour en foit a r r ivé , i l en 
aura toüjours réíuíté un ravage intér ieur , comme 
nous l'avons expliqué plus haut en parlant des dét-
tes publiques* 4rt, de M. D . V . F . Foye^ ¿es Elemens 
du Commtrce du méme auteur. 

* C R É D I T , (iVíora/e.) La définitlon du crédit, que 
IA. Duelos a donnée.dans fes coníidérations fur les 
mceursa étant genérale , Taiiteur de l'article.précé-
dent n'a eu befoin que de la reftraindre pour l'appli-
quer au commerce. Le crédit d'un homme auprés d'un 
autre, ajoüte M . Duelos, marque quelqu'intériorité 
dans le premier. On ne dit point le crédit d'un fou-
verain, á moins qu'on ne le confidere relativement 
á d'autres fouverains, dont la réunion forme á fon 
égard de la fupériorité. Un prince aura d'autant 
moins de crédit parmi les autres, qu'il fera plus puif-
fant & moins équitable; mais réqui tépeut contreba-
lancer la puiíTance, & je ne fuis'pas éloigné de croire 
que cette vertu ne foit par conféquent auffi eífentielle 
á un fouverain, fur-tout s'il eft puilfant parmi les au
tres fouverains, qu'á un commer^ant dans la fociété. 
Ricn ne feroit plus d'honneur á un grand, que le 
crédit qu'il accorderoit á un honnéte-homme, parce 
que le crédit étant une relation fondée ou fur l'efti-
me ou fur l'inclination, ees fentimens marqueroient 
de la conformité foit dans l'efprit foit dans le coeur. 
Voyei le chapitre du crédit dans l'ouvrage que nous 
citons; fi vous étes un grand, vous y apprendrez á 
bien choifir ceux á qui vous pourrez accorder du 
crédit; fi vous étes un fubalterne en faveur, vous y 
apprendrez á faire un ufage convenable du crédit 
que vous avez. 

C R É D I T , (Jurifprud!) lignifie en général tout ce 
qui eft confié á autrui. 

Faire crédit, vendré d crédit, c'efl: donner quelque 
chofe & accorder terme pour le payement, foit que 
ce terme foit fixé ou indéfini. 

En matiere de Commerce, le terme de crédit eft 
oppofé á celui de débit; le crédit & ce qui eft dú au 
marchand, le débit eft ce qu'il dóit de fa part; i l dif« 
tingue l'un & l'autre fur le grand livre de raifon, qui 
contient autant de comptes particuliers que le mar
chand a de débiteurs. On fait un article pour cha-
cun; le crédit du marchand eft marqué au verfo d'un 
feuillet du grand l iv re , & le débit de ce meme mar
chand, á l'égard de fon créancier, eft marqué fur le 
recio du feuillet fuivant, deforte que l'on peut voir 
d'un coup d'oeil le crédit marqué á gauche & le débit 
á droite. 

Donner crédit furfoi, c'eft fe reconnoitre débiteur 
envers quelqu'un. Quand le Roi cree des rentes fur 
fes revenus i l donne crédit aux prevót des marebands 
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& écheviñs de París fur l u i , poui: aliéher dé ees rett-
tes au profit des aequéreurs jufqü'á concurrence d'u
ne certainé fomme. Lé clergé & les états des provin-
ees accordént aulíi quelquefbis cmfo fur eux auRoi 
comme on voit dans l'arrét du confeil Sc lettres pa
tentes du t j¡ Décembre 1746, qui autorifentle traite 
fait entre les commiíTaires du Roi & ceux des états 
de Languedoc, le í Décembre 1746, au fujet du cré
dit que cette province avoit aecordé fur foi á S. M i 
pour íix millions. 

Préter fon crédit, iignifíe piréter fon ftóm ¿¿ fourhií 
fon obllgation pour emprunter des deniers qui doi
vent tourner au profit d'une autre perfonne; on en 
voit un exemple dans un arrét du confeil du Aoüt 
1733, concernant un empruht de deux millions, pour 
lequel la province de Languedoc avoit prété fon ere-
dit á S. M . 

Lettre de crédit, eft une letíre miffive qu'un mar
chand négociant ou banquier adreffe á un de fes cor-
refpondans établi dans une autre v i l l e , & par la-
quelle i l lu i mande de fournir á un tiers porteur de 
cette lettre une certaine fomme d'argent, ou bien 
indéfiniment tout ce dont i l aura befoim 

Ceux qui ont re9U de l'argent en vertu de ees for
tes de lettres, font contraignables au payement de 
méme que fi c'étoient des lettres de change. 

I I eft facile d'abufer de ees lettres j quand l'ordre 
de fournir de l'argeñt eft indéfini , ou quand i l eft au 
porteur; car la lettre peüt étre volée : on doit done 
prendre des précautions pOur limiter le crédit que 
l'on donne, & pour que le correfpondant paye fü-
rement en lui défi^nant la perfonne de fa9on qu'il ne 
puiffe étre trompe. 

C R É D I T , {droit de} La plüpart des feigneurs 
avoient ce droit dans leurs terres, qui confiftoit en 
ce qu'ils pouyoient prendre chez eux des vivres & 
autres denrées á crédit, c'eft-á-dire fans étre obligés 
de les payer fur le champ, mais feulement aprés un 
certain tems marqué : ils étoient quelquefois obligés 
de donner des gages pour la füreté du payement. 
. I I eft parlé de ce droit de crédit dans plulieurs an-
ciennes chartres, entr'autres dans celle que Philippe 
Augufte accorda en 1x09 pour rétablifiement de la 
commune de Compiegne. I I ordonne que les habi-
tans feront crédit á l'abbé pendant trois mois , de 
pain, chair & poiflbn; que s'il ne paye pas au bout 
de ce terme, on ne fera pas obligé de lui ríen donner 
qu'il n'ait payé. 

Robert comte de Dreux & de Montfort, feigneuf 
de Saint-Valery, ordonna par des lettres de l'an 
1119, que toutes les fois qu'il féjourneroit á Dieppe, 
on feroit tenu de lui faire crédit pendant quinze jours, 
de 10 l i v . de monnoie ufuelle. 

A Boifcommun & dans plufieurs autres endroits,1 
le Roi avoit crédit pendant quinze jours pour les v i 
vres qu'il achetoit des habitans; & celui auquel i l 
avoit donné des gages pour fa fúreté, & en général 
quiconque .avoit re^u des gages de quelqu'un, pou-
v o i t , en cas qu'il ne íüt pas payé , les vendré huit 
jours aprés l'échéance du payement, comme i l pa
roit par des lettres du roi Jean, du mois d'Avril 1351. 

Plufieurs feigneurs particuliers avoient droit de 
crédit pendant le méme tems , tels que le comte 
d 'Anjou, le feigneur de Mailli-le-cháteau & fa fem-
me, & le feigneur d'Ervy. 

Ce qui eft de fingulier, c'eft que dans quelques 
endroits de fimples feigneurs avoient pour leur crédit 
un terme plus long que le Roi ne l'avoit á Boifcom
mun & autres lieux du méme ufage. 

Par exemple , á Beauvoir le Dauphin avoit crédit 
pendant un mois pour les denrées qu'il achetoit jxnir 
la provifion de fon hotel ; mais i l étoit obligé de 
donner au vendeur un gage qui valüt un tiers plus 
que la chofe yendue. 
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Quelques feigneurs avoient encoré Un terme plus 

long. . . 
Les feigneurs dcNevers avoient droit de prendre 

dans cette ville des vivres á crédit, fans étre obligés 
de les payer pendant quarante jours, pafle lefquels, 
s'ils ne les payoient pas , on n'etoit plus obligé de 
leur en fburnir á crédit, jufqu'á ce qu'ils eultent payé 
les anciens. I I en eít parlé dans une ordónnancé de 
Charles V . alors régcnt du royanme, du ínois de 
Février 1356. 

La méme chofe s'obfervoit pour les comtes d'Au-
xerre: on trouve feulement cela de particulier pour 
eux, que s'ils étoient un an fans payer, celui qui 
leur avoit fourni des vivres ^ en recevoit le prix lur 
le produit du cens. 

Le feigneur d'AuíTonne en Bourgogne ne pouvoit 
ríen prendre á crédit dans les jardins potagers de la 
v i l le , á moins qu'il ne donnát des gageŝ  Lorfqu'il 
prenoit á crédit des denrées chez des gens qui les 
avoient achetées pour les revendré , i l devóit aulíi 
donner des gages ; & íi aprés quarante jours i l ne 
payoit pas ce qu'il avoit pris, le marchand qui avoit 
re^u les gages, pouvoit les vendré , comme i l paroit 
par des lettres du roi Jean, du mois de Janvier 1361. 

I I y avoit , comme on vo i t , une différence entre 
Ies denrées provenant du crú de celui chez qui on les 
avoit prifes á crédit, & celles qu'il avoit achetées 
pour les revendré. Le terme que le feigneur avoit 
pour payer les premieres, n'étoit pas marqué , & i l 
n'etoit pas dit que faute de payement le vendeur 
pourroit vendré les gages; au lieu que pour les den
rées qui n'étoient pas de fon c rü , fi on ne les payoit 
pas dans le terme de quarante jours , i l pouvoit 
vendré Ies gages. Cette différence étoit fondée 
fur ce que celui qui vend des denrées de fon cr í i , 
n'ayant rien débourfé, peut attendre plus long-tems 
fon payement; au lieu que celui qui a acheté des 
denrées pour les revendré j ayant débourfé de I'ar-
gent, i l efl jufte qu'il foit payé dans un tems préfix, 
& que faute de payement i l püiífe faire vendré les 
gages. 

Le feigneur de Chagny avoit crédit, comme les 
précedens, pendant quarante jours, paífé lefquels, 
s'il n'avoit pas p a y é , on n'étoit pas obligé, jufqu'á 
ce qu'il l'eút fait , de lui donner autre chofe á crédit. 
Si quelqu'un cachoit fa marchándife, de peur d'étre 
obligé de la donner á crédit au feigneur, on le con-
damnoit á l'arhende; ce qui feroit penfer que le cré
dit du feigneur étoit apparemment déjá bien ufé. Si 
Íes oíSciers du feigneur nioient qu'on leur eüt fait 
crédit i celui qui prétendoit l'avoir fa i t , étoit re^i á 
le prouver par témoins , & les officiers étoient ad
ráis á faire lapreuve contraire : máis les officiers du 
feigneur ne pouvoient acheter des vivres dfes habi-
tans, qu'ils n'en donnaífent le prix courant & ordi-^ 
naire, & ne les payalfent fur le champ. 

A Dommart (diocéfe d'Amiens) le feigneur pou
voit prendre du vin chez un bourgeois pour le prix 
qu'il revenoit á celui-ci, & ce feigneur n'étoit obligé 
de le payer que lorfqu'il fortoit de la ville j s'il ne le 
payoit pas alors , i l étoit obligé de le payer au prix 
que le vin fe vendoit dans le marché , & i l avoit 
crédit de quinze jours. S'il achetoit une piece de vin 
i l n'en payoit que le prix qu'elle avoit coüté au bour
geois ; mais i l falloit qu'il payát fur le champ. Lorf
qu'il n'avoit point d'avoine , i l pouvoit faire con-
íraindre par le maieur les bourgeois á lui en vendré 
au prix courant, & i l avoit crédit de quinze jours , 
en donnant caution; s'il ne payoit pas á ce terme, 
i l n'avoit plus de crédit, jufqu'á ce qu'il eut fatisfait 
au premier achat. 

A Poiz en Picardie, Ies bourgeois qui vendoient 
des denrées étoient obligés une íois en leur vie d'en 
íburnir á crédit au feigneur, lorfqu'il le deman-
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d o í t , fans qu'il füt tenu de leur d o n í i e r des. gages ; 
mais cette charge une fois a c q u i t t é e par í e s b o u r 
geois , i l ne pouvoi t plus prendre des d e n r é e s fanS 
g a g e s & dans ees deux cas i l ne pouvoi t fe fervir 
du d r ó i t de crédit fur les d e n r é e s qui é x c é d o i e n t la 
va leur de c inq f o u s , á moirts que le vendeur n'y 
confentit. 

L ' a r c h e v é q u e de Vienne avoit moins de crédit que 
les autres feigneurs ; car 11 ne pouvo i t r ien acheter 
qui ne fíit en v e n t e , & qu'il n'en p a y á t le pr ix qu'un 
autre en donneroit . 

Dans Ies l ieux o í i le feigneur n'avoit point ce droit 
de crédit, i l y avoi t des r é g l e m e n s pour qu ' i l ne p ü t 
obliger Ies habitans de lu i porter des d e n r é e s , qu'il 
he p ü t Ies prendre fiellés n ' é t o i e n t e x p o f é e s en vente ; 
que s ' i l é t o i t o b l i g é d'ert ufer autrement , ce ne feroit 
que par Ies mains des c o n f u í s , & en payant le pr ix 
fuiyant l'eftimation. 

Tous ees ufages fmgul iers , quoique difFérens les 
uns des a u t r e s , prouvent é g a l e m e n t la trop grande 
a u t o r i t é que l é s feigneurs particuliers s ' é to ient ar-
r o g é e fur leurs fujets; & p r é f e n t e m e n t que le royan
me ell mieux p o l i c é , a u c u n feigneur ni autre p e r -
fonne ne peut r i e ñ prendre á crédit que du cohfen-
tement du vendeur . V o y l e recueildes ordonnances 
de la troifieme race, tomes I V . F . F I . F U . & F l l h 
á la t a b l e , au mot Crédit. 

Crédit vel non : on appelloit r é p ó n f e s -par crédit ve¿ 
non, celles oü le t é m o i n f e contentoi tde r é p o n d r e 
qu' i l c royo i t qu 'un fait é t o i t t e l , fans diré affirmati^ 
vement fi le fait é t o i t v r a i ou non. Ces fortes de ré 
p ó n f e s ont é t é a b r o g é e s par l 'ordonnance de 1 5 3 9 * 
art. xxxvj. {A ) 

C R É D I T E R un anidé ou une partie dans un livre 
ou dans un comete, (C^OTíre,) c'eft en termes de Com-
m e r c e , les porter á la page á dfoite que l'ori nomme 
le cótédu crédit; a in í i l 'on dit ,;e vóus ai créditépour 
la remife de cinq cents livres que vous m'áve^ faite, pour 
d i r é , j ' a i chargé cette fomme en crédit fur mon livre* 
Foye^ C R É D I T . Feye^ les diñionn. du Comm. & de 
Trév. (G) 

C R É D l t E Ü R j f, m . (Comm.) terme aíTez u f i t é 
parmi Ies n é g o c i a n s , pour í ignif ier un créaheier, ó u , 
comme ils s 'expriment , celui qui doit avoir. Foye^ 
C R É D I T , CRÉANCIER & A V O I R . Dicí. du Comm, 
& de Trév. (£?) 

CRÉDITON ,: {Géogr. mod.) v i l l e d 'Angleterré 
dans le Devonshire, fur la r i v i e r e de Crédit . 

C R E D O , f. mi (Théológ.) nom par lequel on dé-
ligne c o m m u n é m e n t le fymbole des apotres oú l ' a -
b r e g é des v é r i t é s c h r é t i e n ñ e s j & qui commence paf1 
ce m o t , credo, je crois. Foye^ S Y M B O L E . ( ( ? ) 

* C R É D U L I T É , f . f . eft une foibleffe d'efprit p á t 
laquelle Oñ eft p o r t é á donner fon affentiment, foit 
á des p r O p ó l i t i o n s , foit á des fa i t s , avant que d'en 
aVOir p e f é les preuves . I I ne fautpas confondre l ' im-
p i é t é , l ' incrédu l i t é & l ' i n c O n v i Q i o n , comme i l a r r i -
vé tous les jours á des é c r i v a i n s a u í í l é t r a n g e r s dans 
notre langue que dans la philofophie. L ' impie parle 
a v e c m é p r i s de ce qu'il croit a u fond de fon coeuf. 
L ' i n c r é d u l e nie fur une p r e m i é r e v ú e de fon e fpr i t , 
la v é r i t é de ce qu'il n'a point e x a m i n é , & de ce 
qu'il rte veut point fe donner la peine d'examiner fé-
r i eu fement ; parce que frappé de I ' abfúrd i té appa-
rente des chofes qu'on lui aflure ^ i l ne Ies juge pas 
dignes d'un examen réfléchi. L ' inconva incu a e x a 
miné ; & fur la comparaifon de la chofe & des preu-
ves i l a c r ü v o i r que la certitude qui ré fu l í o i t des 
preuves que la chofe é t o i t comme on la lui diíoit, ne 
contrebalamjoit pas le penchant qu'il avoit á c r o i r e , 
foit fur les circonftances de la chofe m é m e , foit fur 
des e x p é r i e n c e s r é i t é r é e s , ou qu'elie n ' é t o i t point du 
t o u t , o u qu'elle é t o i t autrement qu'on ne la lu i r a -
eontoit. I I ne peut y avo i r dé doute que fur une chofe 
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poffible; & l 'on eft d'autant moins porté k cfolre le 
paffage du poffible á i 'exiílant, que' les preuves de 
ce paflage font plus foibles, que Ies circonílances en 
font plus extraordinaires, &c que l'on a un plus grand 
nombre d'expériences que ce paflage s'eíl t rouvé 
faux oü dans des cas femblables, ou méme daos des 
cas moins extraordinaires; enforte que fi les cas oü 
une psreille chofe s'eft t rouvée fauffe, font aux cas 
oíi elle s'eft trouvée vraie, comme cent mille eft á 
u n , & que ce rapport foit feulement doublé par la 
combinaifon des circonílances de la chofe coníidé-
rée en el le-méme, fans aucun égard á Texperience , 
i l faudra que les preuves du paffage du poffible á l'e-
xiftant,foient equivalentes á 1999 aumoins.Celuiqui 
aura fait ce calcul, dans la fuppoíition dont i l s'agit, 
& t rouvé la valeur de laprobabilité égale á 1999, ou 
moindre que cette quant i té , fera un inconvaincu 
de bonne foi. Celui qui n'aura point fait le calcul, 
iríais qui l'aura préfumé tel en effet qu'il eft & qu'il 
doit é t r e , par l'habitude d'un efprit exércé á difcer-
tíer la vé r i t é , fans entrer dans la difcuííion fcrupu-
leufe des preuves, fera néceífairement un incrédule; 
l'impie aura dans la bouche le difcours de I'incrédu-
l e , & dans l'efprit une préfomption eontraire: ainíi 
l'inconvicHon eft éclairée parla méditation, l'incré-
dulité par le fentiment, & l'impiété s'étourdit elle-
méme ; l'inconvaincu mérite d'étre inftruit, l'incré-
dule d'étre exhorté, l'impie feul eft fans excufe. L'im
piété ne repugne point á la crédulité. Un idolatre qui 
croit en fon idole & qui la brife, quand i l n'en eft 
pas exaucé, eft un impie; un catholique qui appro-
che de la fainte table lans reconnoitre en lui-méme 
Ies difpolitions nécefíaires, eft un impie; un maho-
métan aux yeux duquel les différens articles de fa 
croyance font autant de réveries qui ne font pas di
gnes d'occuper fa reflexión, eft un incrédule; le pro-
téftant qu i , fur un examen impartial, parvient á fe 
former des doutes graves fur la préférence qu'il don-
ñe á fa fede, eft un inconvaincu. Au refte, comme i l 
s'agit ic i de qiíeftions morales, i l pourroit bien arri-
ver que quoiqu'il y eütdeux miile á parier contre un 
que telle chofe eft, cependant elle ne fíit pas. L'incon
vaincu peut done fuppofer raifonnablement la vérité 
o i i elle n'eft pas: i l eft encoré bien plus facile á l ' i n -
crédule de s'y tromper. Mais i l ne s'agit point de ce 
qui eft ou de ce qui n'eft pas,il eft queftion de ce qui 
ñous paroít. C'eft avec nous-mémes qu'il importe de 
nous acquitter; &quand nous ferons de bonne f o i , 
la vérité ne nous échappera pas. I I y a le méme dan-
gerá tout rejetter & á tout admettre indiftinñe-
ment; c'eft le cas de la crédulité ,1$ vice le plus fa
vorable au menfonge. 

C R É E C K S , ( / « ) Géog. mod. nation de TAmérl-
que feptentrionale, fauvage & idolatre; elle eft voi-
íine des établiflemens des Anglois dans la nouvelle 
Géorgie. Les Créicks vont tous nuds, font fort bel-
liqueux, & fe peignent des léfards, des ferpens, 
crapaux & autres animaux de cette efpece fur le 
vifage, pour paroítre plus redoutafales. 

CREGLINGEN, {Géog. mod.) ville d'AUemagne 
dans la Franconie, au marggraviat d'Anfpach fur 
la Tauber. 

CREICHAW, ( Géog. mod.) petit pays d'Alle-
magne dans le bas-Palatinat, arrofé par la Creich, 
petite riviere qui fe jette dans le Rhin prés deSpire. 

C R E I L , {Géograph. mod.) petite ville de Flanee 
dans l'íle de France, fur l 'Óiíe. Longit. zo. 8. it. 
lat. 4$. i3. 10. 

CREMA ou CRESME, (Géog. mod.) ville d'Ita-
lie dans l'état de Venife , capitale du Cremafque, 
fur le Serio. Long. 2 / . a i . ¿at. 4-}. 3.6. 

CRÉMAILLIERE, f. f. terme qui a différentes ac-
ceptions. Voyt^ les anides fuivans. C'eft dans une 
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montre ou pendule á répét i t ion, la piece que Pon 
pouíTe avec le pouffoir, ou que l'on tire avec le cor-
don, lorfque l'on veut qu'elle répete. Par ce mou-
vement elle produit deux eíFets : 10. elle bande le 
reffort de la répétition , qui en fe débandant la fait 
fonner: z0. elle va s'appuyer fur les degrés du 
limacon des heures, pour la déterminer á fonner 
l'heure marquée par les aiguiiíes. 

Dans les pendules á répétition á lafrancjoife, oíi 
elle ne fert qu'á produire ce dernier effet, on l'ap-
pelle ratean. Foyci R É P É T I T I O N , CADRATURE 
&c. ' * 

Quoique nous ayons dit que le cordón d'une pen» 
dule á répétition étoit attaché á la crémailliere , ce
pendant i l tient plus ordinairement á une poulie fi-
xée fur l'arbre de la grande roue de fonnerie. Foye^ 
RÉPÉTITION. ( T ) 

CRÉMAILLIERE , en ttrme d'Orfévrt tn grojjeric, 
fe dit proprement d'un morceau de fer dentelé dont 
le cric eft garni, au bout duquel la main s'accroche, 
& qui eft tiré lui - méme par la machine que nous 
avons décritc en parlant du cric ou banc á cric. Foy, 
BANC, 

CRÉMAILLERES OU CRÉMAILLIERS , (Rubanerie 
& Manufañure en Jbie.) Ce font deux pieces de bois 
plates, taillées en forme de crémaillere renverféc, que 
l'on attache fur les piliers de devant du métier. Leur 
ufage eft de recevoir deuxficelles qui fontattachées 
aux porterames de devant, & qui viennent terminer 
fur elles pour y étre hauffées ou baiffées, fuivant le 
befoin. Voici ce befoin. Lorfque le tems eft fec, les 
rames s'allongent, & conféquemment les liffettes 
feroient plus baffes que le peigne, ce qui ne fe doit 
jamáis : i l faut done que l'ouvrier tire á lui le porte-
rame , en baiflant les cordes fur les crémailleres, ce 
qui remet les rames dans leur état. Au eontraire 
lorfque le tems eft humide, les rames fe raccourcif*. 
fent, fe haulfent; i l faut done faire le eontraire. 

* CRÉMAILLERE , (Serrur.) c'eft dans une fer-
nire un méchanifme d'ufage, quand elle eft á pignon. 
Ce méchanifme coníifte en deux pieces de fer den-
tées qui traverfent la ferrure dans toute fa largeur,' 
& prennent le pignon entre leurs parties dentées, 
de forte que le pignon ne peut tourner fans faire 
monter Tune des pieces & defeendre l'autre. Mais 
ees pieces portent á leurs extrémités coudées quel-
quefois á double conde, des verroux , qui entrent 
par ce moyen haut & bas dans des gachés qui leur 
font préparées. 

Le pignon eft mu par le moyen d'une crémaillere 
pratiquée á la queue du pé le , & qui entre dans les 
dents du pignion; de forte que quand on tourne la 
cié pour ouvrir ou fermér la porte, les verroux for-
tent & entrent dans leurs gachés, en méme tems que 
le péle f o r t & entre dans la gaché , par le mouve-
ment que le péle communique au pignon en allant 
& venant. 

La crémaillere eft encoré une piece de ferrurerie 
qui s'applique derriere les guichets des grandes por
tes. Cette piece a á fes extrémités des pattes qui fer-
vent á l'attacher contre le guichet. La partie qui eft 
entre les paites eft dentée , & fert á recevoir le cro
chet d'une barre de fer qui eft fcellée dans le mur 
oppofé , avec fon lacéré. Son ufage eft de teñir une 
porte fermée entierement, ou ouverte plus ou moins, 
á diferétion. Pour fermer la porte entierement, on 
met le crochet de la barre au premier cran-de la cré
maillere; pour i 'ouvrir plus ou moins, on met le 
crochet au fecond, au troilieme eran, &c. 

I I eft évident que quand la porte eft ainíi ouverte 
ou fermée, elle refte immobile, & ne peut ni s ou
vrir fi elle eft fermée , n i s'ouvrir davantage fi elle 
eft deja ouverte. 

crémaillere a pour couverture une tringle ronde 
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sJe fer rond, tout d'une piece avec elle, & qui em-
pcche le crochet de s'échapper des crans; & á con
cluiré le crochet, en íbüíenant la barre pendant le 
mouvement deja porte ou du guichet, 

On appelle encoré crémaillere, foit en bois , foit 
en fer, ees parties ou tringles dentées dans lefquel-
les íe met un chevalet qui fert á teñir une furface, 
comme celle d'un pupitre, plus ou moins inclinée. 

On donne le meme nom á une bande de ferpiat, 
íur la longueur de laquelle on a pratiqué des dents 
ou boches profondes. Cette bande a un bout de chai-
ne á une de fes extremites, par lequel ellepeut étre 
fufpendue; elle efl: embraflee par une autre bande 
de fer plat qui fe meut fur elle , dont rextrémité fu-
périeure peut s'arréter dans chacune de fes dents, 
& dont rinférieure eft terminée par un crochet. On 
place cet affemblage dans les cheminées de cuifine ; 
on fait defeendre ou monter le crochet á diferétion, 
par le moyen des dents ou crans; on pafíe un pot k 
anfe ou un chauderon dans le crochet, & ce vaif-
feau demeure ainíi expofé au-deífus de la flamme. 

GREMASQUE, {l¿) Géog. mod. petit pays di ta-
lie dans les états de la république de Venife, dont 
Crefme eft la capitale. 

CREMASTER, f. m. enAnatomie; c ' eñune épi-
thete qu'on donne á deux mufcles appellés autrement 
fufpenfeurs des tefiieules. Ce mot vient du grec x-pípav, 
fujpmdere, fufpendre, pendre, 

C'eft un trouíTeau de ííbres mufeulaires qui fe de-
tache de chaqué c ó t é , quelquefois du petit obllque 
du bas-ventre, quelquefois du tranfverfe, & d'au-
tres fois de la bande íigamenteufe de Fallope, de-lá 
defeend avec une produftion du péritoine dans le 
ferotum, & s'épanoüit fur la membrane vaginale du 
teflieule. Voyei ScROTUM , VAGIN, & C . (X) 

CRÉME, f. f. (üEconom. rujliq.') c'eft la partie la 
plus délicate & la plus grafle du lait. iToyê  LAIT, 

CREME , {Pharmach & Diete¡) La creme eft la dé* 
coñion d'une femence farineufe, paffée & rappro-
chée en une confiftance moyenne entre la tifanne 
ou l'état vraiment liquide 8c la confiftance de pulte 
ou de bouillie claire. La creme de r is , la creme d'or-
ge mondée, &c. font les préparations les plus ufitées 
de cette efpece. 

CREME DE CHAUX, (ChimU.') voyei CHAUX. 
CREME DE LAIT , (Med. Dicte & Chimie,} voye^ 

LAIT. 
CREME DE TARTRE , (Ckimie.) voyei TARTRE. 

( ¿ ) 
CREME FOUETTÉE ; c'eft une crems qu'on fait 

clever en mouífe en la foüettant avec de petits 
ofiers; on y fait quelquefois entrer un peu de fuere 
en poudre, de gomme ádragante • pulverifée , 6¿ 
d'eau-de-fleur-d'orange. 

CRÉMENT, f. m. (Gramm.) c'eft, dans les lan-
gues tant anciennes que modernes, raccrolíTement 
d'une oupluíieurs fyllabes qui furviennení á un mot, 
foit dans la formation de fes tems, foit dans la for-
niation de fes cas; comme dans amavit de amo. 

CREMIEU, (Géog. moíf.) petité ville de France 
en Dauphiné, dans le Viennois, aune lieue du Rhó-
ne. II y en a une autre du méme nom dans la meme 
province. 
• CREMINIECK., {Géog. mod.) ville de Pologne 
dans la haute Volhinie , aux confins de la Podolie, 
fur la riviere d'Ikva. 

CREMITTEN , (Géog. W . ) petite ville d'ÁUe-
magne dans la Pruffe brandebourgeoife, fur la Pre-
gel 

CREMMEN, ( Géog. mod. ) petite ville d'Alle-
magne dans la moyenne Marche de Brandebourg. 

CREMNITZ ou K R E M N I T Z , (Géog. mod.) ville 
de la haute Hongrie au comté de Z o l i , remarquable 
pax fes mises d'or & par les ducais qu'on y frappe, 
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qnl paflent pour étre la monnoie d'or la plus puré 
& la moins mélangée qui foit connue en Europe. 

^ C R É M O N E , (Géog. mod.) grande & forte ville 
d'Italie au duché de Milán, capitale du Crémonois , 
fur le Pó . Long. 27.30. lat. 4S. 8. 

CRÉMONOIS , (le) Géog. mod. pays d'Italie au 
duché de Milán, borné par le duché de Mantoue, le 
Breffan, le Lodefan, le Cremafque, & le Parmefan. 
I I eft trés-fertile. Crémone en eft la capitale. 

CREMPE, (Géog. mod.) ville d'Allemagne dans 
le cercle de la baífe Saxe, au duché de Holftein, ap-
partenante au roi de Danemark, fur la riviere de 
Crempe. 

CREMS, (Géog. mod.) ville d'Allemagne dans l a 
baile Autriche, fur la Crems, qui fe jette dans cet 
endroit dans le Danube. 

CREMSIER, (Géog. mod.) ville d'Allemagne en 
Moravie, fur la riviere de Morave. 

CRENEAUX, en termes de Fortification, font des 
ouvertures qu'on pratique dans les murs de difFérens 
ouvrages de la fortification, ou dans les murs des 
lieux qu'on veut défendre, pour y paffer le fufil & 
tirer fur l'ennemi. Le crerzeau differe de l'embrafure, 
en ce que celle-ci eft une ouverture pour tirer le ca
non, & que l'auíre n'eft que pour le fufil. On appelle 
aulfi le creneau meurtriere j i l doit avoir trois ou 
quatre pouces de diametre. ( Q ) 

* CRENÉES, f. f. pl . déefles des fontaines, ainíi 
appellées du mot grec xpw'* > fontaine. 

CRENELAGE, f. f. ¿ /a Monnoie ; c'eft raffion 
par laquelle on donne á un flanc avec la machine á 
marquer fur tranche, le cordonnet ou la légende fur, 
tranche. Voye^ MARQUER SUR TRANCHE. 

CRENELÉ , adj. en terme de Blajon. On dit qu'une 
piece honorable d'un écu eft crenelée, lorfqu'elle eft 
découpée comme l'étoient les anciennes muradles á 
creneaux. 

Le mot franíjois eft dérivé de eran, coupure, en-
taillure; & l'anglois, de ce que c'eft un endroit d'oíi 
Ton peut combatiré. Upton l'appelle en latin imba-
talLatum, mot forgé de l'anglois ; mais la pixipart di-
ifent pinnatum, de pinna, creneau. Foye-̂  C R E 
NEAUX. Menet. & Trév. 

Son origine vient fans doute de ce que l'on don-
noit ees fortes de figures aux guerriers qui avoient 
les premiers efcalade une muradle, ou défendu avee 
plus de courage. La Lande en Bretagne^ d'argent á 
la face crendée de gueules. ( V ) 

CRENELER, a la Monnoie, c'eft marquer fur 
tranche. Voye^ CRENELAGE, MARQUE SUR TRAN
CHE. 

CRENER, cifeau a crener. Voyê  Pan, ARDOISE.1 
CRENER , {Fondeur en carañ. eTImpr.) eft une fa-

^on que les Fohdeurs de cara&ere d'Imprimerie don-
nent á certaines lettres, comme par exemple aux f , 
f, íi', ff, des carafteres romains, & beaucoup plus í 
ees lettres en carafteres italiques. La partie fupé-
rieure & tournante en excede le corps & porte á 
faux. La fa9on eft de dégager légerement avec un ca-
nif cette petite partie d'un peu de matiere qui l'en-
vironne, afín qu'elle puiffe fe loger facilement dans 
le vuide que lui préfentera une autre lettre qui luí 
fer a cóntigué. 

CRENEQUINIER, f. m. (Art milit. & Hift.mod.) 
homme de guerre allant á cheval, &: armé d'un ha-» 
billement de tete femblable au heaume ou cafque. 
On formoit des corps de crenequiniers dans notre 
ancienne milice, 

C R E N O N , f. m. (ardoife.) voyê  l'articU AR-
DOISE. 

* CRÉOLES , adj. pris fub. (Hijl. mod.) nom que 
Ton donne aux familles defeendues des premiers Ef-
pagnols qui s'établirent en Amérique, dans le Me-
xique. Elles font beaucoup plus nombreufes que les 
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familles efpagnóíesproprement dites & Ies méílíñéS, 
les deux autres fortes de familles qu'on diftingue 
dans ees contrées; mais elles ne peuvent parvenir 
aux grandes dignités. Si cette politique eft rée l le , 
elle n'a pú manquer d'etre füivie des inconvéniens 
les plus fácheux, comíne d'exciter entre les habitans 
d'un méme páys les diffeníions & la haine f d'aíFoi-
blir rattachement á la domination dans l'efprit des 
mecontens, & de teñir le gouvernement en aliar-
mes, & toújours attentif aux difFérens mouvemens 
d'un grand nombre de fujets dont i l eft peu fúr. 

* G R É P E , f. m, (Manufañ. enfoie,') étofFe claire , 
légere , & non croifée, de foie grife, ou telle qu'-
élle eft fortie du cocón ou plútót du roüet fur le-
quel elle a éte tOrfe, qui fe fabrique ainfi que la ga-
ze & autres étoffes fans croifure, fur le métier á deux 
marches. I I y a dés crepés crepés, & des crepés Mes, 
des crepés íimples & des crépes doubles; c'eft le plus 
ou le moins de tors de la foie, fur-tout á la chaine, 
qui fait le crépage, & le plus ou moins de crépage. 
On crepé en trempant dans l'eau l'étofFe au fortir 
du métier , & en la frottant avec un morceau de cire 
préparée. On la blanchit ou on la teint enfuite en 
noir , fur le cric, á froid, puis on lui donne l'eau 
gommée. Les crépes ont des aulnages différens: ees 
aulnages fe marquent par dix - huit números qui 
commencení á deux,fuivent laprogreffiondes nom
bres pairs, déíignent la largeur, & marquent cha-
cun un accroiffément d'un trente-deuxieme ou en-
viron de l'aulne de París. L'aulnage fur lequel ils fe 
vendent a été pris en écru au fortir du métier; i l eft 
marqué par un plomb. La demi-piece des crépes fim-
ples eft communément de vingt-fix aulnes, 8c celle 
des crépes doubles de dix-neuf aulnes. On porte ees 
étoffes dans le deuil 5 les liffes dans le petit deuil, & 
les crepés dans le grand. Les premiers fe font fabri-
qués á Bologne en Italie, d'oü ils ont été apportés 
en Fránce , les uns difent en 1667 par Fran^ois 
Bourgéy , d'autres antérieurement par un nommé 
Dupuy , Lyonnois. Voyei dans le diñionn. du Comm. 
toutes Ies tromperies qui peuvent avoirlieu, & dans 
la fabrication, & dans le débit de cette étoffe, dont 
la plus importante eft de vendré des crépes de Lyon 
pour des crépes de Bologne. I I n'y a que la chaine qui 
faffe la frifure dans le crépe un i ; & le gros crépe ne 

' differe du crépe c repé , qu'en ce qu'il eft plus fort. 
• CRÉPE , (Perruq.) Les Perruquiers appellent crépe 
les cheveux qu'ils ont nattés & tortillés dans leur Ion-
gueur, aprés les avoir frifés par le bout, & avant 
que de les mettre en páté. Cette opération les fait 
bouffer. On employe ees fortes de cheveux dans les 

Í)erruques ordinaires, mais on fl'en met point dans 
es perruques naturelles. 

* CREPÉ , adj. {Manufañ. fok & latne.) fe dit de 
toute étofFe qui tient du crépe ou du erépon, ou 
dont la chaine eft trés-torfe, & la trame filée láche-
ment. I I y a une étoffe qui vient d'Angleterre fous le 
nom de crifpée ou crifpé; ce n'eft qu'une efpece d'é^-
tamine dont le nom indique affez la fabrication. 
Voyei CREPÉ & CRÉPON ; voye^ É T A M I N E , 

C R E P É E , voyê  Vanide précédent, 
CREPI, (Géog. mod!) ville de France dans Tile de 

Franee, capitale du Valois. Long, 20. 2.8. lau 4^. 
tz. 

* C R É P I D E S , fub. f. p l . (Hifi. anc.) efpece de 
chauífure. Foye^ Van. C H A U S S U R E . C'étoit chez les 
Crees celle des philofophes, & chez les Romains 
celle du petit peuple. On ferroit les crépides, & el
les fe nommoient alors crepidee. oeratx. Elles ne cou-
vroient pas íout le pié. Les femmes les portoient dans 
la ville. 

CREPINE, f. f. (Boutonnier.') eft un ouvrage tra-
vaillé á jour par le haut, & pendant en grands íilets 
pu franges par en-bas, qui fe fait avet; l'aiguille, le 

crochet, lá brodiette, Ies pinees, & le fufeau ^ üf. 
fer. 

Les crépines fervent á enrichir les ornemens d'é« 
glife, les meubles, les carroffes, &Ci 

Les matieres qu'on y employe le plus ordinaire-
ment font l 'o r , largent, la foie, le fíí, &c. 

On les cloue ou bien on Ies eoud fur Ies étoffes," 
de maniere que les franges tombent pcrpendiculai-
rement en en-bas. 

Les maitres PaíTementiers-Boutonniers ont droit 
par Van. 24 de leurs ftatuts de 1653, de fabriquer 
toutes fortes de crépines fans aucune exception.Mais 
comme les crépines font de véritables franges, les 
Frangiers ont auffi le droit d'en fabriquer. 

C R E P I N E , (Ródjfeur & Boucher.} c'eft la toile de 
graifle qui couvre la panfe de l'agneau, & qu'on 
étend fur les rognons quand i l eft habillé. Foye^ U 
diclion. de Trév. 

CREPIR, v . aft en Bdtiment, eft employer le p i l 
tre ou le mortier avec un balai, fans pafler la truelle 
par-deíTus. Lat. are/MíKOT o/w , felón Vitruve. (P) 

C R E P I R le crin , {Cordier.} c'eft faire bouillir le 
crin dans l'eau aprés l'avoir cordé, pour le frifer & 
le rendre propre aux Selliers, Tapiffiers, & autres 
artifans. 

Suivant les reglemens rendus en faveur des maí-
tre Cordiers de Paris, i l n'eft permis qu'á eux feuls 
de faire c r in , le crépir Se le bouillir, 

C R E P I R les cuirs, termede Corroyeur qui íignifie la 
méme ehofe que tirer a la pommelle. Voye^ PoMr 
M E L L E . 

Cette fa90n fe donne aux cuirs de vache avant 
que de les paffer en fuif: elle fait fortir le grain du 
eóté de la fleur. Foye^ C O R R O Y E R . 

C R É P I T A T I O N , fub. f. (Chirurg.) bruit que Ies 
bouts ou pieces d'os font en fe froiffant enfemble, 
lorfque le chirugien remue le membre pour s'affürer, 
de l'exiftence d'une frafture par l'organe de l'oüie. 

Un des íignes feníibles des frafitures, eft celui de 
la crépitation. Pour faire avec le moins de douleur 
cette épreuve, prefque toíijours néceffaire, on tient 
ou plútót on fait teñir fixement la partie fupérieure 
du membre eaífé, tandis qu'on remue légerement la 
partie inférieure. Ce mouvement qu'on doit exécu-
ter le plus doueement qu'il eft poflible, fait frottef 
Ies extrémités des os Ies unes contre les autres, & 
par conféquent oceafionne la crépitation. I I arrive 
quelquefois qu'on ne l'entend point , mais alors la 
main fupplée á l'oreille; car ce mouvement produit 
dans la main une fenfation, qu'il ne produiroit pas 
s'il n'y avoit point de frafture. 

I I faut prendre garde de confondre la crépitation 
dont i l s'agit, avec I'efpece de craquement qu'on 
fent en preffant les tumeurs emphyfémateufes, & 
fur-tout avec le cliquetis des artieulations: ce der-
nier cliquetis, qui peut étre plus ou moins feníible, 
fe rencontre affez ordinairement quand Ies jointures 
ont fouffert; & i l dépend de ce que les ligamens en 
fe gonflant fe raccourcifTent, ferrent les os de plus 
prés , & chaffent d'entr'euxla fynovie. 

Nous avons en franeois Ies trois termes craque
ment f cliquetis, crépitation, qui expriment tres-bien 
le bruit que font Ies os par leur choc, leurfroifle-
ment ou leur tiraillement dans diverfes maladies,' 
mais ils ne caraftérifent pas ees maladies; i l faut la 
théorie & la connoiífanee de I'art pour éviter de Ies 
confondre'. C'eft ce qui conftitue la différence du chi-
rurgien au bailleul, c'eft-á-dire de l'homme éclaire 
dans fa profeífion á un ignorant téméraire, qui ole 
en ufurperla pratique. F o y e ^ F R A C T U R E . ^ . deM. 
le Chevalier D E J A U C O U R T . 

* CREPON, fub.m. {Manufañ. en laine.) etoffe 
non croifée dont la chaine eft filée plus torfe que la 
trame. Elle fe fabrique fur le métier á deux marchesj 
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ainfi que Ies étamlnes. I I y en a un grahd nombre 
d'efpeces, qui portent difFérens noms felón Ies lieux 
oü elles ont été fabriquees.; Ies unes font entiere-
ment laine, Ies autres íbie & íaine ,&C méme d'en-
tierement foie : ees dernieres fe fabriquent á Naples, 
oü on Ies appelle ñtorti, 

CREPUSCULAIRE, adj. (JJir.) On appelle cer-
clc crépufcülaire un cercle parallele á r h o f i f o n , & 
abaifle au-defíbus de l 'homon de 18 degrés; c'eñ le 
cercle terminateur des crépufeules. Voye^ al'anide 
fuivant CRÉPUSCULE. 

CREPUSCULE, f. m. en Afironomie, eft le tems 
qui s'écoule depuis la premiere pointe du jour juf-
iju'au léver du foleil, & depuis le coucher du foleil 
jufqu'á la nuit fermée. Voye^ JOÜR , L E V E R , &c. 

On fuppofe ordinairement que le cripufeule com^ 
menee & fínit, quand le foleil eít á dix-huit degrés 
au-deffous de I'horifon. I I dure plus long-tems dans 
Ies folílices que dans les équinoxes, & dans la fphere 
oblique que dans la fphere droite. On en peut voir 
la raifon dans les /«/?. ajironom. de M. le Monnier, 
page. 40Ó &Juiv. 

Les crépufeules font caufes par la réfra£Hon que 
fouffrent les rayons du foleil en paíTant par l'atmof-
phere , qui réfléchit enfuite ees. rayons jufqu'á nos 
yeux. En efFet fuppofons un obfervateur en O (Pl. 
ajlronomique , fig. 41. ) , dont rhorifon fenfible foit 
J B,&c qué le foleil foit au-deíTous de I'horifon; le 
rayón i i T du foleil entre d'abord dans l'atmof-
phere en . £ , & devroit naturellement continuer fa 
route fuivant £ T , en s'éloignant de la terre. O r , 
comme les couches de l'atmofphere font d'autant 
plus denfes qu'elles font plus proches de la terre, les 
rayons du foleil paífent continuellement d'un milieu 
plus rare dans un plus denfe ;. ils doivent done fe 
rompre (voye^RÉFRACTiON) en s'approchant toü-
jours de la perpendiculaire, c ' e í l - á -d i re du demi-
diametre C E . Par conféquent ees rayons n'iront 
point en T , mais viendront toucher la terre en D 
pour tomber enfuite fur A en un point de I'horifon 
fenñble; & de tous les rayons qui font rompus en E , 
aucun ne peuí arriver en A que le rayón A D . O r , 
comme Ies particules de l'atmofphere reflechiíTent 
les rayons du foleil (voye^ R E F L E X I Ó N ) , & que 
I'angle D A C e ñ égal á C A O, les rayons réfléchis 
en A viendront en O , lieu du fpeftateur ; ainfi le 
fpeftateur recevra quelques rayons, & par confé
quent commencera á appercevoir la pointe du jour. 

On peut expliquer de la méme maniere le crépuf-
cule du foir par la réfraftion & la reflexión des rayons 
du foleil. . . . 

L'abaiflement du foleil fous Thorifon, au commen-
cement du crépufcule du matin, ou a la fin du cripuf
eule du foir, fe détermine aifément; favoir, en ob-
fervant le moment oü le jour commence á paroitre 
le matin , ou bien celui oü i l finit le foir ; & trou-
vant enfuite le lieu du foleil pour ce moment, & par 
conféquent la quantité dont i l eft abaiíTé au-deffous 
de I'horifon. 

% Alhazen la trouve de dix-neuf degrés, Tycho de 
dix-fept, Stevin de dix-huit, Caííini de quinze; Ric-
cioli le matin dans les équinoxes de i 6d , le foir de 
2od 3o' , le raatiri au folftice d'été de i i d 25', & le 
matin au folftice d'hyver de I7d 15'. V o l f , élémens 

Afironomie. 
On ne fera point étonné de la difFérence qui fe 

trouve entre les calculs de tous ees aftronomes,li 
on remarque que la caufe du cre^zí/ca/g eft fujette aux 
changemens. En eíFet, fi les exhalaifons répandues 
dans l'atmofphere font plus ahondantes 011 plus 
nautes qu'á l'ordinaire, le crépufcule du matin com
mencera plútót , & celui du foir finirá plus tard que 
de coutume; car plus les exhalaifons feront ahon
dantes , plus i l y aura de rayons réfléchis, par con-
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féquent plus l a lümíere fera grande; & plus íes ex
halaifons feront hautes, plus elles feront éclairées 
de bonne heure par le foleil. A quoi on peut ajoíi.-
ter que quand I'air eft plus denfe, lá réfraftion eft 
plus grande; & qué non - feulefflent la denfité de 
l'atmofphere eft variable, mais auffx fa hauteur par 
rapport á la terre. Cependant i l paroit qu'aujour-
d'hui les Aftronomes conviennent aífez généralement 
de prendre 18 degrés pour la quantité dü moins 
moyenne de l'abaiíTement du foleil, á l a fin ou a ü 
commencement du crépufcule. 

De ce que nous venons de di ré , i l s'enfuit qué 
quand la déclinaifon du foleil & l'abaiíTement de l 'é-
quateUr fous I'horifon, font tels que le foleil ne def-
cend pas de 18 degrés au-deíTous de rhorifon , le 
crépufcule doit durer toute la ñuit. C'eft pour cela 
que dans nos climats au folftice d'été nous n'avons, 
pour ainfi d i ré , point de nuit , & que dans des cli
mats plus feptentrionaux i l n 'y en a point du tout, 
quoique le foleil foit fous I'horifon. C'eft ce qui ar-
r ive , quand la difFérence entre rabaiflement de Té-
quateur & la déclinaifon boréale du foleil eft plus pe-
tite que 18 degrés. I I fuífit de fairé la figure pour s'ea 
convaincre. 

Uélévation du pole {fig. 4a.) & la déclinaifoñ dtl 
foleil étant donnés, trouver le commencement du c ré
pufcule du matin & la fin du crépufcule du foir. Pujf. 
que dans le triangle P S Z , les trois cótés font don* 
nés : favoir, P Z complément de I'élévation du po-
le P R , P S complément de la déclinaifon , 8cS Z 
fomme du quart de cercle Z Z> 3 & de rabaiflement 
Z) 5 du fo le i l , on trouvera I'angle Z P S. Voye^ 
T R I A N G L E . Enfuite on convertirá en tems le nom
bre de degrés de cet angle, & Ton aura le tems qui 
doit s'écouler depuis le commencement áncrépufeulé 
du matin jufqu'á midi. Voye[ T E M S . 

Pour trouver le crépufcule par le moyen dü globé 
artificiel, voyê  G L O B E . 

Le crépufcule eft un des principaux avantages que 
nous retirons de notre atmofphere; en effet, fi nous 
n'avions point d'atmofphere autour de nous , la 
nuit viendroit des que lé foleil fe cacheroit fous no
tre horifon, ou le jour naitroit des que le foleil repa-
roi t roi t , & nous paflerions ainfi tout d'un coup des 
ténebres á la lumiere & de la lumiere aux ténebres. 
L'atmofphere dont nous fommes environnés fait que 
le jour te la nuit ne viennent que par des degrés i n -
fenfibles. 

Kepler a prétendu expliquer les crépufeules -par l& 
moyen d'une matiere lumineufe répandue autour du 
folei l , qu i , s'élevant prés de I'horifon en forme de -
cercle, forme, felón l u i , le crépufcule; cette matiere 
peut bien y entrer pour quelque chofe ; mais le cre-
pufcule qui en provient paroit d'une bien moindre 
durée que celui qui eft caufé par notre atmofphere, 
lequel ne finit que quand le foleil eft á environ x8 
degrés au-defíbus de I'horifon. I I y a apparence que 
cette matiere qui eft autour du foleil eft ce qui pro-
duit la lumiere zodiacale. Voyê  L U M I E R E Z O D I A -
C A L E & A U R O R E BORÉALE. 

Les crépufeules d'hy ver font moins longs que ceux 
d ' é té ; parce qu'en hy ver l'air étant plus condenfé 
doit avoir moins de hauteur, & par conféquent les 
crépufeules finifíent p lü tó t ; c'eft le contraire en été. 
De plus les crépufeules dumatm font plus courts que 
ceux du foir ; car l'air eft plus denfe & plus bas le 
matin que le foir, parce que la chaleur du jour le di
late & le raréfie, & par conféquent augmente fon 
volume & fa hauteur. Le commencement du cripuf
eule arrive lorfque les étoiles de la fixieme grandeur 
difparoifíent le matin; mais i l finit quand elles com-
mencent á paroitre fur le fo i r , la lumiere du foleil 
dont l'air eft pénétré étant le feul obftacle qui les emr 
péchoit de paroitre. En été vers les folílices ,1© cr«-
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•pufcuk s'éft 'trdvívé qiielquéfois Áixttt "tróís íieure's 
•quatreminutes, & célui du íbir prefqué la moitié de 
i a i í ü i t . ' ^ i ' e í mft: ajlron. de M. k Monnier. 

Del'ólít ce íjué n5us ávofls d i t , i l s'enfuít ^aé lé 
'<omfncrtceínent dü crépafculi du matih on la fin dé 
•celui du foir^tánt donnés ,'on t róuveia facilement 
-Télevatión de l'air qui réfléchit la lumieré. Car la 
"íin du crépufcuk arrivé l'orfque les rayons S D {fig. 
41.) qui parteut du foleii) raíent lá terré & f e reíle-
chiflent vers rceil de Fobfervateur par les parties 
les plus elevees ¿4 de l'átmofphere ; defortéqueme-
'yiant du point O un rayón O A tangent de 4a terre, 
-qui foit réflechi e n A D - , Scquiíafe la terre en D •, 
- i l faut que la hauteur A N AQ l'átmofphere foit tel-
l e , que ce rayón A D faffe avec i'horifon A S un 
•angle de 18 degrés; parce que le crépufcule commence 
ou finit, lorfque le foleil eft á 18 degrés au-delíbus 
-de rhorifon. M . de la Hire a fait ce calcul dans les 
ínemoires de l'académie des Sciences de Paris pour 
l 'année 1713, en ayant egaird á quelques axitres cir^ 
conílances dont noüs ne faifons point mention i c i , 

N -& qu'on peut voir dans fon tnémbire &c dans les infl. 
xiflron. page 403 ; i l a trouve la hauteur A N de l'at* 
snofphere d'environ 15 j lieües. 

Dans la fphere droite, cseít-á-dii"e pour Ies hábi-
-tans de l 'équateur, les crépufcules font plus courts 
que par-tout ailleurs, |>arce que le foleil defcend 

-perpendiculairement au-deffous de I'horifon, & que 

Í)ar conféquent i l eft moins de tems á s'abaiíter fous 
'horifondela valeurde 18 degrés. Plus on s'éloigne 

de l'équateur,plús les crépufcules fontlongs; & eníin 
proche des potes ils doivent étre de plufieurs mois. 

I I y a pour chaqué endroit du monde un jour 
•dans l'année oíi le crépufcule eft le plus court qu'il 
eíl poffible-. On trouve dans Vanalyfe des infiniment 
fítits á la fin de la troiíieme feñion un probléme oh 
i l s'agit de trouver ce jour du plus petit crépufcule , 
l'éiévation du polé étant donnee. On trouve auíli 
une folution de Ja méme queílion dans Ies inf. afir. 
de M . le M o n f i i e r , ^ ^ 4 0 / . Ce probléme eft réfolu 
trés-élégamment dans Ies deux ouvrages, & ne pré-
fente aucune dificulté confidérable ; cependant M . 

•Jean Bernoulli dit dans le recueil de fes oeuvres¡, 
tome L page 64. qu'il en a é t é occupé cinq ans fans 
«n pouvoir venir á bout. Cela vient apparemment 
de ce qu'il avoit d'abord réfoíu le probléme analyti-
quement, au lieu d'employer Teípece dé fynthéfé 
qu'on trouve dans Vanalyfe des infiniment petits & 
dans les inji. aflron. fynthéfé qui rend la folution bien 
plus fimple. En effet, fi on réfoud ce probléme ana-
lytiquement, on tombe dans une équation du qua-
trieme degré, dont i l faut d'abord trouver les quatre 
racinés, & enfuite déterminer celle ou celles de ees 
racines qui réfolvent la queílion. Comme cette ma-
tiere na été traitée dans aucun ouvrage que je fa-
•che avec aífez de déta i l , je vais la développer ici 
fuivant le plan que je me fuis fait d'éclaircir dans 
l'Encyclopédie ce qu'on ne trouve point fuffifam-
ment expliqué ailleurs. 

Soit (jíg. 41. n0. z. afiron.") P le pole, Z le ze-
n i th , H O I'horifon, £ C le rayón de l 'équateur, E e 
la déclinaifon cherchée du foleil le jour du plus pe
t i t crépufcule; A o le cercle crépufcuíaire parallele á 
I 'horifon, lequel cercle eft abaiffé au-deffous de I'ho
rifon de 18 degrés , fuivant les obfervations. Soit 
l'inconnue C c íinus de la déclinaifon du foleil = s, 
& foient les données C Z = 1, C Q linus de 18 de
grés = k, P íinus de la hauteur du pole = h , on 
trouvera c T = - ^ - ; T J = ; & par con-

féquení c S=z ^ 4 í = ; or c e ou\/1—s s étant prife 
1 1/1—AA * 

poar finus t o ta l , £ 5 eft le finus de l'angle horaire 
depuis le moment de fix heures jufqu'á la fin du eré-

atteint I'horifon. Done 

du premier angle , & - h-s - • 

CHE 
'•ptycuít, & ¿ f i é ftnüs de l'angle hóraíre depüis \ i 

moment de fix heures jufqu'á l'inftant oh le foleií 

eft le finus 

,*j=m^—eft le fin^ 
du 2d; or la différencé de ees dciix angles eft pro-
portionnelle áu tems du crépufcule. Done nommant 
le premier finus 'a, & le fecond u \ oft-aura /^14— 

— C-7^r^==tinOTÍ»/^/re>&parconféquent--¿fL_ 

— ^ — ^ r ^ - ; fubftiíuánl póür a & «' leurs valeurs, 

en ne faifant vkrier que J-, on parviendra á une équa* 
t ion de cefte forme-

= tí i- c 'eft-á. 
s s - k h 

s s-\-s shh— ~ diré Í4 -}- íipdi 
s— hh'z=.^ó. 

Cette équation peüt étre regardéé comme le pro. 
duit de ees deux-ci s s — 1 = 0 ¡ s s + ^ h h 
= o^ Voye^ E Q U A T I O N ) ; d'oíi l'on tire les quatre 
valeurs fiiivantes ÚQ s i s-zz i ^ s-zz ^ 1; s zz: — 1!. ^ 

k k « 
V hh — hh — _ A J . h 

Tk t H 
Or de ees qüa'fré Váléurs, ¡1 eft d'abórd évident 
qu'il faut rejetter les deux premieres; car l'une don-
ñeroit lá déclinaifon boréale du foleil = 1, l'autre 
la déclinaifon auftrale = 1, & Cela ne fé péut poní 
deux raifons : Io parce que la déclinaifon du foleil 
n'eft jamáis égale á 90 degrés: Io parce que •* — 1, 
donneroit les finus des deüx angles horaires égaux 
á i ' inf ini , comme i l eft aifé de le voi r : ce qui ne fe 
peut; car tout íinüs íéel d'uA aflgle reel né fauroit 
étre plus grand que l'unité. I I ne refte done que les 
deux valeurs-,- A +Aknr^ J'exa-

k k 
mine d'abórd la fecotide de ees deux vá leurs , & je 
vois qu'elle éft hégat ivé , ce qui indique que la dé
clinaifon dohnéé par cette valeür eft auftrale & non 
boréale , comme noüs l'avons fuppofé dans lafolu* 
tioñ. 

D'ailleurs i l faut que .¿¡—l.~kk foit plus petit que 

le finus to ta l , & jamáis plus grand qué le finus e de 
'23a ¿> qui eft la plus grande déclinaifon du foleil; 
ce qui¿onn&h-\-hySi —kk<^on=ke, &parcon-
féquent A = ou < - — . 4 ^ = »de plus fi on cherche la 

tangente de la moitié de l'angle dont le finus eft i > 
c'eft-á-dire de la moitié de l'arc crépufcuíaire de 18 
degrés , & par conféquent la tangente de neufde-

gres, en trouvera que cette tangente eft i + 

car Io la tangente de l'angle dont le finus eft A, eft 
—^rrrr (yoyei T A N G E N T E ) ; 20 fi on divife cet an
gle en deux parties égales , & qu'on nomme x la 
tangente de la moitié de l'angle, on aura cette pro-

1: -Trr— ; ca rón fait que 
Vi—kk ' 

tangente 
K 

portion x : ——— — x 
y / i -kk 

dans un triangle dont l'angle du fommet eft divi-
fé en deux parties égales , les parties de la bafe 

k 
font comme les cótés adjacens. Dónc *•==: + Ki—Tfc 
done au lieu de s — — h C ^ 1 - * * ) on Peut met" 

tre 5 = — j ; done on di rá , comme la tangente x 
de neuf degrés eft au finus de l'éiévation du pole, 
ainfi le finus total eft au finus de la déclinaifon auf
trale. I I faut done pour que s fpit ==-;, que l'éié
vation du pole foit t r é s -pe t i t e , puifque x eft deja 

me 
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une quantUé trés-peti te, & que J faurolt étre $> 

¿ ; alnfi cétte raclne s ^ - ^ n c fervira de rien dans 

les cas úíi + íera > e. Nóus verrons dans la iluté 

ce qu'elle indique lorfque i eíí < 

A l'égard de l'autre valeur 5 = — ¿ 1 ~h.í ^ 

elle eft évidemment négative auffi, plxifqué i eft > 
l / i -kk i ce í 1 " &onne encoré la déclinaifon du íbleil 

auftrale; & comme on a ' i + - Í Í 
(ce qü'il eft aifé de volr en multipliant en eroix les 
deux mémbf es ) i l s'enfuit que cette feconde valeur 
eft = — ^ x; done on dirá , comnie le rayón eft á la 
tangente de neuf degrés, ainfi le íinus de la haüteur 
du pole eft á la déclinaifon auftrale cherchée: c'eft 
Tanalogie que M . Jean Bernoulii 8c M . de l'Hopital 
ont donnée pour la folution de ce probléme; Se la 
racine s ~ — h x réfout par conféqueñt la queftion, 
parce que A x eft toújours plus petit que e; car la 
tangente ^ de 9 degrés eft plus petite que le íinus e 
de 23a \. Mais l'autre racine * = .— h- réfout - elle 

aufli le probléme ? Voilá oü eft la difficultéi 
Pour la réfoudre, nous n'avons qu'á fuppofer 

dans la folution primitive que la déclinaifon foit 
auftrale au lieu d'etre boréa le , & faire le calcul 

k-hs 

comme défíus, nous trouverons - — 

pour le íinus d'un des áñgles horaires, & 
' K l - j s . K i - A A 
pour l'autre; nolis verrons dé plits que c'eft alors la 
íbmme de ees angles, &c non leur différence, qui 
eft le tems du crépujcuk, comme i l eft aifé de le prou-
ver en coníidérant la figuré, le póint t fe trouvant 
de l'autre.cóté dé i? ; car le point c fe trouvera alors 
entre les points T & 5 , & T i 1 féra égalé non á la 
différence, mais á la fomme de c 5 & de c T. Aclie-
vant done le calcul, on trouvera une équation qui 
iie différera de l'équation du quatrieme degré en 5 
•trouvée ci-deflus, que par les íignes des termes im-
pairs, c'eít-á-dlre des termes oíi fonti? & Í . Cette 
équation fera le produit de Í Í — 1 par s s + 

hh,Sc Ton aura deux valeurs pofitives de s, favoir 

Í = h ^1~k k, Ce font les deux valeurs de s , lorf

que la quantité du quatrieme degré 54 — *-JL- &c. 
eft fuppofée == o. Cela pofé, on peut regarder cette 
quantité comme le produit de 1 — i J poíitive par 
^ I - h k ~ s s j & lorfque j4 - i i i l + &e. fera 
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y'i-k k 
i l fátlt preñare s ^ + h ; dóricfi i > f + ¿ 

on a la différéhcé des deüx angles horaires 

pofitive : je dis la différence, & non la fomme; Car 
fi c'étóit la fomme, i l faudroit que h dans le fecond 
membré eüt lé figne —; done la valeur de s = 
+ h l/l~hk donne, ndh la fotnme des deux ares égále 

á un mínimum ; mais leur différence égalé á uh mi-
nimum: je dis á un minimum j car prenánt s plus grand 
qite h + l'*/i-kk - la différence fe trouve pofitive. Vi. 

MÍNIMUM. Done la valeur de 5 = A + At/l--^<. ng 

réfoud pas le probléme du plus court crépufeule • 
mais un autre probléme, qui n'eft ni celui du plus 
court, ni cefei du plus long crépufeule> & qui néan-
moins fe réduit finalement á la meme équation du 
quatrieme degré ; parce que les quantités étant éle-
vées a u quarré j la différence. des fignes difparoit. 
Ceci ne furprendra point les algébriftes qui favent 
que fouvent une équation donne par fes différentes 
racines non-feulement la folution du probléme qu'on 
s'eft propofé, mais la folution d'autres problémes 
qui ont rapport á celui-lá, fans étre le méme, Plu-
fiéurs équations trés-différentes, lorfque l'on n'a pas 
oté les íignes radicaux, deviennent la méme lorf-
qu'on les ote. /^oye^ E Q U A T I O N . 

y1_hfl \ Enfin, íi on ílippoíe ¿4_ t t f l &Ci 0i s 

> o, on alira ~-h h — s s > o 

k 

J - ^ á j d p ^ D o n c . < . | 

•hVi 

^ < o, & par conféqueñt s 

, & C s s - \ - h h 

k ^ i 

Done la quantité Í4 . 
k 

&c 

& 
k 

n e r a 5 > r + h . \ y r £ k k i & c s < h _ -ik 

< odon-

Or l a 

quantité Í 4 _ 2 _ L . &c. z= o ¡, vient de (¡s k *~ h ) 

Vi—ss—hh = + h y/i^-ss-r-hh-jrxhks^-kh i 
iuppofant la fomme ou la différence des deux angles 
horaires égale aun minimum; la fomme pour le cas 
de— & la différence pour le cas de 4- A; done la 
quantité sA - l í íL <; ^ ou 

k > O: 
yiendra (̂ en fuppofant s k ~ h pofitive) de (sk^h) 
V i - s s - h k > h V i - s s - h k + z h k s ^ k k ^ o r , 
pour que s k ~ h foit pofitive dans cette condition, 
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A - A i / i — , on trouvera que ees condltions donriént 

• J4 4- — & c . < o , & pár conféqueñt ( á caufe 

que h — sk eft ici pofitif) (h — sK) \/^i—ss—hh<^' 
h V i — s s - b h + ±hsk — kk & h \ / i - s s - h h - % h s k 

- k k -\- ( sk ~ h ) x / i ~ s s - h h > o;donc la diffé-
rence de la fomme des deux ares e f t = o, lorfque 
5 = h."hx ' ' " ^ ; & eft pofitive, lorfque s eft plus 
grand. Done cette fomme eft un véritable mínimum^ 
lorfque s = k - A v i ; «LA , & par conféqueñt cette va

leur d é s eft lá féülé qui réfolve véritablement l é 
probléme d u plus court crépufcuk .• je dis du plus 
toún, St non pas du plus lohg. Car l'équation d u 
plus long crépüfcule feróit la m e m e que celle du plus 
court, en faifant lá différence — ó; parce que la re
gle pour les máxima & pour les mínima eft l a méme ; 
ainfi i l pouvoit éncore refter ici de l'équivoque;, 
mais elle eft levée entierement, lorfque l'on confi-
dere qué 5 > h- — h \í:\r * k donne l a différence 

pofitive, ce qui indique le minimurñ. Si la différence 
étoit négative , alors le tems du crépufeule feroit 
un máximum. Mais, d i r a - t - o n , quel fera le jout 
du plus long crépufeuleJ Car i l y en aura Un. Je ré -
ponds que le plus long crépufeule ne ,fe trouve pas 
en faifant la différence de l a fomme des ares égale á 
zéro , mais enprenant le cre/w/ta/e du jourde la plus 
grande déclinaifon boréale du foleil, & celui du jour 
de la plus grande déclinaifon auftrale, & en cher-
chant lequel de ees deux crépufcuks eft le plus grand. 
Car i l n ' y a qu'un feul crépufeule qui foit le plus court, 
puifqu'ii n ' y a qu ' un e valeur de s pour le plus court 
crépufeule ¡. done c'eft u n des déux erépufeuíes extre
mes qui eft le plus long. Wí fur tout cela les art. MÁ
XIMUM & MÍNIMUM 011 nous ferons plufieurs r e 
marques fur les quantités plus grandes & p l u s p é t i t e S i 

M . de Maupértuis dans la premiére édiíión de foh 
Aftronomie nautique, s'eft propofé la méme quef
tion que nous venons de difeutér ; i l l'a r é f o l U é en 
tres-grande partie, & nolis devons i c i ' l u i en faire 
honneur;cependant i l y reftoit encoré qüelqüe chofe 

M m m 
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á difcuter; & c'eft apparemment pour cette raifon 
qu'il a fupprimé cette folution dans l a feconde édi-
tlon de fon ouvrage, pour n 'éíre pas obligé, en la 
donnant toüt au l o n g , d'entrer dans un détail que 
fon plan ne comportoit pas. Nous avons taché d 'y 
fuppleer i c i , & de remplir un objet que M . de Mau-
pertuis auroit fans doute rempli aifément lui-méme^ 
s'il i'avoit jugé á propos. (O) 

GREQUIER, f. m. {Blajbn.') forte de prunier 
fauvage , qui Croit dans les hales de Picardie, & qui 
porte un fruit qu'on appelle creque. Quelques-uns 
veulent cependant que le créquier foit un arbre ima-
ginaire. La maifon de Créqui en porte un danS fes 
armes, o ü i l efl repréfenté avec fept branches dif-
pofées en forme de chandelier,& de petits fruits com-
me des cápres. Le P, Meneflrier dit que le crequíer eft 
un cerifier fauvage, qui ayant été mal repréfenté 
dans un tems ou les Peintres & les (íraveurs n ' é -
toient point hábiles, a toujours retenu depuis la me-
me figure dans leszrmoiries.DiSionn.dcTrév. ( F ) 

* C R É S , f.' f. {Manuf. m toik.') toile qui fe fabri
que á Moríaix & aux environs, I I y en a de com-
munes qu'on appelle i2q/co/zwe5> Gratunms, Peder-
necqs , Landernaux , Plougajiel , Sáínt-Paul, Plou-
vigneaux, Prats, & qui ont de largeur la demi-aul-
ne de París. Les autres font ou de deux tiers juftes , 
ou de trois quarts juíles. Voye^ les diñionn. de Tfév, de 
Dish, & Ies r¿sl. du Comm, 

CRESCENTINO, (Géog. mod.) vllle d'Italie au 
Piémont , dans le Verce i l lo is fur le Pó . Long. %5. 
40. lat. 4.5. j o . 

C R E S C I E R , ( Geog. mod.) petlte ville de la 
Suiffe dans la princlpauté de Neufchátel , apparte-
nant au ro i de Prulíe. 

CRESSON , f. m. ( Hifl. nat. bot. ) najlurúum, 
gente de plante dont la fleur eíl á quatre feuilles 
difpófées en croix; le cálice pouffe du fond un piílil , 
qui devient, aprés que la fleur eft paffée, un fruit j 
prefque rond, applati, eompofé de deux panneaux 
íeparés par une cloifon tranfverfalej contre les bords 
de laquelle font aíTemblés Ies panneaux. Ce fruit ren-
ferme des femencés ofdinairement plates. Ajoútez 
au caraftere de ce genre que les feuilles font dé-
coupées, ce qui faií une différence entre le crejfon 
& le tklapJi.To\irne£, injl. ni herb. Voy. PLANTE. { í ) 

CRESSON D'EAÜ OU DE FONTAINE , {Mat, med. 
Pharm. & Diete.') Le crejfon d'eau eíl une des plan
tes anti-lcorbutiques, des plus aítives & des p lu s 
éfficaces ; elle contient un efprit alkali volát i l , af-
fez feníible , qui s 'éleve dans la diftillation á un 
trés-leger degre du feii : c'eft pourquoi les mede-
cins exafts ne doiveht point la preferiré fous forme 
4e déco£lion; aufll en ordonne-t-on communément 
le fue á la dofe de trois ou quafre ónces : on peut 
exprimer ce fue commodément de la plante ftaiche 
dans.tous les tems de l'année. 

Si Fon veut faire entrer cette plante dans les bouil^ 
lons anti-feorbutiques, qui font des remedes fort uíi-
t é s , i l faut néceflairement ou fe contenter de l'íñíii-
fion de la plante au bain-marie, & dans des vaiíTeaux 
exaílement fermés ^ ou en introduire le fue dans le 
bouillon á demi-refroidi. 

Ón prépare dans les boutiques une eau dlftilíée, 
& un extrait de ere/fon; on préparoit auííi fon fel l i -
x i v i e l , lorfqu'on n 'avoit pas encoré découvert que 
ees fortes de fels ne retenoient rien des vertus par-
ticulieres des plantes dont ils avoient été tires. 

Le fue, l'eau diftillée de crejfon, font de trés-bons 
anti-feorbutiques , tirés-analogues au fue & á l'eau 
de cochléaria, dont ils font méme les fuccédanés 
ordinaires. Voyei COCHLÉARIA. . 

On employe encoré affez communément & avec 
fuccés le fue de crejfon, foit feul, fóit coupé avec du 
jsetit-lait, dans différentes maladies de la peau & 
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des reíns ¡ dans les maladies des yeux , dáns les ob-
ftrudions commencantes, & dans quelques maladies 
de la poitrine, comme les afthmes & les phthifies au 
premier degré; on le fait méme manger dans ees der-
niers cas, á poignée , par bottes, ou fans dofe; & 
l'efficacité de cette plante donnée de, cette fa^on, eíi 
confirmée par plulieurs obfervations. 

Pluíieurs auteurs recommandent l'ufage extérieur 
du crejfon pour la gale de la tete des petits enfans 
& pour les dartres legeres. 
La préparation du fue de l'eau diftillée quí contient 

toutes les .parties volátiles du crejfon, n'ont rien de 
partí culi er; voyei Suc , EAU DISTILLÉE : i l faut 
feulement avoir foin dans la diftillation de cette 
plante, comme de touíes celles de la méme claíTe 
de ne point fe fervir de vailTeau de cuivre, ceux 
mémes qui font étamés n'étarit pas tres - sürs. Ií 
faut fe fervir des vaiíTeaux d'étain. Foye^ DISTIL-
LATION. 

Le crejfon mangé crud avec les volailles & fous 
quelqu'autres viandes rót ies , en eft un affaifonne-
ment tres - falutaire; i l excite l 'appéti t , favorife la 
digeftion; i l produit les mémes bons. effets , man^é 
en falade, foit feul , foit avec quelqu'autres herbes 
inlipides, dont i l corrige la crudité. Son ufage dié-
íétique eft fort analogue á celui de la moutarde. 
Foye^ MOUTARDE. 

Outre l'eau diftillée, & l'extrait de crejfon que l'on 
tient dans les boutiques, cette plante eft encoré d'un 
fréquent ufage en Pharmacie; elle entre dans le dt-
cocíum, & le v in anti-feorbutique, dans l'eau gené
rale, dans l'eau, & le firop anti-feorbutiques. L'eau 
diftillée entre dans la compolltion de l'eau pour les 
gencives. 

CRESSON ALENOIS ; le crejfon alenois eft trés-peu 
employé en Mcdecine ; on peut pourtant s'en fervir 
comme de la plüpart des anti-feorbutiques alkalins, 
auxquels i l n'eft pas inférieur en ver íu , & qui pour-
roit méme étre préféré dans quelques cas, á caufe de 
fa partie aromatique qui eft aífez feníible; fon ufage 
diététique nous eft beaucoup plus familier: on le 
mange trés-communément en falade, melé avec Ies 
plantes infipides, comme la laitue, la chicorée, 
dont i l releve non-feulement le goú t , mais méme 
dont i l facilite la digeftion. Foye^ SALADE. (¿) 

C R E S T (LE) Géog. mod. petite ville de France 
en Auvergne, prés de l'AUier. I I y a une autre petite 
ville de ce nom en France dans le Dauphiné , fur la 
Dorme. Long. zz. 44. ¿at. 44. 45. 

CRÉTE D E COQ , cñjla galli, terme d'Anato-
mié ; éminence de I'os eíhmoide qui avance dans la 
cavité du crane , & á laquelle s'attache la partie de 
la dure-mere qui fépare le cerveau en deux, & que 
l'on nomme la faulx. Foye^ CERVEAU. 

Cette éminence eft appellée créte de coq, parce 
qu'elle en a la figure. Foye^ COQ. 

Dans les adultes elle paroít d'une feule piece, . 
avec la cloifon de l'os cribleux ou ethiuoide. Foye^ 
ETHMOÍDE. 

On donne encoré le nom de créte á difFéréntes 
éminences inégales & longues , de certains os. La 
créte du tibia, la: créte de l'os des hanches. ( L ) 

CRETE DE COQ , (-Bot.-& Mat. med.') efpece de 
pédiculalre. Cette plante n'eft point en ufage parmi 
noús : on la croit cependant propre á arréter les hé-
morrhagies de toutes efpeces, étant prife en decoc-
tion. On la met au nombre des plantes vulnéraires, 
& on la dit exceílente pour guérir lesfiftules. ( } ) 

CRETES, en Bdtiment, ce font les cueillies ou arre-
tieres deplátre, dont on fcelle les miles faííieres. 

CRÉTE DU CHEMIN -COUVERT, ou plútot 
GLACIS , eft en Fonification, la partie la plus éle-
vée du glacis. Ainfi Toh dit qu'on eft logé fur ia cree* 
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¿u glatls, lorfqu'on eft ctabli fur le haut du glacis. 
(Q) i 

CRÉTE »U PATÉ , {Jard^) eñ un terme de terraf-
fier , qui fignifie une élévation ou butte de terre que 
I'on'trouve en dreffant un terrein, & qu'il faut ar-
rafer, ( X ) 

C U E T E , voyt̂  C A N D I E . 
C R É T É , adj. ttrmt de Blafon; i l fe dit des coqs , 

á caufe de leur créte. 
' Vaugué en Vivares, d'azur au coq d'argent, ere-
fe & barbelé de gueules. 

CRETENETS , f. m. plur. {Hifi. eccléft commu-
nauté d'eccléíiafliques, fondee vers le milieu du der-
nier fiecle par M . Cretenet. 

CRETENISTES, f. £ pl . {Hijl. eceléft foeurs de 
la congrégation de S, Jofeph, ainfi appellees d'un 
chirurgien de Champlite en Bourgogne nommé 
Cretenet, qui les inñitua dans pluíieurs lieux. 

CRETINS, f. m. plur. {Hift. mod.) on donne ce 
nom á une efpece d'hommes qui naiffent dans le Va-
íais en affez grande quantité, & fur-tout á Sion leur 
capitale. lis font fourds, muets, imbecilles, prefque 
infenfibles aux coups, & portent des goétres pen-
dans jufqu'á la ceinture; affez bonnes gens d'ail-
leurs, ils font incapables d'idées, & n'ont qu'une 
forte d'attrait affez violent pour leurs befoins. Ils 
s'abandonnent aux plailirs des fens de toute efpe
ce , & leur imbecillité les empéche d'y voir au-
cun crime. La fimplicité des peupies du Valais 
leur fait regarder les Creúns comme les anges tuté-
laires des familles, & ceux qui n'en ont pas fe 
cróyent affez mal avec le ciel. I I eft difficile d'expli-
quer la caufe & l'effet du Cretinage. La malpropreté, 
l'éducation, la chaleur exceflive de ees val lées , les 
eaux, les goétres m e m e , font communs á tous.les 
trtfans de ees peupies. Ils ne naiffent pas cependant 
tous Cretins. 11 en mourut un á Sion pendant le fé-
jour que fit en cette ville M . le comte de Maugiron, 
de la fociété royale de Lyon; on ne voulut point luí 
fermettre de le faire ouvrir. I I s'eft borné á exami-
ner (apparemment fur le vivant) les deux fexes; i l 
n'y a rien remarqué extérieurement d'extraordinaire 

?ue la peau d'un jaune fort livide. f oyei V A L A I S. 
ê détail eft tiré d'un mémoire de M . le comte de 

Maugiron, dont l'extrait nous a été communiqué, 
& qui a été lü á la fociété royale de Lyon. (O) 

• CRETONNE, f. f. {Manuf en toile.) toile blan-
che, ainfi nommée de celui qui en a fabriqué le pre
mier ; elle a la chaine de chanvre, & la trame de l i n ; 
la largeur & la longueur des pieces varient beau-
coup. I I y a des cruonnes fines, groffes, & moyen-
nes. Voyê  les dicl. du Comm. & de Trév. 

CREVANT, {Géog. mod.) petite ville de France 
en Bourgogne, fur la riviere d'Yonne. 

CREVASSE A L A L E V R E , labrifuláum, (Ma/.) 
fymptome concomitant des écroüelles, des í ievres, 
de la chaleur augmentée, de la gale, des dartres, de 
Tenchifrenement, de la fievre maligne, & des mala-
dies peílilentielles. Voye^ G E R S U R E . 

C R E V A S S E , en Bdtiment ou Architecíure , eft une 
fente ou un éclat qui fe fait á un enduit qui boufe. 

t P ) 
C R E V A S S E , ^Maréch.y les Maréchaux appellent 

ainfi des fentes qui viennent aux paturons & aux 
boulets des chevaux, & qüi rendent une eau rouffe 
&puante. Diñ.deTrév. ( ^ ) 

CREVECCEUR, (Géog. mod.) petite ville de 
France dans les Pays - bas au Cambréfis, fur l'Ef-
caut. 

CREVELT, (Géog. mod.) petite ville d'AIlema-
gne dans le cercie de 'Weftphalie , au comté de 
'Meurs, au roi de Pruffe. 

CREVER, v. aft. c'eft rompre avec effort,foit 
en détruifant la contkui té de dehors en-dedans. 

Tome i r t 
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comme á une peau de tambour; foit en la détruifant 
de dedans en-dehors > comme á une vefiie; foit d 'üa 
cóté á l'autre, comme á un papier. 

C R E V E R UÑ C H E V A L , (jMd/ze^e, ) c'eft l'oütrer 
& le fatiguer extraordinairement par de trop Ion*: 
gues courfes. { V ) 

C R E V E R , C R E V U R E S , C R E V A S S E S , eft Gravun; 
on fe fert de ees termes pour exprimer les ^ndroits 
oü Ies tailles font confondues dans l'ouvrage, foi t 
par le défaut de l'eau-forte, ou par rincapacité du 
graveur qui a donné des coups de burin qui fe con-
fondent les Uns dans les autres. 

CREVET, en termes d'Jiguilíetie^, eft une forte 
de lacet qui ne peut étre que de treffe, ferré par un. 
bout en forme de croix, & par l'autre á l'ordinaire, 
avec lequel les femmes fe lacent en échelle. Foye^ 
ÉCHELLE D E RUBANS. 

C R E V E T T E , (Hijl. nat.) Foyéi S Q U I L L E . 
C R E V I L L E , (Ge'o^, OTO¿.) petite ville de France 

dans la baffe Normandie, fur la riviere de Seille. 
* CREVONS, f. m. terme de Peche ufité dans le, 

reffort de l'amirauté de Poitou, ou des fables d'O^, 
lone; ce font de petites pécheñes ou pares de pier* 
res formes par la nature entre les rochers dont cette; 
cote eft coüverte. Comrtie les tempétes y font fort 
ordinaires, ils fe trouventfouvent bouleverfés d'une 
maree á autre; & comme i l n'y a aucun platin de fa-
ble depuis la rive de l'eft de la baie du Perray juí^ 
qu'aux íables d'Olonne, le frai & le poiffon du pre
mier áge ne peuvent y féjourner, & encoré raóins 
s'y former. Les battures font trop grandes pour y, 
prendre d'autres poiffons que les ronds, & les plats 
fuyent toüjours les roches & les fonds de cetter ef
pece : auífi ees fortes de pécheries font-elles toutes 
d'une forme tres - irréguliere, & ajuftées au terrein-
fur lequel on les a faites. I I n'y a point d'autre rete-
nue d'eau que des perches plantées aux égoüts, fans 
gonnes, bourgnes, ni naffes; & c'eft pour les diftin-
guer des pécheries báties de pierres & amone elees 
que les riverains nomment celles-ci des crévons. LorC' 
qu'il leur arrive d'étre détruits ou comblés , Íes r i 
verains ne s'embarraffent point de les réparer ou d© 
les nettoyer. 

C R E U S A G E , f. f. {Gravurt en bois.) c'eft dans Ia: 
nouvelle maniere de préparer le bois pour gravee 
les lointains, &c. l'a&ion de le creufer aux places 
néceffaires avec la gouge, & de le polir avec le grat-
toir á creufer, F . C R E U S E R & G R A V U R E E N B O I S . ; 
Anide de M . P A P I L L O N . 

C R E U S E ( L A ) , Géog. mod. riviere de France qu? 
prend fa fource dans la haute Marche, & fe jetto 
dans la Vienne. 

CREUSER , v . aft. & n. c'eft en general prati-
quer une profondeur; felón la nature de la profon-
deur, la creufure s'appelle /mif , crenelure, canaelu; 
re, rigole, rainure, &c. 

C R E U S E R , (Gravure en bois.) c'eft, dans la nou
velle maniere , ajufter le bois pour y graver en-
fuite les lointains & portees éclairées; maniere pra* 
tiquée pour la premiere fois en 1725 , par M . Pa
pi l lon , & perfeftionnée depuis. Elle confifte, i0^ 
á creufer avec la gouge ees endroits peu á peu, ar t i f 
tement & affez, pour que les bailes en touchant la 
planche n'y mettent point trop d'encre, & que le 
papier pofé deffus en injprimant, n'y atteignant que-
legerement, ees parties ne viennent point trop du
res & trop noires á l'impreflion, & ne foient pas 
d'égale teinte ou forcé, que celles qui forment les 
grandes ombres: 20. á fe fervir de quelque grattoin 
á creufer, pour polir &un i r ees fonds, afín de pou-
voir defliner deffus & le« graver. f G R A V U 
R E E N B O I S , immédiatement aprés Ies principes de 
cet ar t , la maniere de faire proprement ce creufage, 
Arüdt di M - P A P I L L O N . 

M m t n i ; 
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CREUSET, fubft. m. {Chimie.) Le 'cmifet éft uri 

vaiíTeau de terre, dont la forme la plus ordinaire eft 
celle d'un gobelet ( voy^ la Planche. y ^ i i i eft em-
ployé par Ies Chimiftes pour exécuter diverfes opé-
ratíons qui demarídérit un feu violent, & des vaif-
feaux ouverts ou qu'ort n'eft pas o b l i g é de fermer 
í res -eXáí íément . Les opérations qui s'exécutént dans 
Ics creu/éts órdinaires | íbht la fuíion & la calcination 
des fels J M ffxation du nitre par difFérentes matieres, 
Ja fuíion , la calcination, la redudlion , la cementa-
tion-Si^aKiage des fubflanees métalliques ,: la v i -
trification de leurs cháüx , la préparation des regu
les , la combinaífon du foiifre avec les fubftances al-
kalin'es , la formatióri dii foufre artificiel , la fulion 
dés'terfes 5̂í des pierres, ¿"c; 

Les creüfets employés dans quelques arts chimi-
ques , qui s'occupent de quelqu'une des opérations 
que nolis venons d'indiqucr, fontdes creüfets de cette 
efpece; tels íbnt les crar/éw des Verreries, ceux dont 
on fe fert poür la preparátión du cuivre jaüne , &c. 
Koyei V E R R E R I E & C u i V R E í A U N E . 
- ' -On donne des formes particulieres aux creüfets 

•qü'o'n employe dans fes effáis des mines , & qu'on 
-áppelle, á- eaufe de: cet ufage, creüfets d'efjai. V y e { 
E S S A I . 
' L i s qualítés efíentlellcs d'un bon creufet, font cel-

les-ei: i l doit réfiíter au plus grand feu íans fé caffer 
& fans fe fendre; i l ne doit ríen foíirnir aux matie-
rés-que l 'ofl traite dedans; & eníinil ne doit pas étre 
penetré par ees matieres, & les láiíTer échapper á-
tira^ers fes pores, Ou á-travers des trous fenfibles 
qii'elles fe pra.tiquent dans leurs parois & dans leur 
fond. 

La matiere l a plns propre & former des creüfets qui 
réuni f f ent dans le plus gránd hombre de cas les trois 
Conditioris que nous venons d'aífigner, eíl une ex-
cellenfe terre glaiíé, pur i íée de toute ierre calcaire, 
^cnielée d'un peu de fable. Cette matiere étant bien 
préparée, & cuite avec foin, prend une dureté con-
iidérable, & fes partiés, fe lient par une forte de de-
mi-vitrification. 

La terre cuite réduite en poudre, celle des frag* 
mens de vieux creüfets, par exemple, mélée á de la 
Bonne árgille, fournitun mélange trés-prbpre á don-
ner de bons creüfets. 

Mais ce n'eft proprement qu'á l'expérience aveu-
gle & au tatonnement qu 'on doit les meilleurs creti-
j'ets qu'on employe dans les laboratoires, & ce n'eft 
preíque que par ce moyen que l'on peut encoré rai-
íbnnablement tenter de les perfeñionner. 

On prévient facilement l'iñconvénient qui pour-
roit dépendre de ce c^wn creufet feroit fujet ácaíTer 
Ou á fe fendre, en l'échaufFant & le laiífant réfroidir 
avec précaution; ce n'eft que dans un petit nombre 
de cas qu ' i l peut nuire, comme fourniíTant quelque 
principe avtx matieres qu'il contient ( je ne connois 
guere de chángement elfentiel obfervé qui depende 
de cette caufe, que la réduftion du plomb opérée par 
lá craie dans une expérience de M . Pott, d'aprés l a -
quelle cet habi'le cbimifte a condamné la prétention 
de quelques auteurs qui avoient écrit qu'un mo'rceau 
de craie creux, étoít u n exctVisnt creufet pour teñir 
en fonte le verre de plomb) ; mais le grand d é f a u t 
des creüfets órdinaires, c'eft d'ctre entamés , péné-
t r é s , & p e r c é s par certaines fubftances, entre lef-
quelles le fel marin, l'alkali fíxe ordinaire, 6c le ver-
re de plomb font les plus connues; enforte que teñir 
íong tems le fel marin, le fel de tartre , & le verre 
de plomb en fonte, c'eft-lá l'éloge é m i n e n t póur un 
creufet. 

Les crea/i/s d'Allemagne, & fur-tout ceux de Hef-
f c , ont été long tems fameux parmi les Chimiftes de 
toutes les nations; nous ne nous en fervons prefque 
plus en France, parce que'ñous en avons de íneils 
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leurs. Les creüfets órdinaires des fournaíiftes de París 
font généralement bons pour toutes les opérations 
órdinaires; mais ils ne tiennent pas long tems les fels 
& les verres de plomb*, épreuve que les creüfets d'Al-
lemagne ne foütiennent pás non plus. Les meilleurs 
creüfets d'AUemagne n'ont pú réfifter á certains me-
Iang«s trés-fufibles, que M . Pott a traité dans ees 
vaiffeaux (royí^ la LithogeognofíeJ); i l y a apparence 
que Ies nótres ne feroient pas plus propres aux me-
mes expériences. 

M . Rouelle a éprouvé depuis quelques années, que 
Ies petits pots de grais dans lefquels on porte á París 
le beurre de Bretagne, & qu'on trouve chez tous les 
Potiers fous le nom át póts a beurre , étoient les plus 
excellens creüfets qu'on púí employér , & qü'ils pou-
voient remplir les deíirs de plufieurs chimiftes, qui 
ayant des prétentions fur le verre de plomb, fe font 
plainfs de n'avoir point de vaifteáux qui le püffent 
long tems teñir en fonte. f̂ oyê  P L O M B . 

Quelques chimiftes ont emplóyé des creüfets dou-." 
bles, c 'ef t -á-diré , un creufet emboité jufte dans 
un autre creufet, pour expofer á un feu long tems 
continué des mélanges difficiles á coníenir; M . Pott 
a eu recours avec fuccés á cet expédient. Foys^ U 
Lithogeógnofie, 

On fait une efpece de defcenfüm sn pla^ant Tim 
fur l 'autré deux creüfets, dont le ftipérieur a le fond 
percé de plufieurs trous, & adapté exáñement á 
l'ouverture de rinféfieur ; cet appáreil eft princi-
palement employe á retiret l'antimoine de fa mine, 
^oyef A N T I M O Í N E , D I S T I L L A T I O N 6* DESC£N~ 
S U M . 

On fe fert trés-commodémeiit d'uií creufet comme 
d'ime cápfule á bain de fable, dans plufieurs opera< 
tións , par exemple, dans la fublimation en petit. V, 
SUBLIMÁTION. ( ¿ ) 

C R E U S E T , c'eft une partie du fourneau des grof-
fes forges. Foye^ GROSSES F O R G E S . 

C R E Ü S O N , fub. m. {Comm?) écu ou piaftre de 
Milán; i l vaut cinq livres dix-fept foldis du pays. 

CREUSSEN , {Géog. mod.̂ yWXz d'AUemagne i 
dans la Ftanconie , au marggraviat de Culmbach,; 
fur les coníins du haut Palatinat. 

CREUSURE, f. f. {Horlogerie.) nom que les Hor-
logers & d'áutres ouvriers donnent en général á des 
cavités , mais fur-tout á celles qui foat un peu gran
des, & dont le fonds eft plat; tel eft dans une mon-
tre fimple celle de la platine des piliers du cótédu 
cadran, & qui fert á contenir les roües de la cadra-
ture, la barrette, &c. Les creufures fervent en géné
ral dans les montres á contenir des roües, qui par la 
difpóíition du calibre, ne pourroient pas fe trouver. 
au-deífus du plan des platines. Foye^ P L A T I N E , ó-e,' 

CREUTZ , (Géog. mod.} ville royale de l'Efcla-
vonie, fur la riviere de H u n , capitale d'un comté 
de méme nom, fitué entre la Save & la Drave. 

I I y a encoré une ville de méme nom dans la baíTei 
Hóngrie , prés d'Odenboürg. 

CREUTZBERG, (G¿og. mod.) ville M e m a * 
gne dans la Thuringe, fur les frontieres du pays de 
Hefle, fur le "Werra. 

CREUTZBOURG, (Géog. mod.) ville d'AUema-' 
ne, dans la Siléfie, á la principauté de Brieg, fur 
a Trinnitz. I I y á une autre ville du méme nom en 

Liyonie, dans la province de Letten. 
CREUTZENACH, (Géog. mod.) ville d'Allemá-

gne, au palatinat du Rhin, fur la Nave. Long- zó. iG. 
lat. 42. 6 4 . 

C R E U X , adj. & fubft. Creux, adjedif, eftfynd-
nyme á profohd; creux, fubftantif, eft fynonyme á 
cavité. Ces raots font d'un ufage fóft étendu dans Ic§ 
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Ans; on di t , en Mufique, d'un chanteur qu'il a du 
creux, lorfque fa voix defcend fort bas; en Fonderie, 
de rinterieur d'un moule; en Architefture, de I'ef-
pace vuide d'une colonne, &c. 

C R E U X , f. m. {Marine.') L«s marins appellent le 
chux, la profondeur d'un vaiffeau, & c'eíl: la dif-
tance qu?il y a entre le delftis de la quille & le def-
fus du bau du premier pont, non compris le bouge 
de ce bau. Foye^ Planche V. de Marine }fig. i . oü la 
ligne X X défigne le creux. 

Le creux fe fatt ordinairement des neuf vingtie-
mes du bau, c'eíl-á-dire d'une dixieme partie moin-
dre que fa moit ié , & qüelquefois d'une douzieme, 

• D'autres conftrufteurs font cette profondeur exa-
ñement égale á la moitié du bau ou de la largeur, 
& cela afín de rendre plus élevée au-deffus de la 
furface de l'eau lá premiere batterie, & l'empecher 
d'étre noyée. 

• La hauteur du premier pont vers le milieu du na-
vire fe trouve fixée par le creux; mais comme on 
donne ordinairement un peu de relevement au pont 
á l'avant & l'arriere, i l en réfulte que le creux eít 
pius grand en ees endroits qu'au milieu ; & la diffé-
rence du tirant d'eau augmente encoré beaucoup le 
creux de l'arriere, & diminue celui de l'avant; mais 
quand on parle du creux d'un vaiíTeau, c'eíl du creux 
du milieu ou vis-á-vis le maítre gabary dont i l s'agit. 
Gar le creux de l'arriere eíi le creux du milieu, plus la 
tonture du pont, & encoré la moitié de la différence 
du tirant d'eau; le creux de l'avant efl: le méme que 
celui de l'arriere, moins toute la différence du tirant 
d'eau. Ce qu'on vient de voir eft tiré des favans trai
tes de M M , Bouguer & Duhamel, fur la conítruftion 
des vaiiTeaux, auxqueís on peut avoir recours fi l'on 
a béfoin de quelques détails plus particuliers fur cet 
article, ( Z ) 

CREUÍC D'UNE V O I L E , {Marine.} c'eíH'enfonce-
ment que le vent fait dans la voile lorfqu'il fouffle 
& Penfle. ( Z ) 

CREZEAU , f. m. {Manuf. en ¿aine.') efpece de 
groffe ferge á deux envers, & á poil des deux cótés; 
il y en a de grbs & de fins; de blancs & de colores. 

C R I 

C R I , CLAMEUR, ( Synon, Gramm.') le derñier 
¿e ees mots ajbúte á l'autre une idee de ridicule par 
fon objet ou par fon excés. Le fage refpefte le cri 
ptiblic, & méprife les clammrs des fots. ( O ) 

C R I D'ARMES OU C R I DE G U E R R E , {H'ífi.mod, 
& A n milit.y On appelloit ainíi certaines paroles en 
ufage diez nos premiers Fran9ois & chez les autres 
peuples de TEurope pour animer les fóldats au com-
bat, ou pour fe faire connoítre dans les batailles & 
dans les tournois. 

On trouve dans l'antiquité des traces de cette cou-
tume, & fur-tout bien expreffement dans l'Ecriture 
au livre des Juges, cliap. vij, oh. Gédeon donna pour 
fliot ou pour Cri de guerre, aux foldats qu'il menoit 
cóntre les Madianites ees paroles, Domino & Ge-
deoni, au Seigneur '& á Gédeon. 

Parmi les modernes, le cride guerre étoitune fuite de 
la'báriniere, c'eíl-á-dire que nul n'étoit reconnupour 
gentilhomme de nom, d'armes, & de cri, s'il n'avoit 
droit de lever banniere, l'un & l'autre fervant a me-
ner des troupes á la guerre & á les rallier. Dans les 
batailles, les bannerets faifoient le cri, deforte que 
dans une armée i l y avoit autant de cris qu'il y avoit 
de bannieres ou enfeignes. Mais outre ees cm parti
culiers , i l y en avoit un générai pour toute l 'armée, 
& c'étoit celui du general ou du roi quand i l s'y trou-
voit en perfonne. Qüelquefois i l y avoit deux cris 
genéraux dans une méme armée , lorfqu'elle étoit 
«ompbfee de-deux düférentes nations. Ainfi datisia 
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bataille donnée entre Henri deTranflamare & Fierre 
Is Cruel, en 1369, les Efpagnols du parti de Henri 
crierent Cajiille au roi Henri, & les Fran^ois auxiliai-
res, commandés par Bertrand du Guefelin, prirent 
pour cri, Notre-J)ame , Guefelin. Le en générai fe 
faifoit unanimement par tous les foldats en meme 
tems á rinftant de la mélée, tant pour implorer l'af-
fiftance du cie l , que pour s'animer au combat les; 
üns les autres; & les cris particuliers fervoient aux 
foldats á s'entre-connoitre, & aux chefs á déméler 
leurs foldats , á les teñir ferrés autour de leur ban
niere, ou á les rallier en cas de befoin. Dans les 
tournois, c'étoient les hérauts d'armes qul faifoient 
le cri lorfque les chevaliers étoient préts d'entrer en. 
lice. Le cri de la familie appartenoit toüjours á l'aí-
né ; & les puinés ne prenoient le cri de leur maifon, 
qu'en y ajoütant le nom de leur feigneurle. 

Mais le roi Charles VIL ayant établi des compa-
gnies d'ordonnance vers l'an 1450, & difpenfé les 
bannerets d'aller á la guerre accompagnés de leurs 
váffaux, l'ufage du cri d'armes a été aboli; i l ne s'eíl 
confervé que dans les armoiries, auxquelles on joint 
fouvent le (¡i de la maifon. Le cri le plus ordinaire des 
princes, des chevaliers, &des bannerets, étoit leur 
nom; quelques-uns ont pris le nom des maifons dont 
ils étoient fortis; d'autres celui de certaines vil les, 
parce qu'ils en portoient la banniere; ainíi le comte 
de Vendóme crioit Chartres : des princes & feigneurs 
trés-confidérables ont crié leurs noms ou ceux de 
leurs villes principales avec une efpece d 'é loge, ainíi 
le comte de Hainaut avoit pour cri , Hainaut au no
ble comte; & le duc de Brabant, Louvain au riche duc¿ 
La feconde maniere de cri, étoit celui üinvocation ; 
les feigneurs de Montmorenci cfioientZ)i£« ají/e, 6c 
enfuite Dieu aide au premier chréñen; parce qu'un fei-
gneur de cette maifon re^ut, dit-on, le premier le 
báteme aprés le roi Clovis. La maifon de BauíFre-
mont, en Lorraine & en Bourgogne, avoit pour cri 
ees mots, Bauffremont, au premier chréñen , proba» 
blement pour une pareille raifon. Les ducs de Nbr-
mandie crioient, aye, Dam Die^ aye, c'eft-
á-dire , Dieu mus aide, le Seigneur Dieu nous aide ; 
car dans la feconde de ees formules, dam eíl pris 
pour dom , dothinus, & non pour Notre-Dame, ainíi 
que l'a penfé la Colombiere. Le duc de Bourboa 
crioit Notre-Dame , Bourbon; & le duc d 'Anjou, S. 
Maurice. La troiíieme efpece étoit un cri de réfolu-
tion, comme celui que" prirent les croifés pour la 
conquéte de la Terre-fainte fous Godefiroi de Bouil-
lon, Die^ íevolt, c'eft-á-dire Dieu le veut. La qua-
trieme forte de cri eft celui $exhortadon, tel que ce
lui du feigneur de Montoifon de la maifon de Cler-
mont en Dauphiné, á qui le roi Charles V I H . cria ¿ 
la recoujfe Montoifon, ou celui des feigneurs deTour-
non, plus dru ,̂ c'eft-á-dire au plus épais & au plus 
fort'de la mélée. La cinquieme efpece eft celui de défi, 
comme le cri des feigneurs de O^-mvigm , chevaliers 
pkuveíit, c'eft-á-dire vienneñt en foule. La íixieme 
forte de cri celui de terreur ou de courage, ¿wA. les 
feigneurs de Bar crioient au feu, au feu; & ceux de 
Guife,place a la banniere. La feptieme efpece eft des 
cris d'évenement, comme celui des feigneurs de Prie , 
cant Voifeaux, parce qu'un feigneur de cette maifon 
avoit chargé l'ennemi dans un bois oii chantoient 
des oifeaux. La derniere efpece étoit le cri de rallie-
ment, cQta.ta^ zúm.A'tMont-joye S.Denis, c'eft-á-
dire rallie^-vous fous la banniere de faint Denii, 
Ducange, Dijfert. xj . fur Vhífl. de S. Louis. Le P. 
Meneftrier, origine des armoiries. 

Tous ees différens cris de guerre étoient bons d á n s 
Ies batailles avant l'invention de la pondré á canoa 
'& rintroduéHon des armes á feu/Malgré le cjiquetis 
des armes & le bruit des combattans , on pouvoit 
« a c o r e quelquefois eutendre ees di f férens fignaiix. 
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On avolt méme autrefois recours aux cris, parce 

que le vifage des chefs fe trouvant caché par le heau-
me qui le couvroit entierement, i l falloit un cri ou 
íignal pour reconnoitre fon chef, 8c fe rallier á fa 
troupe. 

Aujourd'hui les troupes ne fe reconnoiíTent dans 
une añion que par leurs enfeignes, leur uniforme, 
& d'-autres marques vilibles; ce qui n'empéche pas 
qu'il n'arrive quelquefois des méprifes & du defor-
dre. Au refte ees cr¿í de guerre n'ont pas été telleraent 
propres aux Européens , qu'on n'en ait trouvé de 
íemblables parmi les peuples d'Amérique, fi i'on en 
croit d'Acoíta. Les Orientaux., tels que les Perlans, 
les Tartares, & les Tures., ont coütume d'attaquer 
leurs ennemis en pouffant des/m & des hurlemens; 
ees derniers fur-tout crient añak , allah Mahomet, Si 
áans une bataille contre les chrétiens ils yoyent que 
ceux-ci, aprés les avolr enfoncés, négllgent de les 
pourfuivre, ils crient giaur camar, c'eíl-á-dire Xinfi-
ddc a peur, &C c'eft un fignal de ralliement pour re
venir á la charge. Si au contraire ils fe voyent en
foncés & preífés l'épée dans les reins, alors ils crient 
giaur gildy, c'eíl-á-dire les infideles font d nos talons , 
ce qui eíl: une marque de leur fuite & de leur déroute 
entiere. ((?} 

C R I OU C R Y B E L A F E T E , '{Jurlfp. & Híft.) eft 
un droit qui fe paye en certains endroits au feigneur, 
pour l'annonce de la féte du lieu. Dans l'origine c'é^ 
toit la rétribution que Ton payoit á celui qui alloit 
de porte en porte pour annoncer la féte ; enfuite on 
fe contenta de l'annoncer feulement dans la place 
publique, & par fucceffion de tems les feigneurs ont 
appliqué á leur profit la rétribution qui fe payoit á 
leur prépofé, ScTortt convertie en un droit feigneu-
r i a l : i l en eft parlé dans l'hiftoire de Verdun, {A ) 

C R I P U E L I c , (Jurifp.) fe prend quelquefois pour 
clamtur-jmblique. Un homme pris en flagrant délit , 
peut.etre arréte á la clameur publique, fans decret 
n i ordonnance de juftice préalable, 

Cripublic íignifie aulfi la proclamation, ban, pu-
blication qui í"e fait , aprés avoir amaffé le peuple á 
fon de trompe ou de tambour, dans les places publi
ques & carrefours d'une vi l le , bourg & autres lieux, 
á l'effet de rendreune chofe publique, 

Cet ufage eft fort ancien dans la plúpartdes villes. 
I I eft dit dans des lettres du roi Jean, du 7 Aoüt 13 51, 
que les confuís de Fleurence en la fénéchauíTée de 
Touloufe, ont droit d'y faire des crispublics dans les 
affaires qui regardent leur jurifdiftion. 

Les réglemens de pólice fe publiént encoré par cri 
public ; i l n'y avoit point d'autre maniere de les ren-
dre vraiment publics j ufqu'en 1461, que commen^a 
l'ufage des affiches au coin des r ú e s ; & encoré pré-
fentement on ne laiíTe pas de publier á fon de trompe 
certains réglemens qui concernent jufqu'au menú 
peuple, afin que ceux qui ne íavent pas l i r e , ne 
puiffentprétendre caufe d'ignorance des affiches.Ces 
fortes de publications ne peuvent étre faites que par 
le juré-crieur de la juftice, accompagné des jurés-
jrompettes ou tambours commis á cet effet. 

En matiere criminelle, en cas d'abfence de I'ac-
cufé , aprés qu'il a été affigné á la quinzaine par affi-
che á la porte de l'auditoire, i l eft affigné á la húi-
íaine par un feul cri public. Cette affignation & ce 
cri public fe font dans la place publique, & dans la 
place qui eft au-devant de la jurifdiftion oíi le pro-
cés s'inftruit, & encoré au-devant du domicile ou 
réfidence de l'accufé. L'huiffier qui donne cette af
fignation á cri public, fe fait accompagner de plu-
iieurs jurés-trompettes ; & aprés que ceux-ci ont 
.aíTemblé le peuple par leurs chamades, l'huiffier fait 
.á haute voix la ieñure dej'affignation. Foye^ ci-dev. 
C O N T U M A C E , & ci-aprhs C R I E U R P U B L I C . ( ^ ) 

C R I A G E D E L A V J L L E , (Juri/prud.) c'eft 1c 
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crieur juré & public, lequel, aprés que le peuple a 
été aíTemblé á fon de trompe ou de tambour, publie 
ce dont i l eft chargé par ordre du Roi ou de fes offi-
ciers. I I eft ainíi nommé dans une ordonnance de 
Charles V I . de l'an 1413 , art. xxij. (-4) 
. CRIARDES, (Comm.) fe dit des dettes, lorfque 

ceux avec qui elles ont été contrapees, en follici-
tent le payement avec importunité. 

C R I A R D E S , {Manuf. en toile.) groffes toiles qut 
font t rés -gommées , & qui par conféquent ne fe 
frottent point fans faire du brui t , ce qui les a fait 
nommer criardes. 

CRIELE, f. m. ((Econ, r«/?.) machine deftinée á 
nettoyer les grains des ordures dont ils font melés. 
Voye^ Canide G R A I N S . 

CRÍELE dans Voeconomie animale, (Phyjiol.} c'eft 
un plan ou une furface étendue , percée de petits 
trous, qui , enrefufant paffage auxpartiesépaiffes 
& groffieres, en féparent les plus fines, & les ad-
mettent: tels font les petits vaiffeaux rouges avec 
leurs branches latérales, oii le fang ne peut entrer. 
On a vú lesfermtns, les archées, les cribles, l'air étran~ 
ger s'introduire hardiment en Medecine depuis Harvey¿ 
Boerhaave, commtnt. (JO) 

CsiBLE, en terme de Fondeur de plomb d tirer; c'eft 
une peau percée d'une infinité de trous ronds, & 
montee fur un cerceau de bois. Les Fondeurs s'en 
fervent pour trier le plomb á l'eau, & en diftingue? 
les différentes groffeurs. 

CRÍELE , voyei a F anide JARDÍN A G E , la définí-
tion de cette machine; & daos nos Planches d'agri-
culture, fa repréfentation. 

CRIBLEUX, adj. terme (PAmtomie: on appelle 
os cribleux, un petit os qui eft au haut du nez, & 
qui eft percé comme un crible , pour laiffer paffer 
plufieurs petites fibres qui viennent des produftions 
mammillaires, & qui vont fe répandre dans les 
membranes qui tapiffentles cavltés des narines: on 
Tappelle auffi ethmoide. V&yê  E T H M O Í D E . Dicí. dt 
Tr¿v. & Chambers, ( Z ) 

CRIBRATION, f. f. {Chymies Fkarm.) La crl~ 
bration, ou la cribellation, eft une de ees opérations 
employées par les Chymiftes, qu'ils appellent 
chaniques ou preparatoires. Elle fert en général á fé-, 
parer les parties les plus fines d'une poudre feche,' 
ou méme d?un corps groffierement p i l é , de leurs 
parties les plus groffieres. Les inftrumens employés 
á cette opéra t ion, font les différens cribles. 

Les cribles les plus ferrés ou les plus fins, font 
connus dans les boutiques fous le nom de tanús^ 
Voye^ T A M I S . 

Ils fervent á la préparation des poudres fines i 
preferites dans l 'Art fous cette formule : 'Fia.tpulvis, 
per Jetaceum trajiciendus. 

I I eft encoré une autre opération pharmaceutique 
qui s'exécute par le moyen des tamis, & qui peut 
étre regardée comme une efpece de cribration. C'eft 
la préparation des pulpes. Foye^ P U L P E . 

Les gros cribles font employés par les Apotícair 
res & les Droguiftes, pour monder différentes dro
gues feches, foit de la pouffiere ou d'autres impu-
retés dont elles pourroient étre chargées , foit méme 
d'un certain débris ou grabot qui diminueroit leur 
qualité. (b) 

C R I C , f. m. (Mechan.} machine dont plufieurs 
ouvriers, entr'autres les Charpentiers & Ies Ma-
gons, fe fervent pour enlever des corps trés-pefants. 
Elle eft ordinairement compofée de plufieurs roües 
dentées , qui font fortir d'une forte boite, par une 
ouverture pratiquée en-deffus, une barre de fer qui 
peut monter & defeendre par le moyen des dents 
qu'on a pratiquées fur fes cótés , & dans lefquelles 
s'engrennent celles des roües. Cette barre eft ter-
m i n é e par u n crochet qu'on appliqué aux poids á 
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elever. Le principe de la forcé de cette machine eft 
le méme que celui des roiies dentées. Foje^ R O U E , 
6- PL du Charp&nt. fig. 16. 

CRICOARITHÉNOIDIEN, adj. urme d'Anatom. 
c'eíl; le nom que Ton donne á deux paires de mufcles 
qui íervent á ouvrir le larynx. 

I I y a les cricoarithénoidiens poflérieurs, & les cri-
coarithénoidiens latéraux. 

Les latéraux viennent du bord de la partie late-
rale & íliperieure du cartilage cricoide, & s'infe-
rent á la partie íupérieure & poííérieure du cartilage 
aritheno'ide. Foy*^ C R I C O I D E . 

Les poflérieurs ont leur origine á la partie pofté-
rieure & inférieure du cartilage cricoide, & s'infe-
rentá la partie íupérieure & poííérieure du cartilage 
arithénoide. D iñ . de Trév. & Chambers, ( ¿ ) 

CRICOIDE, terme d?Anatomie; c'eíl un cartilage 
du lá rynx, qu'on appelle ainfi parce qu'il eíl rond 
comme un anneau , & qu'Ü environne le larynx. 
Voyê  L A R Y N X . 

Le cficoide, qui eíl le fecond cartilage du larynx, 
eft étroit par devant, large & épais par-derriere , 
íert de baíe á tous les autres cartiiages, & eíl córa
me encháfle dans le thyroide. 

C ' e í l par fon moyen que les autres cartiiages font 
Joints á la t rachée-aríere, .c'eíl pourquoi i i eíl im-
mobile. Ĉhambers. 

La face poííérieure eíl divifée en deux par une ef-
pece de-ligne faillante longitudinale. 

On remarque dans ce cartilage quatre facettes ar-
ticulaires; deux latérales inférieures, pour la con-
nexion'avec Ies cornes inférieures du cartilage íhy-
roide; & deux poílérieures latérales 8? fupérieures , 
qui font plus coníidérables : elles reffemblent á des 
petites tetes fur leíquelles roulent Ies cartiiages ary-
thénoides, dans Ies cavités defquellés ees tetes font 
relies. Foyei T H Y R O I D E 6* A R Y T H É N O Í D E , 
' I I eíl attaché par fon bord antérieur le plus étroi t , 

avec le thyroide, par un ligament tres - f o r t ; par 
pluíieurs ligamens courts &c forts, autour de l 'arti-
culation de ees deux facettes latérales inférieures, 
avec Ies deux cornes inférieures du thyroide; par 
fon bord inférieur au premier cerceau cartilagineux 
de la trachée-artere; avec les cartiiages arythénoi-
des, au moyen d'une membrane capfulaire qui en
vironne leur articulation. 

Ces cartiiages font prefque toújours offifiés dans 
les fujets avancés en age , & beaucoup plus épais 
que quand ils font cartiiages ; les cellules dont ils 
font alors remplis , & les véficules méduliaires qui 
s'y remarquent, font propres á entretenir la légereté 
& la íbiiplelfe néceffaires pour les ufages auxquels 
ils font deílinés. (JL) 

CRICO -PHARÍTNGIA , en Anatomie , nom 
d'une paire de mufcles qui viennent des parties laté
rales , externes & poílérieures du cartilage cricoide, 
d'oü ils montent obliquement pour fe croifer fur la 
ügne blanche du pharinx. {p) 

CRICO-THYROIDÍEN, urmt d'Anatomie, nom 
que l'on donne á la pi emiere paire des mufcles du 
larynx. Foye^ L A R Y N X . Leur nom leur vient de ce 
qu'ils prennent leur origine de la partie latérale & 
antérieure du cartilage cricoide, &,vont s'inférer á 
la partie inférieure de I'aile du cartilage thyroide. 
Diñ. de Trév. Sí Ckambers. ( ¿ ) 

CRICGOAV, (Géog. mod.} ville du grand duché 
de Lithuanie , dans le palatinát de Mcizlaw. 

CRIE D E LA VILLE , {Jurifp.) c'eíl le crieur-
juré qui fait les publications ordonnées par juílice : 
i l eíl ainfi nommé dans la coútume de Bayonne, tit. 
'A;.art'J? & V ' & dans celle de Solle , tit. 29. are. 
xuj. & xjx. Voyez ci-devant C R I A G E , 6" ci-apr'es 
C R I E R , C R I E U R . 

C R I E , (^iárrí de Id) eíl celle oii l'on fait les pu-
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blications , & fur laquelle on vend á Pencan les 
meubles faifis. I I y avoit autrefois á Paris la pierre 
de marbre dans la cour du palais., qui fervoit á cet 
ufage; & i l y a encoré dans le méme lieu une pierre 
oü Pon fait les exécutions, quand la cour fait britler 
quelque libelle par la main du bourreau. A Bourges 
& en pluíieurs autres endroits 011 i l y a dé fembla-
bles pierres , on Ies appelle pierre de lacrie.Yoyez h 
gíojf. de Lauriere, au mot C R I E . ( ^ ) . 

CRIÉE , (Jurifp.) eíl une proclamation publique 
qui fe fait par un huiííier 011 fergent, pour parvenir 
á la vente par decret de quelqu'immeuble. 

On ufoit chez les Romains de femblables procla-
mations, qui étoient appellées bonorumpubli^aones 
prceconia. 

Ces proclamations fé faifoient fub hajlá, de méme 
que la vente forcée des effets mobiliers; d'oü eft 
venu le terme de fubhajlations, qui eíl encoré uíité 
dans queiques provinces : on en parlera en fon lieu. 

Les titres du droit qui ont rapport á nos criéis, font 
de rebus autoritate judiéis pojjidendis feu vendendis, au 
digeíle & au code ; & le titre de fide & jure hafta fif~ 
calis & adjeciionibus, au code. 

L'ufage des criées en France eíl fort ancien, comme 
i l paroit par le ílyle du parlement dans Dumolin , 
qui en fait mention fous le titre de criáis &fubhajla~ 
tionibus. 

La plüpart des coíitumes ont reglé la forme des 
criées. Celle de Ponthieu, qui fut la premiere rédigée 
par écr l t , en exécution de Pordonnance de Charles 
V I L y a pourvu. 

Les ordonnances anciennes & nouvelles contien-
nent aiuTi pluíieurs^iifpofitions fur cette matiere. II 
y a entr'autres Pordonnance d'Henri I I . du 23 No-
vembr» 13 51, connue fous le nom á'édit des criées , 
qui fait un reglement général pour la forme des 
criées. 

On confond quelquefois parmi nous Ies criées avec 
la íaiíie réelle, & méme avec toute la pourfuite de 
la faifie réelle , & la vente & adjudication par de
cret. En effet, on dit fouvcnt que Pon met un bien 
en criées, pour exprimer en général qu'on le fait íáifir 
réellemeht, & que l'on en pourfuit la vente par de
cret ; & dans la plüpart des coütumes on a mis fous 
le titre des criées, tout ce qui y eft ordonné par rap
port aux faifies réelles & ventes par decret. C'eft 
auííi dans ce méme fens que queiques auteurs qui 
ont traité des faifies réel les , criées & vente par de
cret , ont intitulé leurs traités fimplement traité des 
criées, comme M . le Maitre, Gouget, Forget & Bru-
neau. 

I I paíoít que dans ees occaíions on a pris la partie 
pour le tout , &: epe Pon a principalemen| envifagé 
les criées comme etant la plus importante formalité 
de la pourfuite d'un decret. 

Au refte i l eíl conílant que les criées font des pro-
cédures totaíement diftinftes & féparées de la faifie 
réelle qui les précede toüjours , & de la vente par 
decret qui ne peut étre faite qu'aprés les criées. 

AuíTi les derniers auteurs qui ont traité cette ma« 
tiere, n'ont-ils pas intitulé leurs ouvrages traité des 
criées, mais traité de la vente des immeubles par decret; 
tels que M . d'Héricourt, qui en a donné un fort bon 
traité ; & M . Thibaut procureur au parlement de 
D i j o n , qui en a donné auffi un fuivant l'ufage dit 
duché de Bourgogne. 

Les erices proprement dites ne font done parmi 
nous qu'une des formalités des decrets; ce font des 
proclamations publiques qui fe font aprés la faiíie 
réel le , á certains jours, par le miniílere d'un huif--
íier 011 fergent, pour faire favoir á tous ceux qui 
peuvent y avoir intérét , que le bien faifi reellei^Sit 
lera vendu & adjugé par decret. 
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On appelle pourfuivant crUes, celul qui poifffuit 

ía vente par decret. 
Dans quelques provinces les criées font connucs 

fous le terme d'mquants. 
L'édit des criées ne dit point qu'il y ait aucun délai 

á obferver entre la faiíie réelle & la premiere criée; 
c'eñ pourquoi on peut commencer la premiere criée 
aiilíitót aprés la faifie réel le , pourvü que ce foit Un 
dimanche. 

I I eíl íeulement ordonné par l 'édit , qu'inconti-
íient aprés la faiíie rée l le , & avant que de faire la 
premiere criée, i l fera établi un commlíTaire au régi-
me & gouvernement des chofes criées, á peine de 
nullité des criées; ce qui doit s'entendre au cas que 
l'explcitde faifie réelle ne contint pas d'étabtiírement 
de commiffaire, á quoi Ton ne manque guere ordi-
nairement: en tout cas cette formalité pourroit étre 
luppléée aprés-coup avant les criées. 

I I faut auffi faire fignifier la faifie réelle & l'éta-
bliíTement de commiífaire á la partie faifie , aprés 
quoi on peut procéder á la premiere criée , quand 
méme la faifie réelle ne feroit pas encoré enregif-
trée. 

I I faut encoré, avant de procéder aux criées, que 
l'huiííier ou fergent appofe une afíiche ou panonceau 
aux armes du R o i , oü Fon marque quand fe feront 
les criées des biens faifis, & oíi Ton avertit ceux- qui 
prétendent quelques droits fur les biens faifis, de 
former lew oppofition. Le procés-verbal d'appoíi-
tion de cette affiche , doit étre figniííé á la partie 
laifie. 

Le nombre des criées n'eft point fixé par l'édit de 
15 51 , ainfi i l faut fuivre á cet égard la coútume du 
lieu & l'ufage. 
• I I y a des pays oii l'on fait trois criées de huitaine 

en huitaine : le parlement de Bretagne l'a ^infi or
donné par provifion en 1545. On en ufe de méme 
au parlement de Touloufe. On ne fait auííi que trois 
criées en Auvergne de quinzaine en quinzaine, ou , 
poi¡r parler plus exaflement, de quatorzaine en qua-
torzaine, comme le difent quelques coútumes; ainfi 
la premiere criée étant faite un dimanche, la feconde 
ne peut étre faite que le fecond dimanche enfuite. 

La coútume d'Amiens, árdele zS6, veut que l'on 
faffe quatre criées par quatre quinzaines ; ce qui doit 
s'entendre de la maniere qui vient d'étre expliquée» 

Celle de París ne regle rien pour le nombre des 
criées, ni pour le délái que l'on doit obferver entre 
les criées; mais on a toüjímrs pratiqué l'ufage des 
quatre criées de quatorzaine en quatorzaine, fuivant 
l'ancienne coütume, oü le titre des criées étoit auffi 
inti tulé, des quatre quator^aines. 

Quand on craint qu'il ne manque quelque chofe 
aux criées , pour la régularité on ordonne fouvent 
qu'il fera fait une quinte &; furabondante criée. 

Au furplus , tel nombre de criées que l'on foit obli-
gé de faire , & tel délai que l'on y doive obferver, 
íiiivant la coíitume ou l'ufage, i l faut les faire, fui
vant l'édit des criées, aux jours de dimanche á l'iíTue 
de la mefle paroiífiale; ce qui s'obferve dans les v i l -
Ies auííi-bien que dans les villages. I I n 'eít plus d'u-
fage de les faire au marché ni á l'audience, comme 
cela fe pratiquoit autrefois dans quelques provinces 
avant l'édit d'Henri I I . car ce qu'on appelle au chá-
telet Yaudience des criées, n 'eíl pas le lieu oü elles fe 
fonf, mais celui oü elles fe certifient. 

En quelques pays, comme en Bretagne & a Ne-
vers, on fait une quatrieme criée au marché; mais 
l'édit des crihs ne l'ordonnant point, on ne croit pas 
qu'il y eút nullité pour avoir omis cette formalité. 

L'obligation de faire les criées le dimanche, eíl 
une exception aux canons & ordonnances , qui dé-
fettlent de faire ees jours-lá aucunes procédures ; & 
a P d é r o g a t i o n á quelques couturaes qui défendent 
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fpéclalement de faire les criées le dimanche, comme 
celle de Nevers. Cette exception a été introduite á 
caufe de la néceffité qu'il y a de faire les criées dans 
le lieu oü le peuple fe trouve aífemblé en plus grand 
nombre; enforte qu'une criée faite le jour méme de 
la Pentecóte , a été jugée valable ; on excepte feu-
lement le jour de Paques. 

Les criées doivent étre faites á l'iíTue de la meíTe 
paroifliale, & non á l'iíTue de vépres , méme dans 
les coütumes qui paroiífent 1 'autorifer ainfi, attendu 
que l'édit veut, á peine de nullité, que ce foit á l'if-
fué de la meíTe de paroifle. 

Le procés-verbal que l'huiffier fait pour chaqué 
criée , doit contenir en fubftance qu'il s'eíl: tranfporté 
á la grande porte & principale entrée de l'égliíe pa-
roiffiale, á l'iíTue de la grande meíTe, les paroiffiens 
fortant en grand nombre : & l'huiffier doit en nom-
mer & défigner le plus qu'il peut, & ajouter qu'en 
leur préfence i l a fait If^ure de l'affiche pour la pre
miere criée; laquelle affiche i l tranfcrlt dans fon pro
cés-verbal. 

Cette affiche commence par ees mots, De par le 
Roi, & l'on ajoúte le nom du juge de l'autorité du-
quel fe pourfuit le decret : enfuite que Von fait a 
favoir a tous quil appartiendra, que (En cet 
endioit de Taffiche efttranfcrit le procés-verbal dont 
on#ient de parler.) L'huiffier déclare que c'eft la 
premiere , feconde, troifieme ou quatrieme criée; 
que les autres fe continueront fans interruption á 
pareil jour de dimanche, á ce que fi quelqu'un pré-
tend droit de propriété ou créance fur les biens faifis. 
réellement, i l ait á le déclarer & s'oppofer pendant 
le cours des criées, finon que le decret étant fcellé 
& délivré , nul n'y fera plus re^ü. 

L'huiffier fait auffi mention dans fon procés-ver
bal , fi en procédant aux criées i l eíl furvenu ou non 
queíqu'oppofition. 

Lorfque les biens faifis réellement, foit fief ou 
roture, font fitués en diíFérentes paroiíTes, on fe 
fert de différens huiffiers pour faire les criées. 

S'il y a des biens dans le territoire d'une églife fuc-
curfale, & que l'on y dife une meíTe de paroifle, i l 
faut y faire les criées pour ees biens 

Au cas que la meíTe de paroiffe manquát un di
manche , l'huiffier doit en drelTer fon procés-verbal 
figné de témoins , afín de pouvoir continuer les 
criées le dimanche fuivant, & qu'il n'y ait point d'in-
terruption. 

En Normandie i l y a quelques formalités paríicu-
lieres pour les criées des héritages : celles des rotu
res fe font quarante jours aprés la faifie; fi la paroiffe 
oü font les biens eílhors lereíTort de Normandie, les 
criées fe font au jour ordinaire du marché plus pro-
chain du lieu oü font les biens faifis. Les criées des 
íiefs ne peuvent y étre faites que trois mois aprés la 
faifie; &: fi le fief porte le nom d'une paroifie, 6c 
que le principal manoir foit dans une autre, i l faut 
faire les criées dans les deux paroiíTes. Le fergent 
doit auffi dans toutes eñees appeller trois témoins, 
outre fes records ordinaires. 

Les criées des rentes affignées fur les hótels-de-
v i l le , doivent étre faites á la porte de la paroifle de 
l'hótel-de-ville^ comme l'ordonne la coütume d'Or-
léans. 

Celles des rentes foncieres fe font en la paroiffe 
de l'héritage chamé de la rente. 

Pour ce qui eíl des rentes fur particuhers, les coú
tumes de París , Orléans, & Calais , veulent que les 
criées s'en faffent en la paroifle de la partie faifie; ce 
qui s'obferve de méme dans les coútumes qui n y ont 
pas pourvú. En Normandie elles fe font en la pa
roifle du débiteur, fuivant Xart. 4 du réglement de 
1666. -

A l'égard des offices. Tidit de Février 1685 veut 
' quoa 
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qu'on en fafle írois publications ou eñees de qiún. 
zaino en quinzaiífe aux lieux accoñtumes; favoir á 
la paroiffe du üeu ou fe fait le principal exercice, & 
au lieu oü la faifie réelie eft enregiílrée. 
' Les criées des vaiíTeaux doivent étre faites par trois 
'dimanches confécutifs, á la porte de la paroiffe du 
lieu oü le vaiffeau efl amarré. v 

En Artois, oíi l'édit de 15 51 n'eft point obfervé , 
íes cnVe/doivent étre faites dans l'année de la mife 
á prix, linón la faifie réelie tombe en péremption : 
on ne peutles commencer avant le huiíieme jour de 
la mife á prix. On les fait au marché breteque, c'eft-
á-dire deftiné pour les proclamations. L'intervalle 
eíi de huitaine en huitaine, pour les rotures, & de 
quinzaine pour Ies fiefs & pour les rotures faifies 
avec un fief. Le dimanche qui fait chaqué criéc faite 
au marché, on en fait une á l'iffue de la melle pa-. 
roiffiale. I I en faut quatre, tant au marché qu'á la 
porte de l'églife. 

En Franche - Comté les quatre criées fe font au 
marché de quinzaine en quinzaine, & aprés les pro
clamations on metmne affiche générale á la porte de 
l'églife paroiífiale. 

Quand I'échéance eíl un jour de féte, on remet 
la criéc au marché fuivant, en indiquaht la remife. 

Suivant l'ufage commun i l n'eíl pas néceffaire de 
figniíier les criées á la partie faifie, íi ce n'eíl dans Ies 
coutumes qui l'ordonaent expreffément. 

Les criées finies, on doit Ies faire certifier. La cer-
itification eft une fentence qui les déclare bien &c 
valabiement faites. Cette formalité étoit deja ufitée 
long-tems avant I'ordonnance de 1539. L'édit de 
15 51 veut que Ies criées foient certifiées devant les 
juges des-lieux, aprés que la leñure en aura éíé fai
te au jour des plaids, & iceux tenant. 

Quoique le decret fe pourfuive dans ixne jurifdic-
tion d'attribution particuliere, la certification des 
¿riées fe fait íóiijours devant le juge ordinaire du 
üeu. 

Le juge de feigneur peut certifier Ies criées qui fe 
font dans fa juftice, poufvu qu'il y ait un nombre 
fuffifaní de praticiens pour examiner íi elles font bien 
faites. 

Le chátelet de Paris jolut á cet égard d'un droit 
fingulier, qui eft que Ton y certifie les criées de tous 
Ies biens faifis réellement dans la prevóté de Paris, 
en quelque jurifdiftion royale, ordinaire, ou fei-
gneuriale, qu'ils foient fitués. 

.Le rapport des criées qui précede la certification, 
fefaifoit anciennement par le premier praticiendu 
fiége qui en étoit requis; & en Normandie, par le 
fergent qui les avoit faites. 
• Au mois de Septembre 1581, Henri I I I . créa deux 
rapporteurs & certificateurs de criées en titre d'offi-
ce en chaqué jurifdiftion royale, pour faire le rap-
poit des criées exclufivement á tous autres. 

Ces charges furent fupprimées par Henri I I I . le-
quel,par une déclaration du ix Juin 1587, en éta-
blit d'autres fous lé titre de rapporteurs véríficateurs 
des criées ; ce qui fút confirmé par Henri I V . au mois 
de Juillet 1597. 

Ce méme prince créa auffi en 1606 des confeil-
lers rapporteurs des criées, dans chaqué juriídiíHon 
toyale de Normandie. 

Mais tous ces édits ayant été regardés comme 
burfaux, eurení peu d'exécution. Dans plufleurs fié-
ges ces nouveaux offices ne furent point leváis ; dans 
d'autres on les laiíTa tomber aux parties cafuelles; 
ce qui donna lieu á l'édit du mois d'Oftobre 1694, 
par iequel toutes ces charges de rapporteurs & de 
véríficateurs des criées furent fupprimées. Le roí 
crea par le méme édit des certificateurs de criées 
dans tomes les jiiftices royales, Se méme dans les 
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juftices feigneuriales oíi i l jugeroit á propos d'en éta-
blir. 

La plupart de ces nouvelles charges n'ayant point 
encoré été levées, LouisXIV. en 1695 les réuni t , 
moyennant finance, aux communautés des procu-. 
reurs , dans tous Ies fiéges oíi i l n'y avoit point en^ 
core de vérificateurs en titre; au moyen de quoi l i 
y a préfentement des juftices, tant royales que fei
gneuriales, oti le rapport des C/WJ fe fait par un cer-
txficateur en t i t re, & d'autres oii i l fe fait par un des 
procureurs-du íiége. 

Pour parvenir á la certification des criées, le pour-
fuivant remet au certificateur en titre , ou á celui 
qui en fait Ies fonftions, le commandement recor
dé , la faifie réel ie , I'affiche, la íignification de la 
faifie réelie & de I'affiche á la partie faifie, le pro-
cés-verbal des criées, & Ies autres procédures requi-
fes par la coútume du lieu : le certificateur en fait 
fon rapport á Faudience; & enfuite le juge, aprés 
ayoir pris l'avis des avocats & procureurs de fon 
fiége, déclare les criées bien faites, & donne aÉb au 
pourfuivant. 

Les ordonnances n'ont point reglé la qualité ni 
le nombre de ceux dont on doit prendre l'avis fur la 
validité des criées: la coútume de Normandie veut 
qu'elles foient certifiées par fept avocats, y compris 
le juge, qui doivent tous figner la minute. S'il n'y a 
pas d'avocats, onfait certifier Ies criées aux plaids fui-
vans, ou au fiége royal du reffogj Un arrét de regle-
ment du parlement de Rouen du 16 Décembre 1662, 
veut. que les fisffrages uniformes des proches parens 
ne foient comptés que pour un. 

D ans les autres parlemens i l eft d'ufage de pren
dre l'avis des avocats & procureurs; & á défaut de 
ceux-ci, on prend l'avis des noíaires & fergens du 
fiége. 0 

Au chátelet de Paris on fait mention que l'on a 
pris l'avis des anciens avocats & procureurs; mais 
ce n'eft qu'un ftyle, car pour l'ordinaire les avocats 
& procureurs n'entendent pas un mot du rapport, 8c 
le juge prononce fans ávoir pris leur avis; ce qui fe 
pratique de méme dans plufieurs autres fiéges. 
. Suivant la jurifprudence du parlement de Paris, 

on doit prendre l'avis de dix avocats, procureurs , 
ou autres praticiens. 

Au parlement de Touloufe, i l fuffit qu'il y en ait 
quatre ou cinq. 

Si le juge du lieu refufoit de certifier les criées, i l 
faudroit s'adreffer au juge fupérieur, qui lui enjoin-
droit de faire la certification, ou commettroit á cet 
effet un autre juge royal le plus prochain. 

Quand les biens faifis font fitués en différentes ju-
rifdiftions, & que l'on veut éviter de multiplier les 
frais des certifications, on obtient deslettres en chan-
cellerie qui renvoyent toutes \os.criées devant le j u 
ge qui a la plus grande partie des biens dans«fon ref-
forr. 

Si les criées fe trouvent mal faites, on les rejette 
comme nuiles: rhuilíler ou fergent eft tenu, fuivant 
l'édit de 1694, des dommages & intérets du pour
fuivant , & condamné en 60 livres d'amende, dont 
un tiers pour le R o i , un tiers au pourfuivant, í'autre 
tiers pour le certificateur. 

Le certificateur, le juge, ni Ies avocats, procu
reurs , & autres dont i l prend l'avis, ne font point 
refponfables de la validité des criée%, ni du bien ou 
mal jugé de la fentence de certification. 
. En débattant la procédure du decret, on peift at-
taquer , foit par moyen de nullité, foit pas, appel , 
les criées & la fentence de certification; la nullité 
de la certification n emporte pas celle des criées, 

Quand on en fait de furabondantes, i l n'eft pas 
befoin de les certifier. 

. On ne certifie pas non plus Ies triks qui fe font 
Ñ a u 
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paur les offices, ni celles qui fe font pour les vaif-
feaux, attenduque l'édit de 1683 & l'ordonnance 
de la Marine n'exigent pas cette formalité. 

I I y a auffi quelques pays ou Ton ne fait point de 
certifícation, comme en BreíTe, ou les biens fe ven-
dent fuivant les anciens ílatuts des ducs de Savoie; 
on y fait feulement crier trois fols á haute voix par 
«n hulffier, que le biein fera vendu: ees proclama-
tions fe font de huitaine en huitaine , au marché, k 
la porte de l'églife, devant le cháteau ou l'auditoire, 
fuivant l'ufage du lieu. 

Pendant que Ton procede aux criées, le commif-
faire établi l la faifie doit de fa part faire proceder 
au bail judiciaire, ou s'il y en a un conventionnel, 
le faire convertir en judiciaire. 

Celui qui fe fait fubroger á la faifie Sccriées , n'a 
pas befoin de reprendre l'inftance au greífe; le juge-
ment qui le fubroge le met aux droits du pourfui-
vant. 

Les criées tombent en péremption, comme les au-
tres procédures, par le laps de trois ans fans pour-
fuites. 

S'il furvient quelques oppoíitions aux criées ou au 
decret, ce qui eft la méme chofe, i l faut y faire íla-
tuer avant de paífer outre á l'adjudication. 

Les criées finies & duement certifiées, fans aucu-
ne oppoíition fubfiftante, on obtient le congé d'ad-
íllSer-

Pour la fuite de L^procédure, voyê  C O N G É D*^D-
J U G E R , E N C H E R E DE Q U A R A N T A I N E , A D J U D I C A -
T I O N , SAISIE RÉELLE , V E N T E P A » D E C R E T . 

Sur les criées, roy^ Bouchel, en fa bibliotk. aux 
jnots Criées & Decret; les commentateurs des coütumes 
fur le titre des criées , & les traités des criées que Con 
a cités ci-devant. ( A ) 

CRIER, {Jurifpr.) voyciVvBLlZKy E N Q Ü A N T , 
C O L P O R T E U R S . 

C R I E R H A R O , voyei C L A M E U R D E H A R O . 
C R I E R A L ' E N Q U A N T , voyq E N Q U A N T . ( A ) 
CRIEUR DES BANS (Jurifprud.) de la ville de 

Paris , c'eíl le crieur public qui fait les proclamations 
• & cris publics, appellés autrefois bans. 11 eft ainfi 

noramé dans des lettres de Charles V i . du 3 Janvier 
1381, & 5 Mars 1398 , qui lui défendent de faire 
aucime priíe de vivres íur les habitans du Bourg-la-
Reine & autres lieux qui y font nommés. ( ^ ) 

C R I E U R P U B L I c : i l y en avoit un des 1350 pour 
Ies ordonnances; i l eft auíli parlé des crieurs de corps 
& de vin dans un réglement de la méme année, & 
Pon voit qu'il y en avoit dés-lors dans la plüpart des 
villes; que ees írieaM s'attribuoient différens droits 
& émolumens; qu'á Bois-Commun ils prétendoient 
exiger un droit lors du mariage des habitans ; ce qui 
leur fut défendu par une ordonnance du roi Jean du 
mois d'Avril 13 51. 

DanS des lettres du roi Jean de l'année 13 5 2, i l 
eft parlé du crieur qui faifoit les enquants, incan-
tator. 

On voit aufli par des lettres de Charles V. du 9 
Mai 1365, que le crieur public annon^oit par la ville 
l'heure des enterremens & des vigiles. D'autres let
tres de 1366 juftifient qu'á Pontorfon le valet du ro i , 
fámulas regis, qui publioit & crioit le vin qui étoit 
á vendré , avoit un denier pour chaqué cri de v i n , 
une obole pour chaqué cri de hierre; qu'il avoit 
auffi u n droit paur le cens dont i l faifoit la recette. 

C R I E U R DU R o í , c'eft le Juré crieur public: i l eíl 
ainíi nommé dans des lettres de Charles V I . du 2 
Juillet 1^88, & dans d'autres lettres du 16 Février 
fuivant. ( ^ ) 

* C R I E U R S de vieilles fcrrailles & de vieux dra~ 
peaux; ce font des hommes qui rodent dans les mes, 
qui vont dans les raaifons, & qui affiftent quelque-
ÍOM> aux inventaires; ils acheteni Ies vieux morceaux 
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de fer, & le rebut d'une infinité d'uflenfiles de mé-
nage, qu'ils revendent. Ils formenfeommunauté. lis 
font au nombre de vingt-quatre, & i l eft défendu á 
tous autres de s'ingérer de leur commerce. 

C R I E U S E S de vieux ckapeaux, (Comm.} femmes 
qui fe promenent dans les rúes , qui vont aux inven-
taires , & qui achetent & revendent. Elles forment 
á Paris un corps trés-nombreux, dont les mernbres 
s'entendent tres-bien: elles n'enchériffent point les 
unes fur Ies autres dans les inventaires, parce que 
toutes celles qui font préfentes á un achat y ont part: 
elles dégoütent f^cilement les particuliers d'acheterff 
parce qu'une perte qui deviendroit confidérablepour 
une feule perfonne, fe répartit entre elles fur un fi 
grand nombre, qu'elle fe réduit prefqu'a ríen ; enfia 
elles s'indiquent les maiíons ou elles ont été appel-
lées, afín qu'aucune n'aille au-deífus du prix qu'une 
premiere aura oífert. Les chofes perdues ou volées 
fe retrouvent aífez fouvent entre leurs mains, quoi-
que la pólice & la juftice les traitent avec beaucoup 
de févérité. 

C R I M , (Géog. mod.") WÚ\Q d'^íie dans la petite 
Tartarie, capitaie de la Cr imée, fur la riviere de 
Gemkeíu. 

CRIME, PAUTE, P É C H É , DÉLIT, FORFAIT, 
( íyflcwz.) Fautc eft le mot générique, avec cette re£-
triftion cependant qu'il íignifie moins que les autres, 
quand on ne lui joint point d'épithete aggravante. 
Pécké eft une faute contre la lo i divine. Délit eft une 
faute contre la loi humaine. Crime eft une faute enor
me. Forfa.it ajoúte encoré á l'idée de crime, foit par 
la qualité, foit par la guantité: nous difons par la. 
quantité, círforfaitk prend plus Ibuvent au plurier 
qu'au fingulier; & i l eft rare d'appliquer ce mota 
quelqü'un qui n'a commis qu'un crime, ( O ) 

C R I M E , f. m. [Droit nat.') aftion atroce commife 
par dol , & qui bleffe direílement l'intérét public ou 
les droits du citoyen. On peut ranger tous les crimes 
fous quatre claíies: ceux de la premiere choquent la 
religión; ceux de la.feconde, les mceurs; ceux de la 
troilieme, la tranquillité; ceux de la quatrieme,la 
füreté des citoyens. Mais cette divifion n'eft pas la 
feule qu'on puiífe faire; les jurifconfultes en ont 
méme une autre. Foye^ C R I M E {Jurifpr.*) En con-
féquence les peines que l'on inflige doivent dériver 
de la nature de chacune de ees efpeces de crimes. 
C'eft le triomphe de la l iberté, dit M . de Montef-
quieu, lorfque les lois criminelles tirent chaqué pei
ne de la nature particuliere du crime: tout I'arbitraire 
ceffe; la peine ne dépend point du ciaprice du légií-
lateur, mais de la nature de la chofe; & ce n'eft 
point l'homme qui fait violence á l'homme. 

Dans la clafle des crimes qui intéreífent la reli
gión , font ceux qui l'attaquent direéiement; tels 
font, par exemple, i'impiété, le blafpheme, les fa-
criléges.Pour que leur peine foit tirée de la nature de 
la chofe, elle doit coníifter dans la privation de tous 
les avantages que donne la religión, i'expullion hors 
des temples, la privation de la fociété des fideles 
pour un tems ou pour toüjours, les conjurations, 
les admonitions, les exécrations, & ainfides autres. 

La feconde clafferenferrae les crimes qui font con
tre les moeurs : tels font ¡a violation de la continen-
ce publique ou particuliere , c'eft-á-dire des lois 
établies fur la maniere de joüir des plaifirs atta-
chés á l'ufage des fens & á l'union des corps. Les pei
nes de ges crimes doivent étre encoré tirées de la 
nature de la chofe : la privation des avantages que 
la fociété a attachés á la pureté des moeurs, les amen-
des, la honte, la contrainte de fe cacher, l'infamie 
publique, I'expullion hors de la ville & du territoi-
re, enfin toutes les peines qui font du reífort de la ju-
rifdiüion corre ¿üonneUe, fuffifentpourréprimer la 
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témenté des deux fexes; témérité qui eft fondee fuj 
les paffions du tempérament, fur l'oubli ou le mc-
pris de foi-méme. 

Les crimes de la troiíieme claíle fontceux qui cho-
quent la tranquillité des citoyens : les peines en doi-
vení étre tirées de la nature de la chofe, & fe rap-
porter á cetíe tranquill i té, comme la prifon, l ' ex i l , 
les correítions, & autres peines qui ramenent les ef-
prits inquiets; 8¿ les font rentrer dans i'ordre établi. 

Les crimes de la quatrieme claffe font ceux qui 
troublant la tranquillité , attaquení en méme tems 
la sureté des citoyens: íels font le rapt, le v i o l , le 
meurtre , raíTaffinat, l'empoifonnement, &c, La 
peine de ees derniers crimes eíl la mort: cette peine 
eñ tirée de la nature de la chofe, puifée dans la rai-
íbn & Ies fources du bien & du mal. Un citoyen mé-
rite la mort , lorfqu'il a violé la súreté au point qu'il 
a oté la v ie , ou méme qu'il a entrepris par des voies 
de fait de l'óter á un autre citoyen : cette peine de 
jnort eft comme Je remede de la fociété malade. 
Poyei l'Efpñt des Lois , fur ees quatre claffes de 

Comme tous les crimes , renfermés méme fous 
chacune des claíTes paríiculieres dont nous venons 

/ de parler, ne font pas égaux , on peut jiiger de la 
grandeur de ees crimes en général par leur objet, 
par l'intention &c la malice du coupable, par le 
préjudree qui en revient á la fociété ; & c'eft á 
cette derniere confidération que les deux autres fe 
rapportent en dernier relforL I I faut done mettre au 
premier rang les crimes qui intéreíTent la fociété hú
mame en général: enfuite ceux qui troublent I'ordre 
de la fociété civile, enfin ceux qui regardent les par-
licitliers; & ees derniers font plus ou moins grands , 
felón que le mal qu'ils ont caufé eft plus óu moins 
conñdéráble, felón le rang & la liaifon du citoyen 
avec le coupable, frc. Ainíi celui qui íue fon pere, 
commet un homicide pkis criminel que s'il avoit tué 
un étranger; un prétre facrilége eft plus criminel 
qu'un la'íc; un voleur qui affafline les paírans,eft plus 
criminel que celui qui fe contente de Ies dépouiller; 
un voleur domeftique eft p l u f coupable qu'un voleur 
étranger, <S*c. 

Le degré plus ou moins grand de malice, les mo-
fifs qui ont porté au crime, la maniere dont i l a été 
commis, les inftrumens dont on s'eft fervi , le carac-
tere du coupable, la récidive, l ' áge , le fexe, le tems, 
les lieux, &c. contribuentpareillement á caradérifer 
i'énormité plus ou moins grande du crime; en un mot 

. Ton comprend fans peine que le difFérent concours 
des circonftances qui intéreíTent plus ou moins la 
súreté des citoyens, augmente ou diminue l'atrocité 
des crimes. 

Les mémes réflexions doivent s'appllquer aux cri
nes qui ont été commis par plulieurs; car IO. on eft 
plus ou moins coupable, á proportion qu'On eft plus 
ou moins cómplice des crimes des autres; 2o. dans les 
crimes commis par un corps, ou par une communau-
í é , ceux-lá font coupables qui ont donné un confen-
tement a£I:uel,& ceux qui ont été d'un avis contraire 
font abfolument innocens ; 30. en matiere^de cri/Tzeí 
commis par une multitude, la raifon d'état & l'hu-
manité demandent une grande clémence. f̂ oy, CLÉ-
WENCE. 
_ Nous avons dit ci-deíTus que Ies peines doivent dé-

nver de la nature de chaqué efpece de crime. Voye^ 
PEINE . Ces peines font juftes, parce que celui qui 
viole Ies lois de la fociété faites pour la sureté com-
mune, devient l'ennemi de cette fociété. Or Ies lois 
naturelles en défendant le crime , donnent le droit 
u en punir l'auteur dans une jufte proportion au cri~ 
¡we qu i l a commis; elles donnent méme le pouvoir 
de faire fouffrir á l'auteur du crime le plus grand des 
piaux naturels, je veux diré la mor t , pour balancer 
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le crime íe plus atroce par u n contrepolds aflfez puií-
fant. 

Mais d'un autre c ó t é , rinftinñ de la nature qui at-
tache l'homme á la v ie , & le fentiment qui le porte 
á fuir I'opprobre, ne fouffrentpas que l 'on mette un 
criminel dans l'obligation de s'accufer lui-méme vo-
lontairement, encoré moins de fe préfenter au fup-
plice de gaieté de coeur; & auffi le bien public, & 
les droits de celui qui a en main la puiffance du glai-
ve , ne le demandent pas. 

C'eft par une conféquencé du méme principe ; 
qü'un criminel peut chercher fon falut dans la fui-
te , & qu'il n'eft pas tenu de refter dans la prifon , 
s'il apper9oit qué les portes en font ouvertes, qu'il 
péüt les forcer aifémeht, & s'évader avec adreífe. 
On fait comment Grotius fortit dü cháteau de Lou-
veñe in , &c I'heureüx fuccés du ftratagéme de fon 
époufe, auquel i l crut pouvoir innocemment fe pré-
ter ; mais i l ne feroit pas pérmis á Un coüpable de 
tenter de fe procurer la liberté par quelque nouveáú 
crime ; par exemple, d'égorger fes gardes oü de tüer. 
ceüx qui font envoyés pour fe faifir de lu i . 

Quoique les peines dérivent du crime par le droit 
de nature,il eft certain que le ftaiverain nedoit jamáis 
Ies iníliger qu'en vüe de quelque utili té: faire fouf
frir du mal á quelqlt'un, feulement parce qu'il en a 
fait lui-méme, eft une puré cruauté condamnée paí 
la raifon 6¿ par rhumanité. Lé but des peines eft la 
tranquillité & la súreté publique. Dans la punition,' 
dit Grotius, on doit toújours avoir en vüe Ou le bien 
du coupable méme, oul'avantage de célui qui avoit 
intérét que le crime ne fút pas commis, oü l'utilité dé 
tous géiiéralemenf. 

Ainíi le fouverain doit fé propofer de corriger Id 
coüpable , en ótant au crime la douceur qui fert d'at-
tirait au vice, par la honte, i'infáttiie, ou quelques 
peines affliíHves. Quelquefois le fouverain doit fe; 
propofer d'dter aux coupables Ies moyens de com-
mettre de nouveaux crimes, comnfl en leur enlevant 
les armes dont ils pourroient fe fervir ^ ert les faifant 
travailler dans des maifons de forcé , ou en les tranf-
portant dans des colonies; mais le fouverain doit 
furtout pourvoir par les lois les plus convenables aux 
meilleurs moyens de diminuer le nombre des crimes 
dans fes états. Quelquefois alors pour produire plus 
d'effet, i l doit ajoúter á la peine de la mort que peut 
exiger l'atrocité du crime, l'appareil public le plus 
propre á faire imprefllon fur l'efprit du peuple qu' i l 
gouverne. 

Finiflons par quelques-uns des principes les plus 
importans, qu'il eft bon d'établir encoré fur cett© 
matiere. 

IO. Les léglílateurs ne peuvent pas déterttiiner 
leur fantaiíie la nature des crimes. 

IO. I I ne faut pas confondre les crimes avec Ies er-
reurs fpéculatives & chimériques qui demandent 
plus de pitié que d'indignation, telles que la magiej, 
le convullionifme, &c. 

30. La févérité des fupplices h'eft pas le mOyert 
le plus efficace pour arréter le cours des crimesi 

40. Les crimes contre lefquels i l eft le plus difficile 
de íe précautionner, méritent pl^s de rigueur que 
d'autres de méme efpece. 

5°. Les cri/7z« anciennement commis, né doivent 
pas étre punis avec la méme févérité que ceux qui 
font récents^ 

6°. On ne doit pas étre puni pour un crime d'au» 
t rui . 

70. I I feroit trés-injufte de rendre refponfable d'un 
crime d'autrui , une perfonne qui n'ayant aucunei 
connoiffance de I'avenir , & ne pouvant ni ne de« 
vant erapécher ce crime, n'entreroit d'ailleurs pouf 
rien dans l'aftion de celui qui le doit commettre. 

8o. Les mémes crimes ne méritent pas toújours 1^ 
N n a i j 
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méme peine, & la meme peine ne dóit pás avoir ííéü 
pour des crimes inégaux. 
• 9°̂  Les a£tes purement intérieurs ne faüroient étre 

affiijettis aux peines humaines ; ees aftes connus 
de Dieu íeul j ont Dieu pour juge & pour vengeur. 

io0. Les afles extérieurs quoique criminéis, mais 
íjüi dépendent uniquement de la fragilité de notre 
hatilre, exigent de la modération dans Ies peines. 

i Io. I I n'eíl pas toújoiirs néceíTaite de punir Ies 
crimes d'ailléurs puaiíTables; & quelquefbis i l íeroit 
dangéréux de divulguer des crimes caches par des 
punitions publiques. 

12o. I I íeroit de la derniere abfurdité, comme le 
temarque l'auteur de VÉfprit des Lois, de violer Ies 
regles de la pudeur dans la punition des crimes, qui 
doit toüjours avoir pour objet le rétabliflement de 
l'ordre. 

13o. Un principe qu'on ne peut trop répéter , eíl: 
que dans le jugement des crimes, i l vaut mieux rif-
qiier de laifler échapper un criminel, que de punir 
un innocent. C'eíl la déciíion des meilleurs philofo-
phes de I'antiquité ; celle de Tempereur Trajan, & 
de toiites les lois chréiiennes. En effet, comme le 
dit la Bruyere, un coupable puni eíl un exemple 
póür la canaille; un innocent condamné eftl'affaire 
de tous les honnétes gens. 

14o. On ne doit jamáis commettre de crime pour 
obéir á un fupérieur : á quoi je n'ajoüte qu'un mOt 
pour détourner du crime les perfonnes qu'un mal-
heureux penchant pourroit y porter; c'eft de confi-
dérer m&rement Tinjuílice qu'il renfermie, & les fui-
tes qu'il peut avoir. Anide de M. le Chevalier D E J A U -
C G U R T . 

C R I M E , (Jurifpr.') prohibition des lois tant natu-
relles que civiles, & qui tend á troubler l'ordre pu-
Blic, de maniere que la vindifte publique y eíl inté-
refleé; 011 qui fait á quelque particulier un grief tel 
que le fait mérite pimition. 

I I y a des a£Hons qui font répntées criminelles, 
felón la religión 6c felón la.morale, mais que Ies lois 
civiles ne pümííent pas; parce que ees aftions font 
du reffort du for intérieur, & que Ies lois civiles ne 
íeglent que ce qui touche le for extérieur. 

Le terme de crime comprend toutes fortes de de-
lits & de maléfices; ees deux derniers termes pris 
dans une fignification é tendue, comprennent aufli 
toutes fortes de crimes ¡ cependant chacun de ees 
termes a ordinairement fa fignification propre. 

On entend par crime les délits Ies plus graves qui 
intéreflent la vindifte publique. 

Sous le nom de délits proprement dits, on n'en-
tend que les moindres délits dont la réparation n'in-
téreffe que quelque particulier, 

Enfin on appelle proprement maléfices s l'aftion 
¡iar laquelle on procure du mal , foit aux hommes ou 
aux animaux, & aux fruits de la terre, en employant 
lefortilége , le poifon, ou autres chofes femblables. 

Tout ce qui eíl défendu par la loi n'eíl pas reputé 
crime i l faut que le fait foit tel qu'il mérite puni
tion. 

Pour qu'il y ait^un críme, i l faut que le fait foit 
commis par dol & avec connoiffance de caufe: ainíi 
ceux qui font incapables de do l , tels qiie les infen-
fés 8c les impúberes , ne peuvent étre pourfuivis 
pour crime , parce qu'on ne préíume point qu'ils 
ayent animum delinquendi. 

Les crimes & délits fe peuvent commettre en qua-
ífe manieres diferentes ; favoir, re, verbis ^ litteris s 
& folo confenfte. R e , lorfque le crime eíl commis par 
effet & par quelque aftion extérieure; comme les 
homicides, aíTaffinats, empoifohnemens, facriléges, 
Vols, larcins, battures , excés , & violences, Se au-
»es chofes femblables. yerbis: on commet des 
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mis paf pároles , en proférant des convicés 8¿ Inju-
res verbales ^ en chantant des chanfons injurieufes. 
Litteris : les crimes fe commettent par écrit , en fabri-
quant quelque a£ie faux, ou en compofant & diílri-
buant des libelles áiíhmatoires. Con/enfu: on com
met un crime par le feul confentement, en partid-
pant au crime d'un autre, foit par fuggeílion , mau-
vais confeils, ou compliciíé. 

Celui qui tue quelqu'un par mégarde & conti-é 
fon intention, ne laiíTe pas d'étre puniflable fuivant 
les lois civiles; parce que tout homme qui tue me-
rite la mort j mais i l obtient facilement des lettres 
de gracc. 

La volohté qü 'un homme peut avoir eü de com
mettre un crime dont I'exécution n'a point été com-
mencée , n'eíl point punie en juí l ice, cogitationis 
nam nemo patiíur. La punition de ees crimes caches 
eíl réfervée á la juílice de Dieu , qui connoit feul le 
fond des cceurs. 

Mais celui qui ayant deflein de commettre un 
crime s'éíl mis en état de l 'exécuter, quoiqu'il en 
ait été empéché, mérite prefque la méme peiné que 
íi le crime avoit été confommé; la volonté dans ce 
cas eíl réputée pour le fait : in maleficüs voluntas 

fpecíatur, non exitus. , , 
L'ordonnance dé Blois, art. 1^5. Veüt que í'on 

puniíTe de mort ceux qui fe loüent póur tuer, ou-
trager, & exceder qiielqu'un , enfemble ceüx quí 
auront fait avec eux de teües conventions i ou qui 
les y aüroht induits: dans ce cas, on punit la feule 
volonté , quoiqu'elle n'ait été fuivie d'aucüne exé-
cution; parce que la convention eíl un afte complet 
& un commencement d'exécution de la volonté: 
tout eíl méme deja confommé par rappOrf á celui 
qui donne charge á un autre d'exécuter le crime; & 
celui qui fe charge de le faire, commet aufli un crU 
me en faifant une telle convention qui bleffe l'ordre 
de la fociété. Cette convention eíl un a£te extérieur 
de la volonté , dont on peut avoir la preuve á la dif-
férence d'une limpie volonté qui n'a point été ma-
nifeílée, & que par cette raifon l'on ne punit point. 

Les crimes font divi íes , fuivant le droit romain, 
en crimes privés & publics. 

Les crimes oü délits prives i font ceux qui rte regar-
dent que les particuliers, & dont la pourfuite n'eíl 
permife par les lois romaines qu'á ceux qui y font 
intéreífés, & auxqnels la réparation en eíl díte. 

Les crimes publics font ceux qui troublent l'ordre 
püblic j & dont la réparation intéreífe le public. 
Chez les Romains , la pourfuite en étoit permife á 
toutes fortes de perfonnes, quoique non-intéreífées. 
Mais parmi nous, la pourfuite n'en éíl permife" qu'-
aux parties intéreíTées, ou au minillere public: mais 
toutes fortes de perfonnes font re^ües á Ies dénon-
cer. 

On diílinguoit aufli chez Ies Romains les crimeí 
publics ou privés , en crimes ordinaires ou extraordi-
naires. Les premiers étoient ceux dont la peine étoit 
fixée par Ies lois, & qui fe pourfuivoient par la voie 
ordinaire ou civile. Les crimes extraordinaires étoient 
ceux dont la peine n'étoit point fixée par les Icíis , 
& qüi fe pourfuivoient par la voie extraordinaire 
de la plainte & aecufation. 

En France on n'obferve point cette diílinñion ; 
la réparation publique de tous crimes & délits ne 
peut étre pourfuivie que par la voie extraordinai
re : néanmoins Ies dommages & intéréts peuvent 
étre pourfuivis par la voie civile contre le coupa
ble. ; , 

A l'égard des peines , on dít communément qu el-
les font arbitraires en France; ce qui ne fignifie pas 
que les juges puifíent prononcer des peines qui ne 
font point décernées par la loi contre le crime dont 
ü s'agit, xls ne peuvent au c o n t r a j e prononcer con-
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tre chaqué crlme une peine plus gravé qué céííé qüi 
efí établie par la l o i : ainfi ils ne peiivent condam-
hef á morí dans un cas óü i l n'y a póint de loi qui 
prónonce la peine de mor t ; mais i'application des 
peines plus óu nloms rigouréufes éll arbitl-aire, c'eft-
a-dire qu'elle dépend des circonftances & de la prU-
dence du juge^ leqüel peut abfoudre ou infligér une 
peine plus legeré ^ s'il ne croit pas que l'accufé foit 
précifément dans le cas d'une peme plus rigou-
reufe. 

On diftitigUé párúii nous de méme que chez Ies 
Romains les crimes capitaux > c'efl-á-dire qüi empor-
tent peine de mort naturelle ou civile de ceux qüi 
ne le font pas, & donnent íeulement lieu á quel-
que condamnation moins gravei 

Les trimts les plus legers que Ton qüalifie ordi-
nairement de MLits íimplement, font les injures fai
tes , fóit verbalemertt, ou par éeri t , ou par geí les , 
comme en levaní la eanne fur quelqu'un, ou par ef-
fet en le frappant de íbüfflets, de eoups de poing 
óu de pié , ou autremenf. 

Les autres crirnts plus graves qui font les plus con-̂  
í ius, font les vols & larcins , les meurtres, homicir-
des & paíricides , rhomicide de foi - m é m e , le cris
me des femmes qui ceient leur groffeíTe & fe font 
avorter, la fuppoíition de parí ^ le crimt de lefe-ma-
jefté divine & hümaine, les empOifonnemens, les 
crimes de concuíííon & dé péculat, les crimes de dé-
bauche publique, adultere, rapts, & autres procé-
dant de luxure; le crime de faux, de fauíTe monnoie j 
les fortiléges , juremens, 6: blafphemes, l 'héréíie, 
& pluíieurs autres, de ehacun defquels on parlera 
en leur lieu* 

Nous obfervefons feuíement ici que les crimes én 
généraí font reputes plus ou moins graves, eu égard 
aux circonftances qui les accompagnent: par exem-
ple j l'injure eft plus grave lorfqu'elle eft faite á un 
homme qualifie,& par un homme de néant , lorfqu'
elle eft faite en public; & ainfi des autres circonftan
ces qui peuvent aceompagnér les différens crimes. 

La éonnoiffarice des m m « appartient á certains 
jügés^ privativément a d'autres ; ainfi qu'on le yer
ra aux mots C O M P É T E N G E j J ü G E S , L l E U T E N A N S -
C R I M I N E L S , PREVÓTS DES M A R É C H A U X , P R É -
.VENTION ^ & PROCEDÚRE C R I M I N E L L E , 

La maniere de pourfuivre les crimes eft expli» 
quée aux mots A C C U S A T I O Ñ , A C C U S A T E U R , Ac-
CUSÉ^ D É N O N C I A T I O N , P L A I N T E , P R O C E D U R E 
C R I M I N E L L E , & autres termes qui appartiennent á 
la procédure extraordinaire. 

11 y a auífi pluíieurs cbófes á obferveí par rap-
port aux preúves néceffáires en matiere criminelle : 
par exemple ^ que la confeflion de l'áccüfé ne fufEt 
pas pour le condamner, qu'il faut des preuves trés-
claires, fur-tout lorfqu'il s'agit de condamner un 
homme á mort. I I y a des crimes qui fe commettent 
€n fecret, tels que l'adultere, l'incefte, & autres 
crimes dé cette efpece, pour lefquels on n'exige pas 
des témoins oculaites j mais on a égard aüx aütres 
cir<|)nftances qui foiuniírenf des Índices du crime j 
comme la fréquentation & la grande familiarité, les 
privantes, les difcours libres tenus verbalemént & 
par écr i t , qui annoncent la débauche. Foye^ IN
F O R M A T I O N 6- PREÜVE. 

Les différentes peines qué l'ori peüf infligér aux 
áccufés félOn lá qüalité des crimes & déíits, tels que 
les amendes, áumónes , peines du carean, du foüet, 
d'étre marqué , le banniffement, les galeres, la pei
ne de mort , feront expliquées en général au mot 
PEINES j & plus particulierement chacune aú mot 
qui leur eft propré. 

Tous crimes en general font éteirits paf lá fnórt dé 
I aecufé, pour ce qui eft de lá peine corporelle á: 
«e U peine pécáiüaire appiicable aú fife ¿ maiá qüant 
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aüx táparátíohs pécuniairés qui peuvent étre dúes i 
la partié civile, les héritiérs de l'accufé font tertus 
á eet égard de fes faits. 

I I y a méme certains crimes dont la réparation pu
blique neft point éteinte par la mort de l'accufé j , 
tels que l'homicide de fo i -méme, le duel j le crimt 
de lefe-majefté. 

La peine portee par le jügemertt peut étre remife 
par des lettres de grace, qu'il dépend de la clémencé 
du prince d'accorder. K O J ^ LÉTTRES D E G R A C E . 

Mais fans le feeours d'aucunes lettres, le crime oií 
plútót la peine publique, & les condamnations pé
cuniairés prononcées pour raifon dü crime , fe pref-
crivant au boüt d'un certain temS, favoir aprés i d 
ans ^ lorfque la condamnation n'a pas été exécutée 9 
& au bout dé 30 ans, lorfqu'elle a été exécutée foit 
par effigie ou par fimple fignification, felón lá qualité 
du jugement. Voye^ P R E S C R I P T I O N . Voyê  ¿es Üyfés 
X L V I I . & X L V l l l . du digeft. S¿ le I X . dü code ; \¿ 
liv. V. des décret. fk. A C C U S A T E U R A c G U S É , & cU 
aprh G R I M I N E L , P E I N E S , PROCÉDURE C R I M I 
N E L L E . 

Crime átrócé; eft celiii qüi blefí'cgriévement le pu= 
b l ic , & qui mériíe une puniíidn des plus feveres. 

Crime capital i eft celüi qüi erapórte peine de riiort 
riaturelle Ou civile. 

Crime double, les lois RomairieS donnent ce norii 
aux aftions qui renferment tout á la fóis deux crimes 
différens^ telque l'enlevement d'une femme manéej 
dont l'auteur commet en méme tems le crithé de rapt 
& celiii d'adultere¿ Le crime double eft oppofé aü cri
me fimple. Voye^ au Code 3 liv. I X . tit. xiij. l .t . 

Crimen duorum , eft celui qu'uné perfonne né péüt 
commettre feule, & fans qu'il y ait deüx coupábles¿ 
tel que le crime d'adultere. 

Crime enorme ou airocc, eft la méme chofe. 
Crimes extraordinairesf chez les Romains, étolent 

oppofés aux crimes qü'on appelloit ordinairesi On en-
tendoit par ceüx-ei les crimes qui avoient une peiné 
certainé & fixée par les lois Romaines , & dont ia 
pourfuite fe faifoit par lá voie ordinaire des deman
des & des défenfes ; au lieii que les crimes extraordU 
nairesi tant privés que publics, étoient ceüx dont la 
peine n'étoit point détermiriée par les lois, dont par 
eonféquent la punitiOn étoit arbitrairé j & qui f¿ 
pOurftüvoient par la voie extraordinaire de lá plain-
te & de l'aceufation. Parrhi nous on fait peu d'at-
tention á ees diftinñions dé crirnts prives & publics^ 
& de crimes ordinaires & extraordinaires; on né s'ar-
rete principalement qu'á díñiníliori des crimes qüi 
font capitailx d'avec eeux qui ne le font pas; & qtioi-
que nos lois áyerit reglé la peine des crimes Ies plus 
connüs , ón tient cependant qu'en France toutes leá 
peines font arbitraires, c'eft-á-dire qü'elles dépen-
dent beaucoup des circonftances & de la prudencé 
dü juge, Quant á la voie par laqüeile on pourfüit lá 
Vengeancé des crimestle miniftere public le fait foü-
jours par la voie de la plainte. Les parficuliers inté» 
reífés á la vengeancé du crime , peuvent auífi pfen» 
dre la Voie de la píainté oü de la dénonciation; iríais 
ils peuvent auífi prendre la voie civilé pour Ies iitf* 
téréts civilsi 

La voie de la plainte eft bierí regárdée comme une 
Voie & prOcédufe extraordinaire: cependant la pro
cédure criminelle commencée par une plainte, qUOi-
qu'elle foit fuivie d'iñformation & de decret, n'eft 
vfaiment réglée k rextraordinaire que quand i l y á 
un jugement qui ordonné le recollement& la con-
froritatiori, qui eft ce que l'on appelle le téglement 
a ¿'extraordinaire; car jufqu'á ce réglérrlent Taftairé 
peut, fuf le vü des charges, etíé civilifée oü dü níoins 
renvoyée á l'audiehce. Foyei audigejle 47, i itíxj jdé 
extraófdiñatiis criminibüSi 

értíM graciable i eft celüi pónt leqüel on peut ok* 
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tenif des lettres de grace du prince, tel qu'un homi-
cide que Ton a commis involontairement oa k fon 
corps defendant. 

Crime grave , éft un trmt qui eft de qualité a mé-
riter une punition rigoureufe. 

Crime ordinairc. Voyez ci' devant Crime ixtraordi-
mtire. 

Crime parfait, eft celui quia été confommé, á la 
difFérence du crime imparfak, qui n'a été que projetté 
ou exécuté feulement en partie. Voye^ ce qui eft dit 
ci-devant des crimes en général , &C comment on pu-
nít la voionté. 

Crimeprefcrity eft celui dont la peine eft remlíe par 
le laps de ao ans fans pourfuites contre le coupablei, 
. F ó y q P R E S C R Í P T I O N . 

Crime privé: chez les Romaíns on diftinguoií tous 
Íes crimcs en publics & prives; íes premiers etoient 
ceux qui regardoient le public, & dont la pourfuite 
étoit permile á toutes fortes de perfonnes, quoique 
non intéreffées, kueliht h populo; au lieu que les cri-
mes prives étoient ceux qui ne regardoient que les 
parliculiers, &: dont la pourfuite n'étoit permife par 
les lois qu'á ceux qui y étoient intéreffés, & á qui la 
réparation en étoit düe. Tous crimes & délits étoient 
réputés prives, á moins que la lo i ne les déclarát 
publics; mais on regardoit alors comme crime public 
un mariage prohibé. Parmi nous on ne qualifie or-
dinairement de crimes, que ceux qui bleffent le pu
blic ; ceux qui n'intéreííent que des particuliers ne 
íbnt ordinairement qualifiés que de délits, Toutes 
perfonnes font regües á dénoncer un crime public , 
mais i l n'y a que les parties intéreffées ou le minif-
íere public qui puiffe en rendre plainte & en pour-
íuivre la vengeance. A l'égard des crimes ou délits 
p r ivés , les parties intéreffées font les feules qui puif-
ient en demander la réparation. 

•Crime-puhlic, Voyez ci-devant Crime privé. 
Crimen repetundarum; c'eft ainli qu'on appelloit 

chez les Romains, le crime de concujpon. Voy, C O N -
C U S S I O N . 

Crime Jímple , eft oppoíe á crim$ double, Vbyez ci-
'•̂ éiQy t̂ Crime double. ( ^ í ) 

CRIMÉE, (Géog. mod.') vafte contrée delaTar-
tarie. Les. anciens l'ont connue fous le nom de Cher-
fonefe Scythique, ou Taurique , ou Cimmerienne, ou 
Pontique, parce qu'elle avance dans le Pont-Euxin 
ou la mer Noire, qui la borne au couchant, au mid i , 
&c partie á l'orient. On voit en ce pays-lá des ruines 
des villes grecques, & quelques monumens des Ge* 
nois, qui íubfiftent encore^au milieu de la dcfolation 
& de la barbarie. Les habitans font Mahométans; ils 
font gouvernés par un han, que nous appellons Aa/ra, 
nommé par la porte Ottomanne , qui le dépofe, dit 
M. de Voltaire, l i les Tartares s'en plaignent, & en
coré plütót s'il en eft t ropaimé. Anide de M, le Che-
valier DE J A U C O U R T . 

CRIMINEL, (Jurifprud.} eft celui qui eft atteint 
& convaincu de quelque crime. On confond quel-
quefois le terme de criminel avec celui díaceufé- on 
en trouve plufieurs exemples dans Ies anciennes or-
donnances; cependant c'eft improprement que les 
aecufés font qualifiés de criminéis avant leur con-
damnation, n'étant point jufques-lá. convaincus du 
crime qu'on leur impute , ni jugés criminéis. 

II paroit par le concile de Carthage en 395 r & 
par le íixieme de Conftantinople, qu'on adminiftroit 
alors aux criminéis, méme condamnés á mort, les 
facremens de pénitence & de l'euchariftie. Les con-
ciles d'Agde & de "Wormes, & le fecond de Mayen-
ce , & celui de T ibur , tenus en 506 , 770, 848, & 
1035 , ordonnent de communier les criminéis. Ale-
xandre I V . ordonna la méme chofe. Clement V , en 
1411, leur accorda feulement la confeffion. Sous les 
papes Pie I V , Pie V , & Gregoire X I I I , Ies peres ai-
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femblés,á Rome déciderent que puifque Ies conciíes' 
edmmandent de confeffer ceux qui s'accufent fimple-
ment de leurs péchés, & de les communier quand ils 
en ont un lincere repentir, on ne doit pas non plus 
le refufer á ceux á qui leurs péchés attiient une mort 
violente. Cependant en France i l n'étoit point d'u-
fage d'accorder, méme la confeffion , aux criminéis 
condamnés á mort, jufqu'á Charles V I , qui ordonna 
qu'on leur ofíriroit le facrement de pénitence avant 
de fortir de prifon ': on tient que ce fut á la perfuafion 
de Fierre de Craon; mais i'ordonnance dit feulément 
que ce fut á la perfuafion de fon frere 6¿ de fes on-
cles, par l'avis de fon confeil & de quelques confeil-
lers du parlement & du chátelet. On exécutoit au-
trefois les criminéis les dimanches 6c fetes de méme 
que les autres jours. 

Par rapport á ce qui concerne la faculté que peu-
vent avóir les criminéis, de difpofer de leurs biens 
avant ou aprés leur condamnation, & la confifea-
tion de leurs biens, voyê  aux mots A c G Ü S É s , C O N -
D A M N A T I O N , C O N D A M N E , C O N F I S C A T I O N , ^ 
MORT C I V I L E . 

Criminel d'état, eft celui qui a commis quelque 
crime contre l 'état , tel que fe crime de trahifon, &c. 
Voyei ci-devant C R I M E D'ÉTAT. 

Criminel de lefe-majejié. Voyez ci-devant Crimt 
de lefe-majejié, 

Jffejfeur criminel^ eft une efpece de confeiller qli¡ 
affifte au jugement des procés criminéis, avec le lieu-
tenant criminel & autres juges. Henri I I I , par édit da 
mois de Juin 1586, créa dans chaqué baillage, pre-
v ó t é , fénéchauffée, & íiége préíidial du royaume ¿ 
un lieutenant particulier ajfeffeur criminel, avec titre 
de confeiller du r o i , & rang & féance aprés le lieu
tenant criminel & le lieutenant particulier civil . Ces 
offices fiirent fupprimés en 1̂ 88 , & rétablis par; 
Henri I V . au mois de Juin 1596. 

Chambre criminelle. Voyez ¿ z a / w o / C H A M B R E , 
Grand-criminel. Voy. ÍZK JTOOÍ PROCÉS-CRIMINEL? 
Greffe criminel. Voyez au mot G R E F F E , 
Greffier criminel. Voyez au mot GREFFIERÍ 
Interrogatoire des criminéis. Voyez INTERROGA-; 

T O I R E . 
Juge criminel. Voyez au mot J U G E , 
Jujlicc criminelle. Voyez au mot J u s T l C E , & auM-

/no/J P R O C E S (S'PROCÉDURE C R I M I N E L L E , 
Lieutenant criminel. j Voyez au mot 
Lieutenant criminel de robe courte. \ L i E U T E N A N T , 
Matieres criminelles. Voye^ PROCÉS C R I M I N E L . 
Petit criminel. Voye^Kodks C R I M I N E L . 
Procédure criminelle. Voy . aux mots PROCÉDURI? 

& PROCÉS. 
Prochs criminel. Voyez au mot P R O C Í S . 
Regijlres criminéis. Voye^ R E G I S T R E S . 
Toumelle criminelle. Voye^ T o U R N E L L E . ( ^ í ) 
C R I M N O N , f. ra.XPharmacie.} efpece defarind 

groffiere, tirée du froment &£ du zea, dont on faifoit 
des bouillies. 

Hippocrate ordonne quelquefois en boiffon l'eaií 
o i i l 'on aurafa i tmacérerou boiiillir lecrimnoniczt~K 
te boiffon paffoit pour rafraichiffante. 

C R I N , f. m. On appelle ainfi ces grands poils qiií 
font attachés tout le long du cou, de méme que ceux 
qui forment la queue du cheval: on dit qu'un che-
val a tous fes crins, lorfqu'on ne lui a coupé ni 1¿ 
queue ni les crins du cou : on n o ü e , on treffe, &¿ 
on natte les crins, ou pour l'embelliffement du che'-
v a l , ou pour les accoútumer á refter du coté que 
l'on veut: on coupe les crins depuis la tete jufqu'á 
la moitié du cou, pour que celui-ci paroiffe moms 
gros & plus dégagé. Paire le crin, c'eft recouper au 
bout de quelque tems le crin de l'encolure qui a ete 
coupé , lorfqu'il devient trop long. Faire les oreilles 
ou/aíre U (ñn dis oreilles, c'eft gouper le poU tout 
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au-tour du bord des oreilles. Se teñir aux crins, fe 
dit loríque le cayalier fe fentánt peu ferme, prend 
íes cri«í du cou avec la main lorfqu'un cheval faute, 
de peur qu'il ne le jette par terre. On dit vendré un 
cheval crins & qiuue, pour diré le vendré tres-cher. 

( O ' 
C R I N , (Corderie )̂ On diftingue deux fortes de 

crin, l'un qui eft droit & tel qu'il fort de deíTus l'ani-
mal; l'autre qu'on appelle crin crépi, c'eíl-á-dire du 
crin qui a été cordé , & qu'on a faií boüilíir pour le 
frifer. 

I I y a pluíieurs fortes d'artifans qui fe fervent de 
crin pour les ouvrages de leur métier. 

Le crin plat ou droit eft employé par Ies Perru-
quiers, qui en font entrer dans Ies perruques. Les 
Luthiers s'en fervenf pour garnir les archets des inf-
trumens de Muíique. Les Boutonniers en font de fort 
beaux boutons; & les Cordiers en font des longes 
pour Ies chevaux, & des cordes pour étendre le 
linge. 

Le crin crépi fert aux Selliers & aux Bourreliers; 
auxSelIiers, pour garnir Ies carroíTes, felles, & couf 
finets; aux Bourreliers, pour rembourrer les báts des 
chevaux & des mulets, & les fellettes des chevaux 
de chaife & de charrette. 

CRINIER, f. m. artifan qui prepare le crin, & íe 
met en.état d'étre employé par Ies diíférens ouvriers 
qui s'en fervent dans leurs ouvrages. 

I I n'y a que Ies maitres Cordiers qui ayent le droit 
de boüilíir, crépir, & frifer le crin. 

CRINIERE, f. f. (Mareckallerie.) c'eft la racine 
du crin qui eft fur le haut de I'encolure du cheval. 
Les crinieres larges font moins eftimées que les autres. 
C'eft un défaut, fur-tout aux chevaux de felle, que 
d'avoir une criniere large, parce qu'á moins que d'en 
avoir un foin extraordinaire, elle eft fujette á la gal
le. Lorfque le cheval fe cabré, on le prend aux crins 
ou á la criniere, » 

On appelle auffi criniere, une couverture de toile 
qu'on met fur les crins du cheval depuis le haut de 
la tete jufqu'au furfaix. Foye^ S U R F A I X . 

Elle a deux trous á I'une de fes éxtrémités pour 
i paffer Ies oreilles, d'oü elle vient répondre & s'at-

tacher au licou fur le devant de la tete, & de-lá au 
furfaix fur lé dos du cheval. Les Anglois donnent des 
crinieres aux chevaux pendant l 'hyver; en France on 
ne,s'en fert que dans les ¿curies. ( / ^ ) 

CRINONS , f. m. pl . {Hifi, ñau Ihfecíolog.) crino-
nes, tres-petits vers qui fe trouvent dans le corps hu-
main: on les appelle crinons, parce qu'il y en a plu-
fieurs enfemble, qui forment un groupe qui reífem-
ble en quelque forte á un pelotón de crin. IbnaiíTent 
aux bras, aux jambes, & principalement au dos des 
enfans a lamammeüe. Ces vers étant vús au microf-
cope, paroiffent avoir une grande queue & le corps 
gros. Les anciens ne les connoifíbient pas, & Et-
muller Ies a confondus avec ceux que l'on appelle 
petits dragons OVL dragonneaux. Voyez de lagener. des 
vers dans le corps de l'homme, &C./'ÍZ/'M. Andry. Voy. 
D R A G O N N E A U , I N S E C T E . ( / ) 

• CRIOBOLE, f. m. {Myth.) facrifice qu'on falfoit 
d'unbelier, á Cybele. Foye^ T A U R O B O L E . 

CRIONERO, (Géog. mod.) riviere d'Afie, en Na-
tolie, qui prend fa fource dans le montTaurus. 

* CRIOPHORE, adj. épithete qu'on donnoit k 
Mercure qui avoit délivré de la péfte Ies Thébains , 
qui, lorfqu'ils en furent attaqués óu menacés, por-
terent en honneur de ce dieu un bélier autour de 
leurs murailles , & célébrerent dans la fuite en me-
moire de leur confervation, une féte dans laquelle 
le jeuneThébain, de la figure la plus belle , faifoit 
le tour de la ville avec un agneau pu un bélier fur 
fes épaules. 

CRIQUE, f. m. (Marine.') on donne ce ñora á un 
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petit enfoncement que la mer fait dánsla cote, oíi 
de petits bátimens peuvent entrer & s'y mettre á Ta* 
bri de la tempete. ( Z ) 

C R I Q U E S , ( ¿ n milit.) fant des efpeces de foftés 
que l'on fáit quelquefois dans Ies environs des pla
ces, pour en couper le terrein de diíFérens fens, á t 
maniere que i'enneml né puiffe pas y córtduire de . 
tranchée. lis font ordinairement remplis d?éaLi. 

« Lorfqu'íl fe rencontre des endroits oíi 1c terrein 
» qu'on veut inonder fé trouve fenfiblement plus éle-
« vé que le niveau des eaux, on le cOupe de tous Ies 
>» fens par des foíTés nommés criques, qui communi-
» quent á I'éclufe la plus á portée de les rerhplir d'eau, 
» S'il refte encoré fur le méme terrein des efpaces 
» dont i'ennemi puifle profiter pour rétablifteníent 
» de fes batíeries dans un tems de fiége, on Ies oc-
» cupe par des redoutes qui prennent des revers fur 
» fon travail , &c. ». Architecí. hydraulique, feconde 
partie, tom,II. • ' 

On avoit fait anciennement de ces criques á Dun
kerque , pour- couper un terrein, qui , ayant été ma-
récageux, s 'étoit enfuite deffeché, & fur lequel I'en
nemi auroit p ü condúire une tranchée pourarrivér a 
la place. Voyê  la defeription de Dunkerque dans le pre
mier vol. de la feconde partie de l'ouvrage que l'on vient 
de citer. ( Q ) 

CRIQUET, f. m. {Marechall.) On appelle ainfi 
un petit cheval de peu de valeur, 

CR1SE, f. f. (Medecine.') Gallen nous apprend 
que ce mot crife eft un terme du barrean que Ies Me-
decins ont adopté , & qu'il íignifíe, á proprement 
parler, un jugement. 

Hippocrate qui a fouvent employé cette expref-
fion? lui donne différentes fignifications. Tome forte 
d'excrétion eft ^ felón l u i , une crife; i l n'en excepte 
pas méme l'accouchement, ni la fortie d'un os d'une 
plaie. I I appelle crife tout changement qui arrive á 
une maladie. I I dit auííi qu'il y a crife dans une ma-
ladie, lorfqu'elle augmente ou diminue confidéra-
blement, lorfqu'elle dégénere en une autre maladie, 
ou bien qu'elle ceffe entierément. Gallen pré tend, 
á-peu-prés dans le méme fens, que la crife eft un 
changement fubit de la maladie enmieuxou en pis ;' 
c'eft ce qui a fait que bien des auteurs ont regardé la 
crife comme une forte de combat entre la nature & 
la maladie; combat dans lequel la nature peut vain-
cre ou fuccomber: l i s ont méme avancé que la mort 
peut á certains égards étre regardée comme la crifi 
d'une maladie. 

La doftrine des crifes étoit une des parties Ies plus 
importantes de la Medecine des anciens : i l y en 
avoit á la vérité quelques-uns qui la rejettoient, 
comme vaine & inutile; mais la plüpart ont fuivi 
Hippocrate & Galien, dont nous allóns expofer le 
fyftéme, avant de parler du fentiment des medecins 
qui leur étoient oppofés, & de rapporter Ies diffé
rentes opinions des modernes fur cette partie de la 
Medecine pratique. 

La crife, dit Galien, & d'aprés lui toute fon école, 
eft précedée d'un dérangement íingulier des fono 
tions; la refpiration devient difficile, Ies yeux de-
viennent étincelans; le malade tombe dans le delire, 
i l croit voir des objets lumineux; i l pleure, i l fe 
plaint de douleurs au-derriere du cou, & d'une im-
preffion fácheufe á l'orifice de I'cftomac; fa levre in-
férieure tremble,, tout fon corps eft vivement fe-
coüé : les hypocondres rentrent quelquefois, & Ies 
malades fe piaignent d'un feu qui les brúle dans I'in-
térieur du corps , ils font altérés: i l y en a qui dor-

Éhent ou qui s'aíToupiíTent; & á la fuite de tous ees 
changeméns fe montrent une fueur ouunfaignement 
du nez, un vomiflement, un devoiement, ou des 
tumeurs. Les efforts & Ies excrétions font propre
ment la crife; elle n'eft, á proprement parler, qu'un 
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.redoublement ou un accés extraordirtaire ; quí ter
mine la maladie d'une fa^on ou d'autre. 

La crlfe fe fait ou elle linit par un tranfport de ma
niere d'une partie á rautre, ou par une excrétion ; 
ce qui cíablit deux différentes eí'peces de crifes. Les 
crifis different encoré en tant qu'eües font bonnes ou 
maiivaifes, párfaites ou imparfaites,/«r¿5 ou dan-
gereufes. 

Les bonne? crifes font celles qui font au moins ef-
pérer que le malade fe rétablira ; & les mauvaifes, 
celles qui augmentent le danger. Les crifes párfaites 
font celles qui enlevent, qui évacuent ou qui tranf-
portent toute la matiere morbifique {voyei Coc-
T I O N ) ; & les imparfaites , celles qui ne l'enlevent 
qu'en partie. Enfín la crife füre ou affíiree , eíl celle 
qui fe faitfans danger ; la dangereufe eft celle 
dans laquelle le malade rifque beaucoup de fucconi-
ber dans l'effort de la cñfe mcme. On pourroit encoré 
ajoxiter á toutes ees efpeqf s de crifes , Vinfenjible , ap-
pellée folution par quelques auteurs, & qui eft celle 
dans laquelle la matiere morbifique fe difllpe peu-a-
peu. 

Chaqué efpece de crife a des fignes paríiculiers, 
& qui font différens, fuivant que la crife doit fe faire 
par les voies de la fueur, par celles des uriñes, par 
íes felles , par les crachats, ou par bémorrhagie ; 
c'eft á lafaveur de ees fignes que le medecin peut 
juger du lien que lá nature a choili pour la crife. On 
trouvera dans tous les árdeles qui regardent les dif
férens organes fecrétpires, & notamment aux mots 
URIÑE , C R A ^ H A T , SUEUR , HÉMORRHAGIE , 
&c. les mojrens de connoítre l'événement de la ma
ladie, relativemenl: aux différentes excrétions criti
ques , ou la détermination de la crife. 

Les anciens ne fe font pas contentés d'avancer & 
de foútenir qu'il y a une crife dans la plúpart des ma-
ladies aigués, & de donner des regles pour détermi-
ner l'organe, ou la partie fpéciale dans laquelle ou 
par laquelle la crife doit fe faire ; ils ont crü encoré 
pouvoir fixer le tems de la crife : c'eft ce qui a donné 
lien á leur doñrine fur les jours critiques, que nous 
allons expofer, en nous attachant feulement á ce 
qu'il y avoit de plus communément adopté parmi la 
plúpart des anciens eux- mémes ; car i l y en avoit 
qui ofoient douter de la vertu des regles les plus re-
^úes. Ce font ees regles qui furent autrefois les plus 
re9ues, que nous allons rapporter. Les vo ic i : 

Toutes les maladies aigués fe terminent en qua-
rante jours , & fouveirt p lü tót ; i l y en a beaucoup 
qui finiffent vers le trentieme , Se plus encoré au 
vingt , au quatorze ou au fept. C'eft done dans i'ef-
pace de fept, de quatorze, de vingt ou de quarante 
jours au plus, qu'arrivent toutes les révolutions des 
maladies aigués, qui font celles qui ont une mar
che marquée par des crifes & des jours critiques, ou 
du moins dans lefquelles ce caraüere eft plus feníi-
ble, plus olfervaíle. 

Les jours d'une maladie dans lefquels Ies crifes fe 
font, font appellés critiques, & tous les autres fe 
nomment non-critiques. Ceux-ci peuvent pourtant 
devenir critiques quelquefois, comme Galien en 
convient lui-méme ; mais cet évenement eft con-
traire aux regles que la nature fuit ordinairement. 
De ees jours critiques i l y en a qui jugent parfaite-
ment Sí favorablement, & qui font nommés princi-
paux ou radicaux par les Arabes, ou bien fimplement 
critiques; tels font le feptieme, le quatorzieme, le 
yingtieme. I I en eft d'autres qui ont été regardés 
comme tenant le fecond rang parmi les jours heu-
reux; ce font le neuvieme, le onzieme & le dix-| | 
feptieme: le troifieme, le quatrieme & le cinquieme 
jugent moins parfaitement: le fixieme juge fon fou-
vent , mais i l juge mal & imparfaitement ; c'eft 
pqurquoi i l a été regardé comme un tyran; au lien 
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que le feptieme , qui juge pleinement & favorable
ment, a été comparé á un bon roi . Le huitieme 8c 
le dixieme jugent mal auffi , mais ils jugent rare-
ment. Enfin le douziemé, le feizieme & le dix-hui-
tieme ne jugent prefque jamáis. 

[Nota. Tout lefleur entendra parfaitement le fens 
dé ce mot juger que nous venons d'employer, & 
qui eft technique , s'il veut bien fe rappeller la 
fignification propre du mot crife, que nous avons 
expliquée au commencement de cet article.] 

On voit par ce précis quels font les bons & les 
mauvais jours dans une maladie a igué; les éminem-
ment bons font le feptieme, le quatorzieme & le 
vingtieme.Galien dit avoir remarqué dans un feulété 
plus de quatre cents maladies parfaitement jugées au 
feptieme; & quoiqu'on trouve.dans les épidémies 
d'Hippocrate des exemples de gens morts au feptie
me, ce n'eft que par un accident rare, & dü a la 
forcé de leur tempérament, qui a fait que- leur ma
ladie s'eft prolongée jufqu'á ce terme , qu'elle ne 
devoit pas atteindre dans le coiirs" ordinaire. C'eft 
toújours Galien qui parle , & qui veut fauver forf 
feptieme jour, qu'il a comparé á un bon prince qui 
pardonne á fes fujets oti qui les retire du danger, 
comme nous l'avons déjá obfervé. Le quatorzieme 
eft le fecond dans Tordre des jours falutaires; i l eft 
heureux, & juge trés-fouvent: i l fupplée au feptie
me , i la mémemérité deluiétrepréféré par quelques 
anciens. Quant au vingtieme, i l eft auffi vraiment 
critique & falutaire ; mais i l n'eft pas en poffeffion 
paifible de fes droits : Archigene, dont nous parle-
rons dans la fuite de cet article, lui a préféré le 
viqgt-unieme. 

Tous les jours, excepté les trois dont nous ve
nons de parler, font plus ou moins dangereux & mau
vais ; ils jugent quelquefois , comme nous venons 
de le d i ré , mais ils ne valent pas les premiers , en 
tant que critiques; ils ne font pas méme précifement 
regardés comme tels : c'eft pourquoi on leur a donné 
des dénominations particulieres , & on les a diftin-
guées en Índices , en intercalaires , & en vuides. 

Les jours Índices, ou indicateurs , qui forment le 
premier ordre aprés Ies trois critiques, & qu'on ap-
pelle auffi contemplatifs, font ceux qui indiquent ou 
qui annoncent que la fñfe fera parfaite, Se qu'elle fe 
fera dans un des jours radicaux : de cet ordre font le 
quatrieme, le onzieme SÍ le dix-feptieme. Le qua
trieme qui eft le premier des Indices , comme le 
feptieme eft le premier des critiques , annonce ce 
feptieme , qui n'eft jamáis auffi parfait qu'il doit I'é-
tre, s'il n'eft indiqué ou annoncé. Ceux qui doivent 
étre Jugés au feptieme, ont une hypojiafe blancke dans 
Vurine au quatrieme , dit Hippocrate dans fes Apho-
rifmes. Ainíi le quatrieme eft, par fa nature, Índice 
du feptieme, fuivant Galien , pourvü qu'il n'arrive 
ríen d'extraordinaire; car i l peut fe faire non-feule
ment qu'il foit critique lui-méme (comme nous l'a
vons remarqué ci-deíTus, & comme i l eft rapporté 
dans Ies épidémies d'Hippocrate, de Périclés qui 
guérit par une fueur ahondante au quatrieme}, 
mais encoré qu'il n'indique rien, foit par la nature 
de la maladie, lorfqu'elle eft trés-aigué, foit par Ies 
mauvaifes manoeuvres du medecin, ou par quel-
qu'autre caufe a laquelle i l ne faut pas s'attendre or
dinairement. Enfin le quatrieme indique quelquefois 
que la mort peut arriver avant le feptieme; & c'eft 
ce qu'il faut craindre, lorfque Ies changemens qu'il 
excite paífent les bornes ordinaires. Le onzieme eft 
Indice du quatorzieme; i l eft moins régulier, moins 
exafl: que le quatrieme, & , comme l u i , i l devient 
quelquefois critique, Se méme plus fouvent: car Ga
lien a obfervé que tous fes malades furent juges au 
onzieme dans un certain automne. Le dix-feptieme 
eft Indice du vingtieme; mais üperd apparemment 
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e-eíte préfogative pour la ceder au díx-liuiílerñe, fi 
fi k vingtieme cefle d'étre critique, ainfi que nous 
avons dit qu'Archigene Ta prétendu. 

Lesjours qvfonnommeintercalairesou provocateurs, 
font le troiíieme, ie cinquieme, le neuvieme, le 
treizieme & le dix-neuvieme;' iis foat comme les 
lieutenans des critiques, mais iís ne les valent ja
máis : s'ils font la crife, on doit craindre une rechú-
te; Hippocrate l'a dit nommément du cinquieme , 
qui fiit mortel á quelques malades des épidémies. Le 
neuvieme fe trouvant entre le feptieme & le quator-
zieme, peut étre qüelquefois heureux; Galien le 
place entre les critiques du fecond ordre, & cela 
parce qu'il repare la. ¿rife du feptieme, ou qu'il avan
ce celle du quatorzieme. Le treizieme & le dix-neu-
vieme font trés-foibles, le dernier plus encoré que 
le premier. 

Les jours vuides, qu'on nomme ainíi parce qu'ils 
ne jugent pour l'ordinaire que malheureufement, 
parce qu'ils n'indiquent r ien, & qu'ils ne fauroient 
ülppléer aux critiques, font le fixieme, le huitieme, 
le dixieme , le douzieme, lefeizieme, le dix-huitie-
me, &c. Galien n'épargne pas fa rhétórique contre 
le fixieme; i l fait contre ce jour une déclamation ve
hemente : d'abord i l le compare á un tyran, cojnme 
BOUS l'avons deja rapporté ; & aprés lui avoir dit 
cette injure , i l defcend de la fublimité du trope, 
pour l'accufer au proprn de caufer des hémorrhagies 
mortelles, des jauniffes funeítes, des párotides ma
lignes, ce en quoi Añuarius n'a pas manqué de le 
íopier. Le huitieme eft moins pernicieux que le fi
xieme , mais i l n'en approche que trop , ainfi que le 
dixieme. Le douzieme eft , fi on peut s'exprimer 
ainfi, un jour inutile; i l n'eft bon qu'á étre compté, 
non plus que le feizieme & le dix-huitieme. 

Tous les jours, excepté le redoutable fixieme, 
font, comme on v o i t , de peu de conféquence, re-
lativement á la figure qu'ils font dans la marche de 
la nature ; mais ils font par cela méme trés-précieux 
aux medecins, auxquels ils préfentent le tems favora
ble pour placer leurs remedes: auííi ees jours-lá ont-
ils été appellés medicinaux; ce font pour ainfi diré 
les jours de l ' A r t , qui n'a prefqu'aucun droitfur tous 
les autres , puifqu'il ne lui eft jamáis permis de dé-
ranger la nature , qui partage fon travail entre les 
jours critiques & indicateurs, 6c qui fe repofe ou 
prend haleine les jours vuides. 
. Nous n'avons parlé jufqu'ici que des maladies qui 
ne paffent pas le vingtieme jour; mais i l y en a qui 
vont jufqu'íiu quarantieme , & qui ont auííi dans la 
partie de leur cours qui s'étend au-delá du vingtie-
nie, leurs crifes & leurs jours critiques : de ce nombre 
font le vingt-feptieme, le t rente-quaí r ieme, & le 
quarantieme lui-méme. On compte ceux-ci de fept 
en fept, au lien que depuis le premier jour jufqu'au 
vingtieme, on les compte non-feulement par fept 
ou par feptenaires, mais encoré par quatre ou par 
quartenaires. Le feptieme, le quatorzieme, le ving
tieme ou le.vingt-unieme, font les trois feptenaires 
les plus importans; le quatrieme , le huitieme , le 
douzieme, le feizieme & le vingtieme, font les quar
tenaires les plus remarquables, & lesfeuls auxquels 
on faffe attention. Quelques anciens ont appellé 
ees derniers jours demi-feptenaires; ils ont auííi divifé 
les jours en général , en pairs &c en impairs. Les uns 
& les autres avoient plus ou moins de vertu, fuivant 
que les maladies étoient fanguines ou bilieufes , les 
•bilieufes ayant leurs mouvemens aux jours impairs, 
. & les fanguines aux jours pairs. 

I I paroit <{ue c'eft á ce précis qu'on peut le plus 
raifonnabiemenr réduire tout ce que les anciens nous 
ont laiflé áu fujet de la différence des jours ; i l 
leroit fort inutile de relever les cóntradiftions dans 
Mquelles ils font tOJtnbés quéiquefois ? .& de les fui» 
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vre dans tout es les tournures qu'ils ont táché dé 
donner á leur fyftéme. Nous ne nous attacherons ici 
qu'á parler de quelques-uns de leurs principaux em
barras , & ees confidérations pourront devenir inté-
reíra|ites pour l'hiftoire des maladies. 

Les anciens ne font pas d'accord fur la manie
re donton doit fixerle joun Qu'eft-ce qu'un jour 
enMedecine, ou dans une maladie ? Voilá ce que 
les anciens n'ont pas affez clairement défini. Ils fe 
font pourtant afíez généralement réduits á faite un 
jour qu'ils appelloient medical ou medicinal, & qui 
étoit de vingt-quatre heures, comme le jour natureh 
La premiere heure de ce jour medical étoit la pre-
miere heure de la maladie, qui ne comme^ant pas 
toüjours au commencement d'un jour naturel, pou-
voit n'étre qu'á fon fecond jour lorfqu'on comptoit 
le troifieme jour naturel depuis fon commencement, 
&c. 

Mais i l ne fut pas auííi aifé de fe fixer á l'égard de 
ce qu'il faut prendre pour le premier jour dans une 
maladie. En efFet, s'il eft des cas dans lefquels Une 
maladie s'annonce fubitement & évidemment par 
un friífon bien marqué , i l eft auííi des maladies oíi 
le "malade trague deux & trois jours , & qüelque
fois davantage, fans prefque s'en appercevoir. On 
fe bornoit dans ees cas á compter les jours de la ma
ladie du moment auquel les fonftions étoient décifi-
vement léfées ; mais ce moment-lá méme n'eft pas 
toüjours aifé á découvrir. La complication.des ma
ladies eft encoré fort embarraífante pour le compté 
des jours. Par exemple , une femme grofle fait fes 
conches ayant añuellement la fievre ; une autre eft 
faifie de la fievre trois ou quatre jours apres fes cou-
ches : oü faudra-t-il alors prendre le commencement 
de la maladie ? Hippocrate s'eft contredit fur cetté 
matiere, & Galien veut qu'on compte toíijours dit 
moment de raccouchement, ce en quoi i l a été fuivi 
par Rhazés , Amatus Lufitanus, &c. I I y en a eu 
qui prétendoient faire marcher les deux maladies á 
la fois, & les compter chacune á part. D'autres, 
tels quAvicenne, Zacutus Lufitanus, &c. ont d.if-
tingué l'accouchement contre nature d'avec le natu
rel , & ils ont pris celui-ci pour un terme fixe , & 
pour leur point de partance dans le compte des • 
jours, enregardant l'autre comme un fymptome de 
la maladie. Mais tout cela n'éclaircit pas affez la 
queftion, parce que les explications particulieres ne 
font fouvent que des reíTources que chacun fe ména-
ge pour éluder les difiieultés. L'hiftoire des rechúteSj-
& celle des fievres aigués entées fur des maladies ha-
bituelles ou chroniques , embrouillent encoré da--
vantage le compte des jours; & ce qu'il y a de plus 
fácheux pour ce fyftéme, c'eft qu'une crife durant 
qüelquefois trois & quatre jours, on ne fait á quel 
jour on doit la placer. I I faut l 'avoüer , toutes ees 
remarques que les anciens les plus attachés á la doc
trine des enfes, avoient faites , & dont ils táchoient 
d'éluder la forcé, rendent leur doftrine obfeure, va
gue , & fujette á des mécomptes qui pourroient étre 
de conféquence, & qui n'ont pas peucontribué á dé-
crier les efifes 6c les jours critiques. I I y a plus, c'eft 
que Galien lui-méme eft forcé de convenir (cA. v/'i 
des jours critiques} qu'tm ne fauroit dijjimuler, Jion ejl 
de bonne foi, que la doñrine d'Hippocrate fur les Jours 
critiques, ne foit trlsfouvem fujette a erreur. Si cela eft j 
fi on rifque de fe tromper trh-fouvent, á quoi bon 
s'y expofer en admettant des dogmes incertains í 
D'ailleurs on trouve des contradiñions dans les l i -
vres d'Hippocrate, au fujet des jours critiques. (Ces 
contradi&ions ont été vivement relevées par Marfil 
liusCagnatus.) Ce qu'Hippocrate remarque dans fes 
épidémies , n'eft pas toüjours conforme á fes pro-
gnoftics & á fes aphorifmes. Galien a fenti de quellé 
conféquence étoient ees contradiftions ; i l tache 
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(Teludef l'argument qu'on peut en tirer centré fon 
opinión favorite, en difant que Ies livres des epidé-
mies étoient informes, & deftines •feulement á l 'u-
fage particulier d'Hippocrate. Dulaurens va plus 
loin , & i l veut faire croire qu'Hippocrate n'avoil 
pas encoré acquis, lorfqu'il compofoit fes livres des 
épidémies, une connoiffance complette des jours 
critiques. Mais á quoi fervent ees fubterfuges ? 
Tout ce qu'on peut fuppofer de plus raifonhable en 
faveur d'Hippocrate , s'il efl: l'auteur de ees ouvra-
ges daiis lefquels on trouve des contradiftions, c'eft 
que ees contradiftions font dans la nature, & qu'il a 
áañs toutes les occafions peint la nature telle qu'elie 
s'eft préfentée á l u i ; mais i l a toíijours eu tort de fe 
preffer d'établir des regles genérales : fes épidémies 
•doivent Juftifier fes aphoriímes, fans quoi ceux-ci 
manquant de preuves , ils peuvent étre regardés 
comme des affertions fur lefquelles i l ne faut pas 
compter. 

D'ailleurs, Diocl-és & Archigene dont nous avons 
-déjá pariere comptoientpoint les jours commeHip-
pocrate Sz Gallen; ils prétendoient que le 21 devoit 
étre mis á la place du 20, d'oü i l s'enfuivoit que le 
18 devenoit jour indicatif, & que le_ 25 , le 28, le 
52 j &les autres dans cetordre, étoient critiques. 
Dioclés & Archigene avoient leurs partifans; Celfe, 
s'il faut compter fon fuffrage fur cette matiere, don-
ne méme la préférence au 21 fur le 20, On en appel-
loit de part & d'autre á l'expérience & á l'obferva-
l i o n ; pourquoi nous déterminerions-nous pour un 
des paítis plütót que pour l'autre, n'ayant d'autre 
motifque le témoignage ou l'autorité des parties in-
téreffées elles-mémes i 

Nous l'avons déjá d i t , les anciens fentoient la 
forcé de ees difficultés, ils fe les faifoient á eux-mé-
mes , & malgré cela la doftrine des jours critiques 
leur paroiffoit fi effentielle, qu'ils n'ofoient fe réfou-
dre á l'abandonner: ceux qui fe donnoient cette for
te de liberté , tels qu'un des Afclépiades , étoient 
regardés par tous leurs confreres comme tres-peu 
medecins,ou comme téméraires. CependantCelfe 
loue Afclépiade de cette entreprife, & donne une 
tíés-bonne raifon du zele des anciens pour les jours 

• critiques : c'eft, di t- i l en parlant des premiers me-
decins qu'il nomme antiquiffiníi, qu'ils ont ét¿ trom
pis par les dogmes des Pychagoriciens^ 

I I y a apparence que les dogmes devinrent á la 
inode,qu'ilspénétrerent jufqu'au fanftuaire des feftes 
des medecins. Geux-ci furent aufll furpris de décou-
vr i r quelques rapports entre les opinions des philo-
íbphes & leurs expériences, que charmés de fe don-
íier l'air favant: en un mot , ils payerent le tribut 
aux fyftémes dominans de leur íiecle; ce qui eft ar-
rivé tant de fois depuis, & ce que nous conclurons 
fur-tout d'un paffage d'Hippocrate que voici. 

I I recommande á fon fils Theffalus de s'attacher 
exaílement á l'étude de la feience des nombres; 
parce que la connoijfance des nombres fuffit pour lui en-
Jeigner , & le circuit ou la marche des fievres , & leur 
tranfinuiation , & les crifes des maladies, & leur dan-
ger ou leur súreté. C'eft évidemment le Pythagoricien 
qui donne un pareil confeil, & non le medecin. I I 
ji'en faut pas davantage pour prouver qu'avec de 
pareilles difpofitions Hippocrate étoit trés-porté á 
tácher de plier l'obfervation á la théorie des nom
bres. L'efprit de fyftéme perce ici manifeftement; 
pn ne peut le méconnoitre dans ce paffage, qui dé-
couvre admirablement les motifs d'Hippocrate dans 
toutes les peines qu'il s'eft donné pour arranger mé-
thodiquement les jours critiques. C'eft ainfi que par 
des traits qui ont échappé á un fameux moderne, on 
découvre facilement la maniere de phiiolopher en 
Medecine. Voici un de ees traits, qui paroitra bien 
íingulier fans doute á quiconque n'auia pas donné 

C R I 
dans í e s i l l u í i o n s de la medecine rationnelle. Aprés 
avoir donné pour la caufe des fievres intermittentes 
la vifeolité des humeurs, l'auteur dont nous parlons 
avance, qu'i/ e/? plus diffiále de diflinguer la vraie 
caufe des fievres, que d'en imaginer une au moyen de 
laquelle on puijfe tout expliquer; & tout de iuite i l 
procede á la création de cette caufe, i l raifonne, & 
i l propofe des vües curatives d'aprés fa chimere 
&c. 

Quant á Gal ieñ, qui auroit dü étre moins attaché 
qu'Hippocrate ala doftrine des nombres qui avoit dé
já vieilli de fon tems, on peut le regarder comme un 
commentateur & comme un copifte d'Hippocrate: 
d'ailleurs , fon opinión fur l'aéHon de la lune, dont 
nous parlerons plus bas, & plus que tout cela, fon 
imagination vive,- fon génie incapable de fupporter 
le doute, dubii impatiens, ont dú le faire échoüef 
contre le méme écueil. 

Cependant i l faut convenir que Gallen móntre dé 
la fageffe & de la retenue dans l'examen de la quef-
tion des jours critiques; car outre ce que nous avons 
déjá rapporté de la bonne-foi avec laquelle i l avoiioit 
que cette doftrine pouvoit fouvent induire en er-
reur, i l paroit avoir des égards finguliers pour les 
lumieres & les connoiffances d'Archigene & des au
tres medecins qui n'étoient pas de fon avis. Galien 
fait d'ailleurs Un aveu fort remarquable au fujet de 
ce qu'il a écrit fur la vertu ou l'efficacité des jours: 
Ce que j ' a i dit fur cette matiere ,je l 'ai dit comme mal
gré moi, & pour me préttr aux vives injlances de quel-* 
ques-uns de mes amis : ó dieux ! vous Jave^ ce qui en 
efí j j e vous fais les temoins de ma fincérité. Vos, ó dil 
immortales , novijiis l vos in teflimonium voco. On ne 
fauroit ce femble fouptjonner que Galien ait voulu 
tromper fes lefteurs & les dieux fur une pareille 
matiere; & cette efpece de ferment indique qu'il n'e-
toit pas tout-á-fait content de fes idées: eüt-il penfé 
qu'elies devoient paffer pour des lois facrées pen-
dant plufieurs ñecles , & qu'en fe prétant aux inftan-
ces de fes amis intéreffés á le voir briller, i l devien-
droit le tyran de la Medecine } 

C'eft done fur la prétendue efficacité intrinfeque 
des jours & des nombres, qü'étoient fondés les dog
mes des jours critiques : c'eft de leur forcé naturelle 
que les Pythagoriciens tiroient leurs arcanes, & ees 
arcanes étoient facrés pour tout ce qui s'appelloit 
philofophe. On ne peut voir fans étonnement toutes 
leurs prétentions á cet égard, & fur-tOut Tamas fm-
gulier de conformités ou d'analógles qu'ils avoient 
recueillies pour prouver cette prétendue forcé : par 
exemple, celle du feptieme jour ou du nombre fep-
tenaire, au fujet duquel, dit Dulaurens, les Egyp-
tiens , les Chaldéens, les Grecs, & les Arabes , ont laijjt 
beaucoup de chofes par écrit. Le nombreJeptenaire,á\t Re-
naudot, medecin de la faculté de Paris , eji tant ef mi 
desPlatoniciens ,pour étre compofé du premier nombre im-
pair, & du premier tout pair ou quarré, qui font le^&le 4 
qu'ils appellentmále&femelle, & dont ils font un telcas 
qu'ils en fabriquent l'ame du monde; & <?efi par leur 
moyen que tout fubfifie: la conception de l'enfant fe fait 
au feptieme jour ; la naiffance au feptkme mois, Tant 
d'autres accidens arrivent aux feptenaires : les dtnts 
pouffent a. fept mois j l'enfantfe foütient a. deux foisfept; 
i l délie fa langue a trois fois fept; i l marche fermement 
áquatre fois fept; a fept ans les dents de lait font chaf-

fées ; a deux fois fept i l eji pubert; a trois fois fept i l 
cejje de croítre, mais i l devient plus vigoureux jufqu a 

fept fois . . . , . . U nombre fept efl done un nombre 
plein , appellé des Grecs d'un nom qui veut diré véné-
rable. Hoffman na pas manqué de répéter toutes ees 
belles remarques, dans la differtation de fato phyfico 
& medico, 

Voilá l a premiere caufe de tous les calculs des 
m e d e c i n s , v o ü á i' idoie á laquelle i i s lacrifioient 
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íeurs propres obfervations, qu'ils retoumoient tou-
jours jufqu'a ce qu'elles fuffent conformes á leur opi
nión maitreíTe ou fondamentale; trop femblables 
dans cette forte de fanatifme á la plúpart des moder-
nes, dont les uns ont tout rappellé á la matiere fub-
t i l e , Ies autres á. l 'a t t rañion, á l'aftion des efprits 
animaux, á Tinflammation, aux acrimonies, & á 
lant d'autres dogmes, qui n'ont peut-étre d'autre 
avantage fur la doftrine des nombres, que celui d 'é-
tre nes plütard, & d'étre par-iá plus conformes á 
notre maniere de penfer. 

Cette dodrine des nombres vieilliíToit du tems de 
Gallen, nous l'avons deja di t ; elle s'ufoit d'elle-mé-
me peu-á-peu; l'opinion des jours critiques s'aíFoi-
bliflbit á proportion : la théorie hardie & fublime 
d'Afclépiade, fort oppofée au génie calculateur ou 
numérique des anciens, l i on peut ainíi parler, au-
roit infailliblement pris le deífus, fi Gallen lui-méme 
n'avoitménagéune reíTource aux feñateursdes crífes. 
C'eft á l'influence de la lime, dontles anciens avoient 
auflí parlé avant l u i , qu'il eut recours pour les ex-
pliquer: i l porta les chofes jufquá imaginer un mois 
medical ou med ic ina l , au moyen duquel les révolu-
tionsde la lime s'accordant avec celles des crifes, 
celles-ci lui paroilToient dépendre des phafes de la 
lune. 

Les Arabes ne cbangerent prefque rien á la doftri-
ne des crifes &c des jours critiques; ils la fuppo-
foient irrevocable & connue, & ils eurent occafion 
de l'appliquer á la petite-véroíe, á laquelle elle ne va 
pas mal: ils étoient trop decides en faveur de Gallen, 
d'JStius & d'Oribafe, pour former quelque dome fur 
leur fyftéme. Hali-Abbas regardoit le 20 & le a i com-
me des jours critiques; i l femble qu'il voulüt conc.i-
lier Gallen & Archigene. 

L'Aílrologie étant devenue fort á la mode dans 
le tems du renouvellement des Sciences, elle fe glif-
fa bien-tót dans la théorie medicínale : i l y eut quel-
ques medecins qui oferent traiter le mois medical de 
Gallen de monjlrueux&c A ' imaginaire. Mais le com-
mun des praticiens ne renon9a pas pour cela á l ' in-
fluence de la lune fur les crifes & les jours critiques; 
on ne manquoit jamáis de confulter les afires avant 
d'aller voir un malade. J'ai connu un medecin mathe-
maticien qui ayant été mándé pour un malade qui 
avoit la falivation á la fuite des friftions mercurielles, 
ne voulut partir qu'aprés avoir calculé fi la chofe étoit 
poífible, vü la dofe de minéral employée. Ce ma-
thématicien eut été fúrement aílrologue i l y a deux 
fiecles. 

La lune, difoient les Aflrologues, a autant d'in-
fluence fur les maladies, que fur la plúpart des chan-
gemens qui arrivent dans notre globe; c'eíl d'elle 
que dépendent les variations des maladies, & la ver-
tu ou l'aíHon des jours critiques. Un calcul bien lim
pie le prouve : l i quelqu'un tombe malade le jour 
de la nouvelle lune, i l fe trouvera qu'au 7 la lune 
fera au premier quartier, qu'on aura pleine lune au 
14, & qu'au troifieme feptenaire elle fera dans fon 
dernier quartier. D'oíi 11 paroit qu'il y a un rapport 
évident entre les jours critiques , le 7, le 14, & le 
21 j & les phafes de la lune, fans compter fes rap-
ports avec les jours Índices . Auííi toutes les maladies 
qui fe trouveront fuivre exadlement les changemens 
de la lune, & commencer avec la nouvelle lune, 
auront-elles des crifes completes & parfaites. 

Mais comme 11 y a beaucoup de maladies qui ne 
commencent pas ala nouvelle lune, les révolutions 
de chaqué quartier ne fauroient avoir lieu dans ees 
cas; cependant i l y aura toújours dans les mou-
vemens de la lune des révolutions notables, qui ré-
pondront au 7 , au 14 & au 21 , & au 4 , au 11 & au 
17, amíi que peut le découvrir tout leíleur affez pa-
íient & affez curieux de calculs. 

Tomtiyt 
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ParmI Ies medecins qui ont dédult la marche des 

crifes de' cette caufe, i l y en avoit qui ne trouvant 
pas bien leur compte avec la lune feule, avoient re
cours á tous les aftres, aux íignes du zodiaque & aux 
planetes, qui préíidoient chacune á des maladies 
particulicres. 

Le dirai-je ? Cette aüion de la lune á laquelle Van-
helmont meme n'a ofé fe difpenfer de foúmettre fort 
grand archée , & en général les influences des aftres 
li ir les corps lublunaires, pourroient peut-étre é t re 
expliquées affez phyfiquement, ainfi que M . Richard 
Mead a commencé de le faire parmi les modernes , 
ou au moins étre re9ues comme phénomenes exif-
tans dans la nature, quoique non compris. Ce n'eft 
pas qu'il faille ajoüter foi aux ridicules & pueriles 
calculs des anciens: mais on ne peut, lorfqu'on exa
mine les chofes de bien p ré s , s'empécher de fe ren-
dre á certains faits généraux, qui méritent au moins 
qu'on les examine & qu'on doute, On trouve tous 
les jours tant de gens de bon fens qui affúrent avoir 
des preuves de Tañion de la lune fur les plantes, 
& fur des maladies mémes, telles que la goute & les 
rhúmatifmes, qu'on ne fauroit fe déterminer, ce me 
femble, fans témérité á regarder ees fortes d'affer-
tions comme deftituées de tout fondement, quel-
ques folies applications que le peuple en faffe. Car 
de quelle vérité n'abufe-t-on point en Phyfique ? II 
en eft comme des effets ou de l'influence de l'imagi-
nation des femmes groffes fur leurs enfans; le peu
ple les admet; les Philofophes, ceUx fur-tout qui 
ont une antipathie marquée pour toutes Ies idees 
populaires , qui ne font que les reftes des opinions 
de l'antiquite, ees philofophes rejettent l'influence 
de rimaginatioh des femmes groffes fur leurs en
fans ; mais 11 paroit malheureufement que c'eft par
ce qu'ils n'enfavent point la caufe. N'eft-ce pas pour 
la méme raifon á-peu-prés qu'on rejette l'aftion ou 
l'influence de la lune & des autres aftfes fur nos 
corps ? Aprés tout, pourquoi prendre fans héfiter 
un ton fi déciíif contre des chofes que Ies anciens 
les plus refpeftables ont admis, jufqu'á ce qu'on ait 
démontré par des faits conftatés, qu'ils fe font trom-
pés autant dans leurs obfervations, que dans Ies ap
plications qu'ils en ont faites ? On a laiffé préfider la 
lune au flux & reflux de la mer; comraent peut-on 
affürer aprés cela que la lune occafionnant des r é 
volutions íi lingulieres für la mer., & plus que pro-
bablement fur l 'air, ne produife pas quelque effet 
fur nos humeurs ? Pourquoi notre fréle machine fe-
ra-t-elle á l'abri de l 'añion de cette planete ? n'eft-
elle ni compreflible ni attirable en tout ou en par-
tie? la feníibilité anímale n'eft-elle pas méme une 
propriété qui expofe plus qu'aucune autre, cette 
machine dont nous parlons, á un agent qui caufe 
tant de révolutions dans l'atmofphere ? 

Quoi qu'il en fo i t , Fracaftor qui vivoit au xv, í ie-
cle, fut un des plus redoutables ennemis du fyftéme 
dominant au fujet de l'aftion de la lune fur les jours 
critiques & les cr i fes ; i l étoit d'autant plus-intéreffé 
á la deftruñion de ce fyftéme, qu'il en íubftituoit un 
autre fort ingénieux; le deíir de faire recevóir fes 
propres idées , a fait faire á plus d'un philofophe des 
efforts eficaces contre les opinions retiñes avant lu i . 
On aura peut-étre befoin de I'hypothefe de Fracaf
tor , lorfqu'on viendra á difeuter la queftion des c r i -
fes &c des jours critiques, comme elle mérite de l 'é-
t re ; c'eft ce qui nous engage á en donner ici un court 
extrait. 

Fracaftor part des principes reeíis cheztous Ies 
Galéniftes au fujet des humeurs, la pituite, la b i le , 
& la mélancholie , qui ont , diíbient-ils , différens 
mouvemens, qui occafionnent chacune leurs mala
dies particulieres, leurs ñevres, leurs tumeurs, &c. 
c'étoit débuter d'une maniere bien féduifante pour: 
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des gens qui croyoient á ees humeurs; la melancho- | 
l i e , ajoüte-t-il, qui fe meut de quatre en quatre 
jours, fait que tous les quartenaires font critiques. 
En eíFet, i l ell: vraiíTemblable que toutes les huméurs 
pechent plus oumoins dans la plüpart des maladies; 
ees humeurs peccantes font cellos dont la nature ta
che de fe défaire; elle ne le peut íi ees humeurs ne 
font préparées, la eoftion devant toüjours précéder 
une bonne crife: or la eoftion de la mélaneholie 
ayant befoin de quatre jours pour étre parfaite, 
puifque la eoftion doit fuivre les mouvemens des hu
meurs , i l fuit de-lá que la crife fe fera de quatre en 
quatre jours, c'eft-á-dire dans le tems du mouve-
ment de la mélaneholie, qui étant la plus épaifle & 
la plus lourde des humeurs, doit pour ainíi diré en-
trainer toutes les autres lorfqu'elle fe meut, & cau-
fér une feeouífe qui fait la crife. 
• Mais l'humeur mélancholique ne fe trouve pas 

toüjours en méme quant i té , & les autres font plus 
ou moins ahondantes qu'elle, Ces différences font 
qu'elle fe meut plus ou moins évidemment ou plus 
ou moins v i t e , & qu'elle paroit fuivre quelquefois 
le mouvement des autres humeurs; & e'eíl de-lá que 
dépendent les différentes maladies, & leurs difté-
rentes coílions ou crifes: par exemple, les maladies 
aigues étant oecalionnées par une matiere extréme-
ment chande autre que la mélaneholie, leur mou
vement commenee des le premier jour ; au lien 
que les humeurs étant lentes & tenaces dans les ma
ladies longues, rien ne forcé la mélaneholie á fe 
jnouvoir avant le quatrieme jour; & elle fe meut au 
deuxieme dans les maladies médiocres , vu le degré 
d 'añivité de la matiere qui la détermine. Si done la 
mélaneholie fe meut des le premier jour, les crifes 
feront au quatrieme jour, au feptieme, au dixieme, 
au treizieme, fuivant le plus ou le moins de diviíion 
des humeurs; l i la mélaneholie ne fe meut qu'au deu
xieme jour , alors les mouvemens critiques fe mani-
feíleront au cinquieme, au huitieme, au onzieme, 
au quatorzieme, au dix-feptieme, au vingtieme; & 
enfin l i la mélaneholie ne fe meut qu'au troilieme 
jour , alors le í ixieme, le neuvieme, le douzieme, 
le quinzieme, le dix-huitieme, le vingt-unieme, le 
vingt-quatrieme, le vingt-feptieme, & le trentieme, 
feront les jours critiques, qui íbnt de trois ordres 
p u de trois efpeces dans l'opinion de Fracaílor. 

On volt que ce fyíléme dérange les calculs des 
anciens; e'eíl-lá auífi ce qu'on luí a oppofé de plus 
f o r t ; & la plüpart des medecins qui ont fuccédé á 
f racaftor, s'en font tenus á admettre les jours cr i t i 
ques á la fagon de Gallen, en donnant cependant 
pour caufes des crifes & des jours critiques la diver-
íité des humeurs á cuire, la différence des tempéra-
mens, & meme raition de la lune á laquelle on at-
tribuoit plus ou moins de vertu: lis ont établi une 
de ees opinions mixtes qui font intermédiaires entre 
les fyílémes, ou qui font des efpeces de recueils; 
reíTource ordinaire des compilateurs. Profper Alpin, 
qu'on doit mettre dans cette claffe, mérite d etre 
confulté, tant par rapport á fes obfervations pré-
cieufes, que par rapport á fes mouvemens combi-
nés de l'atrabile & de la bi le , &c. 

On trouvera tous les auteurs Galéniftes qui ont 
travaillé depuis Fracaflor, oceupés des mémes quef-
tions , & fuivant á-peu-prés le méme plan, c'eft-
á-dire ce que leurs prédeceffeurs leur avoient ap-
pris. Dulaurens chancelier de la faculté deMontpel-
l i e r , & premier medecin d'Henri I V . a été un de 
ceux qui ont donné un traite des plus complets &des 
mieux faits fur les crifesúly a dans ce traité des idées 
particulieres á l'auteur, qui méritent beaucoup d'at-
tention;&fon exaftitude a fait que plulieurs medecins 
qui ont travaillé depuis l u i , fe font contentés de le 
copier: tel eft entr 'auírcs, pour le diré ici en paffant, 
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le fameux Sennert: ceux qui ont dit de ce dernier 
que Riviere, un des plus grands medecins de fon 
fieele, l'avoit copié & abregé, auroient pü ajoúter 

Í[ue le medecin francois n'a fait que reprendre au 
ujet des crifes, ce que Sennert a pris dans Dulau

rens , & que pour le refte Riviere & Sennert ont 
puifé dans les mémes fources, & n'ont fait que fui
vre leurs prédéeeffeurs dans la plüpart des queftions; 
en cela fort reflemblans á bien des modernes qui fe 
font copiés les uns les autres, depuis Harvee, Vieuf-
fens, & Baglivi , jufqu'á nos jours. 

Les Ghimiftes ayant foudroyé le Galénlfme, & la 
plüpart des opinions répandues dans les écoles, qui 
avoient, á diré v r a i , befoin d'une pareille feeouflé, 
la doélrine des crifes fe reffentit de la fougue des ré-
formateurs. Ce fut en vain qu'Arnaud de Villeneuve 
qui fe montre toüjours fort fage dans la pratique, fe 
declara pour les jours critiques, en avancantqu'on 
palToit les bornes de la Medecine, íi on prétend al-
ler plus loin qu'Hippoerate á cet égard. C'eft en vain 
que Paracelfe eut recours auxdifFérens fels pour ex-
pliquer les crifes: I I nejl rien , difoit Vanhelmont 
toújours en colere, de plus impertinent que la compa-
raifon quon a fait des crifes avec un combat; un vrai 
medecin doit neceffairement négliger les crifes auxquel-
les i l ne faut point avoir recours, lorfqu'on fait enlever 
la maladie a propos. A quoi fervent tant de pénibles re-
cherches fur les jours critiques ? Le vrai medecin efi celui 
qui fait prevenir ou modérer la malignité des maladies 
mortelles, & abréger celles qui doivent étre longues , en 
un mot empécher les crifes. J'ai , a joüte-t- i l , compofe 
étant jeune cinq livres fur les jours critiques 3 & je les ai 
fait brüler depuis, I l y avoit déjá long-tems que la 
doftrine des crifes avoit été combattue par des cla-
meurs & des bons mots; on avoit traité la mede
cine des anciens de méditationfur la mort. Ainíi Van
helmont fe fervoit pour lors des mémes traits lan-
cés par des efprits non moins ardens que le fien; 
& ces répétitions ne paroilTent pas devoir faire re-
gretter les livres qu'il a brülés. I I faut pourtant con
venir que les expreííions ou la contenance de Van
helmont ne peuvent que frapper tout leflieur impar-
t i a l ; on eft naturellement por té á approuver ou á 
deíirer une medecine héroíque & vigoureufe qui sút 
réfifter efficacement aux maladies & les emporter 
d'emblée. La doftrine des crifes & des jours critiques 
a un air de lenteur qui femble devoir ennuyer les 
moins impatiens, & donner fingulierement á mor-
dre aux Pyrrhoniens. 

Les chimiftes plus modernes, & moins ennemis 
des écoles que Vanhelmont, tels que Sylvius-De-
leboé , & quelques autres, n'ont pas méme dai-
gné parler des crifes & des jours critiques, & on les 
a totalement perdues de v ü e , ou du moins on n'a 
fait qu'étendre les railleries de Vanhelmont ; i l 
faut avoüer que la brillante íhéorie des chimiftes, 
leurs fpécilíques, & leurs al térans, ne pouvoient 
güere conduire qu'á cela: enfin les chimiftes ont 
perdu peu t - é t r e trop tót l'empire de la medecine 
qu'ils avoient arraché á forcé ouverte á ceux qui en 
étoient en poíTeííion, & qui avoient fait dans l'art 
une de ces grandes révolutions dont les avantages 
& les defavantages font l i confondus, qu'il eft bien 
diffieile de juger quels font ceux qui l'emportent. 

Baglivi parut, i l confultala nature; i l erut la trou-
ver bien peinte dans Hippocrate: 11 efl inutile^ s'e-
cria-t-il, de fe moquer des anciens , & de ce qu'ils ont 
dit des jours critiques ; laijfons toutes les injures quon 
leur a dites, venons aufait. Lafermentation a laquelle 
on convient que le mouvement dufanga du rapport, a 
fes lois, & fon tems marqué pour fe manifefler; pour-
quoi les dépurations du fang n auroient elles pas les 
leurs? On obfervera les crifes évidemment fur les pay-
fans qui ríont pas recours au» medecins ; 0 H nefant 
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pos s'étonner qu'elles ne fe fajfmt polnt, lorfqrfon les 
dérange paf la multitude des remedes ; i l faut pourtant 
tívoaer qu'ily a des maladies malignes dans lefquelles 
vn ne doit pas s'attendre aux cocíions & aux crifes : 
d'ailleurs le tempérament du malade, lepays qu'il ha
bite , la conjlitution de l'année ^ & la difference des fai-
fons yfent caufe que les crifes ne fe font point dans nos 
pays precifément , comme enGrece , en Afie y ce que 
Houlier avoit deja avancé avant lu i . 

La comparaifon que Baglivi fait du mouvement 
des humeurs animales avec la fermentation des l i -
queurs fpiritueufes, mérite une reflexión; elle eft 
íortie de l'école des chimiftes, & i l me femble qu'-
elle prouve qu'il falloit bien que Baglivi füt perfua-
dé de la vérité des crifes & des jours critiques. En 
effet l'attachement que Baglivi avoit pour le folidif-
me, ne permet pas de douter qu'il n'eüt fait des ef-
forts pour l'appliquer á la marche des crifes. I I nous 
a fait part ailleurs de fes eflais á cet égard ; mais ici 
i l fe fert du fyftéme des humorifles, foit qu'il voulút 
Ies perfuader par leur propre fyftéme, foit qu'il pré-
férát de bonne grace la vérité de l'obfervation á 
fes explications. I I feroit á fouhalter que tous les Me-
decinsimitaíTentcette candeur; les exemples de ceux 
qui ne mettent au jour que les obfervations qui qua-
drent bien avec leur fyftéme particulier, & q u i ou-
blient ou qui n'apperfoivent peut-étre pas celles qui 
pourroient le déranger , ne font que trop com-
muns. Chacun a fa maniere de voir les objets, cha-
cun en juge á fa fa9on; c'eft pourquoi la diverfité 
méme des fyftémes peut avoir fes ufages en Mede-
cine. 

LesMedecins plus modernesque Baglivi , ceux de 
l'école de Montpellier qui ont fuccédé á Riviere, 
tels que Barbe'irac qui eft un des premiers légiíla-
teurs parmi les modernes, & qu'un de fes compa-
triotes célebre profeffeur du dernier ñec le , un des 
Chátelains, regarde ( dans des manuferits qui n'ont 
point vü le jour ) comme le premier auteur de tout 
ce que Sidenham a publié de plus précieux, Bar-
beirac, & fes autres confreres, qui ont pratiqué & 
enfeigné la Medecine avec beaucoup plus de nette-
t é , de fimplicité & de préciíion que les Chimiftes 
& les Galéniftes, ont négligé les crifes, & n'en ont 
prefque point pa r l é ; ils ne les ont, ni adoptées com
me les anciens, ni vilipendées comme les Chimiftes, 
auxquels ils n'ont rien reproché á cet égard; en un 
mot ees queftions font devenues pour eux comme 
inútiles, comme non avenues, & comme tenans aux 
hypothéfes des vieilles écoles. La méme chofe eft 
arrivée á-peu-prés aux roedecins de l'école de París 
( á moins qu'on ne doive en excepter Hecquet qui 
a tant varié) . Ils ont été long-tems á fe concilier fur 
les fyftémes chimiques ; & i l y en a eu beaucoup 
qui ont parü refter attachés á la méthode de Hou
lier, Duret , Baillou. Ces grands hommes auront 
affüré á l'école de París la prééminence'fur toutes 
les autres de l'Europe, principalement fi la- doftrine 
des crifes vient á reprendre le deffus, puifqu'ils ont 
été les reftaurateurs des opinions anciennes fur cette 
matiere, & qii'ils ont fondé un fyftéme de pratique 
qui a duré malgré les Chimiftes jufqu'aux tems des 
Chirac & des Silva., 

I I y eut dans le dernier íiecle, qui eft celui dans 
lequel vivoient les médecirís de Montpellier dont je 
viens de parler, bien de grands hommes dontHof-
man cite quelques-uns dans fa differtation fur les cri
fes , qui crurent qu'il étoit iniitile de s'attacher á la 
doíbine des crifes dans nos climats, parce qu'elles 
ne pouvoient pas fe faire comme dans les pays 
qu habitoient les anciens médecins. I I ne les ta-
xoient point de fuperftition ni d'ignorance, ainíi que 
les chimiftes; ils táchoientde concilier tous les par
t í s , en donnant quelque ch<jfe á chacun d'eux, Ces 
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medecins ne doivent done pas étre regardés comme 
des ennemis des crifes, & ils different auffi de ceilx 
de Montpellier dont i l a été queftion ci-deffus, & 
qui gardoient un profond filence au fujet des crifes, 

On peut placer Sidenham au nombre de ces me
decins , c'eft-á-dire de ceux que j'appelle de Mont
pellier : tout le monde connoit la retenue & la modé-
ration de Sidenham, auffi-bien que le penchant qu'il 
avoit pour rexpeftation, fur-tout dans les commen-
cemens des épidémies. Je ne parlera! ici que d'une 
de fes prétentions, que je trouve dans fon traitement 
de la pleuréfie : cette prétention mérite quelque con-
fideration; elle eft concüe en ces termes : Mediante 
vencefeclione morhifica materia penes meum ejl arbitriumt 
& orificium a phlebotomo incifum 'trachece vices fubire co-
gitur; «je peus á mon gré tirer par la faignée toute la 
» matiere morbiííque qui auroit dü étre emportéepar 
»les crachats ». Ce n 'eft point ici le lien d'examiner fl 
cette propofition eft bien ou mal fondée; i l fuffit de 
remarquer qu'elle paroít direftement oppofée á la 
méthode des anciens, ou á leur attention á ne pas 
troubler la nature. C'eft une affertion hardie, qui 
appuie llngulierement la vivacité & l'aftivité des 
Chimiftes, &c de tous les ennemis des crifes , & des 
jours critiques : car enfin quelqu'un qui fe flatte de 
maítrifer la nature comme Sidenham, & de lui dé-
rober la matiere des excrétions, peut-ií étre regardé 
comme fon miniftre, dans le fens que les anciens 
donnoient á cette dénomination ? Joignez á cette re
flexión les loüanges que Harris donne á Sidenham , 
pour avoir ofé purger dans tous les tems de la í íevre, 
fans compter la maniere dont celui-ci s'effor^oit de 
diminuer la forcé de la fievre par l'ufage des rafraí-
chiífans dans la petite vérole , & vous ferez obligé 
de convenir que la pratique de Sidenham pourroit 
bien n'avoir pas été conforme au ton de ,douceur 
qu'il avoit fu prendre, ni á la définition qu'il don:-
noit lui-méme de la maladie, qu'il regardoit comme 
un eííort utile & néceífaire de la nature. C'eft ou 
j'en voulois venir, &c je eonclus de-lá qu'il ne faut 
pas toüjours juger de la pratique journaliere d'un 
medecin par ce qu'il fe vante lui-méme de faire; tel 
qui fe donne pour un athlete prét á combattre de 
front une maladie , eft fouvent t rés- t imide dans le 
traitement: d'autre c o t é , i l en eft qui vantent leur 
prudence, leur attention á ne pas déranger la natu
re, &c qui font fouvent fes ennemis les plus décidés. 
Seroit-ce que dans la Medecine comme ailleurs, les 
hommes ont de la peine á fe guider par leurs pro-
pres principes ? J'infifterois moins fur cette matiere, 
fi je n'avois connu des medecins qui fe trompent, 
pour ainfi diré, eux-mémes, & qui pourroient indui-
re á erreur les gens qui voudroient les croire fur ce 
qu'ils difent de leur méthode. C'eft en les voyant 
agir vis-á-vis des malades, qu'on apprend á les bien 
connoitre: c'eft alors que le mafque tombe. 

Stahl &; toute fon école ont eu un penchant trés-
décidé pour les crifes & pour les jours critiques; leur 
autocratie les conduifoit á imiter la lenteur & la 
méthode des anciens, plütót que la vivacité des Chi
miftes ; l'expeftation devint un mot pour ainíi diré 
facré dans cette fefte, d'autant plus qu'il lui attira 
comme on fai t , de piquantes railleries de la part 
d'un Harvée , fameux fatyrique en Medecine. Nen-
ter , Stahlien déclaré , adonné l'hiftoire & les divi-
fions des jours critiques á la facón des anciens. En 
un mot i l eft á préfumer, par tout ce qu'on trouve 
á ce fujet dans les ouvrages de Stahi & dans ceux de 
fes difciples, qu'ils auroient trés-volontiers fuivi & 
attendu les crijés & les jours critiques, s'ils n'avoient 
été arrétés par la dificulté qu'il y avoit de livrer l'or-
dre , la marche, & Ies changemens des redouble-
mens á l'ame, á laquelle ils n'avoient déjá donné 
que trop d'occupation. Comment ofer.dire en effet 
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que l'ame ehoifit les feptenaires pour redoubler fes 
forces contre la matiere morbifique, & qu'elle fe 
determine de propos deliberé á annoncer ees fepte
naires par des révolutions qu'elle excite aux quarte-
naires ? A diré v ra i , ees prétentions auroient pü ne 
pas reuffir; i l valut mieux biaifer un peiíTur ees ma-
tieres, &c refter dans une forte d'indécifion. Nichols 
a pourtant franchi le pas; mais difons-le puifque 
l'occafion s'en préfente» i l feroit á fouhaiter pour la 
mémoire de Stahl, qu'il fe fút moins avancé au fu-
jet de Fame, ou qu'il eüt trouvé des difciples moins 
dóciles á cet égard ; c'eft-lá, i l faut l 'avoüer, une ta
che dont le Stahlianifme fe lavera difficilement. On 
pourroit peut-etre le prendre fur le pié d'uné forte 
de retranchement, 'que Stahl s'étoit ménagé pour 
fuir les hypothefes, les explications phyíiques, & 
les calculs : mais cette reífource fera toujours regar-
dée comme le réve de Stahl ; réve d'un des plus 
grands génies qu'ait eu la Medecine, i l eíl v r a i , mais 
d'autant plus á craindre, qu'il peut jetter les efprits 
médiocres dans un labyrinthe de recherches & d'i-
dées purement métaphyfiques. 

L'école de Montpellier auroit été infailliblement 
cntrainée dans cet écueil , fans la prudence des vrais 
medecins qui la compofoient; 6c fans la fageífe de 
celui-lá méme qui y foütint le premier le Stahlianif
me publiquement, &c qui apprend aujourd'hui á fes 
difciples á s'arréter au point qu'il faut. 

Hoífman avance dans la diflertation dont j 'ai par
lé ci-deífus, & que M . James a traduite comme tant 
d'autres du méme auteur, qu'il fe fait des crifes dans 
les maladies chroniques; telles que l'épilepfie , les 
douleurs, & les fievres intermitientes, ainfi que dans 
les maladies aigués. I I répete en un mot ce que bien 
des auteurs ont dit avant l u i ; i l a recours , pour ce 
qui concerne les révolutions feptenaires, á la volon-
té du Créateur , ce que quelques-uns de fes prédé-
ceffeurs n'avoient pas manqué de faire: i l ajoúte qu'il 
eíl impollible que les parties nerveufes ne foient 
irritées par la matiere morbifique , & par les ftafes 
des humeurs , & qu'il arrive par-lá de certains mou-
vemens en de certains tems,ce7-íi/woí«í, certistemporl-
hus, &c i l appelle cela, pour le diré en paífant, red-
dere rationem criflum , expliquer la maniere dont fe 
font les crifes. I I donne á fon ordinaire un coup de 
dent á Stahl fur le principe interne, direfteur de la 
v i e ; i l cite Baglivi; i l parle des crifis dans la petite 
vérole 8c la rougeole. I I avoue qu'il y a des fievres 
malignes, dans íefquelles on ne fauroit remarquer 
l'ordre des jours. I I dit enfin qu'il ne faut pas déran-
ger les crifes, dans Iefquelles i l a obfervé á-peu-prés 
la marche que les anciens leur ont fíxée: en un mot 
Hoffman fe décide formellement en faveur des cri-

Jes ; cependant i l femble laiffer fon lefteur dans une 
incertitude d'autant plus grande, que lorfqu'il parle 
*du traiteraent des maladies, telles que l'angine, la 
•fievre íinoche , &c. i l n'obferve pas les jours criti
ques , ou du moins i l ne s'explique pas lá-delfus. On 
'ne fait done pas bien clairement s'il faut mettre HofF-
jnan au nombre des partifans des crifes, c'eft-á-dire 
de ceux qui les attendent dans les maladies, ou avec 
les praticiens qui les négligent, feientes 6c volentes s 
pour me fervir d'une expreffion de Sidenham , 6c 
-qui fe dirigent dans le traitement des maladies , fui-
-vant I'exigeance des fymptomes. La plúpart des an
ciens attendoient les crifes, les Chimiíies n'en vou-
ioient point entendre parler non plus qu'Afclepiade 
qui alfuroit que non ceno aut legitimo tempore morbi 

folvuntur, ni d'autres qui ont traité les idees des an
ciens de purés niaiferies ; nugx, comme difoit Si-
napius. Voilá >deux partis bien oppofás. I I en eíl 

troiíieme qui tache de les concilier. Hoffman eíl 
fdc ce dernier. Les Medecins qui ne parlent des 
mfis j ni enJjien , n i e n a i a l , íbnt u n quatrieme 
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partí peut - é t r e plus fage que tous Ies autres. 

Boerhaave , que nous pla^ons ici á cóté de Stahl 
8c d'Hoffman, a dit dans fes inftituts ( § . 9 3 1 . ) qU'// 
arrive ordinainment dans ks maladies aigués humora
les & en de certains tems, un changement fubit de la ma-
ladie ,fuivi de la fanté ou de la mort; changement qu'on 
nomme crife. II dit ( § . 939.) que la cril'e falutairey 
parfaite , evacuante fféparant le fain du malade, fepa-
ratio morbofi á fano , eft celle qui eji entr'autres con-
áiúons, précédée de la coclion j i l appelle cociion ( g. 
927.) l'état de la maladie , dans lequel la matiere crue 
(c'eíl-á-dire celle qui eíl ( § . 922.) dil'pofée á caulér 
ou á augmenter la maladie), ejl changée de fagon qu'
elle foit peu éloignée de Vétat de fanté , 8c par coníé-
quent moins nuifiblt, & appellée alors cuite. I I appelle 
coñionparfaite ( § . 945.) , celle par laquelle , coíUo 
quá , la matiere crue ejl parfaitement & tres-vite , per-
feñiííimé 81 citiílimé, rendue femblable a Chumeur na-
turelle j matiere réfolue ( § . 930.), refoluta, celle qui 
ejl devemte tres-femblable a la matiere faine , falubri; 8c 
réfoLution, raclion par laquelle cela arrive , añion qui 
fera la guérifon parfaite, qui fe fait fans aucune ¿vacua-
ñon. 

D'oíi i l paroít 10. que par Ies propres paroles de 
Boerhaave , la réfolution 8c la cociion parfaite font la 
méme chofe, puifqu'elles ne font l'une 6c l'autre que 
V añion par laquelle la matiere morbifique efi rendue fem
blable a Vhumeur naturelle ouy¿i«e,naturali,falubri; ce 
qui eíl bien ,á peu de chofe prés, l'idée de Sidenham, 
mais ce qui eíl fort éloigné de celle que les anciens 
ont eu de la coílion : car ils ont dit que les humeurs 
étoient cuites, lorfqu'elles font propres a Vexcrétion; 
ils prétendoient que tome coñion fe fait en ¿paifjijfant; 
Hippocrate a dit en termes exprés (Aph. xvj.fecí. 2. 
prognoJl.y) , qu'il faut que tout excrément s'épaifjiffe lorf-
que la maladie approchc du jugement: or ni VépaiJJijfe-
ment ni la difpbfiiion a Üexcrédon ne conviennent á 
la matiere de la réfolution lorfqu'elle eíl réfolue, re~ 
foluta j furtout í i , comme le veut Boerhaave, elle eíl 
alors devenue tres-femblable a la matiere faine. 

2o. I I fuit de ce qu'avance Boerhaave, que la ré
folution guérijfant parfaitement une maladie fans au
cune ¿vacuation , la coñion parfaite qui lui eíl analo-
gue, pourroit auffi n'étre point fuivie d'évacuation; 
ce qui eíl encoré fort éloigné des dogmes des an
ciens, 8c d'Hippocrate l u i -méme , qui prétend que 
pour qu'une coñion foit parfaite, elle doit étre con
tinué 8c univerfelle; continué, en ce qu'elle doit tou
jours charger les uriñes de fédiment blanc, uni , 8c 
égal; 6c univerfelle, en ce qu'elle doit fe montrer 
dans tous les excrémens: en un mot les anciens n'ont 
jamáis jugé de la coñion que par la nature des éva-
cuations, 8c une coñion de la matiere morbifique 
fans évacuat ion, ou fans metaílafe, auroit été pour 
eux un étre imaginaire ; car leur folution fuppofoit 
des évacuations. 

30. Boerhaave méme paroít étre de cet avls, lorf
qu'il avance que la crife parfaite , feparatio morbofi 
á fano, criíis evacuans , doit toüjours étreprécédée de 
la coñion ; preuve que ce quí eíl cuit n'eíl point 7?-
mile falubri t crifis debet fequi coñionem ut bona ejfe 
pofjlt ( § . 941. Haller , comment.).; mais cette coc-
tion qui doit précéder la crife, felón Boerhaave, ne 
doit pas étre parfaite, car celle-ci ou .la coñion par-
faite e í l , par la définition qu'il en donne lui-méme, 
celle par laquelle la matiere crue ef rendue parfaitement 
femblable a Chumeur naturelle ; de forte que la crife 
parfaite n'eíl pas précédée d'une coñion parfaitê  : ce 
qui eíl auííi fort éloigné des prétentions des anciens, 
8c ce qui,, á diré v r a i , n'eíl pas bien clair. 

4o. En fuppofant avec Boerhaave que la coñion 
fímple ou non parfaite, différente de la-co&'o/z/W^-
« (car il faut en faire de deux efpeces pour fauver 
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conlradiaion ) ; en íiippofant, dis - j e , que cette 

coftion e í l , comme i l l'avance ( § . 927.)? l'étatdans 
íequd U maticre eme. efi ckangée de fagon qu'elU foit 
peu éloignée de Üétat de fanté, on ne voit guere com-
Vnent cette coñion peut étre fuivie de la crife; en ef-
fetBoerhaave pré tend (§ .932 . ) que la caufe du mou-
i/ement critique efi la vie refiante, vita íuperíles, irri-
fée par la matiere morbifique doüée de differentes qua-
lités: mais comment la matiere cuité-, íi elle eíl peu 
éloignée de l'état de fanté, peut-elle irritér la vie Se 
cauíer une révolution fubite ? comment eí l -el le 
doüée de differentes qualités , pradita variis condî  
tionibus > fi elle eíl peu éloignée de l'état de fanté ? 
D'ailleurs Boerhaave aíTüre ( § . 941.) que Vévacua-

tion critique qui atrive a. un jour critique, efi bohne • que 
la doftrine d'Hippocrate ( § . 942,. Haller, comm.) 
fur les jours índices , le quatre Índice du fept, le cinq du 
ntuf , ne trompe pas loríqu'on livre la nature á elle-
méme : hac nonfallunt quamdiu naturce morbum com-
•mittis, ñeque te immifees curationi j i l ajoúte ( § . 941 • 
Hall. ) que la crife quifi fait en Norvege efi différentt 
de celle qui fe fdit en Grece > & que celle qui fe fait dans 
une femme differe de celle qui fe fait dans un homme. I I 
dit ( § . 1178.), aprés avoir fait un détail des reme^ 
des, correñifs, des acrimonies, acide, alkaline, mu-
riatique , huileufe, aromatique, bilieufe, exuí le , 
putride , ranee , acrimonia , aromática , exufia, &cc, 
que celui qui entend bien, reíle intellexit, tout ce qv!il 
yient de diré, & qui a lú avecfoin les ouvrages d'Hippo* 
xrate & les beaux commentairesde Galien, Galeni in illa 
eruditas curas, connoitra certainement, profeflo, les 
remedes propres ¿ faire digérer, gouverner la cociion & 
•la crife des maladies , ad excitandam, promoven-
dam, gubernandam , abfolvendam coftionem & 
criíim. 

I I fuit de ees paflages & de céux que iious avons 
i-apporté ci-deffus, ainíi que de pluíieurs autres que 
je paffe fous íilence, que Boerhaave ne rejettoit pas 
la doélrine des crifes, mais qu'il n'étoit pas bien de
cide fur ees matieres, ou du moins qu'il eíl difficile 
de pénétrer le plan qu'il s'étoit formé A cet égard. En 
tffets'fl eílvrai que l'évacuation eritique, qui arrive 
á un jour critique, eíl b o n n e i l y a done des jours 
critiques: mais quels font^ils? C'eíl ce que Boer* 
haave ne décide point aíTez précifément. S'il eíl vrai 
que la doílrine des jours Índices ne trompe point , 
tandis qu'on livre la maladie á la nature , en quoi 
cette vérité eíl - elle utile á favoir ? & jufqu'á quel 
point faut-il livrer la nature á elle-méme, & ne pas 
íe méler de la cure ,fe- immifeere curationi ? Voilá un 
point d'autant plus embarraflant, que Boerhaave 
lui-méme fuppofe que quelquefois ( § . 940.) le me-
decin, non aufeultat natura ñeque crifím expeclat, ne 
fe prete pas aux mouvemens de la nature , & n'at-
tend pas la crife, I I eíl done des cas oü i l eíl permis 
de s'oppofer á la nature , &; de ne pas attendre les 
crifes, expeñare crifím : mais quels font-iis ? C'eíl ce 
que Boerhaave ne dit point, & ce qu'il falloit diré. 
Outre cela, fi un medecin qui entend bien, reñe in-
tellexit, les préceptes que Boerhaave donne fur les 
acrimonies; íi un medecin, dis^je, qui fait manier 
comme i l faut les médicamens oppoíés aux acrimo
nies dont Boerhaave fait autant de fpécifiques, con-
noit certainement, profeño , la facón de faire , de 
diriger, & de gouverner la crife & la coñ ion , á quoi 
bon les attendre de la nature ? comment cette ad-
tion permutante des fpécifiques s'accordé-t-elle avec 
les jours critiques ? pourquoi s'en t eñ i r , comme 
Boerhaave le fait ( § . 1210. Haller . ) , á la lo i d'Hip
pocrate , qui vetat purgare in fiatu cruditatis > qui dé-
fend de purger pendant que les humeurs font crues, 
8c qui ordonne d'attendre la coélion ? pourquoi ne 
pas la faire cette eoñion avec les fpécifiques ? & 
s'ils íéuífiíTent, ou fi on croit qu'ils peuvent reuífir, 
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quelíe nécefííté y a - t - i l de s'en teñir á des lois a n -
ciennes ? pourquoi ne pas fe décider contre-elles 
comme les Chimiíles ? Enfin Boerhaave a bien d i t , 
que la crife eíl différente en Grece & en Norvege; 
mais on ne fait point fi cette différence regarde la 
nature de la crife, ou l'organe par lequel elle fe fa i t , 
ou bien les jours auxquels elle arrive : & ce la n ' e í l 
pas mieux décidé au § . 94! , dans lequel Boerhaavé 
prétend que la crife eíl différente dáns les différens 
climats, crifis varia efi ratione regionis de maniere 
qu'il paroít avoir á peine touché á l'opinion de c e u x 
dont nous parlons ci-deíTus, & qui prétendent que 
Ies crifes ne fe font point aux mémes jours en Grece 
6c dans ce pays-ci. 

En un mot i l me femble qu'il eíl aíTez difficile > 
quelque partí qu'on prenne , de s'appuyer du fenti-
ment de BoerhaaviS I I a écrit des généralités; fes 
propofitions ne paroiífent pas aíTez circonferites. II 
n'a pas bien exadement fixé fa fafon de penfer; 
tahtóí i l femble vouloir corteilier les modernes &C 
les anciens ^ le plus fouveht i l donne la préférencé 
4 ees derniers : mais, encoré une fois, tout ce qu'il 
avance n'eíl ni aíTez clair, ni affez déterminé, fur-
tout pour les commen^ans. I I eíl fáchelix que le fa-
vant M . Haller n'ait gas jugé qu'il füt convenable 
de toucher á toutes ees quellions eífentielles, & les 
feules peut -é t re qui foient vraiment intéreffantes. 
Lorfque Boerhaave parle des crifés, qu'il donne des 
lois á cé fujet, qu'il propofe des chofes, qu'il appellé 
(941. ¿h;,) recepta , relies , axiomata, des axiomes ; 
M . Haller garde le filence fur ees lois , fur les four-
ces ou fon maitre les a puifées , fur leur vérité & 
leur authenticité ; i l ne cite pas méme les ouvra-^ 
ges d'Hippocrate & de Gallen, dans lefquels Boer
haave a pris prefque tout ce qu'il avance de pofi-
tif. Chacün peut, i l eíl v r a i , s'orienter fur ees ma
tieres par lui-méme; mais lorfqu'il s'agit de la raa* 
niere dont Boerhaave aíTüre que ce qu'il dit eíl re-
$u , & qu'il en fait des axiomes , chofe fort i m 
portante pour l'hiíloire de la Médecine que M . Hal-6 
ler a tant á coeur, n'eíl - i l - pas furprenant qu'il ríe 
nous apprenne point dans quel endroit ees axiomes 
étoient re^ús lorfque Boerhaave compofoit fon ou-
Vrage (en 1709 & 1710), & de quel oeil les par-
tifans de Silvius Deleboé , qui étoient les domi-
nans á Leyde , regardoient ees axiomes ? S'il s'agit 
d'un petit mufele, d'une figure anatomique, d'une 
difcuííion curieufe, M . Haller ne s'épargne point ̂  
i l cite des auteurs avec une abondance qui fait h o n -
neur á fon érudit ion, i l fait mille pénibles recher-
ches, i l inílruit fon leíleur en le conduifant dans 
tous les coins de fa bibliotheque; & lorfqu'il s'agit 
des matieres de Pathologie, i l n'a rien á d i r é , rien 4 
citer. Un medecin, par exemple Vanf^ieten , que 
les praticiens peuvent á bon droit appeller l'enfani 
légitime Ou le fils aíné de Boerhaave s auroit fait pré* 
eifément le contraire. 

Si on confidte Boerhaave dans fes aphorifmes, íi 
veiit que dans l'angine inflammatoire (ap. gog.y oa 
ait recours « á de promptes faignées, & íi abondan-
» tes , que la debil i té , la pá leur , & rafFaiíTement 
» des vaifleaux s'enfuivent » , cita, magna , repetita. 
mifjlo fanguinis, quoufque ut debilitas, palor, vaforurú 
eollapfus; & tout de fuile « á de forts purgatifs», 
valida alvi fubduñio, per purgantia ore haufla; « fans 
» oublier les fufFumigations humides » , vapore bumU 
do, molli, tepido, affidúh haufio. Boerhaave prétend . 
que dans la péripneumonie inflammatoire & recen
té {ap. 8S4 ) , « i l faut recourir á de promptes fai -
» gnées » , citam largam miffionem fanguinis, utdiluem 
tibus fpatium concedatur, « pour faire place aux de* 
layañs >>. I I donne les mémes préceptes pour l'inflam-
mation des inteílins, pour la pleuréfie, &c. mais s 'ií 
faut fu.ivre ees regles, i l n 'e í l plus queílion de choiík 
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des jours détermmes, i l n'y a pas méffle iieu d'atten-
dre la codion & la crife fans ks déranger. I I eíl vrai 
que Boerhaave prefente les memes maladies fous 
•d'autres points de ví ie ; mais on ne trouvera jamáis 
une conformité parfaite entre le traitementqu'il pref-
c r i t , & la dodrine des jours critiques re9ue chez les 
anciens; & i l demeure inconteftable que , córame 
nous l'avons di t , le fyíléme de Boerhaave eft indé-
terminé, & qu'au refte i l a du rapport avec ce que 
Bagl iv i , Stahl, HoíFman , & bien d'autres prati-
quoient avant lui . L'illuftre VaníVieten eft plus pre-
cis & plus décidé que fon maítre ; i l s'explique au íii-
iet des crifes, á l'occafion d'-un ouvrage de M . Nihel l , 
dont je parlerai plus bas, & i l le fait d'une maniere 
qui annonce lepraticien experimenté, l'homme qui 
a vü & vérifié ce qu'il a lü. I I eft á Ibuhaiter que ce 
medecin puiffe communiquer «n jour les obferva-
tionsnombreufesdont i l parle, & dans lefquelles i l 
s'eft convaincu de la vérité du fond de la do&-ine 
des anciens. 

I I n'eft pas douteux enfin, que Ies modernes , qui 
ont joint la pratique aux principes de l'école de Boer
haave , parmi leíquels i l fautplacer quelques Anglois 
de réputation, tels que M . Heuxam, ne fuflent trés-
portés á admettre la doftrine des crifesj le dofteur 
Martine mérite d'étre mis dans ceíte derniere claííe. 

Chirac, un des réíbrmateurs ou des fondateurs de 
la medecine Fran^oife, qui fe donne lui-méme pour 
difciple de Barbéirac & des autres medecins de Mont-
pellier, quitta cette fameufe école oü i l avoit déjá 
formé bien des eleves, & oíi i l avoit foutenu pen
dan* cüx-huit ou vingt ans (en s'en rapportant á un 
paffage d'un de fes ouvrages que je citerai dans un 
moment) , des opinions erronnées qui I 'égaroient; 
i l vint prendre á Paris des connoiffances qui y font 
aujourd'hui les fondemens de la medecine ordinaire, 
de forte qu'on ne fauroit bien décider íi le fyftéme 
de Chirac eft né á Montpellier ou á Paris, & s'il 
n'appartient pas par préférence á la medecine de la 
capitale, oü Chirac trouva plus d'une oécaíion de 
s'inftruire & de revenir de fes opinions erronnées 
de Montpellier; d'ailleurs la célébrité de fon fyñé-
jne eftdúe aux medecins de la faculté de Paris. 

Quoi qu'il en foi t , Ies idees limpies & lumineufes 
que Chirac nous a tranfmifes, font devenues des lois 
fous lefquelles la plíxpart des medecins Franfois ont 
plié. On y a pris Ies maladies dans leurs caufes evi
dentes ; on a combattu les idées des anciens & celles 
des Chimiftes; on a formé une medecine toute nou-
vel le , á laquelle la nature a pour ainíi diré obéi , & 
qu'on a bien fait de comparer au Cartéfianifme dans 
la Phyfique. 

La retenue & les préjugés des anciens, qui n'o-
íbient rien remuer dans certains jours, ont été íin-
gulierement combattus par Chirac. I I a employé Ies 
purgatifs, les émétiques, & les faignées dans tous 
les tems de la maladie, oti les fymptomes ont paru 
l'exiger; enfin i l a bouleverfé & détruit la medecine 
ancienne : i l n'en refte aucline trace dans l'efprit de 
fes difciples, trop généralement connus & trop i l -
luftres pour qu'il loit néceflaire de s'arréter á les 
nonimer. lis ont peut-étre été eux-mémes plus loin 
que leur maitre, & ils ont rendu la medecine en ap-
parence fi claire, fi á portée de tout le monde, que l i 
parhafardon venoit á découvrir qu'elle n'a point ac-
quis entre leurs mainsautant de füreté quede brillant 
& deíimplicité,on ne fauroit s'empécher de regretter 
des opinions qui femblent bien établies, &c de faire 
des effbrts pour détruire tout ce qu'on pourroií leur 
oppofer. 

Voici quelques propofitions tirées du Chiracifme, 
quiferont mieux juger que je ne pourrois le faire du 
genre de cette medecine : Hippocrate. 6- Gaüen, dit 
Chirac (trait . des íiévres maíig. & i n t . ) , nedoivent 
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pas avvlr flus deprivilége qu'jirijioíé; ils n'hoimt quk 
des empyriques, qui dans une profonde obfcuñté ne chtr-
choient qu a tatons ; ils ne peuvent étre regardés par des 
efpñts éclairés, que comme des maríchaux ferrans qui ont 
requ les uns des autres quelques traditions incertaínes. 
Quand méme ils nauroient jamáis exiflé , 6- qUC [ous 
leurs fuccejfeurs nauroient jamáis écrit, nous pourrions 
déduire des principes que j'ofe me jlatter qu'on trouvera 
dans mon ouvrage, tout ce qui a ¿té obfervé par les an
ciens ^par les modernes.. . Les Chimíjlespleins depré-

fomption nont fait quimaginer,.. leur aüdace n'a pro-
duit quun exemple contagieux pour plufieurs medetins; 
ils m'ont égaré moi~mémependantplus de dix-huit ou 
vingt ans, par des opinions erronées que j ' a i eu hiende 
la peine a effacer de mon efprit. C'eft en fuivant les 
mémes principes, que M . Fizes s'explique ainfi dans 
fon traite des fiévres {trañat. de febríbS) : « la fiévre 
» eft une maladie direftement oppofée au principe 
» vital » : principio vitali dinclh oppojitus Sic, 
ajoute-t-il, naturam errantem dirigimus , & collaben-
ttm fujlinemus , non etioji crijium fpeclatores : « c'eft 
» ainfi que nous dirigeons la nature qui s 'égare, & 
» que nous la relevons dans fes chutes, fans atten-
» dre négligemment les crifes ». 

Je choifis ees propofitions, comme les plus éloU 
gnées de Vexpecíades Stahlliens, & du quo natura ver-
git des anciens: on pourroit peut- étre les trouver 
trop fortes; mais ce n'eft -ni par des injures, ni par 
des épigrammes qu'il faut Ies combattre. Le fait eft 
de favoir l i elles font vraies , fi en effet le mede
cin peut retourner, modifier, & diriger Ies mouve-
mens du corps vivant; fi on peut s'oppofer á des de-
póts d'humeurs , emporter des a r ré t s , replier des 
courans d'ofcillations; & purger, faigner, & faire 
fuer, ainfi que Chirac le prétend, dans tous les tems, 
fans craindre les dérangemens qui faifoient tant de 
peur aux anciens ; aprés tout ce font-lá des chofes 
de fait. Le Chiracifme n'eft fondé que fur un nombre 
infini d'expériences, qui fe renouvellent chaqué jour 
dans tout le royanme : eft-on en droit de préfumer 
que cette méthode, fi elle étoit pernicieufe, fut fui-
vie journellement par tant de grands praticiens, & 
fuivie de prqpos déliberé, avec connoiftance de cau* 
fe, par des gens qu'on ne fauroit foup^onner de ne 
pas favoir tout ce que les anciens ont d i t , tout ce 
que leur fagefle, leur timidité ou leur inexpérience 
leur avoient fi vivement perfuadé. Nous purgeons, 
faltem alternis, au moins de deux en deux jours, dit 
íbuvent M . Fizes ; notre méthode n'effarouche que 
ceux qui ne voyent que des livres & non des ma-
lades, qui agrotos non vident: nous faignons toutes 
Ies fois que la vivacité & la roideur du pous l'exigent 
á la fin des maladies comme au commencement; 
comment fe perfuaderoit-on que des gens qui par-
lent ainfi fe trompent, ou qu'ils veulent tromper les 
autres ? c'eft ce qui s'appeüe étre décidé , & avoir 
un fyftéme poíitif, fixe, déterminé. 
, Ce n'eft pas á diré qu'il ne refte bien des relíbilr-
ces aux défenfeurs du fyftéme des anciens; Chirac 
lui-méme , qui le croiroit ? a fait des obfervations. 
qui paroifíent favorables á ce fyftéme : Quelques ma-
lades (c'eft Chirac qui parle), néchappoient que pat 
des fueurs critiques qui arrivoient le feptieme jour, le on-
%ieme , & le quatorqjeme.. . . Ceux en qui les bubons ou 
les parotides parurent le quatrieme, le cinquietne ou le 

Jixieme , perirent tous; i l néchappa que ceux en qui les 
bubons parurent le feptieme ou le neuvieme.... • 

11 y en 
avoit qui mouroient avant le quatrieme & au feptieme , 
au neuvieme, au on̂ ieme Les purgatifs nagiffent 
jamáis pour vuider abfolument quapres fept, quator^ 
ou vingt-un jours ^ quoiquil foit dangereux de ne pas 
purger les malades avant ce tems-ld.... La refolution 
& la féparation des humeurs n'arrivent quaprh U fep
tieme , le quatorúeme, & le vingt-unitme * mais onpeut 

toújours 
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toújours purger en attendant.,,. Les fievres infLaMrhct-
toirts ne fe terminent keureufement qua certains jours 
fixes, comme h feptieme, le quator̂ ieme, & vingt-unie-
tne... . On reviendra , au fept, aux délayans ; c'ejl un 
jour refpecíable & qui dimande une fufpenjion des grands 
remedes: le tems de la digejlion des humeurs, ou celui de la 
réfoludon ejide cinq jours, de fepty de on ê, & de quator̂ ei 
ou bien de dix-huit & de vingt-un, & cela plus commu-
nément quau J ix , au neuf, au dou ê, au quince... Le 
premier terme critique des inflammations ejl le feptieme ; 
6- lorfquelles ne peuvent y arriver, elles s'arrétent au 
deuxieme & au troijíeme. Hahemus confitentem reurn, 
dirontles feftateurs de Tantiquité; en faut-il davan-
tage pour faire fentir la certitude , i'invariabilité , 
& la néceífité de la doflrine des anciens ? Le feptie
me , le quatorzieme, le vingt-unieme, font ordinai-
rement heureux , de l'aveu de Chirac ; le íixieme 
l'eft moins que le feptieme; le onzieme & le qua
torzieme le fuivent de prés : n'eft-ce pas-lá précifé-
ment ce que Galien & Hippocrate ont enfeigné? 

A quoi le réduifent done les efforts & les projets 
des medecins adifs qui prétendent diriger la Nature, 
puiíqu'ils' font obligés de recourir au compte des 
jours ? la reflburce qu'ils veulent fe ménager par la 
liberté oíi íls difent qu'ils font de manier & d'appli-
quer la faignée & les purgatifs, ne vaut pas á beau-
coup prés ce qu'ils imaginent. En effet, la multitude 
des faignées auxquelles bien des medecins femblent 
borner tous les fecours de l'art, n'efl: pas bien par
lante en faveur de la medecine añive : on réitere 
fouvent ce fecours ou cet adminicule, i l eft v r a i , 
mais les anciens tiroient plus de fang dans une feule 
faignée qu'on n'en tire aujourd'hui en fix : on les 
traite de timides , ils étoient plus entreprenans que 
les modernes; car quel peut étre l'effet de quelques 
onces de fang qu'on fait tirer par jour ? la plüpart de 
ees évacuations font fouvent comme non avenues, 
& heureufement elles ne font qu'inutiles; elles n'em-
péchent pas le cours des maladies. Les medecins qui 
faignent fréquemment & peu á la fois, attendent des 
crifes fans le favoir; 6c voilá á quoi tous leurs efforts 
fe bornent: heureux encoré de ne rien déranger, ce 
qui arrive dans quelques maladies, comme on veut 
bien l'accorder: mais i l eíl aulli des maladies dans 
lefquelles le nombre des faignées n'efl point indiffé-
rent; & on nie hautement á leurs partifans, qu'ils 
viennent á bout de ees maladies auffi aifément qu'on 
pourroit le penfer, en s'en rapportant á ce qu'ils 
avancent; i l fuffit pour s'en convaincre d'oppoíer 
Ies modernes á eux-mémes, ils font partagés. Ceux 
qui fe laiffant emporter á la théorie des prétendues 
inflammations,ne veulent jamáis qu'évacuer le fang, 
& qui font fe&ateurs de Chirac, dont ils mélent la 
pratique á la théorie legere &fpécieufe de Hecquet; 
ees medecins, dis-je, font direftement oppofés á 
d'autres feñateurs du méme Chirac, qui font plus 
attachés á la purgation qu'á la faignée. C'eft-lá au
jourd'hui un des grands fujets de difpute entre les 
praticiens; les uns ont recburs á la faignée plus fou
vent que Chirac m é m e , & les autres prétendent que 
les purgations fréquentes font trés-préférables aux 
faignées: i l y a meme des gens qui croyent que c'eft 
ici.une difpute entre les medecins de Paris & ceux 
de Montpellier; les premiers, di t -on, faignent fou
vent & purgent peu, & ceux de Montpellier pur-
gent beaucoup & ne faignent prefque pas. Quoi qu'il 
en foit , dirá le partifan des anciens ou le pyrrho-
nien, voilá les medecins aBifs divifés entr'eux fur 
la maniere d'agir, avant d?avóirbien démontré qu'on 
doit agir en effet. 

D'ailleurs , ajoíiteront-ils, prenez-garde que la 
plüpart des medecins purgeurs, qui prétendent guérir 
& emporter léurs maladies avec les catartiques, pro-
fitent comme les medecins/«¿^¿«rí , de quelques 
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mouvemens legers auxquels la Nature veut bien fe 
préter , qüoiqu'occupée au fond á condiiire la mala-
die principale á fa fin; ils attendent les crifes fans s'en 
douter, comme les medecins qui font des faignées 
peu copieufes & réitérées: ils purgent ordinairemení 
avec de la caffe & des tamarins ; ils ont recours á 
des lavemens pour avoir deux ou trois felles, qui ne 
font fouvent que le produit de la quantité de la me
decine elle-méme. Quels purgatifs! Quelle aftivité 
que celle de ees drogues! En un mot, i l eft trés-rare 
qu'elles faffent un effet de purgation bien marqué : 
on peut les prendre fur le pié de trés-legers laxatifs 
ou de lavages; & c'eft á ce titre qu'heureiifement ils 
ne dérangent pas toújours le cours de la maladie : 
a inl i , que ceux qui y ont recours avec beaucoup de 
confiance , ceffent de nous vanter leur efficacité 

I I eft vrai qu'il y a quelques medecins qui fem
blent regarder comme des remedes de peu de confé-
quence, les lavages, les apozemes ^ les firops , 6c 
toutes Ies fortes de tifannes légerement aiguifées > 
qu'on employe communément , fous pretexte qu'if 
faut toújours tácher d'avoir quelqu'évacution fans 
trop irriter. Les medecins vraiment purgeurs, & en 
cela fideies fedateurs des anciens, employent com
me eux les remedes á forte dofe; mais ils ménagent 
leurs coups, ils attendent le moment favorable pour, 
placer leurs purgatifs, c'eft-á-dire qu'ils purgent ait 
commencement d'une maladie, ou lorfque la coéHon 
eft faite , á-peu-prés comme les anciens eux-mémes ; 
& ceux qui les verront pratiquer auront lieu d'obfer-
ver que s'ils manquent l'occañon favorable, & fur-
tout s'ils purgent violemment lorfque la Nature a af-
fefté quelqu'organe particulier pour évacuer la ma-
tiere morbifique cuite, ils font de trés-grands rava-
ges; c'eft ce qui fait qu'ils deviennent d'eux-mémes 
trés-réfervés, & que peu s'en faut qu'ils ne comptent 
les jours ainfi que les anciens. 

Les mémes feflateurs des anciens diront encoré , 
que quelques préteníions que puiffent avoir Ies me
decins modernes /zo« expeciateurs, quoiqu'ils avan
cent que leurs principes lont non-feulement appuyés 
de l 'expérience, mais encoré évidens par eux-mé
mes , i l feroit aifé de leur faire voir qu'il en eft peu 
qui puiffent éíre regardés.autrement que comme des 
hypothefes ingénieufes, ou plutót hardies, qui , en 
reduifant toute la medecine á quelques poffibilités 6c 
á des raifonnemens vagues, n'en ont fait que des fyf-
temes purement radonnels tres-variables, ouvrant 
ainíi dans un art facré , dont l'expérience feule ap-
prend les détours, une carriere qu'on parcourt trés-
facilement lorfqu'on fe livre au defordre de l'ima-
gination. 

Prenons pour exemple quelques-uns des príncipes 
des difciples de Chirac ; principes déjá adoptés par 
Freind dans fes conimentaires fur les épidémies , & 
qui ont , á diré v r a i , quelque chofe de fpécieux 6c 
de féduifant. Veulent-ils prouver qu'il faut faigner 
dans les maladies aigués? voici comment ils raifon-
nent: La nature, difent-ils , livrée á e l l e -méme , 
procure des hémorrhagies du nez & des autres par-
ties: i l fuit de-lá qu'il eft effentiel de faire des fai
gnées artificielles pour fuppléer aux faignées naturel-
les; mais on ne prend pas garde que la nature fuit 
des lois particulieres dans íes évacuations; qu'elle 
choifit des tems marqués pour agir ; qu'elle af-
fecle de faire ees évacuations par des organes, QU 
des parties déterminées. Comment s'eft-on convain-
cu que l'art peut á fon gré changer le l ieu, le tems 
6c l'ordre d'une évacuation ? En raifonnant fur ce 
principe, i l n'y auroit qu'á faigner une femme qui eft 
au point d'avoir fes regles, pour fuppléer á cette 
évacuation; i l n'y auroit qu'á faigner une femme qui 
doit avoir fes vuidanges, dans la méme vüe : eníin 
i l a'y auroit qu'á faigner un honuae qui a des hé i • 
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morrhoídes. Mais l'expérience & Ies epreuves trop 
réítérées que la liberté ou plútótla licence de raiíon-
ner & d'agir ainfi, font naitre, prouvent allez com
bien ees fortes d'aflertions font peu fondees , & com
bien M . Bouillet, qui eft fort attaché aux principes 
de Chirac, a eu tort de fe perfuader qu'elles avoient 
les qualités néceífaires k des axiomes ou á des pojiu-
latum de Mathématique. 

I I feroit aifé de faire les mémes remarques fur la 
plúpart des propofitions qui en ont impoíé á beau-
coup de modernes ; mais i l fuffit de diré en un mot , 
qu'une hémorrhagie ou toute autre évacuation cri
tique ou méme fymptomatique, ménagée par la na-
ture, a des effets bien difFérens de ceux qu'elle pro-
duit lorfqu'elle eft dúe á l'art, Qiielques gouttes de 
fang qui fe vuideront par les narines, par Tune des 
deux par préférence ; quelques crachats , trois ou 

Suatre croütes fur les levres, trés-peu de fédiment 
ans les uriñes ; ees evacuations , qui femblent de 

peu de conféquence , feront beaucoup d'effet, & 
auront un fuccés fort heureux lorfque la nature les 
aura préparées, comme elle fait le faire : & des l i -
vres de fang répandues, des féaux de tifanne rendus 
par les uriñes, des evacuations réítérées par les fel-
les, que l'art s'efforcera de procurer, ne changeront 
pas la marche d'une maladie ; ou fi elles font quel-
que changement, ce fera de la mafquer ou de l'em-
pirer. 

Ne nous égarons pas nous-mémes dans le laby-
rinthe des raiíonnemens. Je ne fais, comme on voi t ; 
qu'ébaucher trés-légerement cette matiere, que l'ob-
lervation feule peut éclaircir & décider, & qu'il eft 
dangereux de prétendre examiner autrement que 
par la comp^raifon des faits bien conftatés. Je ne 
puis oublier ce qu'a dit fur une matiere á-peu-prés 
íemblable un auteur moderne; c'eft M . de Borden 
pere, dofteur de Montpellier, & célebre medecin 
de Pan en Béarn. II eft fort partifan des remedes 
añifs , méme dans les maladies chroniques du pou-
m o n ; & i l paroit avoir abandonné le fyftéme de 
Chirac, quant á la faetón d'appliquer la théorie & le 
raifonnement phyíique á la Medecine. Un theoriciea 
(di t- i l dans fon excellente differtation fur les eaux 
minérales du B é a r n ) , un theoricun m prouveroit-il 
pas, ne démontreroit-il pas au befoin que des ¿métiques 
& despurgatifs doivent nécejfairement augmenter les em
barras du poumon dans toutes les píripneumonies; effa-
roucher VinjLammation & procurer la gangrene ? Qui 
pourroit réjijler aux raifonnemens puifés dans La théorie 
Jiir cette matiere ? Mais i l eft fúr que quelque fpécieux 
qu ils paroiffent, ils font démentis par la pradque. Yin 
un mot i l faut convenir qu'on s'égare prefque né-
cefíairement, lorfqu'on fe livre fans réferve au rai
fonnement en Medecine. La difpute entre les anciens 
& les modernes, dont je viens de diré quelque chofe, 
ne peut & ne doit étre vuidée que par I'obfervation. 

Or fi, comme je Tai remarqué ci-deífus, le Chi-
racifme ou la Medecine active eft le fyftéme généra-
lement re9Ü aujourd'hui, fur-tout en France, i l y a 
auffi des praticiens refpeftables des pays étrangers, 
tels que M.Tronchin medecin célebre a Amfterdam, 
qui font expecíatmrs, & qui ménagent les crifes dans 
les maladies aigués; ainfi la doftrine des anciens eft 
pour ainfi diré préte á reparoítre en Europe. Atta-
chons-noús uniquement á ce qui regarde la France-
Nous devons á i'attention & au goút de M . Lavi-
rotte med«cin de Montpellier & de París , trés-connu 
<dans la république des Lettres, la connoiffance d'une 
découverte fort remarquable, publiée en Anglois par 
M.Nihell, au fujet des obfervationsfurles c/-i/¿5,faite's 
principalement par le dofteur Don Solano medecin 
efpagnol. Je ne parlerai pas ici de ees obfervations, 
qui mettront, fiílles font bien conftatées, Solano á 
«oté des plus grands m e d e c i n s : elles regardent i'hé-
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m o r r h a g í e du n e z , le cours de yentre & la fueur • 
evacuations critiques que Solano fe flate de pouvoir 
prédire par le pouls. foyei POULS. 

Je parlerai leulement ici d'une diflertatlon que M . 
Nihell a faite fur la nature des crifes, fur I'attention 
des anciens & la négligence des modernes au fujet 
des crifes; c'eft le quatrieme chapitre de fon ou-
vrage, qui a paru en fran^ois fous le titre á'obferva* 
tions nouvelles & extraordinaires fur la prédiclion des 
crifes par le pouls, année 1748. 

M . Nihell avance d'abord qu'0/2 n'a jamáis démon'-
trépubliquement la fauffeté des obfervations des anciens 

fur les crifes, ni Jujiijié le peu de cas qu'on en fait au
jourd'hui , & cela eft v ra i ; mais i l eft aifé de répon-
dre á M . Nihel l , qu'il s'agit de démontrer la vérité 
& fur-tout l'iitilité des obfervations des anciens, 6c 
non point de diré qu'on n'en a pas prouvé la fauffeté. 
I I a lui - méme fenti la difficulté qu'il y avoit de le 
faire; car i l commence par prévenir fon lefteur qu'il 
eft ¿loigné de fes livrts: mais ce ne font pas les livres 
qui nous manquent á cet égard, ce font les faits evi-
dens & bien difeutés. 

I l fe réduit enfuite á avancer, I o . que les jours 
feptenaires & demi-feptenaires font particulierement con-
Jacrés aux révoluúons critiques , fans exclufion des au* 
tres jours: 20. que les crifes peuvent étre prédites par 
les fignes que les anciens ont donnés pour cela. La pre» 
miere propofition de M . Nihell eft contenue en ter
mes au moins équivalens dans ce que nous avons 
rapporté de Chirac, &: dans plufieurs autres ; ainfi 
elle apprend feulement que M . Nihell eft de cet avis, 
& on peut la regarder comme la principale queftion. 
Quant á ce que M . Nihell ajoüte, que /«crifespeu
vent étre prédites par lesfignes que les anciens ont donnés 
pour cela, i l l ' a vanee, maisilneleprouve pas.D'ail-
leurs i l ne ftíffit pas que les crifes puiffent étre prédi
tes; i l faudroit, pour pourfuivre les anti- critiques 
dans leurs derniers retranchemens , prouver que les 
crifes doivent étre attendues. 

/ / efl évident, dit M . Nihel l , que les objecíions tiréis 
des diferentes fagons de compter les jours desfavres ai
gués , font nuiles & de nulle valeur, puifque les diffe-
vences ne font pas pofitivement prouvées dans les faits 
particuliers rapportés en faveur des anciennes obferva
tions fur les crifes. M . Nihell ne s'eft pas rappellé 
qu'Hippocrate. fe coníredi t , comme je Tai dit ci-
deffus, & qu'on l?a vivement attaqué en faifant voir 
le peu de rapport qu'avoient fes propres obferva
tions dans Ies épidémies, avec fon fyftéme des jours 
critiques, & celui de Gallen. 

M . Nihell obferve enfuite que de quarante - huit 
hiftoires de maladies dontForeftus faitmention, les 
trois quarts furent accompagnées de crifes; cinq ar-
ríverent au quatrieme jour, & des cinq malades trois 
moururent: vingt-deux, dont trois malades mou-
rurent, furent terminées au feptieme, & toutes les 
autres fe terrninerent heureufement; fept au qua-
torzieme, deux au onzieme, une au dix-feptieme, 
& une au vingt-unieme; ce qui eft en effet trés> fa
vorable au fyftéme des anciens, auquel Foreftus 
étoit attaché. 

M . Nihe l l , aprés avoir fait quelques remarques 
qui ne font pas tout-á-fait concillantes contre la mé» 
thode des modernes, rappellé un fait arrivé á Ga
llen , qui s'oppofa á une faignée ordonnée par fes 
confreres, prévoyant une hémorrhagie critique du 
nez , qui arriva en effet. M . Nihell a peine a croirt 
qu'il y eüt aucun medecin moderne qui n'eút voulu etrt 
a la place de Galien.; mais. on pourroit lui demander 
s'il auroit lui-méme voulu étre á la place du malade; 
& s'il voudroit encoré dans ce moment-ci rifquer 
pareillé avanture , fachant la várité du prognoflic 
de Galien , & de ceux de Solano méme. Pitcarne 
a'auroit pas m a n q u é de faire cette demande , lui qu» 
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avan^oit fanS fagon qu'il y auroit peu de medécihs 
,q«i vouluíTent rifquar léur bien en faveur de leurs 
opinions particulieres. 

M. Nihell continué fes remarques contre les mo-
dernes; elles peuvent fe réduire la plúpart á des re
proches ou á des raifonnemens, tels que ceux que 
j'ai obfervé ci-deíTus devoir étre evites fur cette ma-
tiére. II s'appuie de ce qu'Albertinus a fait inférer 
dans les mémoires de I'académie de Boulogne , au 
fujet de l'aflion du quinquina , qu'il dit ne pas em -̂
pecher qu'il n'arrive des evacuations critiques dans 
les fievres d 'accés; ce qui ne paroít pas direñe-
ment oppofé au fyftéme des modernes fur les crifes, 
(voyei QUINQUINA). Car enfin , l i les remedes 
n'empéclient pas les crifes, i l efl: inutile de s'élever 
contre leur ufage, fur-tout s'ils font miles ou nécef-
faires d'ailleurs , ne füt-ce que comme le quinquina 
qu'il faut donner dans de certaines fievres, pour ar-
réter ou modérer les a cees, á moins qu'on ne veuille 
expofer les malades á un danger évident, difent bien 
des praticiens. 

Enfin M . Nihell finit en remarquant fort judicieu-
fement, que totites les difputes entre les anciens & leí 
modernes, fe réduifent a des faits de pan & d'autre, I I 
avance que l'obfervadon des crifes n'ejl aucumment 
oppofée a ime vigoureufe méthode de pratiquer¡ ce qui 
ne paroít pas bien conféquent á tout ce qu'il a voulu 
établir contre VdSivité de la Medecine des modernes. 
II fait encoré quelques autres remarques dans lef-
quelles je ne le fuivrai point. I I feroit á fouhaiter 
que ce medecin eút continué fes recherches, qui ne 
pouvoient manquer d'étre úti les, étant faites avec la 
précaution qu'il a prife dans i'examen des obferva-
tions de Solano. Voyei POULS. Je dois ajoüter, par 
rapport á ce dernier medecin, qu'il eft trés-décidé 
en faveur des crifes & des jours critiques, & qu'il a 
méme fait des remarques importantes á cet égard : 
mais l'intérét qu'il auroit á faire vaioir fes íignes par-
ticuliers, pourroit bien affoiblir fon témoignage; & 
dans ce cas-lá M . Nihell qui a fait un voyage en Ef-
pagne pour confulter Solano, doit étre regardé com
me fon difciple, & non point comme un juge dans 
toutes ees difputes. Je parlerai plus bas des carac
teres néceíTaires á un juge de ees matieres ; ils me 
paroiffent bien difFérens de ceux d'un limpie témoin. 

II y a encoré des auteurs plus modernes que M . 
Nihell, qui femblent annoncer quelque chofe de nou-
veau fur toutes ees importantes queftions , & qui 
font préfumer que la Medecine franc^olfe pourroit 
bien changer de face, ou du moins n'étre pas auffi 
uniforme qu'elle l'eft, fur le peu de cas qu'on paroit 
faire de la doñrine des crifes. 

L'un de ees auteurs eft celul du fpecimen novi Me
dicines conjpecíus , ¡yói . C'eft ainfi qu'il s'explique: 
Omnis motus febrilis, quia tendit ad fuperandum mor-
hofum obicem t criticus cenfendus efl, vel tendens ad cri
fes : « Tout mouvement fébrile doit étre regardé 
» comme critique, ou tendant á procurer des crifes, 
» parce qu'il tend á la deftruftion de l'arrét qui caufe 
»> ou qui fait la maladie. » Crifium typus, ajoüte le 
meme auteur, dicrumque criticorum , quorum ab Hip-
pocrate traditus ordo, non tam facile quam plerique da-
mam clinici, vena feciionibus & medicamentis patitur 
immutari feu accelerari: « U n'eft pas auffi aifé que la 
» plüpart des m^decins le penfent, de changer ou 
>> d'accélerer l'ordre des jours critiques établi par 
w Hippocrate. » Ce qui fait affez voir que cet excel-
lent obfervateur, trés-connu, quoiqu'il ne fe nomme 
pas dans fon ouvrage, n'eft pas éloigné dé l'opinion 
des anciens fur les cn/ej, &.qui doit le faire regarder 
en France comme un des premiers qui ayent trouvé 
a rediré á la méthode des modernes. 

M. Quefnay medecin confultant du R o i , « conli-
n dere la nature des crifes avec uneírés-grandefaga-
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» cite (dans fon iraké des Fievres, iy$$) . 11 jtaroit 
» avoir profondément réfléchi fur cette matiere im-
» portante; & tout ce qu'il dit á cet égard, mérite 
» d'étre lú avec beaucoup d'attentioni II y a en gé-
» néral trois fortes de jours critiques ; les 'jours i n -
« dicatifs, les jours confirmatifs, & Ies décififs. Les 
» jours indicatifs font ceux qui annoncent la crife par 
» les premieres marques de coftion, comme le qua-
wtrieme, le onzieme, le dix - féptieme, &c. Les 
»jours confirmatifs font ceux oti on obferve les 
» fignes qui aíTúrent du progrés de la coftion ; tels 
» font ies jours de redoublement, qui arrivent entre 
» les jours indicatifs & les jours décififs, Ces den-
» niers font ceux auxquéls la crife arrive, comme le 
» féptieme , le quatorzieme & le vingt-unieme. Les 
» jours décififs font afíujettis á une période de fept 
» jours; & fi la maladie dure pluíieurs feptenaires y 
» i l n'y a que le dernier qui foit regardé comme cri*. 
« tique. Ce tems de crife avance plus ou moins, felón 
» que les redoublemens font plus ou moins v i fs ; & 
» pour que la crife foit bienréguliere, elle ne doit ar-
>> river que les jours impairs; mais pour ne pas s'y 
» tromper i l faut fuivre l'énumération des jours me* 
» mes dufeptenaire critique, & non pas limplement 
» celle des jours de la maladie: car l'exacerbation du 
» jour critique déciíif, qui arrive le quatorzieme jour 
» de la maladie, fe trouveroit, felón cette derniere 
» énumération, dans un jour pair; mais felón celle 
» du feptenaire critique, elle fe trouve dans un jouí 
» impair, parce qu'en quatorze jours i l y a deux fep-
» tenaires; 6c le dernier, qui efl: le feptenaire criti* 
» que, ne commence qu'á la fin du premier, c'eft-
» á-dire au huitieme jour. Ainfi la derniere exacer-*-
>> bation de ce fecond feptenaire fe trouve dans le 
» féptieme jour, & par conféquent dans un jour im-
» pair. Ces deux premiers feptenaires font ceux que 
>> les anciens nommoient disjoints; ils appelloient 
» les autres conjoints, parce que le dernier jour du 
»troifieme feptenaire, par exemple j étoit en méme 
» tems le premier jour du quatrieme, & ainfi de 
» fuite ; enforte qu'ils comptoient fix feptenaires 
» dans l'efpace de quarante jours naturels: mais 
w dans ces quarante jours il y a vingt jours de re-
» miffion & vingt-un jours de redoublement, 8c par 
» conféquent quarante-un jours de maladie. C'eíl 
» en partant de-Iá que l'auteur établit que le jour de 
» maladie doit étre á-peu-prés de vingt-trois heures ^ 
» ou vingt-deux heures cinquante-une minutes; le 
» quartenaire de trois jours naturels & huit heures j 
» le feptenaire de fix jours & feize heures, &c. 

» M . Quefnay obferve ici que cette fupputatíórt 
» des anciens eft défeftueufe, en ce qu'ils paroiffent 
» avoir eu plus d'égard auxrapports numériques des 
» jours des maladies, qu'á l'ordre périodique des re-
» doublemens, qui cependant regle celui des jours 
» critiques. Par leur divifion i l fe trouve quatre re* 
» doublemens dans les deux premiers feptenaires * 
»tandis qu'il n'y en a que trois dans les autres. L'au* 
» teur donne ici une maniere de compter fort ingé* 
» nieufe, par laquelle on aliie l'ordre 8c le nombre 
» des redoublemens avec les révolutions feptenai-
» res, 8c cela en faifant toüjours commencer & fi-
» nir chaqué feptenaire par un jour de redouble* 
» ment; car les jours de remiffion doivent étre ré -
» putés nuls. A in f i , par exemple, on laiffera le hui* 
» t ieme jour, comme un jour interfeptenaire, & on 
» fera commencer le fecond feptenaire au neuvieme 
» j o u r , 8c finir au quinzieme; 8c ce dernier fera le 
» premier jour du troifieme feptenaire > 8c ainfi de 
» fuite. Par ce moyen il fe trouvera fix feptenaires 
» en quarante jours naturels, 8c dans chacun quatre 
» redoublemens; car fi le fecond feptenaire étoit le 
» critique, la derniere exacerbation feroit celle du 
» quinzieme de la maladie ; ou s'il y a d'autre fep-
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teaaire , •ce^uinzieme jonr fera auffi le premier 

» j o u r , & le premier redoublement du troifieme fep-
w tenaire : i l eíl vrai cependant que c'eft en faire un 
»<l0uble emploi. Quoi qu'ilen foit, l'auteur a conf-
!»»truit fuivant cctte idée une table fort curieufe, 
>> oí i , en luppofant les jours de maladie de vingt-
s» trois heures, on voit les íix feptenaires compris en 
^ quarantc jours naturels ; efpace qui efl: le terme 
f> des maladies aigues & des maladies critiques ré -
»> gulieres. 

>> 11 ne regarde pas les jours critiques comme des 
»> jours de combat entre la nature &c la maladie, fui-

vant l'idée des anciens ; mais i l croit que c'eft la 
>> fieyre elle-méme qui, ft elle efl; limpie, opere par 
» fon méchaniíme la guérifon de la maladie : íi au 
t> contraire elle eíltroublée & dérangéepar des ac* 
» cidens étrangers d'une certaine violence, onn'ap-
« p e r ^ i t rien dans les jours de redoublement qui 
»> puiffe faire prédire la mort, que le progrés de ees 
» épiphénomenes dangereux, & le défaut des fignes 
;» de coÉtion. I I examine enfuite les différentes mjesf, 
» en particulier les principaux fignes qui les annon-
i> cent, & les voies par lefquelles elles fe font. I I 
H définit la cri/e en general, le produit de la derniere 
f> exacerbation de la í íevre, par laquelie la eaufe de 
» la maladie eíi Incorporée dans rhumeur purulente, 

•»> & chaffée avec celle-ci hors des voies de la.circu-
» lation par les excrétoires du corps » C'eíl-lá 
le jugeraent porté par l'auteur du journal des favans 
(Juili. ly^s)) fur ce queM. Queíhay avance au fu-
Jet des crifes. 

L'académie de Dljon avoit propofé pour le prix 
¿ e rannée 1751? fttxaminer J i les jours critiquts font 
hs mimes en nos climatsy qiüils éto'unt dans ceux ou 
Jlippqcrate les a obfervés , & quels égards on doityavoir 
dans lapratique. L'académie a couronné la difteria' 
tion de M . Aymen dodeur en Medecine. Cette dif-
íer tat ion vient d'éíre rendue publique. Je ne faurois 
m'empécher d'en diré ici quelque chofe, & je ne 
manquerai pas de parler de celle de M . Normand 
medecin de D o l e , qui avoit été adreíTée á la méme 
académie, & qui a vú le jour par hafard. 

M . Aymen prétend que dans nos climats les jours 
critiques font les mimes que dans ceux ou Hippocrate ¡es 
a- obfirvés; que tous les jours de la maladie font décré~ 
taires ou critiques ; que ees jours critiques exijlent réelle-
ment, mais quils ne font pas bornes au nombre fepte-
•naire ou quartenairej quils arrivent aufp. les autres 
jours ¿ que la. combinaifon } le rang des jours décrétoires 
jyrouvent la fiiperf ition des anciens, & que cette doclrine 
ejl fondee fur les obfervations d'Hippocrate. 

J'employe les propres expreffions de M . Aymen. 
Telle eft fon opinión fur la premiere partie de la 
queftion propofée, qui eft celle fur laquelie i l s'eft le 
plus étendu. I I établit fon fentiment, en faifant l'é-
numération d'une grande quantité d'obfervations ré-
panduesdans les différens auteurs. I I commence par 
le premier jour, i l finitparlevingtieme; & ilprpuve 
par des faits qu'il y a eu des crifes dans tous ees 
jours, le premier, le fecond, le troifieme, le qua-
trieme, le 5% &c. jufqu'au 2oe ( & non le 21); d'oíi 
M . Aymen conclut que \QS crifes arrivent dans tous 
les jours d'une maladie indifféremment. Cette con-
clufion paroit d'abord néceffaire & evidente; elle 
peut pourtant donner lien á quelque s conlidérations 
particulieres, qui me paroiííent mériter l'attention 
de l'auteur. 

Io. Les partifans de l'antiquité ne conviendront 
pas avec M . Aymen, qu'Hippocrate ait crü que Ies 
crifes fe font dans tous les jours d'une maladie indif
féremment. Cette doctrine, dit - i l , ef la méme que 
*dle du célebre auteur des Couques. Comment cela fe-
roit-il pofllble, puifqu'Hippocrate paroit avoir éta-
| i l i dans les Aphor. 23 & 2.4. de la feconde feSion ; 
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Jphór. ¿C. &¿z.fccl. 4. üb. I . desEpld. fecl^. Coac, 
prmnot. prcefag. lib. j s & ailleurs , qu'il y a des jours 
qui font les uns plus remarquables & plus heureux 
que les autres ? D'ailleurs tous les coramentateurs 
les Grecs & les Arabes, qui ont travaillé aprés l u i ' 
fe font appuyés de fa décifion lá -deíTus ; i l eft rel 
gardé comme le créateur des quartenaires & des 
feptenaires, ainíi que de toute la doftrine que j 'ai 
expofée ci-deffus ; Septenorum quartus ejl índex, 
urius feptimanm y oclavusprincipium ; tji autem & un-
decimus contemplabilis; ipfe enim quartus efl alterius 
feptimaniz; rursits vero 6* decimus-feptimus contempla-
bilis , ipfe fiquidem quartus ejl a quarto-decimo jfeptimus 
vero ab undécimo , dit Hippocrate, Aphor. z^.fecl, z. 
Voilá Ies feptenaires, les quartenaires, Ies Índices 
les jours vuidesScles critiques, établis dans un feul 
aphorifme. 

On eft done tres - formellement oppofé á Hippo
crate , lorfqu'on foütient que tous les jours font in-
diíFérens pour les crifes. I I eft bien vrai qu'on peut 
prouver par les obfervations répandues dans les dif-
férens écrits d'Hippocrate, qu'il eft en contradidion 
avec l u i - m é m e , commé je l'ai remarqué au com-
mencement de ceí article; mais Gallen, Dulaurens 
& tous les autres, táchent de concilier ees contra-
diñions, comme je l'ai aufíi obfervé. Les adverfaires 
d'Hippocrate s'en font fervis pour détruire fon opi
nión. M . Aymen auroit done pú raifonner ainíi: Je 
prouve par les obfervations d'Hippocrate méme, 
qu'il fe fait des crifes dans d'autres jours que les 
jours appellés critiques; je ne fuis done pas du fenti
ment d'Hippocrate. C'eft, encoré une fois, le rai-
fonnement qu'ont fait Ies antagoniftes de ce medecin 
grec. D'ailleurs tous les partifans des crifes, & no-
tamment Gallen , de dieb. decret, cap, i j . lib. 1. ont 
avoüé que Ies jours indíées & les jours vuides pou-
^voient juger quelquefois. C'eft-Iá encoré une obfer-
vation que j 'a i faite plus haut, & que je devois á la 
bonne foi des anciens. Je n'en connois point qui 
ayent dit formellement que les crifes ne pouvoient fe 
faire que les jours qu'ils ont défignés, pour me fervir 
de rexprelíion deM. Aymen ( / ' . 3 2 . ) c'eft-á-dire les 
jours vraiment critiques. I I s'agit de favoir s'il n'y a 
pas des jours qui jugentplus parfaitement, plus heu-
reufement & plus communément que d'autres. La 
nature aplútót choifíle fepüemc qiíun autre nombre (dit 
Dulaurens, trad. de Gelée) pour ce queDieu lepere (S* 
créateur de toutes chofes, lui a impofé cette loi; car il a 

fanñifié le feptieme jour; i l Va recommandé áux enfans 
d'Ifraél, comme le plus célebre de tous, & s'ejl voulu 
repofer en icelui de fes ceuvres , aprhs avoir parachevé la. 
création: &partant la nature particuliere, comme cham-
briere & imitatricede Vuniverfelle, fait en chaquefeptie-
me jour des crifes parfaites.. . . Les crifes fe font aufi 
quelquefois aux jours intercalaires, 

2°. M . Aymen dit Iiii-méme qa1 Hippocrate obferva 
le premier les crifes, oule changementfubit de la mala' 
die qui fuit Vévacuation;,( ce qui eft fort douteux, 
pour le diré en paffant, comme on peut s'en con-
vaincre dans le commentaire d'Hecquet fur les Apho-
rifmes.)*M. Aymen ajoute ap?Hippocrate vit que ce 
changement arrivoit plus fouvent certains jours que 
d'autres; qtüil nomma ees jours critiques ou décrétoi
res ( p . 2 4 . ) que les crifes arrivent plútót certains jours 
que d'autres. I I convient (/». 2.8.} que les maladiesfi~ 
niffent le plus fouvent les jours qui ont été remarques ; 
quequelques affeñionsont leurtems limité: (/'••í'-),^116 
dans notre partie du monde les maladies aigués finifjent 
le plus fouvent les jours que les medecins ont notes : 
(/¡i. 108.') que plufieurs maladies font term'mées le méme 

jour, c'eft-a-dire dans un efpace reglé; que les maladies 
font term'mées d'une ou d"autre fagon, plus fouvent cer
tains jours que d'autres. I I y a done des jours criti
ques marqués: tous les jours ne font done pas crl ' 
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iíqtíes indifféremment; ils n 'ont-paslaménle forcé, 
la méme vertu; ou s'ils íbnt criticjues , ce n'eíl que 
par accident, comme difoierit ies anciens. L'óbfer-
vation des jours n'eft doncpoint une abfervation inu-
tile &fuperjiitizufe , diroiejat les amateurs de la vieille 
Medecine. 

30. lis pouíroient encoré diré, en lifant l'ouvrage 
de M . Aymen , que puifqu'il donne un móyen cer-
tain de déterminer le jotir critique , quí ejl de faire 
attintion aux jours indicañfs, & qu'il íbútient fur ia 
parole de Solano qu'il cite, que taus les jours, quels 
qu ils foient pour U quantumi, dans Ufquds on apper-
coit les Jignes indicatifs tí une crife décijive , doivent 
étre tenus comme le quatrieme jour avant la crife a ve
nir : les partifans des anciens pourroient, dis - je ̂  
avancer qu'il faut qu'il y ait quelque diíférence entre 
le jour indicatif & l'indiqué ou le critique, & plus 
encoré entre ees deux jours & les intermédiaires que 
Gallen auroit appeliés vuides. Or íi plufieurs obfer-
vationsont démontré que le quatrieme jour , par 
exemple, eíl fouvent indicatif" du feptieme , & le 
onzieme du quatorzierhe , &c. (ce que les anciens 
prétendent, ainfi que Solano , que M . Aymen ae 
peut pas récufer) , i l eft eíTéntiel de fe le teñir pour 
tlit dans le traitement des maladies; d'oü i l fuit qu'il 
y a une diíférence marquée entre les jours. C'eíl íür 
ees diiférences que font fondées Ies regles d'Hippo-
crate & de Gallen. I I efl bon de remarquer que M . 
Aymen eft beaucoup plus oppofé á ees regles, par 
exemple r que Chirac, commé on peut le voir dans 
ce que nous avons rapporté ci'deffus de ce dernier; 
ainfi Chirac qui déchire les anciens par fes épigram-
mes, eft plus conforme au fond á leur 'maniere de 
penfer, que M . Aymen qui ne ceffe d'en- faire Fe-
loge. 

4° . Quant á la maniere dont M . Aymen prétend 
prouver fon opinión, on ne peut s'empécher d'étre 
furpris qu'aprés avoir avancé (p.107.) que lescúías 
font indiquées quatre jours avant qiCelles arr 'went, 6* 
que les jignes de coñion précedent toújours le jugement • 
ú s'efforce d'établir par des falts pris dans les diffé-
rens auteurs, que le premier jour, le deux, & le 
trois font decrétoires: car enfin ou ees jours ne font 
pas decrétoires, ou la crife n'eft pas indiquée quatre 
jours avant qu'elle arrive, ou bien les fignes de coc-
tion ne précedent pas toújours le jugement. D'ail-
leurs les obfervations que M . Aymen rapporte pour 
prouver que le premier jour ê ft decrétoire, font elles 
bien concillantes ? Hippocrate , dit - \ \ , a v á des fie-
vres éphemeres; ees fievres font-elles définitivement 
jugées des le premier jour, comme Hoffman le pré
tend ? M . Aymen ajoüte que dans la conflitmion de 
Thafos certains malades qui paroiffoient guérir le f íx , 
rttomboient, & que le premier jour de la reckúte étoit 
dijlinñif: n'eft-il pas évidentque ees maladies étoient 
jugées au fept ou au neuf, &: non point au premier 
jour? La rechúte arrivoit, parce que les maladies 
n'étoient pas jugées; parce que le fix, auquel elles 
changeoient, n'éft pas un bon jour; la rechúte fup-
pofe que la maladie a toújours d u r é , & qu'elle n'é-
toitpas terminée. Un Gafcon, ajoüte encoré M . Ay
men , eut fur la fin d'une maladie une catalepjie qui Ven-
Uva en vingt-quatre heures: cette catalepfie arrivée á 
la fin d'une maladie, étoit la crife de cette maladie; 
la catalepíie étoit perturbado critica. Tout le monde 
eft convenu que le redoublement qui précede la crife 
eft extraordinaire. M . Aymen fait bien de paífer fous 
filence des apoplexies qui enlevent les malades en 
peu d'heures; & i l trouvera bien des medecins qui 
pretendront que les fievres malignes dont i l parle , 
* I111 ont été terminées en vingt-quatre heures, ne 
lauroient étre regardées comme des maladies d'un 
jour; elles fe préparoient ou parcouroient leur tems 
depuis bien des jours; elles étoieijt infenfibles, mais 
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elles n'en exiftoientpas moins : d'ailleitrs íes anciens 
& Ies modernes conviennent, ainfi que Baglivi Ta 
dit expreffément, qu'il y a-des fievres malignes qui 
ne fuivent pas- les regles ordinaires. 

5.0- Tout leñeur peut aifément appliquer ees ré-
flexions á ce queM. Aymen dit du deuxieme jour,du 
troifieme, & de bien d'autres, & i l n'eft pas difficile 
d'appercevoir qu'il a eu ^Ius de peine á trouver des 
exemples de crz/eí arrivées aux jours vuides , qu'aux 
joiurs vraiment.critiques. Ainfi , quoique M . Aymen 
préfentele fept, le quatorze, le vingt, & Ic neuf avec 
les autres: jours, & qu'il les-fafle pour ainfi diré paf* 
fer dans la foule, ils méritent pourtant d'étre diftin^-
gués par k grande quantité de crifes obfeívéés dans 
ees jours-lá précifément. Je n'en apporterai ici d'au-
tre preuve que celle qu'on peut tirer des obferva
tions de Foreftus, qtie- M . Aymen rapporte d'aprés 
M . Nihell , mais dont i l ne fait pas le méme ufage qua 
le medecin Anglois: de quarante-huit malades, d i t - i l , 
p. 113. ¿& fievre putride, ardente, maligne , dont-Fo
reftus rapp:ot.te les obfervations dans fon fecond livre , 
•dix-neuf ont ¿té jugés heureufement par des flux criti
ques. M . Aymen auroit pü achever la remarque de 
M . Nihel l , & ajoúter que de ees quarante-huitmala-
des, cinq furent jugés au quatre , vingt - deux au 
fept, fept au quatorze, deux au onze, un au dix-fept 
& un au vingt-un; & cette obfervation auroit dé
montré la différence des jours: car fi de quarante-
huit maladies Ies trois quarts finiífent aux jours cri
tiques, ees jours-Ia ne fauroient étre confondus avec 
les autres; & fi parmi ees jours critiques i l y en a qui 
de trente maladies en jugent vingt-deux , d'autres 
fept, comme le fept & le quatorze l'ont fait dans 
les obfervations dont i l s'agit, i l n'eft pas dóuteux 
que ce fept & ce quatorze ne méritent une forte de 
préférence fur tous les autres jours. En voilá alfez, 
ce me femble? pour juftifíer le calcul des anciens. 

Au refte je fuis fort éloigné de penfer que tout ce 
que je viens de rapporter doive diminuer en ríen la 
gloire de M . Aymen. Sa diífertation eft des plus fa-
vantes, & les connoiífeurs la trouvent trés-fage-
ment ordonnée. Le public me paroit foufcrire en 
tout á la décifion de l'académie de Dijon. I I eft aifé 
d'appercevoir que M . Aymen eft aflez fort pour ré-
fifter á une forte de critique diüée par l'eftime la 
moins équivoque, ou plutót k l'invitation qu'on luí 
fait'de continuer fes travaux fur cette importante 
matiere, & fur-tout de joindre fes obfervations par-
ticulieres aux lumieres que fon érudition lui fourni-
ra. Les amateurs de l'art doivent étre bien-aifes qu'il 
fe trouve parmi nous des gens propres á le cultiver 
férieufement; M . Aymen paroit étre du nombre de 
ees derniers. 

J'ai dit que je ne manquerois pas de parler de la 
diífertation de M . Normand, medecin de Dole , qui 
s'eft placé de lui-méme á coté de M . Aymen. Mais 
ce n'eft point á moi á prendre garde aux motifs qui 
l'ont porté, á faire imprimer fon ouvrage; chacun 
peut voir dans fa préface le détail de fes raifons, fur 
leiquelies le journalifte de Trévoux s'eft expliqué 
alfez clairement. M . Normand avoit quelques dou-
tes, qui ne lui reftent apparemment plus depuis la 
publicité de la diífertation de M . Aymen. Je n'ai 
qu'un mot á diré fur la raifon qu'il a eu d'écrire f* 
diífertation en latin: c'eft, dit-il aprés Baglivi, de 
peur d'inftruíre les cuifinieres, & de leur apprendre 
á difputer avec les Medecins; Unguá vernácula doce~ 
re mulierculas e culind, cum ipfis etiam medicina prin-
cipibus arroganter difputare. Ces précautions pourront 
paroítre ufées, &peu néceífaires aujourd'hui. Ceife 
auroit r i fans doute de ceuxqui lui auroient dit qu'il 
falloit traiter la Medecine en grec dans le fein de 
Rome, 
. Quoi qu'il en foit? la diíTeríation de M . Normand, 
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>qiü éft Htl petit ín -40- de Pages ela comptailt la 
^reface, eft, comme on voi t , ea la t in , & on .poaf-
roit-la regarder, .pour m'exprimer dans la langue 
favorite de l'auteur, veluti elenchum aliquct Medi-
í'mxprincipúmfentíntiarum : en effet , l'auteur par-
court Us Medecins grecs, árabes, & latins; i l 
donne une l i f te , & i l prouve -qu'ils étoient la plu-
part attachés au fyñéme des cnfes, ce dont je crois 
que perfonne n'a jamáis dóuté. M . Normand paroit 
fort oceupé á la leíiure des anciens; c'eft pourquoi 
íans ddute i l s'arréte parmi les modernes á M . Mead 
& au dofteur Bark : de forte qu'on ne fait pas fi les 
Vanfvienten, les Solano , les Nihel l , & bien d'au-
ires , font ancore parvenus jufqu'á Dole, 

A u -refte M . Normand cite beaucoup d'auteurs; 
fon ouvrage n'eft qu'une chaine de paffages & d'au-
torités. Une partie de la diííertation d'HofFman, de 
fato medico &phyJico^ dans laquelle ce medecin rap-
porfe toul ce que l'on a dit des feptenaires j fait le 
premier chapitre de la diíTertation de M . Normand. 
L'auteur termine ce premier chapitre en citant cen
tre Themifon difciple d'Afclepiade, & par confé-
quent fort oppofé aux crifes, ce vers de Juvenal ; 

Quot Themifon agros autumno occicterit uno. 

Bien des gens pourront penfer que cette reflexión 
n'eft pas plus concillante contre Themifon, quetous 
les traits de Moliere contre les Medecins f r a n g í s ; i l 
faut la regarder comme la plaifanterie de ce roi d'An-
gleterre, qui prétendoit que fon medecin lui avoit 
tué plus de foldats que les ennemis. Ce font - lá de 
ees bons mots dont on ne peut jamáis fe fervir fe-
rieufement contre quelqu'un qu'on vent combattre ; 
ils font honneur á ceux auxquels on les oppofe , & 
on pourroit préfumer par le vers feul de Juvénal , 
que Themifon fot un medecin des plus célebres. 

Le deuxieme chapitre de la diíTertation de M . Nor
mand fait , á proprement parler, le corps de l 'ou-
vrage; on y trouve la plus puré doñrine des an
ciens : rauteur n'y a rien changé. Le troiíieme cha-
pitre contient des réflexions fort judicieufes fur l'im-
portance des crifes & des jours critiques, & fur les 
différentes voies par lefquelles les crifes fe font ; i l 
remarque que les jours critiques font rarement de 
vingt-quatre heures précifes, adzquate. Enfin per
fonne ne difeonviendra jamáis que cet ouvrage ne 
puiífe étre de quelque utilité pour ceux qui travail-
leront dans la fuite fur les crifis. I I eíl fácheux que 
l'auteur fe foit uniquement livré á l'autorité des an
ciens , & qu'il n'ait pas rapporté quelques - unes de 
fes obfervations particulieres, qui n'auroient cer-
tainement pas déparé fa diíTertation. 

On doit fe rappeller que j 'ai avancé cí-deffus qu'il 
y avoit toüjours eu dans la faculté de París des me
decins attachés aux dogmesde Baillou,de Houllier, 
de Dure t , & de Fernel, qui ont renouvellé dans 
cette fameufe école les opinions des anciens. Je tire 
mes preuves, tant des différens ouvrages qui font 
entre les mains de tout le monde, que du recueil des 
thefes dont M . Barón, doyen de la faculté, vient de 
faire impnmer le catalogue: ce catalogue fait con-
noítre parfaitement la maniere de penfer des Mede
cins , &: les progrés de leurs opinions. C'eft une ef-
pece de chronologie aulli intéreffante pour l'hiftoi-
re de la Medecine, que pour celle de l'efprit humain; 
on y découvre les vúes précieufes de nos prédécef-
feurs, & les traces des efforts qu'ils ont faits pour 
perfeftionner notre art & toutes fes branches: c'eft-
iá la fource puré des différens fyftémes; ils s'y pré-
feñtent tels qu'ils furent dans leur naiflance. Sem-
blable aux anciens temples dans lefquels on confa-
croit les-obfervations & les .découvertes en Medeci
ne , la faculté de París conferve le dépót facré que 
ês illuílres membres lui ont confié i & i l feroit á fou-
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haíter qué toutes ceües d e f Europe rimitalTent á cet 
égard, 

Or parmi Ies thefes írop peu connues, qu'oh a 
íbúíenües á la faculté, & <|üi ont quelque rapport 
ali fyftéme des crifes ; j 'en choiíis Une qui eft anté-
rieure á tous les ouvrages des modernes dont je viens 
de parlef, &dans laquelle on trouve la doftrinedes 
crifes•expoíée avec beaucoup de précifion & de ciar-
té . Cette thefe a pour titre : ^ « a recíd crifium doclri-
nd:& obfervadone medicina cenior} favoir íi la faine 
doftrine des <rifes & leurs obfervations rendent la 
medecine plus certaine. Année /74/. E l k a été foú-
tenue fous la préíidence de M . M u r r y , qui en eft 
l'auteur; & on voit qu'elle a beaucoup de rapport 
avec, le programme de l'académie de Dijon. 

M . Mur ry , aprés avoir fait quelques réflexions 
fur l'importance de la doftrine des crifes, & furia 
maniere dont elle a été arréíée & pour ainíi diré 
enfevelie par les différens fyftémes, en fait une ex* 
pofition tirée d'Hippocrate & de Gallen. I I infifle 
beaucoup aprés Proíper Martianus & Petrus Caftel-
lus, fur la néceffité qu'il y a de ne point compter 
fcrupuleufement Ies jours haturels dans Ies maladies; 
i l fait voir qu'il faut s'en teñir aux rédoublemens, & 
qu'en fuivant exaüement leur marche, on trouve 
fon corapte dans le calcul des anciens: ce qui four-
nit en effet de trés-grands éclaircifTemens, & qui eft 
conforme á I'avis de Celfe, qui étoit ennemi décla-
ré des jours critiques. D'aiileurs la thefe dont i l eíl 
queftion, eft pleine de préceptes fages & de réfle
xions trés-fenfées. En un mot , on doit la regarder 
comme un abregé parfait de tout ce que Ies anciens 
ont dit de mieux fur cette matiere, 6c on y trouve 
bien des remarques qui font propres á l'auteur. 

Cette thefe qui manquoit á M . Normand, a beau
coup fervl á M . Aymen , qui a eu la précaution 
de la citer. I I en a tiré notamment trois remarques 
particulieres. En premier l ieu, une obfervation rare 
faite par M . M u r r y , & conforme en tout á la loi 
d'Hippocrate; cette loi eft concúe en ees termes: 
In febribus ardenübus oculorum dijlorfío , aut excitas ̂  
aut tejlium tumores , aut mammarum elevatio, febrem 
ardentem folvit: « La fievre ardente peut fe terminer 
» par le dérangement du corps des yeux , par la per-
» te de la v ü e , par une tumeur aux¿ tefticules, ou 
» par l'élévation des mammelles ». L'auteur de la 
thefe a précifément vü le cas de la tumeur au tef-
ticule & de la perte de la vue , & i l a cité Hippo-
crate , dont i l a eu le plailir de confrontar la de-
cilion avec fa propre obfervation. La deuxieme re
marque que M . Aymen a pü extraire de la thefe 
dont i l eft queftion, regarde le doíleur Clifton Wi-
tringham, qui a obfervé pendant feize ans les ma
ladies des habitans d'Yorck, & I e changementdes 
faifons, qui a découvert que les maladies fuivoient 
exañement Ies mouvemens de la liqueur du baro-
metre , & qui s'eft convaincu que ees maladies 
étoient femblables á celles de la Grece. Enfin la troi
íieme obfervation eft une idée trés-lumineufe de M . 
Duverney, medecin de la faculté de París , qui foú-
tint dans une thefe en 1719 , qu'il y avoit beaucoup 
d'analogie entre la théorie des crifes Se celle des pé-
riodes des maladies; magnam cumperiodis affinita-
tem habet crifium theoria ; f i enim Jiati funt morborum 
decurfus, cur non & folutiones ? Ce font autant de ma-
tériaux pour l'éclairciíTement de la doflrine des cri
fes. 

I I y auroit bien des réflexions á faire fur tous les 
ouvrages dont je viens de parler; je les réduis á trois 
principales. 10. On ne peut qu'admirer la fagefle de 
tous ees auteurs modernes, qui fe contentent d'ad-
mettre la doSrine des crifes comme un tiffu de phe-
nomenes démontrés par Tobfervation; ils ne rappel-
lent qu'avec une forte d'indignation les explications 
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que Ies anciens ont v.oulu donner de ees phénome-
nes; ils regardent ees explications prétendues com-
me des romans , ou plütét comme des revenes, qui 
íbnt autant de taches faites á la puré doftrine d'Hip-
pocrate. lis ne íbnt pourtant pas bien d'accord fur 
l'ufage qu'on peut faire de la théorie & des fyílé-
mes des nouvelles écoles pour I'explication des ¿ri
fes. Si pour en découvrir Ies caufes : vero confenta-
mum non cenfui , s'écrie M . Normand , propojitum 
probare ex phyjicis vd hypotheticis ratiociniis , ut plu-
rimum inconjlantibus & incertls , ut ut magis multb 
pompam redoleant. « Chaqué auteur, dit M . Aymen, 
» a báti felón fon idée une hypothefe, & donné un 
» nom ridicule á la caufe des crifes » ; & i l avance 
bientót ap íés , que la caufe des crifes eíl fimple, & 
qii'elle fe préfente naturellement. Ce qu'il y a de 
vra i , c'eíl qu'on eíl trop avancé aujourd'hui dans 
la phyfique du corps humain, pour qu'on ne puiííe 
pas tenter au moins de déterminer u les crifes forit 
polfibles, & tácher de chercher une explication de 
leur méchanifme. Je ne doute pas que ees efforts ne 
fiflent un bien confidérable au fonds de la doftrine 
des crifes, & qn'elle ne re9Üt un nouvel éclat, fi on 
la préfentoit de maniere á fatisfaire l'imagination 
des Phyficiens. I I faut ravoiier, les faits épars & iíb-
lés n'ont jamáis autant de grace, fur-tput pour qui-
conque n'efl: pas en droit de douter, que lorfqu'ils 
íbnt lies les uns aux autres par un íyíléme quel qu'il 
puiíTe étre. Les fyftémes font la páture de l'imagina
tion, & l'imagination eíl toújours de la partie dans 
Ies progrés de l'efprit; elle peint íes objets de l'en-
tendement, elle claffe ceux de la mémoire. Sineíius 
& Plotin appelloient la nature magicienne (Ge lée , 
trad, de Dulaurens) : cette dénomination convieh-
droit mieux á l'imagination. Voilá la grande magi
cienne qui dirige les tetes Ies moins ordinaires com-
nie les plus communes; le nombre des élüs qui luí 
refiílent eíl infiniment pet i t , i l faut qu'il le foit. 

M'eíl - i l permis , cela é tant , & pour ne rien ne-
gliger de ce qui peut fervir á batir un fyíléme, de 
rappeller ici ce que j 'ai placé dans mes recKerches 
amtomiques fur les glandes? Suppofe ai-je d i t , § . 
127 , que tel organe agijfe tous les jours dans le corps , 
cejl - a-dire qu'il exerce fa fonclíon a telle heure préci-
fément, m pourroit- on pas foupgonner qu'il con-
court a produire les phénoménes quon objerveroit dans 
ce mime iems ; & ¡^ily a des orgdnes dont les aclions ou 
les fonclions fe rencontrent de deux en deux, ou de trois 
tn trois jours , ne pourroit-on pas auffí établir les me-
mes foupgons , ¿elaireír par-la bien des phénoménes dont 
on a tantparlé, les crifes 6" les jours critiques, & dif-
tinguer ce qu'il y a d'imaginaire & de réel fur ees matie-
res ? Ce font-lá des problémes que je me fuis propo-
fé, & dont j'attendrai la réfolution de la part de quel-
que grand phyfiologiíle & medecin qui Ies trouvera 
dignes de fon attention , jufqu'l ce que je ibis en 
droit de propofer mes idees. Jé ne puis m'empécher 
de parler d'une prétention d'Hippocrate, qui me pa-
rolt fort importante: i l d i t (de morb. lib. IF . ' ) que la 
coftion parfaite des alimens fe fait ordinairement en 
trois jours; & que la natufe fuivant les mémes lois 
dans íes maladies que dans i'état de fanté, Ies redou-
bletnens doivent ordinairement étre plus forts aux 
jours impairs. M . Murry tire un grand parti de cette 
remarque, qui mérite d'etre encoré examinée avec 
attention. 

Ma deuxieme remarque roule fur le fameux paíTá-
ge de Celfe, qui aecufoit íes anciens d'avoir éte 
trompes par la phiíoíbphie de Pythágore, & d'avoir 
fondé leur fyíléme des jours critiques fur Ies dog-
mes de cette école , dans laquelle les nombres, fur-
tout Ies impairs, joüoient un trés-grand role. Ce 
paíTage porte un coup mortel á la doñrine des crifes, 
u en fape les fondemens; aufü a-t-il été attaqué v i -
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vement par tous Ies feñateurs des crifes, tant an
ciens que modernes. Genuina Hippocratis pracepto-
rum traditio, dit M . M u r r y , Celfo non innotuit, cui 
per tempus non vacabat, aut quem animas non Jiimu-
labaty ut medicina clinicce navaret operam... Celfus ait 
in pmfatione recentiores fateri Hippocratem optime pm-
fagijfti quamvis in curdtionibus qurndam mutaverint; 
« Celfe n'a pas eu le tems de s'inílruire, fur-tout par 
» l a pratique de la véritabíe doftrine d'Hippocrate ; 
w & ií dit que íes medecins de fon tems avoüoient 
» qu'Hippocrate étoit fort pour le prognoílic » . 
Ainfi la plúpart de tous ceux qui ont parlé de Celfe, 
l'ont acufé de n'étre pas praticien, & par coníequent 
d'etre hors d'état de rien ílatuer fur la matiere des 
crifis. Je me fuis contenté ci-deflus de révoquer fon té-
moignage particulier en doute, & i l me íémble que 
c'eíl tout ce qu'on peut faire de plus. En effet, quand 
je vois que Celfe pré tend, dans le méme endroit oíi 
i l refute le fyíléme des anciens fur le nombre des 
jours, qu'il faut obferver Ies redoubíemens & non 
point Ies jours, ipfas accefjiones intueri debet medicus y 
cap. jv . l ib. I I I . & que tous les modernes font obli-
gés d'en revenir á cette fa^on de calculer, je ne puis 
m'empécher d'en conclure qu'il falíoit que Celfe y 
eüt regardé de bien pres, ou du moins qu'il eút re^u 
des éclairciíTemens de la part des medecins Ies mieux 
inílruits. Aprés tout, fi Celfe n'a pas été praticien , 
i l eíl naturel de préfumer qu'il s'en eíl uniquement 
tenu á la pratique des fameux medecins de fon tems; 
& ees medecins difciples d'Afcíépiade ne peuvent 
pas étre regardés comme n'ayant point vü de mala-
des. Ajoútez á tout cela la bonne-foi que Celfe 6c 
ceux dont i l expofe le fentiment montrent á l'égard 
d'Hippocrate: i l favoit, difent-ils, trh-bien forrrter un 
prognojlic, mais nous avons 'changé quelque chofe a fa, 
facón de traiter les maladies ; c'eA-k-áire que fi Hip-
pocrate avoit été á portée d'obferver les maladies 
vénériennes, par exemple , i l auroit tres - bien fu 
diré aprés des épreuves réitérées, & en voyant un 

j malade atteint de cette maladie: dans tant de jours 
le palais fera carié, les os feront exofiofés, les cheveux 
tomberont;%L qu'Afclépiade auroit cherché un remede 
pour arréter Ies progrés de la maladie; lequelvautle. 
mieux ? Ií eíl done important de ne pas fe décider 
légerement contre Celfe; & comme je I'ai déjá re
marqué , c'eíl beaucoup faire que de reíler dans le 
doute fur fes lumieres particulieres ; mais i l fera toú
jours vrai que Ies fameux praticiens de fon tems 
étoient de l'avis qu'il expofe, 

Troifiemement enfin, quels que foient Ies travaux 
des modernes que nous venons de citer, quelle que 
foit leur exaftitude, ií ne faut pas penfer que les an-
ticritiques demeurent fans aucune reíTource; ií leur 
reíle toújours bien des raifons qui ont au moins l'air 
fort fpécieux, pour ne rien avancer de plus. En ef
fet , diront-ils, nous avoÜQns qu'il arrive des crijes 
dans les maladies, & qu'i l y a des jours marqués 
pour íes-redoublemens ; s'enfuit-il delá que cette do-
¿Irine puiíTe avoir quelqu'application dans la prati
que ? C'eíl ici qu'il faut en appeller aux vrais prati
ciens , á ceux qui font chargés du traitement des ma-
lades: ils ont fouvent éprouvé qu'il eíl pour I'ordi-
naire impoííible de connoitre les premiers tems d'u
ne maladie: ils nous apprendront qu'iís font appeí-
lés chaqué jour pourcalmer de vives douleurs, pour 
remédier á des fymptomes preffans; que les raalades 
véulent étre foulagés, & que les medecins leur de-
viennent inútiles s'ils prétendent attendre &comp-. 
ter Ies jours. La marche des crifes {era., ü I'on veut , 
auífi-bien réglée & auífi bien connue que la circula-
tion du fang; en quoi ees connoiffances peuyent-el-
les étre útiles ? qui oferoit íe propofer d'en faire ufa-
ge ? I I peut étre auffi certain qu'il y a des crifes t 
comme ü eft certain qu'il fe fait des changemens 
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tíans lesnr ínes; onfaura l'hiftoire des cñfes, comme 
on fait ceüe de la tranfpiration: tout cela n'aboutit 
B p r é s tout , qu'á quelques regles générales que tout 
l e mortdeiait, & dorit perfonne ne fait ufage. Cette 
doftrine des ¿rifes contient de petites vérités de d é -
l a i l , qui « e peuvent frapper que ceux qui ne con-
•nüiííerit pas les maladies par eux-memes, & qui 
cherchent á fe faire des regles qui fuppléent á leurs 
lumieres. Attendre les crifes, compter les redouble-
mens d'une maladie , c'efl: vouloir connoitre les 
vices des humeurs par le microfcope, le degré de 
fievre á la faveur d'un thermometre ? ou au moyen 
d 'un pulfiloge o u d 'un pendule á pouls, machine 
puér i le , dont l'application feroit encoré plus pue-
rile , & que les praticiens regarderont toüjours 
comme un ornement gothique, qui ne peut qu'étre 
rebute par les vrais artiíles. Cette précifion peut 
amufer, mais elle n'inftruit pas; elle a l'air de la 
fcience, mais elle n'en a pas l 'utilité : ce n 'eíl point 
par des calculs ícrupulcux qu'on apprend á juger 
tl'une maladie, &c á faire ufage des remedes; on de-
Vient en calculant, timide, temporifeur, indétermi-

, & par conféquent moins utile á la fociété: la 
nature a fes .lois; mais on ne les compte pas, on ne 
iauroit les claffer. 

Le veritable medecin, diront encoré les anticri-
tiques , eíU'homme de génie qui porte un coup-d'oeil 
ferme & décidé fur une maladie; la nature & le 
grand ufage l'ont rendu de concert propre á fe laif-
fer emporter par cette forte d 'enthouíiafme, fi peu 
connu des théoriciens : i l juge des tems d'une mala
die , pour a 'níi d i r é , fans s'en appercevoir; i l peut 
avoir appris tout ce que la théorie eníéigne, mais i l 
n'en fait poiriUifage, il l'oublie, & i l f e détermine par 
Thabituüe & comme malgrélui ; tel eíl le praticien. 
Que la maladie foit organique ou humorale, qu'elle 
foi t un eífort falutaire de la nature ou un bouleverfe-
mentdefesmouvemens,qiiela m/e fe prepare ou qu'
elle fe falfe, que le redoublement foit pair ou impair, 
Tétatpréfentdecide le véritable connoiíreur;lesfymp-
tomes le déterminent á fe preffer ou á attendre: i l 
vous dirá ce malade efl mal, & vous de vez l'en croi-
re ; celui-ci ne rifque rien , 6c l 'évenement juíHííera 
pour l'ordinaire fon prognoftic : l i vous lui deman-
dez des raifons, i l n'en fauroit donner dans bien des 
occaf ions; c'eft demander a un peintre pourquoi ce 
tablean eíl dans la belle nature, & au mulicien les 
raifons de tous ees accovds mélodieux qui enchan-
tent l'oreille. Le praticien qui cherche des raifons 
peut s ' égarer , parce qu'alors fon génie ne le guide 
plus ; les expreffions doivent lui manquer , par
ce que le fentiment ne s'exprime pas ; l'enfem-
ble des fymptomes l ' a frappé , fans qu'il puiíTe 
vous dire comment; apprenez á voi r , s ' écr ie - t - i l , 
veni & vide. Le goüt, le talent, & l 'expérience, font 
•le praticien; le goüt &£ le talent ne s'acquerent pas; 
l 'habiíude 5c .l'expérience peuvent y fuppléer juf-
qu'á un certain point: l'habitude apprend á connoi
tre les maladies & á en juger, comme elle apprend 
a connoitre les phylionomies 6c les couleurs: les re
gles, queíles qu'elles foient, reftent toüjours dans 

JJ'efpace immenfe des généralités; 6c ees généralités 
qui peuvent peut-etre étre útiles á celul qui apprend 
Tart , font certainement trés-inutiles pour celui qui 
t'exerce aduellement; elles n'enfeignent rien de dé-
l e rminé , rien de rée l , rien d 'ufuel; inefeant., non 
pafeunt. flojel MEDECINE. 

On voit par tontee que je viens dedétaillerfurles 
trifes ̂  íuv les jours critiques, ík fur la maniere dont 
c h a q ^ parti foútient fon opinión dans cette forte 
<le controverfe, combien elle efl: importante 6c ép i -
ncufe. Je finirai cet article en exhortant.tous les me-
deeins qui font lincerement attachés aux progrés de 
ü a r t , á n e p a s négliger Íes occaúons & les mojens 
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d'éclaircir toutes ees queftionS: ií s'agít de favoir & 
de décider par l'obfervation, s'il y a des crifes dans 
les maladies, fi elles ont des jours déterminés, ou 
s'il y a des jours vraiement critiques 6c d'autres qui 
ne le font pas; fi, fuppofé qu'il y ait des crifes, i l 
faut les ménager 6c les attendre; fi les remedes de-
rangent les crfes , 6c comment 6c jufqu'á quel point; 
s'ils les retardent ou s'ils les accélerent, 6c quels 
font les remedes les plus propres á produire ees ef-
fets, s'il y en a; s'il y a dans les maladies des jours 
marqués pour appliquer les remedes, Se d'autres dans 
lefquels on ne doit rien remuer, nihilmovendum ; fi 
8c en quel fens, 6Í. jufqu'á quel point i l eft utile ou 
néceffaire de regarder une maladie comme l'effort 
falutaire de la nature de la machine , ou comme 
auíll oppofée á la vie 6c á la nature qu'á la fanté ; fi 
la füreté du prognoftic d'un medecin qui fauroit pré-
voir les crifes, eft d'une utilité réel le; fi un praticien 
fage 8í expérimenté qui ne connoit pas la dofttine 
des crifes, ne fera pas p o r t é , en fuivant les fympto
mes , á agir comme s'il favoit l'hiftoire des enfis ; s'il 
eft indifférent d'attendre les crifes ou de ne pas les 
attendre ; enfin fi un medecin expeclateur ne feroit 
point auíli fujet á fe tromper, qu'un medecin aclif ow, 
qui fe prefle un peu. 

J'ai dit qu'il faudroit décider tous Ies problémes 
que je viens de propofer par l'obfervation, ce qui 
exclud d'abord les idées purement hypothétiques, 
qui ne fauroient avoir lien dans des matieresde fait: 
non point qu'il faille renoncer á toute forte de fyfté-
me pour expliquer les crifes ; on peut s'en permettre 
quelqu'un pour lier les faits 6c les obfervations; ceux 
qui pourront s'en paffer fauront le mettre á part; 
mais i l en faut au commun des hommes, comme je 
I'ai remarqué ci-deíTus. Le point principal feroit que 
les obfervations fuflent bien faites 6c bien conftatées. 
Je n'entrerai pas lá-deíTus dans un détail inutile & 
déplacé; je dirai feulement que j'appellerois une ob-

fervation confatée, c'eft-á-dire celle fur laquelle on 
pourroit compter, une obfervation faite depuis long-
íems, rédigée fans aucune vüe particuliere pour ou 
contre quelqu'opinion, 8Í préfentée avant de la met
tre en uíáge á quelqué faculté ou á quelqu'académie. 
I I feroitbon qu'on exigeát des preuves d'obfervation, 
5Í que chaqué obfervateur eüt fes journaux á pou-
voir tommuniquer á tout le monde: ees fortes de 
précautions font néceíTaires, parce qu'on fe trompe 
fouvent foi-méme; on adopte une opinión quelque-
fois par hafard ; on fe rappelle vaguement tout ce 
qu'on a vü de favorable á cette opinión, mais pour 
le refte on l'oublie infénfiblement. L'obfervateur oa 
celui qui pourroit fqurnir des obfervations bien fai
tes , ne feroit point á ce compte celui qui fe conten-
teroit de di ré , j ' a i vú , J'ai fait, f a i obferve; formu
les avilies aujourd'hui par le grand nombre ftavtu-
gles de naiffarue les employent. I I faudroit que 
l'obfervateur püí prouver ce qu'il avance par des 
pieces juftificativés, 6c qu'il démontrát qu'il a vú & 
fü voir en tel tems; ce feroit le feul moyen de con-
vaincre les Pyrrhoniens, qui n'ont que trop le droit 
de vous diré, oii ave -̂vous vú ? comment avê -vous 
vú? 8c qui plus eft ,encoré, de quel dróit avê vous 
vú ? de quel droit cróye^-vous avoir vú ? qui vous a dít 
que vous avê  vú } 

Au refte, quels talens ne devroit pas avoir un bori 
obfervateur ? I I ne s'agit point ici feulement d etre 
entraíné , pour airiíi d i ré , paffivement, comme le 
praticien, 6c de recévoir un rayón de cette vive lu-
miere qui accompagñé le v ra i , 6c qui forcé au con-
fentement; i l faut revenir 

de cet é t a j . r f / , & pem-
dre exaftement l'effet qu'il: á. 'próduit, c'eft-á-dire 
exprimer clairement ce qu'on a appercü dans cette 
forte Xextafe, 6c l'exprimer par des traits réflechis, 
6c combinés de maniere qu'ils puiíTent ^ c í a ^ e | ^ 
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lefleftf comme lá'natiire le feroit. Tel eft Voh'jét dé 
robíervateiir, tel eft-Ie talent rare qu'ildoit pofféder; 
talent bicn'différ^nt de ceíui dii fiñiple praticien, qui 
•n'a que des idees paffageres qu'ii né peut pas rendre, 
& qui té i-enouvcilent tiu beíóin, mais que le befoin 
íeul fait reparoítre, & ñoá la reflexión^ 

. II eft done- evident que l'-examen de la dodrine des 
-crij'is regard-c- plus partiGuliererftént les medecins áu-
deffus- du commún ; ' ceax qíii fe contenteroient de 
fuivre leursiáé'es, leurs fyftémes, & non la nature'-, 
ne pourroieíit>í{üé former d'inütilés ou de dangereux 
-romans, fort'éíoígnés du but qu'on doit fe propofer. 
Les obfervateurs •méme qui fe réduifent á ramaffer 
des faits , fans avoir affez de génie pour diftinguer 
les bons d'ávec les mauvais , & pour les lier les uns 
aux aiitres , n'en approcheroient pas de plus prés. 
Eníin les ^raí íá '£«í les plus répatídus n'ont- pas affe¿ 
de tems á eux; & i l eft rare j óüffe ce que rious en 
avons dit ci-deffus, qu'ils puiíTent étíe atteints, lorf-
que leur réputation eft déjá établié, de la paffion de 
fiiire des reformes genérales dans l 'Art. 11 faudroit 
que des obfervateurs fuiviffent exaétement-ees pra-
ticiens, & fiftent un recueil exaft de leurs diff¿rentes 
manoeuvres, ainíi que les poetes & les hiftoriens le 
faifoient autrefois des belles añions des héros. • 

Quant aux medecins qui font faits pour enfeigner 
dans les écoles, ils ne font qué;tróp fouvent obligés 
de s'attacher á un fyftéme qui leur vaut toute leur 
confidération. C'eft de cetteforte de medecins ,'trés-
reípe&ables & trés-utiles fans doute, qu'on peut diré 
avec Hippocrate, unufquifque face orationi tejlimonia 
& conjet'iuras addit... . viúcUque hic> modo Ule, modo 
ijie, cui potiffimum lingua volubilis ad populum con-
tigetíií « Chacun cherche á s'appuyer de conjeétu-
» res & d 'au tor i tés . . . . l'un terraíTe aujourd'hui fon 
» adverfaire , & i l vient á en étre terraííe á fon tour; 
« le plus fort eft communément celui dont le peuple 
« trouve la langue la mieux pendue ». Ce font les 
malheurs de l'éíat de prqfeíTeur, qui a bien des avan-
tages d'ailleurs. 

En un mot, i l eft néceffáire pour terminer la quef-
tion des crifes, ou pour l'éclaircir, d'étre libre, &c 
ioitié dans cette forte de Medecine phiíofophique ou 
tranfeendantet á laquelle i l n'eft peut-é t re pas bon 
quetous Ies medecins populaires, je veux diré di-
/zi^«25,.s'attaGhent. En eííet on pourroit demander 
l i ees medecins populaires ne font pas faits la plü-
part pour copier feulement, ou pour imiter les 
grands maitres de l 'Art . N 'y auroit-il pas á craindre 
que ees efprits co/i/reí ou imitateurs, qui font peut-
étre les plus fages & Ies meilleurs pour la pratique 
journaliere de la Medecine, netombaffent dans le 
pynhonifme, íi on leur laiífoit prendre un certain 
eíibr ? Ce qu'il y a de certain, c'eft qu'on doit cher-
cher parmi eux ce que j'appeilerois les témoins des 
faits particuliers en Medecine ; & i l femble qu'il con-
vienne qu'ils foient affujettis á des regles détermi-
nées, tant pour leur propre íranquillité, que pour la 
fureté des malades : Sint in memoria tibi morborum 
cumtiones & korum modi, & quomodo in Jingulis fe 
habeant; hoc enim principium eji in Medicina , & mé
dium & finís: i' Le commencement, le milieu & la 
» fin de la Medecine, font de bien favoir le traite-
» ment des maladies, & leur híftoire ». Voilá ce 
qu'Hippocrate exigeoit de fes difciples. De decenti 
ornat. 

Voilá ce qui regarde Ies medecins ordinaires, 
voües á des travaux qui intéreflent journellement la 
fociété, & dont les íérvices font d'autant plus pre-
cieux qu'ils font plus reiteres, &Í qu'ils ne peuvent 
fouffrir aucune forte de diftra&ion de la pan du pra
ticien. 

11 y a des queftions qui font réfervées pour les le-
giflateurs de. Van i telle eft la doarine des crifes. J'ap-

Tome I V , 
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pella un Uglflateur de Vare j le medecín philofophe 
qui a commencé par étre témoin, qui de praticien elt 
devenu grand obfervateur, & qui franchiflant Ies bor
nes ordinaires, s'eft élevé aU-deífus méme defon état, 
Ouvrezles faftes de la Medecine, eomptez íes /«-
^ ^ e / ¿ / - í , ^ b y q MEDECÍN 6* MEDECINE. 

Cet article a ¿té fourni par M. DE B o R D E U docleur 
de la faculté de Montpellier, & medecin de París, 

CRISTAL, voyei CRYSTAL. 
* CRISTE ou CRÉTE MARINE, f. f. (Botan) 

Ses feuilles font étroites, mais plus larges Se plus 
courtes que celles dufenouil; charnues, fubdivifées 
trois á trois, & falées. Sa tige eft cannelée, & verte 
comme un porrean ; elle a les fleurs j aunes, & ra-
maflees en parafol. Sa graine reíTemble á celle du 
fenouil, elle eft feulement plus grande. Le goüt en 
eft agréable, piquant & aromatique.. C'eft une ef-
pece de pourpier de mer : le verd de fa tige va s'é-
clairciffant á mefure qu'elle croít. Elle meurt tous 
les ans au commencement de l 'hyver, & renait au 
printems vers le commencement de Juület. Les r i -
verains la cueilíent & la vendent pour étre fálée & 
fervir aux falades d'hyver. I I faut la faler avec un 
vinaigre foible & un peu de fel. Lorfqu'elle a refté 
environ un mois dans cette premiere faumure, on 
la tranfvafe, foit dans des barrils ou des pots de 
terr'e, oü Fon met de nouveau vinaigre plus fort. 
Le vinaigre blanc de la Rochelle eft celui qui y con-
vient le mieux. On ajoüte au fel du gros poivre , 
des clous de gerofle, quelques feuilles de laurjer, 
& méme un peu d'écorce de citrón. 

La créte marine croit au bord des marais, & fur 
les bañes de terre que la maree couvre journelle
ment i celle - ci eft la plus tendré & la meilleure : 
celle que l'eau de mer mouille plus rarement, eft 
feche & dure : des femmes, des filies & des enfans 
en font ordinairement la cueilíette, qu'ils portent 
par facs & paniers dans les villes voifines : i í n ' e n 
croit pas fur Ies fablespurs. Cette cueillette eft libre 
& permiíe á tout le monde, 

CRITHOMANCE, f. f. {Divinat. &HÍJI. anc.) 
efpece de divination, qui confiftoit á confidérer la 
páte ou la matiere des gáteaux qu'on offroit en fa-
crifice, &c la farine qu'on répandoit ñir les viítimes 
qu'on devoit égorger. 

Comme on fe fervoit fouvent de farine d'orge 
dans ees cérémonies fuperftitieufes, on a appellé 
cette forte de divination crithomance} de ¡tpíd-n , or~ 
ge,&C jjLurrÚA, divination. Dici. de Trév. & Chambers, 

Cette fuperftition a été pratiquée dans le Chriftia-
nifme méme, par de vieilles femmes qui fe tenoient 
autrefois dans Ies églifes auprés des images des 
faints, &; qu'on nommoit pour cela Kpírptcti, au rap-
port deThéodore Balfamon cité par Del r io , lib. IF"^ 
cap. ij . quetfi. y.fecl. 1. pag. 663. Voye^ ALPHITO-» 
MANCIE. (G1) 

C R I T I Q U E , f, m. (Belles-lett.') auteur qui s'a-
donne á la critique. On comprend fous ce nom di -
vers genres d'écrivains dont les travaux & Ies re-
cherches embraflent diverfes parties de la Littératu-
re, tels 10 que ceux qui fe font appliqués á raffembler 
& á faire le dénombrement des ouvrages de chaqué 
auteur; á en faire le difeernement, afín de ne point 
attribuer á l'un ce qui appartient á l'autre; á juger 
de leur ftyle & de leur maniere d'écrire ; á appren-
dre le fuccés qu'ils ont eu dans le monde, & le fruit 
qu'on doit tirer de leurs écrits. Tels ont éíéPhotius^ 
Efafme, le P. Rapin, M . Huet, M . Baillet, &¿r 
I o . Ceux qui par des diflertations particulieres ont 
éclairci des points obfeurs de l'hiftoire ancienne oa 
moderne, tels que Meurfius, Ducange, M . de Lau-
noy, &• la plupart de nos favans de l'académie des' 
Belles-lettres. 3 0. Ceux qui fe font oceupés á re-
cueiílir d'anciens manuferits, á mettre ees col lec^ 



490 C R I 
íions enordre, á donner des éditions des ancíens, 
comme les Bollandiíles, Ies Bénédlftins, & entre 
autres le P. Mabillon, M . Balvize, Graevius, Grono-
vius , &c. 40. Ceux qui ont fait des traites hiílori-
ques & phiiologiques des plus célebres, bibüothe-
ques, tels que Jufte Lipfe, Gallois, &c. 50. Ceux 
qui ont compofé des bibliotheques ou catalogues 
raifonnés d'auteurs, íbit eccléíiaítiques, foit prpfaT 
nes,comme M . D u p i n , &c. 6o.Les commentateurs 
ou fcholiaftes des auteurs anciens, comme Dacier, 
Bentley, le P. Jouvenci; tous les auteurs dont on a 
recueilli les notes fous le titre de variorum, & ceux 
qui font connus fous celui de critiques dauphins.JLnr 
fin, dit M . Baillet, on comprend fous le nom de cri
tiques , tous les auteurs qui ont écrit dé la Philologie, 
fous les titres extraordinaires & bifarres de diverfes 
legons, kgons antiqius, legom nouvdksT legonsfuf-
pecíes, legons mémorables; métanges, nommés parles 
uns fymmicies, par les autres mifcellanées; cinnes, 

fchediafmes ou cahiers , adverfaires ou recudís , colícc^ 
tanées, philocal'us, ohfervations ou remarques} animad-
verjions ou correcíions, fcholies ou notes , commentai-
res, expojitionf 3 foupgons, conjeñures , conjecianées, 
lieux commurís, éclogues ou ¿leñes, excraitso\,i florides, 
parergues, vraijjemblabks , novantiques , faturnaks , 
fémejlres , nuits , veilks , journées, heures fubcejives ou 
fuccejjives, précidanées s fuccidanées, centurionats: en 
un mot , a joü t e - t - i l , tous ceux qui ont écrit des 
Belles-lettres, qui ont travaillé fur les anciens au
teurs pour les examiner, les corriger, les expliquer, 
les mettre au jour; ceux t^ui ont embraffé cette Lit-
térature univerfelle qui s'etend fur toutes fortes de 
feiences &rd'auteurs, Se qui faifoit anciennement la 
principale & la plus belle partie de la Grammaire, 
avant que les mauvais grammairiens reuíTent obli-
gée de changer fon nom en celui de Philologie, qui 
embraffé bien les principales parties de la Littérature 
& quelques-unes des feiences, mais qui regardant 
effentielíement Ies mots de chacune, n'en traite Ies 
chofes que rarement & par accident: tels ont été 
chez Ies anciens Varron, Athénée , Macrobe , &c. 
& p a r m i les modernes les deux Scaliger, Lambin, 
Turnebe, Cafaubon, M M . Pithou, Saumaife, les 
PP- .Sirmond & P é t a u , Bayle, &c. On peut encoré 
ajoüter aux critiques ceux qui ont écrit contre cer-
tains ouvrages. Foy^PHILOLOGIE, &fur-toutVar-
tick fuivant CRITIQUE, (¿r) 

CRITIQUE, CENSURE, {Synonymes.} Critique 
s'applique aux ouvrages littéraires; cenfure aux ou
vrages théologiques, ou aux propofitions de doñr i -
ne , ou aux moeurs. Voyeî  CENSURE. ( O ) 

CRITIQUE , f. f. {Belks-kttns^) On peut la con-
íidérer fous deux points de vüe généraux : Tune eíl 
ce genre d'étude á laquelle nous devons la reftitu-
tion de la Littérature ancienne. Pour juger de l ' im-
portance de ce travail, i l íuffit de fe peindre le cabos 
oü les premiers commentateurs ont trouvé Ies ou--
vrages les plus précieux de I'antiquité. De la part 
des copiftes, des carafteres, des mots, des paffages 
altérés^, défigurés, obmis ou tranfpofés dans Ies di-
yers manuferits : de la part des auteurs, l 'alluíion, 
l 'ellipfe, l'allégorie , en un mot, toutes ees fineffes 
de langue & de ílyle qui fuppofent un lefteur á demi 
inftruit ; quelle confufion á déméler dans un tems oh 
la révolution des ñecles & le chaiigement des moeurs 
fembloient avoir coupé toute communication aux 
idees! 

Les reftltuteurs de la Littérature ancienne n'a-
voient qu'une voie , encoré trés-incertaine; c'étoit 
de rendre les auteurs intelligibles l'un par l'autre, 
& i I'aide des monumens. Mais pour nous tranf-
mettre cet or antique, i l a faüu périr dans les mines. 
Avoüons- le , nous traitons cette efpece áe critique 
^vectropde mépr i s , 6c ceux qui l 'ont exercée fi 
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laborieufement pour eux & íi utilement pour nous 
avec trop d'ingratitude. Enrichis de leurs veiües 
nous faiíbns gloire de pofféder ce que nous voulons 
qu'ils ayent acquis fans gloire. I I eíl vrai qxie le mé-
rite d'une profeijion étant en raifonde fon utilité & 
de ía difficulté combinées:, celle d'éwdit a du perdre 
de fa confidération á mefure qu'ellé eft devenue plus 
facile & moins importante ; mais i l y auroit de I'in-
juílice á juger de ce qu'elle a été par ce qu'elle ell. 
Les premiers laboureurs ont été. mis au rang des 
dieux avec bien plus de raifon que ceux,d?áujourd'hui 
ne font inis au-deffous des autres hommes, Foy.Mx-
NUSCRIT, ERUPITIONJTEXTE. 

Cette partie de. la critique, comprendroit encoré 
la vérification des calculs chronologiques, fi ees 
calculs pouvoient fevérifier ; mais le peu de fruit 
qu'ont retiré de ce trayail les fgavans illuffres qui 
s'y font exereés , prouye-qu'il leroit deformáis auffi 
inutile que pénible de revenir fur leurs recherches. 
I I faut favoir ignorer ce qu'on ne peut connoitre ; 
or i l eíl vraiffemblable que ce qui n'eíl pas connu 
dans rhiftoire des tems , ne le fera jamáis , & 
l'efprit humain y perdía peu de chofe. Voye^ CHRO-
NOLOG,IE. 

Lefeeond point de vüe de la critique, eíl de la 
coníidcrer comme un .examen éclairé 6c un jugê -
ment équitable des produílions humaines. Toutes 
les produñions humaines peuvent étre comprifes 
fous trois chefs prineipaux ; les Sciences, Ies Arts 
l ibéraux, 6cIesArts méchaniques : fujet immenfe 
que nous n'avons pas la témérité de vouloir appro-
fondir, fur-tout dans les bornes d'un article. Nous 
nous contenterons d'établir quelques principes gé
néraux que tout homme capable de fentiment & de 
réflexion eft en état de concevoir ; & s'il en eít 
qui manquent de jufteffe ou de clarté , á quelque 
févere examen que nous ayons pu le foümettre, le 
l eñeur trouvera dans Ies articles relaíifs auxquels 
nous aurons foin de le renvoyer, de quoi reftifíer ou 
développer nos idées. 

Critique dans les Sciences. Les feiences fe réduifent 
k trois points:. á la démonftration des vérités an-
ciennes , á l'ordre de leur expoíition, á la décou-
verte des nouvelles vérités. 

Les vérités anciennes font ou de fait ou de fpécu-
lation. Les faits font ou moraux 011 phyíiques. Les 
faits moraux compofent l'biftoire des hommes", dans 
laquelle fouvent i l fe méle du phylique, mais tou-
jours relativement au moral. 

Comme l'hiftoire fainte eft réve lée , i l feroit im-
pie de la foümettre á l'examen de la raifon j mais i l 
eft une maniere de la difeuter pour le triomphe mé-
me de la foi. Comparér les textes, & Ies concilier 
entr'eux; rapprocher Ies évenemens des prophéties 
qui Ies annoncent; faire prévaloir l'évidence mo-
ralc á TimpoíTibilité phyfique; vaincre la répugnan-
ce de la raifon par I'afcendant des témoignages; 
prendre la tradition dans fa fourec, pour la préfenter 
dans toute fa forcé ; exclure enfin du nombre des 
preuves de la vérité tout argument vague, foi-
ble ou non cojracluant, efpece d'armes communes á 
toutes Ies religions, que le faux zele employe & 
dont l'impiété fe joiie : tel feroit l'emploi du critiqut 
dans cette partie. Pluíieurs l'ont entrepris avec au-
tant de fuccés que de zele, parmi lefquels Pafcal 
doit oceuper la premiere place, pour la ceder á ce
lui qui exécutera ce qu'il n'a fait que méditer. 

Dans l'hiftoire profane, donner plus 011 moins 
d'autorité aux faits, fuivant leur degrédepoííibilité, 
de vraiffemblance, de célébrité, 6c fuivant le poids 
des témoignages qui les confirmeiít : examiner le 
caraftere & la lituation des hiftoriens; s'ils ont été 
libres de diré la vér i té , á portée de la connoitre, en 
état de l'approfondir, faijs intérét de la déguifer ; 



C R I 
féüétfer a,prés eux dans la íburce des evéñemens^ 
apprécier leurs conjetures, les comparer entr'eux 
& les juger l'un par l'autre : quelles íbndions pour 
un critique; & s'il veut s'en acquitter ^ combien de 
connoiíTances á acquérir J Les moeurs, le naturel des 
peuples, leurs intéréts refpeítifs, leurs richeíTes & 
leurs forces domeíliques, leurs reíTources étrange-
res, leur edueation, leurs lo is , leurs prejuges & 
leurs príncipes; leur politique au-dedans, leur dif-
cipline au-dehors; leur maniere de s'exercer, de fe 
nourrír , de s'armer & de combat i ré ; les talens, les 
paffions, les vices, Ies vertus de ceux qui ont pré-
iide aux affaires publiques; les fources des projets , 
des troubleS, des révolut ions, des fuccés & des re-
vers; la connoíffance des hommes, des lieux & des 
tems ; enfin tout ce qui en morale &C en phyíique 
|)eut concourir á former, á entretenir, á changer, 
¿L détruire &c a rétablir l'ordre des chofes humaines, 
doit entrer dans le plan d'aprés lequel un f^avánt 
diícute l'hiftoire. Combien un feul trait dans cette 
partie ne demande-t-il pas íbuvent , pour étre eclai-
c i , de réflexions & de luraieres ? Qui ofera déci-
der fi Annibal eut tort de s'arréter á Capone, & fi 
Pompee combattoit á Pharfale pour l'empire ou 
pour la liberté ? Foye^ HISTOIRE , POLITIQUE, 
JACTIQUE, &C. 

Les faits purement phyliques compofent rhiftoire 
naturelle, & la vérité s'en demontre de deux ma
nieres : ou en répetant les obfervations & les expe-
riences; ou en pefant les témoignages, íi Ton n'eft 
pas á portee de les vérifier. C'eft faute d'expérience 
qu'on a regardé comme des fables une infinité de 
faits que Pline rapporte, & qui fe confirment de 
íour en jour par les obfervations de nos Naturaliíles. 

Les anciens avoient foup^onné la péfanteur de 
l'air, Toricelli &Pafcal l'ont démontrée. Newton 
avoit annoncé rapplatiíTement de la terre, des phi-
lofophes ont palTé d'un hémifphere á l'autre pour la 
melurer. Le miroir d'Archimede confbndoit notre 
raifon, & un phyíicien, au lieu de nier ce phéno-
mene, a tenté de le reproduire, & le prouve en le 
répetant. Voilá comme on doit critiquer les faits. 
Mais fuivant cette méthode les fciences auront peu 
¿e critiques. Voye^ E x p É R i E N C E . I I eíl plus court & 
plus facile de nier ce qu'on ne comprend pas; mais 
eft-ce á nous de marquer les bornes des poffibles , á 
nous qui voyons chaqué jour imiter la foudre , & 
qui touchons peut-etre au fecret de la diriger ? Foy. 
ELECTRICITE. 

Ces exemples doívent rendre un cmi^aebien cir-
confpeft dans fes décilions. La crédulité eft le par-
íage des ignorans ; J'incrédulité décidee, celui des 
demi-^avans; le doute méthodique, celui des fa-
ges. Dans les connoiffances humaines, un philofo-
phe demontre ce qu'il peut; croit ce qui lui eíl dé-
montré ; rejette ce qui y repugne , & fufpend fon 
jugement fur tout le refte. 

I I eíl des vérités que la diílance des lieux & des 
íems rend inacceflibles á l'expérience , & qui n 'é-
tant pour nous que dans l'ordre des poffibles, ne 
peuvent étre obfervées que des yeux de l'efprit. 
Ou ces vérités font Jes principes des faits qui les 
prouvent, & le critique doit y remonter par l'enchai-
nement de ces faits; ou elles en font des conféquen-
ces, & par les mémes degrés i l doit defcendre juf-
qu'á elles. Foye^ ANALYSE , SYNTHESÉ. 

Souvent la vérité n'a qu'une voie par oíi l'inven-
teur y eíl arrivé , & dont i l ne refte aucun veíl ige: 
alors i l y a peut-étre plus de mérite á retrouver la 
route, qu'il n'y en a eu á la découvrir. L'inventeur 
n eíl quelquefois qu'un aventurier que la tempéte a 
jette dans le por t ; le critique eft un pilote habile que 
ion art feul y conduit: fi toutefois i l eft permis d'ap-
peller ime fuite tentatives incertaiaes & de 
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rencontres fortuites oíi Ton rie marché qu'á paá 
tremblans. Pour réduire en regles l'inveftigation des 
vérités phyfiques , le critique devroit teñir le mi-
lieu & les extrémités dé la chaíne; un chainon qui lui 
échappe , eíl un échelon qui lui manque pour s'éle* 
ver á la démonftration. Cette méthode fera lortg^ 
tems impraticable. Le voile de la nature eft p o u í 
nous comme le voile dé la nui t , oü dans urté i m -
menfe obfeurité briüent quelques points de lumiere; 
& i l n'eft que trop prouvé que ees points lumineux: 
ne fauroient fe multiplier affez pour éclairer leurs 
intervalles. Que doit done fáire le critique} obferveí 
les faits connus; en déterminer, s'il fe peut, les 
rapports & Ies diftances; reftifier les faux calculs 8C 
les obfervations défeftueüfes; en un mot ^ convain-
cre l'efprit humain de fa foibleíTe , pour lui faire 
employer utilement le peu de forcé qu'il épüife en-
vain ; & ofer diré á celui qui veut plier l 'expérience 
á fes idées : Ton métier eji d'interroger la nature , non 
de la faire parler. (Voyt^ les penfées fur rinterp, de let 
nat. ouvrage que nous réclamons i c i , comme ap- , 
partenant au diftionnaire des connoiíTances humai
nes , pour fuppléer- á ce qui manque aux nótres de 
profondeur & d'étendue). 

Le deíir de connoitre eft fouvent ftérilé par tróp^ 
d'aftivité. La vérité veut qu'on la cherche, mais 
qu'on l'attende; qu'on aille au-devant d'elle, maisc 
jamáis au-delá. C'eñ so. critique, enguidefage, d*o-
bliger le voyageur á s'arréter oü finit le jour , de' 
peur qu'il ne s'égare dans les ténebres. L'éclipfe de 
la nature eíl continuelle, mais elle n'eft pas totale ; 
& de fiecle en fiecle elle nous laiffe appercevoir 
quelques nouveaux points de fon difque immenfe ^ 
pour nourrir en nous, avec l'efpoir de la connoitre, 
la conílance de l'étudief 4 

Lucrece, S. Auguftln ,-ÍBonlface, & le pape Za-¿ 
charle, étoient debout fur notre hémifphere, & ne 
concevoient pas que leurs femblables puflent é t re 
dans la méme fituation fur un hémifphere oppofé t 
ut per aquas quee nunc rerum fimulacra videmus > d i f 
Lucrece, (Z>¿ rer. nat, lib, I . ) pour exprimer qu'ilsi 
auroient la tete en has. On a reconnu la tendance des 
graves vers un centre commun , & l'opinion des 
Antipodes n'a plus révolté perfonne. Les anciens 
voyoient tomber une piefre, & Ies ílots de la met, 
s'élever; ils étoient bien loin d'attribuer ces deux 
effets á la méme caufe. Le myftere de la gravitation, 
nous a été révélé : ce chainon a lié les deux alitrésií 
6c la pierre qui tombe & les flots qui s 'élevent, nous 
ont paru foümis aux mémes lois. Le point eflentieí 
dans l'étude de la nature, eft done de découvrir les 
milieux des vérités connues, & de les placer dans 
l'ordre de leur enchainement: tels faits paroiíTent 
ifolés, dont le noeud feroit fenfible s'ils étoient mis á 
leur place. On trouvoit des carrieres de marbre 
dans le fein des plus hautes montagnes; on en voyoi t 
former fur Ies bords de l 'Océan par le Ciment du fel 
marin; on connoiffoit le parallélifme dés cotiches 
de la terre: mais répandus dans la Phyíique, ces faits 
n'y jettoient aucune lumiere; ils ont été rápprochés,1 
& i'on reconnoit les monumens de lsimmeríion totale 
ou fucceffive de ce globe, C'eft á cet ordre lumineux: 
que le critique devroit fur-tout cOntribuér. 

I I eíl pour les découvertes un tems de maturité 
avant lequel les recherches femblent infruftueufes. 
Une vérité attend pour éclore la réunion de fes élé-
mens. Cés germes ne fe rencontrent & ne s'arran* 
gent que par une longue fuite de combinaifons: ainíi 
ce qu'un fiecle n'a fait que couver, s'il eft permis 
de le d i ré , eft produit par le fiecle qui lui füecede ; 
ainfi le problémedestrois corpspropolé parNe-frton, 
n'a été réfolu que de nos jours, & l'a été par trols 
hommes en méme tems. C'eft cette efpece de fet-
me^itation de l'efprit hiunain, cette digeftion de no& 
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connolffaiices,que le critique doit obferver avec foin: 
i i i ivre pas á pas la fcience dans fes progrés , marquer 
les obftacles qui l'ont re ta rdée , comment ees obfta-
cles ont été leves, & par quel enchainement de dif
icultes & de folutions elle a pafle du doute á la pro-
babil i té , de la probabilité á l 'évidence, Par-lá i l im-
poferoit lilence á ceux qui ne font que groífir le vo-
Jume de la fcience fans en augmenter le thréfor. I I 
marqueroit le pas qu'elle auroit fait dans un ouvra-
ge; ou renverroit l'puvrage au n é a n t , fi l'auteur la 
laifloit oíiil l'auroit prife. Tels font dans cette partie 
l'objet & le fmit de la critique. Combien cette refor
me nous reftitueroit d'efpace dans nos bibliothe-
ques! Que deviendroit cette foule épouvantable de 
faifeurs d'elemens en tout genre, ees prolixes dé-
monftrateurs de vérités.dopt perfonne ne doute; ees 
phyíiciens romanciers qui prenant leur imagiriation 
pour "le livre de la nature, érigení leurs vifions en 
découver tes , & leurs fónges en fyílémes fuivis; ees 
amplifieateurs ingénieux qui délayent un fait en 20 
pages defuperfluités pueriles, & qui tourmentent á 
forcé d'efprit une yérite claire & á m p l e , jufqu'á ce 
qu'ils l'ayent rendue obícure & compliquée ? Tous 
ees auteurs qui caufent fur la fcience au lien d'en rai-
fonner , feroient retranchés du nombre des livres úti
les : on auroit beaucoup moins á lire , & beaucoup 
plus á recueillir. 

Cette réduñion feroit encoré plus coníidérable 
dans Ies feiences abftraites, que dans la ícience des 
faits. Les premieres font comme l'air'qui oceupe un 
cfpace immenfe Iprfqu'il eíl libre de s'étendre , & 
•qui n'acquiert de la confiftance qu'á mefure qu'il eíl 
preííe. 

L'empioi du crz/í^«e dans cette partie feroit done 
¡de ramener les idées aux ehpfes, la Métaphyíique & 
la Géométrie á la Morale &, á la Phyfique; de les em-
pécher de fe répandre dans Je vuide des abílraétions, 

s'il eíl permis de le d i ré , de retrancher de leur fur-
face pour ajouter á leur folidité. Un métaphyíicien 
ou un géometre qui applique la forcé de fon génie á 
de vaines fpeculaíions , reíTemble á ce luteur que 
nous peint Virgile : " 

Alttrnaqm jdñat 
Brachia protendens , & verbtrat icíibus auras. 

jEn. l ib. V . 

M . de Fontenelle qui a porté fi loin l'eíprit d'or-
dre j de précilion, & de ciarte, eút éte un critique fu-
pér ieur , foit dans les feiences abftraites, foit dans 
celle de la nature; & Bayle ( que nous confidérons 
icifeulement comme littérateur) n'avoit befoinpour 
exceller dans fa partie, que de plus d'indépendance, 
de tranqnillité, & de loifir. Avec ees trois condi-
tions eíTentielles á un critique, i l eút dit ce qu'il pen-
foi t , & l'eút dit en moins de volumes. 

Critique dans les, Arts libéraux ou les beaux Arts, 
Tout homme qui produit un ouvrage dans un genre 
auquel nous ne fommes point prepares, excite aife-
ment notre admiration. Nous ne devenons admira-
teurs difficiles que lorfque les ouvrages dans le mé-
me genre venant á fe multiplier, nous pouvons éta-
bl i r des points de comparaifon, & en tirer des re
gles plus 011 moins féveres , fuivant les nouvelles 
produétionsqui nous font ofFertes. Celiesde ees pro-
duñions oii l'on a conílamment reconnu un mérite 
fupérieur, fervent de modeles. I I s'en faut beau
coup que ees modeles foient parfaits ; ils ont feule-
ment chacun en particulier une ou plulieurs qualités 
cxcellentes qui les diílinguent. L'efprit faifant alors 
ce qu'on nous dit d'Apelle, fe forme d'une mul-
titude de beautés éparfes un tout ideal qui les raf-
femble. C'eíl á ce modele intelleéhiel au-deffus de 
toutes les produftions exiliantes, qu'il rapportera 
Íes ouvrages dont i l fe conftituera le juge. Le crié* 
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que fupérieur doit done avoir dans fon imaginatiorí 
autant de modeles diíFérens qu'il y a de genres. Le 
critique fubalterne eíl celui qui n'ayant pas dequoi fe 
former ees modeles tranfeendans , rapporte tout 
dans fes jugemens aux produíHons exiliantes. Le 
critique ignorant eíl celui qui ne connoít point, ou 
qui connoit mal ees objets de comparaifon. C'eíl 
le plus ou le moins de jufteiTe, de forcé , d'étendue 
dans l 'efprit, de feníibiiité dans l'ame, de chaleur 
dans l'imagination, qui marque les degrés de per-
feflion entre les modeles & les rangs parmi les crl. 
tiques. Tous les Arts n'exigent pas ees qualités reu-
nies dans une égale proportion; dans les uns l'or-
gane décide , l'imagination dans les autres, le fen-
timent dans la plüpart ; 6c l'efprit qui influe fur 
tous, ne préfide fur aucun, 

Dans l 'Architeñure & l'Harmonie, le type intel-
lefluel que le critique eíl obligé de fe former, exi
ge une étude d'autant plus profonde des poffibles, 
& pour en déterminer le ehoix i une eonnoiffance 
d'autant plus précife du rapport des objets avec 
nos organss, que les beautés phyíiques de ees deux 
arts n'ont pour arbitre que le goú t , e'eíl-á-dire ce 
ta£l de l'ame, cette faculté innée ou acquife de faiíir 
& de préférer le beau, efpeee d'inílinft qui juge les 
regles & qui n'en a point. I I n'en a point en harmo-
nie: la refonnance du corps fonore indique les pro-
portions ; mais c'eíl á l'oreille á nous guider dans le 
mélange des accords. I I n'en a point en Archite£hire: 
tant qu'elle s'eíl bornée á nos befoins,elle a pü fe mo-
deler fur les produdions naturelles ; mais des qu'on 
a voulu joindre la décoration á la folidité, l'imagi
nation a créé les formes, & l'oeil en a íixé le ehoix. 
La premiere cabane, qui ne fiit-elle méme qu'un ef-
fai de l'induílrie éclairée par le befoin, avoit fi l'on 
veut pour appuis quelques pieux enfoneés dans la 
terre, ees pieux foütenoient des traverfes, & cel-
les-ei portoient des chevrons ehargés d'un toit. Mais 
de bonne-foi peut-on tirer de ce modele brute les 
proportions des colonnes, de l'entablement & du 
frontón ? 

Le fentiment du beau phyfique, foit en Architec-
ture, foit enHarmonie, dépend done eíTentiellement 
du rapport des objets avec nos organes ; & le point 
effentiel pour le critique , eíl de s'aíTürer du témoi-
gnage de fes feas. Le critique ignorant n'en doute ja
máis. Le critique fubalterne confulte ceux qui l'envi-
ronnent, & croit bien voir & bien entendre lorf* 
qu'il voi t & entend comme eux. Le critique fuperieuí 
confulte le goút des différens peuples; i l les trouve 
divifés fur des ornemens de capriee; i l les voit reu-
nis fur des beautés eíTentielles qui ne vieilliffent jar 
mais , & dont les débris ont le charme de la nou-; 
veauté ; i l fe replie fur luí - méme , & par l'impref-
íion plus ou moins vive qu'ont faite fur luí ceá 
beautés , i l s'affúre ou fe défie du rapport de fes or-; 
ganes. Des -lors i l peut former fon modele intellec-
tuel de ce qui l'afFefte le plus dans les modeles exif^ 
tans, fuppléer au défaut de l'un par les beautés de 
l'autre, & fe difpofer ainfi á juger non-feulement 
des faits par Ies faits , mais encoré par les poffibles-1 
Dans l'Architeélure, i l dépouillera le gothique de 
fes ornemens puériles , mais i l adoptera la coupe 
hardie, majeílueufe, & legere de fes voútes , qu'il 
revétira des beautés limpies & máles du grec : dans 
celui-ei, i l joindra la frife ionique á la colonne do-' 
rique , la bafe dorique au chapiteau corinthien, á ce 
ehapiteau fi élégant, fi noble, & fi contraire á la 
vraiífemblance. I I aura recours au compás & au caí-
cul pour proportionner les hauteurs aux bafes, 6¿ 
les fupports aux fardeaux; mais dans le détail des 
ornemens, i l jugera d'un coup-d'oeil les rapports de 
l'enfemble, fans exiger qu'on faíTe du triglif un quar-
ré long, du meiope un quarré parfait, &e, bifarrene. 
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cl'ufage, tyrannie de l'habitude, que la ftérllité & la 
parefle ont érigée en inviolable l o i . 

I I ufera de la méme liberté dans la compofition 
de fon modele en Harmonie; i l tirera du phénome-
ne donné par la nature, l'origine des accords; i l les 
fuivra dans leur genérat ión, i l obfervera leurs pro-
gres , i l développera leur mélange, i l appliquera la 
théoríe á la pratique; & foümettant Tune & l'autre 
au jugement de l'oreille , i l facrifíera les détails á 
l'enfemble, & les regles au fentiment. L'Harmonie 
ainfi réduite á la beauté phyíique des accords, & 
bornee á la íimple émotion de l'organe , n'exige 
•done, comme rÁrch i t edu re , qu'un fens exercé par 
letude, éprouvé par l'ufage, docile á l 'expér ience , 
& rebelle á l'opinion. 
• Mais des que la mélodie vient donner de l'ame & 
du caraftere á THarmonie, au jugement de l'oreille 
fe joint celui de l'iraagination , du fentiment, de 
l'efprit lu i -méme. La Mulique devient un langage 
exprelfif, une imitation vive & touchante: dés-lors 
c'eft avec la Poélíe que fes principes lu i font com-
muns, & l'art de les juger efl le méme. Des fons ar
ticules dans l 'uné , dans l'autre des fons modules, 
dans toutés les deux le nombre & le mouvement ^ 
eoncourent á peindre la nature. Et fi Ton demande 
quelle eíl la Müílque & la Poéíie par excellence , 
c'eíl la poéíie ou la mufique qui peint le plus & qui 
exprime le mieux. Foye^ ACCORD , ACCOMPA-
GNEMENT,, HARMONIE , MUSIQÜE , MÉLODIE , 
MESURE , MODULATION, MOUVEMENT , &c. 

Dans la Sculpture & la Peinture, c'eft peu d'étu-
dier la nature en elle-méme, modele toújours impar-
fait; c'eft peu d'étudier les produñions de l 'art, mo
deles toújours plus froids que la nature. I I faut pren-
dre de l'un ce qui manque á l'autre, & fe former un 
enfemble des différentes parties oü ils fe furpaffent 
mutuellement. O r , fans parler des fources oü l'ar-
tifte & le connoiffeur doivent puifer l'idée du beau, 
relative aü choix des fujets, au caraftere des paf-
fions, á la compofition & á l'ordonnance; combien 
la feule étude du phyíique dans ees deux arts ne fup-
pofe-t-elle pas d'épreuves & d'obfervations ? que 
d'études pour la partie du defíein ] Qu'on demande 
á nos prétendus connoiíTeurs oíi ils ont obfervé , par 
exemple, le méchanifme du corps humain, la com-
binaifon & le jeu des nerfs, le gonflement, la ten-
fion, la contraftion des mufcles, la direftion des fór-
ces, les points d'appui, &c. Ils feront auffi embar-
raffés dans leur réponfe, qu'ils le font peu dans leurs 
décifions. Qu'on leur demande oü ils ont obfervé 
tous les reflets, toutes les gradations, tous les con
tralles des couleurs, tous les tons, tous les coups de 
lumiere poffibles, étude fans laquelle on eft hors d'é-
tat de parler du colorís. Un peintre auffi connu par 
Íes facrifices qu'il a faits á la perfedion de fon art j 
que par la forcé & la vérité qui caraftérifent fes ou-
vrages, M. de laTour vouloit exprimer dans un de fes 
tableaux l'application d'un homme abforbé dans l'é-
tude. I I a imaginé de le peindre éclairé par deux bou-
gies, dont l'une fond & s'éteint fans qu'il s'en apper-
^oive. Combien, de l'aveu méme de l'artifte, pour 
íaiíir cet accident i l a fallu voir couler de bougies ? 
O r f i un homme accoütumé á épier & á furprendre 
la nature a tant de peine á l ' imiter, quel eft le 'con
noiffeur qui peut fe flatter de l'avoir affez bien vüe 
pour en critiquer l'imitation ? C'eft une chofe étran-
ge que la hardieffe avec laquelle on fe donne pour 
juge de la belle nature dans quelque fituation que le 
peintre ou le feulpteur ait pü l'imaginer & la íaiíir. 
Celui-ci aprés avoir employé la moitié de fa vie á 
l'étude de ion ar t , n'ol'e fe fier aux modeles que fa 
memoire a recueillis, & que fon imagination lui re-
trace ; i l a cent fois recours á la nature pour fe corri-
ger d'aprés elle; U vient un criíique plein de confian-
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ce,qulle juge d'un coup-d'oeil: ce critique a-t-il étudié 
l'art ou la nature ? auffi peu l'un que l'autre : mais i l 
a des ftatues & des tableáux, & avec eux i l prétend 
avoir acquis le talent de s'y connoítre. On voit de 
ees connoiffeurs fe pámer devant un anclen tableau 
dont ils admirent le elair-obfeur: le hafard fait qu'on 
leve la bordure; le vrai colorís mieux coníervé fe 
découvre dans un coin; & ce ton de couleur fi admi
ré fe trouve une conche de fumée, 

Nous favons qu'il eft des amateurs verfés dans 
l'étude des grands maitres, qui en ont faifi la ma» 
niere, qui en connoiffeht la touche , qui,en diftin-
guent le colorís : c'eft beaucoup pour qui ne veuí 
que joüir , mais c'eft bien peu pour qui ofe juger ; 
on ne juge point un tableau d'aprés des tableaux» 
Quelque plein qu'on foit de Raphael, on fera neuf 
devant le Guide. Bien plus,les Forces du Guide, mal-
gré l'analogie du genre, ne feront point une regle 
süre pour critiquer le Milon du Puget, ou le Gladia-
teur mourant. La nature varíe fans ceffe: chaqué po-
fition, chaqué £ aftion différente la modifie diverfe-
menl : c'eft done la nature qu'il faut avoir étudié© 
fous télle & telle face pour en juger l'imitation. Mais 
la nature elle-méme eftimparfaite; i l faut done auííí 
avoir étudié les chefs-d'ceuvres de l 'art, pour étre en 
état de critiquer en méme tems & l'imitation & le 
modele. 

Cependant les difficidtés que préfente la cnV/̂ ae 
dans les Arts dont nous venons de parler , n'approT 
chent'pas de celles que réunk la critique llttéraire. 

Dans l'hiftoire, aux lumieres profondes que nous 
avons exigées du critique pour la partie de I'érudl-
tion, fe joint pour la partie purement littéraire, l'étiT» 
de moins é tendue , mais non moins refléchie, de la 
majeftueufe fimplicité du ftyle, de la netteté , de i s 
décence, de la rapidité de la narration; de l'apropos 
& du choix des réflexions & des portraits, ornemens 
puériles des qu'on les affefte & qu'on Ies prodigue ; 
enfin de cette éloquence mále, précife, & naturelle , 
qui ne peiñt les grands hommes & les grandes chofes 
que de leurs propres couleurs, qualités qui mettent 
íi fort Tacite & Salufte au-deííus de Tite-Live & de 
Quinte-Curce. Ce n'eft que de cet affemblage de 
connoiflances & de goüt que fe forme un critique fu-
périeur dans le genre hiftorique: que feroit-ce fi le 
méme homme prétendoit embraffer en méme tems 
la partie de l'Éloquence 8c celle de la Mor ale ? 

Ces deux genres, foit que renfermés en eux-mé-
mes, ils fe nourriffent de leur propre fubftance, foit 
qu'ils fe pénetrent l'un l'autre & s'animent mutuelle
ment , foit que répandus dans les autres genres de 
littérature comme un feu élémentaire, ils y portent 
la vie & la fécondité; ees deux genres dans tous les 
cas, ont pour objet de rendre la vérité fenfible & la 
vertu aimable. 

C'eft un talent donné á peu de perfonnes, & que 
peu de perfonnes font en état de critiquer. L'efprit 
n'en eft qu'un demi-juge. I I connoít l'art de con-
vaincre, non celui de perfuader; l'art de féduire 
non celui d'émouvoir. L'efprit peut critiquer un rhé-
teur fubti l ; mais le coeur feul peut juger un philo-
fophe éloqiíent. Le critique en éloquence & en inó
rale doit done avoir en lui ce principe de fenlibi-
lité & de droiture, qui fait concevoir & produire 
avec forcé les vérités dont on fe penetre: ce principe 
de nobleffe & d'élévation qui excite en nous l'en-
thoufiafme de la ve r tu , & qui feul embraíTe tous Ies 
poffibles dans l'art d'intérefler pour elle. Si la vertu 
pouvoit fe rendre vifible aux hommes, a dit un phi-
iofophe, elle paroitroit fi touchante & fi belle, que 
perfonne ne pourroit lui réfifter: c'eft ainfi que doit 
la concevoir & celui qui la peint & celui qui en eníi-
que la peinture. 

La fauffe éloquence eft également facile á profef-; 
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fer & á pratiquef: des figures entaífées, ele grands 
;mots qui ne difent ríen de grand, des mouvemens 
empruntés,qui ne partent jamáis du cceur & qui n'y 
arrivent jamáis, ne íiippofent ni dans rauteur ni 
dans le connoiffeur aucune élevation dans l'efprit, 
aucune fenlibilité dans l'ame: mais la vraie eloquen-
ce étant l 'émanation d'une ame á la fois í imple, for
te , grande, & feníibfle, i l faut reunir toutes ees qua-
lites pour y exceller^ & pour favoir comment on y 
«xcelle. II s'enfuit qu^un grand critique en éloquence, 
^doit étre eloquerit lui-meme. Ofons le diré á l'avan-
tage des ames feníibles, celui qui fe penetre vive-
ment du beau, du touchant, du fublime, n'eft pas 
ióin de Texprimer; & l'ame qui en reíoit le fenti-
ment avec une certaine chaleur, peut á fon tour le 
produire. Cette difpofition á la vraie éloquence ne 
•comprend ni les avantages de Télocution, ni cette 
harraonie entre le geíte, le ton, & le vifage qui com-
pofe l'éloquence extérieure (̂ oye^ DÉCLAMA-
,-TION). II s'agit ici d'une éloquence interne,qui fe 
fait jour á-travers le langage le plus inculte & la plus 
groífiere expreflion; i l s'agit de l'éloquence du pay-
•fan du Danube, dont la ruftique fublimité fait íx peu 
H'hpnneur á l 'art, & eij fait tant á la nature; de cette 
éloquence fans iaquelle l'orateur n'eft qu'un décla-
mateur, & le critique qu'un froid Ariftarque, 

Par la méme railbn un critique en Morale doit 
avoir en;Iui, íinon les vertus pratiques, du moins 
Je germe de ees vertus. II n'arrive quetrop fouvent 

3ue les moevurs d'un hómme éclairé font en contra-
iftion avec fes pritveipes , xjuelquefois avec fes fen-

timens. II n'eft done pas efíentiel au critique en Mó
cale d'étre vertueux, i l fuffit qu'il foit né pour l'é-
i r e ; raais alors , quel métier que celui du critique? 
avoir á fe condamner fans celle en approuvant les 
gens de bien! Cependant i l nc feroit pas á fouhaiter 
que le critique en Morale fút exempt de paíltons & 
«le foibleífes : i l faut juger les hommes en homme 
vertueux, mais en homme; fe connoítre, connoitre 
fes femblables, & favoir ce qu'ils peuvent avant d'e-
xaminer ce qu'ils doivent; fe mettre á la place d'un 
pere, d'un fils, d'un ami , d'un citoyen, d'un fujet, 
<l'un roi lui-méme, & dans la balance de leurs de-
•voirs pefer les vices & les vertus de leur é t a t ; con-
cilier la nature avec la fociété, mefurer leurs^lroits 
. & en marquer les limites , rapprocher l'intérét per-
fonnel du bien général, étre enfin le juge non le ty-
.ran de l 'humanité: tel feroit i'emploi d'un critique 
fupérieur dans cette partie; emploi difficile & im-
portant, fur-tout dans l'examen de l'Hiftoire. 

C'eft-lá qu'il feroit á fouhaiter qu'un philofophe 
auíE ferme qu'éclairé, ofát appeller au tribunal de 
la vér i té , des jugemens que la flaterie & l'intérét 
ont prononcé dans tous les ñecles. Rien n'eft 
plus commun dans les annales du monde, que 
les vices & les vertus contraires mis au méme rang. 
La modération d'un roi jufte, & l'ambition eíFrénée 
d'un ufurpateur; la févérité de Manlius envers fon 
i í l s , & l'indulgence de Fabius pour le fien; la foü-
jniffion de Socrate aux lois de l 'aréopage, & la hau-
teur de Scipion devant le tribunal des comices, ont eu 
leurs apologiftes & leurs cenfeurs. Par-la l 'Hiftoire, 
dans fa partie morale, eftune efpece de labyrinthe 
oü l'opinion du lefteur ne eeííe de s'égarer; c'eft un 
.guide qui luí manque: or ce guide feroit un critique 
capable de diftinguer la vérité de l'opinion, le droit 
•de l 'autori té , le devoir de l ' intérét , la vertu de la 
gloire elle-méme; en un mot de réduire l'homme, 
quel qu'il fút , ala condition de citoyen; condition 
<[ui eft la bafe des lois , la regle des moeurs, & dont 
aucun homme en fociété n'eut jamáis droit de s'af-
iranchir.. Voye^ C l T O Y E N . 

Le critique doit aller plus loin contre le préjugé; 
51 doit confidérer non-feulement chaqué homi^e en 
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partículler, mais encoré chaqué républíque commg 
citoyenne de la terre, & attachée aux autres parties 
de ce grand corps politique, par les mémes devoirs 
qui lui attachent á elle-méme les aembres dont elle 
eft formée: i l ne doit voir'la fociété en général, que 
comme un arbre immenfe dont chaqué homme eft 
un ramean, chaqué république une branche, & dont 
l'humanité eft le tronc. De- lá le droit particulier 8c 
le droitpublic, que l'ambition feule a diftingués, & 
qui ne font I'HH & l'autre que le droit naturel plus 
oü. moins é tendu , mais foumis aux mémes princi
pes. Ainfi \Q critique jugeroit non-feulement chaqué, 
homme en particulier fuivant les moeurs de fon íie-
cle i&.les lois de fon pays , mais encoré les lois & 
les moeurs de tous les pays & de tous les liecles, fui
vant les principes invariables de l'équité naturelle. 

Quelle que foit la diíficulté de ce genre de cria-
fue, elle íeroit bien compenfée par fon utilité: 
quand i l feroit v ra i , comme Bayle l'a prétendu, que 
l'opinion n'influát point fur les moeurs privées , i l eft 
du moins inconteftable qu'elle décide des aftions 
publiques. Par exemple, i l n'eft point de préjugé 
plus généralement ni plus profondément enraciné 
dans l'opinion des hommes, que la gloire attachée 
au titre de conquérant; toutefois nous ne craignons 
point d'avancer que fi dans tous les tems les Philoíb-
phes, les Hiftoriens, les Orateurs, les Poetes, en 
un mot les dépofitaires de la réputation & les dif-
penfateurs de la gloire, s'étoient réunis pour atta-
cher aux horreurs d'une guerre injufte le méme op-
probre qu'au larcin & qu'á raflaffinat, on eüt peu 
víi de brigands illuftres. Malheureufement les Philo-
fophes ne connoiffent pas affez leur afcendant fur 
les efprits: divifés, ils ne peuvent r ien; réunis, ils 
peuvent tout á. la longue: ils ont pour eux la véri té , 
la juftice, la raifoa, & ce qui eft plus fort encoré, 
l'intérét de l'humanité dont ils défendent la caufe. 

Montagne moins irréfolu, eut été un excellent 
critique dans la partie morale de l 'Hiftoire: mais peu 
ferme dans fes principes, i l chancelle- dans les con-
féquences; fon imagination trop féconde, étoit pour 
fa raifon ce qu'eft pour les yeux un cryftaí á píu* 
fieurs faces, qui rend douteux l'objet véritable á 
forcé de le multiplier. 

L'auteur de l'efprit des lois eft le critique dont 
l'Hiftoire auroit befoin dans cette partie: nous le ci-
tons quoique vivant; car i l eft trop pénible & trop 
injufte d'attendre la mort des grands hommes pour 
parler d'eux en liberté. 

Quoique le modele intelleGuel d'aprés lequel mí 
critique fupérieur juge la Morale & l'EIoquence, en
tre efíentiellement dans le modele auquel doit fe rap-
porter laPoéf ie , i l s'en faut bien qu'il fufEfe á la 
perfeéHon de celui-ci: combien le modele de la Poé-
fie en général n'erabraffe-t-il pas de genres difFérens 
& de modeles particuliers? Bornons-nous au poéme 
dramatique & á l 'épopée. 

Dans la comedie, quel ufage du monde, quelle 
connoiíTance de tous les états! combien de vices,' 
de palfions, de travers, de ridicules á obferver, á 
analyfer, á combiner, dyis tous les rapports, dans 
toutes les fituations, fous toutes les faces polfibles! 
combien de carañeres! combien de nuances dans le 
méme caraftere! combien de traits á reeueillir, de 
contraftes á rapprocher! quelle étudepour former la 
feul tablean du Mifantrope ou du TartufFe I quelle 
étude pour étre en état de le juger! Ici les regles de 
l'art font la partie la moins importante: c'eft á la vé
rité de l'expreííion, á la forcé des touches, au choix 
des fituations & des oppofitions, que le critiquê  doit 
s'attacher; i l doit done juger la comedie d'aprés les 
originaux; & fes originaux ne font pas dans 1 art, 
mais dans la nature. L'avare de Moliere n'eft pomt 
l'avare de Plaute i ce n'eft pas méme Mfl ^are ea 
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partlculier, mais un aífemblage de traits íépandus 
dans cette efpece de caradiere; & le critique a dü les 
recueillir • pour juger l'enfemble, comme l'auteur 
pour le compofer. Foye^ COMEDIE. 

Dans la tragedie, á L'obfervation de la nature fe 
joignent dans un plus haut degré que dans la come
die, rimagination & le fentiment; & ce démier y 
domine. Ce ne íbntplus des caraderes communs ni 
des évenemens familiers que l'auteur s'eft propofé 
de rendre; c'eft la nature dans fes plus grandes pro-
portions, & teiie qu'elle a été quelquefois' lorfqu'-
elle a fait des eíFofts pour produire des hommes & 
des chofes extraordinaires. Foye^ TRAGEDIE . Ce 
n'eíl point la nature repofée, mais la nature en con-
tirañion, & dans cet état de fouffrance oü la met-
tent les patíions violentes, les grands dangers, & 
l'excés du malheur. Oíi en eíl le modele ? Eíl-ce dans 
le cours tranquille de la fociété? Un ruilfeau ne 
donne point l'idée d'un torrent, ni le calme l'idée 
de la tempéte. Eít-ce dans les tragedles exiliantes ? 
I I n'en eft aucune dont les beautés forment un mo
dele générique: on ne peut juger Cinna d'aprés CE di-
pe , ni Athalie d'aprés Cinna. Eíl-ce dans l'Hiíloire? 
Outre qu'elle nous préfenteroit en vain ce modele, 
íi nous n'avions en nous dequoi le reconnoitre & le 
fallir; tout évenement , toute íituation, tout perfon-
nage héroique ne peut avoir qu'un caraftere de beau-
té qui lui cft propre, & qui ne fauroit s'appliquer á 
ce qui n'eft pas l u i ; á moins cependant que rempli 
d'un grand nombre de modeles particuliers, l'imagi-
nation & le fentiment n'en généralifent en nous l ' i 
dée. C'eft de cette étude confommée que s'exprime, 
pour ainíi dire,le cbyle dont l'ame du critique fe nour-
r i t , & qui changé en fa propré fubftance, forme en 
lui ce modele intelleduel, digne produftion du gé-
nie. C'eft fur-tout dans cette partie que fe reífem-
blent l'orateur , le poete, le muficien, & par confe-
quent les critiques fuperieurs en Eloquence, en Poé-
l ie , & en Mufique: car on ne fauroit trop iníifter fur 
ce principe, que le fentiment feul peut juger le fen
timent ; & que foumettre le pathétique au jugement 
de l'efprit, c'eft vouioir rendre Torcille arbitre des 
couleurs, & l'oeil juge de l'harmonie. 

Le meme modele intelleñuel auquel un critique fu-
périeur rapporte la tragédie, doit s'appliquer á la 
partie dramatique de l 'épopée: des que le poete epi-
que fait parler fes perfonnages, l'épopée ne différant 
plus de la tragédie que par le tiífu de l ' añ ion , les 
moeurs, les fentimens, les carafteres, font les mé-
mes que dans la tragédie, & le modele en eft com-
mun. Mais lorfque le poete paroit & prend la place 
de fes perfonnages, l'aftion devient purement épi-
que : c'eft un homme infpiré aux yeux duquel tout 
s'anime; les étres infeníibles prennent une ame; les 
abftraits , une forme & des couleurs; le foufle du 
génie donne á la nature une vie 6c une face nou-
velle; tantot i l l'embellit par fes peintures, tantót 
i l la trouble par fes preñiges & en renverfe toutes les 
lois; i l franchit les limites du monde; i l s'éleve dans 
Ies efpaces immenfes du merveilleux; i l crée de nou-
velles fpheres: Ies cieux ne peuvent le contenir; & 
i l faut avoüer que le génie de la Poéíie conlidéré fous 
ce point de v ú e , 'eft le moins abfurde des dieux qu'-
ait adoré Tantiquité payenne. Qui ofera le fuivre 
dans fon enthouíiafme, fi ce n'eft celui qui l'éprou-
ve? Eft-ce á la froide raifon á guider l'imagination 
dans fon ivreíTe ? Le goüt timide & tranquille vien-
dra-t-il lui préfenter le frein ? O vous qui voulez 
voir ce que peut la Poéfie dans fa chaleur & dans 
fa forcé, laiíTez bondir en liberté ce couríier fou-
gueux; i l n'eft jamáis fi beau que dans fes écar t s ; le 
manege ne feroit que rallentir fon ardeur, & con-
traindre l'aifance noble de fes mouvemens; livré á 
iui méme, i l fe précipitera quelquefois i mais i l con-
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fervera, méme dans fa chute, dttte ííerté 6c cette 
audace qu'il perdroit avec la liberté. Prefcrivez au 
fonnet & au madrigal des regles génantes ; mais laif-
fez á l'épopée une carriere fans bornes; le génie n'en 
connoít point: c'eft en grand qu'on doit critiquer 
les grandes chofes, i l faut done les concevoir en 
grand, c'eft-á-dire avec la méme forcé , la méme 
élevation, la méme chaleur qu'elles dht été produi» 
tes. Pour cela i l faut en puifer le modele, non dans 
les beautés de la nature, non dans les producHons 
de l 'art, mais dans Tun 6c l'autre favamment ap-
profondies, 8c fur-tout dans une ame vivement péné-
trée du beau, dans une imagination affez aftive 6c 
affez hardie pour parcourir la carriere ímmenfe des 
poffibles dans l'art de plaire 6c de toucher. 

I I fuit des principes que nous venons d'établir, 
qu'il n'y a de critique univerfellement fupérieur que 
le public , plus ou moins éclairé fuivant les pays 
6c les liecles, mais toújours refpeftable en ce qu'il 
comprend les meilleurs juges dans tous les genres, 
dont les opinions préponderantes l'emportent, 8c fe 
réuniíTent á lalongue pour former l'avis général. Le 
public eft comme un fleuve qui coule fans ceffe , 8c 
qui dépofe fon limón. Le tems vient oii fes eaux pu
rés font le miroir le plus fidele que puiffent coglul-
ter les Arts. 

A l'égard des particuliers qui n'ont que des pré-
tentions pour titres, la liberté de fe tromper avec 
confiance eft un privilége auquel ils doivent fe bor-
ner, 6c nous n'avons garde d'y porter atteinte, 

On peut nous oppofer que l'on nait avec le talent 
de la critique, O u i , comme on nait poete, hiftorien , 
orateur, c'eft-á-dire avec des difpoíitions á le deve
nir par í'exercice 8c l 'étude. 

Enfin l'on peut nous demander, fi fans toutes les 
qualités que nous exigeons, les Arts 8: la Littérature 
n'ont pas eu d'excellens juges. C'eft une queftion de 
fait fur les Arts; nous nous en rapportons aux artif-
tes. Quant á la Lit térature, nous ofons répondre 
qu'elle a eu peu de critiques fupérieurs, Se moins en
coré qui ayent excellé en difrérentes parties. 

On n'entreprend point d'en marquer les clafles. 
Nous avons indiqué les principes ; c'eft au lefteur á 
les appliquer: i l fait á quel poids i l doit pefer Cicé-
r o n , Longin , Petrone, Quintilien , en fait d 'élo-
quence; Ariftote, Horace, 8c Pope, en fait de Poé
fie : mais ce que nous aurons le courage d'avancer, 
quoique bien fürs d'ctre contredits par le bas peuple 
des critiques, c'eft que Boileau, á qui la veríification 
6c la langue font en partie redevables de leur pure té , 
Boileau, l'un des hommes de fon ñecle qui avoit le 
plus étudié les anciens , 6c qui poffedoit le mieus 
l'art de mettre leurs beautés en oeuvre; Boileau n'a 
jamáis bien jugé que par comparaifon. De-lá vient 
qu'il a rendu juftice á Racine, l'heureux imitateur 
d'Euripide, 8c qu'il a méprifé Quinault, 8c loüé froi-
dement Corneille, qui ne reífembloient á ríen, fans 
parler du TaíTe qu'il ne connoiffoit point ou qu'il n'a 
jamáis bien fenti. Et comment BoUeau qui a íi peu 
imaginé, auroit-il été un bon juge dans la partie de 
l'imagination? Comment auroit-il été un vrai con-
noiffeur dans la partie du pathétique, lui á qui i l n'eft 
jamáis échappé un trait de fentiment dans tout ce 
qu'il a pü produire ? Qu'on ne dife pas que le genre 
de fes ceuvres n'en étoit pas fufceptible. Le fenti
ment 8c l'imagination favent bien s'épancher quand 
ils abondent dans l'ame. L'imagination qui dominoit 
dans Malebranche, l'a entraíné malgré lui dans c e 
qu'il appelloit la recherche de la vérité, 6c i l n'a pü 
s'empecher de s 'y livrer dans le genre d'écrit oíi i l 
étoi't le plus dangereux de la fuivre. C'eft ainfi que 
les fables de la Fontaine ( cet auteur dont Boileau 
n'a pas dit un mot dans fon Art poétique) font femées 
de traits auffi touchans que déUcats, de ees trausqui 
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échappent naturejlement á l'auteur fans qu'il s'en 
apper9oive & qu'on s'y atiende , & qui font moins 
des émanations du fujet, que des faillies de cara-
¿tere & des élancemens de génie. 

Les critiques qui n'en ont pas eu le germe en exix-
íhémes, trop foibles pour fe former des modeles in -
íelle£hiels, ont tout rapporté aux modeles exiftans; 
c'eíi ainfi qu'on a juge Virgi le , Lucain, le Taffe, & 
Mil ton , lur les regles tracées d'aprés Homere : Ha
cine & Corneille lür les regles tracées d'aprés Euri-
pide & Sophocle. Les premiers ont réuni les íuffra-
ges de tous les íiecles. On en conclut qu'on ne peut 
plairé qu'en fuivant la route qu'ils ont tenue : mais 
chacun d'etix a fuivi une route différente; qu'ont 
fait les critiques? lis ont fait, dit l'auteur de la Hen-
riade, comme les Ajironomes, qui inventoient tous les 
jours des cercles imaginaires, & créoient ou aniantijfoient 
un cid ou dcux de cryjlal a la moindre dificulté. Com
bien l'efprit didañique, fi on vouíoit l'en croire, 
ne retréciroit-il pas la Garriere du génie? « Allez au 
» grand, vous dirá un critique fupérieur, i l n'importe 
» par quelle voie » , non qu'il permette de négliger 
l'étude des modeles anciens dans la compoíition, ni 
qu'il la néglige lui-méme dans fa critique; il yous dirá 
avec Horace, 

Fas exemplaria grtzca 
Noclurnd verfate manu, verfate diurna. 

Mais avec Horace i l vous dirá aufli, 
- O imitatores ifervum pecas. 

I I ajoütera , <f que votre narration íbit claíre & no-
» b l e ; que le tiíiu de votre poéme n'ait rien de for-
» cé ; que les extrémités & le milieu fe répondent ; 
» que les carafteres annoncés fe foütiennent jufqu'-
» au bout. Ecartez de votre añion tout détail froid, 
» tout ornement fuperflu. IntéreíTez par la fufpen-
n íion des évenemens ou par la furprife qu'ils cau-
» fent; parlez á l'ame, peignez a l'imagination; pé-
» nétrez-vous pour nous toucher ». I I ne vous dirá 
pas « qu'elíe foit importante ou non , pourvü que 
» vos perfonnages foient illuftres; car Horace n'ex-
» elud que la baffeíTe des perfonnages, & dans les 
» deux poémes d'Homere l'aftion en elle-méme n'a 
» rien de grand (le P. le Boííu, /. c. xjx.'). Que l'a-
» ¿tionde votre poéme ne dure pas moins de 40 jours, 
» ni plus d'un an; car celle de l'Iliade dure 4 0 jours, 
t> 6c l 'on peut borner á un an celle de l'OdiíTée & de 
» l 'Enéide; que celle de vos tragédies foit fuppo-
y> fée fe paffer dans une méme enceinte; car c'eíl 
>» ainfi que Sophocle & Euripide l'ont pratiqué quel-
» quefois. Gardez-vous de faire un poeme fans mer-
» veilleux; car au défaut du merveilleux, le poéme 
»> de Lucain n'eft pas un poéme épique: maisil vous 
dirá , « puifez dans ees modeles & dans la nature l ' i -
» dée & le fentiment du vra i , du grand, du pathéti-
» que, & employez-les fviiVant Timpullion de votre 
» génie, & la difpofition de vos fujets. Dans la tra-
»> gédie, Tillufion & l'intérét, voilá" vos regles ; fa-
» crifiez tout le refte á la nobleffe du deífein & á la 
w hardieffe du pinceau; ne méprifez pas les regles 
» tracées d'aprés les anciens; car elles renferment 
yy des moyens de toucher & de plaire : mais n'en 
» foyez pas efclave; car elles ne renferment que 
» quelques-uns de ees moyens ; elles font bonnes 
» mais elles ne font pas exclulives. Le Cid n'eft point 
» fuivant les regles d'Ariftote, & n'en eft pas moins 
» une trés-bellc tragédie. Les unités ne font obfer-
» vées ni dans Machbet ni dans Otello, Les Anglois 
» n'y pleurent & n 'y frémiffent pas moins; leur théa-
« tre a des groífieretés barbares, mais i l a des traits 
»> de forcé & de chaleur qu'une vaine délicateffe & 
w une féverité mal entenduc ne nous permettent que 
*> d'cnvier, 

» Dans le poéme épique, paffez-vous du merveil-
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» leux comme Lucain , íi comme luí vous avez dé 
» grands hommes á faire parler & agir. Imitez l'élc-
»> vation de ce poete , évitez fon enflure, & laiíTez 
» donner a votre poéme le nom qu'il plaira á ceux 
» qui difputent fur les mots. Faites durer votre ac-
» tion le tems qu'elle a dü naturellement durer; pour-
» vü qu'elle foit une, pleine , & intérefíante, elle 
» finirá trop tót. Fondez la grandeur de vos perfon-
»> nages fur leur ca rañere , & non fur leurs titres; un 
» granel nom n'annoblit point une aclion, comme 
» une añion héroique annoblira le nom le plus obf-
cur. En un mot, touchez comme Euripide, étonnez 
» comme Sophocle, peignez comme Homere, & 
» compofez d'aprés vous. Cesmaitres n'ont point eu 
» de regles, ils n'en ont été que plus grands, & ils 
» ñ'ontecquis le droit de commander,que parce qu'ils 
» n'ont jamáis obéi. II en eft tout autrement en Li t -
» térature qu'en Politique, le talent qui a befoin de 
» fubir des lois n'en donnera jamáis ». 

C'eft ainfi que le c/Z/ẑ ae fupérieur laifle au génie 
toute fa l iberté; i l ne lui demande que de grandes 
chofes, & i l l'encourage á les produire. Le critique 
fubalterne l'accoütume au joug des regles, i l n en 
exige que l'exaftitude, & i l n'en tire qu'une obéif-
fance froide & qu'une fervile imitation. C'eft de 
cette efpece de critique, qu'un auteur que nous na 
faurions afiez citer en fait de goút , a di t , ils ont la-
borieufement écrit des volumes fur quelques lignes que 
l'iniagination des poetes a creces en fe joüam. 
- Qu'on ne foit done plus furpris, fi á mefure que 
le goút devient plus difficile , l'imagination devient 
plus timide & plus froide, & fi prefque tous les grands 
génies depuis Homere jufqu'á Lucrece, depuis L u -
crece jufqu'á Milton & á Corneille, femblent avoir 
choifi , pour s'élever , les tems oii l'ignorance leur. 
laiflbit une libre carriere. Nous ne citerons qu'un 
exemple des avañtages de cette liberté. Corneille: 
eüt facrifié la plupart des beautés de fes pieces, & 
eüt méme abandonné quelques-uns de fes plus beaux 
fujets, tels que celul des Horaces, s'il eüt été auffi. 
fevere dans la compofition qu'il l'a été dans fes exa-
mens; mais heureufement i l compofoit d'aprés l u i , 
& fe jugeoit d'aprés Ariftote. Le bon goút, nous di-
ra-t-on, eft done un obftacle au génie ? Non , fans 
doute; car le bon goút eft un fentiment courageux 
& mále qui aime fur-tout les grandes chofes, & qtú 
échauffe le génie en méme tems qu'il l'éclaire. Le 
goút qui le géne Sz qui l'amollit, eft un goút crain-
t i f & puérile qui veut tout polir & qui affoiblit tout. 
L'un veut des ouvrages hardiment cont-us, l'autre 
en veut de fcrupuleufement fínis; l'un eft le goút du 
critique fupérieur, l'autre eft le goút du criiiqî e fubal
terne. 

Mais autant que le critique fupérieur eft au-deflus 
áu critique fubalterne , autant celui-ci l'emporte fur 
le critique ignorant. Ce que celui-ci fait d'un genre, 
eft á fon avis tout ce qu'on en peut favoir; renfermé 
dans fa fphere, fa vúe eft pour lui la mefure des pof-
fibles; dépourvú de modeles & d'objets de compa-
raifon, i l rapporté tout á lui méme; par-la tout ce 
qui eft hardi lui paroit hafardé, tout ce qui eft grand 
lui paroit gigantefque. C'eft un nain contrefait qui 
juge d'aprés fes proportions une ftatue d'Antinoiis 
ou d'Hercule. Les derniers de cette derniere claffe 
font ceux qui attaquem tous les jours ce que nous avons 
de meilleury qui louent ce que noüs avons de plus man
yáis , & qui font, de la noble profefjion des Lettres, un 
métier auffi lache & aujffiméprifable queux-mémes ( M -
de Voltaire dans les Menfonges imprimes). Cependant 
comme ce qu'on méprife le plus , n'eft pas toújours 

'on aime le moins , on a vú le tems oú ils ne ce qu 1 
manquoient ni de lefteurs ni de Mecenes. Les ma-
giftrats eux-mémes cédant au goút d'un certain pu-
bl ic . ayoient la foiblefíede laifler áces'brigands de 

" - la 
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la Lítterature une pleine & entiere licence. II eft vrai 
qu'on accordoit aux auteurs pourfuivis,la liberté de fe 
défendre, c'eft-á-dire d'illuftrer leurs critiques, & de 
s'avilir,mais peu d'entre les hommescélebres ont don-
né dans ce piége.Le fage Racine diíbit<& eespetits au
teurs infortunés (car i l y en avoit auíli de fon tems), 
ils auendent toüjours l'occafíon de quelquouvrage qui 
reufpjfe ,pour l'attaquer; non pointpar jaloujie, carJur 
qüelfondement feroient-ils jaloux? mais dans l'efpéran-
ce quon fe donnera la peine de leur repondré, & quon 
les tirera de l'obfcurité ou leurs propres ouvrages les au~ 
roient laijfés toute leur vie. Sans doute ils feront obf-
enrs dans tous les íiecles éclairés; mais dans les tems 
oíi regnera l'ignorance orgueillenfe & jaloufe, ils 
auront pour eux le grand nombre & le parti le plus 
bruyant; ils auront fur-tout pour eux cette efpece 
de perfonnages ftupides & vains, qui regardent les 
gens de lettres comme des bétes feroces deftinées á 
l'amphitéatre pour l'amufement des hommes; ima-
ge qui, pour étre juí le , n'a befoin que d'une inver-
fion. Cependant íi les auteurs outragés font trop au-
deífus des infultes pour y étre fenfibles, s'ils confer-
vent leur réputation dans l'opinion des vrais juges; 
au milieu des nuages dont la bafle envié s'efforce de 
robfcurcir,la multitude n'en recevra pasmoins l ' im-
prelíion du mépris qu'on aura voulu répandre furles 
talens, & l'onverra peu -á -peu s'affoiblir dans les 
efprits cette confidération univerfelle, la plus digne 
récompenfe des travaux littéraires, le germe 8c l'a-
liment de í'émulation. 

Nous parlons ici de ce qui eft arrivé dans les dif-
férentes époques de la Lit térature, & de ce qui ar-
rivera fur-tout, lorfque le beau, le grand, le férieux 
en tout genre, n'ayant plus d'aíyle que dans les bi-
bliotheques &c aupiés d'un petit nombre de vrais 
amateurs, laifferontle public en proie á la contagión 
des froids romans , des farces iníipides, & des fot-
tifes polémiques. 

Quant a ce qui fe paffe de nos jours, nous y tenons 
de trop prés pour en parler en liberté ; nos loüanges 
& nos cenfures paroítroient également fufpeñes. Le 
fdence nous convient d'autant mieux á ce fujet, qu'il 
eíl fondé fur l'exemple des Fontenelie , des Montef-
quieu, des Buffon, &c de tous ceux qui leur reífem-
blent. Mais íi quelque trait de cette barbarie que nous 
venons de peindre, peut s'appliquer á quelques-uns 
de nos contemporains, loin de nous retrafter, nous 
nous applaudirons d'avoir préfenté ce tablean á qui-
conque rouglra ou ne rougira point de s'y reconnoi-
tre. Peut-étre trouvera-t-on mauvais que dans un ou-
vrage de la fqrme de celui-ci, nous foyons entres dans 
ce détail; mais la vérité vient toüjours á -p ropos 
des qu'elle peut étre utile. Nous avoüerons, fi l'on 
veut, qu'elle eüt pü mieux choifir fa place; mais par 
malheur elle n'a point á choifir. 

Qu'il nous foit permis de terminer cet article 
par un fouhait que l'amour des Lettres nous infpi-
re, & que nous avons fait autrefois pour nous-mé-
mcs. On voyoit á Sparte les vieillards aíTifter aux 
exercices de la jeuneíTe , ranimer par l'exemple de 
leur vie paffée, la corriger par leurs reproches, & 
l'inftruire par leurs le^ons. Quel avantage pour la 
republique li t téraire, íi les auteurs blanchis dans 
de fjavantes veilles, aprés s'étre mis par leurs travaux 
au-deflus de la rivalité & des foibleífes de la jalou-
fie, daignoient préfider aux effais des jeunes gens, 
& les guider dans la carriere; íi ees maitres de l'art 
en devenoient les critiques; í i , par exemple, les au
teurs de Rhadamifte & d'Alzire vouloient bien exa-
miner les ouvrages de leurs éleves qui annonce-
roient quelque talent: au lieu de ees extraits mutilés, 
de ees analyfes feches, de ees déciíions ineptes, oíi 
i on ne voit pas méme les premieres notions de l'art, 
on auroit des jugemens édairés par l'expérience ¿C 
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prononcés par la juftice. Le nom feul du critique inf-
pireroit dü refpeft, l'encouragement feroit á cóté 
dé la correéHon; l'homme confommé verroit d'oii 
le jeune homme eft par t i , oii i l a voulu arriver; s'il 
s'eft égaré des le premier pas ou fur la route, dans 
le choix ou dans la difpofition du fujet, dans le def-
fein oudans l'exécution : i l luimarqueroitle point oíi 
a commencé fon erreur, i l le rameneroit fur fes pas ; 
i l lui feroit appercevoir les écueils oíi i l s'eft brifé , 
& les détours qu'il avoit á prendre ; enfin i l lui en-
feigneroit non-feulement en quoi i l a mal fait, mais 
comment i l eüt pü mieux faire,& le public profiteroit 
des le9ons données au poete. Cette efpece de crui~ 
que, loin d'humilier les auteurs, feroit une diftinc-
tion ílateufe pour leurs talens & pour leurs ouvra
ges ; on y verroit impere quicorrigeroitfon enfant 
avec une tendré févérité, & qui pourroit écrire á la 
tete de fes confeils : 

Difcepuer virtutem ex me, verumque laborem. 
Cet article efi de M. MARMONTEL. 
C R I V I T Z , ( Géograpkie.) ville d'AHemagne 

dans la baífe-Saxe, au duché de Meklenbourg, dans 
le comté de Schwerin. 

C R O 
C R O A T I E , (Géog.) pays de Hongrie borne par 

l'Efclavonie, la Bofnie, la Dalmatie , le golfe de 
Venife & l a Carniole. I I eft prefqu'entierement fous 
la domination de la maifon d'Autriche ; le gouver-
neur qu'elle y établit, fe nomme le ban de Croatie. 
Ce pays eft fort expofé aux invafions des Tures. 

CROC , f. m. {Ufienfile de ménage?) fer recourbé 
qui a une ou plufieurs pointes crochues, auxquelles 
onfufpend de la viande de boucherie, de la volaille, 
&c. Ce terme a d'autres acceptions. K lesart.fuiv, 

CROC DE CANDELETTE, (Mar.) c'eft un grand 
croe de fer avec lequel on prend l'ancre qui eft tirée-
de l 'eau, pour la remettre en fa place. 

Croes de palans ; ce font deux croes de fer qui font 
mis á chaqué bout d'une corde fort courte que l 'on 
met au bout du palan, lorfqu'on a quelque chofe á 
embarquer. 

Croes de palans de canon; ce font auffi des croes 
de fer mis á chaqué bout de ees palans: leur ufage 
eft de croquer á l'erfe de l'affüt, ou á un autre croc 
qui eft á chaqué cóté du fabord. 

Croes de palanquín; ce font de petits croes de fer 
qui fervent á la manoeuvre dont ils poríent le nom. 
( Z ) 

CRO C , terme de Riviere, perche de batelier; elle 
a de longueur neuf ou dix pieds, & a au bout qu; 
touche jufqu'au fond de l'eau, une pointe de ter 
avec un crochet. La pointe, en s'enfo^ant dans 
l'eau , fixe le croc, &'donne lieu au batelier d'em-
ployer toute fa forcé pour faire avancer le batean. 
Le crochet fert á faiíir les objets folides qui fe trou-
vent fur la route du batean le long de la r ive , & á 
aider le batelier á avancer. Voye^ RAME. 

CROCS, ou CROCHETS , {Marécliallerie.') On ap-
pelle ainñ quatre dents rondes & pointues qui croif-
fent entre les dents de devant & les dents máche-
lleres, plus prés des dents de devant; & cela au 
bout de trois ou quatre ans, fans qu'aucune dent de 
lait foit venue auparavant au méme endroit. Pref-
que tous les chevaux ont des crochets, mais i l eft 
affez rare d'en trouver aux jumens. Quelques-uns 
difent ¿caillons, mais ce terme eft hors d'ufage. Pouf-

fer des crochets fe dit d'un cheval á qui Ies crochets 
commencent á paroitre. ( F ) 

* CROC , {Salines.') pieces de fer de deux piés & 
demi de longueur ou environ, recourbées par leurs 
extrémités-, de maniere á entrer dans la fappe qui 
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leur fert d'anneau ; elles font termlnees en demi-
cercle. La pointe du haut, longue de cinq pouces 
ou environ, en eft feulement abattue, & tient k de 
groffes pieces de bois de fapin appellées bourbons. 
Foye? les art. BOURBONS & SALINES. 

CROCANTES ou plutót CROQUANTES, f. f. 
(Pdtijf.) ce font parmi les Pátiíílers des efpeces de 
tourtes féchées au four, & compofées d'amandes. 

Crocantes montees. Les Pátiffiers donnent ce nom 
aux crocantes SútQs de pluíieurs pieces rapportées, 
& formant un deíTein ou compartiment. 

CROCHE, í". f. chroma, (Mujiíj.) eñ une note 
de Muíique qul ne vaut que le quart d'une blanche 
ou la moitié d'une noire. I I faut huit crochés pour 
une ronde ou pour une mefure á quatre tems. 15vyei 
MESURE, VALEUR DES NOTES. 

La croché fe figure ainfi - ^ - , quand elle efl: feule, 

ou qu'elle fe chante fur une feule fyllabe ; mais fi 
Ton en paffe plufieurs dans un tems ou fur une fylla
be , on les lie de cette maniere "Jĵ J"» de q11̂ 1"6 

en quatre ordinairement, felón la diviíion des tems; 
& méme de íix en íix dans la mefure á trois tems , 
felón la divilion des mefures. Le nom de croché a été 
donné á cette valeur de note, á caufe du crochet par 
lequel on la déligne. (5) 

CROCHÉ, f. m. (Comm.') petite monnoie de billón 
fabriquée á Bafle en SuilTe , & qui a cours dans les 
Treize-cantons. Le croché vaut deux deniers un hui-
tieme argent de France. 

* CROCHET, f. m. ondonne en general ce nom 
á tout inftrumentrecourbé par la pointe, & deftiné 
áfaifir différens objé ts , foit pour les teñir fufpen-
dus, foit pour Ies enlever d'un lieu dans un autre. 
Le mot crochet a une infinité d'acceptions differentes, 
voyê -en quelques-unes dans les árdeles fuivans. 

CROCHET, {Injlrument de Chirurg.} fon corps efl: 
une tige d'acier de cinq pouces de longueur, fon ex-
trémité inferieure efl une foie quarrée de trois pou
ces ou environ; elle doit entrer dans un manche, 
fur le bout duquel elle efl rivée. Ce manche efl d'e-
bene; i l efl taille á pans, pour préfenter plus de fur-
face, & étre tenu avec plus de fermeté. L'extrémité 
antérieure, ou le crochet, efl la continuation de la 
tige qui forme le corps de i'inflrument. La figure 
cylindrique de cette tige va en augmentant de lar-
geur & en s'applatiffant jufqíi'á la hauteur de qua-
torze ou quinze lignes ; lá fa largeur efl d'environ 
fix lignes : alors elle fe courbe &; forme un angle 
aigu, dont le fommet eft mouffe & arrondi: le refle 
va en diminuant de largeur & d'épaifleur, pour for-
mer une pointe moufle & polie. Le manche doit 
avoir á fa tete un petit crochet, dont le bec tourné 
du cóté du crochet de l'extrémité antérieure de l'inf-
trument, fait connoitre par l'infpeftion du manche, 
la direíHon précife de ce crochet dans les opérations 
oü i l efl d'ufage. Voye^PL X X I . fig. £. de Chirurgie, 

Teile efl la defeription du crochet dont on fe fert 
communément dans la pratique des accouchemens 
laborieux, lorfqu'avec la main ou d'autres moyens 
plus doux que le crochet, on n'a pü faire l'extraíHon 
de l'enfant. Foye^ FÓRCEPS. Mais le crochet dont 
nous parlons, quoique deftiné uniquement á tirer un 
enfant mort , en entier ou par parties, comme nous 
l'avons dit ailleurs, a des inconvéniens confidéra-
bles. Si les parties fur lefquelles on l'a implanté, 
n'offrent pas aíTez de réfiftance á l'effort néceflaire 
pour l'extraftion (ce qui arrive fouvent, fur - tout 
lorfque l'enfant a léjourné long-tems dans la matrice 
depuis fa mort , & qu'jl tend á une putrefaftion par-
faite), alors la prife venant á manquer, on rifque 
de bleffer dangereufement la mere. C'eft pour pré-
yfimrcetaccident, prefqu'inevitable dansl'ufage du 
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crochet ordínaire, que M . Levret a imaginé depuis 
peu un crochet á gaine, dont on peut lire la deferip
tion & voir la figure dans la fuite de fes obferva-
tions fur les accouchemens laborieux; mais la tige 
de cet inflrument eft droite, & M . Mefnard accou-
cheur de réputation á R o ü e n , avoit remarqué que 
cette direftion n'étoit pas favorable au but qu'on fe 
propofe: fes correñions fur cet inftrument ont été 
adoptées parles plus hábiles accoucheurs del'Europe. 

La tige des crochets de Mefnard efl courbe depuis 
la partie moyenne jufqu'á l'extrémité oíi efl le cro
chet proprement dit. Cette figure permet de porter 
la pointe crochet jufqu'á la nuque, & de le fixer 
dans la bafe du c r áne , ce qui eft impofllble avec un 
crochet dont la branche eft droite. Secondement, 
Mefnard dit avec raifon que pour que l'extraftion fe 
faffe fürement & commodément, i l faut abfolument 
avoir deux crochets qu'on place en partie oppofée. 
Le manche de l'un a une vis affez longue du cóté 
intérieur, & le manche de l'autre eft percé pour re-
cevoir cette Vis , que l'on afllijettit extérieurement 
avec un écrou. Ces crochets courbes ainíi réunis, 
ont l'avantage de ne pouvoir ¡amáis bleffer la mere, 
puifque leur pointe ne peut porter contre la matrice, 
quand la priíé viendroit á manquer. 

I I importe peu par lequel de ces deux inftrumens 
on commence l'introdu&ion ; mais i l faut que le 
doigt d'une main ferve de condufteur a la pointe du 
crochet, qui doit couler de cóté iufqu'au-delá de la 
tete de l'enfant, pendant que fon manche efl tenu 
de l'autre main ; de maniere que quand on fait l'in-
troduftion de la pointe , le manche foit elevé du 
cóté du ventre de la femme, afin de lui faire faire 
un demi-tour en le conduifant par-deffus le pubis, 
pour le faire aller vers la cuifle oppoféf au cóté oíi 
l'on a fait l'introduftion; 6c cela afin que la pointe 
de ce crochet fe trouve tournée du cóté du cráne de 
l'enfant. On doit prendre les mémes précautions 
pour introduire l'autre crochet dans le vagin du cóté 
oppofé. On choilit pour l'extraQion de l'enfant, le 
tems d'une des douleurs expulfives de la mere, dans 
la fuppolition qu'elle en ait encoré. 

I I faut bien connoitre les cas oíi i l eft indipenfable 
d'avoir recours aux crochets; car les ignorans abu-
fent de ce moyen dans les accouchemens laborieux, 
dont plufieurs peuvent fe terminer fans en venir á 
cette extrémité : i l ne fuífit pas méme que l'opéra-
tion foit jugée néceflaire, i l faut encoré qu'elle foit 
poííible. L'accoucheur obfervera done l i la malade 
a des forces fuíEfantes pour fupporter l'opération : 
la foiblefle du pouls & de la v o i x , les yeux éteints, 
le froid des extrémités , les fueurs froides, les dé-
faillances , peuvent empécher le chirurgien d'opé-
rer; & s'il y a encoré une lueur d'efpérance, i l fera 
fon prognoftic de l'état fácheux de la malade , & 
lui fera adminiñrer les fecours fpirituels, íi cela eft 
poflible. 

On fe fert principalement des crochets, lorfqu'on 
a été obligé d'ouvrir la tete d'un enfant, comme 
nous l'avons expliqué au mot couteau d crochet, On 
peut auffi s'en fervir utilement dans les accouche
mens oü la tete de l'enfant a été féparée de fon corps 
refté dans la matrice , principalement lorfque l'en
fant eft á terme. I I eft utile néanmoins d'obferver 
que dans ce dernier cas on peut íituer la malade de 
fafon que fes fefles foient beaucoup plus élevees 
que fa tete , & dans cette fituation on portera la 
main dans la matrice, pour tirer l'enfant par les pies. 
Si cette fafon de terminer l'accoucheraent ne peut 
avoir l i eu , i l faut abfolument avoir recours aux cro
chets ; ces inftrumens ne peuvent étre regardés com
me dangereux que par des perfonnes qui n ont point 
d'expérience, ou qui ne font pas fuímarament iní-
truites. { Y ) 
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CROCHET A C V R B T T E , -inJimnienc de Chlrurgíe, 

íl'acier po l i , 4e figure pyramidale ,-allonge & évafé 
'par fa partie antérieure en forme de cuillere, dont le 
-dos & Iesbords-font arrondis & fort polis, & dont 
une partie de la cavite ell garnié de trois rangs de 
dents en fa^on de rape , pour mieux accrocher 8c 
xetenir lesplerres.Cette cuillere eíl: longued'environ 
írois travers de doigt, fur un demiTpouce de large 
dans fon milieu ;'elle eft un peu recourbée en ma-
jiiere de crochet, ce qui luí en a fait donner le nom. 
L'extrémité eíl une pointe fort arrondie, pour ne 
pas bleíTer, & s'engager facilement derriere les pieir-
res. La íige du crochet eíl engagée par une foie quar-
rée dans un manche de bois taillé á pans, long ci'en-
'viron trois pouces & demi. Tout l'inílrument peut 
avoir fept pouces de longueliti FQ^C^ Planche X I . 

Cet inlírument íert pour tirer les plerres dans le 
petit appareil; on peut s'en íervir dans toutes les 
jnéthodes , lorilju'une pierre eíl enclayée au paíTa -̂
ge. Ón porte la pointe de í'inftriiment derriere la 
pierre en paffant par-deffus; & loríqu'on Ta enga
gée on releve le manche de Tinílniment, & on tire 
k foi pour faire l'extradtion du corps étranger qui 
.rcfiíle, { Y ) 

CROCHET , voyei tari, BAS AU MÉTIER. 
R * CROCHETS , injlrumcns J'ervant aux Blanchif-
jfcurs de toiles, á lesmefurer, afín que l'aulnage y 
íbit fldellement obíervé : la longueur en eíl deter-
aninée par les réglemens. 

CROCHET OU AILE , voyez travaildes chandelles 
jnoulées a tarticíe CHANDELLE. 

CROCHET DE FER-, eíl chez íes Charpentiers, un 
outil fait d'un bout en queue d'aronde , & denté á 
la partie la plus large ; & de, í'autre bout coüdé á 
l 'équerre, comme une tige quarrée SÍ en pointe: 
c'eíl par cette extrémité qu'il entre dans un mor-
ceau de bois quarré qu'on appelle la boíte de Vétabli. 
La boíte eíl placée au bout dudit é tabl i , & elle ne 
Texcede que luivant répaiíTeur des bóis que Ton met 
deíTus pour les dreffer, & oü le crochet les arréte , 
pour les empécher d'avancer loríqu'on pouffe la var-
lope. Foye^la vignette de Vétabli des Menuijiirs, dans 
les Planches du Menuijier. 

CROCHETS, {Fondcáe en caracíeres.') pieces du 
xnoule fervant á fondre les carafteres d'Imprimerie. 
Ce font deux fils d'archal de deux pouces environ 
de long , & crochus par un bout ; I'autre bout qui 
eíl pointu , eíl piqué & enfoncé dans le bois du 
motile. Lorfqu'on a fondu la lettre & qu'on a ou-
vert le moule, ees crochets fervent á féparer la lettre 
dudit moule, ce qui s'appelle décrocher. Foye^ D É -
.GROCHER , & Pl . I L du Fondeur de caracíeres d'Im~ 
primerie , fig. i . & X. a , b. ^ 

CROCHET , outil de Fourbijjeur • c*eíl une meche 
de lame d 'épée, avec environ un doigt de la lame; 
.elle eíl faite en crochet un peu tranchant du cote de 
la meche; elle fert á décoler le cuir du fourreau 
pour y placer le crochet, aprés y avoir fait une petite 
entaille avec le couteau. 

CROCHET, en terme de Fourbijjeur; c'eíl une pe
tite attache qui eíl montée fur le fourreau, á une 
petite diílance de fon extrémité fupérieure, & qui 
arréte l'épée dans le ceinturon. 

CROCHET OU ESCHOPES , efpece de burin ou 
d'outil tranchant, trempé fort dur, dont les Horlo-
gers fe fervent pour creuíer diíFérentes pieces fur le 
íour. Voyei Pl . X I I I . ae l'Horlogerie t fig. zz. La 
feconde fert p'articulierement á creufer les dra-
¿eoirs des barillets de ees figures. 

Quand on remonte une répétition fort baile , oü 
¿ont les roües font cachees, on fe fert d'un petit 
outil auquel on donne auííi le nom de crochet: par 
ibnmoyen, en pouffant ou tirant Ies tiges des roües. 
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On met ês pivots dans Icurs trous. Foyei Pi. X V V 

On appélle eñeore crochet ̂  en fforlogerie, despie
ces tres-differentes par leurs figures | mais dont la 
fonction eíl á-peu-prés la méme ; ainfi ón appelle 
crochets de la ckaíne > les pieces T , F , Planche X * 
d'Horiogerie,Jig. 64. dont ruñe fert á la faire teñir 
aubarillet, & lautre á l a fufée : ainfi on nomme 
crochet de peíites éminences fort femblables á la dent 
d'un rochet, qui font rivées fur la circonférence de 
l'arbre cFun barillet, & dans la circonférence i n -
.terne du barillet, de maniere qu'elles retiennent fi-
xement les deux extrémités du reffort. Foye^ RES-
SORT , (ÉIL DE RESSORT. On áppelie encoré cro-
chet de la fufée, cette partie C , figure 46". qui fert á 
l'arréter par le moyen du guide-chaíne , lorfque la 
montre eíl reniontée tout: au haut. Foye^ FUSÉE 
GUIDE-CHAÍNE, &c. ( T ) 

CROCHET OU CROCHETS , termes d'Imprimerie¿ 
Les crochets font au nombre des fignes dont on fe fert 
dans l'écriture , atures que les leítres. Les crochets 
font diíférens des parenthefes ; celles-ei fe font 
ainfi ( ) , au lieu que les crochets fe font en ligne 
perpendiculaire , terminée en-haut& en-bas par une 
petite ligne horifontaíe [ J. On met entre deux cro
chets un mot qui n'eíl point eíTeníiel á la fuite du 
difcours, un fynonyme, une explication , un mot 
en une autre langue, & autres femblables, On ap-̂  
pelle aufli crochets , certains fignes dont on fe fert 
dans les généalogies, dans les abregés faits en forme 
de table; ce qui fert á faeiliter la vüe des divifions 

des fubdivifions. ( f ) , 
CROCHETS ,• voyê  CROCHETEURÍ 
CROCHET, terme de MégiJJier; c'eíl un outil dé 

fer crochu emmanché d'un long bá ton , dont ees ou-
vriers fe fervent pour tirer avec des feaux l'eau & 
la chaux des plains qu'ils veulent vüider. Foye^ P L 
du Mégiffier, fig. 7. 

CROCHET D'ÉTABLI , (Menuif.) eft unmorceait 
de bois qui s'attache contre le devant de fétabli^ 
plus prés du bóut que la boíte , & qui fert á arréter 
les planches lorfqu'on les dreíTe fur le champ. Foye^ 
Pl. de Menuiferie, fig. ¿ G. 

CROCHET DE FER, (Menuiferie?) c'eíl le meme 
que celui du charpentier. ^oye^ CROCHET en Char-
penterie. Sa queue entre dans la boíte de l 'établi , &£ 
fert á teñir l'ouvrage. Foye^ Planche de Menuiferie* 
fig-3<>* . " . . . " 

CROCHET ou ÉMERILION, tetme de Pa¡fementier% 
Boutonyúer; c'eíl un petit outil de fer de trois oü 
quatre pouces de longueur, recourbé & pointu par 
un bout, & garni d'un manche de bois par i'autre ; 
i l fert á faire les cordons de chapeau & les chaínet-
tes, á. appliquer les fleurs fur le haut des crépines^ 
&: particulierement á doubler & tordre enfemble 
les difierens fils de poil de chevre & de foie qui doi-
vent étre employés en boutons poil & foie. Foye^ 
les Planches & leur explication. 

CROCHET, outil de Poder d'étain. Cét outil fert 
á tourner l 'étain, c'eíl tout fon ufage; mais i l en 
faut un certain nombre, parce que le méme ne peut 
pas fervir á tout : i l y en a pour la vaifíelle, poní 
la poterie , pour la menuiferie ; les uns plus gros , 
les autres plus petits. Ce qu'il s'agit de confidérer , 
c'eíl la forme du taillant; i l y en a de quarrés , de 
demi-ronds, de pointus , &c. C'eíl un morceau de 
fer plus ou moins long, plus plat qu'épais, d'environ 
un pouce de large , & aceré fur la planche du cóté 
011 i l eíl courbé , ce qui fait le taillant; í'autre bout 
eíl pointu j pour y mettre un manche. Foye^ la fig± 
z, du métier du Poder d'étain. 

Les crochets dont on fe fert pour commencer á 
tourner, & qui coupent le plus, s'appellent ¿bau" 
choirsi eeuxdontonfeíertaprésj , qui coupent moinS| 

R r r ij 



C R O 
& rendent l'étain pkis brun, parce qu'on íes frotté 
de tems en tems fur la potee d'étain , s'appellent pla
nes. Foyei T o ü R N E R L'ÉTAIN. 

CROCHET , injlrument ¿"ufage dans les Salines; 11 
fert á tirer les fagots de delíiis la maffe.- Voye^Vart, 
SALINE , & les Flanches des fqniaines falantes-, 

* CROCHET : c'eíl un inftrument dont les Serm-
riers fe fervent pour ouvrir les portes , quand on 
n'en a pas les clés ; i l eft fait d'un morceau de fer 
Mtíí i j plat, fait en anneait par la poignée, & coudé 
fur le champ par l'autre bout, de la longncur á-peu-
pres du panneton deilá cié : on rintroduit par l'en-
irée de la ferrure ; on le tourne dedans, & l'on ta
che d'attraper le reííbrt & les barbes du pele, afín 
de le faire íbrtir de la gaché. 

CROCHET , inftrument de fer qui fe met á l'e'x-
írémité d'un établ i , qui eft fembíable á celui des 
menuifiers, & qui a le méme ufage. 

* C R O CHET, {Mahuf. en foie.') Crochet de devant le 
méder des ¿toffes de fole. C e s petits crochets font mon
tes fur une bande de fer de la largeur d'un pouce en-
v i r q n , & de la longueur proportionnée á la largeur 
de l'étofFe. On les attache á l'enfuple, ali moyen de 
pluíieurs bouts de ficelles qu i , en forme de boucle, 
tienncnt d'un cóté á ce crochet, & de l'autre á la 
verge qui entre dans la chanée de Tenfiiple. Ces 
crochets fervent dans les cas oü l'on veut commencer 
i'étoífe fans perdre de la foie. 

I I y a de ces crochets qu i , au Heu des bouts de f i -
celle dont i l eft fait mention ci-deffus, font coufus 
á une grofte toile que l'on fait teñir á l'enfuple, com-
me l'étoffe. 

* CROCHETS de derriere le metler des ¿toffes de fole. 
On fe fert aujourd'hui de cordes moyennes auxquel-
les on donne le nom de gancettes, parce qu'il n'eft 
pas poffible de placer des efpolins avec des crochets 
de devant. 

Ces crochets font de moyenne groíTeur, & font 
áttaehés á un bois rond proportionne : on s'en fert 
lorfque la chaine eft fur fa fin , & qu'il n'y a plus 
rien fur l'enfuple de derriere. On commence par 
faire autour de ces enfuples pluíieurs tours d'une 
grofte corde á deux bouts, á chacun defquels i l y a 
une boucle ; on y paíTe les crochets, & on met la 
verge fur laquelle eft la chaine , dans ces crochets; 
& á mefure que l'ouvrier employe fa chaine, & 
qu'il roule fon etofFe fur l'enfuple de devant, la 
corde qui eft fur l'enfuple de derriere fe dévide , ce 
qui facilite l'emploi du reftant des chames. 

CROCHET, en terme de Raffineur de fuere; c'eft 
une verge de fer recourbée par un bout, garnie de 
l'autre d'une doüelle oíx entre fon manche. Ce cro
chet fert á mettre des piles de formes tremper. Foye^ 
TREMPER & FORMES. On met ces formes dans 
l'eau, la patte en en-bas; & , pour plus grande fa
cilité , pendant que la main de l'oúvrier conduit la 
tete de la pi le , i l la plonge doucement dans le bac, 
en la foütenant avec le croc/te?. Foye^ BAC A FOR
MES. I I y en a encoré d'autres quifont beaucoup plus 
courts, qui s'attachent aux deux bouts d'une corde, 
& fervent á defeendre les efquiffes par les tracas. 
Foyei ESQUISSES & TRACAS. 

CROCHET, (grand) en terme de Raffineurde fuere, 
ne difiere duftoqueur,(rc)y^ STOQUEUR) , que par 
un coude qu'il forme áfon extrémité en fe recour-
bant d'environ deux pouces & demi, II fert aufli á 
arranger les feux fous les chaudieres, & á en tirer 
les mache-fers. 

CROCHET, en terme de Raffinerie de fuere, eft une 
branche de fer píate , pliée á-peu-prés comme une 
pincette, dont on fe fert pour arréter le blanchet 
fur les bords du panier. Foy. BLANCHET 6- PAÍSIIER 
A CLAIRÉE. 
; CROCHET , (Tondeur de draps.) eft u n m o r c e a u 
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de fer recourbé par les deux bouts, dont lesToni 
déurs fe fervent pour aítacher ieurs étoffes fur Ies 
tablcs a tondre. 

* CROCHET , (FOTer/e.) tringle de fer de neuf 
ligues de diametre, courbée & pointuepar le bout 
avec laquelle le foüet arrange les bouteilles dans le 
four á recuire. 11 y a d'autres crochets dont on fe fert 
pour mettre Ies pots dans le four ; ils pnt fept pies 
& demi. 

* CROCHET , (Ferrerie.) I I en faut trois, de peur 
qu'ils ne fe caflent; ils ont neuf piés Se demi de lon
gueur , onze Hgnes de diametre: les angles en doi-
vent étre rabattus , ce qiú les met a' fix pans. Le 
grand crochet eft une barre dont on fe fert á l'ouvroir 
pour lever &; teñir le pot fur le íiége , & le placer 
comme i l convient. Onverra a ¿'ízme/e VERRERIE , 
I'ufage des autres. Ce dernier ad ixp iés de^longfur 
un pouce dlx ligues d'éqiiarriflage. 

CROCHETER,- V. ad. (Serrar.) I I fe dit feule-
ment d'une porte Se d'une ferrure : c'eft- l'ouvrir 
avec un crochet.' 

C R O C H E T E Ü R , f. m. (Comm.) c'eft un gagne-
denier, dont l'occupation journaliere eft de tranf-
porterdes fardeaux fur fes epanles, á l'aide d'une 
machine appellée des crochets. Ces crochets font com-
pofés de deux mOntans contenus par deux traverfes. 
Tune en-haut & l'autre en-bas; á la partie inférieure 
de ces montans ou có tés , i l y a deux morceaux de 
bois longs d'un demi-pié ou environ, aífemblés avec 
ees . montans á. leur bout inférieur , par le moyen 
d'une forte planche qu'ils traverfent, de maniere 
que chaqué montant & chaqué morceau de bois for
me comme un v confonne, & que ees quatíe pieces 
forment enfemble comme un coin dont on auroit 
tranché la pointe. L'aflemblage de ces quátre pieces 
eft encoré fortifié par de petits morceaux de bois 
qui les joignent deux á deux; les bou.ts des deux 
morceaux de bois & des deux cótés ou montans, en 
débordant un peu la planche qui les ^ontient, fer
vent de piés aux crochets. On place 'íes fardeaux le 
long des montans ; leur partie inféri eure s'emboíte 
dans Ies efpeces d'v confonnes que forment Ies mor
ceaux d'en-bas avec Ies montans, lk y eft retenue. 
Deux bouts de fangle attachés á u n e hauteur conve-
nable fur Ies montans, & recevant. dans une boucle 
qu'ils ont á leur extrémité inférieure, les parties de 
ces montans qui excedent, au travers de la planche, 
& qui fervent de piés aux crochets, en forment les 
braííieres. C'eft par ces braflieres que le crocheteur 
fixe fes crochets fur fon dos. Quant au fardeau, i l 
le fixe fur fes crochets avec une corde qui eft atta-
chée d'un bout au bas des crochets , qu'on ramene 
par le haut fur le fardeau, entre les cornes des cro
chets, & dont le crocheteur iprenú en fa main l'autre 
extrémité qu'il tire : par ce moyen le fardeau ferré 
contre les montans, ne peut vaciller. 

* C R O C H U , adj. (Gramm.) On donne cette épi-
thete á tout corps folidé, long & droit, dont une des 
extrémités s'écarte de la direflion rediligne, & for
me une portion de cercle : plus le cercle eft petit & 
la portion du cercle grande, plus le corps eft ero-, 
chu. Foyei COURBE & COURBURE. 

CROCHU , f. m. en Anatomie , eft le nom de l'un 
des huit os du carpe fitué dans le fecond rang; i l 
répond au petit doigt & au doigt annulaire: on fap-
pelle ainfi á caufe d'une apophyfe minee, longue & 
large, unipewcrochue, á laquelle s'attache le ligament 
qui retient Ies mufcles qui fléchiflent les doigts. ( i ) 

CROCHU, adj. {Maréchall.) fe dit d'un cheval 
qui a les jarrets trop prés l'un de l'autre: on dit aufli 
qu'il eft fur fes jarrets, ou qu'il eft jarreté. 

Les chevaux croc^wí font ordinairement fort bons. 
e n 

CROCHUAUX ? f. ni. p l . terme deRivkrej pece? 
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de Bois ccinírées qui s'entaillent dans le chef d'úti 
bateau-foncet. 

C R O C O D I L E , f. m. crocodilus, {Híjl. nat. Zoo-
log.) animal amphybiequireffemble au iéfard, mais 
qui eit beancoup plus grand; vojei LÉSARD. Anflote 
& Püne rapportent qu'il ne ceffe de croitre pendant 
toute la v i e , & que fa longueur s'etend jufqu'á huit 
coudees; Hérodote & Elien pretendent qu'il en a 
juíqu'á vingt-lix, ce qui faií íix toifes & demie. Selon 
les nouvelles relaíions, les crocodiles font bien plus 
grands on en a vü á Madagaícar qui avoient jufqu'á 
dix toiíes. Sur la fin de l'année 1681 on en amena 
un á Vérfailles dans la ménagerie du R o i ; , i l y vécut 
pendañt prés d'un mois. Sa longueur n'étoit que de 
trois piés neuf pouces & demi; i l avoit la queue 
auííi longue que le refte du corps; le ventre étoit 
Tendroit le plus large, &; n'avoit que cinq pouces & 
demi; la longueur des bras depuis le corps jufqu'au 
bout des ongies, étoit de íix pouces & demi; celle 
des jambes de fept pouces & demi, & celle de la tete 
de lept pouces. Les yeux avoient neuf lignes de lon
gueur d'un angle á l'autre ; la tete étoit p ía te , & i l 
n'y avoit pas un pouce de diílance entre les deux 
yeux. Le delfus du corps & les ongies étoient d'un 
gris-brun, verdátre , melé en pluíieurs endroits d'un 
autre verd-blanchátre ; i l avoit les dents blanches, 
& le deffous du corps & de la queue , le dedans des 
jambes & le deííous des pattes , d'un blanc un peu 
jaunátre. La plúpart des auteürs prétendent que les 
crocodiles font jaunes, & que leur nom vient de leur 
couleur de fafran, crocus. Celui dont i l s'agit i c i , 
avoit tout le corps couvert d'écailles , á l'exception 
de la tete, dont la pean étoit colée immédiatement 
fur les os. II y avoit de trois fortes d'écailles; celles 
qui fe trouvoient fur les bras, les jambes, les flanes, 
& fur la plus grande partie du cou , étoient á-peu-
prés rondes , plus ou moins grandes, &c placees irré-
gulierement. Les écailles du dos , du milieu du cou 
& du deíiiis de la queue , étoient tres-fortes, & for-
moient des bandes qui s'étendoient d'un cóté á l'au
tre. Ces bandes étoient fillonnées tranfverfalement, 
& pároiflbient diviíées en plufieurs écailles. Ces ef-
peces de íillons fembloient étre continués d'une 
bande á l'autre , & fe prolonger le long du corps ; 
ainfi les écailles formoient des files longitudinales 
dans ce fens , & des files tranfverfales le long des 
bandes, & étoient pofées comme des pavés les uns 
contre les autres : les joints qui fe trouvoient entre 
les bandes , n'étoient formés que par la pean de l'a-
nimal. I I y avoit fur le milieu de ces écailles , une 
créte plus ou moins élevée. Celles de la troiíieme 
forte couvroient le ventre, le deííous de la queue, 
le deffous du cou & de la máchoire, lq dedans des 
jambes 8c le deffous des pates; elles étoient minees, 
flexibles, 8c n'avoient point de créte ; leur figure 
étoit quarrée : elles étoient jointes les unes contre 
Ies autres par de forts ligamens. Ce crocodile avoit le 
bout du mufeau pointu, 8c deux narines en forme 
de croiffant. Les yeux étoient pofés de fa^on que le 
grand angle fe trouvoit en avant, Sí le petit en ar-
liere. Les paupieres étoient grandes SÍ mobiles f outes 
les deux; i l y avoit fur les bords, des dentelures au 
lieu de cils; 8c auffi au-deffus des orbites, une autre 
dentelure au lieu de foureils. Les ouvertüres des 
oreilles fe trouvoient au-deffus des yeux ; elles 
étoient recouvertes par la peau, qui formoit pourainíi 
diré deux paupieres fermées exa&ement. Les dents 
étoient au nombre de foixante - hu i t , dix-neuf de 
chaqué cóté de la máchoire fupérieure , 8c quinze 
du cóté de l'inférieure ; elles étoient plus longues les 
unes que les autres, mais toutes creufes, pointues 
& recourbées versle goíier. La bouche étant fermée, 
les dents de l'une des máchoires fe trouvoient pla
ces entre celles de Tautre. La máchoire fupérieure 

n'étoit póint mobile, comme onl'a críi autrefois. Les 
piés de devant avoient cinq doigts, 8c ceux de der-
riere feulement quatre ; mais les premiers étoient les 
plus petits : i l y avoit des membi anes entre les doigts, 
8c des écailles entre les doigts 8c íur les membranes. 
Les ongies étoient noirátres , crochus 8c pointus , 
mais moins que les dents. Mém. pour firvir a Chifi, 
des animaux, par M. Perrauít , tome I I I . 

Le crocodile eft fort pefant, 8í ne fe retourne qli'a-
vec peine pour changér de chemin. On prétend qu'i l 
a une odeur íuave , mais i l eíl t i és-dangereux; i l dé-
chire avec fes ongies, dévore avec les dents, Se 
brife jufqu'áux os les plus durs. Ses oeufs font de la 
groffeur de ceux d'vme oye;: i l y en a environ fo i 
xante á chaqué ponte : cet' animal les dépofe dans le 
fable, la chaleur du foleil fait éclorre les petits fans 
incubation. On trouve des crocodiles dans le N i l , le 
Niger, leGange, &e. Ray,y&o/>. anim. quad. 

Aux Antiües on appelle le crocodile du nom de cay-
man; on le trouve dans la mer, dans les rivieres, 8£ 
méme fur la terre, parmi les rofeaux dans les iles in-
habitées. On en a vú qui avoient jufqu'á dix-huit 
piés_de longueur. SÍ qui étoient auffi gros qu'une 
barrique.. La peau du dos réfiíle á un coup de mouf-
quet chargé de bales ramées; mais on peut le bleffer 
au ventre, 6c fur'tout aux yeux. Sa bouche eíl íi 
grande, fes máchoires font fi fortes, fes dents íi 
pointues, que l'on prétend qu'il peut couper unhom-
me par le milieu du corps; au moins on affüre qu'il 
coupe la cuiffe tout net, Se les traces de fes pates 
font auffi profonde? ^ue celles d'un cheval de ca-
roffe. I I court affez vite fur la terre, mais feulement 
en ligne droite ; ainfi lorfqu'on en eft pourfuivi, i l 
faut faire plufieurs détOurs pour réviter plus aifé-
ment. Les crocodiles qui font dans l'eau douce, ont 
une odeur de mufe qui fe répand á plus de cent pas 
aux environs, 8c qui parfume l'eau. Ceux qui font 
dans la mer n'ont point d'odeur. On dit que ees ani-
maux ferment les yeux á demi, 8c qu'ils fe laiffent 
aller au fil de l'eau fans faire aucun mouvement, 
comme une piece de bois qui íloteroit dans un cou-
rant; 8c qu'ils furprennent par cetterufe les animaux 
qui viennent boire fur le bord des étangs pu des r i 
vieres , 8c méme les hommes qui fe baignent. Lorf-
qu'un crocodile a trouve le moyen d'approcher d'un 
boeuf ou d'une vache, i l s'élance fur l'animal, le faifit 
par le mufle, 8c l'entraíne au fond de l'eau pour le 
noyer, 8c manger enfuite. 

On a appellé Ues du cayman, certaines iles qui ne 
font fréquentées que dans les tems oü l'on va tourneí 
la tortue : comme on laiffe fur le fable leurs dépoüil* 
les, i l vient un grand nombre de crocodiles les man*" 
ger, d'oíi vient le nom de ces iles. 

On rapporte dans différentes relatlons, que Ies 
Chinois apprivoifent les crocodiles, qu'ils les engraií-
fent pour les manger: la chair en eft blanche; les 
Européens la trouvent fadê  6c trop mufquée. Hifí* 
nat. des íks Ant. 8Cc. 

M . de la Condamine rapporte, d'aprés les Negres 
de la riviere des Amazones, que les tigres réfiftent 
au crocodile, lorfqu'ils en font attaqués íur les bords 
de cette riviere. Le tigre enfonce fes griffes dans les 
yeux du crocodile, 8c fe laiffe entraíner dans l'eaU 
plütót que de lácher prife. Les crocodiles de l'Ama-
zone ont jufqu'á vingt piés de longueur, 8c peut-
étre plus. M . de la Condamine en a vü un grand 
nombre fur la riviere de Guayaquil; lis reftent pen
dant des journées entíeres fur la vafe étendus au fo
leil. Voyage de la riviere des Amazones. 

Le crocodile de Ceylan eñ nommé kimbula par les 
habitans du pays ; i l eft marqué de taches noirátres. 

On a envoyé au cabinet d'Hiftoire naturelle un 
crocodile du Gange, qui differe des autres par le mu», 
feau, qui eft fort long 6¿ fbrt eífilé, ( / ) 
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* CROCODILO, (iW/í^.^Les Egyptíens oiit ttaité 

te t animal diverfement: i l étóit adoré dans quelques 
contrees, oü on l 'apprivoiíbít: on l'attachoit par Ies 
pattes de devant; onlui rnettoit aux oreilles des pier-
res précieufes, &; on le nourníToit de viandes con-
facrées jufqu'á ce qu'il mourüt. Alors on Tembau-
moit ; on renfermoit fa cendre dans des urnes , & 
on la portoit dans la fepulture des rois. I I y en avoit 
d'affez fous pour fe féliciter de leuí bonhenr, s'il 
arrivoit qu'un crocodile eut devoré quelques-uns de 
leurs enfans. Ailleurs on les abhorroit, on Ies chaf-
fo i t , & on les tuoi t , & cela auffi par un fentiment 
de religión: ici on croyoit que Typhon le meurtrier 
d'Ofiris & l'ennemi de tous les dieux, s'étoit trans
formé en crocodiU : d'autres en faifoient le fymbole 
de la divini té , & tiroient des préfages du bon ou 
mauvais accueil des vieux crocodiles. Si l'animal re-
cevoit des alimens de la main qui les lui préfentoit, 
Cette bónté s'interpretoit favorablement^le refus 
a u contraire étoit de mauvais augure. I I ne s'agit que 
de mettre l'imagination des hommes en mouvement^ 
bien-tót ils croiront les extravagances les plus ou-
trées. Le crocodile n'aura point de langue; i l aura au^ 
tant de dents qu'il y a de jours dans Tan ; i l y aura 
¿es tems & des lieux oíi i l ceffera d 'étre malfaifant; 
certains Egyptiens en étoient l á , & fouíFroient trés-
impatiémment qu'on leur reprochát leur foíte crédu-
iité. Celui qui ofoit foútenir qu'un crocodiU avoit at-
taqué un Egyptien, quoiqü'il füt fur le Ni l & dans 
une barque de papyrus, étoit un impie. 

CROCODILE , (BdUslut.') en termes de Rhétoñ-
que, figniíie une forte d'argumentation captleufe & 
íbphiftique, dont on fe fert pour mettre en défaut un 
adverfaire peu précautionné, & le faire tomber dans 
u n piége. Voye^ SOPHISME. 

On a appellé cette maniere de raifonner crocodile, 
á caufe de l'hiftoire fuivante imaginée par les Poetes 
ou par les Rhéíeurs. \Jn crocodile, difent-ils, avoit 
énlevé le fils d'une pauvfe femme, lequel fe prome-
noit fur les bords du N i l ; cette mere défolée fupplioit 
l'animal de lui rendre fon fils; le crocodile repliqua 
qu'il le lui rendroit fain & fauf, pourvü qu'elle mé-
me répondít jufte á la queñion qu'il lui propoferoit. 
Veux-je te rendre ton fils ou. non, lu i demanda le cro
codile i la femme foupcjonnant que l'animal vouloit 
l a tromper, répondit avec douleur: tu ne veux pas 
tne le rendre; Se demanda que fon fils lui fút rendu, 
comme ayant pénétré la véritable intention du cro
codile. Point du toüt, repartit le monflre, car j i j e te 
le rendois, tu naurois point dit vrai; ainli je ne puis te 
l e donner fans que ta premiere réponfe ne foit fauf-
fe , ce qui eft contre notre convention. Foye^ D i -
L E M M E . 

On peut rapporter á cette efpece de fophifme. Ies 
propofitions appellées mentientes ou infolubles, qui fe 
détruifent elles-mémes; telle qu'eft celle de ce poete 
Crétois : omnes ad unum Crttenfes femper mtntiuntur; 
tous Ies Cré to is , fans en excepter un feul, mentent 
toüiours. En effet, ou le poete ment quand i l alTure 
que tous les Crétois mentent, ou i l dit vrai. Or dans 
l 'un ou l'autre cas i l y a quelques Crétois qui ne men
tent pas. La propofition générale efl: done néceífai-
rement fauíTe. ((?) 

* CROCOTE, f. f. {Hifi. anc.) habillement leger, 
de foie, & couleur de fafran, á l'ufage des comé-
diennes, des prétres de Cybele, & des femmes ga
lantes. Ceux qui teignoient Ies crocotes s'appellcient 
crocotaires, crocotarii, du mot crocota, crocote. 

CROCUS. Foyei SAFRAN. 
C R O C U S M A R T I S . Foyei SAFRAN DE MARS. 
C R O C V S M E T A L L O R U M . Fbyei SAFRAN DES 

MÉTAUX. 
* C R O D O N , f .m. (ffifi. anc.) une des principa-

íes idoles des anciens Germains, C 'éíoit un vieiílard 
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k lóngüe barbe, vetu d'une robe longüe, fanglé d'unói 
bande de toile, tenant dans la main gauche une roué 
ayant á fa main droite un panier plein de fruits 6c de 
fleurs, &c placé débout fur un poiífon hériíTé de pi-
quans & d'écailles , qu'on prend pour une perche 
foutenu horifontalement par une colonne : on l'a-
dora particulierement á Hartesbourg prés de Goflar 
jufque fous le regne de Charlemagne, qui fit abbat-
tre la ílatue de Crodo, & beaucoup d'autres. I I y eil 
a qui font venir crodo de erónos, & qui. croyent que 
ce Crodo des Germains efl: le Saturne des Grecs & 
des Romains; mais cette conjefture n'eíl autorifée 
par aueun des attributs de la ftatue de Crodon. 

CROIA , (Géog.') ville forte de laTurquie, en 
Europe, dans l'Albanie, proche du golfe de Venife 
fur l'Hifino. Long. 3y. 18. lat. 4/. 4(3". 

* CROIRE, v. aft. & neut. {Métaphyfique.) c'ell 
étre perfuadé de la vériíé d'un fait ou d'une propo
fition, ou parce qu'on ne s'efl: pas donné la peine de 
l'examen, bu parce qu'on a mal examiné, ou parce 
qu'on a bien examiné. I I n'y a guere que le dernier 
cas dans lequel raffentiment puiffe étre ferme & fa-
tisfaifant. I I efl: auffi rare que difficile d'étre content 
de f o i , lorfqu'on n'a fait aucun ufage de fa raifon, 
ou lorfque l'ufage qu'on en a fait efl: mauvais. Celui 
qui croit, fans avoir aucune raifon de croire, eut-il 
rencontré la vér i té , fe fent toújours coupable d a-
voir négligé la prérogative la plus importante de fa 
nature, & i l n'eft pas poffible qu'il imagine qu'un 
heureux hafard pallie rirrégulariíé de fa conduite. 
Celui qui fe trompe, aprés avoir employé Ies facul-

• tés de fon ame dans toute leur é tendue, fe rend á 
lui-méme le témoignage d'avoir rempli fon devoir 
de créature raifonnable; &c i l feroit auffi condamna-
ble de croire fans examen, qu'il le feroit de ne pas 
croire une vérité évidente ou clairement prouvée.' 
On aura done bien reglé fon aflentiment, & on l'au-
ra placé comme on doit , lorfqu'en quelque cas & fur 
quelque matiere que ce foi t , on aura écouté la voix 
de fa confeience & de fa raifon. Si on eüt agi autre-
ment, on eüt péché contre fes propres lumieres, & 
abuféde facultés qui ne nous été données pour aucu
ne autre fin, que pour fuivre la plus grande évidence 
& la plus grande probabilité: on ne peut contefler 
ees principes, fans détruire la raifon & jetter Thomme 
dans desperplexitésfácheufes. /^.CRÉDULITÉ,FOI. 

* CROISADES, f. f. (Hifi. mod. & eceléf.) guerres 
entreprifes par les chrétiens, foit pour le recouvre-

• ment des lieux faints, foit pour l'extirpation de I'hé-
rélie & du paganifme. ' 

Croifades entreprifes pour la conquéte des lieux faintsl 
Les fréquens pélerinages que les chrétiens firent á la 
Terre-fainte, aprés qu'on eut retrouvé la croix fur 
laquelle le fils de l'homme étoit mort, donnerent lieu 
á ees guerres fanglantes. Les pélerins, témoins de la 
dure íérvitude fous laquelle gémifíbient leurs freres 
d'Orient, ne manquoient pas d'en faire á leur retour 
de triftes peintures , & de reprocher aux peuples 
d'Occident la lácheté avec laquelle ils lailfoient Ies 
lieux arrófés du fang de Jefus-Chrifl:, en la puiffance 
des ennemis de fon cuite & de fon nom. 

On traita long tems Ies déclamations de ees bon-
nes gens avec 1'indiíFérence qu'elles méritoient, & 
l'on étoit bien éloigné de croire qu'il viendroit ja
máis des tems de ténebres affez profondes, & d un 
étourdiíTement affez grand dans Ies peuples & dans 
les fouverains fur leurs vrais intéréts, pour entrai-
ner une partie du monde dans une malheureufe pe-
tite contrée , afin d'en égorger les habitans , _& de 
s'emparer d'une pointe de rocher qui ne yaloit pas 
une goutte de fang, qu'ils pouvoient vénérer ^ 
prit de lóiñ comme de p r é s , & dont k poffeffion 
étoit fi éírangere á Tbonneur de la religión. 

• 
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Cependant ce tems arriva, & le vertige paffa de 

ía tete échaufFée d'un pélerin, dans celle d'un pon-
tife ambitieux & politique, & de celle-ci dans tou-
tes Ies autres. I I eíl vrai que cet evenement extraor-
dinaire'fut préparé par plufieurs circonílances , en
tre lefquelles on peut compter l'intérét des papes & 
de pluíieurs íbuverains de l'Europe ; la haine des 
chretiens pour les mufulmans; l'ignorance des laics, 
rautorité des eccléfiaíliques, l'avidité des moines; 
une paííion defordonnée pour les armes, & fur-tout 
la necelfite d'une diverfion qui íufpendit des trou-
bles inteftins qui duroient depuis long tems. Les laics 
chargés de crimes crürent qu'ils s'en laveroient en 
fe baignant dans le fang infidele; ceux que leur état 
obligeoit par devoir á les defabufer de cette erreur, 
les y conlírmoient, les uns par imbécillité & faux 
zele, les autres par une politique intéreflee; & tous 
confpirerent á venger un hermité Picard des avanies 
qu'il avoit effuyées en Afie, & dont i l rapportoit en 
Europe le reflentiment le plus vif . 

L'hermite Fierre s'adrefíe au pape Urbain I I ; i l 
court les provinces & les remplit de fon enthouliaf-
me. La guerre contre les infideles eftpropofée dans le 
concile de Plaifance, & préchée dans celui de Cler-
mont. Les feigneurs fe défont deleurs ierres; Ies moi
nes s'en emparent; l'indulgence tient lien de folde : 
ons'arme; on fe croife, & Ton part pour la Terre-
fainte. 

La croifade,ditM. Fleury, fervoit de prétexte aux 
gens obérés pour ne point payer leurs dettes ; aux 
maifaiteurs pour éviter la punition de leurs crimes; 
aux eccléfiaíliques indifcipllnés pour fecoüer le joug 
de leur é ta t ; aux moines indóciles pour quitter leurs 
cloítres; aux femmes perdues pour continuer plus 
librement leurs deíbrdres. Qu'on eftime par-lá quelie 
devoit étre la multitude des croifés ? 

Le rendez-vous eíl á Conílantinople. L'hermite 
Fierre, en fandales &c ceint d'une corde , marche 
á la tete de quatre-vingts mille brigands; car com-
ment leur donner un autre nom , quand on fe rap-
pelle Ies horreurs auxquelles ils s'abandonnerent fur 
leur route ? Ils volent, maífacrent, pillent, & brü-
lent. Les peuples fe íbulevent contr'eux. Cette croix 
rouge qu'ils avoient prife comme la marque de leur 
piété , devient pour Ies nations qu'ils traverfent le 
fignal de s'armer 8c de courir fur eux. Ils font exter
miné s ; & de cette foule, i l ne reíle que vingt mille 
hommes au plus qui arrivent devant Conílantinople 
á la fuite de l'hermite. 

Une autre troupe qu'un prédicateur Allemand ap-
pellé Godefcal trainoit aprés l u i , coupable des mé-
mes excés, fubit le méme fort. Une troifieme borde 
compofée de pluside deux cents mille perfonnes , 
tant femmes que prétres, payfans, écoliers, s'avan-
ce liarles pas de Fierre Se de Godefcal; mais la fu-
reur de ees derniers tomba particulierement fur les 
Juifs. Ils en maífacrerent tout autant qu'ils en ren-
contrerent; ils croyoient, ees infenfés &: ees impies, 
venger dignement la mort de Jefus-Chriíl, en égor-
geant les petits-fils de ceux qui l'avoient crucifié. La 
Hongrie ñu le tombeau commun de tous ees aíTaf-
fins. Fierre renfor^a fes croifés de quelques au
tres vagabonds Italiens & Allemands , qu'il trouva 
devant Conílantinople. Alexis Comnene fe bata de 
tranfpoiter ees ehthoufiaíles dangereux au-delá du 
Bofphore* Solimán foudan de Nicée tomba fur, eux, 
& le fer extermina en Afie, ,ce qui étoit échappé á 
l'indignation des Bulgares & des Hongrois, & al'ar-
tifice des Grecs. -

Les croifés que Godefroi de Bouillon cpmmandoit 
furent plus heureux ; ils étoient au nombre de fo i -
xante & dix mille hommes de pié , & de dix mille 
nommes de cheval. Ils trarerferent la Hongrie. Ce-
pendant Hugues frere de Philippe I . roi de France, 
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marche par I'Italie avec d'autres croifés; Robert duc 
de Normandie, fils ainé de Guillaume le Conquéfant 
eíl parti; le vieux Raimond comte de Touloufe paíTe 
les Alpes á la tete de dix mille hommes, & le Ñor-
mand Boemond, mécontent de fa fortune en Euro-
pe , en va chercher en Afie une plus digne de fon cou-
rage. 

Lorfque cette multitude fut arrivée dans l'Afie mi-
neure, on en lít la revüe prés de Nicée; & i l fe trou
va cent mille cavaliers & fix cents mille fantaffins. 
On prit Nicée. Solimán fut battu deux fois. Un corps 
de vingt mille hommes de pié & de quinze mille ca
valiers aífiégea Jérufalem, & s'en empata d'aíTaut. 
Tout ce qui n'étoit pas chrétien fut impitoyablement 
égorgé; éc dans un aflez court intervalle de tenis, les 
chretiens eurent quatre établiíTemens au milieu des 
infideles, á Jérufalem, á Antioche, á EdeíTe, 8c á 
Trípoli. 

Boemond poíTeda le pays d'Antioche. Baudoüin 
frere de Godefroi alia jufqu'en Méfopotamie s'empa-
rer de la ville d'EdeíTe ; Godefroi commanda dans 
Jérufalem, & le jeune Bertrand fils du comte de Tou
loufe s'établit dans Trípoli. 

Hugues frere de Fhilippe I , de retour en France 
avant la prife de Jérufalem, repafia en Afie avec unq 
nouvelle multitude mélée d'AUemans & d'Italiens ; 
elle étoit de trois cents mille hommes. Solimán en 
défit une partie; l'autre périt aux environs de Conf-
tantinople , avant que d'entrer en Afie; Hugues y 
mourut prefqu'abandonné. 

Baudoüin regna dans Jérufalem aprés Godefroi ; 
mais EdeíTe qu'il avoit quittée ne tarda pas á étre 
reprife, & Jérufalem oh i l commandoit a étre me-
nacee. 

Tel étoit l'état foible & divifé des chrétiens en 
Orient, lorfque le pape Eugene I I I . propofa une au
tre croifade. S. Bernard fon maítre la précha á Veze-
lai en Bourgogne, oü l'on vi t fur le méme échafaud 
un moine 8c un fouverain exhortant aíternativement 
Ies peuples á cette expédition. Soixante 8c dix mille 
F r a n g í s fe croiferent fous Louis le Jeune. Soixante 
8c dix mille Allemans fe croiferent peu de tems aprés 
fous l'empereur Conrad I I I , 8c les hiíloriens eva-
luent cette émigration á trois cents mille hommes. 
Le fameux Fréderic BarberouíTe fuivoit fon onde 
Conrad. Ils arrivent : ils font défaits. L'empereur 
retourna preíque feul en Allemagne; 8c le roi de 
France revint avec fa femme , qu'il répudia bien-tót 
aprés pour fa conduite pendant le voyage. 

La principauté d'Antioche fubfiíloit toújours. 
Amauri avoit fuccédé dans Jérufalem á Baudoüin, 
8c Gui de Lufignan á ce dernier. Lufignan marche 
contre Saladin, qui s'avangoit vers Jérufalem dans 
le deffein de raffiéger. I I eíl vaincu 8c fait prifonnier. 
Saladin entra dans Jérufalem; mais i l en ufa avec Ies 
habitans de cette ville de la maniere la plus honteu-
fe pour les chrétiens, á qui i l f^ut bien reprocher la 
barbarie de leurs peres. Lufignan ne fortit de fes fers 
qu'au bout d'un an. 

Outre la principauté d'Antioche , les chrétiens 
d'Orient avoient confervé au milieu de ees defaílres 
Joppé , T y r , 8c Trípoli. Ce fut alors que le pape Clé-
ment I I I . remua la France, l'Angleterre, & l'AHe-
magne en leur faveur. Fhilippe Auguíle régnoit en 
France, Henri I I . en Angleterre, 8c Fréderic Barbe
rouíTe en Allemagne. Les rois de France 8c d'Angle-
terre ceíTerent de tourner leurs armes l'un contre 
l'autre pour Ies porter en Afie; 8c l'empereur partit 
á la tete de cent cinquante mille hommes. I I vainquit^ 
les Grecs 8c les Mufulmans. Des commencemens íi 
heureux préfageoient pour la fuite Ies plus grands 
fuccés, lorfque BarberouíTe mourut. Son armée ré -
duite á fept á huit mille hommes, alia vers Antioche 
fous la conduite du duc de Soüabe fon fils, fe joindrf 
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á celle de Liifignan. Ce jeune prince mourut peu de 
tems aprés devant Ptolémais , & i l ne refta pas le 
moindre veílige des cent cinquante mille hommes 
que fon pere avoit amenés. L'Aíie mineure etoit un 
goufre oü I'Europe entiere venoit fe précipiter; des 
flottes d'Anglois , de Fran^ois , d'Italiens , d'Alle-
mans, qui avoient precede l'arrivée de Philippe Au-
gulle & de Richard Coeur de l ion , n'avoient fait que 
s'y montrer & difparoitre. 

Les rois de France & d'Angleterre arriverent en-
íín devant Ptolémais. Prefque toutes les forces des 
chrétiens de l 'Órient s'étoient raffemblées devant 
cette place. Elles formoientune armée de trois cents 
mille combattans. On prend Ptolémais. Cette con-
quéte ouvre le chemin á de plus importantes; mais 
Philippe & Richard fe divifent; Philippe revient en 
France; Richard eft battu; ce dernier s'en retourne 
fur un feul vaiíTeau, & i l eíl fait prifonnier en re-
paíTant par l'AUemagne. 

Telle étoit la fureur des peuples d'Europe, qu'ils 
n'étoient ni éclairés ni découragés par ees defaftres. 
Baudouin comte de Flandres raíTemble quatre mille 
chevaliers, neuf mille écuyers , & vingt mille hom
mes de p i é ; ees nouveaux croifés font tranfportés 
fur Ies vailfeaux des Vénitiens. lis commencent leur 
expédition par une irruption contre les chrétiens de 
la Dalmatie: le pape Innocent I I I . les excommunie. 
lis arrivent devant Conílantinople, qu'ils prennent 
& faccagent fous un faux prétexte. Baudouin fut élíi 
empereur; les autres alliés fe difperferent dans la 
Grece & fe la partagerent; les Vénitiens s'empare-
rent di^ Peloponnefe , de File de Candie, 6c de plu-
fieurs places des cotes de la Phrygie; & i l ne paffa en 
Afie que ceux qui ne purent fe faire des établiíTe-
mens fans aller jufques-lá. Le regne de Baudoüin ne 
fiit pas de longue durée. 

Un moine Bretón, nommé Erlo'ms entraína une 
multitude de- fes compatriotes. Une reine de Hon-
grie fe croifa avec quelques-unes de fes femmes. Elle 
mourut á Ptolémais d'úne maladie épidémique, qui 
emporta des milliers d'enfans conduits dans ees con-
trées par des religieux & des maitres d'écoles. I I n'y 
a jamáis eu d'exemple d'une frénélie auffi conílante 
& auffi générale. 
3 11 ne reítoit aux chrétiens d'Orient, rien de plus 
coníidérable que l'état d'Antioche. Le royaume de 
Jérufalem n'étoit qu'un vain nom dont Emery de Lu-
íignan étoit décoré , &: que Philippe Augufte trans
iera á la mort d'Emery á un cadet fans reffource de 
la maifon de Brienne en Champagne. Ce monarque 
titulaire s'aífocia quelques chevaliers. Cette troupe, 
quelques Bretons, des princes Allemans avec leurs 
cortéges, un duc d'Autriche avec fa fuite, un roi de 
Hongrie qui commandoit d'aífez bonnes troupes, les 
templiers, les chevaliers de S. Jean, les évéques de 
Muníler & d'Utrecht, fe réunirent; & i l y avoit la 
beaucoup plus de bras qu'il n'en falloit pour former 
quelque grande entreprife ; mais malheureufement 
point de tete. André roi de Hongrie fe retira-.; un 
comte de Hollande lui fuccéda avec le titre de con-
nétable des croifés. Une foule de chevaliers com-
mandés par un iégat accompagné de l'archevéque de 
Bordeaux, des évéques de Paris, d'Angers, d'Autun, 
&: de Beauvais, fulvis par des corps de troupes con-
fidérables; quatre mille Anglois, • autant d'Italiens 
acheverent de fortifier l'armée de Jean de Brienne : 
& ce chef parti prefque feul de France , fe trouva 
devant Ptolémais á la tete de cent mille hommes. 

Ces croilés méditent la conquéte de l'Egypte ,.af-
fiégent Damiette, & la prennent au bout de deux 
ans. Mais l'ambition mal entendue du léga t , plus 
propre á benir Ies armes qu'á les commander, fait 
échoiier ees foibles fuccés. Damiette eft reridue, & 
les «roifés faits prifonniers de guerre font renvoyés 
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en Phrygie i excepté Jean de Brienne que Meledin 
garda en ótage. 

Jean de Brienne forti d 'ótage, donna fa filie á I'em-
pereur Fréderic I I . avec fes droits au royaume de Jé
rufalem. Le politique habile preífé par le pape Gré-
goire I X , que fa préfence inquiétoit en Europe, de 
paífer en Afie, négotie avec le pape & le fultan Me
ledin ; 's'en va plutót avec un cortége qu'une armée 
prendre poíTeííion de Jérufalem, de Nazareth, & dé 
quelques autres villages ruinés, dont i l ne faifoit pas 
plus de cas que le fultan qui les, lui cédoit , & annon-
ce á tout le monde chrétien qu'il a fatisfait a fon voeu, 
& qu'il a recouvré les faints lieux fans avoir répandu 
une goutte de fang. 

Thibaut, ce fameux comte de Champagne, panlt 
auffi pour la Terre-fainte; i l fut aífez heureux pour 
en revenir, mais les chevaliers qui l'avoient accom
pagné refterent prifonniers. 

Tout fembloit tendré en Orient á une efpece de 
treve, loríque Gengiskan & fes Tartares franchiffent 
le Caucafe , le Taurus & l'Immaüs ; les Corafmins 
chaífés devant eux, fe répandent dans la Syrie, oü 
ces idolatres égorgent fans diñinétion Se le muful-
man Sr le chrétien & le juif. Cette révolution in-
attendue réunit les thrétiens d'Antioche , de Sidon 
& des cotes de la Syrie, avec le foudan de cette der-
niere contrée & avec celui d'Egypte. Ces forces fe 
tournent contre les nouvéaux brigands, mais fans 
aucun fuccés ; elles font diffipées; ¿kles chevaliers 
templiers & hofpitaliers font prefqu'entierement dé-
truits dans une irruption desTurcs qui fuccéda á celle 
des Corafmins. 

Les Latins étoient renfermés dans leurs vílíes mari-
times, divifés, & fans efpérance de fecours. Les prin» 
ces d'Antioche s'occupoient á defoler quelques chré
tiens d'Arménie ; les fadions Perfanes, Génoifes & 
Venitiennes déchiroient I'intérieur de Ptolémais; 
ce qui reftoit de templiers ou de chevaliers de S. 
Jean , s'entre - exterminoient avec acharnement ; 
I'Europe fe refroidiíToit fur la conquéte des lieux 
faints, & les forces des chrétiens d'Orient s'étei-
gnoient, lorfque S. Louis médita fa croijade. 

I I crut entendre dans un accés de léthargie, une 
voixqui la lui ordonnoit, & i l fit voeu d'obéir; i l 
s'y prépara pendant quatre ans. Lorfqu'il partit avec 
fa femme, fes trois freres & leurs époufes, prefque 
toute la chevalerie de France le fuivi t ; i l fut accom
pagné des ducs de Bourgogne & de Bretagne, & des 
comtes de SoiíTons, de Flandres & de Vendóme, qui 
avoient raífemblé tous leurs vaíTaux : on comptoit 
parmi fes troupes trois mille chevaliers bannerets. 
On marcha contre Melec-fala foudan d'Egypte. Un 
renfort de foixante mille combattans:arrivés de Fran
ce , fe joignit á ceux qu'il commandoit déjá. Que ne 
pouvoit - on pas attendre de ees troupes d'élite 
fous la conduite d'un prince tel que Louis I X ? 
Toutes ces efpérances s'évanoiiirent ; une partie 
de l'armée de faint Louis périt de maladie, l'autre 
fut défaite par Almoadan fils de Melec-fala, prés de 
la Maífoure: le comte d'Artois eíl: t u é , S. Louis & 
les comtes de Poitier& & d'Anjou font faits prifon
niers. Le monarque frangois paye fa rancon aux 
émirs qui gouvernerent aprés la mort d'Almoadan, 
áíTaffiné par une garde trop puiífante que fon pere 
avoit inftituée; fe retire dans la Paleftine, y de-, 
meure quatre ans, vifite Nazareth, & revient en 
France avec le deífein de former une autre croifade, 

Croifade entreprife pour, Vextirpation des infideles. 
Saint Louis, pour cette expédition plus malheureu-
fe encoré que la premiere, partit á-peu-pres avec 
les mémes forces ; fon frere devoit le fuivre. Ce ne 
fut point la conquéte de la Terre-fainte qu'il fe pro-
pofa. Charles d'Anjou, ufurpateur du royaume de. 
Naples, fit fervir ia.piété de faint Louis á. fes deí-

í e u i s j 
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íeíns; i l determina ce monarque á s'aváncer vers 
Tunis , fous pretexte que ie roi de cetíe contrée 
lui dévoit queJques années de t r ibut ; & laint Louis 
conduit par l'efpérarice de convertir le roi de Tunis 
á la religión chrétienne, defcendit fous les ruines de 
l'ancienne Carthage. Les Maures raííiegent dans fon 
camp defoié par une maladie épidémique qui lui 
enleve un de fesfiis né áDamiet te pendant fa capti-^ 
v i té ; i l en eft attaqué lui-méme, & i l en meurti Son 
frere arrive, faitla paix avec les Maures, & ramene 
en Europe les débris de rarmee. Ainíi finirent les 
croifades que les Chrétiens entreprirent contre les 
Mufulmans. I I ne nous refte plus qu'á diré unmotde 
celles qu'iis entreprirent contre les payens, & les 
uns contre Ies autres. 

Croifade. entreprife pour Fesctirpadon du paganifme, 
I I y en eut une de préchée en Dannemark, dans la 
Saxe & dans la Scandinavie, contre des payens du 
Nord , qu'on appelloit Slavts ou Sclaves. lis occu-
poient alors le bord oriental de la mer Baltique, l'ín-
grie, la Livonie, la Samogetie, la Curlande, !a Po-
méranie & la Pruffe. Les chrétiens qui habitoient 
depuis Brenie jufqu'au fond de la Scandinavie , fe 
croiferent contr'eux au nombre de cent mille'hom-
mes; üs perdent beaucoup de monde, ils en tuent 
beaucoup davantage, & ne convertiílent perfonne. 

Croifade entreprife pour l"exúrpation de Chéréjie, I I 
y en eut une de formée contre des feftaires appellés 
fraudáis, des vallées du Piémont; Albigeois , de la 
ville d'Alby; bons-hommes, de leurs régularités ; & 
manichéens , d'un nom alors commun á tous les hé-
rétiques. Le Languedoc étoit fur-tout infefté de 
ceux-ci, qui ne vouloient reconnoítre de lois que 
l'cvangile. On leur envoya d'abord des juges ecclé-
lialiiques. Le comte de Touloufe, foup^onné d'en 
avoir fait aíTaífiner u n , fut excommunié par Inno*-
cent I I I . qui délia en méme tems fes fujers .du fer-
ment de fidelité. Le comte qui favoit ce que peut 
quelquefois une bulle, futobligé de marcher á main 
armée contre fes propres fujets, au milieu du duc de 
Bourgogne, du comte de Nevé i s , de Simón comte 
de Montfort, des évéques de Sens , d'Autun & de 
Nevers. Le Languedoc fut ravagé. Les évéques de 
París, de Lifieux & de Bayeux allerent auíTi groffir 
le nombre des croifés; leur préfence ne diminua pas 
la barbarie des perfécuteurs, & i'inflitution de l ' in-
quifition en Europe fut une fin digne de couronner 
cette expédition. 

On voit par rhiftoire abregée que nous venons de 
faire, qu'il y eut environ cent mille hommes de fa-
crifiés dans les deux expéditions de S. Louis. 

Cent cinquante mille dans celle de Barberouffe. 
Trois cents mille dans celle de Philippe-Augufte 

& de .Richard. 
Deux cents mille dans celle de Jean de Brienne. 
Seize cents mille qui paíTerent en Afie dans les 

croifades antérieures. 
C'eíl-á-dire que ees émigrations occafionnées par 

unefprit mal-entendu de religión, coútcrent á l'Eu-
rope environ deux millions de fes habitans , fans 
compter ce qui en périt dans la croifade du Nord & 
dans celle des Albigeois. 

La rancon de S. Louis coüta neuf millions de notre 
monnoie. On peut fuppofer, fans exagération, que 
les croifés emporterent á - p e u - p r é s chacun cent 
franes, ce qui forme une fommé de deux cents neuf 
millions. 

Le petit nombre de chrétiens méíifs qui refterent 
fur les cotes de la Syrie, fut bientót exterminé ; & 
vers le commencement du treizieme ñecle i l ne ref-
toit pas en Afie un veílige de ees horribles guerres» 
dont les fuites pour l'Europe furent la dépopulation 
de fes contrées , TenrichilTement des monaíleres , 
rapauvriíTement de. la noblelfe, la ruine de la difei-
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plirie ccdeíiaíHque, le mépris de ragricnlture, k 
difette d'efpeces, & une infinité dé vexations exer-
cées fous prétexte de réparer ees malheurs. Foye£ 
les ouvrages de M . de Voltaire, & les difceurs fur 
l'hiíloire eceléfiaítique de M . l'abbé Fleuri ^ d'oü 
nous avons extrait cet article , & oü l'origine, les 
progrés & la fin des croifades font peintes d'une ma
niere beaucoup plus forte. 

CROISADE OU CROISETTE j en teme d'Aflrono* 
mié; efl le nom qu'on a donné á une conííellation des 
l'hémlfphere auftral, cOmpofée de quatre étoiles ea 
forme de croix. C ' e í l par le fecours de ees quatre étoi
les que les navigateurs peuvent trouver le pole ari-
tarftique. Voy. ÉTOILE & CGNSTELLATION. (O) . 

CROISAT, f. m. (COOTOT.) monnoie d'argent qui 
fe fabrique á Genes, & qui a cours dans les états de 
la république; elle- a pour effigie uñe croix, d'oü 
elle a pris le nom de cwifat, 6c fur l'écuíTon Tima ge 
de la Vierge. Le croifat vaut, au titre de 11 deniers 
2 grains, 5 l iv . í 5 f» 11 den. argent de France. 

* CROISÉ, adj. prisfubíl; {Mamf. en foíe, filj 
cotón & laine!) I I fe dit de toute étoffe fabriquée y. 
quatre marches , & oii les fils de ehaine font plus fer-
rés par cette raifon, que fi elle n'avoit été travail-
lée qu'á deux; ainíi toute étoffe croifée eft d'un meil-
leur ufer que íi elle étoit íimplei 

CROISÉ , adj. en terme de Blafon, fe dit dll globe 
impérial & des bannieres oü i l y a une croix. Ga
briel , en Italie, d'azur á trois bezans d'argent, croi
fés de gueules ; un croilfant d'argent en abyfme, 8c 
une bordure endentée d'argent & de gueules. (/^) 

CROISEAU , {Hift. nat.') nom qu'on a donné au 
bifet. Foye^ B l S E T . 

CROISÉE, f. f. terme d'Architeclure, en latin fe-
nejira, formé du grec qnmiv, reluire; ce qui a fait 
jufqu'á préfent regarder comme fynonymes les noms 
de croifée & de fenétre : néanmoins celiti de croifée 
eft plus univerfellement re^u, foit parce qu'aneien-
nement on partageoit leur hauteur & leur largeur 
par des montans & des traverfes de pierres ou de 
ma^onnerie en forme de croix , ainíi qu'il s'en re
marque encoré á quelques-unes du palais du Luxem^ 
bourg ; ou foit parce qu'á-préfent Ies chaffis de me-
nuiferie qui rempliíTent les baies, font formés dé 
croifiilons affemblés dans des bátis ; de maniere 
qu'on appeüe indlftinüement croí/efe, non - feule-
ment le chaffis á verre, mais auffi í 'ouverture qui le 
contient. 

Les croifées font une des parties de la décoration 
la plus intéreffante ; leur multitude, leurs propor-
tions, leurs formes & leurs richeífes dépendartt ab-
folument de la convenance dubát iment , on ne peut 
trop infifter fur ees quatre manieres de confidérer les 
croifées dans l'ordonnance d'un édifice : car comme 
elles fe réiterent á l'infini dans les farades , c'eft 
multiplier les erreurs que de négliger aucune des ob-
fervations dont on va parler. 

La trop grande quantité d'ouvertures dans un bá-
timent, nuit á la décoration des dehórs ; cependant 
cet abus gagne au point, qu'on néglige l'ordonnance 
des fa^ les pour rendr^, difent queiques- uns, les 
dedans commodes & agréables. I I eft vrai que les 
anciens Architeftes font tombés dans un excés op-
pofé ; mais eft-il impofíible de concilier ees deux 
fyftémes ? La mode devroit-elle s'introduire jufque 
dans les bátimens ? Quel contralle de voir dans une 
ville oü regne une température reglée j un fentiment 
íi oppofé d'un fiecle a l'autre, concernant la multi-
plicité des croi/ees dans des édifices roújours égale-
ment deftinés á l'habitation des hommes I Cette v i -
eiffitude provient fans doute de ce que la plüpart des 
Architeftes ont regardé les beautés de leur art com
me arbitrairess d'oü eft née I'inégalité de leurs pro-
dudions. Pour prevenir cet abus üeft un moyen cer^ 
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t a in , quíconíifte á coticilier le rappon des pleiñs 
avec Ies vuides d'un mar de face. Or comme la lar-
geur des croifées dépend de leur hauteur, & que Tune 
& i'autre íbnt affujetties á la grandeur & á la cón-
venance du bátiment, ne doit-il pas s'enfuivre que 
les murs ou trumeaux (voye^ TRUMEAU) qui les fe-
parent, doivent avoir de l'analogie avec leur baie } 
de forte que 11 les croifées doivent étre plus ou moiñs 
elegantes , felón l'expreffion du bátiment ( Foyei 
EXPRESSION) , ainfi-qu'il en va étre parlé , les tru
meaux doivent aufli fe reífentir de cette méme ex-
preffion; d'oii i l faut conclure que les trumeaux d'u-
ne fajade confidérée de propordon tofcane, doi
vent étre plus larges que ceux diftribués dans une 
fa9ade dans laquelle on a voulu faire préfider la le-
gereté attribuée á l'ordre corinthien. Les trumeaux 
de l'ordonnance tofcane feront done au moins égaux 
au vuide ; les corinthiens & compofites , au moins 
égaux á la moitié: & les trumeaux des autres ordon-
nances entre ees deux extremes, á l'exception des 
encoignures des avant-cours & des pavillons du bá
timent , qu'il faut toüjours, autant qu'il eíl poffible, 
teñir de la moitié plus larges , afín de donner aux 
parties anguleufes une folidité réelle & apparente, 
mais toüjours proportionnée á la décoration rufti-
que, folide, moyenne ou délicate qui préfidera dans 
Ies dehors. 

La proportlon des croifées coníifte á leur donner 
une largeur relative á leur hauteur, felón la folidité 
ou I'élégance de la décoration du bátiment. Plufieurs 
croient qu'il fuffit de leur donner de hauteur le dou-
ble de la largeur. I I feroit vicieux fans doute de leur 
en donner moins; mais i l faut favoir que cette regle 
genérale ne peut étre propre á toutes Ies ordonnan-
ces ; & que ees parties fi eflentielles á un édifice, 
doivent avoir dans leurs dimenfions des proportions 
plus ou moins élégantes, qui répondent á la diverfité 
des ordres que l'on peut employer enfemble ou fé-
parément dans les bátimens : enforte que la hauteur 
d'une croifée d'ordonnance tofcane, puiíTe étre r é -
duite au plus á deux fois la largeur; celle dorique á 
deux fois un quart; celle ionique á deux fois un 
quart; & celles corinthienne & compoíite, á deux 
fois & demie ; & diminuer ees différentes hauteurs á 
raifon de la íimplicité qu'on aura crü devoir affefter 
dans ees diverfes ordonnances, c'eíl-á-dire felón 
qu'on aura fait paradé de colonnes ou de pilaftres 
dans fa décoration, qixe ees pilaftres ou colonnes y 
feront traités avec une plus ou moins grande r i -
cheffe ; ou enfín felón qu'on les en aura fouftraits 
tout-á-fait, pour n'en reteñir dans fa décoration que 
l'expreffion, le caraílere 6¿ la proportion. 

La forme des croifées eft encoré une chofe fur la
quelle i l eft indifpenfable de réfléchir dans la déco
ration des bátimens ; & quoique nous n'en recon-
noiffions que de trois efpeces, les droites, les plein-
ceiníres, & les bombées (les furbaiffées étant ab-
folument á rejetter), i l n'en eft pas moins vrai qu'il 
n'y a que les bombées & Ies droites, nommées a 
platcs-bandes, dont i l faut faire ufage ; autrement, 
lorfqu'on les fait á plein-ceiijtre , elles imitent la for
me des portes; & c'eft une licence condamnable en 
Archicefture, de donner á ees ouvertures une forme 
commune , lorfque ees deux genres d'ouvertures 
doivent s'annoncer différemment, malgré l'exemple 
de pluíieurs édifices de réputat ion, oh l'on voit des 
fenétres áplates-bandes ou bombées : preuve incon-
teftable du peu de réflexion qu'on a eue d'affigner á 
chaqué partie du bátiment des formes qui défignent 
d'une maniere ftable & confiante leurs divers ul'ages. 
De cette imitation réfulte le defordre de la décora
tion , qu'on remarque dans Ies facades. Celui - ci 
imite ce qu'il a vú faire á celui-Iá. La plupart n'ont 
aucun principe. On fait un deífein, i l plaií au vul-
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gaire : eniin on paffe á I 'exécution, fans s'apperce-
voir que , plus ignorant encoré que ceux qui ont 
précedé , on laiííe á la poftérité Ies témoignages hon-
teuxdejfon incapacité; fans réfléchir qu'aujourd'huí 
le mérite principal de 1'ArchiteSure ne confifte pour 
ainli diré que dans l'arrangement & l'application 
raifonnée des préceptes des anciens, & dans la ma
niere ingénieufe de les ajufter aux ufages de ce tems ' 
felón Ies loix de la convenance & les principes du 
goút. 

Par la richeíTe des croifées on entend les croffettes 
& les chambranles (voyej CHAMBRANLE ) qui Ie5 
entourent; Ies arriere-corps qui les accompagnent 
les corniches, Ies frontons , les confoles , les cla-
veaux ou agrafes qui les couronnent. Mais raffem-
blage de tous ees membres divers , dont on mefufe 
le plus fouvent, devroit étre réprimé, & n'étre em-
ployé abfolument que relativement á l'importance 
du bá t iment ; car i l faut favoir en général qu'im 
chambranle d'un beau profií, qu'une agrafe d'une 
forme & d'un galbe intéreíTant, une table . un ar
riere-corps , devroient faire tous Ies frais de leur 
décoration; rien n'étantplus abulif que de prétendre 
qu'une croifée ne peut étre belle qu'autant qu'elle eíl 
furchargée de membres d'Architefture & d'orne-
mens fouvent auffipeu vrailTemblables que contrai-
res aux regles de la convenance. Foye^ AGRAFE 
CLAVEAU, FRONTÓN , CROSSETTE, &c* 

I I eft des croifées qu'on nomme auiques , parce 
qu'elles tiennent de la proportion de cet ordre rac-
courci iyoye^ ATTIQUE). I I en eft auffi qu'on nom
me me^anines, de l'italien meqamni , parce qu'elles 
ont moins de hauteur que de largeur, ainli qu'il fe 
remarque aux farades du palais des Tuileries. 

I I eft encoré des croifées appellées atácurgues par 
Vi t ruve, parce qu'elles font moins larges dáns leur 
fommet que dans leur bafe , genre d'ouverture 
qu'ont employé fréquemment les anciens dans leurs 
portes & croifées, parce qu'ils prétendoient qu'elles 
étoient plus folides que celles dont les piédroits font 
paralleles. Néanmoins cette prétendue raifon de fo
lidité n'a pas lieu en France , Ies obliquités dans 
rArchiíe£l:ure réguliere étant reconnues comme une 
licence défeítueufe. On donne encoré différens noms 
aux croifées, felón leurs diverfes applications dans Ies 
bátimens. Par exemple, on appelle croi/ee abakon, 
celle qui defeend jufqu'au niveau du plancher; croi

fées a banqimtes, lorfqu'elles ont un appui de pierre 
de quatorce pouces, & le refte en fer; enfin croifit 
en tour ronde, en tour creufe, biaife, &c. felón la forme 
du plan qui Ies re^oit. (P ) 

CROISÉE D'OGIVES , font les ares ou nervúres 
qui prennent naiflance des branches á'ogives, & qui 
fe croifent diagonalement dans les voútes gothi-
ques. (P ) 

CROISÉE ou CROSSE D'UNE ÁNCRE, (Marine.) 
eft fa partie edurbe qui s'enfonce dans la mer. roye^ 
ANCRE. 

CROISÉES D'EAU, roye^; BERCEAUX D'EAU. 
* CROISÉE , {Couverturier.) efpece de petitecroix 

de bois qui porte les boffes de chardon propres á 
lainerles couvertures. Foye^ COUVERTURE. 

CROISÉE , en teme d'Epinglier; c'eft une croix 
de fer dans chaqué bras de laquelle paffe un fil de 
laiton qu'on recroife fur les plaques, pour Ies feier 
enfemble dans le blanchiffage. Foyei PLAQUER & 
BLANCHIR , & la Pl . de CEpinglier, fig. 14. 

CROISÉE , terme dont fe fervent ¿es Horlogers. Ce 
mot parmi eux n'a pas une íignification trop déter-
minée ; tantót ils entendent par croifées, \QS efpaces 
vuides compris entre les barrettes d'une roue, fon 
bord & fon centre, comme l'efpaee i c de la roue 
de champ,/^. zG. tantót ils entendent par ce mot, 
la figure de ees efpaces vuides t lorfque les barret-
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tes, t iu lieir d'étre terminees par des lígñes droltes, 
le font par des lignes courbes , telles que celles des 
roues de la pendule á reflbrt. P l . I I I . de l'Horlog. 

CROISÉE , (Menuifer'u,') eft ce qui ferme les baies 
des fenétres des appartemens , & ce qui porte les 
yítres. yoyt^ la P l . I V . deMenuiferíe ifig. i . 

Devant de croifée, dejfous (Tappui, Jbubajjement de 
croifée, eft la partie de lambris qui remplit depuis la 
croifee jufques fur le parquet ou quarreau. 

CROISÉE , en terme d Orfevre en grojferie; ce íbnt 
les trois branches d'une croix affemblée, aux extré-
tnités defquelies on met des fleurons, fleurs-de-lys 
oú autres ornémens , pour les terminer avec grace. 

* C R O I S E M E N T , f. f. {Soierie.) c'eft i'aaion 
d'unir & tordre les uns fur les autres les brins qui 
forment le fil de íbie , ce qui s'exécute au moulin, 
11 n'y a point de croifement á la foie píate. 

C R O I S E R , (JurífprS) en matiere de taxe de d é ' 
pens , íignifie marquer d'une croix fur la declaration 
de depens, les anieles dont onfe plaint. Lorfqu'il y a 
appel de la taxe, Tintinié fait mettre au greffe la de
claration de dépens , avec les pieces juítificatives ; 
& en conféquence i l fomme l'appellant de croifer les 
articles dont i l fe plaint, & ce dans trois jours, fui-
vant l'ordonnance: faute par le procureur de l'ap
pellant de croifer dans ce délai , on peut fe pourvoir 
pour faire déclarer l'appellant non-rccevable en fon 
appel. Aprés que le procureur de l'appellant a croifé, 
l'intimé peut fe faire délivrer exécutoire des articles 
non cro 'ifés dont i l n'y a pas d'appel. 

Si l'appel eíl fous deux croix ou chefs d'appéls 
feulement, i l faut fe pourvoir á l'audience ; mais 
s'il y a plus de deux croix, i l faut prendre au greffe 
l'appointement de concluíion, pour inftruire l'appel 
comme procés par écrit. 

L'ordonnance veut que l'appellant foit condamné 
en autant d'amendes qu'il y aura de croix & chefs 
d'appéls fur lefquels i l fera condamné, á moins qu'il 
ne íoit appellant des articles croifés par un moyen 
général. 

L'appellant réunit fouvent fous deux chefs d'ap
pel fept ou huit articles de la déclaration dont i l fe 
plaint, foit pour éviter l'appointement, foit pour 
éviter la multiplicité des amendes, au cas qu'il fue-
combe. 

Si la taxe eft infirmée, on ordonne que les arti
cles croijh feront réformés ; favoir, l'article t e l , 
fous la premiere croix, taxé á . . . fera réduit á . . . 
& ainíi des autres Voyê  Üordonn. de iGGy. titre des 
dépenst art. 28, ZQ. 30. & ci-aprhs D É P E N S . 

CROISER , (Mar.) c'eft faire différentes routes & 
courfes dans qxielques parages ou parties de la mer 
dans lefquels on va & revient pour obferver tout ce 
qui s'y paffe, ou pour y rencontrer des vaiífeaux 
ennemis , ou pour en aífiu-er la navigation contre 
Ies sorfaires. ( 2 ) 

CROISER LES TRAITS , (Ckarp.) c'eft, l'orfqu'on 
trace quelqu'ouvfage, faire paffer les traits les uns 
fur les autres , fahs répandre de confuíion fur le 
deffein. 

CROISER , (Jardinage^ fe dit des branches d'un 
arbre en efpalier qui paílent les unes fur les autres, 
ce qui eft quelquefois néceffaire pour remplir un 
viude dans le mur : ce n'eft plus alors un défaut. 

^ CROISER la gauleparderriere % (Maréchall.') voyê  

* CROISER LESLACS, (Manuf. m foie.} Lorf-
qu'un fond d'or eft en quatre dorures, & qu'on le 
veut mettre en deux, on tire le premier & le troi-
íieme lacs, le fecond 8c le quatrieme: ce qui s'ap-
pelle Ies craz/Jr. » n r 
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CROISERIE, f. f. (Fann.) ouvragis de croiferiei 

ce font des ouvrages á jour que Ies Vanniers appel-
lent de ce nom, parce qu'ils font faits de brins d V 
lier croifés les uns fur les autres de différentes ma
nieres. 

CROISÉS, adj. prisfubft. {Hifi. mod.) c'eft ainí! 
qu^on appelle dans l'hiftoire, depuis le onzieme juA 
qu'á la fin du treizieme fiecle, les gentilshommes & 
les foidats qui s'uniffoient pour faire le voyage de la 
Terre-fainte , ou pour y combatiré contre les inf i 
deles. On les nommoit ainfi d'une croix d'étoffe qu'
ils portoient coufue fur l 'épaule. 

Ce mot íignifie la méme chofe dans les anclennes 
coútumes d'Angleterre. I I défigne aufli les chevaliers 
de S. Jean de Jerufalem, qui portoient cette croix fur 
I'eftomac , & protégeoient les pélerins. On entend 
encoré par ce terme tous les nobles qui fous les re-, 
gnes d'Henri I I , de Richard premier, de Henri I I I , 
& d'Edouard premier, fe croiferent, cruce fignati, 
c'eft-á-diré fe confacrerent aux guerres entreprifes 
pour le recouvrement de la Terre-fainte. F . CROI-
S A D E . ( < ? ) 

CROISETTE , fubft. f. {Uijl. Hat. bot.) genrede 
plante qui ne difiere du caille-lait & du grateron, 
que par le nombre de fes feuilles, qui naiffent qua» 
tre á quatre á chaqué noeud des tiges. Tournefort, 
inft. rei herb. Vbye^ G A I L L E - L A I T , G R A T E R O N , 
PLANTE. ( / ) 

CROISETTE , {Mat, med.) cetté plante pafle pour 
vulnéraire , aftringente, defficative : on la recom-
mande fur-tout dans les cas oíi le ferotum eft gonflé 
par la defeente de l'inteftin. 

La décoftion prife dans du vin eft bonne dans Ies 
defeentes. Cette plante eft trés-rarement, ou plutót 
n'eft jamáis preferite par les medecins. ( ¿ ) 

CROISETTE, (Marine.) quelques marins donnent 
ce nom á la cié ou cheville qui lert á joindfe & en-
tretenir le báton du pavillon avec le mát qui eft au-
deíTous. ( Z ) 

CROISETTE , terme de Éla/bh , petite croix. I I y a 
des écus femés de croifettes. Les faces & autres pie» 
ees honorables font quelquefois chargées ou accont* 
pagnées de croifettes, Menetr. & Trév. ( f ) 

CROISIC, (LE) Géog. mod. petite ville maritime 
de France, dans la province de Bretagne, avec un 
port. 

CROISIERS, f. m. pl . {Hifi.eccl.}rxom d'une con-
grégation de chanoines réguliers. Foye^CHANOiNE. 

I I y a trois ordres qui ont porté ou portent encoré 
ce nom. L'un eft d'Italie, l'autre a pris fon origine 
dans les Pays-Bas, & le troiíieme en Boheme. 

Us prétendent venir de S. Cle t , & ajoütent que 
S.Quiriace Juif, qui montra á S. Helene le lieu de la 
vraie croix, & qui fe convertit enfuite, Ies reforma» 
Ce qu'il y a de certain, c'eft que cet ordre étoit é ta-
bl i en Italia avant qu'Alexandre I I I . montát fur la 
chaire de S. Fierre, puifque ce pontife fuyant la per-
fécution de l'empereur Fréderic Barberouffe, trouva 
un afyle dans le monaftere des croifierst qu'il prit en
fuite fous fa proteftion en 1169, luí donnant la re
gle de S. Auguftin. 

Pie V . l'approuva de nouveau; mais la difcipline 
réguliere s'y étant extrémement affoiblie, Alexan-
dre V I L les fupprima tout-á-fait en 1656. 

Mathieu Paris dit que des croifiers ou religieuxpor
te-croix t portant des bátons au bout defquels i l y 
avoit une croix, vinrent en Angleterre en 1244, fe 
préfenter au fynode que tenoit l'évéque de Roche-
fter, pour étre re^us. 

Dodfwarth & Dugdale parlent de deux monafte-
5 de cet ordre en Angleterre, l'un á Londres, l'au* res 

tre au bourg de Ryegate; celui-ci fondé en 1245 , 
& l'autre en 1298. Qnelques-uns en comptent un 
troiíieme á Oxford, oü ils furent re^us en 1349. M» 
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Allemand dit qu'il y avoit quatorze monaííeres áe 
crolfiers en Irlande, & qu'ils étoient venus de ceux 
d'Italie, puifque ceux de France & des Pays-Bas ne 
les reconnoifloient point. 

Les croifiers de France & des Pays-Bas furent fon-
dés en IXI i , par Theodore de Celles, qui ayant été 
fervir en Paleíline e n i i 8 8 , 8 £ : y ayant trouvéquel-
ques - uns des croifiers inftitués par S. Ciet , con9Ut 
dés-lors le deffein d'en fonder une congrégation dans 
ion pays. Ce qu'il y a de certain, c'eft que Theo
dore etant de retour de la Paleíline, s'engagea dans 
l'ordre eccléliaílique, & alia en qualité de milííon-
mire á la croifade contre les Albigeois. Etant re-
tourne dans fon pays en t a i i , l'évéque deLiege lui 
donna l'églife de S. Thibault prés de la ville d 'Hui , 
o i i avec quatre de fes compagnons i l jetta les fonde-
mens de fon ordre, qu'Innocent I I I . & Honorius I I I . 
confirmerent. TheoJore envoya de fes religieux á 
Touloufe , qui fe joignirent á S. Dominique pour 
combatiré les Albigeois, & cette congrégation s'e-
tablit & fe muítiplia depuis en France. Les papes 
ont voulu foümettre les croijiers d'Italie á ceux de 
Flandres. 

Les croifurs ou portê eroix avec Vétoik en Boheme, 
font remonter leur origine jufqu'au tems de S. Qui-
riace, puifqu'ils difent qu'ils font venus de Paleíline 
en Europe, oü ils ont embraíTé la regle de S. Auguf-
tin & báti plufieurs monaííeres. Ils ajoutent que Ste 
Agnés de Boheme pour les diílinguer des autres croi-
(iers, obtint du pape Innocent I V . qu'ils ajoüteroient 
une étoile á la croix qu'ils portent. Mais ce que Ton 
dit de S. Quiriace n'a aucun fondement,& c'eft Agnés 
filie de Primillas roí de Boheme, qui inílitua cet or
dre á Pragues en 1x34. Ils ont maintenant deux ge-
néraux, & font en trés-grand nombre Kryei les dici, 
de Moreri & de Chambers, ( í r ) 

CROiSIERE, f. f. {Marine.) fe dit des endroits 
& parages oü Ton va croifer. On dit établir fa croi-

Jiere á l'oüeíl de la Manche , aux Azores, aux Ca
ñarles , &c. fuivant les endroits oü Ton va croifer, 

( Z ) 
* CROISILLE , f. f. teme de Cordier, eíl une piece 

de bois taillée en portion de cercle , qui eíl fur le 
roüet des fileurs, & qui porte les molettes. Voye^ la 
Plañe, 1. de la Corderie. 

CROISILLONS, f. m. pl . enBdtlment ou Archi~ 
teclure, lont des meneaux de pierre faits de dales fort 
minees, dont on partageoit autrefois la baie d'une 
fenétre, comme i l s'en voit au Luxembourg. 

Croijíllons de modernes, font les nervures de pierre 
qui féparent les panneauxdes vitraux gothiques. ( P ) 

CROISILLON , f. m. terme de Metteur en ceuvre ; ce 
font de petits chatons ou íleurons qu'ils placent en
tre les grands danS une croix. Voye^ CROIX. 

* CROISOIRE, f. m. (Manufacl.d'ourdijfage.) ef-
pece de peigne de fer ou de boüis , á l'uf age des Bou-
langers qui font le bifcuit; ils s'en fervent pour tra-
cer des fa^ons á fa furface. 

CROISSANCE , f. f. {Jardinage.) On dit qu'un 
arbre prend bien de la croiffance, lorfqu'il pouffe v i -
goureufement; cependant cette croijfance a des bor
nes : i l vient un tems qu'un arbre a fa juíle propor-
tion fuivant cette exa&e fymmetrie que le créateur 
a établie entre tous les étres créés; alors cet arbre 
ne croit plus, i l ne fait que. s'entretenir. ( ü [ ) 

CROISSANT, f. m. {¿firon.) fe dit de la Lune 
nouvelle,qHÍ montre une petitepartie éclairéedefa 
furface en aboutiffant en pointes, quand elle com-
mence á s'éloigner du Soleil; cette partie éclairée 
augmente jufqu'á ce que la lune foit pleine & dans 
fon oppofition. Voye^ LUNE. 

Ce mot eíl l a t in , crefeens, & vient de crefeerey 
crefeo, je crois, j'augmente. Les pointes ou extrémi-
tés du croijfant s'appellent cornesi l'une eíl méridiq-
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naie,l'autre boréale. Tenia, dit \irg\{e,jam luna fe 
cornua lamine complent, pour diré voild le troijieme 
mois. 

On appelle auíli croijfant, la méme figure de la 
Lune en décours : mais alors fes pointes ou cornes 
font tournées du cóté de l'occident, au lieu que dans 
l'autre cas elles font du cóté de rorient. 

Peu avant ou aprés la nouvelle Lune, lorfquele 
croijfant paroit affez foible & minee, on peut apper» 
cevoir, outre le croijfant, le reíle du globe de la Lu
ne , á la vérité d'une lamiere beaucoup moins vive 
que \e croijfant. C'eíl qu'alors la partie éclairée de 
la Terre étant prefque toute entiere tournée vers la 
Lune, renvoye á la Lune une certaine quantité de 
lumiere, qui eíl de nouveau réflechle parla Lune & 
renvoyée á la Terre, Plus la Lune approche des qua-
dratures, plus cette lumiere s'affoiblit, ( O ) 

CROISSANT, adj. (Géom.) On appelle quantité 
croijfante, une quantité qui augmente á l'infini ou 
jufqu'á un certain terme, par oppofition á une quan
tité confiante (voyei CONSTANT) ou á une quantité 
décroifíante. Ainfi dans l'hyperbole rapportée aux 
aíymptotes , rabfciffe étant décroiffante, rordonnée 
eít croijfante. De méme dans un cercle l'abfciffe prife 
depuis le fommet étant croijfante, l'ordonnée eíl croif. 

fante jufqu'au centre, & enfuite décroiíTante, (te, 
m 

CROISSANT, (ffi/i. mod.) eíl le nom d'un ordre 
militaire,iníliíué par Rene d'Anjou roi de Sicile, &c. 
en 1448 les chevaliers portoient fur le bras droit 
un croijfant d'or émaillé, duquel pendoient autant de 
petits bátons travaillés en forme de colonne, que le 
chevalier s'étoit trouvé de fois en batailie ou autres 
occafions périlleufes. 

Ce qui donna occalíon á rétabliflement de cet or
dre , c'eft que René avoit pris pour dévife un croif. 
fant, fur lequel étoit écrit le mot los, ce qui en ílyle 
de rébus vouloit diré los-en-croijfant, c'eíl-á-dire qu'-
en avangant en venus on mérite des loüanges. 

Les chevaliers portoient le ihanteau de velours 
cramoili, le mantélet de velours blanc, avec la dou-
blure & la íóutane de méme. L'ordre étoit com-
pofé de cinquante chevaliers, y comprís le fenauur 
ou préjident, c'eft-á-dire le cher, & nul n'y pouvoit 
étre re^u ni porter le croijfant s'il n'étoit duc, prime, 
marquis, comte, vicomte, ou ijfu d?ancienne chevalerk, 
& gentilhomme de Jes quatre lignées, & que fa perfonnt 
füt fans vilain cas de r proche. D'anciens manuferits 
de la bibliotheque de S. Vi£lor nous ont confervé la 
formule du ferment qu'ils prétoient en vers de ce 
tems-lá. 

L a mejfe oüir, ou pour Dieu tout donner. 
Diré de Notre-Dame, ou manger droit le jour 

^ Que pour le fouverain, ou maítre, oufa cour, 
Armer fes freres ou garder fon honneur, 
Féte & dimanche doit le croiffant porter, 
Ob¿ir fans contredit toüjours au fénateur. 

Cet ordre étoit fous la proteftion de S, Maurice,' 
& s'affembloit dans l'églife de S. Maurice d'Angers. 
Faviti y théat. d'honn. 

CROISSANT, On appelle ainfi, en termes de Blajon, 
une deml-lune. Les Ottomans portent de finople au 
croiffant montant d'argent. 

Avant que les Tures le fuffent rendus maítres de 
Conílantinople , & de toute antiquité , la ville de 
Byfance avoit pris un croijjant pour fyrabole, com
me i l paroit par les médailles des Byíantins, frappees 
á l'honneur d'Auguíle, de Trajan, de Julia Domna, 
de Caracalla. 

On appelle croijfant montant, celui dont les poin
tes font tournées en-haut vers le chef, qui eíl fer,6' 
préfentation la plus ordinaire. Les cro/jfans adojjes, 
font ceux qui ont leurs parties les plus groífes & les 
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^lus pleines á l?oppofite Tune de l'autre, & dont Ies 
pointes regardent le flanc de Técu. 

Le croijptnt renverfé ou conché s eíl celui dont les 
pointes font au rebours du montant. Les croijfahs 
tournés te pofent comme les adoffés : la difference 
eft, qu'Us tournent toutes leurs pointes d'un méme 
cóté vers le flanc dextre de l 'écu, foit en face, foit 
en bande ; les croijfans concournés, aa contraire, ont 
leurs pointes vers le cóté gauche de l'écu. Les croif-
fans afrontes ou appointés ont leur aflíette contraire 
á celle des adoffés, parce que leurs pointes fe regar
dent. Voy&{ l& Diñ . de Trév. Menet. & Chambers. { F } 

CROISSANT, (Bas au méticr.') 11 y a le croijfam du 
basdepreffe. F'oytil'anicU^k.s AU METIER. 

CROISSANT, en terme de Bouconnier; c'eñ un outil 
aigu, plat, & creufé en forme de croijfant; i l eft gar-
ni d'un manche, & fert á faire des coulans. Foyei 
COULANS, 

CROISSANT, outil de JWmdg'e. JARDINAGE. 
CROISSANT , {Maréchall.) fuite de la fourbure. 

Voye\_ F o U R B U R E . ( f ) 
CROISSANT , {Lutherk.} Les Fafleurs d'orgue ap-

pellent ainfi des planches entaillées en demi-cercles 
concaves, dontl'ufage, aprés qu'elles ont été affer-
mies contre les montans des tourelles du fút d'orgue, 
eft de foütenir les grands tuyaux de montre par-der-
riere, & les teñir écartés les uns des autres á une dif-
tance convenable. 

CROISSANTÉ, adj, terme deBlafon : on dit d'une 
croix qu'elle eft croijfantee, lorfqu'elle a un croiffant 
ou une demi-lune attachée á chacune de fes extré-
mités. Fbyei CROIX. ( ^ ) 

CROISSER. Foye^ RENETTE. 
CROIST DU BÉTAIL, {Jurifprud.} fe dit pour 

áccroiffement ou multiphcation : les veaux & les 
agneaux qui proviennent des troupeaux de bceufs & 
de moutons font le croiji du bétail. Le droit du pro-
priétaire du troupeau & du fermier ou cheptelier par 
rapport au croifi du bétail y dépend de la coütume ou 
ufage du l ien, & aufli des claufes du bail á cheptel. 
Voye^ CHEPTEL. {A ) 

* C R O I S U R E , f . f . c'eft le travail d'une étoffe 
croifée ou fabriquée á quatre marches. Ce terme eft 
oppofé á / / a r e , qui fe dit de la tiffure des étoffes fa-
briquées á deux marches. 

CROITRE, AUGMENTER, {Gram. &Synon.) 
ees mots déíignent en general ce qui devient plus 
grand. Les enfans & Ies arbres croijfent; le froid & 
la chaleur augmentent. (O ) 

C R O I X , f. f. (Hijl.') inftrument compofé de deux 
pieces de bois, qui fe coupent & fe traverfent ordi-
nairement á angles droits. 

Le pere Pezron fait venir le mot crux 'iu celtique 
croug & crouasy quoique peut -é t re on puiffe avec 
autant de raifon diré que croug & crouas font dérivés 
de crux. 

La croix étoit anciennement le fupplice des mal-
faiteurs & des efclaves. On la plantoit en differens 
endroits pour infpirer de la terreur aux fcélérats , 
comme on faifoit autrefois le& eftrapades, & comme 
on fait encoré aujourd'hui en quelques occafions les 
potences. Selon Sozomene, Conftantin converti au 
Chriftianifme abolit le premier le fupplice de la croix y 
qui jufque-Iá avoit toújours été en ufage chez les 
Romains. U l'avoit aufli été chez Ies Affyriens, les 
Egyptiens, Ies Perfes, les Carthaginois, & méme les 
Grecs, comme i l paroit par Ies auteurs profanes. 

A I'égard du crucifiement ou de la maniere dont 
on attachoit les criminéis á. la croix, on peut voir ce 
que nous en dirons au mot CRUCIFIEMENT. 

Nous ajouterons feulement i c i , que les critiques 
iont fort partagés fur cet article. Les principaux 
pomts de leur difpute confiftent á favoir fi on y at
tachoit le patient avec trois cloux ou avec quatre; 
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fl fes plés éíoient immédiatement aftachés á la croix 
ou s'ils/étoient pofés fur un petit taffeau qui fervoit 
á les appuyer : fi l'on commen^oit par planter la 
croix en terre pour y attacher enfuite le patient par 
le moyen d'un échafaud élevé á la hauteur de I'en-
droit oü fes piés devoient étre placés, ou fi l'on at
tachoit le patient á la croix avant que de l'éiever §C 
de la planter, comme les peintres le repréfentent 
dans le crucifiement de Mus-Chrift; enfin fi le cru-
cifié étoit entierement nud ou couvert. ((? ) 

CROIX {Invemionde lafainte), féte trés-ancienne 
dans I'Eglife, & qu'on célebre le 3 de Mai , en mé-
moire de ce que Ste Helene mere du grand Conftan
tin trouva la croix de Jefus-Chrift enfoncée en terre 
fous le mont Calvaire. Cette princefle fit batir une 
églife au méme endroit pour y conferver une partie 
de la croix y & fit porter le reíte á Rome, oü elle fut 
placée dans une églife fomptueufe que fit batir l'em-
pereur, & qu'on nomma Y églife defainte croix de Jé-
rufalem. 

Théodoret dit qu'en creufant pour faire cette re-
cherche, on trouva trois croix y celle de Jefus-Chrift, 
& celles des deux voleure qu'on avoit crucifiés avec 
l u i , & qu'on trouva méme le txtre que Pilate avoit 
fait mettre au-deffus de la croix de Jefus-Chrift, mais 
détaché, enforte qu'on ne pouvoit découvrir quelle 
étoit celle du Sauveur, mais qu'on la reconnut par 
l'application qu'on en fit á une femme dangereufe-
ment malade qui fut guérie fur le champ. S. Paulin, 
dans fon épitre xxxj. á Severe, dit qu'on coucha un 
cadavre d'abord fur deux de ees croix, qui ne pro-
duiíirent aucun effet, mais qu'il reflufeita lorfqu'on 
I'eut approché de la troifieme, qu'on reconnut á ce 
figne éclatant pour étre celle de Jefus-Chrift. ((?) 

CROIX {Exaltation de la fainte ) , féte qu'on cé
lebre dans I'Eglife Romaine le 14 de Septembre, en 
mémoire de ce que l'empereur Heradius rapporta au 
Calvaire , l'an 641, la vraie croix qui en avoit été 
enlevée 14 ans auparavant par Cofroés roi des Per-
íes , lorfqu'il prit Jérufalem fur l'empereur Phocas. 
Voye^ EXALTATION. 

CROIX{Porte-),cruciger; c'eft dansI'églife Ro
maine un elere ou chapelain d'un évéque , archevé^ 
que ou primat, qui porte une croix devant le prélat 
dans les occafions folennelles. Le pape a une croix 
qu'on porte devant lui partout; On porte aufli celle 
d'un patriarche partout devant l u i , excepté á Rome. 
Les primats, métropolitains , ceux qui ont droit de 
porter le paílium , font porter la croix devant eux 
dans tous les lieux de leurs jurifdidions refpeftives. 
Cet ufage ne remonte , pour les quatre patriarches 
d'Orient, qu'au concile de Latran , tenu en 121} 
fous Innocent I I I , encoré Grégoire I X . ne leur 
permit-il pas de la porter en préfence des cardinaux. 
Depuis,les papes ont accordéla croix aux archevé-
ques de Bourges, de Cologne, d'Auch, de Gnefne, 
de Cantorberi, d'York , &c. & enfin aux évéques. 
La croix de ceux-ci eft íimple, celle des archevéques 
a deux branches en-travers , & celle du pape en a 
trois. I I ne paroit pas que Ies archevéques Grecs 
ayent fait porter une croix devant eux. Mais comme 
on portoit une lampe allumée devant les empereurs, 
cette marque d'honneur fut accordée au patriarche 
de Conftantinople, & enfuite, felón Balfamon, aux 
archevéques de Bulgarie & de Chypre, & á quel
ques autres métropolitains. C'eft rorigine du bou-
geoir qu'on porte aux offices, & méme á la mefle , 
devant les évéques, & méme devant Ies curés de Pa
rís. Thomaff. Difcipl. eceléf. pan. I F . Hv. I . c. xxxjx. 
(<?) 

CROIX P E C T O R A L E ; c'eft une crojx d'or ou d'ar-
gent ou de quelqu'autre matiere précieufe, méme de 
diamans, que Ies évéques, archevéques , &c. por-
tent pendue au cou, On la nomme peñorale, parce 
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iju'eUe défcend fur la poitrine, pecíus. Les abbes & 
abbeffes réguliers & régulieres en portent auffi. C'eft 
une dévotion autorifée par plufieurs exemples de l'é* 
glife greque & latine. Jean diacre nous repréfente S, 
Gregoire dans fon maufólée, avec ce qu'il appelle jí-
lateria, c'efl-á-dire un reliquaire d'argent pendu au 
con. S. Grégoire expliquaut lui-méme ce terme, dk 
que c'efl une croix enrichie de reliques. Innocent I I I . 
d i t , que par cette -croix les papes ont youlu imiter la 
lame d'or que le grand-ptétre des Juifs portoit fur le 
firont. Les evéquesont depuis imité les papes. Tho-
maífiñ. Ibii. ( t ? ) 

CROIX (¿Brdre <k la} ou croifade, Ordre de che-
Valerie compofé feulement de dames, & inftitué en 
1668 par rimpératrice Elécfnor de Gonzague fem-
me de l'empereur Leopold, en reconnoiflance de ce 
qu'elleavoit recóitvré une-petife croix d?or , dans la-
quelle étoient renfermés deux morceaux du bois de 
la vraie cróix. Cette croix d'or avoit échappé a l'em-
brafement d'une partie du palais impérial, & fut re-
tfouvee dans les cendres. Le feu, dit-on, avoit brúlé 
la boíte oíi elle étoit renfer-mée, & fondu le cryítal , 
íans toucheí- au bois de la vraie croix. ( G ) 

CROIX DE S. ANDRÉ ; -c'eft une croix compofée 
de deux pieces de bóis égales & paffées en fautoir. 
•On la nomme ainfi, parce qu'on prétend que ce fut 
avec une pareille croix que l'apótre faint André fut 
martyrifé á Patras en Achaie. La croix de S. André 
eft l'inftrument du fupplice des aíTaffins, voleurs de 
grand-chemin, & autres malfaiteurs que Ton con-
damne á la roiie. Le bourreau les étend & les lie fur 
cette croix pofée fur un échafaut, & leur y brife les 
bras, les jambes, les cuiffes, & les reins. F . ROUE. 
( G ) 

CROIX (Filies de la ) , Hi/í. tccUf. communauté de 
filies iníHtuée en 126 5 á R o y e en Picardie, & répan-
due de-lá á París & dans d autres villes. Elles tien-
fient écoles & inílruifent les jeunes perfonnes de leur 
fexe. I I y en a de deux fortes; les unes ont fait les 
trois voeux Íimj5les de pauvre té , de chafteté, & d'o-
béiíTance; les autres ont confervé toute leur liberté. 
Elles ont les unes & les autres chacune un íiipérieur 
qui gouverne toutes Ies maifons de leur congréga-
tion. 

C R O I X {Jugement de la) ^ Hijl. mod. íl étoit en 
«fage en France au commencement du jx. fiecle, & 
coníiftoit á donner gain de caufe á celui des deux 
parties qui tenoit le plus long tems fes bras élevés 
en croix. I I fetnble que cette maniere comique & 
folie de décider les difFérends des particuliers, ne 
pouvoit venir que dans l'efprit des Indiens du Para
guay nouvellement convertis au Chriftianifme. Ar-
ticle de M. le Ckevalier DE JAUCOURT. 

CROIX , (Jurifprud.) eft la marque que le procu-
yeur de celui qui eft condamné aux dépens , met fur 
les aríicles de la déclaration dont i l eft appellant. 
Voye^ ci-devant CROISER. 

Croix de cens, lignifie un fur-cens, comme qui diroit 
ctoít de cens, incrementum cenfús. Dumoulin, fur le 
§ . J / . de l'ancienne coútume de París ^gl. i- n0. ¡ j . 
& Loifeau, tr. du déguerpiffement, liv. I . ch. v, n0. y. 
fe font trompes en difant que le croix de cens n'a pas 
¿té ainfi nommé de l'accroiffement du cens, mais de 
ce qu'anciennement, & jufqu'au tems d'Henri I I , 
toute la petite monnoie qui fervoit á payer le cens 
étoit marquée d'une croix. On reconnoít le contraire 
par une ordonnance de Philippe de Valois, du 6 Jan-
yier 1347, qui porte, art.jx. que tous cens & croix de 
cens fe payeront, & c . On peut voir auffi ce que dit 
Brodeau dans fon commentaire fur le tit. des cenfives de 
la coútume de París, n. z j . le gloj/l de M. de Lauriere, 
tom. II .p.joó". &2oy. & la note de M . SecouíTe, 
fur Vordonnance de 1347. 

C a o i x , marquée par quelqu'un q u i ne fah pas 
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écríre , autrefoiá tenoit lieu de ílgnaturé. Heríbaí" 
comte du palais fous le regne de Louis le Débonnai* 
re, dans un cartulaire du monaftere de Cafaure, mit 
ainfi fa foufcription yJígnum Heribaldi comitisfacripa* 
latii, qui ibifuif & proter ignorantiam litterarum Jigm 
num S. crucis feci. Depuis que l'ufage des lettres eft 
devenu commun, cela ne fe pratique plus guere que 
parmi des gens du peuple, & fur-tout de la campa-
gne; mais une limpie croix ou marque n'eft plus re-
gardée comme Une fignature qui ait l'effet de rendre 
un añe va íable ; ceux qui ne favent point figner ne 
peuvent s'obliger par écrit que pardevant notaire. 

CROIX , peine; autrefois, á S. Geniezdans le Lan-
guedoc, on bouchoit d'une croix la porte de ceux 
qui refufoient de payer la taille. Ordonnance du roi 
Jeanydu $ Mars 13óG. ( A ) 

C R O I X , en termes de Blafon. On la défínit une 
piece de I'écu compofée de ligues quadruples, dont 
deux font perpendiculaires, & les deux autres tranf-
verfales; car i l faut les imaginer telles, quoiqu'elles 
ne foient pas tracées exaüement , mais qu'elles fe 
rencontrent deux á deux en quatre angles droits 
prés du point de fafce de récufíbn. Foye^ PÍE CE. 

Elle n'occupe pas toújours le méme efpace dans 
le champ de l ' écu; car quand elle n'eft point char-
gée , cantonnée ni accompagnée, elle ne doit occu-
per que la cinquieme partie du champ: mais fi elle elt 
chargée, elle doit occuper le tiers. V. CROISETTE, 

Cette armoirie fut accordée originairement. á ceux 
qui avoient exécuté ou au moins entrepris quelque 
aftion d'éclat pour le fervice de Jefus-Chrift & pour 
l'honneur du nom chrétien, & eft regardée par plu
fieurs comme la plus honorable de tout le Blafon, 
Ce qui la rendit fort fréquente, ce furent fans doute 
les expéditions & les voyages multipliés qu'on fit 
en la Terre-fainte; car la plüpart de ceux qui en re-
vinrent, chargerent leur écu d'une croix, & la croix 
devint une enfeigne militaíre. 

On prétend que dans ees guerres faintes les 
EcoíTois portoient la croix de S. André , lesFrancpois 
une croix d'argent, les Anglois une croix d'or, les 
Allemands de fable, les Italiens d'azur, les Efpagnols 
de gueules. 

On compte trente-neuf différentes fortes de 
croix ulitées dans le Blafon, dont voici les noms; 
les deferiptions des principales d'entr'elles termine-
ront cet article : Croix vuidée , croix ondée-vuidée, 
croix patée-frangée, croix patée-fichée fur le pié, 
croix patée fur trois pates, & fichée fur la quatrie-
me ; croix engrelée, croix patonnée, croix fleurie , 
croix patonnée-vuidée, croix avelane, croix patée 
avec l'ambel, croix fourchée, croix recroifettée, 
croix recroifettée-fichée en pointe , croix bouton-
n é e , croix pommée , croix o rdée , croix dégradee-
fichée, croix potencée , croix potencée-fichée, croix 
du calvaire, croix recroifettée degrés , croix pa-
tríarchale, croix ancrée , croix moulinée , croix clé-
chée , croix fleurdelyfée, croix double fichée, croix 
á feize pointes, croix moulinée, croix ragulée, croix 
pointée-vuidée, croix pal lée, croix en tau, ou croix 
de S. Antoine, croix vuidée & coupée, croix coupée-
percée , croix moulinée percée en lofanges, croix 
moulinée percée en quatre, croix en fautoir, ou 
croix de S. André , dont on parlera plus en détail á 
fon rang, aufli-bien que des autres. 

La Colombie/e fait mention de 72 fortes de croix 
différentes; nous n'en nommerons ici que celles que 
nous n'avons pas nommées plus haut, telles que la 
croix remplie , qui n'eft autre chofe qu'une croix 
chargée d'une autre croix ; la croix partie, c'eft-á-
dire moitié d'une couleur & moitié d'une autre; la 
croix écar te lée , c'eft-á-dire dont les quartiers oppo-
fés font de différentes couleurs; la croix de cinq 
pieces ? c'eft-á-djre celle qui eft de cinq couleiíí? 



C R O 
férentes; la croix móuíTue Se abaiflee, la croix cróíf-
fantée , la croix fourchée á trois pointes , la croix 
pometee de trois pieces, la croix recrenelée, la croix 
pointée , la.croix ancrée & fur-ancrée, la croix an-
crée avee des tetes de ferpent, la croix ailee , la 
croix exhauffee , la croix rayonnante, ou qui répand 
á l'entour des rayons de gloire ; la croix de Malte > 
la croix áu S. Efprit , la croix fourchée á la maniere 
des anciennes fourchettes, la croix á huit pointes, 
la croix bourdonnée , la croix cramponnée & tour-
née , la croix cablée, la croix inclinée , la croix dé 
patenótre , c'eíl-á-dire faite de grains de chapelet; 
la croix de treffle, la croix flenronnée ^ la croix vui -
d é e , cléchée & pommetée ; la croix crenelée & bal-
tillée, la croix á quatre branches pour chaqué bras ^ 
la croix arrondie, la croix & demie, la croix étoilée 
ou en étoile , la croix cordée , la croix doublée de 
fix pieces enfemble, la double croix fendue en pa l , 
la longue croix coivpée en pieces & demembree , la 
croix coupée ou divifée en fafce, de deux couleurs 
contraires á celle du champ ; le chevron furmonté 
d'une demi-croi^, quatre queues d'hermine en ctoix, 
les bouts de l'hermine oppofés l'un á l'autre au mi -
l ieu; quatre pieces de vair difpofées en croix, & 
contrepointées au centre; la croix ou l'épee de S. 
Jacques; une croix potencée cramponnée au bras 
dextre fupérieur avec une potence vers le milieu de 
la fleche. •Menetr. Trév. & Chamb&rs. 

Voilá toutes Ies diííerentes fortes de croix qu'on 
trouve dans les deux auteurs que nous avons cités. 
EUes peuvent n'étre pas toutes uíitées en France ; 
hiais le Blafon eíl pour tous les pays , & i l eíl bon 
d'en connoítre au moins les termes. 

Et ce n'eíl pas feulement par rapport aux croix 
qu'il y a une fi grande variété ; i l y en a tout ali-
lant par rapport á plulieurs autres pieces ufitées, 
& fingulierement par rapport aux lions & á ieurs par-
ties, dont la Colombiere compte quatre-vingt-feize 
pofitions différentes. Leigls ne parle que de quarante-
fix croix différentes; Sylvanus Morgan, de vingt-fix; 
ü p t o n , de trente; Joannes de Bado-aureo , de dou-
ze; & pktfieurs autres qu'il eft inutile de noramer 
i c i , différens nombres plus ou moins grands. 

Upton á la vérité convient qu'il n'ofe entrepren-
dre de détailler toutes les différentes croix uíitées 
dans les armoiries , parce qu'elles font, dit - i l , in 
nombrables ; c'eft pourquoi i l ne parle que de celles 
qu'il a vües en ufage de fon tems. Voici les princi
pales : 

La croix ordinaire fe nomme croix pleihe, crux 
plena, comme celle de Savoie , £c , 

Afpremont en Lorraine, de gueules á la croix 
d'argenc. Elle eft dite engrelée, quand elle a une ef-
pece de dentelle fur tous les bords. 

D'Aillon du Lude , d'azur k croix engrelée d'ar-
gent. Elle eft dite patee , quand fes quatre extrémités 
s'élargiffent, comme Argentré en Bretagne, d'ar* 
gene a la croix patee d̂ â ur. Elle eft dite aleipe , ou 
coupée, ou rétrécie, quand de nul de fes bouts elle ne 
touche aux bords de l'éciu 

Aintrailles, d'argent d la croix aletee de gueules i 
Celle des Squarciaíichi, de Genes , eft d'autant 

í)lus extraordinaire, qu'étant potencée, c'eft-á-dire, 
terminée par quatre plates-bandes; elle eft repo-
tencée ou cramponnée en quatre endroits au bout 
droit d'en-haut, au droit du cóté dextre, & aux 
deux d'en-bask 

Celle de Damas eft ancrée , c'eft-á-diré, crochüé 
en fes extrémités , comme les ancres des vaiffeaux. 

Celle des Allegrains eft non-feulement ancrée , 
ijjais partie de l'un á l'autre d'argent & de gueules, 
1 ecu étant contreparti de méme ; ainfi on di t : 

Allegrain, parti de gueules & d'argent) d la eróiX 
«ncrée, contrepartie de ¿'une d l'autre^ 
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Celle des Venafques, femblable á celle des com-

tes de Tolofe , dont ils fe difent defeendus, eft vuL-
d é e , c'eft á-dire percée á jour; cléchée, c'eft-á-dire 
qu'elle a fes quatre extrémités i comme les anciens 
anneaux dé clés ; 6c pommetée, c'eft-á-dire qu'á 
chaqué angle des anneaux i l y a une pomme : ainli 
bn blafonrie ees armoiries d'or a la croix vuidée} clé
chée & pommetée de gueules. 

La croix des Sauteraux, de Daüphihé eft accom* 
págnée de quatre óifeaüx de proie d'argent, be
ques, membrés &grilletés d'or: on dit beque'pour 
le bec , membré pour les jambes , grilleté pour les 
fonnettes. 

La croix des Raer en Bretagne, eft dite en térme* 
d*armoiries, gri«^o/e'e, c'eft-á-dire que fes extrémités 
fe terminent en tetes de ferpens, que le vulgaire 
nomme gargouilles , & par corruption , gringoles : 
ainíi i l faut blafonner, Kaer en Bretagne^ de gueules 
d la croix dliermíne gringolée d'or. 

Celles de Dés-Efcures, en Bourbonnois, éft an
c rée , & chargée d'une étoile en coeur, c'eft-á-dire 
au milieu ou au centré de la croix. 

Des-Efcures, de jinople d la croix ancrée d'argent i 
ihargée en cáur d'une étoile de fable. 

I I ŝ en peut faire de cordes & de cables, comme 
celle qu'Upton donne en Angleterre á un nouvel an-
nobl i , de deux tortils de cables. Ces croix fe difent 
cablees, 

Hurlefton; én Angleterre > d'argent á une croix. 
de quatre queues d'hermine aboutée, 

Laurencs, d'argent á une croix écotée de gueules. 
Bierley, d'argent á une croix recroifetée de gueulesi 
Villequier, de gueule á une croix fieurdelifée d'ór^ 

accornpagnée de douze billettes de méme. 
TrouíTel, une croix patee & fieurdelifée-* 
Del i í le , une croix pommetée. 
Rubat, une croix potencée. 
La Chaftre, une croix ancrée de vair. 
La croix des Toheftke , en Siléfie, éft une crdíx 

que nous nommons croix de Lorraine, parce qu'une 
femblable croix eft l'ancienne devife de !a maiíon de 
Lorraine. C'eft une croix grequé alezée á double 
traverfe; la traverfe la plus haute, plüs courte qué 
la baffe : ici la plus baffe eft cramponnée á feneftre. 
I I faut done diré , porte d'azur a la croix de Lorraine 
d'argent , cramponnée aü fianc fenejire de la traverfi 
d'en-bas. 

Celle dé Saliceta, á Genes, eft bretefféc ou re
croifetée á double. 

Celle des 'NVeyers, au pays du Rh in , eft recerce-
lée en fes extrémités, & chargée en coeur d'un écuf-
fon dé fáblé á trois befans d'or. 

Herfchfelt, abbaye d'Allemagne , a pour armoi
ries une croix de Lorraine, dont lé pié éft eiihenié: 
ce terme vieiit de l'efpagnol enhendido , qui fignífíé 
refendu. Cés croix á refenté font eommunes dans Ies 
arilioiries d'Allemagne. 

Celle de Tigny eft alezéé, patée &c écartelée. 
Celle du Bofe en Normandie, éft échiquetée*. 
Cellé des Truchfes, fonrcheítée; 
Celle de S. Gobert, trefflée. 
Cellé de la Riviere, frettée; 
Des Ardinghélli, lófangée-. 
De V i r i •, ouverte en fer dé móulitii 
Echante , porte celle de Lorrainé. 
La croix longue fur un mont, avec une cóuronñé 

d'épihes & les clous , fe nomme croix du calvdire. 
Les peres Théatins la portent ainíi , parce que leur 
congrégation commen^a le jour de i'exaltatiori de lá 
fainte Croix; 

Celle qui la fuit , íe ¿{tperrOnnée* 
Celle des Manfredi de Lueques eft rétrftnchée & 

pommetées 
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Celle des Knolles, d'Angleterre , eft refarcelée 

d'or. 
Celle des RoulTets eíl au pié fiché. 
La fuivaníe cft de lofanges. 
La pénultieme , guivrée. '• 
Et la derniere a le pié cramponné comme le flanc 

feneftre de la pointe. ( ^ ) 
C R O I X DE JERUSALEM oa DE MALTE , flos 

conjiandnopolitanus, {Botanique & Jardín,} eft une 
efpece de lychnis á qui l'on a donné le nom de croix 
de J&rufakm ou de Malte. C'eíl une plante dont les 
tiges, hautes de deux p iés , fe partagent en pluíieurs 
ratneaux dont les longues feuilles fe terminent en 
pointes, & qui ont á leurs extrémités des fleurs á 
cinq feuilles difpoféesert onlbelle, comme autantde 
croix ; de couleur d'écarlate, ou blanche, ou variée, 
Ces fleurs fe convertiíTent en fruits de figure coni-
que, qui contiennent beaucoup de femence, ce qui 
les multiplie. Ces croix viennent en été dans toutes 
fortes de terres , aiment le grand fo le i l , & on les 
place dans les parterres. ( K ) 

CROIX DE S. ANDRE , (Bot. & Jardín.') eíl une 
allée qui, en croifant une autre de traverfe, forme 
la figure d'une croix allongée. Ces fortes d'allées fe 
rencontrent dans un parterre également comme dans 
un bois. (JK) 

CROIX , teme d'Architeúure. Sous ce nom on en-
tend un monument de piété qui fe pla^oit indiftinc-
íement autrefois dans les cimetieres, les places pu
bliques , les carrefours, les marchés , les grands-
chemins, les routes principales, &c. 

Les cnlx aujourd'hui femblent réfervées pour les 
cimetieres & les devants des églifes; on les eleve fur 
des piés-d'eftaux ornes d'architefture & eñrichis de 
fculpture, furmontées fur des gradins & entourées 
de bornes. Dans nos grands-chemins, nos places & 
autres lieux publics, l'on préfere les obélifques, les 
pyramides & les fontaines, ainíi qu'on le remarque 
dans les bois deVincennes & deBoulogne,fur la route 
de Juvify, &c, & l'on ne voit plus guere de ces mo-
numens de piété que fur la route de S. Denys , oíi 
fe remarquent quantité de ces monumens dans le 
goüt gothique. 

On appeile auífi crúx 3 Ies amortifíemens placés 
au-deffus des portails & des faites des monumens fa-
crés. Enfin on appeile CTOÍX greque ou latine ¿ans une 
églife, la partie qui traverfe l'églife entre le choeur 
& la nef. Voye^ EGLISE . ( P ) 

CROIX , (Marine.) On di t , il y a une croix fur les 
cables ; ce qui fignifie que les cables quifont mouil-
lés , font paffés l'un fur l'autre. ( Z ) 

CROIX DE S. ANDRÉ , {Charpenterie.) fervent a 
remplir & á entretenir les combles & pans de bois 
oi i ils font employés. Voye^ Pl . du Charpentier, fig. 

* CROIX , {Manufací, en drap.) morceau de bois 
dont le nom déligne affez la figure, fur lequel font 
montées les tetes de chardon qui fervent au lainage 
des étoffes. 

* CROIX , (Manuf. en drap.) petite courroie de 
cuir qui appartient á la manicle des Tondeurs de 
draps. ^oje^ MANICLE. 

* CROIX, (Manuf. defer-blanc.') marque que ces 
Manufafturiers placent fur le fond des barrils qu'ils 
rempliflent de fer-blanc : elle défigne que ce fer eíl 
de la forte la plus forte : elle s'imprime avec un fer 
chaud: elle donne au fer-blanc le nom de fer a la 
croix , qui fe vend plus cher que l'autre. 

CROIX , en terme de Fourbijjeur, font deux fortes 
de bras recourbés en-deffous , qui paflent au haut 
du corps de la garde, l 'un defíbus la branche , Se 
l'autre vis-á-vis ; ce qui avec le corps repréfente 
eíFeftivement une croix. Voy . la fig. P l . du Cifeleur-
Pamafquineur, 
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C R O I X , Fdire la croix a courbettes, a ballotades; 

en termes de Manege , c'elllorfqu'on fait ees fauts 
en-avant , en-arriere & de cóté tout d'une haleine 
de faetón qu'ils forment la figure d'une croix fur le 
terrein. 

Quelques-uns ont dit aulli faire la croix a caprio~ 
les, ce qui ne fe peutpas ; car les chevaux qui fe-
roiént des caprioles en-arriere, fembleroient teñir 
duramingue & du rétif, & ne travailleroient pas 
felón la juíleííe du manege : outre qu'un cheval 
quelque vigoureux qu'il fo l t , ne peut faire d'une ha
leine toute la croix á caprioles. faye^ RAMINGUE, 
RÉTIF, CAPRIOLE. ( ^ ) 

C R O I X , en terme de Metteur en ceuvre, eíl une 
piece d'ajuílement á l'ufage des femmes , dont la fi
gure eíl femblable á une croix3 ce qui l'a fait appeller 
ainíi. 

Perfonne n'ignore que Ies croix fe portent au cou.' 
On diílingue de trois fortes de croix j branlante, 
croix á la dévote , & croix d'évéques ou de cheva-
liers. Fpye^ ces mots á leur article. 

CROIX A LÁ DÉVOTE, en terme de Metteur en ««. 
vre, eíl un ornement de femmes qui leur tombe du 
cou fur le fein: elles ont pour l^ordinaire un cou-
lant d'un deffein qui ellaíibrti au leur, Foye^ Cou-
LANT. 

CROIX D'EVEQUE , en terme de Metteur en ceuvre i 
eíl pour l'ordinaire une croix d'or mat, ou quelque-
fois émaillée. I I eíl auffi diíficile d'en déterminer le 
deffein, que de fixer le caprice & la mode. 

CKOIK , (Hifl. mod. & Monnoyage.) Autrefois, 
& encoré aujourd'hui, dans pluíieurs états de rEu-
rope on mettoit une croix fur les monnoies á la place 
de l'effigie. Voyei EFFIGIE , PILE. 

En France toutes les monnoies porterent depuis 
le commencement de la monarchie & pendant la 
premiere race de nos Rois, l'efHgie du prince re-
gnant. Cet ufage ne fut pas continué fous la fecon-
de; apres le regne de Louis le Débonna i re , on ne 
voit plus de monnoie á croix. 

Henri I I . par édit de 1548, ordonna que fa pour-
traiture, d'aprés fon pourtrait, feroit gravée & em-
preinte fur les monnoies d'or, d'argent. . . &c, ce 
qui a été continué jufqu'á préfent. 

CROIX DE S. ANDRÉ , terme de Riviere, char-
pente qui porte en décharge la liffe d'un pont. 

CROIX DE CERF , (Venerie.) c'eíl un os que Vott 
trouve dans le coeur de cet animal: i l a á-peu-prés 
la forme d'une croix. On croit que mis en poudre 
dans du v i n , c'eíl un remede pour les femmes en tra-
v a i l ; & que pendu au cou en amulette, i l foulage 
dans les palpitations de coeur. 

CROIX OU PILE, {analyfedeshafards!) Ce jen qui 
eíl trés-connu, Se qui n'a pas befoin de définition, 
nous fournira les réflexions fuivantes. On demande 
combien i l y a á parier qu'on amenera croix en jouant 
deux coups confécutifs. La réponfe qu'on trouvera 
dans tous les auteurs , & fuivant les principes ordi-
naires, eíl celle-ci: I I y a quatre combinaifons, 

Premier coup. Second coup. 

Croix. 
Pile. 
Croix, 
Pile. 

Croix. 
Croix, 
Pile. 
Pile. 

De ces quatre combinaifons une feule faítperdre,1 
& trois font gagner; i l y a done 3 contre 1 a paner 
en faveur du joüeur qui jette la piece. S'il panoit en 
trois coups, on trouveroit huit combinaifons dont 
une feule fait perdre, & fept font gagner; ainfi i l J 
auroit 7 contre 1 á parier. Foye^ COMBINAISON o* 
AVANTAGE, Cependant cela eít-il bien exañ ? Car 
pour ne prendre ici que le cas de deux coups, ne 
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feüt-11 pas réduire á une Ies deux combinaífonfr^ui 
donnent croix au premier coup ? Car des qu'unefors 
croíx eft venu, le jeu eft fini, & le fecond coup cft 
compté pour ríen. Ainfi i l ñ 'y 6 proprement que trois 
combinaiíbns de poííibles: 

Croix, premier coup. 
File , croix, premier & íecond coup; 
Pi l i , pile i premier & fecond coup. 

Done i l n'y a que z contre i á parier. De méme dans 
U cas de trois coups, on trouvera 

Croix. (' 
Pile , croix. 
Pilé , pile f croix. 
Pile j pile , pile, 

pone i l n'y a que 3 contre 1 4 parier: ceci efl; d i 
gne , ce me femble, de l'attention des Calculateurs, 
& iroit á réformer bien des regles unanimementre-
jües fur Ies jeux de hafard. 

Autre queftion. Fierre joüe contre Paul á cetté 
condition, que íi Fierre amene croix du premier coup, 
íl payera un écu á Paul; s'il n'amene croix qu'au 
íecond coup, deux écus ; íi au troilieme coup, qua-
tre, & ainíi de fuite. On troute par Ies regles ofdi-
naires ( en fuivant le principe que nous venons de 
poíer), que l'efpérance de Paul, & par coníequent ce 

qu'il doit mettre au jeu eft ^+ i + ^&e!' quantité qui 

fe trouve infinie. Cependant i l n'y a perfonné qui 
voulút mettre á ce jeu une fomme un peu confidé-
rable. On peut voir dáns Ies mémoires de Cacadímh 
de Petersbourg > tome V. quelques tentatives pour fé-
foudre cette difficulté ; mais nous ne favons íi on en 
fera fatisfait; & i l y a ici quelque fcándale qui mé-
rite bien d'occuper les' Algébriftes. Ce qui paroit 
furprenant dans la folution de ce probléme, c'eft la 
quantité infinie que Ton trouve pour rófpérance de 
Paul. Mais on rcmarquera que refpéfánce de Paul 
doit étre égale au riíque de Fierre. Ainíi i l ne s'agit 
que de favoir fi le rifque de Fierre eft infini, c'eft-á-
dire (fuivant la véritable notion d'infini) íi ce rifque 
eft tel qu'ón puiíTe toújours le fuppofer plus grand 
qu'aucun nombre fini affignable. Or pour peu qu'on 
réfléchiíTe á la queftion, on verra que ce rifque eft 
tel en effet. Car ce rifque augmente avec le nombre 
des coups, comme i l eft trés'évident par le calcul. 
Or le nombre des coups peut aller & va en effet á 
l ' infini, puifque par les conditions du jeu le nombre 
n'eft pas ñxé. Ainíi le nombre indéfini des coups eft 
une des raifons qui font trouver ici le rifque de 
Fierre infini,J^oyíjf ABSENT 6- FROBABIXITE. 

Selon un trés-favant géometrei avec qui je raifon-
nois un jour fur cette matiere, l'efpérance de Paul 
& fon enjeu ne peut jamáis étre infini, parce que le 
l ien de Fierre ne l'eft pas; & que íi Fierre n'a, par 
exemple, que z 20 écus de biens, i l ne doit y avoir 
que 21 eotíps, aprés lefquel& on doit ceffer , parce 
que Fierre ne fera pas en état de payer. Ainíi le 
nombre des coups poííibles eft déterminé, fini, & 
égal á 21, & on trouvera que l'efpérance de Paul eft 

^siv*'? Q110^116 cette fortune ne foit j)lus infinie, 
je doute que jamáis aucun joüeuf voulüt la donner. 
Amíi cette folution, tbuféirfgénieufe qu'elle eft, ne 
paroit pas d'abord réfoudre la diíEculté. Cependant 
toutes cíiofes bien examinées, i l me femble qu'on 
doit en étre fatisfait. Car i l ne s'agit pas ici de la 
peine ou de la facilité qüe Paul doit avoir á rifqueí 
la fomme en queftion, i l s'agit de ce qu'il doit don* 
«er p0ur j0üer á je» égal.avec Fierre; & i l eft cer-
tain querce q u l í doit donner eft la fomme ci-deffus. 
"aul feroit un fou fans doute de la donner ; mais i l 
nele feroit, que parce que Fierre eft un fou aufli 
Se propofer un jeu oíi lux Fierre peut perdre en une 
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ihmutó des foiiimes immenfes. Or^ pout joüer avec 
un fou á jeu égal , i l faut fe faire fou comme lui . Si 
Fierre joüant en un feul coup, parioit un million 
qu'il amenera pile, i l fáudroit que chacun mit au jeu 
Un demi-mill ion: cela eft inconteftablé. I I n'y a 
pourtant que deux infenfés qui puffent joüer un pa« 
reil jeu. 

Nous i-emarquefons k cette occafioh, que pour 
rendre plus complettes, & pour ainfi diré plus ufuel-
les, Ies folutions de problémes concernans les jeux, 
i l feroit á fouhaitér qu'on püt y faire entrer Ies con-
fidérations morales , relátivés , foit k la fortune 
des joüeurs , foit á leur é t a t , foit á leur fituation^ 
á leur forcé méme (quand i l s'agit des jeux de com-
merce), & ainfi du refte. I I eft Geftain,par exem
ple , que de deux bommes inégalement riches qui 
joüent á jeu égal fuivant Ies regles ordinaires, ce-
lu i qui eft le moins riche rifque plus que I'autre. 
Mais toutes ees confidérations étant prefqué im-
poffibles á foúmettre au calcul á caufe de la diver-
fité des circonftances, on eft obligé d'en faire abf-
traftion, & de réfoudre Ies problémes mathémati-
qüement , en fuppofant d'ailleurs les circonftances 
morales parfaitement égales de part & d'autre, ou 
en les négligeant totalement. Ce font tínfuite ees 
circonftances, quand pn vient á y faire attention , 
qui font croire le calcul en faute, quoiqu'il n'y foit 
pas. Foyei AVÁNTÁGE, JEU, PÁRI, &C. (O) 

C R O I X , (Sainte ) Géog. ile de I'Amérique ftíp*: 
tentrionale. Tune des Antilles. 

CRÓIX , (Sainte-) Géog. petite ville dé France 
dans la haute Alface. 

C R O K E T H O R N , (Géog.) petite ville d'Anglé-
terre dans la province de Sommerfetj fur la rivierd 
de Perd. 

CROLER, (Fauconn.) i l fe dit dü bruit que font 
les oifeaux en fe vuidant par bas. Quand un oifeau 
de proie eróle, c'eft en lui une marque dé fante* 

CROMARTYE , {Géog. mod.) petite v i l l e dé 
I'EcolTe feptentrionale, dans la province de Rofs. 

C R O M A U , (Géog.) ville du royaume de Bohé-
me, prés de Budweis. 

CROMORNE ,:fub. m. (jeud'Qrgue.) fonne I'u*. 
niffon du 8 piés; Foye^latablt da rapport de Cétendut 
des jeux de l'Orgue. C'eft un jeü d'anche dont le cor-pj 
A B tfig. 47. Pl . d'Orgue, eftpartout dü méme dia-
metre ou de formé cylindrique ; i l eft terminé jpar 
embas par une portion cOnique B C qu'on áppellé / * 
pointe, á l'extrémlté de laquelle eft foüdée une noix 
garnie de fon anche & de fa languette, que I'on ac-
corde par le moyen de la rafette qui traverfe la noix 
& vient appuyer deflus. / ^ « { T R O M P E T T E , dont 
ce jeu ne differe que parce que le corps du tuyau eft 
d'un bout á I'autre du méme diametre. 

L'anehe, la noix, la rafette, & une partie de la 
pointe du tuyau, entrent dans la boite D E , qui re-
^oit le vent du fommierpar I'ouverture .£ pratiquée 
á fon pié. Poyei ORGUE , oü la fadure de Ce jeu qui 
eft d'étain eft expliquée. 

CRON. OK C R A N , (líiji . ñat. Minéral.) On nom' 
me ainíi une terre ou un fable qui n'eft formé que 
par un amas de fragmens de coquilles quí ont été re-
duites en poudre: cependant on y díftingue prefque 
toújours de petites coquilles encoré entieres; mais 
ce n'eft guere fans I'aide de la loupe ou du micróf» 
cope. Quanices coquilles font dans un état de def-
tru£Hon encoré plus grand, & que cette poudre á, 
pris de la confiftance, i l y a lieu de croire que c'eft 
elle qui forme la craie. ôyê  Varticle CRAIE. 

Le tron eft trés-propre á fertilifer les ierres; oit 
s'en fert dans pluíieurs endroits avec aütant de fue* 
ees que de la mame. On le nomme falún dans dé 
certaines provinees. (—) 

C R O N A C H , ( 6 % . /B^. ) ville fortifiée d'AUe-
T t t 
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magne au ceícle deFíanconie , avec une clradelle^ 
Tur une riviere qui porté íe méme nom, & fe jette 
darts le Mein. 

GR.GNBERG-, (Géog. mod.) petite ville d'Alle-
Jmagne dans la Wéte rav ie , prés de Francfort, fur 1c 
-Mein. 

CRONE f. m. terme de Peche; c'eft alníi qu'on ap-
•pelledes endroits aufóttd de l'eau remplis de racines 
-d'arbres, de grands herbages , & autres chofes de 
cette nature. C ' e f t ordinairement oíi fe retire le poif-
fon. Dicí. de Trév. 

CRONENBOURG, mod.) ville & forte-
reffe du royanme de JDanemark, dans Tile de Sée-
XznA.. Long. 30. z ó . lat. SS. 

C R O N E N B O U R G , {Géog. mod.) ville d'AlIema-
^ne dans le cercle du haut Rhin, au landgrave de 
HeíTe Caffel. 

* CRONIENES, fétes qu'on célebroit 
á Atbenes en l'honneur de Saturne, au mois Heca-
lombéone. Les cronienes des Grecs étoient la méme 
xhofe que les faturnales des, Romains. On prétend 
qu ' á Rhodes on refervoit un malfaiteur,pour l'immo-
Jer á Saturne dans cette efpece de folennité. 

GRONOS ou SATURNE, voyei SATURNE. 
GRONSLOT, ( Géag. mod.) ville forte de l'empi-

reRufllen dans l'Ingrie, fur l'íle de Retufari, avec 
-iin bon port. 

GRONSTADT, (Géog. mod.) ville confidérable 
¿ e Hongrie dans la Tranfilvanie-, aux confias de la 
•Moldavie & de la Walachie, 
- GROON, f. m. (í7t>/«OT.) ancienne monnoie d'ar-
gent qui fe fabriquoit autrefois en-Hollande: elle eft 
afíez rare aupurd'hui. Le troon vaut deux florins, 
& quatre l i v . un fou trois deniers argent de France. 

GROPPEN, (Géog. mod.) petite ville de l'empire 
iluffien en Livohie, dans la province de Letten. 

GROQVANTES, ffyy^ GRÓGANTES. 
C R O Q í J E R , v. aQ,, (Marine.) íignifie accrocher̂  

Croquer le croe de palan, c'eft le pafler dans l'orga-
neau de Tañere, pour le remettre au boffoir. ( Z ) 

GROQUER , e« ^ « « / « r e , c'eft déiliner ou peindre 
á la bate les premieres idees mal digérées qui vien-
nent fur tm fujet qu'on fe propófe d'^xécuter. Je n'ai 
fajt-que croquer cela+je le reftifierái á loifir.Ge pein-
tre ne fait- que croquer fes ouvrages. Gela n'eft que 
troqué. (R) , ' 

GROQUET , f. m. c'eft ckê  lesPain-íTépicíers un 
pain-d'épice fort minee, Sede patea mena. Koyei 
PATE A ME.NU. 

CROQUIS , f. m. ( D e f & Púnt.) eftenPeinture 
tme efquiffe moins finie qu'elles ne le font ordinaire-
jnent. On üitj'ai fait un croquis de cette idée, c'eft-á-
dire j 'a i jetté fur le papier une premiere penfée de 
cette compofition. ( R ) > 

GROSSE,; f.f.; (iK/2. eceléf.) báton paftoralque 
,portent íes archevéques, évéques , & les abbés ré-
guliers, ou qu'on porte devant eux dans les cérémo-
nies. 

I I y a beaucoup d'apparence que la crojfe dans fon 
origine n'éfoit qu'un bátún pour s'appuyer, dont on 
a fait depuis une marque de diflinftion. I I n'én eft 
point parlé dans l'hiftoire des premiers fiecles de 
í 'Eglife; nous lifons feulement dans le concile de 
Troyes de l'an 867, que les évéques de la province 
de Rheims qui avoient été confacrés pendant l'ab-
fence del 'archevéque Ebbon, re^rent de lui , aprés 
qu'il eut été ré tabl i , l'anneau & le báton paftoral, 
íuivant l'ufage de I'Eglife de France: ce qui prouve 
que cette marque de la dignité épifeopale y étoit 
connue avant cette époque. En 885 dans le concile 
de Nimes, on rompit la crojfe d'un prétendu arché-
véque deNarbonne nommé Selva. Balfamon dit qu'il 
n'y avoit que les patriarches en Orient qui la por-
laiient. 
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1 On dottne c&Cte crojfe 4 l'évéqué dans l'órdíñatíorf • 
"felón S. IÍidoredeSéville, pourmarquerqu?il adroit 
de corriger& qu'il doit foutenir les fbibles. L'auteur 
de la vie de S. Céfaire d'Arles, parle du' elere qui 
portoit fa crojfe; & celui qui a écrit la vie de S. Bur-
chard évéque de "Wiirtsbourg, le loue de ce que ík 
crojfe n'étpit que de bóis. Les abbés réguliers portent 
aufii la crojfe quand ils officient. I I n'en eft pas de mé
me des abbés commendataires, qui ne peuvent qu'en 
faire gráver oü peindre la figure fur leurs armoiries. 
ThomaíT. Difcipl. eceléf. pan. I V . liv, I . ch, xxxix 

GROSSE (Tune ancre , (Marine.) voyez GROISÉE. 
GROSSE, (Epinglier.) n'eft autre chofe, chezles 

Epingliers, que la traverfe de la chauffe qui paffe 
dans fes deux íanneaux, & fous laquelle on place les 
tron9ons pour les contenir & les couper plus facile-
ment. Foyei q , fig. zc). & h{ fig. zo. Pl . I . de VEpin-
glier. 

GROSSE, terme de Rigiere i píece de bois fervant 
-au gouvernail d'un bateau foncet. 

GROSSEN, (Véog. mod.) ville d'Allemagne en 
Siléfie, capitale de la principauté de méme nom, 
au coriflnent du Bober & de l'Oder. Long. 23, lat. 

GROSSETTE, f. f. terme d' Jrchitecture. On ap* 
pelle ainfi les relíauts que l'on fait faire aux cham-
branles des portes ou croifées, & qui ne compren-
nent ordinair'ement que Ies moulures extérieures du 
chambranle. Les anciens ont fait un ufage ridicule 
de ees croJfettes¿ ils en mettoient aux quatre anglés 
de leurs chambranles, á leurs rabies, á leurs amor-
tiffemens, &c. 11 s'en voit encoré trés-fréquemment 
dans les bátimens du dernier íiecle. Nos architeíles 
en ufent aujourdTiui avec plus de circonfpeñion, 
ayant reconnuque leur.multiplicité tourmentoit I'ar-
cni teñure , & formoit de trop petites parties. Mais 
lorfqu'on les admet dans une ordonnance, leur lon-
gueurdoit avoir le quart de la hauteur 6u de la lar-r 
geur du chambranle hors d'oeuvre, & de faillie la fir 
xieme partie de la largeur du profil du chambranle; 
au-dela de ees proportions elles font vicieufes, aur 
tant que leiir répétition eft defagréable. (P) 

CROSSETTE , f. f. (Jardin.) en fait de plants , fi-
gnifie un rameau qui ne vient ni par le. njoyen de la 
graine , ni d'aucune racine, telle que la marcotte; 
c'eft une limpie branche, un jetíon que l'on taille 
comme unfarment. 

II y a des plants oü la marcotte eft préférable á la 
cro//eííe & á la-graine; tels font les tilleuís, les ifs, 
les figuiers, & qui feroient trop longs á élever de 
graine. Mais les ormes, les maronniers, la char-
mille, l 'hérable, le hétre , veulent etre élevés de 
^raine'.T rr-o; . . ... . 

La vigne vient aifément de c/-¿/7e«e. 
Les fruits doivent tous étre de pepin ou de noyau 

qui eft leur graine. 
Les faules, les ofiers, Ies peuples, víennent de 

bátons épointés par un des bouts fiches en terre, ap« 
pe.llés boutures & plangons. 

La crojfette eft appellée dans certains pays, cheve-
lée. ( K ) 
. -CROSSETTES, terme de Marine , voyez Vous-
SOIRS. 

CROSSILLON, terme d'Orfévre en groprM c'eñ. 
l'extrémité recourbée d'une croíTe, Sc la fin das tours 
qu'eliq fait en-dedans. Le crojjillon eft terminé ordi-
nairement par une feüille de refente ou autre orne-
ment qui lui d.onne de la grace. 

GROTALAIRE, f . í. crotolaria (Hijl. nat. bot.) ; 
genre de plante différent du genét poiir la forme de 
fes liliques qui font renflées comme-celles de l'arre-
te-boeu£rdont elle.difere en ceque fes feuiiles nail-í 
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fent une h. une. Tournefort, inji. rei hcrb. Foye^Gz-
N E T , A R R E T E - B C E U F , P L A N T E . ( / ) 

CROTALE , f. m. (Mufiq. anciennc.') efpece de 
eaftagnette qu'on, voit fur les medailles dans les 
inains des piétres de Cybele. Foye^ CORTEANTE. 

Le crotale étoit difFérent du liftre, quoiqu'on fem-
ble avoir confondu quelquefois ees noms. I I confif-
toit en deux petites lames ou petits bátons d'airain 
que l'on remuoit de la main, & qui en fe choquant 
faifoient du bruit. Foyt^ SISTRE. 

Onenfaifoitauííi d'unrofeaufendu endeux, dont 
on frappoit les deux parties Tune contre Tautre; & 
comme cela faifoit á-peu-prés le méme bruit que ce-
Iin du bec d'une cicogne, on appelloit cet oiíeau 
trotaliflria, joüeufe de ero tales. 

Un anclen, dansPaufanias, ditqu'Hercule ne tua 
pas Ies oifeaux du lac Stymphale, mais qu'il les chaf-
ía en joüant des crotales: fi cela eíl vrai , les crotales 
¿toient en ufage des le tems d'Hercuie. 

Clément d'AIexandrie en attribue l'invention aux 
Siciliens, & en défend l'ufage aux Chrétiens, á cau-
fe des mouvemens & des geftes indécens que l'on 
faifoit en joüant de cet inítrument. Foye^ le diclionn. 
de Trév. Chambers, & VarticU CASTAGNETTES, 

CROTAPHITE, adj. pris fub. {Anatom.ymvS.z\t 
temporal qui oceupe la cavité des tempes, & tire la 
máchoire inférieure en-haut./^oye^; MUSGLE. ( L ) 

CROTIN, {MaréchalL.') on appelle ainfi la fíente 
frakhe du cheval. ( F*) 

CROTIN de mouton , (JEconom. rufliq. & Jardín.} 
c'eft ainíi que l'on nomme le fumier de mouton, qui 
eft le meilleur de tous pour engraiffer toute forte de 
terre , pourvü qu'on le laiífe long-tems repofer, & 
perdre á l'air fon trop de chaleur. Rien n'eft íi aftif 
que les fels de ce fumier. ^ b y e ^ E N G R A i s . ( i í ) 

CROTONE, (Géog. mod.') ville d'Italie auroyau-
me de Naples , fur le golfe de Tárente. Long.3 6. 8. 
lat. ¿ y . 10. 

CROTOY, ( ) Géog. mod. petite ville de Fran-
ce en Picardie, dans le Ponthieu, á l'embouchure de 
laSomme. Long. ig. 20. lat. 3 ó , 16. 

CROT-PESCHEROT, {Hift. nat.) voyel OR-
FRAIE. 

C R O T T E , fe dit de la fíente de lievre, lapin, 
des chevres, des brebis, &c. 

CROULARE, voyei TRAQUET. 
CROULER, v . afl:. (Marine.) on s'en fert pour 

roukr. 
Crouler un bátiment, c'eíl le lancer á l'eau. ( Z ) 
CROÜLER la queue, {Fenerie.') fe dit du mouve-

ment que l'animal fait de cette partie lorfque la peur 
le fait fiiir. 

* CROUMA, f. m. (Hift. anc. Mufiq.) efpece de 
crotales dont on joüoit dans les contrées meridiona
les de l'Efpagne. C'étoit ce qu'on appelle aujour-
d'hui des cajiagnetttes. On les faifoit ou avec des 
téts de pot caffé , ou avec des os bien nettoyés. An-
tiq. expliq. Foye[ CROTALE. 

CROUPADE, f. f. {Manége.) c'eft un faut plus 
relevé que la courbette, & qui tient le devant & le 
derriere du cheval en une égale hauteur, enforte 
qu'il trouífe fes jambes de derriere fous le ventre, 
íans les allonger ni montrer fes fers ; & c'eft ce qui 
met de la différence entre cet air, la ballotade oíi le 
cheval s'épare á demi, & la capriole oü i l s'épare de 
toute fa forcé. Foye^ BALLOTADE & CAPRIOLE. 

Hautes croupades, font des croupades plus relevées 
que les croupades ordinaires. On dit manier a croupa
des, mettre un cheval á l'air des croupades. ( F ) 

CROUPE d'églife, en ArchiteUure , eft la partie ar-
rondie du chevet d'une églife confidéré par-dehors. 

CHEVET. (P ) 
CROUPE, f. f. {Maréchall.) la partie poftérieure 

du cheval, comprife depuis l'endroit oü la felle por-
Tome I F . 
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te juíqu'á láqueue. Ce mot vient die crouppa, qui fe 
trouve dans les glofes, & eft formé de í'allemand, 
grob, qui fignifie gros, gras, épais. 

Cette partie répond au haut des feíTes de l'hom-
me. Les bonnes qualités de la croupe font d'étre lar-
ge Sírondfe; ha? croupe mulet, qui fait voir une 
élévation ou arréte fur toute la partie fupérieure , 
depuis les reins jufqu'á la queue, eft une marque de 
forcé. Les mauvaifes qualités de la croupe font d'étre 
avalée , c'eft'-á'dire de defeendre trop t ó t , ce qui eft 
caufe que la queue eft trop baffe. La croupe trop 
étroite déíigne peu de forcé , & la croupe coupée eft 
creufe dans le milieu; 

Toniller la croupe , fe dit d'un cheval fans forcé , 
qui en marchant fait aller fa croupe de cóté & d'au-
tre. 

Gagner la croupe, c'eft lorfqu'un cavalier étant en 
píéfence d?un autre, fait un demi-tour pour le pren-
dre en croupe. Dans un combar, i l faut faire la demi-
piroüette au bout de la paffade, pour gagner la croa-
pe d'un ennemi qui prefle, fans que la croupe échap-
pe. On fe fert de cette expreífíon pour les voltes & 
le galop, & elle fignifie, fans que le cheval fe tra-
verfe, fans que la croupe forte de la volte ou de la 
pifte du galop. Foye^ VOLTE , GALOP , TRAVER-
SER. 

La croupe eft quelquefois fujette á des dartres, ac-
compagnées d'une démangeaifon extreme. 

Lorfque le cheval a les cuifles bien fournies & 
proportionnées á la rondeur de la croupe, i l s'appelle 
bien gigotté; & mal gigotté, lorfque cette propor-
tion manque. ( ^ ) 

CROUPE , (Charp.) fe dit aufli de la charpente 
d'un pavillon quarré. 

CROUPE DE CERF, (Fénerie.') c'eft ce qu'on ap
pelle cimier. 

CROUPIAT, f. m. ( Mar.) c'eft un noeud qu'on 
fait fur le cable; & Vembojfure eft proprement quand 
on frappe, ou l'adion de frapper le croupiat lür le 
cable. Cependant on fe fert indifféremment de crou
piat Se á'embojfure pour le noeud méme. Foye^ E M -
BOSSURE. ( Z ) 

CROUPIER , f. m. (Comm.) affocié fecret quí 
prend part dans une entreprife de commerce ou de 
finance, ou dans un jeu, qui fe fait fous le nom d'un 
autre, & qui en partage les gains & les pertes á pro-
portion de la part qu'il a prife dans l'affaire de fes 
ibnds & de fes avances. 

Ce terme eft plus en ufage diez les gens d'afFaires 
que parmi les négocians, qui fe fervent plus volon-
tiers de celui á'ajfocié anonyme. Foye^ A N O N Y M E . 
Foye^ le diñ. de Comm. & Chambers. (<J) 

CROUP1ERE, terme de Bourrelier, c'eft une par
tie du harnois des chevaux, tant de monture que de 
tirage, qui confifte en une efpece de bourrelet, gar-
ni de bourre ou de crin, qui paffe fous la queue du 
cheval, & tient á une bande de cuir fendue en deux 
parties par le bout: cette bande eft la fuite du furdos 
dans les chevaux de tirage, & elle eft attachée dans 
les chevaux de felle par une boucle á un crampón 
de fer, enfoncé dans l 'a^on de derriere de la felle. 
La croupiere fert á empécher que par le mouvernent 
que le cheval fait en marchant, le harnois ou la felle 
ne vienne trop en-devant. Foye^ C C , fig. /. &x. 
Pl . du Bourrelier. 

CROUPIERE , CROUPIAS , {Marine.) c'eft une 
corde qui tient un vaifleau arrété par fon arriere. 

Mouilleren croupiere , ou de croupiere , ou en croupê  
c'eft mouiller á poupe, afín de maintenir Ies ancres 
de l 'avant, & empécher le vaifieau de fe tourmen-
ter, ou faire enforte qu'il préfente toüjours le méme 
cóté. Pour mouiller de croupiere, le cable paíTe le 
long des ceintes^ &.de-lá i l va á des anneaux de fer 
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qui íbnt vers k íainte-barbe ; quelquefoís on le fáit 
pafíer par les fabords de la fainte-barbe. ( Z ) 

CROUPIERES , urmt de rivkrc, fe dit des pieces de 
roüettes qui fervent á teñir le devant ou le derriere 
d'un train en état. 

CROUPISSEMENT , f. m. (Phyfwlogic.) dans 
rceconomie animale, fe dit de l'état de différentes 
jnatieres qui croupiíTent. Le crotipifflment des alimens 
dans les intejlins , leur fait contrañtr leur mauvaife 
adeur. Le croupijfement de la hile dans la véficule dufiel, 
la rend fufcepüble d'un mouvement fpontané , putride , 
imparfait. Le croupijfement parfait ejl nécejfaire pour 
exciter la pourriture dans le corps, Quefnay, £jf. phyf. 

fiir VQÍcojiomie animale. ( ¿ ) 
CROUPON, f. m. terme de Tanneur , qui fe dit 

des gros cuirs tannés de boeuf, de vache, dont on 
a oté le ventre & la tete, comme fi on vouloit d i ré : 
cuirs de croupe. Ainfi on di t : un croúpon de bauf, un 
croupon de vache. 
. CROUPON D'AVALON, (Tanneñe.') c'eflla méme 

cbofe que le croupon fimple. Voye^Várdeleprécédenc. 
La feule différence qu'il y ait, c'eft que croupon fe dit 
de tout cuir tanné, au lieu que croupon d'avalon ne 
fe dit que d'un cuir for t , le feul prefque qui vienne 
des tanneries d'Avalon, 

CROUTAC, f. ra. monnoie d'argent fabriquée á 
Dantzik, & qui a cours á Riga, Conisberg, & au-
tres villes du Nord. Le creutac vaut la moitié d'un 
dantzikhors. 

C R O U T E , f. f. (Boulang.') fe dit au propre de la 
partie dure & extérieure du pain ; & par analogie , 
de beaucoup d'autres chofes. 
, CROUTE LAITEUSE OH DE LAIT, (Maladie des 
enfans.̂  Les cromes de lait font ordinaires aux enfans 
en qui le lait eft trop gras, la tranfpiration diminuée, 
les numeurs vifquenfes & ondueufes, les fibres la
ches & trop flexibles. Ces croutes fe fuccedent Ies 
unes aux autres, couvrent le vifage & la tete des 
enfans. • 

On les confond avec Ies achores, mais elles en 
íbnt diíHnguees; on les guérit en donnant aiíx nour-
rices les fudorifiques, les évacuans purgatifs, Ies al-
térans; on purge Ies enfans des hutneurs vicieufes , 
par les purgatifs doux & proportionnés á la caufe, á 
Fáge , & au tempérament. 

On oindra plufieurs fois par jour la partie afFeftée 
avec un liniment fait de creme de la i t , de cerufe, 
avec l'huile d'oeuf combiné avec Ies cerats ordinai
res. Les onguens répercuflifs & ceux qui font trop 
añ i f s , font nuilibles: ainfi on ne doit employer que 
des topiques doux. Au cas que l'on eút employé ces 
remedes mal-á-propos, & que les enfans en íbíTent 
incommodés, ou menacés de quelque dépót fur Ies 
vifceres, i l faudroit réitérer les purgatifs , & em
ployer Ies fudorifiques coupés avec le l a i t , le gruau, 
l 'orge, ou donnés feul. 

Le régime doit étre proportionné á la maladié & 
a la cure; i l faut fur-tout iníiíler fur la propreté & 
empécher les enfans de ramaffer & de manier mille 
ordures comme ils font. 
• Ces croutes ou négligées ou repercutées font périr 
des enfans. James & Chamhers. 

CROUTE , (Peinture.} on appelle de ce nom cer-
íainstableauxanciens prefque toüjours noirs&écail-
l é s , quelquefois eftimés des curieux, & méprifés par 
Ies connoiíTeurs. Ce n'eft pas qu'il n'y ait des croutes 
dont le fond ne foit véritablement eftimable, I I y en 
a des plus grands maitres; mais le tems ou Ies bro-
canteurs les ont tellement altérés, qu'il n'y a qu'u-
ne ridicule prévention qui puiíTe les faire, acheter. 

CROUTE , (Tannerie.) on appelle cuirs en croutes, 
"les cuirs de vache, de cheval, & de veau, qui ont 

été planés, coudrés, & tannés, & qu'on a fait fécher 
en fortant de la foffe au tan. / ^ j y ^ TANNEUR. 
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Parchemln en croute. Foye^Qosszi 
* CROUTE DE GARENCE , {Comm.} fe dit de la 

fuperficie dure de cette matiere mife en pipes ou en 
facs, lorfqu'elle a été pulvérifée , & qu'elle a con-
t rañé un peu d'humidité. Ces croutes ne font pas 
ce qu'il y a de meilleur. 

C R O W L A N D , ( Géog mod.) petite ville d'An-
gleterre dans la province de Lincoln. 

C R O W N , f. m. (Comm.} monnoie d'argent d'An-
gleterre, qui eft au titre & de la valeur d'une cou-
ronne. /^oy^ COURONNE. 

C R O U Y , {Géog. mod,') petite vil le de France 
dans la Brie. , 

CROYANCE, F O I , (Gramm. & Syn.) ees deux 
mots difFerent en ce que le dernier fe prend quel
quefois folitairement, & défigne alors la perfuaíion 
oti l 'on eft des myfteres de la religión. La croyance 
des vérités révélées conftitue la foi. Ils different 
aulfi par Ies mots auxquels on les joint. Les cheles 
auxquelles le peuple ajoute fo i , ne méritent pas toü
jours que le fage leur donne fa croyance. (O) 

CROYANCE , f. f. (Théol.') ce terme dans fa fi-
gniíícation naturelle, veut diré uneperfuafion ou le 
confentement abfolu que l'efprít donne á une propoíi-
tion quelconque. 

Ainíi l 'on dit^ croyance fondée fur Ies fens , fur 
l 'évidence, fur l 'autorité; & quoique la foi ne s'in-
troduife pas par la voie du raifonnement, elle peut 
néanmoins étre fondée fur tous Ies motifs dont nous 
venons de parler: car i l n'eft pas néceffaire que tou-
tes les vérités qui font I'objet de la fo i , foient abfolu-
ment & indifpenfablement quelque chofe d'obfcur. 
L'exiílence de Dieu comme créateur eft fondée fur 
l 'évidence, & elle eft cependant de f o i , puifqu'elle 
eft auííi fondée furia révélation. On croit Finimor-
talité de I'ame, parce que cette vérité paroit evi
dente ; mais la foi qu'on a de ce point de doftrine 
n'en eft pas moins une foi proprement dite, quand 
on eft dans la difpoíltion de le croire fur l'autorité 
feule de D i e u , fuppofé. méme qu'on n'eüt pas des 
raifons invincibles 6c péremptoires fur cette ma
tiere. 

Croyance , dans le íens moral & chez les Théolo-
giens, eft employé pour ligniííer cette forte de con
fentement qui eft fondé feulement fur l'autorité ou 
le témoignage de quelques perfonnes qui affúrent la 
vérité d'un fait, & c'eft ce qu'on appelle ¿vidence de 
témoignage: en ce fens la foi n'eft pas fondée fur le 
méme motif que la feience ou connoiflance qui a 
pour bafe V¿vidence de I'objet; c 'eft-á-diré celle qui 
développe d'une maniere claire & diftinfte la con-
venance ou la difeonvenance qui fe trouve entre le 
fujet & l'attribut d'une propolition. Par exemple 
celle-ci, deux fois deux font quatre, eft évidente d'u
ne évidence d'objet , parce qu'on voit clairement 
le rapport de proportion qu'il y a entre deux fois 
deux & quatre: au lieu que cette propolition, Jefus-
Chrifi eji reffufcité, n'eft évidente que d'une éviden
ce de témoignage, parce qu'elle nous a été atteftée 
par les apotres, témoins oculaires , véridiques, qui 
n'ont pü ni étre trompes, ni avoir intérét de trom-
per en publiant ce fait. L'adhéfion d'efprit que nous 
y donnons s'appelle proprement croyance. 

De méme nous np pouvons pas diré, nous croyons 
que la neige ejl blanche, ou que le tout ejl ¿gal afa par-
tie, mais que nous voyons & que nous connoiflbns 
que cela eft ainfi. Ces autres propofitions, les trois 
angles d'un triangle font ¿gaux a deux anglesdroits, tout 
corps fe meut naturellement en ligne droite, ne font pas 
des chofes de croyance, mais de feience; c'eft-á-dire 
que nous les croyons d'aprés l 'expérience, & non 
d'aprés la foi. Foyei É v i D E N C E , F o i , S C I E N C E , 
&c. . 

Lors done qu'une propofitlon ne tombe pas lous 
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nos fens n i íbus notre entendement livré áfes feules 
lumieres, qu'elle n'eíl point évidente d'une évidenee 
d'objet, n i liée clairement & néceíTairement ayec 
fa caufe, enfin qu'elle ne tire fa íburce d'aucun argu-
ment réel, n i d'aucune vérité clairement manifeítée; 
qué né'anmoins elle paroit vraie, non par évidenee, 
mais par une atteílation de fait, non par elle-méme, 
mais par le témoignage qu'on en a porté : alors cette 
propofition eft cenfée de fo i , & le confentement qu'
on y donne eft une adhélion de confiance ou de foi . 

L'évéque Pearfon & la plúpart des théologiens 
penfent que la croyance contenue dans le fymbole, 
eít de cette derniere efpece. Le dofteur Barrow au 
contraire íbíitient qu'elle eft de la premiere efpece, 
& que nous en croyons les articles d'aprés la perfua-
fion intime que nous avons de la vérité de chaqué 
propoíition prife en elle - méme, & non d'aprés les 
motifs d'autorité, ajoútant que nous fommes feule-
ment fondés fur des raifons propres á perfuader les 
différens points que nous fuivons; c'eft, d i t - i l , en ce 
fens que le mot Tng-tvuv, credere, eft employé dans 
l'Ecriture, & qu'il eft dit que S. Thomas a cru parce 
qu'il a vü : done, conclut - i l , dans cette occafion la 
foi étoit fondée fur les fens. Ajoütez que Jefus-Chrift 
lui-méme ne demandoit point aux Juifs ni á fes dif-
ciples de s'en fier uniquement á fon propre témoi
gnage pour le connoitre, mais de fe fervir de leurs 
lumieres pour juger de fes oeuvres, afín d'appuyer 
leur croyance fur leur raifon. Ainfi S. Jacques d i t , 
que les démons croyent qu'il y a un Dieu ; mais 
comment le croyent-ils ? lis le connoiffent par l'ex-
périence & , l i Ton veut, par la fa^acité de leur gé-
nie, & non par révélation ou par témoignage. D'ail-
leurs la croyance de l'exiílence d'un Dieu ne peut étre 
fondée feulement fur l 'autorité; car l'autorité humai-
ne feule ne peut en donner des preuves , & c'eft l'au
torité divine qui eft la principale bafe de eptte croyan
te. Enfin on ne peut pas diré que la foi des premiers 
Chrétiens ait été fondée purement fur l 'autorité, car 
clleTétoit en partie fur les principes de la raifon, & 
en partie fur le témoignage des fens. Telle étoit la 
eonnoiffance qu'ils avoient de la fincérité & de la 
pureté des moeurs du Sauveur, dont ils étoient con-
vaincus par fa converfation, par la fageífe & la ma-
jefté de fes difeours. Telle étoit l'opinion qu'ils en 
pouvoient avoir, en confidérant la fainteté de fa 
doflrine , la grandeur de fon pouvoir, l'éclat & la 
forcé de fes miracles : toutes ees coníidérations 
avoient leur poids aüffi bien que fon propre témoi
gnage ; i l femble méme que Jefus-Chrift ait infinué, 
vü leurs difpoíitions á l 'incrédulité, que fon propre 
témoignage étoit infuffifant, & pouvoit étre révo-
qué en doute. Les apotres eux-mémes employent ce 
motif pour fonder la certitude du témoignage qu'ils 
vont rendre de J. C. Quod audivimus, quod vidimus 
oculis nojiris, quodperjpeximus , & manus noflm con-
treñaverunt de verbo vita.. , Quod vidimus & vidimus, 
annuntiamus vobis. Joan, epiji. I . c, J , v. i. & j . Ainfi 
c'étoit en formant ce raifonnement que les premiers 
Chrétiens eroyoient á Jefus-Chrift : celui dont les 
paroles, les aftions, le caraftere, en un mot toute 
la vie , font fi admirables , fi conformes á ce qu'en 
ont prédit les prophetes; celui-lá, difoient - i l s , ne 
peut étre aecufé de faux, & nous pouvons nous fier 
a fes paroles: or , continuoiení-ils, nous favons par 
experienee que Jefus eft puiffant en oeuvres & en 
paroles, qu'il a fait un grand nombre de miracles 
^latans, &c. done nous pouvons croire toutes les 
ventes qu'il nous annonee. Tel eft le fyftéme du do-
£teur Barrow. 

Mais en conelure que notre foi doit avoir le mé
me fondement, c'eft une conféquenee vifiblemenr 
dangereufe; car par rapport á nous la chofe eft fort 
differente. La mineure de cet argument qui étoit 
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évidente pour les premiers Chrét iens , d'une éviden
ee de fait , n'eft évidente parmi nous que d'une évi-

.denee de témoignage & d'autorité, c'eft - á - diré que 
nous nous y confions par les hiftoires qui font paf-
fées jufqu'á nous, qui font confirmées par une tra-
dition fi confiante & appuyées de circón flanees fi 
miraculeufes, que Ton n'en voit aucunes fi fortes 
dans aucune matiere de fait. Or , cela eft fuffifant 
pour fonder une certitude qui rende notre croyance 
raifonnable. Les objets de la foi en eux-mémes, fes 
myfleres qui font l'objet de notre croyance, ne font 
pas évidens ; mais les mótifs de crédibilité le font. 
I I y a une tres-grande différenee entre cette propofi
tion , ce que l'on doit croire eji évident, & celle-ci.r i l 
eji évident quon doit croire telle chofe: la premiere íup-
pofe eífentiellement une évidenee d'objet; & la fecon-
de ne fuppofe néceíTairement qu'une évidenee de té
moignage , foit que ce témoignage établiflé une chofe 
claire en elle-méme, foit qu'il dépofe en faveur d'u
ne chofe incompréhenfible. Pour avoir une croyance 
parfaite, i l eft néeeflaire d'avoir une pleine éviden
ee de la certitude du témoignage des hommes, ou de 
l'infaillibilité du témoignage de Dieu & du fait de la 
révélation. Or nous avons fur la premiere, c'eft-á-
dire fur le témoignage des apotres , une certitude 
au-deflus de toute certitude hiftorique; & fur la fe-
conde , nous avons toutes les preuves de raifon & 
d'autorité qu'on peut defirer: ce n'eft pas á diré pour 
cela que notre croyance foit fondée fur la raifon , cel-
le-ci y prépare les voies; mais en dernier reflbrt, 
elle eft appuyée fur l'autorité humaine & fur la vé-
raeité de Dieu. Foye^ VÉRACITÉ. De-la i l s'enfuit 
qu'en matiere de croyance, ce n'eft point la raifon 
feule qu'on doit écouter , mais auííi qu'on n'en doit 
point exclure l'ufage dans la difeuífion des points de 
croyance ; i l ne s'agit que de la regler & de la foúmet-
tre á l 'autorité, fur-tout quant aux objets qui furpaf-
fent fa portée, tels que font les myfleres. Pour la dif
euífion des faits, l'ufage de la raifon efl trés-permis ; 
car rien n'empéche qu'on ne foit perfuadé d'un fait 
par fon évidenee, & qu'on ne le croye en méme 
tems par le motif de l'autorité. (G) 

CROZET, (Géog. mod.') petite ville de France 
dans le Forés, fur les frontieres du Bourbonnois. 
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CRU, f . m. (Gramm.') c'eft le produit d'un fonds 

de terre qui nous appartient. C'eft en ce fens que 
l'on d i t , ce vin eji de mon cru. 

Cru eft auííi fynonyme á accroiffement; & l'on dit 
en ce fens, voila le cru de l'année. 

CRU Á CRU, Manége.} Monter a cru, voyê  MON-
TER. Un homme armé d cru. Botté a cru, c'eft-á-dire 
fans has fur la peau. ( / ^ ) 

CRU, C R U D l T É , f e d i t enPeinture,¿& la lumiere & 
des couleurs d'un tablean: de la lumiere, c'eft lorf-
que les grands clairs font trop prés des grands bruns; 
des couleurs, c'eft lorfqu'elles font trop cutieres & 
trop fortes. On d i t , il faut diminuer ees lumieres , ees 
ombres font trop crues ¿font des crudités: i l faut rom-
pre les couleurs de ees draperies, de ce cid , qui font trop 
crues, qui font des crudités. De Piles, ( ü ) 

CRU , (Chajfe,') c'eft le milieu du buifíbn oü la per-
drix fe retire quelquefois pour éviter la pourfuite 
des chiens. On l'appelle aufli le creux du buiffon. 

CRUAUTÉ , f. f. (Morale.) pafiion feroce qui 
renferrae en elle la rigueur, la dureté pour les au-
tres , Yincommifération , la vengeance , le plaifir de 
faire du mal par infenfibilité de coeur, ou par le plai
fir de voir fouffrir. 

Ce vice déteftable provient de la lácheté,^de la 
tyrannie, de la férocité du naturel, de la vúe des 
horreurs des combats & des guerres civiles, de cell« 
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des autres fpeaacles cruels, de rhabitude h verfer 
le fang des bé tes , de l'exemple, enfin d'un zele def-
tru£teur'& fiiperftitieux. 

Je dis que la-cruauté ¿mane de la lácheté : l'empe-
reur Maurice ayant íbnge qu'un foldat nommé Pko-
cas devoit le tuer, s'informa du earaftere de cet hom-
me; & comme on lui rapporta que c'étoit un lache, 
i l concluí qu'il é tok capable de cette aéHon meur-
triere. Augufte prouva que la lácheté & la cruauté 
íbnt foeurs, par les barbaries qu'il exer^a envers les 
prifonniers qui furent faits á la bataille de Philippes, 
oi i i l paya íi peu de fa perfonne, que la veille méme 
de cette bataille i l abandonna í'armee & s'alla ca-
cher dans le bagage. La vaillance eíl: fatisfaite de 
voir Pennemi á fa merci, elle n'exige rien de plus; 
la poltronnerie répand le fang. Les meurtres des v i -
ftoires ne fe commettent que par la canaille; i'hom-
me d'honneur les défend, les empéche , & les ar
rete. 

Les tyrans font cruels & fanguinaires; violateurs 
des droits les plus faints de la fociété, ils pratiquent 
la cruauté pour pourvoir á leur confervation. Phi-
lippe roí de Macédoine agité de plufieurs meurtres 
commis par fes ordres, & ne pouvantfe confier aux 
familles qu'il avoit offenfées, prit le part i , pour af-
fíirer fon repos, de fe faifir de leurs enfans. Le regne 
de Tibere, ce tyran fourbe & diífimulé qui s'éleva 
á l'empire par artifice, ne fut qu'un enchaínement 
d'aftions barbares: enfindégoüté lui-méme de fa vie, 
comme s'il eüt eu deffein de faire oublier le fouve-
nir de fes cruautés par celles d'un fucceífeur encoré 
plus láche & plus méchant que l u i , i l choifit Caligu-
la. Ceux qui prétendent que la nature a voulu mon-
trer par ce monftre le plus haut point oü elle peut 
étendre fes forces du cóté du mal , paroiífent avoir 
rencontré juíle. II alia dans fa férocité jufqu'á fe plai-
re aux gémiffemens de gens dont i l avoit ordonné 
la mort; dernier période de la cruauté ! Ut homo ho-
minem non timens, tantum fp&Baturus, occidat. So-
phifte dans fa barbarie, i l obligea le jeune Tibere, 
qu'il avoit adopté á l'empire , á fe tuer lui-méme, 
parce que, difoi t- i l , i l n'étoit permis á perfonne de 
mettre la main fur le petit-fils d'un empereur. Lorf-
que Suétone écrit qu'une des marques de clémence 
confifte á faire feulement mourir ceux dont on a été 
ofFenfé, i l paroít bien qu'il eft frappé des horribles 
traits de cruauté d'un Augufte, d'un Tibere, d'un Ca-
ligula, & des autres tyrans de Rome. 

La vüe continuelle des combats, d'abord d'ani-
maux, enfuite de gladiateurs, au milieu des guer-
res civiles & d'un gouvernement devenu tout-d'un-
coup arbitraire, rendit les Romains féroces & cruels. 
On remarqua que Claude qui paroiffoit d'un naturel 
aífez doux, & q u i fit cependant tant de cruautés, de-
vint plus porté á répandre le fang, á forcé de voir 
ees fortes de fpeftacles. Les Romains accoütumés á 
fe joüer des hommes dans la perfonne de leurs efcla-
ves, ne connurent guere la vertu que nous appel-
lons humanité. La dureté qui regne dans les habitans 
des colonies de l'Amérique & des Indes occidenta
les , & qui eft inoüie parmi nous , prend fa fource 
dans l'ufage des chátimens fur cette malheureufe par-
tie du genre humain. Quand on eft cruel dans l'état 
c i v i l , la douceur & la bonté naturel s'éclipfent bien 
promptement; la rigueur de juftice, que des gens 
inflexibles nomment difcipline nécejfaire , peut éíouf-
fer tout fentiment de pitié. 

Les naturels fanguinaires á l'égard des bétes, ont 
un penchant viíible á la cruauté. C'eft pour cette 
raifon qu'une nation voií ine, refpeftueufe á tous 
égards envers l 'humanité, a exclu du beau privilé-
ge de jures, ees hommes feuls qui font autorifés par 
kur profelfion á répandre le fang des animaux : on 
a con9u que des gens de cet ordre n'étoient pas faits 
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pour prononcer fur la vie & fur la mort de leurs pa-
reils. C'eft du fang des bétes que le premier glaive a 
été teint, dit Ovide.' 

Primoque a cede firarum 
Incaluiffe puto maculatum fanguim ferrum. 

Métam. l ib. X V . fab. i j . ' 

La fureur de Charles I X . pour la chaffe, & I'lja-
bitude qu'il avoit contraftéede tremper fa main dans 
le fang des bétes , le nourrirent de fentimens féro
ces, & le porterent infenfiblement á. la cruauté, dans 
un íiecle oíi l'horreur des combats , des guerres ci
viles , 6c des brigandages , n'en oíFroit que trop d'e-
xemples. 

Que ne peuvent pas l'exemple & le tems! Dans 
une guerre civile des Romains, un foldat de Pom-
pée ayant tué involontairement fon frere qui étoit 
dans le parti contraire, i l fe tua íar le champ lui-
méme de honte & de regret. Quelques années aprés, 
dans une autre guerre civile de ce mémepeuple , un 
foldat, pour avoir tué fon frere, demanda récom-
penfe á fon capitaine. Tacite, liv. H L ch. I j . Une 
adion qui fait d'abord frémir, devient par le tems 
une oeuvre prétendue méritoire. 

Mais le zele deftrufteur infpire fur-tout la cruau
té , & une cruauté d'autant plus affreufe , qu'on l'e-
xerce tranquillement par de faux príncipes , qu'on 
fuppofe légitimes. Voilá quelle a été la fource des 
barbaries incroyables commifes par les Efpagnols fur 
les Maures, les Américains, & leshabitans des Pays-
bas. On rapporte que le duc d'Albe fit paffer dix-
huit mille perfonnes par les mains du bourreau pen-
dant les íix années de fon gouvernement; & ce bar
bare eut une fin pailible, tandis qu'Henri I V . fut af-
fafliné. 

Lorfque la fuperftition, dit un des beaux efprits du 
íiecle, répandit en Europe cette maladie épidémique 
nommée croifade, c'eft-á-dire ees voyages d'outre-
mer préchés par les moines, éncouragés par la po-
litique de la cour de Rome, exécutés par les rois, les 
princes de I'Europe, & leurs valfaux, onégorgea 
tout dans Jérufalem, fans diftinftion de fexe ni d'á-
ge; & quand les croifés arriverent au faint fépulcre, 
ornés de leurs croix encoré toutes dégouttantes du 1 
fang des femmes qu'ils venoient de maífacrer aprés 
les avoir violées, ils baiferent la terre & fondirent 
en lar mes. Tant la nature humaine eft capable d'af-
focier extravagamment une religión douce & fainte 
avec le vice déteftable qui lui eft le plus oppofé! 
Foyei CROISADE. 

On a remarqué (confultez l'ouvragede Vejpritdes 
lois), & la remarque eft jufte, que les hommes ex-
trémement heureux & extrémement malheureux, 
font également portés á la cruauté; témoins les con-
quérans & les payfans de quelques états de I'Euro
pe. I I n'y a que la médiocrité & le mélange de la 
bonne & de la mauvaife fortune, qui donnent de la . 
douceur & de la pitié. Ce qu'on voit dans les hom
mes en particulier , fe trouve dans les diverfes 
nations. Chez les peuples fauvages qui menent une 
vie tres-dure, &c chez les peuples des gouverne-
mens defpotiques, oü i l n'y a qu'un homme exorbi-
tamment favorifé de la fortune, tandis que tout le 
refte en eft out ragé , on eft également cruel. 

I I faut méme avoiier ingénuement, que dans tous 
les pays l'humanité prife dans un fens étendu eft une 
qualité plus rare qu'on ne penfe. Quand on lit l 'h i -
ftoire des peuples les plus pólices, on y voit tant 
d'exemples de barbarie, qu'on eft également affligé 
& confondu. Je fuis toüjours furpris d'entendre des 
perfonnes d'un certain ordre, porter dans la conver-
fation des jugemens contraires á cette humanite gé-
nérale dont on devroit étre pénétré. I I me femble, par 
exemple, que tout ce qui eft au-dela de la mort en 
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hit cf exécutións de juí l ice, tend á la Cruáuts. Qu''-
on exerce la rigueur fut le corps des criminéis apres 
leur trepas, á la bonne-heure: mais avant ce terme, 
je ferois avare de leurs íbuffrances; je refpeñe encoré 
l'humanité dans les fcélérats qui l'ónt v io lée ; je la 
refpefte envers les bétes ; je n'en prends güere en vie 
á qui je nedonne la liberté, comme faifoit Montagne; 
& je n'ai point oublie que Pythagore les achetoit des 
oifeleurs dans cette intention. Mais la plúpart des 
hommes ont des idees íi difFérentes de cette vertu 
tju'on préfente i c i , que je commence á craindre que 
la'nature n'ait mis dans l'homme quelque pente á 
l'inhumanité. Le principe que ce prétendil roi de 
runivers a établ i , que tout eíl fait pour l u i , & í'abus 
de quelques paíTages de l'Ecriture, ne contribue-
roient-ils point á fortifier fon penchant ? 

Cependant « la religión méme nous ordonné de 
» l'aíFeñion pour les bé tes ; nous devons grace aux 
» créatures qui nous ont rendu fervice, ou qui ne 
» nous caufent aucun domiíiage; i l y a quelque com-
» merce entre elles & nous, & quelqu'obligation 
j>mutuelle». J'aime á trouver dans Montagne ees 
fentimens & ees expreffions , que j'adopte egale-
ment, Nous devons aux hommes la juftice & la bon-
t é ; nous devons aux malheurs de nos ennemis des 
marques de compaffion, quand ce ne feroit que pac 
les fentimens de notre bonheur, & de la vicilíltude 
des chofes d'ici-bas. Cette compaffion eíl une efpece 
de íbuci tendré, une genéreufe fympathie, qui unit 
tems les hommes enfemHe & les confond dans le mé
me fort. Voyti COAÍPASSION. 

Tirons le rideau fur les monftres fanguinaires nés 
pour infpirer de Thorreur, & jettons les yeiix fur -Ies 
étres faits pour honorer la nature hufnaine & re-
préfenter la divine. Quand aprés avoir lú les traits-
de cruauti de Tibere & de Caligula , on tombe^fur 
les marques de bonté de Trajan & de Marc-Aurele , 
On commence á avoir meilleure opinión de foi-mé-
íne, parce.qu'on reprend une meilleure opinión des 
hommes: on adore un Périclés qui s'eftimoit heu-
reux de n'avoir fait porter le deuil á aucun citoyen; 
un Epaminondas, cette ame de fi riche. complexión, 
fi je puis parler a in l i , qui allioit á toutes fes vertus 
celle de l'humanité dans ün degré éminent, & de 
l'humanité la plus délicate; i l la tenoit de naiíTance, 
fans apprentiflage, & l'avoit toújours nourrie par 
l'exercice des préceptes de la Philofophie. Enfin on 
fent le prix de la bon té , de la compaffion, on en eíl 
rempli, quand on en a foi-méme été digne: au con-
traire on déteíte la cruauté, & par bon naturel & p a f 
principes, non-feulement parce qu'elle ne s'affocie 
avec aucune bonne qualité , mais parce qu'elle eíl 
l'extréme de tous les vices ; je me fíate que mes 
lefteurs en font bien convaincus. ^írí, de M. le Chev. 
DE L V U C O U R T . 

GRUCHE, f. f. (QEcon. domeft.} vaiíTeau de terre 
óude grais large par le bas, & retréci par le haut, 
qui fert á puifer de l'eau ou d'autres liquides. I I a 
une anfe. Une pleine crac¿e s'appelle une cruehée ¡ une 
petite cruche, un cruchon. 

CRUCIFIEMENT, t m. {Hifi. anc. & modt) fup-
plice en ufage ehez les anciehs pour faire mourir les 
criminéis condámnés par la juílice á ce genre de 
mort, & q u i eíl encoré uíité dans quelques contrées 
del'Afic. 

Les anciens Latins nommolent la croix gabalus; 
Ies Romains l'ont appéllée patibulum, & Ies Grecs 
raupof. Elle n'a pas eu la méme formé chez toutes les 
nations: d'abord ce n'étoit qu'un pal Ou poteau dé 
boistout dróit fur lequel on attachoit le criminél, 
ou avecides cordes par les braS & par lesi jambes , 
ou avec des clous qu'on lui enfon^oit dans les mains 
& dans les piés, & fouvent pour cette exécution on 

fervoit d'un arbre, Mais ordinairement les croix 
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étóleñl Compofées de deuxpiéces de bois qu'on af-
fembloit en trois diííerentes manieres: ra, en Ies 
croifant & formant la figure d'un X j, Ce que nous 
appellons encoré z\3]o\ix$\mi croix de S.Jlndré: x0v 
en plantant une de ees pieees de bois droite, & met-" 
tant I'autre en-travers au bout de celle-Já, ce qui 
reffembloit á notre lettre T : 30. en attachant la pie-* 
ce qui étóit en-travers un peu au-defíbus du bout d é 
la piece droi té , & c'eíl de Cette derniere figure q u -
étoit la croix oü Jefus-Ghriíl fut attaché, comme oiií 
l'infére de l'infcription que Pilat¿ fit mettre au-deflusj 
& du concert de tous les Hiíloriehs. 

On trouve, tant dans les livres falnts que dans 
les auteurs profanes j une foule de paffages qui prou-f 
Vent que Ies Egyptiens j Ies Hébreux , les Perfes * 
les Grecs, les Romains, ont puni les criminéis par 
le fupplice de la croix; ce qu'on ne peut pas énten-
dre d'un gibet ou d'une potence oü l'on les étran-
glát , mais d'un genre de mort plus lent & plus cruel, 
puifqu'il eíl d i t , entre autres dans Jofephe, kijí. íiv. 
X I I I . qu'Hircan ayant fait mettre en croix jufqu'k 
huit cents de fes fujets rébelles, fit égorger á leurs 
yeux leurs fémmes & leurs eñfans, pour aiigmentei' 
leurs tourmens par ce fpeñacle tragique. Les Perfes 
y condamnoient les grands , les Carthaginois leurs 
propres généraux. Ies Romains Ceux qui.s'étoient 
révol tés , & quelquefois Ies femnles, mais commu-
nément les efclaves; Ies Juifs, ceux qü'ils regar-
doient comme d'iníignes fcélérats. 

Les auteurs fe font contentés de nous trarifmettré 
les termes de crucifier , Kattacher, ou de fufpendre. 
en croix, fans nous détailler les particuralités de ce 
fupplice. On conjeture , avec vralíTemblance, qu'k 
l'égard de ceux qu'on y attachoit aVec des clous, on 
Ies couchoit fur la croix étendue par terre, Se q u é 
les bourreaux les y cloüoient par les piés & par les 
mains; enfiíite de quoi l'on élevoitla croix avec des 
cordes & des leviers, & on la plantoit en en affer^' 
miíTant le pié avec des coins. A l'égard de ceux qu'
on y attachoit íimplement avec des cordes, on pou-
voit au moyen de quelques échelles les garroter fur 
la croix déjá plantee. On eíl plus inílruit fur les au
tres circonflances de ce fupplice, & fur fes différen-
ces: chez les Juifs & chez les autres nations. Les 
Grecs, par exemple, & les Romains y laiíToient mou
rir les condámnés, & n'en détachoient jamáis les 
corps, qu'on laiíToit tomber de pourriture. Les Juifs 
au eontraire avoient coütume d'óter les corps de la 
croix & de les enterrer, aprés avoir comme épuifé 
fur eux plufieurs rafinetnens de cruauté. lis les déta^' 
choient' á la vérité á la fin du jour, mais aprés leur 
avoir brifé- les os des cuiífes s'ils n'étoient pas en
coré morís ; ce qui étoit un furcroit effroyable de 
douleur ; & afin de ne la leur pas épargner , avant 
que de les mettre en croix ils leur faifóient boire 
du vin excellent mixtionné de drogues qui fortifioient 
& donnoient de la vigueur, & qu'on appelloit vinunt 
myrrhatum , parce qu'on le préfentoit á ees malheu-
reux dans des vafes demyrrhe. D'ailleurs ils avoient 
cotitume de leur appliquer de tems en tems pendant 
le fupplice du vinaigre oíi l'on avoit fait infufer de 
l'hyflbpe, & dont ils remplifíbient une éponge; trois 
chofes propres á étancher le fang,felon Pline & Diof-* 
coride; de forte qu'en arrétant par-la le fang du pa-
tient, ils lu i prolongeoient s'ils pouvoiént la vie juf-
qu'au foir, & ajoutoient á cette continuite de tour
mens celui de lui rompre les os des cuiíTes. L'épon-
ge dont ils fe fervirent au cruáfiement de N . S. J. C, 
& qu'on eonferve aVec grande vénération dans l 'é-
glife de S. Jean de Latían á Rome, au rapport de 
ceux qui l'ont v ú e , paroit rougeátre, comme ayant 
été imbibée de fang & enfuite preífée- Les Juifs & 
les Génlils regardoient auffi Ies plus 'hautes croix 
comme Ies plus-infámes, & ce fupplice comme le 
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plus deshonorant, auqael orí condamnoít íes voléürs 
de grand-chemin, les traitres, & les efclaves, que 
les Romains regardoient á peine comme des hon> 
mes. Auffi Ies leas romaines en exejnptoient-elles 
nommément les citoyens ; & I'on peut yoir dans Ci-
'céron quel crirae i l fait a Verrés d'avoir fait cruci-
iier un citoyen, contre la difpofition des ees mémes 
lois. 

Sous Ies empereurs payens cegenre de mort pon-
linua d'-etre le fupplice des fcélérats: mais r impéra-
trice Hélene mere du grand Conftantin ayant retrou-
vé la vraie croix de Jefus-Chriftá dés índices confir
mes par des miracles éclatans, cet emp^reur abolit 
cntierement le fupplice de la croix, & défendit qu'á 
l'avenir on y condamnát aucun criminel dans I'é-
tendue de l'empire; ce qui a été depuis obfervé dans 
tout le ChriftianUme. Ainfi ce qui avoit été i'inftru-
ment d'un fupplice reputé infame, eft devemi l'ób-
^et de la vénération & du cuite des Chrét iens; fi 
í'on en excepte les Calviniftes, qui á l'exemple de 
leur chefont taché de répandrp desdoutes affe£^és, 
tant íür les clous avec lefquels Notre Seigneur fut 
a t taché, que üir le bois de la yraie croix. Sans en-
trer dans une difpute qui n'efl: point du reffort de ce 
-Diaionnaire, i l fuffit de dir? que les Catholiques 
ont des preuves convaincantes de Tauthenticité de 
ees pieuíés reliques, $C que 1? cuite qiñls leur ren-
deht pris dans le véntable efprit de TEglife, n'eft 
rien moins qu'une idolatrie, comme le leur repro-
chent les prétendus Réformés. 

CRUC1FIX, f. m. {Tk¿ologie.) croix fur laquelle 
Jefus-Chrift eft repréfenté attaché. Les catholiques 
romains honorent le crucifix en mémoire de la mort 
& paíñon de Notre Seigneur Jefus-Chrift. Les pro-
teftans ont oté les crucifix des églifes, & ce ne fut 
qu'avec beaucoup de peine que du tems de la réfor-
mation en Angleterre, la reine Elifabeth put en cott-
ferver un dans fa chapelle. (<?) 

CRUCIFORME, adj, (Géom.) hyperbole crtf«-
forme, eft une hyperbole du troiíieme ordre, ^infi 
appellée par M . Newton , parce qu'elle eft fprmée 
de deux ¿ranches qui fe coupent en forme de croix. 
Vqyei C o U R B E . (O ) 

C R U D I T É , f. f. (Mededne.) c'eft proprement la 
tíualité des fruits & des viandes par rapport á leur 
deftination pour la nourriture de l'homme, qui n'ont 
pas été préparés á cet ufage par la coftion, c'eft-á-
dire par l 'añion du feu, de quelque maniere qu'elle 
foit appliquée. Foyei ALIMENT, FRUIT, VIANDE, 
COCTION proprement díte, ou C u i s s O N . 

Le terme de crudité eft eraployé dans la théorie 
médicinale, d'aprés les anciens r par oppofition á ce-
lui de coclion, dont ils fe fervoient pour íignifier I o , 
l'altération qu'éprouvent dans le corps humain la 
fubftance des alimens & de leurs parties fécales ; 
celle des humeurs, qui en font formées ; des recré-
mens & excrémens de toute efpece qu'elles fournif-
fent; par laquelle ees fubftances re^oivent ( chacu-
ne difFéremment felón fa difpoíition particuliere ) , 
les qualités qui leur conviennent pour le bien de l'ce-
conomie anímale: z0. le changement qui fe fait dans 
les humeurs morbifíques, ^ui les difpofe á étre moins 
nuiíibles, & á étre évacuees des parties, dont elles 
troublent les fonñions : efFets qu'ils croyoient étre 

Í)roduits par la chaleur naturelle, calidum innatum-y 
c feul agent qu'ils fembloient reconnoitre comme 

íuffifant pour ees opérations. Voye^ CHALEUR. 
C'eft conféquemment á cette idée qu'ils appelloient 

par la raifon du contraire crudité en général , 10. les 
mauvaifes qualités des alimens eonfidéréis dans le 
corps humain, entant qu'ils ne font pas fuffifamment 
préparés par la digeftion , pour fournir un. chyle de 
bonne naturé & féparé convenablement de leurs, par
ties grolfteres., fok parce qu'ikn'ea font p^s iuícep-
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tlblps par leur difpoíition particuliere, foit parce qué 
la puiffance concoclrice, c'eft-á-dire felón eux, la cha
leur naturelle, ne produit pas TeíFet néceffaire pour 
cette élaboration 5 les vkes du chyle mal formé 
ceux du fang & des autres humeurs, que ce chyle 
vicié ne rénouyelle qu'imparfaitement, & ce^x c[e 
tous les excrémens qui en font féparés & en lefquels 
elles fe réfolveht, dont les parties n'ont pas été fuf
fifamment élaborées & font mal affimilées. a0. L'¿. 
tat dans lequel les matieres morbifiques nüifent ac-
tuellement á l'exercice des fonílions, en conftituant 
des caufes de maladies, Se n'ont point encoré été 
difpofées par la cóílion á étre portées hors du corps. 

Ainli la crudité prife dans ce fens, eft une qualité 
vicieufe dont peuvent étre affeílées íes maitieres con-
tenues dans les premieres voies, c 'ef t-á-diré celle 
de la digeftion des alimens, dans le fyftéme des vaif-
feaux languins, qui conftitue les fecondes voies, & 
dans celui des vaifleaux féreux, lymphatiques, nour-
riciers, nerveux, fecrétoires & excrétoires, qui conf
titue les troiíiemes voies; par conféquent i l peut étre 
contenu des matieres crues dans toutes les parties du 
corps, puifqu'il peut y avoir partout des matieres 
qui pechent par défaut de coftion; d'autant plus que 
celles qui ont-contrafte ce v ice , par une fuite de la 
mauvaife digeftion des alimens, qui eft la premiere 
eoftion, ne peuvent pas étre corrigées par la fangui-
fication, qui eft lá feconde coftion , & Ies matieres 
qui pechent par le défaut de celle-ci ne peuvent pas 
le réparer par la troiíieme coftion, qui fe fait par l'e-
laboration & la fecrétion des humeurs de différentet 
efpece, dans tout le fyftéme des vaiffeaux, excepte 
les fanguins. Ainíi les vices des fluides, en général, 
proyiennent le plus fouvent des crudités des premie
res voies. 

Quelqu'étendue qüe foit la íignification du mot 
crudités telle qu'elle yient d'étre expofée, puifqu'elle 
concerne toutes les matieres qui peuvent étre con-
tenues dans Ies parties folides du corps humain, Hip-
pocrate & les anciens qm l'ont fuivi employent quel-
quefois ce terme dans un fens encoré plus générique, 
qui comprend fans diftinftion toutes les altérations 
nuiíibles qui troublent l'ordre de l'oeconomie aníma
le ; ainíi ils appellent cru, tout ce qui peut caufer ou 
augmenter une maladie; & crudité de la maladie, 
l'état dans lequel fubfiftent les phénomenes qui de-
pendent de la caufe morbifique; par conféquent tout 
efFet qui s'écarte des conditions requifes pour la con-
fervation ou pour le rétabliflement de la íanté, for
me un état de crudité dans les maladies , & la crudité 
eft d'autant plus contraire á I'oeconomie anímale , 
que les qualités des maladies font plus diíférentes de 
celles de la fanté ; par oíi l'on doit diftinguer les ef-
fets provenans de ce qui eft étranger au corps mala-
de , 8c qui en trouble les fonftions, de ceux qui font 
produits par l 'añion de la v i e , qui tend á détruire la 
caufe morbifique : ceux-lá font une fuite néceffaire 
de la crudité, ceux-ci une difpoíition á la coSion, un 
travail pour opérer ce changement falutaire. 

Tant que la crudité fvhíiñe en fon entier, la mala
die eft dans toute fa forcé. C'eft fur-tout au com-
mencement des maladies que la crudité eft á fon plus 
haut degré , qui eft plus ou moins dangereux, felón 
la différente nature de la caufe morbifique , c'eft-á-
dire felón qu'elle eft plus ou moins difpofée á la coc
tion , & que Faftion de la vie eft plus ou moins pro-
portionnée pour produire cette préparation á la cn-
fe. La durée de la c r a ^ ' d é p e n d de ce que la matie-
re morbifique réfifte a,ux effets de la puíffance conco-. 
Bricex ou de ce que. cette puiffance ne peut étre mife 
en a á i o n , ou ne l'(?ft qu'imparfaitement. Les effets 
qui tendent á procurer la eoñjon peuvent feuls pro-
curer la, guériíon : plus ils tardent á paroitre, ou a 
produire des shaugesiens falutaires en détruifant k 
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iiniditl, plus !e fort des malades refte indéeis. La cru-
¿ia;diminue á meíure que les maiadies approchent 
de Icur.état , & elle ceffe á leur décím &c. 

Voyez Vardc/e CoxzTloXipspJis, daps lequel i l eíl: 
traite de bien de chofes concernant la crudité, aptp-
J¡a, telle qu'on la confidere en general dans la théorie 
médicinale,& qui ne pourroient qu'étre répetées ici . 

L'níage a reítraint, parmi les modernes, l'emploi 
^u'on fait dn mot crudité. On s'en íert particuliere-
ment pour íignifier les matieres crues, contenues dans 
Ies premieres voies , produites par les alimens mal 
¿igerés: on Ies appelle crudités {\xm¡i\<ímQXíi, faburra 
cruda, óu crudités d'efwmac, llelles font fentir leurs 
roauvais effets dans ce viícere. Foye^ DIGESTIÓN 
fy'Tef yiseS'. ., • i y „. . . . 
' La crudité qué le chyle vicieux porte dans le fang 
& communique á touíes les humeurs, eíl ordinaire-
nient appellée, quoiqu'impropreijient, cacochimie , 
denomination qui renferme auffi toiís les autres v i -
ces des íluides du corps humain en general. On dit 
cependant encoré des uriñes, des íueurs, & de tou-
tes.les humeiirs excrementeufes, qu'elles font crues, 
loríqu'eilcs rie paroiíTent pas avoir été féparées avec 
íes quaiités qui leur cbnyiennent, pour le bien de 
l'ceconomie anímale. Les matieres fecales íbnt auííl 
gppeliees eruts, lorfqu'ellés n^nt pas éprouvé, par 
Tadiori de la digeílion^une diílblutipn des íblides , 
& une expreilion des bons íucs qüf s y trouvent me-, 
les j . auíli parfaites.qu'elles en auroienbété íulcepti-
blss par elles-mémes. Fayi^ Ü R I N E , SUEUR , CRA-
CHAT/SECRETION ^DlGESTIGN , E X C R É M E N T , 
DÉIECTION., M A T I E R E FECALEÍ ( ^ ) 

CPvUE./^oye^ CROISSANCE. ; >¿ 
CRTIF. Í/M mtubks au-dcj¡us de- kurprifét, {Jurifp.') 

tire,fon étymologie du mot croítre. C'eít qn liipplé-
Mieiít de pr ix , qui , dans quelqucs pays.Sc en certains 
cas, eíl díi j outre. le montant de la prifée des meu-
bles, Oar ceux qui en doivent rendre la valeur. On 
ecnvoit autretois creue, apreíent on:ecnt oc on pro^ 
non ce en/i. Eüe a été introduite pour fuppléer ce qui 
eít prefume manquer á la prifée, pour poner les mei> 
bléy áJeur juíle valeur. Les auteurs la no^jim^nt en 
íatin incrementurn mobilium, quinum ajjem , accretior 
ncm, accejfionem; & en fran^ois quelcjucs-ims l'ap-
peilentjf&i valué ou plus y ahur des meubies, quint en 
fus ou cinquieme denier parijis, mais plus communé-
ment on áxt erue, & ce nom lui conviént mieux en 
general, parce que la eme n'eíl pas par-tout du parir 
fis ou quart en-fus , Comme on le dirá dans un mo-
menf. Cét ufage étoit inconnu aux Komains. Le nom 
¿eparifis des'meubies, qui paroit le plus anclen qu'on 
lui ait donné, viént du rapport que la erue a órdinai-
rement avec la monnoie pariíis, qui va^oit un quart 
cn-fi;s plus que la monnoie tournois; la feule cout.u-
me qui en faffe mention eít celle de Berry, réformée 
en 1539, qui en parle á Toccafion des tuteurs, cu-
rateurs , & autres adminiílrateurs , qu'elíe charge , 
lorlqu'ils rendront compte, d'augmenter la prifée du 
tournois clU Da rifis , pour les meubies prifés dans la 
ville & feptaine de Bourges ; ainíi cela n'eíl pas or-
donné pour toutes fortes de perfonnes ni dans touíe 
l'étendue de la coütume, mais feulement pour la ville 
& feptaine de Bourges, ce qui eíl apparemment fon-
dé fur ce que dans la ville & feptaine de Bourges, i l 
y a plus d'enchériíTeurs, & que les meubies s'y ven-
dent pllls cher que dans le refee de la. province , & 
qu on a préfumé que files meubies prifés euffent été 
vendus, ils auroient été portés autdelTus de la prifée. 
C eíl done parce que la prifée eíl cenfée faite á-bas 
pnx , que Ton y ajoüte la crfie > ce qui paroit un cir-
cuit aflez inutile; i l feroit plus naturel d'eftimer tout 
d un coup les meubies á leur jufte valeur: cependant 
comme les htiiíiiers & autres qui font la prifée des 
meubies ont peur de la faire trop haute, que l'édit 

Tome l y . 
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d'Kenti 11, du mois de Fevrier 1556 ^ les rend garáns 
de leur prifée , & que les meubies ;ne peuvent étre 
vendus au-deffous íans une ordonnance de jüllice ; 
pour éviter ees inconvéniens, ón fait ordinairement 
la prifée á bgs prix , & c'eít íans doute de-lá qu'eíl 
venú i'ufáge de la c/-we. .. . . 

I I eíl eneo:re:inconnu dans plufieurs provinces dú 
royanme , telíes que les parlemcns de Droi t écrit j 
dans.le.PLOuírillon & r A l f a c e ^ ^ á a n s plufieurs coí^ 
turnes, comme Artois, Normandie, Blois, Lorraine; 

A París Wtme eíl uu quart. en-fús; 11 én eiít;de;me-
me dans les coytumes d'Abbeville , Amiens-, Anjoiii 
Beáuvais , Eerry Bourbonnois, Bourgogne, Cha^ 
lons, Ghaitres l Chaumónt-en-fiafíigriy; Dourdan , 
Mantés & Meulan , Montdidier, Roie & Péronne j 
Pr-léan's, Moriíargis^ Nivernois ̂ Poitou , Porithieu, 
Reims, Seníis ^ Sens, V i t r y , SÍ quelques aUtres. 

On obferve la méme choí'e dan̂ s les provinc.es' de 
Lyonnois, Forez, Beaujolois 8c Maconnois ̂  iqui fui-
yent le Droi t écrit j & font du reííprt du parlement 
de.ParíS; ., , _ ,; : • • 
fj ;,D,áns qUelques coútumes la eme n'eíl que du de-
mi-pariíis 011 huitieme en-fus deja prifée, comme 
aüféailliage de Meluh, dans celui d'Etarhpes, 8c á 
Treyes. .; ; j „ . . . •• 

A Meaux elle n'eíl que de trois fols.pour livre. 
zi ,'Loi fqu'il ^'agit 'de f egler fi la cfúe s i í d ü e , 8c fu i 
quel pié , on doit fuivre l'ufage du lieu oíi les mea* 
bles ont été.inventoriési 

. Les prifées faites á juílé valeur enlire majeurs , rie 
font pas fujettes á crues. 11 en eíl de méme des prifées 
qiii ne fcnt.pas deílinéés á étre fuivies de la vente 
des meubies, telles que celles qui fe font par contrat 
de maríag'e; parce que ees fortes.de prifées íbnt toíi-
jours répiitées/faite&á juíle valéutij | 
- íl y a cel'tains: meubies qui ñe. font point ílijets a 

Ja crue, tels que jceux qui íbnt miŝ  pour perpétuelle 
domeure , parce qu'on rie les eftime pas avec les 
meubies; ils font cenfés faire pa'rtie dü fbhds. Tels 
font encoré ceüx qui ont un prix certain, comme.les 
eípeces nionnoyées, la vaiífelle, 6c les matieres d'or 
8c d'argent 4eí¿ billets , obligations , fentences , & 
autres jugemen.s; les aftions de la compagnie des l u 
des , Ies gros fruits , lorfqu'ils font eflimés fuivant 
les mércüriales ^ le fel , les gíaces •, le ver're, le bois 
8c le charbon, 8c les fonds.de librairie 8c imprime
rie , attendu qu'ils íbnt toiijours priles á jliíte valeuri 

Quoique la crue paroiílé avoir été in'troduite d'a-
bord en faveur des minéurs. cbntre leurs tuteiirsj 
préfentementJes.m.a)eurs peuvent auííi la deman-*-
der, quand méme ils auroient fait faire la prifée 011 
prifé eux- memes les meubies y & qu'il y auroit en 
un expert-prifeíir de part 8c d'autre ; les exéanciers 
peuvent la démánder centre l'héritier de leur débi-
teur, auíTi-bien que ceux qui ont droit de propriéfé 
aux meubies. 
1 Tous tuteurs, curateurs^ gardiens, 8c aüíres ad-̂  
miniílratetirs , doivent teñir compte de la crue lorf
qu'ils n'ont pas fait vendré les meubies, á móihs qu'
ils n'euíTent droit d'en profiter. 
. Les héritiers légatairés uriiveffélsj exécuteurs teA 
tamentaires!, curateurs á fucceíílon vacante, fequeA 
tres, gaídiens, font aufíi tenüs de la chce énvers Ies 
créanciers Sc.envers leurs eo-partageans, faute d'a-
voir fait vendré les meubies, 8c de les repréíénter en 
nature 6c en bon éíat. 

Entre conjoints ou entre le furvivánt & íes hérí* 
ritiers du prédécedé, la crue n'eíl pas düe pour les 
meubies prifés par contrat de mariage, mais leiíle» 
ment pour ceux inventoriés aprés décés, au cas qu'* 
ils ne foient pas vendus ou repréfentés en bon étatv 

On ílipule ordinairement entre conjoints un pre -̂
ciput pour le furvivánt, en meubies, pour la prifée 
8c fans crue, auquej cas le furvivánt peut prendre jüf* 

y. v Y 
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qü'á concutrence cíes meubles pour k prífée; mais 
s'il prend de Fargent ou des meubles n o n íujets á 
crue, i l perd le benefíee qu'il avoit droit de préten-
dre d'avoír des meubles pour la prifée & fans cree, 
& ne peut pas demander pour cela une indemnité. 

Le conjoint donataire mutuel qui a droit de joüir 
des meubles, doit les faire vendré ou les faire efti-
mer á jufte valeur, fans s'arréter á reftimation por
tee par l'inventaire, autrement i l en devroit la crue 
outre la prifée. 

Si la prífée étoit frauduleufe, On n'en feroít pas 
quitte en ajoutant la eme, ce feroit le cas de recou-
rir aux preuves de la véritable valeur des meubles. 
Voye^ mon traite de la crue des meubles du-dejjus de leur 
fríj&i { A ) 

C R U G N A , (Géog. mod.) petite ville d'Efpagne, 
dans la vieille Caílille , avec titre de comté. 

* CRUPEZIA, (Hifi. anc.) efpece de chauíTuré 
qui étoit ouverte par le bout, & dans Toiiverture 
de laqiielle on avoit attaché deux plaques de métal 
fonores, qui s'appliquoient Tune fur l'autre, & ré-
fonnoient en cadenee par le mouvement des piés du 
danfeur. FOJ^CHAUSSÜRE. 
- CRUPILLAIRE, f. ra. {Hifi. anc. Art milité) mili-

ce des anciens Gaulois, compofée de foldats armes 
de pié-en-cap. 

C R U R A L , adj. en Anatomie, fe dit de dlfférentes 
parties relatives á la cuiffe. Voyê  CUISSE. 

Le mufele crural vient de la partie antérieure dit 
fémur, entre le grand & le petit trochanter ; i l s'é-
tend jufqu'á fa partie inférieure , & fe termine á la 
rotule, en uniffant fon tendón avec ceux du vafte 
interne 8c du vafte externe. 

• L'áítere crurale eft vine continuation de l'artere 
iliaque; elle fort du bas-ventre dans l'aine: elle jette 
dans cet endroit plufieurs petites artérioles aux par
ties externes de la génération & aux environs : elle 
continué enfuite fon chemin; & fe portant en-dedans 
de la cuiffe, & á deux ou trois pouces de diftance, 
elle produit une groffe branche poftérieure qui fe 
diftribue aux parties internes , moyennes & exter
nes de la cuiffe : elle defeend en devenant de plus 
en plus interne, & jette dans fon trajet diíFérens pe-
tits rameaux; aprés quoi , á trois pouces environ 
au-deffus du genou, elle gagne la partie poftérieure, 
fe porte dans le jarret, oíi elle jette plufieurs ra
meaux : elle prend-lá le nom üartere poplitée. Vyye^ 
P O P L I T É . 

La veine crurale fuit affez le trajet de l'artere, & 
produit des branches qui ont á-peu-prés la méme dí-
redion. 

Le nerf crural eft formé par runion de la premiere , 
de la feconde, de la troiíieme port ion; de la qua-
trieme & de la cinquieme paire lombaire; paffe par-
deffus le ligament de Fallope, & fe divife , en for-
tant du bas-ventre, en plufieurs branches, dont les 
unes fe diftribuent á toute la partie antérieure de la 
cuiffe. I I accompagne l'artere crurale; en l'abandon-
nant ilfuit le mufele couturier: & lorfqu'il eft arrivé 
vers le t ibia, i l accompagne la faphene; i l la quitte 
vers la malléolíe interné , & fe diftribue aux tégu-
mens voifins. ( ¿ ) 

CRUSCA, {Hifi.mod^ Cemoteftitalien,&fignifie 
le fon, ouce qui refte quand la farine eft blutée. On 
ne s'en fert parmi'nous que pour défigner la fameufe 
académie de la Crufca, établie á Fiorcnce pour la 
perfeñion de la langue tofeane. Foye^ ACADÉMIE. 

Elle a pris fon nom de fon emploi & de la fin 
qu'elle fe propofe , qui eft d'épurer la langue tofea
ne, & , pour ainfi d i ré , d'en féparer le fon. Sa devife 
eft un bluteau, avec ce mot italien: i l piu belfior ne 
cogite: i l en recueille la plus belle fleur. 

Dans la falle oíi fe tient cette académie, tout fait 
aUufiqn a fon ñera 6c á fa devife. 

C R Ü 
' Lesfiéges ont la forme d'une hotte á poner du 

pain; leur dofiier, celle d'une pelle á remuer le ble -
les grandes chaifes font faites en faejon de cuves 
d'ofier ou de paille oii Fon garde le blé ; les coulfins 
des chaifes font de fatin gris en forme de fas; les 
étuis dans lefquels on met les flambeaux , reffem-* 
blent aufli á des fas. C'eft ce que rapporte Monconis 
dans fon premier voyage d'Italie. 
' Le diétionnaire de la Crufca eft un diftionnaire ita
lien compofé par cette académie. Diclionn. de Trévi 
Sí Chambers, ( í? ) 

CRUSTACÉES , cruflacea animalia , (Hijl, nat,'} 
animaux qui n'ont point de fang, & dont les parties 
dures confiftent dans une taie, crufa, qui les recou-
vre au-dehors. Ariftote , hifi. anim. lib. I V . cap. j . 
diftingue cette taie des crufiacées, du teft des coquil-
lages, en ce que la taie peut étre froiffée & écra-
fée , mais non pas caffée & brifée , comme les co-i 
quilles. 

Les princlpaux genres d'animaux contenus dans 
la claffe des crufiacées, font les crabes, les poupars, 
les homars, les écreviffes, les fquilles, le bernard-
l'hermite ou lefoldat, &c. /^¡y. GRABE J POUPAR,' 
HOMAR , ECREVISSE, SQUILLE , BERNARD-L'HER^ 
MI TE. ( / ) 

GRUSWICK , (Géog. mod.) ville de la grande-
Pologne dans le palatinat de Inovlocz , fur le lac 
Guipo. 

CRUSY, (Géograpk. mod.) petite ville de Franca 
dans le bas-Languedoc. I I y a une petite ville de mé
me nom dans le Sénonois. 

CRUYS-DAELDER , f. m. (Comm.) monnoie 
d'argent qui fe fabrique á Conisberg, qui a cours 
dans les états du roi de Pruffe, á Riga, á Dantzik 
au titre de huit deniers vingt-un grains. Le cruys* 
daelder vaut 7 l iv . í f.' i b den. 

CRUZADA ou CRUSADE, f. f. (Comm.) mon
noie d'argent de Portugal, frappée fous Alphonfe V.1 
vers l'an 1457, ^oráp16 Pape Calixte envoya dans 
ce royanme fa bulle pour la croifade contre les in
fideles. 

Vraiffeinblablement ce nom de crufade vient de la 
croix que Fon voit fur Fempreinte d'eífigie. On dif»; 
tingue les crufades vieilles Se les neuves; les premie
res valent, argent de France, 2 l i v . 16 f. 3 den, & 
les nouvelles 2 l i v . 4 f. 

C R Y 
CRYPTES, {Anae.) nom d'une efpece deglandd 

ronde, dans laquelle le rapport de Forifice á la ca-
vité de la glande,n'eft pas fort grand. Ruifch a donné 
particuliereijient ce nom aux glandes fituées fur le 
dos de la langue, & aux glandes fimples des intef-
tins. Foyei LANGUE & INTESTIN. (Z.) 

CRYPTOGRAPHIE, f. f. {Littérature.) du grec 
jcpíitf-Tío, condo, je cache; & de ^papai ,J'écris: écriture 
fecrete ou cachée , inconnue á tout autre que celui 
á qui on ladreffe. 

Les anciens en ont eu l'ufage, mais perfonne n'en 
avoit donné des regles avant Fabbé Tritheme, qui 
mourut en 1516. 11 avoit compofé fur ce fujet fix 
livres de la Polygraphie, & un grand ouvrage de la 
Stéganographie, dont les termes techniques & myf-
térieux firent penfer á un nommé Boville que cet 
ouvrage ne renfermoit que des myfteres diaboli-
ques; & c'eft fur ce principe que plufieurs auteurs , 
& entr'autres Poffevin, ont écrit que la Stéganogra
phie étoit pleine de magie. L'élefleur palatin Fre-
déric I I . fit bríiler, par une vaine fuperftiüon, 1 o-
riginal de cette Stéganographie , qu'il avoit dans 
fa bibliotheque. Mais plufieurs auteurs célebres 6C 
moins crédules, tels que Vigenere & d'autres , ont 
juftifié Fabbé Tritheme. Le plus üluftre de fes de? 
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fenfeurs fut le duc de Lunebourg, dont la Crypto-
graphie fut imprimée en 1624 i«-_/»/. & Naudé dit 
que ce prince a íi bien éclairci toutes Ies obfcurites 
de Tritheme , & fi heureufement mis au jour tous 
fes prétendus myíleres , qu'il a pleinement fatisfait 
la curiofité d'une infinité de gens qui fouhaitoient 
de favoir ce que c'étoit que cet art prétendu magi-
que. Caramuei donna auffi, dans le méme deffein , 
une Stéganographie eñ 1635. Le P. Gafpard Schot, 
JéAiite allemand, & un autre Allemand nommé Hei-
del, ont auffi donné des traites de Ctyptographie ou 
de Stéganographie. -Fbj^ STÉGANOGRAPHIE, 

Jean-Baptifte de la Porte Napolitain, a fait cinq 
livres fur la méme matiere; & le chancelier Bacon 
en a auííl traité dans ce qu'il dit de TaccroilTement 
des Sciences. Baillet, Jugem. des fav. tom. 11. p. 5^,0. 
Foye^ C H I F F R E & D É C H I F F R E R . ( ( ? ) 

CRYSTAL , CRYSTAUX, ou CRYSTALLISA-
TIONS, {Hifi. nat. Min.) Dans l'hiftoire naturelle 
on nomme cryjlal ou cryjlaux, toutes les fubílances 
minerales qui prennent d'elles-mémes & fans le fe-
cours de l'art, une figure confiante & déterminée : i i 
y a done autant de difFérentes efpeces de cryftaux, 
qu'il y a de fubftances qui affeñent une figure ré-
guliere: un grand nombre de pierres calcaires, gyp-
feufes, vitrifiables, réfraftaires de métaux, de demi-
métaux; les pyrites, le foufre, &c. font dans ce cas, 
& prennent une forme diíiinftive á laquelle i l efl: aifé 
de les reconnoítre. 

i l y a tout lien de croire que ce pbénomene s'o-
pere dans la nature de la meme maniere &: fuivant 
les mémes lois que la cryfialüfaüon des fels fe fait 
dans le laboratoire du chimifte. Voyi^ Van. CRYS-
TALLISATION. On ne trouvera ríen d'étonnant á ce 
phénomene , fi on fait attention qu'il y a dans la na
ture un diffolvant généralement répandu, qui eft 
propre á mettre en difíblution une infinité de fub-
flances terreufes, pierreufes, métailiques, &c. & 
qui peut former avec ees fubílánces un grand nom
bre de combinaifons difFérentes: ce diífolvant eft 
í'acide vitriolique. La Chimie nous fournit dans le 
feí , vulgairement appellé féíéríüeux , un exempíe 
trés-frappant de ees combinaifons , qui peut nous 
faire juger d'un grand nombre d'autres; 

Ce fel efl:, comme on fait, formé par Punión de 
i'acide vitriolique avec une terre abforbante ; i l 
donne par la cryfiallifaíion, des cryfiaux trés-difiiei-
les á diflbudre, au point que, fuivant íes obferva-
tions de M . Roiielle, ils exigent cinq ou fix cents 
fois leur poids d'eau pour étre mis en difíblution. 

Outre I'acide vitriolique qui eft propre au regne 
minéral, I'acide nitreux du regne végétal peut en
coré étre porté accidentellement dans le fein de la 
terre, & y produire différens effets. L'acide du fel 
marin fe trouve aufli dans certains endroits de la 
terre, comme on peut en juger par le fei gemme qui 
fe trouve dans Ies mines. On pourra croire aufli 
qu'il s'y trouve du fel animal, fi l'on fait attention 
á la prodigieufe quantité d'animaux, de quadrupe-
des & de poifíbns qui ont été engloutis dans la terre , 
foit par les déluges, foit par d'autres révolutions arV 
rivées á notre globe. 

I I y a tout lieu de cróire que la nature, dont Ies 
voies font variées á l ' inf ini , trouve les moyens de 
faire agir ces difFérens diflblvans fur une infinité-de 
difFérentes fubftances, & de produire par-lá une va
ríete prodigieufe de phénomenes & de combinaifons 
que l'art ne peut point imiter. Ces phénomenes dé-
pendent peut-étre du plus ou du moins de forcé de 
ees diflblvans, de la quantité d'eau dont ils ont été 
étendus, de la bafe ou matiere a laquelle les acides 
s'uniffent, de l'évaporation plus Ou moins lente, & 
méme de la nature du filtre au-travers duquel la ma
tiere en diflblution a pafle ; circonftances qui fera-
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blent toutes concourir á la formation des différens 
cryfiaux. Une chofe qui pfouVe inconteftablement 
que Us cryfiaux ont été d'abord dans une état de flui-
dite , ce font les matieres étrangeres, telles que les 
gouttes d'eau, deá infeñes, des plantes, &c. qui s'y 

inteneur de quelques pierres, 
l a recueillie avec foin; & aprés l'avoir mife en 
évaporation, a obtenu des cryfiaux parfaiíement 
femblables á ceux qui fe forment naturellement. 

La figure des cryfiaux vzúe confidérablement dans 
le regne minéral, & i l feroit trop long d'en faire i d 
l'énumération. En parlant de chaqué fubflance fuf-
ceptible de cryftaüifation, on indiquera la figure que 
ces cryfiaux afleñent le plus ordinairement. Les Na-
turaliftes ont eté partagés fur la caufe de ces varié-
tés. M . Linnaeus a prétendu que lescryfiaúx en étoient 
redevables aux différens fels qui entroient dans leur 
compofition, & qu i , felón luí , en déterminent la fi
gure. Sur ce principe i l appelle chaqué cryfial dit 
nom du fel avec lequel i l a le plus d'analogie. C'efl: 
ainfi, par exemple, qu'il nomme le cryfial de rocha, 
nitrum quariiofum álbum, á caufe de la conformité 
de fa figure avec celle des cryfiaux du nítre. 

Ce fyftéme efl: réfuté par M . Wallerius, qui foup-
9onne que c'efl: la bafe, c'efl-á-dire la fubflance ter-
reufe ou métallique k laquelle I'acide s'eft uni , qui 
détermine la figure des cryfiaux. 11 s'appuie dans fa 
conjeture fur ce que la plúpart des métaux mis en 
diflblution dans les différens acides, donnent conf-
tamment des cryfiaux d'une figure uniforme, & pro-
pres au métal avec lequel I'acide a été combiné. Ce 
méme naturalifte fe fonde encoré fur ce qu'un grand 
nombre de métaux affeftent toújours dans leur m i -
néralifation une figure certaine & déterminée. C'efl: 
ainfi que le plomb dans fa mine prend toújours une 
forme cubique, l'étain une forme polygone, &c. 
Voyez la minéralogie de NTalIerius, tome I . pag. zzS. 
& Juiv. 
- Sans entrer dans la diícuflion de ces différens fen-
timens, i l paroít que l'on n'a point encoré fait aflez 
d'obfervations pour décider la queftion; i l fuíEt de 
remarquer qu'il y a lieu de croire que c'efl fouvent 
l'une de ces caufes, fouvent I'autre, quelquefois 
toutes les deux á la fois, quelquefois enfin des acci-
dens, qui femblent concourir á la figure des diffé
rens cryfidux. 

|De méme que Ies cryfiaux different les uns des au-
tres par la figure, on y remarque aufli une grande 
variété par Ies couleurs. Les Naturaliftes appellent 
communément Jluores , les cryfiaux colorés , de quel-
que nature qu'ils foient; c'efl ainfi qu'ils appellent 
les cryfiaux de fpath colorés , jluores fpathici, &c. I f 
n'eftpoint douteux que les couleurs que nous voyons 
dans les différens cryfiaux, ne viennent de fubftan
ces métailiques mifes en diflblution dans le fein de 
la terre, & entrainées par les eaux, 011 élevées fous 
la forme de vapeurs qui font venues fe joindre á la 
matiere encoré liquide dont les cryfiaux doivent étre 
formés. En effet, la Chimie fuffit pour nous con-
vaincre que la plúpart des métaux fourniffent des 
couleurs qui leur font propres : c'efl ainfi que le cui-
vre diflbus dans quelques diflblvans, donne du verd, 
& du bleu dans d'autres; le plomb donne du jaune, 
le fer donne du rouge, &c. Souvent la couleur pé-
netre entierement les cryfiaux, quelquefois elle n'y 
eft attachée que fuperficieliement, & elle forme une 
efpece d'enduit qui les couvre; d'autres fois n'ayant 
pas été en quantité fuflifante pour colorer tout le 
cryfials i l y en a une partie qui eft reftée blanche & 
tranfparente , tandis qu'une autre eft parfaitement 
colorée. Souvent on trouve des pyrites & des parti-
cules terreufes ou métailiques attachées á la furfac« 

* V w ij 
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des cryflaux ; í l y a lien de croire que ees íubílances 
font venues s'y joindre aprés que Ies cryjlaux ont été 
tous formes, ou avoient deja acquis une coníiftance 
trop folide pour que Ies parties colorantes puffent 
pénétrer jufque dans leur intérieur. 

Par ce qui vient d'étre dit dans cet article, on 
voit qu'il y a autant de cryfiaux differens, qu'il y a 
de pierres Sc de fubftances minerales propres á pren-
dre une figure réguliere & déterminée. Ces cryjlaux 
confervent toüjours les propriétés des pierres de leur 
genre. C'eft ainíi que, par exemple, les cryjlaux 
calcaires ont la propriété de íe changer en chaux 
par la calcination , & de fe diffoudre dans les acides; 
les pierres gypfeufes cryftallifées font changées en 
plátre par l ' añ iondufeu , & ainfi des autres efpeces. 
La cryftallifation leur fait prendre feulement une fi
gure déterminée, fans rien changer á leurs qualités 
effe'nlielles. 

Les diíférenfes efpeces de cryjlaux fe forment dans 
prefque toutes Ies parties de la terre, & partieulie-
rement dans les mines, dans les cavités des monta-
gnes, oíi la matiere dont ils ont été formés a été 
entraínée par Ies eaux qui ont t rouvé paíTage par les 
fentes de la terre j^on en rencontre dans Tes creux 
de quelques pierres , qui en font quelquefois entie-
rement tapiíTées; dans Ies cornes d'Ammon & au
tres coquiües foffiles, dontfouvent ils rempliffent la 
capacité, &c. Quelquefois les cryjlaux font folitai-
res, mais plus ordinairement i l y en a pluíieurs qui 
forment un grouppe, & partent d'une bafe ou racine 
commune : quelquefois i l y en a deux ou plufieurs 
qui fe confondent, & préfentent par-la une figure 
extraordinaire qui leur eft purement accidentelle. 

CRYSTAL D'ISLANDE , (Hijl. nat. Min.) On donne 
ce nom á une efpece de fpath calcaire, tranfparent 
comme da cryfial de roche ; dont la figure eíl rhom-
boídale: c'eíl un parallélipipede compofé de 6 paral-
lélogrammes & de 8 ángles folides, dont 4 font ai-
gus & 4 Qbtus; & á quelque degré de petiteífe q u -
on réduife les parties de cette pierre, on y remar
que conílamfiient cette figure á l'aide d'un microfeo-
pe. Le cfyjlal d'Ijlandt paroit formé d'un aíTemblage 
de lames ou de feuillets, femblables á ceux du tale 
ou de la pierre fpéculaire; i l fe diíTout dans l'eau-
forte 8c les autres acides ; quand on le calcine dans 
un creufet, i l pétille & fe divife en une infinité1" de 
petits rhombo'ides ; aprés quoi 11 s'échauffe avec í'eau 
comme toutes les pierres calcaires, aprés qu'elles 
ont été calcinées á un feu violent. Aprés la calcina
tion i l fait phofphore, & répand une odeur á'hepar 
fulphuris affez fenfible. Mais la propriété la plus- re-
marquable du cryjlal d'IJlande, c'efl: de faire paroítre 
doubles les objets qu'on voit au-trav-ers. 

Cette pierre eíl nommée cryjlal d'IJlande, parce 
qu'elle fe trouve en plufieurs endroits de cette í l e , 
& fur-tout au pié d'une montagne proche de Roer-
Floerde. C'eft Erafme Bartholin qui l'a fait connoítre 
le premier, en en donnant un traité particulier. Quel
ques auteurs ont cru que c'étoit une pierre talqueu-
fe , á caufe de fon tiffu feuilleté; d'autres I'ont regar-
dé comme une efpece de félénité: ce qu'il y a de con-
ftant, c'eft que le vrai cryjlal d'Islande eft un fpath 
calcaire ; & i l ne faut pointle.confondre avec d'au-
tres fubftances qui lui reíTemblent par la figure rhom-
bo'idale & parlatranfparence, mais qui en different 
par d'autres propriétés. Voyê  la conúnuation de la 
Lithogéognojie de M . Pott, pag. xxG. & fuiv. (—) 

* CRYSTAX D'ISLANDE , ( Phyjique.) M M . Huy-
ghens & Ne-wton ont examiné Ies phénomenes avec 
une attention particuliere. Voici les principaux: 
I o . Le rayón de lumiere qui le traverfe , fouffre une 
double réñañion , au lien qu'elle eft fimple dans Ies 
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autres corps tranfparens. Ainll on volt doubles les 
objets qu'on regarde au-travers. 

2o. Le raiyon qui tombe perpendiculairement fur 
la furface des autres corps tranfparens, les traverfe 
fans étre rompu, & le raiyon oblique eft toüjours 
divifé; mais dans le cryjlal d'Islande tout raiyon 
foit oblique, foit perpendiculaire, eft divifé en deux 
en conféquence de la double réfrañion. De ees deux 
raiyons, I'un fuit la loi ordinaire; & le liaus de l'an-
gle d'incidence de l'air dans le cryjlal, eft au finus dé 
I'angle de réfrañion comme cinq á trois: quant á l'au-
tre raiyon , i l fe rompt felón une loi particuliere. La 
double réfraftion s'obferve auííi dans le cryjlal de 
roche, mais elle y eft beaucoup moins fenñble. 

Lorfqu'un raiyon incident a été divifé en deux 
autres, & que chaqué raiyon partiel eft arrivé á la 
furface la plus ultérieure, celle au-delá de laquelle 
i l fort du cryjlal, celui des deux qui en entrant fouf
fre une réfrañion ordinaire, fouífre aulfi en fortant 
une réfraftion ordinaire; & celui qui en entrant fouf
fre une réfrañion extraordinaire, fouffre auffi en for
tant une réfrañion extraordinaire: & ees réfraftions 
de chaqué raiyon partiel font telles ,«qu'ils font tous 
les deux en fortant paralleles au raiyon total. 

De plus, fi Ton place deux morceaux de ce cry
j lal l 'un fur l'autre, enforte que les furfaces de l'un 
foient exaílement paralleles aux furfaces de l'autre, 
les raiyons roínpus felón la loi ordinaire en entrant, 
á la premiere furface de l'un, font rompus felón la loi 
ordinaire á toutes les autres furfaces. L'on obferve 
la méme uniformité, tant en entrant qu'en fortant, 
dans les raiyons qui fouffreat la réfraftion extraordi
naire ; & ees phénomenes ne font point changés, 
quelle que foit l'inclinaifon des furfaces ; ftippofé 
que leurs plans, confidérés relativement á la réfra-
¿Hon perpendiculaire, foient exañement paralleles. 

Nevton concluí de ees phénomenes, qu'il y a une 
différence eíTentielle entre les raiyons de la lumie
re , en conféquence de laquelle les uns font réfrac-
tés conftamment felón la loi ordinaire, & les autres 
felón une loi extraordinaire. Foye^ RAIYON & LU
MIERE. 

En effet, s'il n'y avoit pas une différence origi-
nelle & eíTentielle entre les raiyons , mais que les 
phénomenes réfultaffent de quelques modifications 
nouvelles qu'ils recevroient á leur premiere réfrac-
t ion , de nouvelles modifications qu'ils recevroient 
aux trois autres réfrañions , les altéreroient com
me á la premiere; au lieu qu'elles ne font point 
altérées. 

Ou plútót le méme auteur en prend occaíion de 
foiip9onner que les raiyons de lumiere ont des có-
tés doüés de différentes qualités phyíiques; en effet 
i l paroit par les phénomenes, qu'il n'y a pas deux 
fortes de raiyons différens en nature, Ies uns con
ftamment & en toute politlón réfraílés felón la loi 
ordinaire , & les autres conftamment & en toute 
poíltion réfradés felón une loi extraordinaire ; la 
bifarrerie qu'on remarque dans l'ex^érience n'étant 
qu'une fuite de la politlón des cotes des raiyons, 
relativement au plan de la réfradion perpendicu
laire : car un méme raiyon eft quelquefois rompu 
felón la loi accoütumée, & quelquefois felón la íoi 
extraordinaire, felón la poíltion relative de fes có-
tés cryjlal. La réfraáion eft la méme dans les 
deux cas, lorfque les cótés des raiyons ont la me-
me pofition dans l'un & l'autre; & la réfra&ion eft 
différente dans les deux cas, lorfque la pofition des 
cótés des raiyons n'eft pas la méme. 

Ainfi chaqué raiyon peut étre coníldéré comme 
ayant quatre cótés ou portions latérales, dont deux 
oppofées l'une á l'autre, déterminent le raiyon á 
fe rompre felón une loi extraordinaire, 6c dont les 
deux autres pareilíement oppofées, le déterminent 
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a fe rompre felón la loi accoütumee: ees principes 
déterminans, étant dans le raiyon avant qu'il par-
vienne á la feconde, á la trolíieme, á la quatrieme 
furface, &c ne fouffrant aucune altération, comme 
i l paroít , á la rencontre de fes furfaces, i l faut qu'ils 
foient elfentiels & naturels au raiyon. K, RAIYON, 
LUMIERE, RÉFRACTION. Chambers. 

C R Y S T A L DE ROCHE , (Hifi. nat. Minér.') cryf-
tallus montana : on nomme cryjial de roche ou cryjlal 
par excellence, une pierre figuree , tranfparente, 
non coloree, qui a la forme d'un prlfme á íix córés, 
terminé á fes deux extrémités par une pyramide he-
xagone, quand la formation eft parfalte. 

Dans la définition du cryflalde roche, nous venons 
de diré que c'etoit un prifme ou une colonne á fix 
cotes , termlnée par deux pyramides : cependant 
cette regle fouffre des exceptions. En effet i l y a du 
cryjial de roche dans lequel on ne remarque que la 
pyramide fupérieure , fans qu'on apper^oive de prif
me ou de colonne. On en voit d'autre qui n'efl: coin-
pofé que de deux pyramides, qui fe réuniflent par la 
bafe fans prifme ni colonne intermédiaires: on en 
trouve trés-fréquemment qui a le prifme & une py
ramide hexagone ,-fañs qu'on puiffe appercevoir la 
pyramide inferieure, qui fouvent eft cachee & con-
fondue dans la pierre' qui lui fert de matrice ou de 
bafe. Quand on remarque dans le cryflalde rotkt une 
autre figure que celle d'un prifme hexagone , i l y a 
lien de croire que cela vient de ce que deux ou plu-
fieurs cryflaux font venus á fe joindre , & fe font 
confondus dans leur formation. 

II y a des cryjlaux de. roche dont Ies parties font 
fi étroitement unies, qu'il eft impoílible d'en remar-
quer le t i f l l i , tandis que dans d'autres on peut voir 
diftinftement qu'ils font compofés de lames ou de 
conches , qui ont été fucceflivement appliquées les 
unes fur les autres, en confervant la régularité de 
leur figure. 

En general , c'eft toújours le quartz qui fert de 
bafe ou de matrice au cryjlal de roche., & c'eft dans 
cette pierre qu'il fe forme conftamment; d'oü Ton 
pourroit conjefturer avec beaucoup de vraiffemblan-
ce que le cryflalde roche n'eft autre chofe qu'un quartz 
plus epure, qui par différentes circonftances qui con-
courent á la cryftallifation , a été difpofé á prendre 
une figure régulierc & déterminée. V. fárdele pré-
cédent CRYSTAL OU CRYSTAUX. 

La tranfparence du cryjlal de roche & fa reíTem-
blance avec de la glace, ont fait croire aux anciens 
Naturaliftes que c'étoit une eau congelée á qui le 
froid continuel avoit fait prendre á la longue la con-
fiftance folide que Ton y remarque ; c'eft fur ce prin
cipe que quelques auteurs ont cru qu'il ne fe trou-
voit que dans les pays froids: mais i l y a déjá long-
tems que les Naturaliftes font revenus de ees préju-
gés; d'aiileurs les relations des voyageurs nous ont 
convaincu qu'il y a du cryjlal de roche dans les pays 
les plus chauds, tels que l'ile de Madagafcar, de Su
matra , &c. 

Le cryjlal de roche fe trouve dans toutes les par
ties du monde: en Europe c'eft la SuiíTe, & furtout 
le mont Saint-Gothard qui en fournit la plus gran
de quantité. Suivant le rapport de Scheuchzer, i l 
s'eft trouvé des cryflaux qui pefoient jufqu'á z5o l i -
vres. Ce favant naturalifte obferve que plus le lien 
d'oü on le tire eft é levé , plus le cryjlal eft parfait, 
pur, & précieux. Voic i , fuivant l u i , les fignes aux-
quels ceux qui recueillent le cryjlal en Suifl'e recon-
noiffent les endroits oíi ils pourront en trouver. 10. 
On fait attention aux veines de quartz blanc qui , l i 
on les fuit, conduifent á des roches dont les cavités 
lont remplies de cryflaux. 20. Les groífes roches ou 
pierres remplies de boffes, en contiennerit trés-fré-
querament. 30. Les ouvriers font attention au fon 
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que rendent ees roches ou pierres creufes, lorfqu'on 
les frappe avec le marteau ; ce fon éft différent de 
celui des pierres pleines & fans cavités. 40. On re-
connoit encoré á la fimple vüe les pierres qui con-
tiennent du cryflalde roche; élíes font blanchátres, 
tres-dures , & ne iont jamáis calcaires 

On trouve quelquefois du cryjlal de roche en plair-
ne campagne, & prefque á la furface de la terre ; 
mais ce n'eftpoint le lieu de fa formation, i l y a été 
porté par les torrens ou par d'autres accidens: pour 
lors trés-fouvent on n'y remarque plus de figure ré-
guliere, & i l reífemble pour la forme aux calllous 
ordinaires. On en a vú de cette efpec.e en Anglererre 
qui étoient d'une dureté extraordinaire. On en trou
ve encoré dans le lit des rivieres; celui-lá eft quelr. 
quefois arrondi, parce que le roulement & le mou-
vement des eaux lui ont fait prendre cette figuré. 
Les caillous de Medoc paroiíFent étre dans ce cas. 
•Le cryjlal de roche varié extrémement pour la gran-
deur ; quelquefois i l eft en colonnes détachées, d'au
tres fois i l eft en groupes, & ne préfente qu'une infi
nité de pyramides hexagones, placées les unes á có-
té des autres. Souvent en brifant des caillous, on y 
trouve des cavités remplies de cryflaux; d'autres fois 
on rencontre des prifmes hexagones , ou des pyra
mides détachées: mais i l y a tout lieu.de croire que 
c'eft par quelque accident qu'elles ont été féparées 
de la matrice dans laquelle elles ont été formées. I l 
fe trouve de grandes maffes de cryjlal de roche dans 
l'íle de Madagafcar : 11 Ton en croit les relations de 
quelques voyageurs , on en a tiré des morceaux de 
íix piés delong,dequatre de large,fur autant d'épaif-
{(¿WT. f̂ oyê  l'hifloire genérale des voyages , tom, V I H . 
pag. 6 2 0 . II y a lieu de penfer , íi ce fait eft v ra i , 
que ¿es maffes ne font autre chofe que du quartz 
tranfparent, dans lequel les colonnes de cryjlal fe 
font formées. On peut diré la mérae chofe du cryjlal 
de roche, dans lequel quelques auteurs difent qu'on 
rencontre une cavité hexagone, qui y a été faite par 
une colonne de cryjlal hexagone, qui en ayant été 
arrachée par quelque accident, y a laiífé fon em-
preinte. Le cryjlal que Langius appelle cryflallus ca-
riofa , & qui eft rempli de trous, n'eft probablement 
que du quartz qui a fervi de bafe á des cryflaux. 

Pour que le cryjlal de roche foit parfait, on exige 
qu'il foit clair & tranfparent comme de l'eau, & qu'il 
n'ait ni couleur, ni tache, ni crevaffe : celui qui a 
toutes ees qualités étoit trés-eftimé des anciens, qui 
en faifoient différens vafes dont le prix étoit trés-
coníidérable. Aujourd'hui l'ufage en eft moins com-
mun parmi nous ; cependant on admire encoré les 
beaux luftres de cryjlal de roche: mais ceux que Ton 
fait á préfent font ordinairement .de verre de Bohé-
me. Ón leur donne la préférence, á caufe que le 
prix en eft moins haut. 

Les curieux en hiftoire naturelle recherchent par 
préférence, pouf orner leurs cabinets, des morceaux 
de cryflalde roche, accompagnés d'accidens, c'eft-á-
dire qui renferment des corps étrangers, tels que du 
bois, des plantes, des gouttes d'eau, &c. 

Un grand nombre de Naturaliftes ont cru que le 
cryjlal de roche étoit la bafe des pierres précieuíes; & 
ce fentiment n'a ríen que de tres-probable, puifque 
réellement i l n'en differe que par la dureté: d'aiileurs 
i l eft fufceptible de recevoir comme elles difFérentes 
couleursdans le feinde la terre. Quand le cryjlal de W' 
che eft co loré , on lui donne fouvent le nom de fajijje 
pierre précieufe {pfeudo-gemma) , ou bien on l'appelle 
du nom de la pierre précieuíeá ¡ac/ueüe i l reífemble 
par la couleur, en y ajoíitant l'épithete áefaux ; c'eft: 
ainíi qu'on nomme faux rubis ie cryjlal de roche rou
ge \jaux Japhir, celui qui eft bleu; faujfe ¿meraude, 
celui qui eft verd, &c. 11 y a aufli du cryjlal brun & 
noir i ce dernier eíl affez rare: mais tous QQS cryjlaux 
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ne different du cryfial de roche órdinaire qite par la 
couleur qui leur eil purement accidentelle. 

On peut auffi coloref le cryfiaL de roche par ar t : 
€n voici le procede, fuivant Néri. On prend d'orpi-
ment &d'arfenic blanc de chacun deux onces, d'an-
timoine erud & de fel ammoniac de chacun une on
ce ; on pulvérife ees matieres, on les méle bien exac-
tement, & on les met dans un creufet affez grand; 
on place par-deffus ce mélange des morceaux de cry-
Jialde roche; on couvre le creufet d'un autre creufet 
renverfé, au fond duquel eft une petite ouverture 
pour laiííer paffage á la fumée qui eft dangereufe; 
on Ies lutte avec í'oin; eníuite on place le creufet qui 
contient les matieres dans un foumeau au milieu des 
charbbns; on laiffe le feu s'allLimer peu-á-peu ; 6c 
quand i l fera une fois allumé, on le laiííera continuer 
jufqu'á ce qu'il s'éteigne de lu i -méme : on laiííera 
refroidir le tout; pour lors on retirera du creufet les 
morceaux de cryjlal qui feront de différentes cou-
leurs , de topafe, de rubis, de chryfolite, &c. mais 

-Kunckel prétend avec raifon que cette couleur ne 
penetre point le cryjlal, & ne s'y attache que fuper-
nciellement. Foye^ Can de la Venene deÑoñ, page 

Les propriétés du cryjlal de roche (ont les mémes 
que celles de toutes les pierres qu'on nomme vitrifia-
¿/íí,c'eft-á-d¡re de donner des étincelles lorfqu'on les 
frappe avec un briquet d'acier, & d'entrer en fufion 
lorfqu'on y méle une certaine quantité d'alkali fixe: 
on s'en eft quelquefois fervi pour imiter les pierres 
précieufes ; pour lors On y joint deux ou trois parties 
de plomb pour en faciliter la fulion , avec quelque 
íubftance métallique propre á donner au mélange la 
couleur qu'on demande. 

Beccher prétend avoir connu un diffolvant, au 
moyen duquel i l réduifoit le cryjlal en une maíTe ge-
latineufe tranfparente, propre á recevoir toutes for
tes de formes comme la cire. Foyei Becheri, Phyjica 
fuhterranea, pag. 6S. I I y a encoré des gens qui ont 
prétendu avoir le fecret de faire avec le cryjlal une 
liqueur, dont une partie jointe avec deux parties 
d'eau commune , avoit la propriété de la changer 
au bout d'un certain tems en une véritable pierre. 
L'art de la Verrerie nous fournit les moyens d'imi-
ter par art le cryjlal de roche ; on pourra Ies voir dans 
l'article fuivant. Foye^CRYSTAL FACTICE. 

I I s'eft trouvé des medecins ou plütót des charla-
tans, qui ont attribué des vertus merveilleufes au 
cryjlal de roche dans certaines maladies ; ils en re-
commandoient l'ufage interne, prétendant qu'il étoit 
propre á guérir Ies obftruftions, la pierre, &c. & 
que réduit en poudre, i l faifoit les mémes fonftions 
qu'une terre abforbante. Cette prétention eft fi ab-
furde, que nous ne nous arréterons point á la réfu-
íer1: nous nous contenterons de remarquer que le 
cryjlal de roche peut pas faire plus de bien enMe-
decine, que des caillous ou du verre piles. Nous 
nous difpenferons done de parler des préparations 
pueriles du cryjlal de roche, que l'on rencontre dans 
quelques auteurs. (—) 

CRYSTAL FACTICE , {Chimie.} Pour faire un 
beau cryjlal, qui n'eft proprement qu'un beau verre 
blanc, i l eft important de commencer par bien pu-
rifier la potaíTe qu'on veut y faire entrer; ce qui fe 
fait en la difíblvant dans de l'eau bien claire, en 
laiffant tomber au fond du vafe, oii l'on fait diffou-
dre ce fel, toutes les faletés qui peuvent s'y trouver: 
on decante enfuite l'eau, on la filtre, on la met en^ 
fuite évaporer á íiccité, on cafle en morceaux le fel 
qui refte, & on le fait calciner doucement; on le 
diffout de nouveau dans de l'eau, & on la filtre de 
nouveau ; plus on reitere ees opérations , plus le 
cryjlal qu'on veut faire fera blanc & clair; mais lorf-
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qu'on veut donner une couleur au cryflal, une faile 
purification fuíHra. 

L'on prend enfuite des caillous (les meilleurs font 
Ies pierres á fufü noires), on Ies fait rougir au four-
neau, & lorfqu'elles font bien rouges, on les éteint 
dans l'eau. froide: cette opération les rend plus ten-
dres & plus friables ; on la fait done á plufieurs re-
prifes , aprés quoi on les réduit en une poudre im
palpable dans un mortier de marbre; car ceux qui 
font de métaux ne valent ríen pour cet ufage, parce 
qu'il fe détache toújours quelques particules métal-
liques qui contribuent á ternir l'éclat & la blancheur 
du cryjlal. Par la méme raifon, le pilón doit étre de 
bois. Lorfque les caillous calcinés font réduits en 
une poudre bien fine, & nettoyés de toute faleté par 
de fréquentes lotions, on met cette poudre fécher , 
en obfervant de la ranger á l'abri de toute ordure. 

Les chofes ainli difpofées , on prend 6o livres de 
ees caillous en poudre, & 46 livres de fel alkali fixe 
purifié comme i l a été dit ci-deíTus; on Ies méle en-
femble bien exaftement fur une table de marbre, & 
on les met en fufion dans un creufet ou pot placé au 
fourneau de verrerie: plus le mélange y refte, plus 
le cryjlal devient beau; cependant en genéral quatre 
jours fuffifent, pourvü que le feu foit violent; & aa 
bout de ce tems, le cryjlale.^ en état d'étre travaillé. 

üu t r e cette méthode qui eft de Ner i , dans fon art 
de la Verrerie, le célebre Kunckel en donne quelques 
autres dans fon commentaire fur le méme ouvrage; 
on a cru les devolr joindre ic i . Voici la prendere. 

Preñez du fable blanc tres-fin & bien purifié, ou,' 
ce qui vaut encoré mieux, de caillous préparés com
me on l'a dit ci-deíTus , 150 livres; de potaíTe bien 
purifiée, 100 livres; de craie, 10 livres; de bonne 
maganefe, 5 onces: on méle exaftement ees matie
res, on les laiíTe long-terns en fufion; on aura par 
ce moyen un cryjlal tres-beau. Si Ies matieres dont 
on s'eft fervi ont été bien purifiées, le cry/?a/fera 
toüjours fort blanc & tranfparent. On peut s'en fer-
vir pour contrefaire toutes fortes de pierres précieu
fes tranfparentes, en y portant les matieres coloran
tes propres á chaqué pierre précieufe qu'on veut 
imiter. 

Si on veut préparer un cryjlal propre á contrefaire 
les pierres précieufes non tranfparentes, telles que 
les turquoifes, les agates , les jafpes, &c. voici la 
jméthode que Kunckel indique. 

On prendra 60 livres de fable ou de caillous blancs 
pvdvérifés & préparés comme nous avons d i t , 40 l i 
vres de potaíTe, 10 livres d'os ou de come de cerf 
calcinée ; on aura foin de bien méler ees différentes 
matieres, qu'on mettra en fufion: ce cryjlal au for-
tir du fourneau eft clair & tranfparent ; mais lorf
qu'on l'a travaillé, l i on le remet au feu, i l devient 
opale ou d'un blanc de lait , á proportion du plus ou 
du moins de corne de cerf ou d'os calcinés qu'on y 
aura fait entrer, &: fuivant qu'on le remet au feu 
plus ou moins fouvent. 

Voici une autre maniere qui eft plus couteufe, 
mais qui fournit un cryjlal encoré plus beau : c'eft 
de prendre de caillous blancs ou de pierres á fufil 
calcinés & préparés , 130 livres; de falpetre purifié 
& pulvérifé, 70 livres; de bórax , 11 livres; tartre 
purifié, 1 z livres; d'arfenic, 5 livres; d'os ou de cor
ne de cerf, 15 livres plus ou moins á volonté: c'eft-
á-dire que fi on ne veut qu'une couleur opale, 12 bv. 
fuffiront; fi on veut le cryjlal d'un blanc d'ivoire ou 
de la i t , on peut y en faire entrer davantage; c'eft á 
chacun á en faire l'épreuve en petit. Cette derniere 
maniere eft la meilleure pour contrefaire toutes for
tes de pierres précieufes non tranfparentes : ees dif
férentes recettes font tirées de Van de V'.nene dt 
Ner i , Merret, & Kunckel ,pag. 100. &fuív. &pag
ine), de la traduSionfran^oífe^Voye^, a Canicie VER-
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B E R I E , ietravail plus détaillé du cryfial anlfidel tc 
des fourneaux de cette branche curieufe de la Ver-
rerie. ( ^ - ) ^ . 

CRYSTATL MINERAL , (Pkarmacie,^) Le cryftal. 
mineral, ou le fel de prunelle , eíl le produit d'uné 
opération chimique, qüi conlifte á jetter fur une 
iiyre denitre en fonte & commengant á rougir, en-
viron un grós de fleur de foufre , qui détonne avec 
une petite portion de ce f e l , & qui la convertit en 
tartre vitrloléi 

Le foufre détbnhé avec du nitre, n'étant capable 
d'en convertir en fel polychreíle ou tartre vitriolé j * 
qu'une quantité á-peu-prcs égale á fon propre poids, 
i l doit fe trouver dans la livre de cryjlal mineral dont 
nous venons de parler, environ un gros de nitre 
(:c'eft-á-dire l a cent vingt-huitieme partie du tou t ) , 
changé en tartre vitriolé ; tout le refte de la mane 
doit étre du nitre parfait. L'ufage medicinal de cette 
préparation doit done étre le méme que celui du ni
tre. Foyei NITRE. (¿) 

CRYSTAL, (cieux de) en Afironomie, étoient deux 
orbes que les anciens Aílronomes avoient imagines 
entre le premier mobile & le fírmament, dans le 
fylléme de Ptolomée, oü les cieux étoient fuppofés 
folides, & n'étre fufceptibles que d'un mouvement 
limpie. Les Aftronomes anciens s'en fervoient pout 
expliquer difFérens mouvemens apparens de la iphe* 
re ceíefte. Voye^ CIEL & COPERNIC. 

Mais les modernes expliquent tous ees mouve-
¡tnens d'une maniere plus naturelle & plus aiíée. I I 
leur fuffit pour cela de fuppoíér dans l'axe de la terre 
un petit mouvement; & la plúpart des phénomenes 
céleftes, que les anciens n'expliquoient qu'á forcé 
de cieux de cryjlal, s'expliquent aujourd'hui avec 
une facilité furprenante, dans l'hypothefe du mou
vement de la terre ; ce qui prouve que cette hypo* 
thefeeft bien plus fimple & plus conforme á la vraie 
Philofophie. L'embarras de tous ees cieux de cryfial 
étoit fi grand , pour les anciens méme , que le roi 
Alphonfe qui étoit obligé d'en imaginer de nou-
V e a u x , parce qu'il ne connoifíbit rien de meilleur> 
difoit que fi Dieu l 'eüt appellé á fon confeil quand 
i l fit le nionde, i l lui auroit donné de bons avis. Ce 
grand prince vouloit feulement diré par-lá qu'il lui 
paroilíbit difficile que Dieu eút fait le monde ainíi. 
Foyt{ L l E R A T I O N , N u T A T I O N , &C. ( O ) 

CRYSTAL, (Gravure fur cryjlal') , voyê  Canicie 
GRAVURE. 

CRYSTAL, {Horlog.) íignifie auflí un petit verre 
circulaire & bombé qui s'ajujle dans la lunette d'une 
bohe de montrt ou de pendule. I I doit étre approchant 
d'égale épaifleur par-tout, afín qu'il n'y ait point de 
réfrañion. Avant qu'on eüt penfé á en faire , les 
boites de montres avoient deux fonds, & Fon étoit 
obligé d'ouvrir la boiíe pour voir rheure. On a conv-
meneé á en faire vers la fin du liecle paíTé : Ies meil-
leurs viennent d'Angleterre : on prétend qu'ils fe 
percent fur le touret des Graveurs en pierres fines. 
f'oyei GRAVURE EN FIERRES FINES. ( T ) 

CR.YSTALLIN \ en Anatomie , eft une efpece dé 
lentille folide, fphérique devant & derriere , c o m -
pofée d'une infinité de fegmens fphériques, fibreux, 
etroitement unis , fort tranfparens; i l eíl plus prés 
de la cornée que la retine , & i l eíl compofé d'une 
infinité de vailfeaux , cOmme nolis l'apprenhent le 
deíTechement, la diminlitlon dü poids , la contrac-
tion de ce corps. I I eíl deíliné á rompre les raiyons i 
de maniere qu'il Ies raffemble fur la ré t ine , & y 
forment l'image des objets qu'y doit produire la v i -
fion. ^oy.CE!^ RÉFRACTION, VISION, RETINE, 

Lé tryfialUn eli place a la partie ántérieure dé 
l humeur v i t rée , comme un diamant dans fon cba-
ton, i l y eft tetemi par une membrane qui l'en-
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víronhe, & qui pour ¿ette raifon .eíl appellée cap/ule 
du cryfiaUin. Cette membrane eíl auffi appellée quel-
qUefois cryflalloide, & par d'autres arachnoide , • h. 
eaufe de fa fineffe , qui la fait reífembler á une toile 
d'araignée. Voyei ARACHNOÍDE. 

On troüve antérieuremeht fous cette membrane 
im? eau fixe, fort tranfparente; aprés cetfe eau, uñé 
fubílance molle qui entoureuh noyau plus dü r , plus 
compaíte dans les poiffons, ou i íeí l prefque comme 
de la co'rne, & plus folide dans l'hoinme. C'eíl de e l 
noyaü que commence la catarañe : aprés la mort i ! 
eíl auffi le premier á s'obícUrcir :. i l eíl d'une grande 
tranfparence dans le jeune age ; i l commence peu-
á-peu vers I'áge de trente ans á devenir jaune, &£ 
dans Ies vieiüards i l reíTemble aüx topafes pour la 
couleur f en méme tems i i s'endurcit. 

Le diámetro du cryfiaUin dans l'homme a pouí 
í'ordinaire 4 lignes, 4 ligues | ou \ , Son épaiíTeur z 
ligues, ou a liguéis | ; fa convexité ántérieure eíl une 
portion de fphere dont le diametre eíl de 6 lignes ̂  
6 lignes ^ ; la convexité poílérieure eíl une portiom 
de fphere dont le diametre eíl de 5 lignes ou 5 l i 
gnes ~. Voye^ les mémoires de Vacadém. année ly^o ^ 
fíiém. page 6, 

C'eíl la confígüfation particuliere du cryflallin qui 
fait qu'une períonne eíl myope o u presbyté , c'eíl-
á - diré qu'elle a la vílé courte Ou longue. Voye^ 
MYOPE 6- PRESBYTÉ. 

Plufieurs auteurs penfeñt que fa figure petit chani 
ger, & ils fuppofeht que cechangement eíl TeíTet du 
ligament ciliaire; ainfi le dofteur Grew & quelques 
autres, dpnnent á ce ligament la faculté de irendre 
le cryfiaUih.-plus convexe , auffi-bien que de l'appro-
eher ou l'éíoigner dé la r é t ine , felón qu'il eíl né -
ceífaire par Ies lois de l'Optique, pouf que la vi l io i i 
foit diílinílé. En eífet, comme les rayons des objets 
éloignés font moins divergens que ceux des objets 
proches, i l eíl néceíTaire , pour que ees rayons fe 
réuniíTent tous fur la retine, ou que le cryflallin. 
change de figure, ou que le globe de l'oeil en change, 
& puiíTe s'allonger ou s'applatir au befoin ; ou atl 
moins que le cryflallin puiííe changer de place par 
rapport á la retine. Foye? LIGAMENT CILIAIRÉ 
& VÜE; 

Quand le cryfiaUin eíl deflecbé i l paroit compó-
.fé, comme nous I'avons d i t , d'un grand nombre de 
lames fphériques trés-mineés j appliquées les Unes 
fur les autres ; Lewenhoeck en compte zooo. Selort 
cet auteur, chacuhe de ees lames confiíle en une 
fimple fibre, ou en un fil tres-fin, dont les parties 
ont diíFérentes dirccHons & fe reñeontrent en difFé
rens centres, fáns néanmoins fe croifer Ies unes fur, 
les autres Í Tranf. philof. n, i&á & 2^93 • 

Les anciens eroyoient qué c'étoit le cryflallirt 
méme, opaque, qui formoit les glaucomes; ils attrii 
buoient les catarades á Une petite pellicule nageant 
dans i'humeur aqueufe. Le cryflallin étoit unique-
ment regardé comme l'organe de la vifion jufqu'á 
Keplér & Scheiner, qui corrigereht cette groffiere 
erreur: mais les Medecins & les Philofophes du fíc
ele paffé, tels que Ca r r é , Rolfinck•, dijf. añat. I. "i¿ 
xiij. page ¡yg. Ies Chirurgiens, prirtcipalement Laf* 
nietj, dont GaíTendi fait mention; Palfyn, Anat. é'Mh 
p. €8, & des aliteurs célebres tels que Rohault* 
Phyf. L c xxxvj. S¿ Mariotté dans fes nouvelhs di-
couv enes fur la vifion j les obfervatelirs enfiñ trouve-
rent qüe le cryflallin feül étoit áffeélé dans Ies cata-
ra£les > fans qu'elles füíTent produites par quelque 
pellicule. Sténon trouva le cryflallin endurci dans 
deux aveugles, / . c. pag. /04. & Borelli adopta la 
méme opinión j éeni. obf. I I L p. zjQ- & acl. Hafnt, 
voí. V. obfervat. F l . D'autres difent qii'aprés avoir 
abattu la ca ta fañe , on ne trouva plus de cryflallin ̂  
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Zvd^Gall. ann. 4 . J . rSo.. Plempkis avpit déjá ob-
ícrvé que la vifion pouvoittoüjours fe faire-, le cryf-
tallin abattu, au moy.en de i'humeür v i t rée , / CK) . 
la plíipart des moderneá l'orst remarqué, M . Mery 
eft íe premier de M M . .de racadémie de?' Sciences 
qui changeant ingénuement d'avis, a trouvé le cryf-
írt//¿Vropac|ue dans cleux cataraftes, iném. de Vacad.. 
fjqS. pag. 313 , & kift. de Vacad. iyo(): obf. .11. M . 
Peo» té medecin I'a; auffi' t rouvé tel deux fois ; V. 
Brijjlauyp, 1S4. MvMarétHal trois, íoh^pag. 163. La. 
celebre bbfervation faite.fur Ies yeux de'Bourdelot, 
le confirme aufli, p. / 6 4 . Et enfín le jeune la Hire 
charítanf la paíinodie, a avoüé , pag. z'SS... da méme 
livrc, qu'on pouvoi't abatiré \Q cryfiaUln fans dan-
ger. Lá Vérité s'eft encoré mieux montrée de nos 
|ours. Lecélebrc Brifieau', ^ / / Q Í , trouva 
le cryfiaUin ob'fcurci dáns un ceil qm ayoit la cata-
facle, / , c. p . j . Maítre-Jean , dans fon livre fur les 
maladies des yeux, rapporte qu'il fit en 1681 & 1685 
des expériences quí Ife conduifirent á la méme véri-
té' , & ' q u i l publia en 1707. Boerhaave fut des pre-
miers á'íúivre Maítre-Jean , dans la premiere édition 
de íes Inflhuts, 1707. n0. €ay.. Heifter trouva la 
méme idee vérifiée dans la difledion d'un cadavre , 
qu'il fít en 1707, & la .foütint dans pluíieurs écrits. 
Le célebre Petit a rendu cette 'opinión prefqu'auííl 
certainé qu'une propofition de Mathématique , íi 
t ieh qu'il neí fe-trouvé prefque perfonne qui penfe 
autrement, fur-tout préfentement qu'il eft démontré 
que la chambre poílérieure de l'oeil eíl tres - pfetite, 
& na pas aíTez d'efpace pour une membrane libre 
& flotante. Duverney, Littre & la Hire, dans l'aca-
détnie,& parmi les medecinsoculiíles? Woolhoufe, 
•ont envain voulu ruiner cette opinión. Olí fait aflez 
-par expérience que les catarañes membráneufes font 
•trés-rares ; telles font celles de Geifler ^z». 380. &c 
ací. Brejlav. iy i8 , menfe Man. de Woolhoule , pag. 
23. 2¿y. 24Í, de Walther, tranfací. philóf. n. j ^ f ) . 
de Hovius,/ . 86". de Galtald, ací. Brejlav. iyi8. p. 
2.0. 62. & d'autres dont Palfyn fait mention, Anat. 
chirurg. p. 6c¡. -

S. Yves dit que c'eíl: le pus qui Ies forme, d'au
tres veulent que ce foit Topa cité de lá capfule ; mais 
j l y a une infinité de cas ou \& cryjl&lün, méme 
obicurci, eft la caufe & le fiége de la maladie. Hal-
\er; comment. Boerhaav. Foye^ C A T A R A C T E . (Z) 

CRYSTALLIN , {extrañion dii) opération de Chirur-
gh, par laquelle ón rend la vúe á ceux qui l'ont 
perdue par la formation de la caíarafte; & que M . 
Davie l , qui a toújours fait fa principale óceupation 
des maladies des yeux a pratiqué avec fuccés, voyê  
CATARACTE. L'ancienne opération confifte á placer 
ou ranger au fond de l'oeil le cryfiaUin, devenu par fon 
opacité un obftacle á la pénétration des rayons lu-

-mineux. Cette méthode a des inconvéniens ; la ca-
taraíle peut remonter aprés I'opération la mieux 
faite, & répandre encoré fes voiles fur l'organe de 
la lumiere : cette opération n'eft pas praticable, 
lorfque la catarafíe n'a pas acquis affez de folidité 
pour foütenir I'efFort de l'aiguille ; on déchire íe 
corps v i t ré , & i l en réfulte quelquefois des inflam-
rnations intérieures qu'aucun fecours ne peut cal-
rner. M . Mery célebre chirurgien dé Paris, a connu 
ees inconvéniens , & i l a propofé l'extraftion du 
cryflallin, des qu'on a été généralement convaincu 
que la catarade n'étoit point une pellicule forméc 
dans rhumeur aqueufe de Toeil. I I étoit naturel qu'a-
prés qu'il a été démontré par I'opération méme qui 
a pour but d'abaiffer la catarade, qu'il eft poffible 
de voir fans cryfiaUin; i l é toi t , dis-je, naturel qu'on 
fongeát non-iéulement á déplacer ce corps quand i l 
étoit devenu opaque, mais á l'extraire totalement, 
á délivrer l'oeil d'une partie deformáis inutile, C'eft 
ce que M . Mery ayoit propofé de íaire des l'année 
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Vffáfa dans Ies mémóires de racadémie royale de? 
Sciences. Nous nous contenterons de rapporter ici 
le réfultat des obfervations de cet habile chirurgien, 
d'aprés le fecrétaire de racadémie í t i j l . p, 

« Sur ce que ia cornée ayant été coupée fe re-
». pjend aifément, & fur ce que la perte de l'humeur 
»• aqueufe fe répare avec la méme facilité, M . Mery 
» croit qu'on pourr.oit tirer les cataraftes hors de 
» l'oeil par une. incifion faite á la cornée ; & qlie 
» cette maniere, dont i l ne paroit pas qu'il y ait riea 
» á appréhender, préviendroit tous les périls & les 
» inconvéniens de I'opération ordinairé. I I eft bien 
» fur que la catarafle ne remonteroit point, & ne 
» cauferoit point Ies inflammations qu'elle peut cau-
» ferlorfqu'on laloge par forcé dans le has de l'oeil». 

Malgré les avantages qú'on vient d'expofer, les 
ehirurgiens qui faifoient I'opération de la catarafte, 
la pratiqiioient fuivant l'ancienne méthode, & M . 
Daviel lui-méme.n 'a pas opéré autrement jufque 
dans ees derniers tems. Cé n'eft pas qu'on objedát 
ríen au projet de M . Mery, i l n'étoit peut-étre entré 
dans la tete d'aucun praticien d'examiner fi cette 
opération pouvoit avoir des inconvéniens ; & ce 
qu'on peut penfer de plus avantageux fur leur comp-
te , pour les difeulper d'un fervile attachement á la 
routine, c'cft qu'ils ne connoiííbient pas l'expofé de 
de M . Mery. Si M . Daviel étoit dans ce cas, on ne 
peut luí refufer la gloire d'étre l'inventeur de I'ex-
tradion du cryfiaUin ; & dans la fuppofition méme 
ou i l auroit été guidé par Ies lumieres de M . Mery, 
i l ne mériíeroit pas un moindre éloge pour avoir 
pratiqué une méthode auffi titile á la perfedion 
de laquelle i l auroit toújours eíTentiellement contri-
bué par rinvention des divers inftrumens qui fervení 
á fon opération. Le malade mis dans la fituation 
convenable, comme nous l'avons dit au mot CATA
RACTE , M . Daviel incife la cornée tranfparente in« 
férieurement prés de la conjondive, avec une ai-
guille pointue, tranchante & demi-courbée, ayant 
la forme d'une lancette; une aiguille pareille, mais 
mouffe, fert á aggrandir cette incifion. On acheve 
de couper demi-circulairement la cornée tranfpa
rente á droite & á gauche jufqu'au-defíbus de la pru-
nelle, avec de petits cifeaux courbes 8c convexas. 
I I faut avoir recours á ees inftrumens, parce que la 
cornée qui devient lache par l'effufion de l'humeur 
aqueufe , ne pourroit étre coupée avec un inflrument 
tranchant. M . Daviel décrit une autre petite ai-
guille pointue & tranchante des deux cótés , pour 
ouvrir la membrane qui recouvre antérieurement le 
cryfiaUin; & une petite curette d'or pour faciliter 
quelquefois l'iffue du cryfiaUin, ou tirer les fragmens 
de ce corps, s'il en reftoit dans le trou de la prunel-
le : enfin une petite pincette pour emporter les por-
tions de membrane qui pourroient fe préfenter. 
. Dans Ies différentes opérations que j ' a i vü pra-
tiquer á M . Davie l , ees trois derniers inftrumens 
n'ont point fe rv i ; car des que la cornée étoit inci-
fée, le cryfiaUin paflbit dans la chambre antérieure 
& tomboit fur la joue, méme fans le fecours de la 
compreflion légere que M . Daviel recommande de 
faire fur le globe de l'oeil. Par cette opération, dont 
la cure n'a ríen de particulier, la catarade ne peut 
remonter: Ton opere également dans le cas des cata-
rades molles ou folides ; i l n'eft plus néceffaire d at-
tendre ce qu'on appelloit la maturité de la catarafo. 
Ce font des avantages qui rendent la nouvelle mé
thode préci eufe, & i l eft évident qu'on a beaucoup 
d'obligafion au zele & aux travaux de M . Daviel fur 
ce point de l'art. Son mémolre eft inféré dans le íe-
cond volume de l'académie royale de Chirurgie, & 
i l n'y eft annoncé que comme l'extrait de ce que 1 au-
teur Dublierafur cette matiere dans un traitécomplet teur publierafur cette matiere dans.1 
des maladies des yeux, ( F ) 

CRYSTALLINJJ 
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• CRYSTALLIN , (Emaill.') c'eft une forte de verre 
fait avec de la íbudre d'Alicant & du fablpn vitrifiés 
enfemble; Ies Orfevres & Ies Rocailleurs s'en fer-
vent comme dé corps & de matiere pour compofer 
Ies emaux clairs & les verres brillans qu'ils íbufflent 
á la lampe, pour les méler avec les emaux faits d'é-
tain. P'oyc?̂  £MAIL. " M 

CRYSTALLINE, tapfule cryjlalline, voyei CRYS-
TALLOIDE. ( £ ) 

CRYSTALL1SATION, {Chim. & Hifi.nat.) On 
entend en general par ce mot , un phénomene phy-
fique par lequel les parties folides & homogenes d'un 
corps quia été diflbus & atténué dans un liquide, fe 
réuniffent enfemble , & forment une mafle folide 
dont la figure efl: corrñañte & déterminée. Cette dé-
íinition convient á toutes les fubílances falines & 
minerales qui préfentent ce phénomene. 

Les Chimiftes employent plus particulierement le 
mot de cryjlalüfation, pour exprimer une opération 
chimique par laquelle on difpofe Ies molécüles d'un 
fel neutre diíTous dans un menftrue convenable , 
á fe reunir enfemble en gardant entr'ellés urt or-
dre fymmétrique , & á former des corps différem-
ment figurés, fuivant la naturé de chaqué fel. Voyei 
Siit. 

Le s Phyficiens font partagés fur les caufes de ce 
phénomene les Cartéfiens l'expliquent par l'impul-
lion de la matiere fubtile : les Newtoniens ont re-
cours aüx lois de l 'attrañión , & difent que la cryf-
tallifatiori ázs fels fe fait parce que les molécüles fa
lines s'attirent en raifon de léürs maffes. Becher & 
Stahl veulent que ees molécüles s'attirent & s'unif-
fent eniaifon de la nature de leurs faces. Sans nous 
árréter á difeuter cette queftion, nous nous conten-
terons de décrire ici les faits principaux qui accom-
pagnent la cryjlallifation. ; 

. 11 n'entre point feulement des; molécüles fálines 
dans'la formation des cryfláux de fels , i l y entre 
auffi une portion d'eau qui ne leur efl: point eíTen-; 
fielle , attendu qu'elle péut leur étre enlevée fans 
que les fels perdent aucune de leurs propriétés , ÍÍT 
non la figure. C'eft cette eau que M . Roüelle áppelle 
Viau.de la, cr.yfiullijaúon , pour la diftinguer de celle 
qufaíefvita mettre les fels en difTolution ^qu'iínom-
me Vean de la dijjoluáon.. Voyi\ dans les mémoires 
de l'académie royale des Sciences, annee /744 , p. 
33^. £" fuiv. le mémoiré de M . Roüelle, dont cet ar-
ticle eft entieremeht tiré. a - . ' ' / ' 

Voici en général Ies regles de la cryfiallifaúon, I I 
falit que iar-inbftance qu'on vcut faire cryiiullifer , 
aitété mife en diííolution dans un diffblvant conve
nable ; fur quoi Ton obfervera que plus les fels ont 
á'eau dans leur cryjlallifation , moins i l en faut pour 
les mettre. en diffolution , & vice verfd. Quand on 
veüt que la cryjlallifation foit faite avec foin, on. paf-
fe la diffolution au-travers d'un filtre, afin de, la dé-
gager des..parties étrangeres qui pourroient y étre 
meíées. JL fauteenfuite ^ ,pour,que la cryflallifation 
s'opere, qu'une partie de la liqueu.ri qui tient les mo-
leculescducorps diffous écartées les unes des autres, 
foit chalp^; (.c'eft ce qu'on..nomme Vevaporatiori) , 
¿fiaquesees molécüles puiffent fe rapprochér; Ce 
rapprochement commence a Té fáire á la furface du 
liquide oh les molécüles fo réuniffent forment 
une toile ¡qu ¡p ellicule. faline qui n eft gu'un ahlps'de 
pciits cryilau.v, qu i , aprés avoir acquis une pelan-
teur fpécifique plus grande (¡ue celle du diffolvant, 
tombent au fond, '& s'y c'r.yftallifent fous des figures 
dlfféien^es donton parlera en traifaht de cháqüe fel. 
í'^a-SKL ." • r: - . v ' ; - t31 - ' • 

L eyaportíon'efft d'uné grande conféquence dáns 
í | cryfaílifatíbn • elle y prOdüit'des - phénomeries 
trés-cufferens, fuivant qu'elle a'été plus ou-moin&raf! 
pide ; c]íiáñd:eli'é l'a été tropy' lésxryftaux'qu'eltc. 
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fournit font confus, & i l eft trés-difficile d'en obfer-
ver la figure ; au lieu que plus I'évaporation a été 
lente , & plus Ton a employé d'eau dans la diffolu
t ion, plus les cryftaux qu'on obtlent font gros, par-
faits & réguliers. Le grand froid nuit auffi á la regu-
lanté de la cryjlallifation, i l eft caufe que Ies cryftaux 
fe forment trop promptement & fans ordre. Foye^ 
SEL & ÉVAPÓRATION. Tout cequiaété dit dans cet 
article fur la cry/Za/Z^oní des fels ,peuts'appliquer 
aux cryjlallifation que la nature opere dans le regne 
minéral. /̂ oye^ CRYSTALIWÍCRYSTAUX. (—) 

CRYSTALLOIDE, f. f. {Jnatomie.) membrane 
tres-fine qu i , felón quelques auteurs , renferme le 
cryftallin. Les Anatomiftes font divifés méme fur Te-
xiftehee de cette membrane, qu'on appelle auffi mem
brane arachnoide , á caufe de la fineffe de fon tiffu* 
Foyei ARACHNOÍDE. (V) 

CRYSTALLOMANCIE , f. f. (Divination) eft l 
felón quelques-uns, I'art de prédire ou de deviner 
Ies évenemens futurs par le moyen d'une glace ou 
d'un miroir., dans lefquels on voit repréfentées les 
chofes qü'on demande. Cette cryjlallomancie conque 
de la forte , eft peut-étre la meme que la catoptro-
mancie , ou du moins elle a beaucoup d'affinité avee 
elle. Foyei CATOPTROMANCIE. 

Cependant Delrio Ies diftingue , & croit que la 
cryjlallomancie proprement dite employoit pour inf-
trumens, non un miroir, mais des morceaux de cryf-
tal encháffés dans un anneau, ou méme tout unis , 
ou fa^nnés en forme de cylindre , dans lefquels 
on feint que le démon réfidoit. I I cite á ce fiijet d i -
verfes hiftoires qu'on peut voir dans fes Difquifi-
tions magiques, liv. I K . quejl. G.fecl. 4. page 64.6* 
& fuiv, .' . 

Ce mot cryjlallomancie_v'\ent du grec Mpt/jTttXXo? y 
glace y eau congelée, oü cryflal; & de /JMVTÍU , divina-
tion. (G) 

CRYST1NE, f. f. (CtwwTz.) monnoie d'argent fa-
briquée & de cours en Suede ; elle yaut 14 fols 1 E 
den. de Frañce : i l y a des demi-cryjlines. La cryjline 
& la caroline font les deux feuls monnoies qiie Ton 
fabrique en Suede. f óyesele dicí, du Comm, 

c u 
* CUB A ^ f. f. ( Mythol.) divinité des Romains ; 

ainíi appellée de cubo. O ñ riñvbqüoit pour faire dor
mir Ies enfans. I I eft difficlle que ceux qui onttant 
de dieuxay^nt beaucoup de religión ; ils'ont l i fou-
vent raifon de s'en plaindre. Un accés de colique qur 
faifoit crier un petit enfant tóute une.nuit, devoit 
arracher á fa hourrice mille blafphémes contre la 
áéQ&e Cuba. 
, C u B A, ( Géog. mod.) grande ile de l'Amérique 
feptentrionale, á rentrée du golfe du Mexique. La 
Havane en eft la capitale. 

C UBAGUA, {Géog. mod.') ile de l'Amérique mé-
ridionale, prés la Terre-ferme , oíi i l fe faifoit ci-de-, 
yant une grande peche des perles. 

CUBATURE ou CUBATION D'UN-SOLIDE, 
(Géornétrie.)' c'eñ l'art ou l'adtion de mefurer l'efpa-
ce que comprend un folide, comme'un córíe, un'cy-
l indre ,uñe fphere.Foyei COSE , PYRAMIÜE, CY-

LINDREV'é'frI-f' ;; 
La cubature confiíte á mefurer la folidité du corps, 

comme la quádrature confifte á en mefurer la furface,; 
Qu^nd on a déterminé cette folidité , on trouve en-
íuite un cube qui foit égalau folide propefé, & c'eft 
íá proprement l^ cubatun. Ce fecond probléme eft 
fouventfqrtdifficile , méme aprés que le premier eft 
réfolu. AinTiTi I'bn tróiívoit üñ folide qui fütdouble i 
b£ 
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ment un cube qui füt égal aü folide trouve, & par 
conféquent dduWe du ctíbé eofíinü. Fbye^ DuPLI-
CATION DU CÜBE. Ainfi le prdbléme de lai cubature 
de l a fpbere , oütre lá diffitillté dé l a quadrature du 
cé rde qu'il füpptífe, renferme encoré celle de cuber 
le fólidé qu'óíi áüí-oit t róu té égál én folidité á la 
fphere. {O) 

CUBE , íub. ril. en ttrme dé Géómétrie , íigiilfie un 
corps folidi régulicr ^ compofé de fix faces quarrées 
& égales, 6¿ doht tóüs lés áhgles font droits, & par 
conf^qüent égaúx. Foyq CÓRPS & SOLIDE. 

Ce mot vient dü gt-ec lufeat, teffera , dé. 
Le cübe eft auffi áppellé hixaidre ̂  á caufe de fes 

fix faces. Fóyei HEXÁÉDRE. 
Gh peüt confidérer le ctibe comme engendré par 

íé mouvement d'uné figUre plañe qüarrée le long 
d'une ligue égale á un de fés cótés , á láquelle cette 
figure éft toüionrs pferpendicülaire dans fon mouve
ment. D'oü i i fuit que toütes les fedions du cube pa-
rálleles á ía bafe, fontégalesenfürfaceácettebafe, 

cbnféquemment font égales entr'elles. 
Pbiir coríílruire le développertieftt du cube , c'eft-

á-dii-e une figure plañe dónt les patties étant pliées 
forftient la furface d'uri cübe | i l faut d'abord tirer 
une ligne droite A B { P l , géometr. fig. 49. ) fur la-
fuelle on portera quatrb fois le cóté du cube qu'on 
Veut cohftruire. D u póiiit A ón élévera une perpen-
diciiíaire A Cégále au cóté üa cube A I ,&.on ache-
vera le parallélogramthe A B C D : d'un íntervalle 
¿gal alt Cote du cube • óh détérminera dans la ligne 
CZ> íes poihts Ky M & O ; éhíin on tirera les lignes 
droites ÍÜL , £ M , N O } Sí B D ; on prolongera 
J K í k l M i v E vet-s F S c á c G vers H , de maniere 

ue E I z = I K = K F , & : G H = L M = M H : en-
n on tii-eirá £ G , F H . Fojéi D 1 v E L o P p É-i 

M E NT. : ' 
Pour déterminerla furface & la folidité d'úñ cube*, 

ób bíieñdi'á'd'afabi-d lé pf&ffiüt d'ün des cótés du cube 
paHüi-rbénié , cié qui donñéra i'air d'urie de fes fa
ces quárrées ; & onmultipiiera cette aire par fix, 
p'ótír áVoír iá furface en t ibé du cs-fe ; énfuite on 
multipliera Taire d'une des faces par le cóté pour 
avoir lalblidité. Foyíj SURFACE I^SOLIDITÉ. 

Ainfi , le cóté d'un tiée étánt dix piés , fa furface 
fera fix cents piés quarrés , & fa folidité mille piés 

poucesv 
cube de 1728 pouces. 

CUBE fe dit auífi adjeñívement. Un nombre cube 
ow cubique , en terme á'Artthmetique , fignific un nom
bre .qui provient de la mulííplication d'ün nombre 
quarré parla racine. / ^e^RA'c iNE; 

Done 3 -ppifque Tunité eft á la racine coínme k 
racine eft au quarré , & qué Tunité eft á la ráci'ne 
commele quarré eft áü cube,'A s^éiífuit que la racine 
eft~au quarré comme le quarré eft ati cube , c'eft-á-
dbe que Tunité L la racine, le qUárf é & le cube, fónt 
en propomoñ continué, & qiié lá radtte du cube éñ 
lajjreraiereides deux moyeñnes proportionnélles 1 0 

TjifprU^é ía compojítion des nombres cubes. ToUt 
nogjbré cube, dontla racine eft un binóme , eft com
pofé 'du c«¿e des délíx'partlés de .tét^é ^átíSné; dé 
trois fois le produit de la leconde partic par le quarré 
dé la tpremiere , Bc dé .tfpisfói§tepi;odtó'ífe1a:pire-
is^efS$tfa^9p& já^l.a'fécónde. 
:., Dimonftration, Un nombreV«¿é éft fe j5ró3iiit:d'un 
f l ^ f ^ f F íar ratí^f^ i b i lé qüarré d'une tá t iáe b i -
fiOmgíCQUtifñt le quarré de chacíme des deux par-

c^nde, «fTpĵ ej ,QUARRÉ. 
Par conféquent le nombré cube é'fí edftipofé- du 

cube ¿e k pfeimere partie , dü'cátó déía'í^Cófadfe) dit 

C U B 
triple produit de la premiere par le quarré de la fe-
conde , & du triple produit de la feconde par le quar
ré de la premiere. Voye\ RACINE. 

L'exémple fuivant donnera une démonftration á 
Tüeil de cétte reglé. Suppofons que la racine foit 24 

ou 20 + 4, on aura 24* = 202 + 2 x 4 X 20 - f 4Z: 
- ~_ ^ _ . ^04-4 

249 = 2 0 í 4 - 2X4X20^+20 X / ^ 
. + 4 X 20+2X 20 X42 + 4t 

^4 
Or 20 

20 + 3 X 4 X 2 0 + 3 x 2 0 X 4 +4?« 

8 0 6 0 
3 x 4 X 2 0 = 4 8 0 0 

3 x 2 0 X 4 = 9 6 0 
6 4 

Done 24' = 1 3 8 2 4. 
Comme la partie qüi eft le plus á la droite ^éfi-' 

gne des unités, & que la partie qui fuit vers la gau
che défigne des dixaines, le cube de la partie qui eft 
a droite doit fe terminer au dernier éhiffre vers la 
droite i le produit de trois fois le quarré de la. fe-
conde partie par la premiere, doit fe terminer au 
fecond chiffre vers la droite; le produit de trois fois 
le quarré de la premiére par la feconde, au troifie-
me chiffre vers la droite j enfin le cuie de la prendera 
partie, au quatrieme chiffre vers la droite. 

Si la racine eft un multinome, en ce cas deux ou 
un plus grand nombre de carafteres vers la droite 
doivent étre regardés comme n'en falfant qu'un feul,' 
afin que cette racine puiífe ctre confidérée comme 
un binóme. U eft évident que le c«¿e eft compofé 
en ce cas des cubes des deux parties de la raci
ne % du produit du triple quarré de la premiere par
tie du binóme par la feconde , & du produit du t r i 
ple quarré de la feconde partie par la premiere, Sup
pofons y par exemple , que la racine foit 243, fi on 
prend 240 pour une partie de la racine, 3 lera Tau-, 
tré partie; & Ton aura 

240+31 = 2 4 o? +3 x 240 2X3+3 x 3a x 240+3a; 
Or - 14o3 = = 1 3 8 2 4 0 0 0 
3X,24o2X3 = •• 5 1 8 4 o o 
3X31X240 = 6 4 8 0 

• • - • ' • 

3 — 1 4 3 4 8 9 o 7 Ainf i 143 
Les places des différefis produits fe déterminent 

par ce qui a été dit c i - d e l í ü s ; 8z on doit remarquer 
que ft ees produits font écrits feuls., i l faudra laifíer 
la place du nombre de zéros eonvenablc, qui doit 
fe l'rouver au bOUt de chaqué produit. 

La co'mpofition des nombres cubiques étant une 
fb ís bien concue, Textraftion de la racine cubique 
eft fort aifee. Voye^ EXTRAC TI ON. 

Racine cube ou racine cubique éft un nombre qui 
étant multiplié par lui-meme, & étant de nouveau 
multiplié par le produit, donne un nombre ctf^. V* 
CUBIQUE, 

Extraire la racine CÜ/Í/^ , eft done la mertic chofe 
que de trouver ü ñ nombre cOmme 2, lequel étant 
multiplié deux fois de fuite par l u i - m é m e , donne 
le cube propofé, par exemple, 8. Voye^ les anieles 
EXTRACTION & RACINE. (O) 

CUBE-DU-CUBE, ¿«¿«í-caíií nom que les écri-
vains Arabes, &<:eux qui les ont fuivis, ont donne 
á la 9e puiffance d'un nombre , ou au produit d'un 
nombrermultiplié- neuf fois de fuité par luí - meme. 
Diophante;, & agr^s^iui Viette, Oughtred, &e. ap-
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•jpillent cette puilTance cuho-culo-cubus, cuho-cuho-
eube. (O) 

* C U B E B E , (Hijt. nat. bot. exot.) efpece de 
fruit qui vient de Java; i l eft en grains femblables 
pour la forme & la groffeur au poivre long, & ra-
maíTés comme les baies de iierre. La plante qui Ies 
porte n'eft pas encoré bien connue; on dit que les 
Indiens Ies font boiiillir avant que de les vendré , 
afín qu'on ne puiffe les femer. f̂ oyê  leur propriété 
dans l'article fuivant. 

CUBEBES. (Mat, medie.) Les euhtbes contiennent 
une huile eflentielle, aromatique, fubtile, que l'on 
en retire en abondance par la diftillati6n; c'eft pour-
quoi elles ont beaucoup de vertu dans l'apoplexie, 
le verí ige, la paralyfie, la puanteur de la bouche, 
le dégoút. Elles fortiíient le ton de reftomac relá-
ché , chaffent Ies venís, atténuent la pituite vilqueufe 
& tenace qui s'attache aux parois de l'eílomac & 
des autres viíceres: elles font útiles dans les mala-
dies froides du cerveau & de la matrice. On Ies re-
commande pour l'extinflion de la voix & I'enroüe-
ment; la dofe en íubílance eft depuis trois grains 
jufqu'á un fcrupule, 6c macérée dans du v i n , ou au-
treliqueur convenable, depuis un gros jufqu'á deux 
gros. 

Les cubebes entrent dans l'eau antinéphrétique, 
dans l'eau générale, dans l'elixir de v i t r io l , dans 
l'efprit de lavande compofé. L'huiie efíentielle qu'on 
en retire par la diftiliation entre dans la thériaque 
célefte. Geoffroy, Mat. medie. (F) 

CUBER unfolide. Fqyei C u B A T U R E & S O L I D E . 
CUBIQUE, adj. fe dit de tout ce qui a quelque 

rapport au cube. Une équation cubique eft une équa-
tion oü l'inconnue a trois dimeníions, comme x ẑ=. 

, ou ^ Jrpx-^q—o^&c. Voyê  EQUATION. 
Sur la conftruftion des équations cubiques, voye{ 

CONSTRUCTION. Sur leur réfolution, voyê  RÉSO-
LUTION, EQUATION, 6"CAS IRREDUCTIBLE. Sur 
leurs racines, voyê  RACINE & CUBE. 

Pié cubique ou pié cube. Foye^ PIÉ & CUBE. 
Premiere parabole cubique eft une des paraboles 

du fecond genre, dont l'équation eft a1 x = j y í . 
Seconde parabole cubique eft celle dont l'équa-

t ionef t t í^1 = y í , /^. COURBE & PARABOLE, ( O ) 
• CUBISTIQUE, adj. f. pris fubft. un des trois 

genres dans lefquels la danfe ancienne étolt divifée. 
Les deux autres étoient la fpheriilique 8c I'orchefti-
que. La cubifiique étoit accompagnée de mouvemens 
violens & de contoríions. 

C U B I T ou C O U D É E , {Comm.) c'eftune des 
mefures applicatives, dont on fe fert en Angleterre 
pour mefurer les longueurs. 

Au-deííbus du cubit font le p i é , la poignée, I'inch 
ou doigt, & le grain d'orge, qui eft la plus petite de 
toutes les mefures Angloifes. 

Au-deíTus du cubit font l 'yard, I'aune, le pas, la 
braffe, la perche qu'on nomme aufli gaule & vergê  
& le furlong. Voyê  tous ees mots fous leur titre. Dicl, 
dt Comm. & Chambers. (<? ) 

CUBITAL, adj. en-Anatomie, fe dit de quelques 
parties relatives au cubitus. Voye^ C V B I T V S . 

Le mufele cubital externe eft íitué le long du cou-
de extérieurement. I I vient du condyle externe de 
l'humerus; & paíTant fon tendón fous le ligament 
annullaire , 11 s'infere au quatrieme os du métacar-
pe, qui foütient le petit doigt. 

Le cubital interne eft placé obliquement le long 
de Tavant-bras. I I vient du condyle interne de l'hu-
nierus, & d'une partie de Tos du coude, fous lequel 
al fe porte , jufqu'á ce qu'i l vienne paffer fous le l i 
gament annulaire, & i l s'infere par un tendón court 
& fort au quatrieme os du premier rang du carpe. 

L'artere cubitale s'enfonce dans le pli du bras, oü 
elle touche á I'os du coude y elle de vient enfuite un 
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peu plus fuperficielle; elle fe porte le long de la par
tie interne de cet os ehtre le mufele fublime & lé 
muftle cubital interne jufqü'au poignet; elle gagne 
le dedans de la main, & s'anaftoifióíe avec la radiale 
en formant un are, duquel i l part diíferens rameaux 
qui fe diftribuent áux doigtá. ( ¿ ) 

C U B I T U S , en Afiatomie, eft un ós du bras , qui 
eft long, dur, & creux dans fon tniíieU. 

Le cubitus eft fitué á la partie interne de l'avant-
bras, & s'étend depuis le coude jufqü'au poignet; i l 
eft gros á fon extrémité fupérieuré, 6c devient pluS 
minee á fon extrémité inférieure. 

A fon extrémité fupérieuré i l a deux apophyfes, 
une antérieure nommée coronoide, qui eñ re9iie dan$ 
la foffe antérieure; I'autre poftérieure appellée ol¿-
crane, qui eft re^ue dans la foffe poftérieure de I'ex-
trémité de Vkumerus. 

L'apophyfe la plus antérieure eft petite 6c courte ; 
la plus poftérieure, appellée olécrane, eft plus groffe 
8t plus longue. Elle arréte l'avant-bras lorfqu'il eft 
en droite ligne avec le bras. Foye^ OLE-CRANE. 

Entre ees deux apophyfes eft un finus ou cavité 
demi-circulaire, qui re^oit l'éminence interne de 
l'extrémité inférieure de Vkumerus, fiir laquelle por
te l'avant-bras quand on le plie ou qu'on l 'étend; 8c 
le long du milieu de cette cavité eft un petit rebord, 
au moyen duquel cet os eft articulé avec Vkumerus 
par ginglyme. 

_ Si cette articulation avoit été une íimple arthro-
die, elle auroit été beaucoup plus foible, 6c la mairt 
n'en auroit pas recu plus de mouvement qu'elle ert 
re^oit maintenant de l'épaule. 

Le coté externe de l'extrémité fupérieuré du ca-
bitus, a une petite cavité qui re9oit la téte du radius. 
L'extrémité inférieure, qui eft ronde 6c minee, eft 
re^ue dans un finus qui fe trouve á l'extrémité infé
rieure du radius. Cette extrémité inférieure du cubi
tus a une petite 6c courte apophyfe, de laquelle par-
tent les ligamens qui l'attachent aux os du carpe, 
Cette apophyfe, appellée flyldide, fert á mairitenií 
les os du carpe dans leur place. ( ¿ ) 

CUBO-CUBE, f. m. cubo-cubus, {Géomet^) terme 
dont fe fervent Diophante, Viete , &c. pour expri-
mer la fixieme puiílance, que les Arabes appellent 
quadratum cuhi, quarré du cube. Foye^ P u i S S A N C E 
& CUBE. ( O ) 

CUBO-CUBO-CUBE. Voye^ CUBE-DU-CUBE. 
CUBOIDE ou OS C U B O I D E , {Anatom.') eft le 

nom que les Anatomiftes ont donné á un os du tarfe, 
parce que cet os a íix faces. Voyê  l'article PIÉ. 
- Quelques auteurs rappellent os multiforme. I I eft 
fitué á la partie antérieure du calcancum , dans le 
méme rang que les os cuneiformes. 

Des fix faces de cet os, trois fervent á fon articu
lation avec les autres os, 6c font revétues d'un car-
tilage. De ees trois faces, l'une eft poftérieure &C 
articulée avec le calcaneum, I'autre antérieure 6c eft 
articulée avec le quatrieme 6Í le cinquieme os du 
métatarfe, ce qui la diftingue de la poftérieure ; la 
troifieme latérale interne , 6c eft articulée avec le 
moyen cunéiforme. 

Des trois faces qui ne font pas articulalres, Tune 
eft latérale externe 6c. la plus étroite ; I'autre fupé
rieuré 6c aflez unie ; la troifieme eft inférieure & 
divifée en deux par ime tubérofité tranfverfale. On 
remarque á fa partie antérieure une gouttiere, par 
laquelle gliffe le tendón du péronier poftérieur. ( £ ) 

CUBO-SAMA, f. m. {Mp. mod. ) c'étoit autre-
- fois la premiere dighité de l'empire Japonois. Cubo 
fignifie chefde milice , de fama, feigneur. 

C U C I , f. ifi: {Bót. exot.) fruit des Indes orienta
les 6: occidentales, de l'Egypte , de la Nubie , de 
I'Ethyopie/rond & oblong, de la g^ffeur d'un oeuf 
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d'oie, couvert tout entier d'une peau de couleur jau-
nátre femblable á celle du coing; d'un goút doux & 
agreable, ayant un pédicule partagé en fix parties , 
trois grandes & trois petites, & renfermant un noyau 
gros comine une no ix , de forme quadrangulaire , 
large deíTous, un peu pointu au bout, d'un jaune de 
noiíette, revétu d'une coque tres-dure, de couleur 
rouíTe. 

Ce fruit croít á l'arbre nommé cuciofera palmee fa-
c k i J. B. Palma cujus fruñus cuci; C. B. Cet arbre 
paroít étre le méme que le cuciophoron de Théophraf-
t e , qui a été mis, ce me fembte, mal-á-propos par 
prefque tous .les Botaniftes dans la claífe des pal-
miers , dont i l paroit néanmoins fort diíFérentj car 
le palmier n'a qu'un feul tronc, au lieu que l'arbre 
qui porte le cuci, s'efl á peine elevé de terre , qu'il 
fe partage en deux ou pluíieurs corps, & chaqué 
corps a pluíieurs branches; de plus le fruit cuci n'eft 
point en grape. II me femble auffi que la nux indica 
minor de Cordus, doit étre notre cuci, ou du moins 
le coco. i 

Quoi qu'il en foit, la tunique du bézoard de Po-
met, qu'il foútenoit étre une des plus grandes curio-
íites qu'on eút v ü , cette enveloppe fi finguliere dont 
i l prétendoit avoir fait la découverte, qu'il a décrite 
ác repréfentée dans fon traite des drogues ÍO.) , 
comme faifant une partie de l'animal d'Orient qui 
porte le bézoard, n'étoit autre chofe que notre fruit 
exotique cuci, dans lequel ou Pomet lui-méme, ou 
quelqu'autre charlatán par qui i l s'eíl laiffé tromper, 
avoit encháíTé une pierre de bézoard fort adroite-
ment. Cette fraude ourdie avant 1694, puifque l'ou-
vrage de Pomet párut cette année , n'a été décou
verte qu'en 17 i z . Un mémoire de M . Geoffroy le 
jeune fur les bézoards, inféré dans le recueil de l'a-
cadémie des Sciences, année ty\z , en eft la preuve. 
Ecoutons cét académicien parler lui-méme. 

« Comme j'étois , d i t - i l , á examiner avec M . 
» Vaillant & M . de Juflieu démonftrateur des plan-
» tes au jardín royal , cette piecé finguliere du dro-
» guier de feu M , Pomet, nous nous apper^umes 
» que cette prétendue enveloppe ne pouvoit point 
i> étre une partie d'aucun animal, & qú'il falloit 
•» que ce füt queldue fruit peu connu. C'eíl ce qui 
» fut enfuite vérihé par M . Vaillant, qui fe trpuva 
»> avoir de ees íbrtes de fruits , & qui n'eut pas de 
vt peine á en faire des bézoards avec leurs enve-
>> loppes, tout lemblables au bézoard tant prifé par 
» Pomet; j'en ai fait,. ajoute-t-il, de pareils. Ce 
»> fruit eíl: celui-du palma cuciofera, & c . 

íl eft néííeffaire, pour le bien de l'hiftoire natu-
relle , que ees fortes de fraudes foient divulguées, 
ou que des traits d'une íi pitoyable crédulif é dans un 
tlrogüifte cónfommé, & un auteur accrédité tel que 
Pomet, foient mis. au jx)ur en plus d'un lieu. En ef-
fet , « nous ne fommes pas feulement laches á noús 
»> défendre de la piperie ( comme dit Montagne ) , 
»> mais nous cherchons & convions á nous y enfer-
>> "rer & á y enferrer les autres ». Anick de M. le 
Chivalier DE J A Ü C O U R T . 

C U C O , ( Géog. m@d.) ville forte &: royaume 
d'Afrique en Barbarie , fur le Bugia ; le roi eft t r i -
butaire du royaume d'Alger. 

C U C U B A L U S , f. m. {Hift. nat. ¿OÍ.) genre de 
plante á fleur en oeillet, compofée de plufieurs péta
les dífpofées en rond, qui fortent d'un cálice mem-
braneux. Le piftil fort du méme cálice & devient un 
fruit mou prefqu'ovoide, ouune baie qui renferme 
des femences faites ordinairement en forme de rein. 
Tournefort, 'mfi, rei herb. Foye^ PLANTE. ( / ) 

CUCUJO, f. m. {Hift. nat.) efpece d'efcarbot ou 
de fcarabée d'Amérique. ^¿ye^ SCARABEE. 

CUCULLE, fubft. f. (Hiji. anc. & mod.) étoit au-
írefois la cappe des yoyageurs i on l'appeHoit auffi 
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coules & gula: ce nom a paffé chez Ies moines, & 
íignifie leur froc &clenr cappe, qui étoient autrefois 
d'une feule piece. ^oye^ COULLE. ( G ) 

CUCUPHE 6- I>EMl-ClJCVmE,(Pkarmacie.) 
bonnet p iqué , garni de poudres céphaliques, qu'on 
applique fur la tete des malades pour fortifier le cer-
veau. On l'employoit dans la migraine ; mais i l eft 
de peu d'ufage préfentement. Voilá la poudre que 
I'on employoit dans les cucuph.es. Preñez clous de 
giroflé, canelle, calamus aromatique, jone odorant 
ir is , marjolaine, romarin, bétoine, fauge, ftéchas 
de chacun un gros; baies de laurier, ftyrax, benjoin 
gomme tacamahaca, de chacun un demi-gros: mettez 
en poudre tous ees ingrédiens, & répandez-la fur du 
co tón , qu'on enfermera dans la doublure de cette et 
pece de bonnet piqué. James &c Chambers. 

CUCURBITE, f . f. (CA imie.) La cucurbice ou la 
courge eft un vaiffeau chimique faifant partie de l'a« 
lembic (voyei ALEMBIC) , & fervant á contenir les 
matieres que I'on veut foúmettre á la diftillation. On 
appelle aufll ce vaiffeau, á caufe de fa figure, vejfit 
& poire, ŷ oyê  les Planches de Chimie. 

Les cucurbites fe font de cuivre é tamé, d'étain, de 
verre, & de terre. 

Celles qui font deftinées á la diftillation des eaux 
íimples, des huiles effentielles, de l'eau-de-vie , & 
généralement de toutes les matieres, qu i , traitées 
avec l'eau, doivent prendre le degré bouillant, font 
toüjours de cuivre, l'étain ne ppuvant lui étre fubf-
titué á caufe de la facilité avec laquelle i l entre en 
fuíion; mais i l faut, pour prévenir autant qu'il eft 
pofíible les mauvais effets de la cjualité venéneufe 
du cuivre, avoir foin de les faire etamer de tems en 
tems ; c'eft á quoi les Apoticaires ne lauroient faire 
trop d'attention, eux qui pendant le cours d'une an
née fe fervent de l'alembic de cuivre pour diftilíer 
un trés-grand nombre de différentes plantes, dont i l 
y en a pluíieurs qui attaquent facilement le cuivre, 
je veux diré les plantes alkalines. foye^ DISTILLA-
TION , CUIVRE. 

Les cucurbites que I'on doit employer á faire des 
diftillations au bain-marie, doivent toüjours étre 
d'étain; i l n'y a rien ici á craitídre de la grande fu-
fibilité de ce méta l , le degré de feu qu'on leur ap
plique ne pouvant jamáis furpaffer celui de l'eau 
bouillante, On en exclurra done le cuivre, méme 
le mieux étamé. " 

Le verre feroit de toutes les matieres celle qu'il 
conviendroit d'employer á faire toutes les cucurbi
tes, s'il étoit poflible; mais fa grande fragilité, la 
difficulté de former ees fortes de vafes fans étr& 
obligé de faire á la partie inférieure externe un bou-
ton que les ouvriers appellent pontee, qui eíl l'en-
droit par oü caffent tous les vaiffeaux de verre lorf-
qu'on les-échauffe trop promptement & trop fort, 
ou bien lorfqu'on les fait paffer trop vite du chaud 
au froid. L'impoffibilité oíi Ton eft de pouvoir ra-
fraichir exaftement & continuellement le chapi-
teau, avantage que les feuls vaiffeaux métalíiques 
nous procurent, ajoutent un nouveí inconvénient 
á l'emploi des cucurbites de verre: toutes ees rai-
fons, dis-je, font caufe qu'on ne fe fert pas des cu
curbites de verre auffi fouvent qu'on le feroit; elles 
font cependant d'un ufage fort é tendu; celles dont 
nous nous fervons á Paris, quoique d'un affez mau
vais verre, fupportent tres-bien au bain de fable le 
degré de feu qui fait bouillir l'eau, fur-tout fi elles 
font d'un verre fort minee. C'eft póurquoi on peut 
fans crainté les employer á la diftillation de l'eau de 
pluie, de neige, &c. ayant la précaution de ne chauf-
fer le fable qu'autant qu'il eft néceffaire pour faire 
bouillir l'eau légerement; c'eft de 'ees fortes'de cu
curbites que les Chimiftes fe fervent-pour retirer l'ef-
pr i t -de-vin de différentes teintures ijue I'on veut 
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eoncentrer , de differentes infufions reiineufes qiie 
i'on veut deffecher, &c. pour reaifier des alkalis vo-
latils tires des íiibftances animales, &c. &c. Nous 
nous contehtons d'indiquer ici une partie des ufages 
de la cucurbiu de verre dans les diftillations, nous 
laifíons au Chimifte le foin de l'employer dans to«-
tes les circonftances oü l'exaüitude le requiert, & 
oíi l'expérience l i l i a appris qu'il le pouvoit faire 
fans rifquer la frafture. La certitude oü Ton eft que 
le verre ne peut rien communiquer aux matieres 
que l'on veut y traiter, eft un avantage qui doit luí 
taire préférer tous les vaiffeaux qui en íbnt faits, 
dans tous les cas oü i l eft poffible de les employer. 

Les cucurbius de terre-n'ont pas été d'un aulu fre-
quent ufage qu'elles pouvoient l'étre , & elles ne 
font que peu ou point recommandées par Ies auteurs 
de Chimie qui ont le mieux travaillé; cependant on 
peut en threr de grands avantages : celles qui nous 
viennent de Picardie , par exemple, vont tres-bien 
au feu nud, & on peut s'en fervir á diftiller bien 
des liquides qu'on ne fauroit traiter dans les vaif
feaux de cuivre ou d'étain, par exemple, le vinai-
gre, certaines huiles eíTentielles, celle de tereben-
tine, & de tous les atures baumes liquides, celle de 
iüccin que l'on veut re&ifier par des diftillations re-
pétees; car quoique ees huiles puiffent fort bien étre 
tüílillées dans les alembics de cuivre e tamé, i l faut 
autant qu'on pourra ne le pas faire á caufe de la mau-
vaife odeur que la plupart de ees huiles leur com-
ciuniquent. On peut encoré tres-bien fe fervir de 
(ucurbites de terre á la diftillation de l'efprit-de-fel 
aramoniac , & á la fublimatión de l'alkali volátil 
concret du méme fel ; & comme elles font fort éle-
vées , elles font trés-avantageufes pour la diftilla
tion des matieres qui fe raréfient beaucoup, comme 
le miel, la manne, &c. C'eft á M , Roüelle, qui he 
laiíFe rien échapper de ce qui peut rendre le manuel 
de la Chimie aifé & commode, que nous fommes re-
devables de l'emploi journalier que nous faifons au-
jourd'hui de cette forte de cucurbiu dans nos labora-
toires ; nous donnerons la faíjon de s'en fervir & de 
I'appareiller dans le fourneau clos, lorfque nous par-
lerons de la diftillation du vinaigre. V> VINAIGRE. 

Les cucurbius des Potiers de Paris font fort mau-
vaifes : elles ne fouffrent pas le feu, ou du moins y 
caflent facilement: elles font trop poreufes & pas 
aflez cuites; aufli ne nous en fervons-nous que rare-
ment, ou méme point du tout. lis en font pourtant 
de petites qui nous fervent á fublimer le fel fédatif 
du bórax, mais qu'il faut avoir foin de luter l i on 
veut Ies empécher de caflen Foyi^ Lux . 

Les cucurbim de terre font recommandées par tous 
les auteurs de Docimafie pour la diftillation de l'eau-
forte qui a fervi au départ , & on s'en fert tous Ies 
jouis avec avantage, en ce cas, dans les monnoies. 
Voyê  DÉPART. 

Les cucurbius, principalemértt celles de terre, font 
encoré employées par les Chimiftes pour différentes 
fublimations; celle du foufre, celle de Mars par le 
fel ammoniac , celle du fel fédatif. ^ o y ^ SOUFRE, 
MARS, BÓRAX, SUBLIMATION. 

On fait communément ufage des cucurbites, &fur* 
tout de celles de verre, pour les digeftions & circu-
lations;wyq; DIGESTIÓN & CIRCULATION. Dans 
ees opérations on couvre la cucurbiu ou d'un chapi-
teau aveugle, voyc^ CHAPITEAU , ou bien d'une au-
tre cucurbiu renverfée, ce qui s'appelle vaijjeau de 
Tiñeontu, Foyei VAISSEAÜ DE RENCONTRE. (¿) 

* CUEILLAGE, f. m. ( F'errerie.) c'eft la portion-
de matiere vitrifiée, qu'a tiré fuccellivement á quatre 
repriíes le gentilhomme.apprenti d'une Verrerie de 
yerre á vitre, & qui eft néceflaire pour faire un plat, 
^oye^ CUEILLEUR. Lorfque le cueillage eft formé, 
fe cu«illeur le remet au boffier, qui va reprendre 
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une cinquleme fois de la matiere dans le pot, ce qui 
s'appelle couvrir le cueillage: on dit d'un cueillage qu'il 
eft bon, lorfque le cueilleur n'a point brouillé ou en-
fumé la matiere qu'il a tirée du pot , & qu'il l'a bien 
arrondie également fur la felie. ^ ó ^ F £ L L E , B o s -
SIER, CUEILUR, VERRE Á VITRE . Ce terme eft 
auffi á I'ufage des autres Verreries •, & s'y prend dans 
le méme fens» 

CUEÍLLE, f. f. {Marine) C'eft un des lez ou des 
bandes de toile qui compofent une voile. Pour deíi-
gner la grandeur d'une voile, on dit qu'elle a tant 
de cueilles, c'eft-á-dire tant de lez. Voy. VOILE. ( Z ) 

* CUEILLEMENT, f. m. une des opérations dans 
lefquelles on diftribue la fabrication des ouvrages fur 
le métier á has. Foye^ BAS AU METIER. 

CUEILLERET, f. m. (Jurifprud.') eft un éxtrait 
du papier terrier d'une feigneurie qui fert de mémoire 
au receveur pour faire payer les cens ¿k rentes díis 
á la feigneurie. Ce terme vient de cueilletu qui íigni-
íioit autrefois recette , comme on voit en Varéele 86 
de l'ancienne coütume de Bretagne. Les cueillerets 
font la méme chofe que ce qu'on appelle ailleurs 
Heves ou papiers de recette. Foye^ LIEVES. ( - ^ ) 

C U E I L L E T T E , fubft. f. terme de commerce de mer. 
C'eft un amas de diverfes fortes de marchandifes 
qu'un maitre de vaiffeau fait, & qui lui font remifes 
par plulieurs perfonnes pour former la cargaifon de 
fon bátiment. Ainíi l'on dit , charger un vaijjeau a cueil
letu, quand divers paríiculiers concourent á en faire^ 
le chargement. 

Ce terme n'eft en vtfage que fur l 'Océan; fur la 
Méditerranée on.&\t, charger au quintal. Foye^ QUIN
TAL, Diclionn. du Comm. de Trév. &c de Dish. (G) 

C U E I L L E T T E , (Jardinage.') eft le tems oü l'on 
cueille lesfruits lorfqu'ilsfé détachentde l'arbre. On 
le connoit encoré au toucher , en mettant douce-
ment le pouce du cóté de la queué fur chacun des 
firuits fondans,fi le fruit obéit i l eft mür. Pour les
fruits caffans, le goút feul en décide. 

On doit prévenir la matttrité des fruits d'été dont 
pluíieurs deviendroient cotoneux , s'ils reftoient 
trop long-tems fur l'arbre. Un fruit fi mür eft fu jet á 
pounir; & Tinfe^e ou le lézard qui le manga , n 'y 
toucheroit point s'il étoit un peu verd. Les fruits 
font méme plus aifés á tranfporter d'un lieu á uit 
autre. ^oye^ FRUIT. 

Les poires d'automne dans Ies années feches fe 
cueilleront au 15 Septembre, &c celles d'hyver au 
15 Odobre , le bon - chrétien d'hyver une femaine 
plütard; les pommes font de cette claffe. Dans les 
années humides vous cueillerez plütard de quinze 
jours : choiíiffez un tems fec afín que le fruit fe con-
ferve mieux, que toutes les poires ayent leur 
queue, & mettez-les doucement dans la fruiterie, 
íans les meürtrir ni les laiíTer tomber. ( i Q 

* C U E I L L E U R , ( Verrerie. ) nom d'un jeune 
gentilhomme apprenti, qui commence á travailler 
á la fabrication des ouvrages de vérre, C'eft lui qui 
met la felie dans le pot , pour en tirer la matiere v i 
trifiée. Pour qu'un cuéilleur puiffe devenir boflier 
dans les Verreries de verre á vitre, i l faut qu'il fa-
che cueillir quatre coups, & couvrir le cueillage. 
Voye^ C u E X L L A G E . C ' e f t de fon habileté que dépend 
principalement la beauté & la netteté du plat. Voyei 
VERRERIE. 

CUEILLEUR 6- PORTE-CUEILLEUR, fub. m 
( Fileur cfor. ) ce font Ies noms de deux pieces du 
roiiet ou moulin á filér Porr Voye^ les anides OR , 
FILER L'OR ^ FILEUR D'OR. 

CUEILLIE . f. {. enBdtimenty&ñ. du plátre dreffé 
le long d'une regle qui fert de repere pour lambtif* 
fer, enduire de, niveau, 6¿: faire á plomb les piés 
droits des portes, des croifées & des cheminées, ( f ) 

* CUEILLIR, v. afc c'eft au propre détacher les 
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fruits des plantes. On a tranfporté cette expfeffion 
é beaucoup d'autres aflions qui ont peu de rapport 
avec la premiere. 

* CUEILLIR , v. neut. (era Ferreru.*) c'efl: prendre 
la matiere dans le pot avec une felle ou efpece de 
canne de fer creufée dans toute fa longueur. Pour 
cet eíFet, le cueilleur tourne trois ou quatre tours 
rextremite de la felle dans le pot: la matiere qui eíl 
vifqueufe s'y attache; i l en emporte á peu-prés de 
la groffeur d'un oeuf, dans les Verreries á vitre. I I va 
appuyer fa felle fur une barre de fer pofée fur une 
auge de bois pleine d'eau , ayant foin de tourner 
fansceffe,mais fort doucement, fa felle, afín que la 
matiere s'arrondiíTe également. Quand elle eft affez 
refroidie, i l va cueillir de nouvelle matiere qui s'at-
tache á la premiere; i l revient á la barre de fer 
aprés avoir cueillij i l reitere la méme opération á 
cette barre ; i l retourne au pot, & cueille une troi-
fieme fois. Cette matiere enlevée du pot á quatre dif-
férentesreprifes, s'appelle cueillage ; le cueillage paf-
fe entre les mains du boffier. Pbjei CUEILLAGE, 
BOSSIER 6-VERRERIE. 

CUENCA , (Géog. mod.) ville d'Efpagne dans la 
nouvelle Caftille, capitale du pays de la Sierra, fur 
la riviere de Xucar. Long. i¿ . 6Q. lat. 4 0 . / 0 . 

CUENCA {la. nouvelle) Géog. mod, ville de 1'AmérK 
que méridionaleau Pérou, dans l'audience de Quito. 
• CUFA, (Géog, mod.') ville de la Turquie en Alie, 

dans la province d'Yerak, fur les frontieres de l 'A-
rabie deferte. 

CUJARA, f. m. {Hift, mod.) chaifefermée en ufa-
ge aux Indes, oü elle doit fon origine á la jaloulie. 
U n chameau en porte deux, une de chaqué cóté. On 
y enferme les femmes pour les tranfporter d'un lieu 
dans un autre fans étre vües . 

CUJAVIE, {Géog. mod.) province affez grande 
de la Pologne arrofée par la Viflule, aux frontieres 
de la Pruffe. Elle contient deux palatinats. 

CUIETE, f. f. {Hijl. nat. bot.) cuiete; genre de 
plante dont la fleur efl: monopétale , irréguliere, 
renflée, & découpée. I I s'éleve du fond du cálice un 
piílil qui eíl attaché comme un clou á lapartie po-
Srérieure dela fleur, & qui devient dans la fuite un 
fruit charnu dont i'écorce efl; dure. I I y a dans ce 
fruitplulieurs femences qui ont la forme d'un coeur. 
Plumier, nova pl. Amer. genera, Voye^ PLANTE. ( / ) 

CUILLER ou CUILLERE, f. f. yoyei PALETTE , 
les mots fuivans, 
CUILLER , en Bdtimem, efl une pierre píate creu

fée enrond ou en ovale, de peu de profondeur, 
avec une goulette pour recevoir l'eau d'un tuyau 
de defeente & la conduire dans un ruifleau de pa-
ve. C'efl aufli un outil emmanché d'un manche fort 
long , qui fert á prendre le grais dans le feau & le 
/etter fur le trait de fcie pour feier la pierre. { P ) 

CUILLER , f. f. injlrument de Chirurgie propre á fa-
ciliter l'incifion qu'on fait en opérant pour la fiflule 
lacrymale. Cet inflrument efl ordinairement d'ar-
gent; i l reffemble en quelque chofe aux cueilleres ea 
ufage pour manger la foupe; i l en differe en ce que le 
cueilleron efl exaftement ovale, que fa plus grande 
profondeur efl précifément dans fon milieu, & que 
fa cavlté efl fort fuperficielle. I I a un pouce & demi 
de long, & onze ligues ou un pouce de large. L'an-
gle extérieur de ce cueilleron efl échancré, & for
me deux petites comes ou avances un peu mouffes, 
qui font fort útiles pour bander la peau tant & íi peu 
qu'on veut, & permettre de voir la réunion des 
paupieres quelles mettent á découvert. 

L'échancrure a cinq ligues & demie de profon
deur , trois ligues & demie de diametre. Le manche 
du cueilleron efl plat , & a trois pouces quatre á 
cinq ligues de long, de fa9on que tout rinflrument 
a environ cinq pouces de longueur, On comprend 

C U I 
l'nfage de ce* Inflrument par ce qui vient d'étre dit.' 
Foyei la fig. 1. P l . X X F , 6" voye^ FISTULE LACRY
MALE. 

Le fpeculum oculi annulaire,/^. 7. Plan. X X m % 
fert au méme ufage. ( Y ) 

CUILLER , c'efl parmi les Ciriers. une machine 
de fer blanc longue, creufe, garnie d'un manche 
& applatie á fon autre extrémité ou elle fe termine 
en diminuant de groffeur. On s'en fert á. puifer la 
matiere fondue pour la jetter fur les meches accro-
chées au cerceau, qu'on fait tourner pour les pre-
fenter fucceflivement les unes aprés les autres au-
deffus de la cuve. Voye^PL du Cirier ,fig. 7. 6*2. 

CUILLER Á SOUDER, {F^erblantieri) Cette cuiller 
efl commune á ees ouvriers & á beaucoup d'autres. 
Elle efl ronde, affez pr^fonde, mais médiocre, avec 
une efpece de bec pour mieux verfer le métal fondu. 
C 'efl dans cette cuiller que ees ouvriers fondent leur 
foudure, & quelquefois méme leur plomb, lorfqu'ils 
n'ont que de petits ouvrages á faire. ye^ U diñ. du 
Comm. & PLOMBIER , VITRIER , &c. 

C u i L L E R , outil de Bimblotier, faifeur de dragée au 
moule: i l leur fert á tirer le plomb fondu de la chau-
diere pour le verfer dans les motiles. A la cuiller qui 
a un bec pour verfer le plomb dans la gouttiere du 
moule; le manche efl terminé par une poignée de 
bois B qui empéche l'ouvrier de fe brúler. Foye^ la 

fig, 6. Pl . de la fonte des dragées au moule. 
CUILLER , Fondeur de carañere ctImprimeru. Cette 

cuiller a un petit baflin au bout d'une queue de trois 
á quatre pouces de long, le tout de fer. Cette queue 
efl piquée dans un petit manche de bois pour la te
ñir , & que la chaleur n'incommode point la main du 
fondeur. C 'efl avec cette petite cuiller que l'ouvrier 
puife dans la grande oü efl le métal fondu, pour jet
ter ce.tte petite portion de matiere dans le moule. 
Voye^ la fig. 13, Plan. I . du Fondeur. de caraB. 

La cuiller du fourneau a huit ou neuf pouces de 
diametre, & efl perpendiculairement divifée en deux 
ou trois parties comme autant de cellules, pour con» 
teñir la matiere forte & foible á la fois, qu'on entre-
tient fluide par le feu qui efl continuellement def-
fous, & qui peut en contenir trente ou quarante l i -
vres á la fois, chacune de ees féparations pour cha
qué ouvrier. lis font deux Ou t rois , fuivant la for
me du fourneau, quipuifent dans la méme cuiller, 
mais chacun dans la féparation qui lui efl: deflinée. 

CUILLER AUX PELOTES, {Fondeuren fable.) Les 
cuillers des Fondeurs en fable ne reffemblent que 
par leur long manche aux cuillers desPlombiers, 
& par le nom qu'elles ont confervé, á caufe qu'on 
s'en fert comme de cz«7/er pour porter les pelotes de 
cuivre dans le creufet oix le métal efl en fufion, 

Cet inflrument efl de fer; au bout du manche qui 
a plus de deux pies, efl la moitié d'un cylindre aulfi 
de fer, de quatre pouces d'ouverture & de íix de lon
gueur. Cette moitié de cylindre efl creufée en-de-
dans, & n'eft pas fermée par le bout d'en-bas, afin 
que les pelotes qu'on y met coulent plus aifément 
lorfque le fondeur incline doucement rinflrument 
jufqu a la bouche du creufet. Foyei le diclionn. du 
Comm. FOÑDEUR EN SABLE, & la fig. 8. de la Plan
che du Fondeur en fable. 

CUILLER , {Monnoyage.) on s'en fert pour tirer 
le métal en fufion du fourneau & le jetter en moule. 
Cette cuiller efl de fer, longue de fix á fept piés. On 
ne fe fert de cuiller que pour l'argent & le billón, 
parce que l'on verfe l'or dans le moule avec le creu-
íct mcmc« 

CUILLER , teme de Plombier; c'eñ un uftenfile de 
fer qui a un manche par un bout & qui efl creux par 
t'autre, & dont la profondeur efl fphénque. 

Les Plombiers fe fervent de trois fortes de cuü-
lers: la premiere eíl la c«i//er á puifer, avec l a q u e é 
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íís prertneftt h plomb fondu: la fecftnde eíí la cuWer 
percée ; ils s'en fervent pour écumer le plomb ; ce 
n'eft á proprement parler qu une vieillé poele á lâ -
quelle on a fait des trous : la troiíieme eft la cuillerk 
louder; elle eft ronde & profonde, & a d'un cóté de 
fa circonférence un béc par lequel on verfe le plomb 
fondu : c'éft dans cette cuiller que les Plombiers fon^ 
dent leur foudure, & méttie auífi leur plomb, quand 
ils n'ont que de petits ©uvrages á-fair«. foye^ l&s fi~ 
gures z & 3 } P l ' I I I . du Plombíer; la demiere repré-
i'ente l'écumoire. 

C u í L L E R a jetur en mauli, {Fothr i'ítain^) c'eft: 
une cuilkr de fer dont ife fervent Ies Potiers d'étain 
pour cet ufage. íl«-n faut de difFérentes grandeurs: 
on en trouve ebez lesJQiMncaillers qui tiennent de-
puis une demi- livre d'étain jufqu'á vingt livres & 
plus. 

GUIR * O S $ \ V E , ^Mijl.nM. Mineral') aluia mon
tana , corium fojjiíe. C'eft une efpece d'amiante fort 
légeré: les fibres ou íilets qui compofent cette pierre 
font flexibles, & s'éiítrelacent de maniere qu'ils for^ 
nient cqmme des feuillets, M . "Wallerius en diftin-
gue deux varietés^ la premiere eft le cuir fojfile grof-
p r ; la feconde eft le cuir fojjikfin: ce dernier eft 
compofé de feuillets fort minees qui le font reffem-
bler á du papier- gris, ce qui fait qu'on le nomme 
aufljpapier foJjiU \papyms móniana). Voyez la mi~ 
nérdogie ^Wal le r ius , tomel.pag, zSS. & fuiv. (—) 
' CUIR , f. m. (Tanneur.) c'eft la peau des animaux 
differemment préparée , fiiivant les divers ufages 
qu'On en veut faire, Voye^ PEAU 6- TANNER. 

Lesyuirs ont divers noms, qu'ils prennent oude 
1 etat aíiuel oíi ils font, ou de leurs différentes ef-
peces, qual i té , & apprets. 

Cuir corroyé, eft un cuir qui aprés avoir été pe lé , 
coudré, & tanné , a paffé par les mains du corroyeur, 
cjui lui a donné' íes dérnieres préparations, pour le 
difpofer á étre employé par ceux qui le mettent e n 
ufage. Foyei CORROYER. 

Cuir veri ou crud, éft celui qui n'a recü aucune 
préparation, étant encoré tel qu'il a été levé par le 
boucher de deífus le corps de l'animal. ^¿¡ye^Bou-
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CHER. 
Cuir fale , eft un cuir verd qu'on a falé .avec du 

fel marin & de l 'alun, ou avec du falpetre, pour 
empécher qu'il ne fe corrompe, foit en le gardant 
trop long-tems dans les caves, foit en le tranfpor-
tant dans les tanneries éloignées pendant les gran
des chaléurs. -

Cuin fecs a poils; ce font pour l'ordinaire des 
peaiix de boeufs, de vaches, ou de buftes, qu'on 
nous apporte de l'Amérique. Foye^ BUFLE & B o u -
CANNIER. 

Cuir tanné, eft un CKÍ> verd , ou fa lé , oufec, dont 
on fait tomber le poil dans le plain par le moyen 
de la chaux détrempée avec de l'eau, & qui a été 
ínis enfuite dans la foffe au tan. Foye^ TANNER. 

Cuir plaqué, eft un cuiríort ou gros cuir, qui aprés 
avoir été tanné a été féehé á l'aip, & nettoyé dáns 
fon tan. 

Les Tanneurs mettent ees fortes de cuirs dans des 
lieux ni trop humides ni trop fecs, bien ctendus 6c 
empilés les uns fur les autres, avec de groffes pier-
res ou poids par-deffüs pour les bien redreffer ¿c ap-
platir; & c'eft cette derniere fa^on qui leur a fait don^ 
"er le nom de cuifsplaqués. 

Cuir coudré, ou cuirpajféen coudrement; c'eñ un 
cuir de vache, de cheval, ou de Veau, qu'on a éten-
du dans une cuve oii l 'on a jetté de Peau chande & 
& du tan par-deffus, pour le roiigir ou coudrer, & 
pour lui donner le -grain. 

On ne donne cet apprét au CMÍ/Í qu'apres Tavoir 
iait paffer par le plain, & avant de le mettre dans 

CUIR F ó R t ; c e font de gros cuirs tels que céux 
de boeufs, vaches, orígnal* & autres qui ont é té 
préparés dans le plain avec la chaux, & enfuite 
dans la foffe avec le tan» On les appelle forts, pour-
les diftinguer des autres cuirs plus foibles, comme 
eeux de veaux, de moutons, d'agneaux, de chevres, 
& autres femblables. 

Les cuirs de vaches tannés en for t , font ceux quV 
on n'a pas paffés en coudrement, mais qui ont é té 
tannés á la maniere des cuirs forts. Foyei TANNER» 

CUIR DORÉ ; on appelle ainfi une efpece de ta-
pifferie faite de cuir, oü font repréfentées en relief 
diverfes fortes de grotefquésrelevées d'or, d'argent» 
de vermillon, ou de différentes autres couleurs. 

Cette tapifferie eft compofée de plufieurs peaux 
(le mouton paffées en bafanne, coupées en feulUesL 
quarrées, qu'on a coufues les unes avec les autres 
aprés leur ávoir donné une nouvelle préparation * 
qui les a difpofées, á recevoir le relief, l 'or, l'argent^ 
les couleurs, & Ifc vernis dont les ouvriers les enrife 
chiffent. 

Les lieux de Erance oíi i l fe fabrique le plus de 
tapifferie de cuir doré, font Paris, L y p n , & Avi-* 
gnon; i l en vient auífi beaucoup de Flandres , qui fe 
manufafturent prefque toutes á L i l l e , á Bruxelles , 
á Anvers, & á Ma ines; celles de cette derniere 
ville font les plus eftimées de toutes. 

Plufieurs prétendent que les premieres taplfferiés 
de cuir doré qui ont parú en France venoient d'E'f-
pagne , 6c que ce font les Efpagnóls qui en ont 
inventé la fabrique: cependant i l ne s'en voit plus 
en France de leur manufafture, foit qu'ils ayent 
difcontlnué, ou qu'ils l'aycnt tranfportée en Flandre. 
Diclionn. du Comm. 
, CUIR DE POULE, (Gantier.} peau trés-mince dont * 
C(?s ouvriers font des gants de femme. 

CUIR DEHONGRIE, (Hongrieur^ c'eft une efpe
ce de ciúr qui tire fon nom des Hongrois, qui feuls 
avoient auírefois Je fecret de le préparer. 

I I n'y a pas long-tems que l'on connbit en France 
la maniere de préparer le cuir de Hongrie-. On prétend 
que ce fut Henri I V . qui en établit la premiere pia-í 
nyfañure ; pour cet effet i l envoya en Hongrie un 
tanneur fort habile nommé KQ^e, qui ayant-deooli> 
vey^lefecret, revin?en France, o i i i l fabriquaiceíte 
efpece de m r avec beaíicoup de fuccés. \ • í 

Maniere de fabriquer les cuin d'Hoíigrit; TouteS'lfbí'* 
tes de cuirs de boeufs, de vaches,de chevaux jiSE d e 
veaux, font propres á recevoir;cet appré t ; mais'-il 
s'en fabrique plustde ceux de boeufs, que d'autres* 
Les peaux de besufs étant arr ivéesde la baucherie , 
on en coupe les comes, & oales fend en deux bani„ 
des de la tete á la, queue; aprés quoi on les écha«t¿ 
fur un chevalot ay?c un inftruraent appellé unt faux^ 
qui eft emmanché par un bout y en prenant bieogar^ 
de de ne point: en}éver la fleur du c«zr. Voyez /a jí*, 
gure €. Planche de ÍJíongrieur. Enfuite on les jette 
dans la riviere.jpQur y étre, lincea, dans láquelÍQ 
néanmoins elles ne doivcnt pas féjourner long* 
tem's, de crairite-qUe le gravier ne s'y atfache. O n 
les retoiu-nfcdé tems ert tems avec une longue pincó 
de fer, afín d'en óter le plus,gros du fang qiii peut y 
étre refté, 6c en nvéme tems d'humeaer le poil.; Aprés 
les avoir tifés de la riviere, on les étend cinq ou fix 
á la fois fur un ehfivalet , i e .eóté de la chair eh-def* 
í b u s , 6c alors cm-^n rafe le poil avec une faux que 
l 'on a foin d'cguifer de tcms_en tems avec le queux: 
cela fait, on les rejette encoré dans la rivierc, oü on 
les laiffe boire pendant deüx,jóürs.pÍus-oii;moins , 
felón le tems^find'en faire íiartirtont le refte du fangv 
Cette opération s'appelle . ^ í g - w r ; enfuite ¡on lea 
tire de l'eau^ m íes rpiila ̂ 6c.. dans cet état o á lea 
met égoutter fur un banc pendant un íems fuflif^nty 
& juíqa 'a ees (juftitfen forte pÍB»tf«au» 
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t^uand fés «Ütó ont éte bien défaignés & égo'ut-
t é s , eíi les alune, c'eít-á-dire que Ton fait bouillir 
dans de reau trois livres d 'a lun& cinqlivres de fel 
par p e á u , dans une chaadiere (fig. y . ) qui peut bien 
tontenir douze feáux , d'oü on en tire deux feaux 
tque l'on met dans une baignóirc , oüun ouvrierpref-
que nud foule trois cuirs á la fois pendant une heure, 
Jans lequel tenis on renouvelle l'eau quatre fois; 
aprés quoi on retire les CKZVJ de ia baígnoire, on les 
couche pliés en quatre la chair en-debors dans uñé 
•CiiVe. On fait la méme opération airx autres peaux; 
& lorfque toute la fonte eíl faite , & toutes les peaux 
ainíi étalées dans la cuve , on jette cette eau alunée 
par-deffus les cüirs; ce qui s'appelle meare les cuirs 
Tttí retmiu pour pnndre de la nourriture. 

Le lendemain on les retient & change de cuve , 
apres quoi on fait réchauífer la méme eau & on leí 
y trempe pendant trois ou quatre jours l ' é té , & plus 
pendant l 'hyver; on íes refoule de nouveau , & le 
lendemain on les met égoutter &fecher á l'air pen-
dus par la culée. Cette opération faite, on les deti-
r e ; &"quand ils fdnt a moitié fecs, on les dreffe, c'eft-
á-dire que Ton les paíTe á la báguette ( Voyí[ BA-
Í5UETTE •& lafig. i . ) , aprés quoi on Ies met en pile. 

íl ne s'agií phls pour lors que dé les mettre en íüif; 
pour cet effet on les foule encoré avec la báguette 
de fleur&de chair,c'eft-á-dire des deuxcó tés , & on 
Jes étend fur des perches <* í? l j dans une étuve, pour 
Jes préparer á prendre ce lüif. Dans cet état on les met 
fur une table bien étalés , & on ies frotte de lu i f 
chaud avec un guippon, beaucoup fur la chair, & 
Jégerement fur ia fleur ; chaqué peau prend environ 
fcpt á huitiivres defu i f On reporte les, peaux fuif-
frées fur une autre table, oü on les empile jufqu'á ce 

* queMa: méme opération ái t été faite á toús les cuirs. 
'Foyeiía fig. i..Cela fait, deux ouv'fiérs ( ^ . j . 6* 4.) 
les'tiennerit fulpendus les uns aprés les autres au-
deffus d'une griíle de fer C, fousu láqüelté i l y a des 
charbons allumés, afín que la chaieurfaíTe pénétrer 
le ' fu i f 'dansdeicuir/ enfuite on lés- remet á l'étuve 
pendant• uñe demi-heuiié'j toüjoürs la chair eñ-def-
ílis 1 aprés quoi on les met fécher fur des perches. Le 
lendemain l'ouvrier y applique fa marque, les pefe, 
&-en marque le ipoids. 
ijiLesinflrumens dont'fe fervenf les Hongrieurs píour 
la fabrique du ¿uir d'Hoñgrie, font une broüette pOur 
poner les peaux á la riviere & les en ra^porter; un 
«íw«(iKK)rdinaire pour enó te r les corñes; un chevalet 
&.une faux emmanchée d'ün manche de bois; un 
queux póur aigüifer la faux ; un hanc pour les égout
te r ; ime cAíz«£#ere pour faire bouillir le fuif; des 

Jiaux yoüt en puifer l'eau; une baignolre pour fouler 
\es cuirs ; des cwveí pour leur faire prendre hourri-
l u r e ; des /ercAM pour les étendre ; la báguette E pour 
íes eouler ; une table- pour les fuiífrer; une grille de 

j i r pour leur faire prendre le fuif; nn guippon pour 
y appliquer le fuif ; & un ./ÓW/VẐ M pour faire chauf-, 
fer L'altm & le fuif; ^oyí j chacun ide ees arricies á 
leur lettre. r : : 
n' CUIRS DE BALI.ES , urmes d'Imprimur, ce font 
des peaux de mouton erucs dont la laine a été fépa-
r é e , & qui font prepares pour l'ufage des Imprime-
ries. Qn taille dans ees peaux des coupons d'envi-
ron deux piés &.demi de,circonference, lefquels fer-i 
vent á moríter des bailes. On a foin de ies entretenir 
humides, au moyeri d'une autre peau de cette efpe-
ce qui les :double, 8c que l'on appeile doublure. Voye^ 
£ALLES 6-LAINE. 
, CuiR (monnoiede} , Commerce.z l'hiftoire eñ rem-: 
plie de faits oü les évenemens & les óccaíions pref-. 
íantesont forcé desprinces , des généraux d'armées, 
cu' des ^ouvemeurs , de. faire frapper des monmies 
4¡íci¿ir,.. ÍJíi 

Qn coupoit un-morfeau de f i i i r nqir en cercle, 
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& on pafloít au centre une efpece de clou d'or oií 
d'argent, & au lieu de le r iver , on le frappoit au 
marteau á l'oppofition de la téte avec un poin^on a 
fleur-de-lis, & l'on attacboit un prix felón Ies oceur-
rences á cette efpece de monnoie. 

On en trouve dans les cabinets des curieux. I I y 
en eut de frappées fous Louis I X . le royaume avant 

CuiR Á RASOiR, efl une bandede cazr 
preparé , appiiquéé" fur un morceau de bois qui lut 
fert de manche , & á l'aide de laquelle on donne le 
fíl aux rafoirs, & on en adouCit le tranchant en les 
frottant deffus, aprés qu'ils ont été repafles fur la 
pierre. . 

On fait á préfent de ees fortes de cuirs qui font 
quarrés ^ Sc ont qúatre faces moins unies les unes 
que les autres, fur lefquellés ón paffe fucceflivement 
le rafoir, en commenfant par la furface la moins po-
l i e , & finiffant parla plus douce, afín d'adoucir le 
rafoir par degres. . , 

CUIRASSE, f. f. {Littér. Art mijit.) en latin lo~ 
rica. On la définit dans le diíHonnaire de l'académie 
Fran^oife, la principale partie de l'armure qui eü or-
dinairement de fer fort battu, & qui couvre le corps 
par-devant & par-derriere , depuis les épaules juf
qu'á la ceinture» , 

Dans le fameux tableau de Polygnote de la prife 
de Troie , dont Paufanias noüs a laiíTé la deferip-
t ion , on voyoit fur un autel la repréfentation d'u-
ne cuirajfe d'airain compofée de deux pieces , l'une • 
defquelles couvroit le ventre & reflomac, í'autre 
couvroit le dos & les épaules; la partie antérieure 
étoit concave , & les deux pieces fe joignoient en-
femble par deux agrafes. FÍK< , 

Chez les Grecs & les Romains on connoiffoit de 
trois fortes áe cuiraj/es, I I y en avoit qui n'étoient 
faites que de toile &c de drap battu & piqué : cjuel-
ques-unés étoient de cuir, & les autres de fer. Pour 
ce qui eft des premieres, Pline (lib. m i . c. xlviij.y 
aífúre qu'elles étoient compofées de plufieurs dou-
bles, battus & piqués eníemble: telle étoit la cui-
raffe d 'Alexándre, au rapport de Dion de Nicée; & 
celle de Galba, dont i l eft fait mention dans Suéto-
ne,. qui parlant de la fédition qu'excita á Rome la 
révolte d'Othon, d i t : Loricam tamen induit linteam > 
quam haudAiJjimulantparum adverfus tot mucronespro-
futuram. Saumaife , dans fes obfervations íur Lam-, 
pridius , remarque qu'on avoit autréfois inventé 
cette armure pour le foulagement des foIdats:on 
peut ajoúter qu'il y a bien de l'apparence que ees cui-
rajes de lin 8c de toile n'empéchoient pas qu'on ne 
mít par- deffus des cuirajfes de fer ; on peut méme 
croire que les anciens avoient donné aux premieres 
le nom de fubarmale , mais i l n'étoit pas toújours 
néceffaire d'avoir d'autres cuirajfes que ceñes de lin 
Se de toi le , puifqu'il y en avoit de l i bien faites, 
qu'elles étoient á í'épreuve des traits. Nicétas, dans 
la vie de l'empereur Ifaac I . rapporte que l'empe-
reür Conrad cómbattit long- tems fans bouclier, 
couvert feulement d'une de linge. 

La feconde efpece de, cuiraj/e étoit de cuir, 8c c'eft 
celle que Varron appeile pecloralc corium. Tacite 
(Jiiji. liv. I . ch. Ixxjx,') nous apprend que les chefs 
des Sarmates s'en fervoient quelquefois: Idprincipi-
bus ac nehillijjimo cuiqué tegmen , ferréis laminis aut 
prcedurio corto concertum. 

Cependant le fer étoit la matiere la plus ordinai-
re des cuiraffes. Les Períes appelloient Ies foldatsqm 
portoient ees fortes de cuiralies, clibananos, du mot 
clibanum, qui fignifioit une tuiU de fer, apparemment 
parce que ees cuiraffes étoient faites d'une plaque-
fort épaiffe de ce metal: mais leur tr_qp̂  grande pe-

r fanteui" 
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fanteiir fit qu'on les changea bientót pour des cul-
rafes compolees de lames de fer, couchées les unes 
fur les autres.-, &c attachées fur du cuir ou de la rol
le. A celles - ci on fubftitua dans la íuite la cotte de 
maille & l'haubergeon; terme qui ne fignifie qú'une 
armure plus ou moins longue, faite de chainettes de 
fer ou de mailles entrelacées. II paroít par ce que 
rapportent les áncien's , que la cüirajfc ne pálTóit pas 
la ceinture , quoique la frange dont elle étoit bordee 
defcendít jufqu'aux genoüx. 

On mettoit la cotte-d'armes fur la cuirajfe; la cot-
te-d'armes a paffé de mode, la cuirajfe fubfifte toú-
jours- Autrefois le droit de la porter étoit un titre 
d'honneur, dont on étoit p r ivé , tórfqu'ayant douze 
métairies on manquoit au ferviee que Ton devoit au 
Roi , comme i i eí tdécidé dans les capitulains, oü la 
cuirajfe eft appellée bm/iia-, 
: I I ri'y a plus guere á-préfent que les officicrs gé- . 
néraxix & les ófficiers de eavalerie qui portent des 
cuirajfes ; elles doivent etre au moins á l'épreuve du 
piítolet. A l'égard des brigadiers, gendarmes j che-
vaux-legers, & eavalerie, ils portent un plaftron de 
fer qui leur couvre le devant feulement. Ils doivent 
la porter dans tous les exercices, revúes, marches, 
&c. Jl eft au moins á l'épreuve du piftoleti I I eft or-
doñné aux officiers & ingénieurs de porter des cuiraf-
fes, á peine d'étre calles. Extrait de Chijl. de l'acad, 
des Infcript. & Belles-Leures , tome I I . Irtich de M. k 
CHEVALIER DE JAÜCOURT. 

C U IR E , en termes de Cuijíne c'eft donner aux 
.viandes, aux légumes, & au poiffon, une forte de 
préparation qui les rend communément plus tendres 
& plus propres á étre broyées fous les dents , en les 
expofant á l'aftión du feu, foit qu'ds la fouffrent im-
ínédiatement, foit qu'on les faífe bouillir dans de 
l'eau, ou dans d'autres liqueurs. 

CUIRE , en terme de Doreur, c'eft mettre une piece 
íougir fur le feu , pour la rendre plus maniable & 
plus douce. Foyei la fig. y. Pl . du Doreur. 

C u i R E DES CHEVEUX , terme de Perruquier, c'eft 
mettre des cheveux au four aprés les avoir roulés 
autour des moules ou bilboquets, & enfermes dans 
une páte de fon faite en forme de páté. Cette opé-
ratioh fert á leur faire prendre lafrifure. Foy. CHE
VEUX & PERHUQUE. 

CUIRE , en terme de Rafineur, c'eft TaGion de pé-
írifier le fuere en clairée , en le faifant bouillir un 
tems fuffifant. On met dans la chaudiere á cuin 
{Voyei CHAUDIERE A* CUIRE) un peu de beurre 
avec la clairée , pour empécher que le bouillon ne 
s'éleve par-deffus les bords de la chaudiere. Quand 
la clairée a bouilli pendant trois quarts-d'heure en-
viron , le rafineur la jugeant cuite par la preuve 
qu'il en prend {Foye^ PREUVE) , on la tranfporte 
dans les rafraichiflbirs. On remet de nouvelle clai
rée dans la chaudiere á cuire ; on la fait cuire com
me la premierc, avec laquelle on la tranfporte quand 
elle-reft; on la mouve bien pour méler le grain de 
la premiere *qui eft defeendu au fond avec celui de 
la feconde cuite en attendant la troifieme , ce qui 

| fe fait jufqu'á ce qu'on ait raffemblé un nombre de 
cuites fuffifant pour l'empli qu'on fe propofe de 
faire. Fbye^EMPLi. On obferve á chaqué cuite qu'
on fait, d'éteindre les feux des que le rafineur l'or-
donne, avec du charbon bien mouillé & deux ou 
trois pucheurs d'eau {Foye^ PUCHEUR), afin que le 
feu ne reprenne point que la cuite ne foit tirée. 
Foyei PUCHER. 

CUIRE LE VERRE , terme de Peinture fur verre, 
c'eft aprés que les preces ont été peintes, les met-
tre.dans la poéle du fourneau, & les y laiffer juf
qu'á ce que les couleurs fotent bien cuites & bien 
incorporées. Foye^ V E R R E 6- P E I N T U R E SUR 
¿VERRE. Ce mot fe dit auííi de la fonte des íondes , 

Tome I F , 
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Sr a'utrés níatíerés qu'ón employe dans Ies verre-
ries. Di&. deComm. . 

C U I R É , adj. ( Coffretcrie. ) fo dit d'une malle 
dont les joints ont été radoubés tant en - dedans 
qu'en-dehors, avec une toile épaiffe enduite de 
colle-forte, avant que d'étre couverte de cuir. 

CMIKEJÜ, terme de Chapelier, c'eft un petit mor-
ceau de cuir qu'on met entre la chantrelle & lá 
corde de l'ar^on, dont ces.ouvriers fe íérvent pour 
faire voguer l'étoffe. Foye^ CHAPEA, u , & la fig. / / . 
Pl . du Chapelier. Foye^ aujf ¿'árdele CHAMOISEVR t 
oh ce terme a une acception toute différente. 

C ü I S I N E , f. f. (Are mechan.) cet art de flatter le 
g o ü t , ce luxe j'aliois diré cetté luxure de bonne 
chere dont on fait tant de cas, eft ce qu'on nomme 
dans le monde la cuijinepar excellence ; Montagne lá 
définit plus brievement la feience de Id gueule; ¿k M . 
de la Mothe le Vayer, la Gafirologie. Tous ees ter
mes défignent proprement le íécret réduit en métho-
de favanté, de faire manger au-delá du néceflaire ; 
car la cuifine des gens fobres ou pauvres, ne fignifie 
que l'art le plus commun d'appréter les mets pour, 
íatisfaire aux befoins de la vie. 

Le laitage, le miel, les fruits de la terre, les légu
mes aífaifonnés de fe l , les pains cuits íous la cen
dre , furent la nourriture des premiers peuples du 
monde. Ils ufoient fans autre rafinement de ees bien-
faits de la nature, &*ils n'en étoient que plus forts, 
plus robuftes, & moins expofés aux maladies. Les 
viandes bouillies, grillées , rót ies , ou les poiífonS 
cuits dans l'eau, fuecéderent; on én prit avec mo-
dération, la fanté n'en foLifírit point, la tempérancé 
régnóit encoré, l'appétit feul régloit le tems & le 
nombre des repas. 

Mais cette tempéránce ne fut pas de lón'gue du rée ; 
l'habitude de manger toüjours les mémes chofes, & 
á-peu-prés apprétées de la méme maniere j enfantá 
le dégout, le. dégoüt fit naítre la curiofité, la curio-
fité fit faire des expériences, l'expérience amena la 
fenfualité; l'homme goúta , e í laya, diverfifía, choi* 
f i t , & parvintá fe faire un art de l'aftion laplus fim-
ple & la plus'natUrelle. 

Les Afiatiques, plus vdluptueux que les autreis 
peuples, employerent les premiers , dans la prépa
ration de leurs mets, toutes les produñions de leurs 
climats ; le commerce porta ees produftions chez 
leurs voifins; Thomme courant aprés les richeffes^ 
n'en aima la joüiffance que pour fournir á fa volup-
t é , & pour changer une fimple & bonne nourrituré 
en d'autres plus ahondantes, plus variées, plus fen-
fuellement apprétées , & par conféquent plus nuifi-
bles á la fanté : c'eft ai.nfi que la délicateffe des ra
bies paffa de l'Afie avix autres peuples de la terre; 
Les Perfes comínuniquerent aux Crees cette branche 
de luxe, á laquelle les fages légiílateurs de Lacédé-
mone s'oppoíerent toüjours avec vigueur. 

Les Romains devenus riches & puiffans, fecoue-í-
rent le joug de leurs anciennes lois , quitterent leur 
vie íhigale , & goúterent l'art de la bonne ehere: 
Tune coquus (dit Ti te-Live, 1. xxxjx.) viüffimum art-
ñquis mancipium, ejiimatione & ufu, vn pretio effe , & 
quod minijierium fuerat, ars haberi ccepta ; vix tamen 
illa quee tune confpiciebantur, femina erant futurce lu-
xuriwi Ce n 'é toi t - lá que de legers commencemens 
de la fenfualité de la table, qu'iis poulferent bientót 
au plus haut période de dépenfe & de corrupíion. II 
faut lire dans Séneque le portrait qu'if en fait; jfe dis 
dans Séneque, parce que fa févérité, ou fa bife f i l 'on 
veut, nous apprend bien des chofes fur cefte matie-
re , que des efprirs plus indulgens pour les défaurs 
de leur fiecle , paffent ordinairement íous íilencei 
On ne voyo i t , nous d i t - i l , que des Sibarites eou-
chés mollement fur leurs lits , contemplant la ma-
gnjíicence de leurs tables, fatisfaifant leurs oreilles 
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des concerts les p í a s harmoníeux, leur vue des ípec-
tacles les plus charmans, leur odorat des paríums-
Ies plus exquis, & leur palais des viandes les plus 
délicates. Mollibus, lenibufque fomentis totum laujji* 
tur corpus, & ne nares inurim cejjent, odoribus variis 
inficitur locas ipfe, in quo luxar'mparmtatur. En eíFet 
c'eít des Romains que vient l'ufage de la multipiici-
té des fervices, & 1 etabliflement de ees domeftiques 
qu'on nomme échanfons , mattres d'hotel , ¿cuyers 
tranckans , &c. mais leurs cuifiniers fur-tout étoient 
des gens importanS , recherchés, coníiderés, gages 
á proportion de leur mér i te , c'eft-á-dire de leur pre-
éminence dans cet artflateur & pernicieux, qui bien 
loin de conferver la v i e , produitaine íburce intarif-
fable de maux. I I y avo i t á Rome tel artifte en cui-

Jine á qiii-i'on payoit quatre talens par année , qui 
font au calcul du doñenr Bernard 864 livres íler-
l i ng , environ 19000 livres de notre monnoie. An-
toine fut fi content d'un de fes cuifiniers, dans un re-
pas donné á la reine Cléopatre , qu'il luí accorda 
une ville pour récompenfe. 

Ces gens-lá aiguifpient l 'appétit de leurs maítres 
par le nombre, la forcé, la diveríité des ragoüts, & 
ils avoient eíendu cette diveríité jufqu'á faire chan-
ger de figure á tous les morceaüx qu'ils vouloient 
appréter; ils imitoient les poiflbns qu'on defiroit & 
qu'on ne pouvoit pas avoir , en donnant á d'autres 
poiflbns le méme goüt & la méihe forme de ceux que 
le climat ou la faifon refufoient á la gourmandife. 
Le cuifinier de Trimalcion compofoitméme de cette 
maniere, avec de la chair de poifibn , des animaux 
différens, des pigeons ramiers, des tourterelles, des 
poulardes, &c. Athénée parle d'un cochon á demi-
r ó t i , preparé par un cuifinier qui avoit eu l'adrefl'e 
de le vuider & de le farcir fans l 'éventrer. 

D u tems d'Augufte, les Slciliens l'emporterent fur 
Ies autres dans l'excetlence de cet art trompeur; c'eft 
pourquoi i l n'y avoit point á Rome de table délicate 
qui ne füt fervie par des gens de cette nation. 

Non Jiculce dapes 
Dulcem elaborabunt faporem, 

dit Horace. Apic iu i , qüi vivoit fous Trajan , avoit 
trouvé le fecret de conferver les huitre? fraíches; i l 
en envoya d'Italie á ce prince pendant qu'il étoit au 
pays des Parthes, & elles étoient encoré trés-faines 
quand elles arnverent: aulfi le nom d'Apicius long-
tems afFefté á. divsrs ragoüts, fit une efpece de fefte 
parmi les gourmands de Rome. 11 ne faut point dou-
ter que le nom de quelque voluptueux de cette ca-
pitale , mieux placé á la fuite d'un ragoút qu'á l a 
tete d'unlivre , ne s'immortalife plussúrement par 
fon cuifinier que par fon Imprimeur. 

Les Italiens ont hérité Ies premiers des débris de 
l a cuifine romaine; ce font eux qui ont fait connoi-
íre aux Fran^ois la bonne chere, dont plufieurs de 
nos rois tenterent de réprimer l'excés par des édits; 
mais enfin elle triomphades lois fousleregne d'Henri 
I I . alors les cuifiniers de de-lá les monts vinrent s'é-
tablir en France, & c'efl: une des moindres obliga-
tions que nous ayons k cette foule d'Italiens cor-
rompus qui fervirent á la cour Cátherine de Médicis. 

J'ai v u , dit Montagne, parmi nous, un de ces ar
tilles qui avoit íervi le cardinal Caraffe: i l me fit un 
difcours de cette feience de gueule avec une grav ité 
& contenance magiílrale, comme s'il eút parlé de 
quefque grand point de Théologie; i l me déchiffra 
les diíférences d ' appét i t , celui qu'on a á jeun , & 
celui qu'on a aprés le fecond & tiers fervice, les 
moyens tantót de lui plaire, tantót de l'éveiller & 
piquer ; la pólice des fauces, premierement en gé-
néra l , & puis particularifant les qualités des ingré-
diens & leurs effets ; les diíférences des falades fe-
Ion leur befoin, l a fa^on d é les orner & embellir 
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pour Ies rendre encoré plus plaifantes á-la vixe: eiíí 
fuite i l entra en matiere fur í'ordre du fervice plein 
de belles & importantes confidérations, & tout cela 
enflé de riches & magnifiques paroles, 8c de celles-
lá méme qu'on employe á traiter du gouvernement 
d'un empire. I I m'eíl fouvenu de mon homme: 

Hoc falfum ejl 3 hoc adufium ejl 3 hoc lautum efi 
parüm j 

Illud recik j iterum Jíc memento. Ter. Adtlph. 

« Cela eft trop falé: cecí efi: b rú lé ; cela n'eft pas 
» alfez re levé: ceci eít fort bien apprété ; fouvenez-
» vous de le faire de méme une autre fois ». 

Les Fran^is faififfant les faveurs qui doivent domi-
ner dans chaqué ragoút , furpaflerent bientót leurs 
maitres, & Ies firent oublier: dés-Iors, comme s'ils 
s'étoient déííé d'eux-mémes fur Ies chofes importan
tes , i l femble qu'ils n'ont rien trouvé de fi flateur 
que de voir le goüt de leur cuijíne Temporter fur ce
lui des autres royaumes opulens, Scrégner fans con-
currence du feptentrion au midi. 

I I eft vrai cependant que graces aux mceurs & k 
la corruption générale, tous les pays riches ont des 
Luculíus qui concourent par leur exemple á perpé-
tuer l'amour de la bonne chere, On s'accorde aflez 
á défigurer de cent manieres difFérentes les mets que 
donne la nature, lefquels par ce moyen perdentleur 
bonne qualité, & font, fi on peut le d i ré , aulant de 
poifons flateurs préparés pour détruire le tempera* 
ment, & pour abréger le cours de la vie. 

Ainfi la cuijíne fimple dans Ies premiers ages du 
monde, devenue plus compofée & plus rafinée de 
fícele en fiecle , tantót dans un lien , tantót dans 
l 'autré, eft aduellement une é tude , une feience des 
plus pénibles , fur laquelle nous voyons paroitre 
fans ceffe de nouveaux traités fous les noms de Cai-

Jínier Frangois , Cuifinier rojal , Cuijinier moderne , 
Dons de Comus s Ecole des ofliciers de bouche } & beau-
coup d'autres qui changeant perpétuellement de mé-
thode, prouvent aflez qu'il eftimpoflible de réduire 
á un ordre fixe , ce que le caprice des hommes.& le 
déréglement de leur goü t , recherchent, inventen!, 
imaginent, pour maíquer Ies alimens. 

I I faut pourtant convenir que nous devons á I'art 
de la cuifine beaucoup de préparations d'une grande 
utilité , & qui méritent I'examen des Phyficiens. De 
ces préparations, les unes fe rapportent á la confer-
vation des alimens, & d'autres á les rendre de plus 
facile digeftion. 

La confervation des alimens eft un point trés-im-
portant. Indépcndamment de la difette dont les re-
gions les plus fértiles font quelquefois affligées, les 
voyages de long cours exigent nécefíairement cette 
confervation. La méthode pour y parvenir eft la mé
me par rapport aux alimens du regne végétal , com
me á l'égard des alimens du regne animal. Cette mé
thode dépend de l'addition, ou de la fouftraftión de 
quelques parties qui tendent á empécher la corrup
tion , Se ce dernier moyen de conferver les alimens 
tires des animaux, eft le plus fimple. II confifte dans 
la defliccation qui s'opere á feu lent & doux, & dans 
Ies pays chauds á la chaleur du Soled. C'eft , par 
exemple, de cette derniere maniere, qu'on fait def-
fécher les poiflbns qui fervent enfuite de nourriture. 

Onpeut auflifouftraire aux fucs des animaux toute 
leur humidité fuperflue, & la leur rendre á-propos j 
puifqu'ils font mucilage, ils peuvent éprouver cette 
viciflitude : de-lá vient rinvention des gelées & des 
tablettes de viande, qui fouífrent le tranfport des 
voyages de ¡ong cours ; mais comme ces tablettes 
ne font pas fans addition , elles appartiennent plus 
particulierement á l'eípece de confervation qui eft 
trés-ordinaire, & qui fe fait par l'addition de quelque 
corps átranger capable d'éloigner la putréfaíUonpar 
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luknéme : c'eíl ce que produifent le fel ixlarln & le 
fel commun. Les acides végétaux , le vinaigre, les 
íucs dé verjus, de ci t rón, de l imón, &c. font encoré 
propres á cet effet, parce qu'ils refferrent les folides 
des animaux iur lefquels on Ies employe, & rendent 
leur unión plus intime 6c moins diflbluble. 

On conferve auííi les viandes tirées des animaux 
par des fels volatils attenues par la déflagration des 
végétaux, & par des feis acides-volatils mélés in t i -
mement avec une huile fort atténuée ; tels font les 
alimens fumés: mais cette préparationeílcompofée 
de la defficcation qui en fait une grande partie; ce-
pendant i l eíl certain que l'huile qui fort de la fu-
mée ees fels trés-fubtils prenant la place de l'eau 
quis 'évapore du corpsdéla viande, doivent laren-
dre beáucoup moins altérable. L'expérience le de
montre tous les jours, car les viandes & les poiíTons 
que Ton prépare de cette faetón fe gardent davanta-
ge que par toute autre méthode. 

I I eíl plufieurs autres maniefes de conferver les 
alimens; mais comme elles font fondees fur les mé-
mes principes, je ne m'y dois pas anéter . Ainfi en 
cuifant Ies viandes , foit qu'on les fafle bouillir ou 
rótir , on les conferve toüjours mieux qu'autre-
ment, parce qu'on retranche beáucoup de leur mu-
cilage. On peut auííi conferver pendant quelque 
tems les parties des animaux & les végétaux, fous 
lagraiffe, fous l 'huile, fous les fucs dépurés, qui 
empéchent leur fermentation ou leur pourriture en 
les défendant de l'air extérieur, Enfin les aromati-
ques, tels que le poivre, les épices, font des con-
fervatifs d'autant plus uíités, qu'ils donnent ordi-
nairement une faveur agréable aux alimens: cepen-
dant i l eft rare que le fel n'entre pas pour beáucoup 
dans cette préparation. Ajoütons que la defficcation 
concourt toüjours ou prefque toüjours avec les aro-
matiques, pour les alimens qu'on veut long-tems 
conferver. • 

Dans ce qui concernej'art de rendre Ies alimens 
des deux regnes plus fáciles á digérer, la premiere' 
regle en ufage eít une préparation de feu préalable 
& forte, fur-tout á l'égard des viandes , parce que 
les fibres de la chair crue adherent trop fortement 
enfemble pour que i'eftomac des hommes puiíTe Ies 
féparer, & que le mucilage qui les joint a befoin 
d'une atténuation confidérable , afin d'étre plus fo-
luble & de digeílion plus aifée. C'eft pourquoi on 
employe l'ébullition dans quelque liquide, comme 
dans l'eau, dans l'huile, dans le v i n , ^ . ou l'ac-
tion d'un feu fec qui les rótit & les cuit dans leur fue 
intérieur, 

L'addition des différentes fubftances qu'on joint 
á cette premiere préparation, concourt encoré a 
faciliter la digeílion, ou á fervir de correñif. L'aíTai-
fonnement le plus ordinaire pour faciliter la digef-
tion, eft le fel , qui en petite dofé irrite légerement 
l'eflomac , augmente fon añion & la fecrétion des 
liqueurs; Tout correñif coníiíte á donner aux ali
mens le caraftere d'altération contralle á leur excés 
particulier. 

Mais á l'égard de la feience de la gueulc, íi Culti-
Vee, qui ne s'exerce qu'á réveiller l 'appétit , par l'ap-
pret déguifé des alimens, comme j 'ai dit ci-deíTus ce 
qu'on devoit penfer de ees fortes dé recherches ex
perimentales de fenfualité , je me contente d'ajoúter 
ici , que quelque agréables que puiííent étre íes ra-
gouts préparés par le luxe en tout pays, fuivant les 
caprices de la Gajirologk , i l eíl certain que ees ra-
gouts font plútóf des efpeces de poifons , que des 
alimens miles & propres a la confervation de la fan-
te. On trouvera dans l'eíTai fur les alimens par M . 
Lorry , Médecin de la Faculté de París 1754, ¿n-
l i , une judicieufe théorie phyíiologique fur cette 
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mátleré. Cet ártkle efl de M. le Chevalier D E JAU-
COURT. •. Vi, 
: C ü i s i N E , terrñe i"Archlteclure > eíl une piece du 
département de la bouche ordinairement au rez-de-
chauífée d'un batiment, & quelquefois dans I'étage 
foüterrein. En général elles doivent étre fpacieufes, 
bien éclairées, avóir une grande cheminée pour le 
r ó t , lorfqu'il n'y a pas de rótifferie particuliere, une 
autre pour les potages, des fourneáUx ou potagers 
pour les ragoúts ; un four, quandon n'a pas un liéit 
deíliné pour la pátMerie en particulier; une paillaífe 
pour entretenir les viandes chandes, des tables pour 
le ferváce des cuiíiniers; un billot pour hacher & 
eouper la viande, &c. Les c«¿/?/2w doivent étre voü-
tées pour éviter le feu, ou au moins plafonnées de 
p lá t re , & leur plancher doit étre tenu fort elevé : 
elles doivent avoir de l'eau abondamment, foit par 
des conduits amenés de dehors, ou par le fecours 
d'une pompe pratiquée dans la ctíi/í/iá. ( / • ) 

C u i s i N E 5 ; c'eíl dans VArt militaire des trous que 
font les foldáts á la queue du camp, pour en for-
mer des efpeces de fourneaux oü ils font cuire les 
chofes néceífaires á leur nourriture. ( Q ) 

CUISINE , {Marine.} Dans un vaiíTeau du prtmler 
rang , la ciafme á neufá dix piés de long fur huit ou 
neuf de large. I I faut la garnir de plaques de cuivre 
qui foient bien jointes. La cheminée doit étre de ma-
^onnerie. A l'égard de l'endroit du vaiíTeau ou on la 
place, cela peut étre arbitraire, & fuivant les vües 
particulieres qu'on a. Quelquefois dans Ies navires 
de guerré on la place au fond-de-cale par le travers 
dli vaiíTeau ; dans les vaiíTeaux marchands, on la 
place fous le premier pont vers l'arriere; quelquer 
fois auffi elle eíl au milieu du vaiíTeau; on la place 
encoré dans le cháteau-d'avant. Voye^ Pl. IKf ig . 

'33 • Ia ¿ « í / ^ placée vers l'avant du batiment, & 
fes dimenfions. ( Z ) 

CUISINIER, f. m. celui qui fait faire la cuifine 
& appréter á manger. ^tpy^ CUISINE. 

CUISSARD 3 f. m. arme défenfive qui s'attachoit 
au bas du devant de la cuiraíTé, pour défendre les 
cuiíTes. (Q) 

CUISSE, f. f. (Anat?) La cuijfe eíl une partie du 
corps de l'homme, des qúadrupedes, & des oifeaux, 
íituée entre la jambe & le tronc. Voye^ JAMBE , 
&c. 

Les parties qui compofent la cüijfe ont diíférens 
noms; fa partie interne & fupérieure forme fes air 
nes ; les cótés latéraux, externes , & fupérieurs, 
forment les hanches; la partie fupérieure poílérieu-
re, les feíTes; Tinférieure poílérieure, le jarret; & 
la partie antér ieure, le genou. 

L'os de la cnijfe eíl le plus gros & le plus fort de 
tous ceux qui compofent le corps humain, dont i l 
porte tout le poids; c'eíl ce qui lui a fait donner le 
nom de fémur, de fero, je porte. 

On donne encoré le nom de cuiífe á différentes au
tres parties du cerveau; les cuijfes du cerveau, les 
cuijfes du cervelet, les cuijfes de la moelle allongée. 
On leur. donne auffi le nom de bras. Voye^ BRAS 
MOELLE ALLONGÉE. Chambers. ( ¿ ) 

CUISSES , (Maréchall.yon appelle ainfi les parties 
du cheval qui vont depuis les feíTes & le ventre j u f 
qu'aux jarréis. . , 

Renfermer un cheval dans les cuiíTes, voyê  REN-
FERMER. ( 
. * CUISSE , f. f. {Verrerie^) matiere vitrifíée qui a 

coulé des pots dans le fond du four, & qui fe retire 
tous Ies jours avant que de commencer l'ouvrage. 
Elle eíl mélée avec la cendre & le charbon. Elle fe 
remet dans les arches ; on la méle avec les charéés , 
le fable , .& les autres matieres dont on emplit enfui-
te les pots. 
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C Ü I S S E T T E , i - i- urtm de. Mmufañ. W lalne, 

c'eíl la moitié d'une portee. FbyqPORTEE. 
* CUISSON, f .xn.^ difféí-entss.aficftptions dansles 

arts GÍI Ton fait cuirc. I I fe dit Sr des différentes ma
nieres de faire cuire la .gneme fubftance ifoyei CyiS-
SON Confif. dans les árdeles íu ivans ) , & du degré 
convenable auquel i l íaut faire cuire, foit la méme 
fubftance, foit des fubftances différentes. 

C u i S S O N , en mmt (Le £onfiferie; c'eft une forte de 
préparation qvi'pn donne au fuere en le faifant paf-
fér fur le fpu. La cuijfon du fuere eft le fondement 
principal de l'arí; c]e cpníire. I I y a diverfes fortes de 
cuiffons, comme cu'iffbn du fuere á Jü fé , á per lé , á 
foufflé, á la p l u m e , l ca í le , éc au caramel;& quel-r 
ques-unes de ees cuijfons fe diftinguent ancore & fe 
loudivifent en d'autres degrés moindres, comme le 
peti t , le grand lifíe; Je peti t , le for tper lé ; lapetite 
§c la grande plume. Foyei ci - defous Cuijfon d Ujfé , 
Cuifon a perlé, &c & Ies foudivifions á leurs i ir 
ti.cles. - - . , 

Cuijfon au caramel ; c'eft le fuere cuit au degré 
néceflaire pour fe caííer net fous la dent fans s'y 
attacher comme le fuere cuit á caffé. Lorfqu'on 
manque cette cuijfon en laiífant briüer le fuere, i l 
n'eft plus bon á r i e n ; ce qui le rend encoré difFe-
rent des autres degrés de cuijfon, qu'on peut toú-
jours réduire & rendre propres á toüt ce qu'on veut 
en les décuifant dans de Feau, 

Cuijfon a caffé. Les Confifeurs donnent ce nom 
au fuere qui fe caííe en fa'ifant un petit b ru i t , lorf
qu'on le détache du doigt qu'on a trempé daris ce 
íucre aprés l'avoir móuillé d'eau fraiche. 

Cuijfon du fuere k Ujfé ; c'eft , en Cónfiferie , du 
fuere cuit feulement a un degré néceffaire pour 
former d'un doigt á l'autrc un petit fiiet qui fe rompí 
d'abord, & refte en goutte fur le doigt. 

Cuijfon a perlé. Les Confifeurs appellent ainíl le de
gré de cuiffon, qui eft immédiatement aprés ce-
iui qu'ils nommehí d l'iffé, c'eft-á-dire le fuer© qui 
forme un filet plus fort,, & qui s'étend plus loin en 
puvrant les doigts. j 

Cuiffon a la plume; c'eft le degré d'aprés la cuifr 
fon á foufHé: i l fe connoít aux bouteilles ou étin,-
eelles qui s'élevent en haut en fouíHant á-travers les 
trous de récumoi re , lorfque ees bulles font encoré 
plus groffes & en pltis grand nombre, enforte qu'el-
les fe tiennent plufieurs l'une á l'autre, & font córa
me une filaffe volante. Gela s'appelle d la grande 
fliitne. 

Cuijfon d foufflé. Les Confifeurs appellent de ce 
nom du fuere euit de fa^on qu'en foufHant á-tra
vers les troiis d'une écumoire qu'on y a trempée en 
allant & revenant d'un cóté á l'autre, i l forme com
me des étineelles ou petites bouteilles qui avertif-
fent de fon degré de cuiffon. 

C U I T E , f. m. terme-de Boulanger , Pdtijfler, & au
tres ouvriers qui fe fervent de four ou de fourneau \ c'eft 
la quantité d'oüvrage qu'on a mife & retirée du'four 
a chaqué fois. 

CUITE , f. f. {Pharmac?) opératlon dans laquelle 
on réduit par le moydn du feu différentes .prépara-
tions á certains degrés de confiftance déterminés 
dans l'art. C'eft ainfi qu'on dit cuite d'un fyrop , cui
te de tablettes, cuite d'empldtres , cuite de fel , cuite de 
falpetre, cuite de fayence, &c. ^oye^ SYROP , TA-
B L E T T E S y E M P L A T R E S , SEL, S A L P E T R E . ( ¿ ) 

C U I T E , en terme.de Rajfinenede fuere • c'eft pro-
prement la clairée oü le fyrop cuit , & prét á étre 
mis dans les formes. On appelle encoré cuite la quan
tité de fuere cuit qu'on tire de la chaudiere aprés la 
preuye prife. C 'eft en ce fens qu'on dit , lapremiere, 
la feconde, & c . cuite. Voye^ C u i R E . 

CU1VRE, f. m. {Hift. nat. Métallurg. & Minér.) 
cuprumy ees, venus3 &c . C 'ef t un métai imjparfait, 
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d'un rouge éclatant , trés-fonore, trés-dur, dü^ile 
&;malléable. I I paroit compofé d'une fubftance ter-
reufe rouge , 6f de beaucoup de phlogiftique ou de 
principe inflammable. 

Le cuivre differe des autres métaiix, non-feule-
ment par fa couleur, mais encoré par le fon qu'il 
poffede á plus haut degré que tous les autres. Son 
poids eft á celui de l 'o r , comme 4 eft á 9. I I eft moins 
pefant que l'argent; i l n'y a que le fer qui foit plus 
dur & plus difHcile á fondre que lu i . I I rougit long-
tems au feu avant que d'entrer en fuíion; i l donne'á 
la flamme une couleur qui tient du bleu & du verd: 
un feu violent & continué pendant long-terns, dif-
fipe une portion de ce métal fous la forme de va-
peurs ou de fumée, tandis qu'une autre partie.eft 
réduite en une chaux rougeátre qui n'a plus fa for
me métallique ; c'eft ce qu'on appelle chaux de 
cuivre, ou as ujium. Voyez cet árdele. 

Si on frotte le cuivre avec les mains, i l répand une 
odeur defagréable qui lui eft particuliere; & mis fin
ia langue, i l y imprime une f aveur ftiptique, aufte-
re , 8c capable d'exciter des naufées: expofé á l'air, 
i l fe couvre d'une rouille verte. Tous les diffolvans, 
tels que l'eau, les huiles ;.les acides, les alkalis; les 
fels neutres, les réfines, &c. agiflent fur le cuivre, 
& i l les colore en verd; c'eft á cette couleur verte 
qu'il eft facile de reconnoitre la préfence áu'cuivre. 
Les alkalis volatils changent cette couleur yerre en 
bleu. Quand ce métal eft en fuíion, le contaft de la 
moindre humidité ou d'une goutte d'eau lui fait fair 
fe une explofion trés-coníidérable & trés-dangereufe 
pour ceux qui voudroient en tehter l'expérience. 

La nature ne nous préfente cjue rarement & en pe-
tite quantité le cuivre fous fa veritable forme ; i l faut 
pour cela qu'il foit tiré de fa mine, féparé d'une infi
nité de fubftances étrangeres qui contribuent á le 
mafquer tant qu'il eft dans le fein de la ierre : ce-
pendant i l fe trouve quelquefois tout formé , com
me nous le dirons plus has, mais i l n'eft point íipur 
que celui qui a pafle par les travaux de la Metal-
lurgie. ••• : . • • •' • i ki/ao tsj) 

I I y a des mines de cuivre dans toutes Ies parties 
du monde connu; i l s'en tróuve en Europe, en Afie, 
& en Amérique: celles de File de Cypre étoient les 
plus riches que les anciens connuflent. Aujourd'hui 
la Suede & l'AUemagne font les pays qui fourniffent 
le plus de cuivre. I I s'en trouve auííi en France que 
Ton travaille avec affez de fúccés. Le cuivreqai vient 
du Japón eft fort eftimé; i l eft en petits lingots affez 
minees: fon mérite coníifte á etre extrémement pur; 
mais i l n'a d'ailleurs aucun avantage fur le cuivre AQ 
rofette d'Europe qui a été bien puriíié. # 

Lé cuivre eft de tous les métaux celui dont les mi
nes font les plus variées, foit pour les couleurs, foit 
pour l'arrangement des parties: quelquefois on le 
trouve par filons, quelquefois par couches dilatées, 
d'autres fois par morceaux détachés répandus dans 
la terre: nous allons donner une defeription fuccin-
fte des difterentes efpeces de mines de cuivre qui font 
connues. I I y a, 

IO. Le cuivre natif. C'eft du cuivre tout formé qui 
fe trouve attaché á des piérres de différentes efpe
ces , & fur-tout á de l'ardoife, fans affeíler de figure 
déterminée: on ne le trouve pas ordinairement par 
groffes maffes; mais i l eft ou par petites paillettes, 
ou par feuillets minees, ou par petits grains. Ce cui
vre n'eft pas tout-á-fait fi pur que le cuivre de rofette. 

2°. Le cuivre précipité. I I eft trés-pur; i l a été pre
cipité, ou naturellement, ou par art, des eaiix v i -
trioliques cuivreufes. Foye^/W/"^ EAU CÉMEN-
TATOIRE, 

3°. Le verd de montagne ou chryfocolle verte. Cette 
mine reffemble á du verd-de-gris; c'eft du cidvre qui 
a été mis en diffolution dans le fein de la terre, & 
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¡qm eii fe precipitant «^eü uní á différ&iatés e f p ^ s 
de pierre ou de ferré; c'eft ce quifait que la ckryfor 
co//e varié poiir ia-conifiílance &:pour l'arrangemeot. 
On la troav-e, ou cbmpafle, ou en^lobides; qúelj-
quefois elie prefentie de petites cryñallifations en 
bouquets. ou cen houpcs íbyeuícs. La mine de cuiyrt 
verte de la Chine, qui eíl fi reefeerehée des ourieuxj 
cít de cetrc cfpece. 

4° . Le blm de montagne OVL chryfocollt bleue. C^eíl 
du cidvrecpÁ a été difl'ous naturelifpient, qui par le 
concours d'un alkali volátil a pris une couleur bléité, 
& qui de méme <que le verd de montagne s'eíl aíta-
cKé á' quelque fubftance terreufe ou pierreufe : fon 
bleu eft plus ou moins éclaíant. Le laph la^uli eft 
une jnine de cuivre. -de cette efpece. 

0̂. La . mine de. cuivre .a^uré. Elle eíl d'un tilíii 
la fait refíemblerá du verre dans Tendroit oíi elLe a 
été romp«e. Elle efl: d'un bleu plus ou moins mélan* 
gé :-ce n'efl: vraiffemblablement qu'une varíete de la 
mine qui precede. ' : 

6 ° . La mine de cuivre-viereufe. La couleur de cette 
jniíie eft affez variée; elle refíemble á du verre , ce 
qui lui a fait donner le nom qu'elle porte. 

y0. Ld mine de aavre grife. Elle eíl d'un gris plus 
ou moins foncé. 11 eftafíez difficrle au limpie coup-
d'ceíl de k diftinguer d'avec une mine de ier. 

8o. La mine de cuivre hépatique. Elle eíl d'un ron-
ge maí oud'un brun jáunátrequi ia fait reffembler á 
du foie : c'eft la quantité de parties martiales qu'elle 
cóntient qui lui donne cette couleur. Elle contient 
auffi du foufre. 

c)0. La mine de cuivre Manche. Cette blanclieur n'eft 
que relative; c'eft proprement un gris clair qui tire 
un peufur le jaunátre. Cette mine contient du'fer , 
de l'arlenic, & méme un peu d'argent. 

io0. La pyrite cuivreufe, ou mine jaune de cuivre • 
c'eft la moins riche & la plus commune des mines 
de cuivre; elle contient, outre le cuivre, dufer, du 
foufre & de l'arfenic. Cette mine eft quelquefois 
d'un jaune d'or t r és -éc la tan t , entre-mélé de diffé-
rentes couleurs tres-brillantes , rouges, violett'es , 
bienes, vertes, gorge de pigeon, &c. Quelquefois 
cette mine eft d'uri jaune-pále, ou d'un jaune tirant 
fui le verdátre ; máis ees deux dernieres mines ne 
font que des pyrites cuivreufes, á qui plus ou moins 
d'arfenic & une moindre quantité de cuivre ont fait 
prendre une nuance plus claire. 

i I o . Les mines de cuivre figurées. On peut nommer 
ainfi les mines de cuivre dans lefquelles on remarque 
une figure étrangfre au regne mineral. Ces mines 
de advre fe trouvent toüjours dans de l'ardoife. I I 
y a une mine de cette efpece á Mansfeld en Thurin-
ge, dans laquelle on trouve des empreintes de poif-
ions; dans d'autres on voit des empreintes de vege^ 
taux. 

i i 0 . Lamine de cuivre'terrcúfe.: elle eft de diffé-
rentes couleurs, comme grife, jaune, bnme , &c. 
c'eft du cuivre uni' avec de l'ochre ou avec de la terre 
de différente efpece. On reconnoit fouvent la pré-
fence du cuivre dans ces terres, par l'enduit du verd-
de-gris qifon y remarque. L'ochre de Goílar pafoit 
étre de cette :riature; on la melé avec de l'huile de 
ün ; on en forme des globules qu'on met en diftilla-
íion danS une cornue bien lut tée; on donne un trés-
grandfeu, enfuite on écrafe les globules , on les 
paffe au-travers d'un tamis, & fur la pondré qui eft 
paffée on verfe de l'eau pour en faíré le lavage : on 
fépare la partía la plus legere d'avec la plus pefante 
qui va au fond : on méle cette derniere avec deux 
parties de flux noif, & on la fait fondre dans un 
creufet: on obtient par-lá du cuivre. Voyê  Junckef, 
de cupro , tab. xxxv. p: c)o6. C'eft-la ce que quel-
ques Chlmiftes ont wp-pélé cuivre artifxiel. D'autres 
ont enrque dans cette opération i l fe faifok une 
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¿ranfmutaüon '; máis i l eft évidént que ce n'eft autre 
chofe qu'une féparation & une réduñion de la par-
í ie cuivreuíe, qui éíoit eontenue dans l'ochre de 
jQoílaT. I íiif:3XlÍ! ís-j fl ) i •; 

• Outre les mines dont on vient de faire l'énumé-
j-ation , i l fe trouve -encoré des parties cuivreufes 
jnélées avec les mines des autres metaux ; i l y a 
auíft desportions de ce metal unies avec fl'ne grande 
-quaníitérde térres & d e pierres: en general on a lien 
de foupfonner fa préfence dans la plúpart de celles 
oü Ton Temarque du verd ou du bleu ; cependaní 
eette regle n'eft point fans exception, attendu que 
le fer peut auffi quelquefois produire les memes cou-
•leuTS. I I eft certain néanmoins quede aávrc eft ce 
-qui donne le bleu & le verd á un grand nombre de 
fubftances minerales ,.telles que l 'éméraude, le fa-
pbir , la turquoife , le lapis lazuli , (&c. Glauber 
prétend avoir trouve du caiv/'e dans les tourfeesodfe 
Hollande, &:fur- tout dans-eelles qui íbnt le plus 
profondément fous terre.. Si l'on veut un;détail.plus 
circonftanciéfur les rainés de CMZV ,̂ on peut con-
fulter la Minéralogie Wallerius, tomel. p. 4$ ó & 
fÜV. ..: ; : ' [¿1 í 1 L:, ; 1 9 m ) J '¿VLÍÜLÍ -7 

Les difierentes operatlons en .ufage pour tirer le 
cuivre de fa milne, íbnt un chef-d'oeuvre de la Mé-
tallurgie : i l n'y a point de metal plus difficile á trai-
ter; On en poiirra juger par le détail abregé de ces 
opérations,, qu'oil va trouver dans cet article. Ces 
difficultés viennent des matieres étrangeres, mar
tiales, fulphüreufes, arfénicales , terreufes ou pier-
reufes, fi'c.i qui font quelquefois étroitemeht unies 
avec le cuivre. dans fa mine. Les Fondeurs fuédois 
diftinguent trois efpeces de mines de cuivre : i0, les 
mines de cuivre jimples ; ce font celles qui font déga-
gées des parties terreufes & pierreufes: 20. les mi
nes de advmdures; ce font celles qui font unies avec 
des pierres-vitrífiables, telles que le quartz, ,ce qui 
en rend la fuíaok difficile : 30. les mines de cuivre r¿-
fraclaires^. ce font celles-qui font mélées avec des 
pierres quiiréfíftent á l 'aíbon du feu, telles que le 
tale, l'amiánte , &c. V-o'yez la Minéralogie deWzl-
lerius, come I . p. 6 ¡y & fuiv. 

I I arrive fouvent que dans les mines de cuivre Ies 
parties hétérogenes , telles que le fer, la terre, la 
pierre, &c. s'y trouvent en beaucoup plus grande 
abondance que ce metal: ees inconvéniens n'em-
péchent point de travailler ces mines pauvres dans 
les pays , comme la Suéde Se quelques parties de 
l'Allemagne , oíi le bois eft commun 6c la main-
d'oeuvre á bon marché ; hors ces cas , i l y auroit 
beaucoup de perte á vouloir les traiter. 

Maniere de traiter la mine de cuivre, C'eft une fuite 
de différentes opérations , dont npus allons donner 
le détail le^lus exafl:. Ces opérations ne font pas 
abfolument les mémespártout; elles varient felón la 
qualitédes mines: mais c'eft ál 'expérience á inftruire 
de la nature & du befoin de ces variétés. I I fuffit dans 
un: o'uvrage de décrire avec préciíion & ciarte un 
procédé général qui puifíe fervir de bafe dans toutes 
les circonftances poffibles. 
; D u triage delamine, C'eft l'opéraíion par laquelle 
on commence: elle coníifte , i0, áféparer les mor-1 
ceaux purement pierreux, des morceaux tenant me
tal , & a rejetter ceux-lá 1 %0. á féparer ceux qu'on 
croitpurement métalliques, pour les envoyer á la 
fooderie : 30, á féparer ceux qui font mélés de piene 
& de mine, qu'on appelle-íKme á bocard, & qu'ori 
fait bocarder. 

Détail du triage, On commence par paffer toute 
la mine par un crible á mailles quarrées, de la lar-
geur d'un pouce ou quinze lignes i ce crible a dix-
neuf pouces de diametre fur cinq pouces de profon-
deur. La mine eft ramaíTée dans un coin; on en vas 
charger fon crible, & on f̂  tranfporte dans un autra. 



542 C U I 
endroit o i ion la M e : ce qui reíle fur le crible fe 
lave; pour cet efFet on a un baquet de fer percé par 
le bas de trous d'une ligne de diametre. On jetté 
dans ce baquet ce qui ell reíté de mine íur le crible, 
& l'on plonge le baquet dans- une cuve d'eau. On 
donne ce lavage á tóate la mine nouvellement t r iée , 
& l'on répand íur une table les morceaux de mine 
laves, mñ 

Quaní á ce qui a paffé á - t ravers les mailles du 
crible dans le premier faffement, on y revient: on 
a un autre crible dont Ies mailles font de íix á fept 
ligues en quarré ; on le charge de cette mine, & on 
•la fafle pourla feconde fois; ce qui reíle fur le crible 
eíl jetté dans le baquet , lavé dans la cuve, xomme 
on l'á pratiqué aprés le premier faílement, &c re-
pandu fur une feconde table. 

On travaille enfuite ce qui a paííe á-travers le 
fecond crible au fecond faflement, en le íaííant une 
troifieme fois á-travers un troifieme crible qui a les 
mailles d'un quart de pouce. On met ce qui refte 
fur ce troilieme crible , dans une efpece de febille 
dont le fond eíl garni d'un petit treilii de íil-de-fer 
tres-ferré. Un ouvrier fecoue cette febille dans la 
cuve ; par fes fecouíTes , mouvemens & tours' de 
poignet, i l parvient á élever á la furface les parties 
pierreufes, qu'il fepare du refte en les prenant par 
pincées. Les parties métalliques qui occupent le fond 
de la febille, vont k la fonderie ; les pierreufes font 
envoyées au bocard pour y étre écrafées de nouveau. 

On a done des gros morceaux de mine lávée fur 
une table, des moindres morceaux fur une autre ta
ble , une pouííiere qui.s'eft précipitée dans la cuve 
aulavage, 6c des parties pierreufes qu'on envoye au 
bocard ou pilón, comme nous l'avons dit, Quant á 
la pouííiere qui s'eft précipitée dans l'eau de la cuve 
pendant le lavage, on la porte au lavouv ÍRbye% un 
de. ees injirumens PL I V . de Métallurg. Voici ce qu'on 
fait des morceaux expofés fur les tables. . . 

Ces morceaux de mine font triés par des; filies & 
par des petits gar^ons inñruits á cette manoeuvre. 
Dans ce triage, tout ce qui eft purement métallique 
va á la fonderie; ce qui eft tout pierreux eft r ebu té ; 
ce qui eft melé de pierre & de métal , pafíe au maítre 
tfieur. 

Le maítre trieur caffe ees morceaux, & tache de 
féparer exañement le pierreux du métallique. S'il 
rencontre des morceaux oü le mélange de la pierre 
& de la mine lui paroiífe intime, i l les écrafe, & 
rejette ce qui eft purement pierreux; le refte eft cri-
blé , lavé á la febille, & féparé en deux parties , 
dont l'une va au bocard , & Tautre á la fonderie. 

Cela fait, le triage eft achevé , & l'on porte á la 
fonderie tout ce qui doit y aller. 

De la calcinadon ou du grillage. Enti^ les mines 
i l y en a q u i , avant que d'étre mifes au fourneau , 
ont befoin de cette préparation : d'autres peuvent 
s'en paífer. Pour les diftinguer, & s'alTúrer íi la mine 
exige une calcination préliminaire, on cherche á 
découvrir par l'eíTai, fi elle n'eft point arfénicale, 
fulphureufe ou martiale .Le fer donne lieu a des pores 
ou cochons. On appelle pores ou cochons, des maífes 
qui fe figent aux' fourneaux de fufion, & qui n'ayant 
pris au feu qu'une efpece de molleffe, & ne pouvant 
entrer dans une fufion parfaite., les obftruent, & 
font qu'on eft obligé de recommencer l'opération. 
D'ailleurs ces pores tiennent du c«/vre; mais quand 
la mine a été grillée, i l ne s'en fait plus: le grillage 
a difpofé une partie du fer á fe vitrifíer, & le fer cal-

-. cine coüle & fe vitrifie facilement á l'aide de cer-
tains mélanges. 

Les mines qui ont befoin d'étre grillées ou calci-
nées , le font dans un fourneau fort íimple , & tel 
qu'on en voit un au bas de la PL I I . de M¿tallurgie, 
fe' 4. & l'on procede au grillage de la maniere íui-
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Vante au Tílíot en Lorraine. On fait un lít de buches 
dans les féparátions du fourneau ; on répand fur 
ce l i t les gros morceaux de mine, puis Ies morceaux 
moins gros, & enfuite la pouííiere : on allume le 
feu , on Tentretient pendant vingt-quatre , trente 
trente-íix heures de fuite. Le grillage fe réitere com-
munément une ou deux fois; i l y a des mihes qu'on 
grille jufqu'á huit: i l y en a auíli qu'on grille beau-
coup moins. Lorfque la mine eft grillée , elle pafle 
au fourneau v o i ^ n , qu'on appelle fourneau de fon
derie , ou fourneau u manche. 

De la fonderie. La mine grillée ou non grillée fe 
traite d'abord dans.le fourneau i? , Métallurgie} 
V . fig. 1. on y voit en entier ce fourneau, dont on 
a donné les coupes. & la conftruftion detaillée , JP/. 
V I . de Métallurgie, fg. 1,2.. 3 . 4. La figure 1. re-
préfente une coupe fur la longueur; la figure a. une 
autre coupe fur la profondeur ; la fig. 3 . ]¿s évents 
pratiqués au terrein plein ; la figure 4. la vue inté-
rieure du fourneau. 

On charge ce fourneau avec un mélange de mine 
& de charbon de bois &c de feories ,-en certaine pro-
portion : ces feories font de la fonte précedente : on 
met plus ou moins de charbon. La mine lavée de
mande plus de charbon que celle quine l'a pas été; 
i l y a méme des mattes á qui i l en faut plus qu'á la 
mine ordinaire. 

On remplit de ce mélange le fourneau jufqu'en-
haut: on fait joiier les foufleís. L'ouverture qu'on 
a pratiquée au bas du' mur antérieur du fourneau,, 
eft toújours libre. A mefure que la matiere fond, 
elle coule dans un réfervoir qu'on appelle poche ou 
carin, qui eft fous l'ouverture : cette poche eft creu-
fée dans un maffif un peu élevé au-deífus du terrein. 
Quand i l y a dans la poche une certaine quantité de 
matiere, les ouvriers en enlevent la partie fupérieu-
re , qui eft vitreufe ou en feorie , avec un grand 
inftrument de fer ; ils la prennent en-deíTous avec 
cette efpece de pélle;; elle eft alors figée. Ils conti-
nuent d'enlever ces furfaces vitreufes & íigées, jut 
qu'á ce que la poche foit pleine de matiere métalli
que. 

Les poches font faiipoudrées Se enduites d'un mé
lange de terre graffe & .de charbon en pondré, qu'ils 
appellent brafque ou brajfe. Lorfque la poche fupé-
rieure eft pleine, ils dégagent Tonverture qui con-
duit de cette poche á une autre poche inférieure, & 
la matiere coule dans celle-ci. 

Auín-.t6t que la matiere a coulé & que la poche 
fupérieure eft vuide, Ies ouvriers k réparent en l'en-
duifant d'une nouvelle conche de terre graffe mélée 
de charbon: cette conche peut avoir environ deux 
pouces d'épais. On referme alors la communication 
de la premiere poche, caffe ou catin (car ces trois 
mots font fynonymes) , á I'inférieure. 

Quand la matiere contenue dans la feconde po
che , fe refroidit, Ies ouvriers I'enlevent de la ma
niere fuivante, & dans I'ordre que nous allons diré, 
lis commencent par les conches fupérieures qui font 
feories : la feorie enlevée, ils afp.ergent la furface 
de la matiere reftante, d'un peu d'eau j q11* en ^ 
prendre ou figer une certaine épaiíTeur : ils enlevent 
cette épaiíTeur; ils continuent d'afperger, de re-
froidir, & d'enlever des épaifleurs,de matiere priíe 
ou figée , juíqu'á ce que la caffe en foit tout-á-fa;^ 
épuifée, & ces efpeces de plaques s^ppellent/w/wtf 
de cuivre , ou mattes, 

Du travail de la matte ou pierre de cuivre. On porte 
les mattes dans les fourneaux de calcination ou de 
grillage A , Pl . I I . de Métallurgie,. fig. 4- on les Y 
calcine á cmq , huit , d ix , vingt feux, felón le plus 
ou le moins de pureté de la matte. Cette purete 
s'eftime 10. par l'uíage 6c par la qualité de la mine: 
2o. par la fufion premiere, feconde ou troifieme. 
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dont elle eñ le proámt. Calciner a un J a i , c'eft traiter 
une fois la matte de la maniere que nous ayons dit, 
en paríant du grillage ou de la calcination , qu'on 
commen^oit par traiter la mine qui avoit beíbin 
d'étre"calcinée ou griiíée : la griller a deux fmx, 
c'eíl la paffer d'une des fáparations du fourneau 
dans une autre, & l 'y traiter comme elle l'avoit été 
dans la precedente, & ainíi de fuite. 

On ne met qu'un l i t de buches pour le premier 
grillage ou feu; on augmente la quantité de bois á 
mefure que le nombre des feux augmente , & avec 
raifon : car plus la matte contient de foüfre, plus i l 
faut faire durer le feu, ehaufferdoücement, & ufer 
d'un feu qui n'aille pas fi vite* 

Les maltes calcinées fe fondent dans le fourneau 
B , Pl . V. de Métalkirgic, fig. i . avec cettefeule dif-
férence, que les fouflets yont moins v i te , & qu'on 
poulfe moins le feu. La matiere coule du fourneau 
dans la premiere caffe, de la premiere caffe dans la 
feconde, d'oü on l'enleve par plaques ou pains, 
comme nous l'avons décrit ci-deflus , & l'on a des 
fecondes máttes & un peu de euivre noir : ce cuivre 
noir eft mis á part, 

Ces fecondes mattes fe reportent encoré au four
neau de grillage A , pour y étre recalcinées, d'oíi 
elles reviennent enfuite pour étre fondues au four
neau B. On les calcine cette fois au fourneau A á 
cinq ou íix feux ; & par cette nouvelle fufion au 
fourneau i ? , i l vient une troifieme matte plus riche 
que la feconde, ainfi que la feconde étoit plus riche 
que la premiere , avec du cuivre noir. On obtient 
du refte unetroilieme matte par la méme manoeuvre 
que les mattes precedentes, 6c l'on met auffi á part 
le cuivre noir. 

On reporte au fourneau de grillage ou de calci
nation , la troifieme matte , oii elle effuie encoré 
cinq á iix feux; on la remet au fourneau de fufion, 
d'oii i l fort cette fois une matte riche , avec trois 
quarts de ciiivre noir. 

Telle eft la fuite des opérations de la fonderie ou 
fufion, & l'ordre dans lequel elles fe fuccéderoient 
dans une mine Se des fourneaux ou l'on travailleroit 
pour la premiere fois ; mais on procede autrement 
quand les fourneaux font en train. Alors on fond la 
mine & les différentes fortes de mattes dans un mé
me fourneau B , dont le travail eíl ininterrompü. On 
commence par fondre les mattes, & entre les mattes 
on choifit les plus riches , pour les faire paffer les 
premieres; on leur fait fuccéder les mattes Ies moins 
riches; á cellesrci, celles qui le foñt moins encoré , 
ou les mattes pauvres, & l'on finit par la mine* 

Laraifon de cet ordre, c'eíl que le fourneau s'ufe, 
qu'il s'y forme , fur-tout au fond , des cavi tés , & 
qu'il vaut mieux que ces creux fe rempliffent de 
matte pauvre que de matte riche. I I arrive cepen-
dantdanslafucceííion ininterrompue des füíions,que 
l'on a quelquefois dans les poches ou caffes des 
mattes plus ou moins riches, & d u cuivre noir; & i l 
ne faut pas craindre que ces différens produits fe 
confondent, & que Fon perde le fruit des calcina-
tions: car les mattes riches étant plus pefantes que 
les autres, gagnent toújours le fond de la caffe, en-
forte qu'on a dans les caffes le cuivre noir, la matte 
riche, la matte moins riche, la matte pauvre, á-
peu-prés dans l'ordre des calcinations* 

t On obferve toutefois dans les fourneaux: de cal-
cinations, de griller enfemble les mattes les moins 
"ches. II y a á ce procede de l'cecOnomie ; car i l ne 
raut pas plus de bois pour griller trente quintaux de 
^Jatte, que pour n'en griller qüe cinq á fix* 

Conféquemment on a foin d'attendre qu'on ait 
beaucoup de mattes riches, & l'on en ramaffe le 
Puis qu'on peut , pour en faire le grillage a part, ou 

C U I '543 
dll moins on ne lá confond qu'avec celle qui lui fuc-
cede immédiatement en richeffe. 

(i . Voici done l'ordre des produits de toutes les dif
férentes opérations: feories, matte pauvre, matte 
moyenne, matte riche, cuivre noir. 

Le cuivre noir eft l'état dernier auquel on tend par 
.les calcinations & les ftiüons réitérées , á réduire 
toute la mine , en la faifant paffer par ces états de 
mattes différentes. 

D u raffinage du cuivre. Raffiner le cuivre c'eft le 
eonduire de l'état de cuivre noir á celui de cuivre de 
rofette, ou c'eft diííiper le refte de foufre qui le con-
ftitue cuivre noir. 

Cette opération fe fait au fourneau C , Plánch. V. 
de Métallurg. fig. z. qu'on y yqit en entier, & dont 
on a repréfeíité une coupe & r in té r ieur , Plan. VI , 
de Métallurg. fig. S. & les évents de fon terre-plein, 
fig. 5. méme Planche. 

On commence par garnir la caffe ou poche qui 
eft au-dedans avec le mélange de terre graffe & de 
charbon en poudre dont nous avons parlé plus haut. 
Api es ce préliminaire, on la fait fécher avec du char
bon, qu'on y entretient allumé pendant une ou deux 
ífeures. 

Cela fai t , ií s'agit de travailler. Pour cet effet on 
remplit toute la caffe de charbon de bois; on place 
fur ce charbon un pain de cuivre noir; on fait íiir cé 
pain un li t de charbon ; on met fur ce l i t trois ou 
quatre pains, enfuite du charbon , puis l i t fur l i t dts 
pains alternativement, du charbon, jufqu'á la con-
currence de cent, cent vingt, cent cinquante, deux 
cents, deux cents cinquante, trois cents pains , fui-
vant la grandeur de la caffe, qui s'étend confidéra,-
blement pendant le travail. 

On chauffe. Les fouíílets marchent á - p e u r p r é s 
pendant deux heures , au bout defquelles le raffineur 
trempe une verge de fer dans le cuivre qui a gagné 
le fond de la caffe; c'eft un effai: au fortir de la caf
fe , i l plonge fa baguette enduite d'une pellicule dé 
cuivre, dans de l'eau froide; elle s'eh détache; i l eñ 
examine la couleur, & i l juge á cette couleur fi la 
matiere eft ou n'eft pas affinée. Cet effai fe repelé 
d'un moment á l'autre; car la matiere prend avec 
beaucoup de víteffe des nuances fucceíílves , diffé
rentes & perceptibles pour l'affineur. 

Dans le cours de cette fulion, on décraffe la ma
tiere , une, deux, trois, ou quatre fois; ce qui fe fait 
en écartant le brafier qui nage k la í'urface avec uíi 
rabie , ou en fe fervant de cet inftrument pour en 
enlever les ordures: enfuite on repouííe le brafier , 
& l'on y fubftitue de nouveau charbon, s^il eñ eft 
befoin. 

Lorfque l'affineur s'eft affüré par un dernier effai 
de la perfedion de fa matiere & de fon degré d'affi-
nage, on écarle encoré le charbon, on décraffe dé 
nouveau, on balaye les bords de la caffe ; le cuivre 
pairoít alors dans un état de fluidiíé trés-fubtile, fans 
toutefois bouillonner; i l fremit feulement, i l éíahcé 
dans l'air une pluie de grains menus, qu'on peut 
ramaffer en paífant une pelle de fer á -travers cette 
efpece de. vapeur, á un pié ou environ au-deffus dé 
la furface du fluido. Elle s'appélefíeurs de cuivre oü 
ceñdre de cuivre. Pour en arréter Veffluvium, & empé-
cher la matiere de s'éparpiller ainíi, le fondéuraf-
perge legerement la furface ayec un balai chargé 
d'un peu d'eau. Pour faire cette afperfion fans péril, 
On laiffe refroidir la furface du cuivre; cela eft effen* 
t ie l , car fi l'on répandoit l'eau avant que la furface 
eut commencé á fe figer, i l fe feroif une explofion 
coníidérable, capable de faire fauter I'aftelieí. 

Lors done que la furface commence á fe confoli-
der un peu, on a un petit baquet plein d'eau, on en 
jetíe une flaquée legere fur la furface duméta l : cette 
eau bouillonne & difparoií en un moment; on a alors 
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• un p k de fer, avec lequel on détache du toür de la 
.caffe la lame íígéc, & Ton enleve cetíe lame ou pla-

' que avec des pitices. On répand fur la ílirface du 
métal reftant une feconde flaqüée d'eau froide; on 
détache avec le pie 8¿Ton enleye avec la pince une 
feconde lame; & ainfi de fuite , jufqu'á ce que la 
caffe íbit épuiíee & l'ouvragé fait. Le defnier mor-
ceau de advre qui reíle au fond de la cafle , aprés 
qu'on en a détache &c enlevé le plus de lames qu'il 
étoit poffible, s'appelle ¿e roi; Se toutes les lames 
ou pains de cuivre qui l'ont précédé & qu'on a for
mes, détachés, & cnlevés fucceffivement, s'appel-
lent cuiyre de rofette , & fe vendent dans cet état & 
fous ce nom dans le commerce. 

G'eft de l'alliage de la pierre cálaminaire avec le 
cuivn de rofem, qu'on fait le cuivrt de laiton. Vjye^ 
A Vanide LAITON , l'art de le faire, &L celui de cou-
ler le laiton en table, de le battre, & de le triíiler, 
Voyei aujji les arcícles CALAMITE , GÁDMIE , & 
ZINC. 

Nons n'avons examiné jufqu'á préfent que le tra-
vai í de la mine qui ne cOntient que du cuivre ; mais 
i l arrive fouvent qu'elle contienne du cuivre & de 
I'argent, & du cuivre, du plomb, & de l'argent : 
telle eíl la qualité de celle de Sainte-Marie-aux-Mi-
nes; alors elle demande á étre traitée d'une maniere 
particuliere, que nous allons expofer. 

D u travail de la mine de cuivre & argent; & cuivre , 
plomb, & argent. Le triage de cette mine n'eíl pas 

,.différeiit du triage de la mine de cuivreJimple. Quant 
á la calcination, elle fe fait au fourneau de reverbe
re en grand , ou par la flamme : cette maniere de 
calciner épargne du. bois & du tems, parce qu'on 
n'y employe que du fagot, Se qu'on exécute en deux 
fois vingt-quatre heures, ce qu'on ne fait auTillot 
qu'en quinze jours & par vingt grillages. On ne fuit 
pas auTillot la méme voie; parce qu'entre tous les 
ouvriers i l n'y en a point qui ayent un attachement 
plus fcrupuleux pour leurs vieilles manoeuvres, que 
ceux qui travaillent les mines, parce qu'il n'y en a 
aucun dont la pratique foit moins éclairée. 

Les fourneaux de grand reverbere, tels qu'on les 
voit PL y I I . de Métall.fig. i . &fig. z, font en ufage 
á Giromagni. lis y ont été apportés par des Anglois. 
Us s'en fervirent d'abord pour la fonte du plomb ; 
enfuite pour celle du cuivre. lis y calcinoient, fon-
doient, &c. travailloient cette mine par la flamme ; 
ils s'alíuroient qu'elle étoit cuivre de rofette, comme 
nous l'avonsi dit plus haut, & ils continuoient le tra
vail de la maniere que nous l'allons diré en peu de 
mots. 

Ils avoient de petits moules de terre, qu'ils ran-
geoient devant la caífe ; ils puifoient avec une gran
de cuillere dans le cuivre en fulion , & ils jettoient 
une . de ees cuillerées dans chaqué moule. lis reve-
noient enfuite au premiel- de ees moules, fur lequel 
ils jettoient une feconde cuillerée, & ainíi de fuite 
des autres moules, continuant de la meme maniere 
jufqu'á ce que toute la matiere de la caffe füt épui-
fée. Avant que de verfer dans le premier moule une 
feconde cuillerée , la premiere verfée avoit eu le 
tems de fe refroidir aíTez pour ne pas fe fouder avec 
la feconde. Quand la caffe étoit entierement épui-
fée", la feule fraicheur de Feau fuffifoit pour féparer 
les produits de toutes ees différentes fufions, & en 
former autant de pains. 

On v o i t , P L Vil.fig. i . & 2. deux de ees four
neaux de grand reverbere en entier, & Ton en voit 
différentes coupes, Plan. FUI.fig. i . 2. ¿ . 4. & 3. 
La figure i . eíl le plan du fournéau de grand rever
bere H de la Planche V I I . pris au niveau du com-
mencement des voütes. La figure 2. eíl une coupe 
du méme fourneau , prife verticalement & felón fa 
largeur. La figure ¿ . eft une coupe horifontale du 
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fourneau de grand reverbere / de la Planche T l f i 
prife á la hauteur de la voute. La fig. 4, eft une 
coupe du méme fourneau fur la ligne ¿4 B. La j í -
gnre 5. en eíl une autre coupe verticale. 

Dans les colipes du fourneau de grand reverbere 
H,fig. , & 2. Pl . V I I I . C , C eíl l a grille; Z>, la 
cheminée de la fümée; £ , 1 3 cheminée des vapeurs 
métalliques. 

Dans les coupes du fourneau de grand reverbe
re / , méme Pl . V I I I . fig.'3. 4. 5. Ceí l la grille 8¿ 
le cendrier 3 . £* 4 ; & c eíl la grille & 1c cen-
drier , fis¡. 5 ; d la caffe ; e rouvertiure extérieure • 
/ , / , la cheminée des fumées, antérieure & exté
rieure ; « , z¿, la cheminée des vapeurs ; g, g, g • 
la cheminée poílériéure & intérieure des vapeurs. 

Nous avons dit ce qui cOncernoit le triage & 1Q 
írillage des mines tenant cuivre &c argent, Se cuivre , 
alomb, & argent: c'eíl dans ees fourneaux de rever» 
^ere que fe fait aufli le grillage des mattes qui pro-
viennent de ees mines. Quant á la fonderie , elle 
s'exécute dans un fourneali tel que celui qu'on voit 
en B , P l . V.fig. 1, Se de la méme maniere que fi la 
mine étoit cuivre feul. On obtient par des fufions 
réitérées la méme fuite de produits dans l'un Se l'au-
tre cas, avec cette différence que le cuivre noircon* 
tient dans celui-ci du cuivre Se de l'argent, qu'il fau-
dra féparer par une autre opération dont nous al
lons parlen 

Gette opération eíl fondée fur la propriété qu'a 
le plomb fondu avec le cuivre & l'argent, d'enlever 
l'argent au cuivre nóirt d'oü i l s'enfuit que quand la 
mine tient cuivre, plomb, & argent, le plomb mé
me qu'elle contiendra commencera des la premiere 
fonte á fe faiíir d'une partie de l'argent; & le mé-
lange de plomb & d'argent étant plus pefant que ie 
re í le , on aura dans le fond de la caffe des pains de 
plomb tenant argent. 

Onmet de cóté ees pains de plomb tenant argent,' 
& Fon traite les autres mattes, comme nous avons 
dit ci-deffiís, réduifant tout par calcinations & fu
fions á l'état de cuivre noir tenant argent. 

On.fait enfuite l'effai du cuivre noir, pour favolr 
quelle eíl fa richeffe, Se ce qu'il y faut ajoúter de 
plomb. Aprés l'effai, on met ce cuivre noir dans un 
fourneau tel que le fourneau i?, Pl, V. fig. /. on le 
travaille comme la mine ordinaire, Se Fon a dans le 
fond des caffes des pains tenant plomb & argent, & 
fur ees pains d'autres pains de cuivre noir. On ap-
pelle rafraichir le cuivre , Fopération par laquelle on 
lui joint du plomb, 

On met de cóté ees feconds pains plomb & ar
gent avec les premiers.; mais ceux du cuivre noir n'e-
tant pas á beaucoup prés entierement dépouiilés 
d'argent, on tire ce qu'ils en contiennent de la ma
niere fuivante. 

On place verticalement dans le fourneau D , Pl. 
V.fig. 1. qu'on voit entier, Se dont on a des coupes 
fig. 1. & y. Pl . VI . les pains de cuivre noir avec du 
charbon; on contient le tout avec une efpece d'af-
femblage en forme de boíte , compofée de quatre 
plaques de tole. Le feu qu'ils effuient fuffit pour faire 
fondre & couler le plomb tenant argent, &. pour en 
épuifer á-peu-prés le cuivre. Ge plomb tenant argent 
tombe dans le cendrier du fourneau, d'oü i l delcend 
par une rigole inclinée vers une caffe placée au-de-
vant du cendrier. On a done dans cette caffe des 
troifiemes pains tenant plomb & argent, qu'on met 
de coté avec les autres. Gette opération s'appelle 
liquation ,Se\e fourneau fe nomme fourneau de hquA' 
don ou de reffuage. 

Mais au fortir du fourneau D , ees pains de cuivre 
noir contenant encoré de l'argent, ils font portes, 
pour en étre entierement dépouiilés, au fourneau 
qu'on voit eutiei: ea G}fig. £ . Pl . V I L Se donton 
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voit ía cowpe/^. C. P l . V I U . on Ies y étale comme 
¿es rouleaux de jettons íur une table; on fait def-
fous un violent feu de bois; & pour donner au feu 
plus d'adion, on ferme le devant du fourneau, de 
maniere que l'air ne poufle que par l'ouvCTture du 
cendrier: ce feu acheve d'épuifer ees pains de cuivre 
noir de tout l'argent & plomb qu'iis contenoient. I I 
y a auffi á ce fourneau rigola & caffe fur le devant. 

Toute la matiere fe trouve done maintenant ré -
duite, paríie en pains tenant plomb & argent, par-
tie en pains de cuivre no/Vpur. Le pain de cuivn noir 
pur fe conduit á l'état de cuivn de. rofetu, comme 
nous l'avons expliqué plus haut; & l'argent & le 
plomb fe féparent dans le travaxl des autres , com
me nous allons l'expliquer. 

Pour féparer le plomb & l'argent, on coupelle au 
fourneau, qu'on voit en entier Pl . I X . fermé en Fy 
fg. i . & ouvert en partie, méme Pl . fig. z .enJE, & 
dont on a difFérentes coupes, Pl. VI . fig. 8 , $ , to, 
"Lz figure 8. eíl le plan de ce fourneau au niveau de 
l 'átre; la figure g. en eíl une coupe fuivant la ligne 
C L ; 8c la figure /ú . eíl un plan des évents du four
neau .F, & du feul éíage oü i l y ait des évents au 
fourneau E . Pour cet eíFet, on couvre le fond du 
fourneau d'une conche de cendres leffivées, & pré-
parées á la maniere de celles qu'on employe aux 
coupelles d'eíTai ordinaires. ^ b y ^ les articlesEssAi 
& COUPELLE. On bat cette cendre ; on lui donne 
un peu de concavité : cela fai t , on y difpofe un pe-
íit lit de foin, afín qu'en pofant les pains on ne faffe 
point de trous á la conche de cendres, qu'on appelle 
andrée. Voye^ cet anide. On range enfuite les pains 
les uns fur les autres á plat & circulairement; on al-
lume un feu de bois, on couvre le fourneau avec fon 
couvercle; on dirige le vent des foufflets fur la fur-
face du metal: les pains fondent. Quand la fuíion ell 
complete, une partie du plomb fe vitrifie, & fe met 
en litharge liquide: cette litharge gagne les bords. 

On lui a menagé une rigole; & avec un ringard, 
on í'attire au-dehors, oíi elle ne tarde pas á fe figer. 
C'eíl fous cette forme qu'on fe débarraíTe d'une par
tie du plomb ; le reíle ou fe diílipe en vapeur, ce 
qu'on appelle fumer ; ou pénetre dans la cendrée & 
s'y fige, entrainant avec lui tout ce qui n'eíl pas ar
gent. Ce qui eíl argent demeure feul & fe puriíie. 
On ne dit rien ici du feu; i l fe doit ménager felón 
l'art. Voyei Vanide FEU. 

Auffitót que le plomb a été épulfé par les voies 
que nous venons d'indiquer, l'argent le íige au mi-
iieu de la coupelle; le figer de l'argent lii i t íi rapide-
ment la défe&ion du plomb , que les ouvriers ont 
donné á ce phénomene le nom ftldair. Voye^ Pani
de ECLAIR. Si l'on n'a pas foin de retirer le cuivre 
auffitót aprés qu'il a fait éclair, i l fe brúle & fe ré-
duit en chaux. 

On a trois matieres, l'argent pur, la litharge-, & 
la matiere imbibée dans la coupelle ou cendrée. La 
litharge & la coupelle ont leur utilité ; on péut les 
fubílituer au plomb dans l'opération méme que nous 
venons de détailler plus haut: mais i l eíl á-propos 
d'obferver que la litharge & la coupelle ne font au-
íre chofe que des chaux de plomb, qui ne fe rédui-
fent pas toutes dans la fonte en grand. On trouve 
dans ees travaux qu'un quintal de litharge réduite, 
ne donne guere que foixante & quinze livres de 
plomb, & qu'un quintal de coupelle n'en donne 
guere plus de cinquante: a in í i , quand au lieu de 
plomb on employe la litharge & la coupelle, i l faut 
avoir égard á ees déchets. Dans les coupeílations 
en grand , on prend communément partie plomb 
neuf, partie litharge, partie coupelleí, Foye^ fur la 
méme matiere, les anides F o N D E R l E , MÉTALLUR-
C I E , 6-DOCIMASIE. 

Les opérations quj viennent d'etre décrites fujfi-
Toms I F t 
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fent pour donnef une idee genérale de la maniere 
de traiter les mines de cuivre: au relie dans chaqué 
pays on fuit , comme nous l'avons dit plus haut, des 
méthodes difFérentes, parce qu'on a á traiter des 
mines de differente nature; i l faudroit des volumes 
entiers pour donner tous les détails qui fe pratiquent, 
Ceux qui feront curieux de s'inílruire á fond fur 
cette matiere, pourront confulter le traite déla fonte 
des mines ¿'André Schlutter, publié en francois par 
M.Hellot de l'académie des Sciences; & SchVeden-
borg de cupro ; ouvrages dans lefquels on a recueillt 
prefque toutes les manieres de traiter les mines de 
cuivre pratiquées par difFérens peuples de l'Europe. 

Quand le cuivre a paffé par les travaux que nous 
venons de décríre, i l eíl pur, dégagé de toutes ma
tieres étrangeres, & on l'appelle cuivre de rofetu, cu 
fimplemcnt cuivre: c'eíl alors qu'il a les propriétés 
indiquées dans la définition que nous avons donnée 
au commencement de cet article , & qu'il préfente 
les autres phénomenes dont nous allons parler. 

Le cuivre a la propriété de s'unir trés-facilement 
par la fuíion avec pluíieurs fubílances métalliques. 
II s'unit trés-aifément avec le fer; i l y a méme des 
chimiíles qui prétendent qu'il n'y a point de fer qui 
n'en contienne une portion. Si on le fond avec l'an-
timoine, i l fait le régule d'antimoine cuivreux; avec 
le zinc, i l fait le tombac 6c le métal de prince; avec 
la calamine ou la cadmie des fourneaux, i l fait ce 
qu'on appelle le cuivre jaune ou laiton. Voye^ /« t í ra-
c/eí C A L A M i N E , CADMIE , 6- LAITON. Si on le 
méle avec de l'orpiment 6c de l'étain , on aura une 
compoíition propre á faire des miroirs métalliques. 
Uni avec de l'arfenic détoné avec le nitre, i l devient 
bianc , fragüe, 6c caffant: c'eíl ce qu'on appelle cui~ 
vre blanc, Allié avec de l'étain , i l fait une compoíi
tion t rés-fonnante, propre á faire des cloches, des 
ílaíueSjíS'c. cette compoíition s'appelle ¿ ro^e . Voyt^ 
BRONZE. On méle une petite portion de cuivre avec 
l'or 8c l'argent, pour donner á ees métaux une dureté 
6c une confiílance qu'iis n'auroiení point fans cela,6c 
pour les rendre plus fáciles á étre travaillés : outre 
cela i l conferve leur duílilité á ees métaux qui font 
fujets á la perdre trés-aifément. .Lorfque le cuivre a 
été rougi dans le feu, fi on lui joint du foufre, i l en
tre en fuíion avec beaucoup plus de facilité que íi le 
cuivre étoit tout feul. 

Le cuivre expofé pendant long-tems au feu de re
verbere , fe change en une chaux métallique qu'on 
nomme oes uflum , ou faffran de venus, ou écaille de. 
cuivre, qui eíl propre á colorer en verd les verres, les 
émaux, 6c á peindre la fayence 6c la porcelaine. On 
peut réduire cette chaux en cuivre, en y joignant du 
charbon 8r; du verre de plomb. Kunckel nous dit que 
cette chaux de cuivre, calcinée avec partie égale de 
foufre dans un plat découvert , s'allume 6c fulmine ; 
ce qui n'arrive plus,íi on y remet de nouveau foufre : 
mais íi l'on en dégage tout le foufre , 6c qu'on faíTe 
reverbérer de nouveau la chaux de cuivre ̂  elle s'al-' 
lumera de nouveau avec le foufre. Voyê  Kunckel , 
laboratorium chimicum. 

Nous avons déjá remarqué que tous les diífolvans 
agiíTent fur le cuivre : voici les phénomenes qui ac-
compagnent ees difFérentes diífolutions. 

L'acide vitriolique diíTout le cuivre difficilement 
lorfqu'il eíl entier; i l faut pour que la difTolution fe 
faífe promptement, que le cuivre íbit ou en limaille 
ou en chaux , c'eíl-á-dire dans Un état de diviílon-
L'union de l'acide vitriolique 6c á\x cuivre, fait le vi-
triol de venus; voyê  Vanide V l T R l O L : i l e í l rhom-
boide ou lofange. 

L'acide nitreux diíTout le cuivre avec une rapidité 
étonnante, quand i l eíl concentré; i l s'éleve beau
coup de vapeurs rougeátres: la diflblution eíl d'un 
bleu qui tire fur le yerd: les cryílaux qui en réful-
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tent font d'un beau bleu. En diftillant ía díffolutiort 
du cuivre dans refprit de nitre, i l paffera une liqueur 
d'un beau verd, & le relidu de la diíHllation fera un 
fel inflammable. Si on joint de l'huile de vitr iol á la 
rnéme diíTolution, & qu'on diílille, i l paffera des 
gouttes fort pefantes d'une liqueur verte. Si on fait 
evaporer jufqu'á moitié la diíTolution de cuivre dans 
refprit de nitre , &c que tandis qu'elle eft encoré 
chaude, on y verfe une certaine quantité d'huile de 
v i t r i o l , & qu'on y ajoüte trois fois autant de mer-
cure que d'huile de v i t r i o l , aprés qu'on aura diftillé 
á grand feu pour faire paffer toute la liqueur, on 
aura un íiiblime d'un trés-beau rouge: fi on reitere 
ce travail á pluíieurs reprifes j en raifant diffoudre 
de nouveau le réíidu dans de l'efprit de nitre, & re-
mettant du mercure pour la íublimation , le cuivre 
iera, dit-on, á la fin entierement détruit , & du réíi
du on pourra en tirer un vrai fel métallique. Fyyei 
Valchymia denudata. En joignant du fel marin á la 
diíTolution de cuivre dans de l'efprit de nitre , elle 
jaunit. 

L'efprit de fel marin diffout le cuivre ; dans cette 
diffolution l'efíervefcence eft confidérable, rtiais la 
diffoluiion eft lente: elle produit des cryftaux foyeux 
ou par bouquets, qui font d'un beau verd , & qui 
attirent rhumidité de l'air. Ce fel neutre eft propre 
a coíorer en verd iesfeux d'artifice; pour peu qu'on 
en mette dans un brafier, la flamme conferve long-
tems une couleur d'arc-en-cieí tres-vive. 

Le cuivre íe diffout dans l'acide du vinaigre, mals 
j l faut pour cela que ce métal foit dans un état de 
diviíion, comme dans Yoes ufium. Cette diffolution 
donne des cryftaux verds, qu'on nomme ayfiaux 
•de verdet. Pour les faire i l ne s'agit que de mettre du 
verd-de-gris & du vinaigre dans une bafíine de cui
vre. On fait bouillir ce mélange. Quand le mouve-
ment d'effervefcence eft paffé, on filtre la liqueur, 
& on la fait evaporer : par ce moyen on a des cryf
taux , fans courir les mémes rifques que fi on faifoit 
digérer le vinaigre & le v^rd-de-gris dans des ma
rras fermés.' Foyei ¿'art. VERD-DE-GRIS. En mettant 
en diftillation les cryftaux de verdet, on obtient le 
vinaigre radical, ou le prétendu alkahejl de Zwelfer. 

Le cuivre qui a été mis en diffolution dans un acide 
quetconque, peut étre précipité fous fa forme natu-
relle par le moyen du fer. I I n'eft done queftion que 
de tremper du fer dans la diffolution, & pour lors 
le cuivre fe met á la place du fer qui fe diffout, & le 
fer paroit enduit de particules cuivreufes : c'eft ce 
que quelques gens ont voulu faire paffer pour une 
tranfmutacion , tandis que ce n'eft qu'une précipita-
t i o n , ou pliitót une révivification du cuivre. 

Les alkalis fixes agiffent fur le cuivre, de méme 
que les acides, & la diffolution en eft b leuátre ; les 
alkalis volatils rendent la diffolution d'un bleu plus 
fbncé. Rien n'eft plus propre á indiquer la préfence 
du cuivre que i'alkali volátil. En effet, quelque pe-
tite que foit la portion de ce métal contenue dans 
une liqueur, I'alkali volátil en développe fur le 
champ la couleur. Un phénomene tres-digne d'at-
tention, c'eft que fi on met de la limaille de cuivre 
dans une phiole qu'on rempliffe enfuite d'efprit de 
fel ammoniac ; fi on bouche ce vaiffeau, on ne re-
marquera aucune couleur dans la liqueur; mais des 
qu'on débouchera la phiole, & qu'on ótera une par-
tie de la liqueur pour donner paffage á l 'air, on lui 
verra prendre une couleur bleue tres-vive & trés-
belle. Cela prouve que pour que l ^ diffolution du 
(uivre fe faffe dans I'alkali volá t i l , i l faut le contaíl 
de l'air. Un ai^tre phénomene, c'eft que le cuivre 
qui a été diffous par un acide , peut étre précipité 
mi non précipité á volonté par les alkalis fixes & 
volatils. Si on veut que la précipitation fe faffe, i l 
faut i¿en mettre qu'un peu ¿ íi on veut qu'il ne fe 
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faffs poínl de précipité , i l ñxy a qu'á y ttiettré une 
trop grande quantité d'alkali: pour lors I'alkali re-
diffout le cuivre fur le champ , & le précipité difpa-
roit. Cette expérience eft de M . Roüelle. 

La diffolution du cuivre dans I'alkali volátil , four-
nit une preuve des plus convainquantes de la grande 
diviíibilité de la matiere. Boyle ayant diffous un grain 
de cuivre dans de l'efprit de fel ammoniac, Se ayant 
enfuite melé cette diffolution avec 2.8534 grains 
d'eau puré , ce grain de cuivre teignit en bleu 10557 
poutes cubes ; & comme un pouce a , felón lui 
z 16000000 particules vifibles, i l s'enfuit qu'un grain 
de cuivre peut étre divifé en 2,17880000 parties v i 
fibles. 

Le cuivre peut s*aftialgamer avec le mercure, maís 
i l faut pour cela qu'il foit en limaille, & qu'on le 
faffe rougir au feu: alors on triture le mélange. Cet 
amalgame fe fait aufli par la voie humide. Le cuivn 
diffous dans un acide, eft précipité par le mercure t 
qui le trouvant dans un état de divifion, fait unión 
avec lu i . Parexemple, on prend parties égales de 
vitriol bleu & de mercure ; on met ce mélange á 
bouillir dans du vinaigre dans un vaiffeau de fer : 
par-lá i l fe fait un amalgame du mercure avec le caí. 
vre, qu'on a voulu faire paffer pour une irán/muta-
tion du cuivre en argent; mais dans cette opération 
l'acide attaque le vaiffeau de fer & lache le cuivre > 
qui pour lors s'unit au mercure. Borrichius prétend 
que par l'amalgame le cuivre eft décompofé, & n'eft 
plus reduftible. 

Pluíieurs chimiftes fondés fur quelques analogles 
ont prétendu que le cuivje contient une portion ar-
fénicale & faline epi eft intimement unie á fa terre, 
& que c'eft la raifon de la facilité qü'il a á fe diffou
dre dans toutes les liqueurs, & des mauvais effets 
qu'il produit lorfqu'on le prend intérieurement. Quoi 
qu'il en foit de ce fentiment, i l eft certain que le 
cuivre eft un poifon trés-dangereux; en effet les ou-
vriers qui travaillent le cuivre font fujets á Tafthme 
& á la phthifie; cela vient des particules cuivreufes 
répandues dans leurs atteliers qu'ils refpirent conti-
nuellement í d'ailleurs le cuivre eft un violent éméti-
que; i l excite de cruelles naufées, & donne á í'eíto 
mac des fecouffes épouvantables accompagnées de 
douleurs trés-aigues & de fpafmes, parce qu'il eft 
trés-corrolif. Malgré ees mauvaifes qualités, quel
ques medecins en ont vanté l'ufage médicinal inter
ne dans certains cas. Boerhaave entr'autres a beau* 
coup célebre la teinture du cuivre faite par I'alkali 
volátil comme un puiffant remede contre l'hydropi-
lie. D'autres ont attribué de grandes vertus á la ttin-
ture de venus, c'eft du cuivre diffous dans le vinaigre 
6c précipité par de I'alkali vo lá t i l ; en évaporant 
cette diffolution, on a des cryftaux bleus qui don-
nent cette couleur á d e l'efprit-de-vin reftifié. Mais 
malgré ees éloges, l'ufage du cuivre pris intérieure
ment doit toüjours étre regardé comme trés-fufpeét, 
& par conféquent i l faut abfolument le. bannir de la 
Pharmacie : i l n'en eft pas de méme' de Tufage exté-
rieur; on regarde íes prépárations cuivreufes com
me propres á nettoyer les ulceres & Ies piales, á 
les deffecher, á ronger les chairs baveufes, & á 
les faire cicatrifer, &c. 

Les ufages du cuivre dans les arts & métiers font 
trés-connus; on en fait un grand nombre de vafes 
6c uftenfiles, des canons, des planches pour la gra-
v ü r e , des cordes pour les clavecins; 11 en entre dans 
les carañeres d'Imprimerie. En trempant le cuivre 6c 
le travaillant au marteau, on peut le rendre prelque 
auffi dur que l'acier, 6c en faire toutes fortes d'in-
ftrumens tranchans, comme avec le fer: 11 y a des 
preuves que les anciens fe fervoient de couteaux de 
facrifices, de haches, &c. de cuivre. On en fait de la 
monnoieí6c Ton allie une petite portion de cuivre aux 
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efpecés d'or & í argent, póiír leur dónner ptos de 
coníiftence & pour etnpécher qu'elles ne s'ufent trop 
promptement ': on en fait des ftatues & des orne* 
niens. I I feroit fort heureux qu'on fe bornát l a ; mais 
par un aveuglement impardonnable , on ne le fert 
que de cuivrc pbur faire la batterie & prefque tous 
les uíleníiles de la cuifine: raalgré les inconvéniens 
fadieux qui en réíuttent journellement,on continué 
loüjours á fe fervir d'un metal dont les dangers font 
reconnus de tout le monde. On fe croit en fürete par 
yétamage, fans faire attention qu'il y a de la. téméri^ 
té a ne mettre entre la mort & foi qu'une lame trés-
jnince d'une compofition métallique trés-dangereufe 
par elle-méme: en effet, l'étain ¿c le plomb qui í'er-
vent a étamer les caíféroles & les autres moíceaux 
de batterie de cuifine, ne fe diíFolvent-ils point par 
les fels, les acides des plantes j le vinaigre, &o. & 
pour lors ne font-ils point de vrais poifons? Joignez 
á cela qu'il faut un degré de feu íl leger pour fondre 
l'étain & le plomb , qu'il eíl prefqu'impoííible de 
préparer un ragoüt ou une fauce fans que l'étamage 
n'entre en fuíion, ce qui donne aux matieres graíTes 
la facilité d'aglr & de diííbudre le cuivre qui en eíl 
recGiivert. 

Un abus pour le moins aufll dangereux & cóntre 
lequel tout bon citoyen devroit s'élever, c'eft rufa-
ge que font quelques apoticaires de mortiers de bron-
ze pour preparer leurs médicamens & piler des dro
gues ; on fent aifément que prefque toutes les fubf-
íanees réfineufes, graffes, &c. agiíTant fur le cuivre, 
& d'ailleurs les coups redoublés des pilons pouvant 
détacher des particules métalliques d'un pareil mor-
tier, i l réfulte des dangers évidens de l'ufage inter
ne de médicamens ainíi préparés; c'eíl de-lá qu'on 
voit fouvent des remedes opérer d'une fa í jon tout-
á-fait coñtraire au butque s'eíl propofé celui qui les 
a ordonnés, & produire dans les malades des vo'-
miflemens , des fpafmes , des naufées, & d'autres 
accidens fácheux auxquels on n'avoit point lleude 
s'attendre, & qui peuvent fe terminer par la mort. 

I I feroit done bien á fouhaiter que ceux qui font 
dépofitaires de Tautorité publique priffent ees abus 
en confidération, & cherchaífent á y remédier effi-
cacement. Quiconque pourroit venir á bolit de pro* 
duireun changement fi favorable á l'humanité , mé-
riteroit qu'on lui é levát , du metal qu'il auroit fait 
proferiré , une ftatue, au pié de laquelle on met-
íroit OB C I F E S S E R F A T O S ; infeription mille 
fois plus glorieufe que celle qu'on pourroit graver 
fur la ftatue d'un conquérant, dont les armes vif to-
rieufes n'auroient fait que defoler une portion de Fu* 
nivers. 

On fait que le cuivre fait une partie trés^coníidé* 
rabie du commerce des Süédois; cette confidération 
quelqu'importante qu'elle paroiffe au premier coup-
d'oeil, n'a point empéché le gouvernement de prof
eriré l'ufage du cuivre dans tous les hópitaux & éta-
bliflemens qui font de fon reffort: un exemple auffi 
généreux d o i t - i l n'étre point fuivi par des nations 
moins inférelfées que la Suede au commerce du cui
vre? (—) 

CUIVRE DE CORINTHE , (Mkallurgh?) en latín 
« Corinthiacum, He TparYirgile, Ephyreia cera. C'eft 
cette fameufe & prétieufe compofition métallique íi 
vantée pour fa beauté , fa folidité, fa r a re t é , &c. 
qu'on préféroit á l'or m e m e . , 

U ne faut pas fe perfuader avec quelques moder-
nes, fur le témoignage de Florus & autres hiftoriens, 
que ce fíit un alliage de cuivre, d 'or , & d'argent qui 
fe íit accidentellement lors de l'embrafement de Co
rinthe par l'armée Romáine , l 'an de Rome 607, & 
147 ans avant Jefus-Chrift: c'eft une puré fable qui 
ne merite aucune croyance. Le cuivre de Corinthe 
etoit réellement une compofition d'un mélange de 

Tome I F , 

C U L 547 
cuivre ; d'ór-, •& d'argent fait par aí t ^ & rorichal-
que fadice des anciens étoit fuivant toute apparen-
cé ime efpece de cuivre de Corinthe; mais le fecret de 
cette compofition étoit déjá perdu un fiecle avant la 
deftruaion d'Ephyra par les Romains. L'interprete 
Syriaque de la Bible prétend que les vafes que Hi -
ram donna á Salomón pour le temple étoient de cui
vrê  Corinthien. I I femble qu'on peut recueillir de cette 
opinión, que le cuivre de Corinthe étoit en ufage lorf-
que Salomón bátit le temple, c'eft-a-dire, plus de 
900 ans avant la ruine de cette malheureufe vilie. 

Sa rareté femble -avoir été la principale caufe de 
ce que fon prix devint exorbitant. On en faifoit un 
11 grand cas, qu'il páíTa en proverbe que ceux qui 
vouloient paroítré plus hábiles que les autres fur les 
Arts, flairoient la pureté du cuivre de Corinthe, C'eft 
le fujet d'une des jolies épigramnjes de Mart ial : 

•Confuluit nares un olerent cera Corinthum , 
CulpavltJlatuaS:, & Polycíete, tuás. 

« Mon cher Polyclete, i l a condafhné vos ftatues 
» paree qu'eiles n'ont point á fon nez l'odeur du cui-
» vre de Corinthe ». 

Savot a parlé plus exaftement de ce cuivre, que 
divers naturaliftes. I I en établi t , comme Pline, de 
trois efpeces; Tune oii l'or étoit le métal dominant; 
l'autre oíi l'argent prédominoi t ; & la troifieme oíí 
l'or^ l'argent, & le cuivre fe trouvoient par égales 
portions. Nous imiterions peut-etre fort bien ees di-
verfes efpeces de cuivre de Corinthe, l i nous vouiions 
nous donner la peine d'aliier ees trois métaux. 

Les médailles qu'on nous donne aujourd'hui pour 
étre de cuivre de Corinthe, n'en font fürement pas , 
fuivant la remarque de Swedenborg. Celles qu'on 
connoit méme pour étre du tems d'Auguñe, & qu'on 
range parmi le moyen bronze, íbnt de cuivre rouge» 
íl y en a aufli de cuivre jaune, parmi íe grand & le 
moyen bronze. Ardele de M. le Chevalier DE JAU-
C O U R T . 

CUIVRÉ. On appelkj en termes de Doreurs; 
ouvrage cuivré, une faufíe dorure , c'eft-á-dire une 
dorure avec du cuivre en feuille, employé de la 
meme maniere que l'or fin. 

^CUIVREUX , adj. pris fubft. {Telnt.) fe dit de 
l'écume qui paroít á la furface du bain de la cuve. 

C U I V R O T , f. m. ouúl d'fforlogerie j c'eft une 
petite poulie de laiton qui a un t rou , pour entrer 
fur les tiges des diíFérentes pieces que l'on veut tour-
ner : les Horlogers en ont un grand nombre qui ont 
tous des trous de diíFérentes groffeurs. Fhyei Planche 
X I I I . de l'Horlogerie, figure xG. qui repréfente un 
arbre garni de fon cuivrot. C'eft fur le cuivrot que 
paífe la corde de l'archet, qui y fait un tour. Les 
fbrets &: les fraizes ont auffi chacun leur cuivrot. 

Cuivrot a vis, eft un cuivrot á un trés-grand t rou , 
& une vis qui le traverfe de la circonférence á fon 
centre. Par le moyen de cette vis on peut faire teñir 
ce cuivrot fur des tiges de toutes fortes de grofteurs, 
en la ferrant plus ou moins: i l y en a de cette efpece 
qui ont une fente A , qui va du centre á la circón* 
férence. Us font ordinairement d'acier ; on s'en fert 
particulierement pour mettre fur les palettes d'une 
verge de. balancier. /^oye^ PALETTE , V E R G E , á'í» 
& ks fig. 2.4. & xS. de la méme Planche. Celles quí 
font au-deflbus , font le plan defdits cuivrots , ainíi 
nommés parce qu'ils font de cuivre. ( T ) 

C U I Z E A U X , {Géog. mod.) petite ville deFrancé 
dans la BreíTe Chálonoife. 

CUIZERY, {Géog. mod?) petite ville de France 
dans la Breffe Chálonoife, fur la Seille. 

C U L , f. m. {Anat.) le derriere , cette partie de 
l'homme qui comprend les feffes & le fondement. Ce 
mot s'applique á plufieurs autres chofes. 

CÜL D'ASNE, voyei ORTÍE. DE MER. 
Z z z ij 
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CVL DE C í í E V A L , vqytl O R t I E D E MER. 
CUL ROUGE, voyei EPEICHE. 
CUL D'UN VA-ISSEAU , (Mar.) On nomme ainfi 

fon arriere. Püy'ei Pinche I I I . fig. i . le deíTein de la 
poupe d'un vaiffeau. ( Z ) > 

Cul de pon ou de porc, (Mar.) ce font de certains 
- íioeuds qu'on fait á des bouts de cordes: i l y en a 
de doubles & de fimples. ( Z ) 

CuL-DE-LAMPE, ttrme d'Árchitecíure; efpece de 
pendantif en forme pyramidale renverfee , fervant 

foütenir une tourelle, une guér i te , ou tout autre 
«uvrage d 'Architeéhire qui ne monte pas de fond. 
On appelle aulli cul-de-lampe, tout ornement de 
Sculpture qui conferve cette forme, & qui foútienti 
orne figure, un trophée ou un vafe , ainli que ceux 
qui tiennent lieu de confoles & qui portent les fla-
tues qui font placees au-devant des pilaflres de la 
nef & du choeur de faint Sulpice, á Timitation des 
anciens , qui pla^oient ordinairement á la hautcur 
du tiers inférieur de leurs colonnes, des efpeces 
d'encorbellemens fur lefquels ils pofoient des figu
res , ainíi qu'on le remarque dans les deffeins des 
ruines de Palmire, dont un recueil fbrt eftime vient 
d etre mis au jour par les Anglois. (P ) 

CuLS-DE-J-AMPE, {Gravure.) c'efl dans la Gra-
Y u r e , tant en bois qu'en cuivre, & meme en fonte, 
des ornemens qu'on met k la fin d 'un livre ou des 
íhapitres , lorfqu'il y a du blanc qui feroit un trop 
grand vuide, & feroit defagréable á voir nud. On 
les tient de forme un peu pointue par le bas, & telle 
-á-peu-prés qu'une lampe d 'églife: de-lá leur eft venu 
le nom de cul-de-lampe. A l'égard des grandeurs qu'ils 
ont , ceux qui fervent á de grands in-fol. font d 'en-
viron quatre pouces en quarré ; ils ont quelque chofe 
de moins pour les petits in-fol. pour les i«-40. trois 
pouces au plus ; aux in -8° . un pouce & demi; & 
aux in-ix. «n pouce; ce qui cependant n'efl qu'une 
mefure genérale, chacun les ordonnant fuivant les 
places áremplir . ^ o y ^ FLEURONS Ó-PLACARDS. 

Les Imprimeurs compofent des culs-de-lampe de 
différentes petites vignettes de fonte , arrangées de 
fa^on que le premier rang foit plus long que le fe-
cond , le fecond plus long que le troiíieme, & ainli 
de fuite jufqu'á lai fin, toújours en rétréciffant, & 
terminé par une feule ou deux pieces au plus. An-
ciennement on faifoit volontiers les frontifpices ou 
premieres pages dans ce g o ú t , mais cela n'ell plus 
d'ufage. 

CUL-DE-SAC , en Architecíure, efl: une petite rué 
fermée par un bout. 

CUL-DE-FOUR, (Coupe des / w / w . ) eíl une voüte 
fphérique ou fphéroide , de quelque ceintre qu'elle 
í b i t , furhauflee ou en plein ceintre , quoique les 
culs-de-four dont elle tire fon nom , foient trés-fur-
baiífés. L'arrangement de leurs vouffoirs peut va-
rier & leur donner difFérens noms , comme en pen
dantif, en plan de voúte , £arréte, & c . (Z>) 

CUL DE CHAPE AU , fe dit communément d'un 
cbapeau dont on a coupé tout le bord jufqu'au l ien , 
c'eft-á-dire jufqu'au bas de la forme; mais en terme 
de Chapelier, le cul du chapeau ne s'entend que du 
deífus de la tete: ainíi^faire le cul d'un chapeau, eíl 
une exprefiion qui fignifie mettre le chapeau fur une 
plaque chaude, couverte depapier & detoile unpeuhumi-
de, & le tourner fur le fond de la forme, apres avoir mis 
une formede boisdansla cavitéde la tete. /^.CHAPEAU. 

CUL DE POELE , (Jard.) fe dit en fait de deífein 
d'une allée, d 'un tapis de gafon, ou d'un canal fait en 
long, & terminé par un Ovale formant une poile. ( K ) 

CULS-DE-SAC , (Jardin.) ce font des extrémités 
d'allées qui n'ont point d'iffue, telles qu'on en trou-
ve dans les bofquets & les labyrinthes. On donne le 
meme nom aux rúes q u i n'ont point de fortie. 

CUL DE YERRE , (Maréchall.) efpece de brouil-
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lard verdátre qui paroit au fond de l'oeil de quelques 
cheva-ux, & qui denote qu'ils ont la vüe mauvaife> 
Farcin, cul depoule, veye^ FARCIN. 

Avoir le cul dans la felle, fe dit du cavalier, quand 
i l efl: bien aiíis dans la felle, de fa^on que fon der-
riere ne leve pas, & ne paroit pas hors de la felle. ( F ) 

CUL DE CHALANS, terme de Riviere ; efpeces de 
bateaux qui fe fabriquentauxports de Saint-Dizier 
Moeílin & Eftrepy. 

CUL-PENDANT, terme de Riviere; expreffion uíi-
tée dans les ports, pour le placement des bateaux 

CULAGE, CULLAGE, ouCULIAGE,f.m.(Ju'r.) 
étoit un droit que certains feigneurs exigeoient au-
trefois de leurs vaffaux & fujets qui fe marioient. 
Plufieurs feigneurs exercant dans leurs terres uii 
pouvoir arbitraire & tyrannique , s'étoient arrogé 
divers droits, méme honteux & injuftes , á l'occa-
lion desmariages, tels que la coutume infame qui 
donnoit á ees feigneurs la premiere nuit des nouvelies 
mariées. 

Le feigneur de S. Martin-le-Gaiüard dans le comté 
d'Eu, étoit un de ceux qui s'étoient attribué ce pré-
tendu droit , comme on le voitdans un procés>verbal 
fait par M . Jean Faguier auditeur en la chambre des 
comptes, en vertu d'arrét d'ifcelle du 7 Avr i l 1507, 
pour l'évaluation du comté d'Eu tombé en la garde 
du ROÍ pour la minorité des enfans du comte de Ne-
vers & de Charlotte de Bourbon fa femme. Au cha-
pitre du revenu de la baronie de S. Martin-le-Gail-
lard, dépendant du comté d'Eu, i l efl: d i t : Item, a 
ledit feigneur, auditlieu deS, Martin, droit de cullage 
quand on fe marie. 

Les feigneurs de Sonloire avoient autrefois un 
droit femblable; & l'ayant obmis en l'aveu par eux 
rendu au feigneur deMontlevrier feigneur fuzerain, 
l'aveu fut blámé : mais par ade du 15 Décembre 
1607, le fieur de Montlevrier y renon^a formelle-
ment, & ees droits bonteux ont été par-tout con
vertís en des preftations modiques. 

On tient que cette coutume fcandaleufe fut intro-
duite par Even roi d'Ecoffe , qui avoit permis aux 
principaux feigneurs d'Ecoffe d'en ufer ainfi; mais 
lesfuites fácheufes qu'avoit ordinairement le reflen-
timent des maris, dont l'honneur étoit bleffé en la 
perfonne de leurs femmes , engagerent Marcolm 
I I I . roi d'Ecoffe á abolir cette coutume , & á la 
convertir en une preflation appellée marcheta, con-
íiílant en une fomme d'argent ou un certain nombre 
de vaches, felón la qualité des filies. Foyei Bucha-, 
nan, liv. 1 K de fon hifl. le 4*. liv. des lois d'Ecoffe, 
c. 3 / . & ibi Skaneus. 

Les feigneurs de Prelley & de Parfanny en Pié-
mont, joüiflbient d'un paréil droit, qu'ils appelloiént 
carragio; & ayantrefiifé á leurs vaffaux de commuer 
ce droit en une preflation licite, ce refus injufte Ies 
porta á la révol te , & fit qu'ils fe donnerent á Amé 
fixieme du nom, quatorzieme comte de Savoie. 

On voit encoré plufieurs feigneurs en France &. 
ailleurs, auxquels i l efl: dú un droit en argent pour 
le mariage de leurs fujets; lequel droit pourroit bien 
avoir la méme origine que celui de culage. Mais 
i l y en a béaucoup aüffi qui per^oivent ees droits 
feulement a caufe que leurs fujets nepouvoient au
trefois fe marier fans leur permiflion, comme font 
encoré les ferfs 6c mortaillables dans certaines coü-
tumes. 

L'évéque d'Amlens exigeoit aufli autrefois un 
droit des nouveaux mariés , mais c'étoit pour leur 
donner congé de coucher avec leurs femmes la pre
miere , feconde Se troiíieme nuits de leurs noces. Ce 
droit fut auffi aboli par arrét du 19 Mars 1409, rendu 
á la pourfuite des habitans & échevins dAbbeville. 
VoyeiUgloff. deM, deLauriere, au mot Cullage. 
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CULASSE , f. f. {AnilU &Fond.) c'eftla parrie 

dii canon la plus epaifle, & qui eíi oppoíee á la vo
lee; elle comprend la lumiere , la derniere plalte-
bande & le bouton. Foyei CANON. ( Q ) 

C u L A S S E , terme d?Arqutbujier; c'eftune vis de fer 
ronde, de la groffeur du dedans du tonnerre d'un 
canon de fufil , pour en fermer l'iíTue en fe viffant 
dedans comme dans un écrou. La face extérieure 
de cette vis efl p í a t e ; elle a par en-haut une queue 
de fer qui fe pofe fur la poignée du bois de fuíil: le 
bout de cette queue eíl percé d'un troii á^traversle-
quel paffe une vis qui aífujettit le canon par en-bas, 
& qui l'attache á la ero fíe. La face intérieure eft 
unie ou peu concave, á l'exception d'une petite rai-
nure qui y eft pratiquée en pointe par en-haut, & 
plus large par en-bas : cette rainure correfpond á la 
lumiere du canon; 

CULASSE, m teme de Diamantaire; c'eft la partie 
inférieure d'un bri l lant , direftement oppofée á fa 
table. La culajfe fe termine en pointe commune-
ment, & eft tailíée á plulieurs pans , comme la 
tibie. 

CUL-BLANC , f. m. (íttft, nat, Ornith.') cenanthe, 
Jive vitifiora., Ald. oifeau de la groffeur d'un moi-
neau; les plumes de la tete & du dos font de cou-
leur cendrée, méléed'un peu de rouge prefque fem-
blable au rouge des plumes du dos du gros bec-
L'oifeau appellé cul-blanc, que j 'aidécrit áFlorence, 
avoit le dos cendré , avec quelques teintes de verd 
& de roux. Le croupion eft ordinairement blanc , 
cependant on trouve quelques-uns de ees oifeaux 
qui ont cette partie de méme couleur que le dos, ou 
méme un peu plus rouge : le ventre eft blanc, avec 
une teinte de rouge-pále, &c cette couleur rouge eft 
plus foncée fur la gorge & fur la poitrine : on voit 
quelquefois des males qui ont le ventre jaunátre : i l 
y a au-deffus des yeux uneligne blanche qui fe pro-
longe jufque derriere la tete, & une bande noire 
qui s'étend depuis les coins de la bouche jufqu'aux 
oreilles, en pafíant au-defíbus des yeux: cette bande 
noire n'eft pas fur les femelles. Toutes les grandes 
plumes de l'aile, & celles qui Ies recouvrent, font 
noires, á l'exception des bordsextérieurs , qui font 
d'une couleur rouffe-blanchátre. La queue a deux 
pouces de longueur; elle eft compofée de douze plu
mes ; les deux du milieu font Manches depuis la 
pointe jufqu'á la moitié de leur longueur ; dans les 
autres au contraire cette couleur blanche s'étend 
depuis le milieu de leur longueur jufqu'á leur racine, 
& tout le refte de ees plumes eft noir , excepté la 
pointe & le bord extérieur, qui font blanchátres. 
Dans la femelle les plumes ne font blanches que fur 
la quatrieme partie de leur longueur; le bec eft min
ee , droit, & de couleur noire; i l a plus d'un demi-
pouce de longueur: la langue eft fourchue & noire, 
de méme que la bouche , dont l'ouverture eft fort 
grande : l'iris des yeux eft couleur de nolfette: les 
pattes font petites & tres-noires; cette couleur eft 
un peu moins foncée fur les ongles; celui du doigt 
de derriere eft le plus long de tous. "Willugh. Ornith. 
Voyê  O l S E A U . ( / ) 

CULEBRILLA , f. m. {Hift. nat.) forte de ver 
d'Amérique & des Indes orientales. Foye^ VER-MA-
CAQUE. 

C U L E , {Marine.') c'eft un terme de commande-
ment pour diré recule, mais peu uíité. ( Z ) 

CULÉE ou B U T É E , en Architeclure y eft le maffif 
de pierre dure qui areboute la pouffée de la pre
míete & derniere arche cTíin pont. On donne le mé
me nom á la palee des pieux qui retiennent les terres 
derriere le mafíif. ( P ) 

; CULEE , f. f. (Marine.) Donner des culées. Cela fe 
dit lorfqu'un vaiíTeau ayaat touché fur la terre , fur 
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la roche ou fur le fable , i l donne des coups de fa 
quille contre le fond. ( Z ) 

CULÉE , terme du Commerce des cuirsj c'eft la partie 
de la peau la plus proche de l'endroit oti étoit la 
queue de l'animal. Les gros cuirs fe marquent fur la 
culée j tk les petits cuirs, á la téte du cóté de la jone. 
On appelle aufli cet endroit croupe, au lien de culée. 

C U L E R , v . n. {Marine} c'eft aller en arriere :• 
terme peu uíité. ( Z ) 

CULERON, f m. en terme de Bourrelier; c'eft la 
partie de la croupiere qui eft faite en rond , & fur 
laquelle pofe la queue du cheval. Foy. CROUPIERE. 
( O 

CULEYT & M U A Y D 1 N , {Géo^r. mod.) yiíle 
forte d'Afrique au royanme de Maroc, dans la pro-
vince de Héa. 

C U L M , {Géog. mod.) ville de Pologne, capitale 
du palatinat de méme nom, dans la Pruffe polonoi-
fe, prés de la Viftule. Long. %6. 4S. Lat. ¿ 3 . 4 . 

CULMA , {Géog. mod.) ville de Boheme dans le 
cercle d'Egra. 

C U L M B A C H , {Géog. mod.) ville d'Allemagne 
au cercle de Franconie, capitale du marggraviat de 
méme nom, fur le Mein. Long. zg. 3 . ¿atitt 5o. 12. 

CULMBACH, {le pays de) Géogr. mod. c'eft un 
pays d'Allemagne dans le cercle de Franconie, bor
ne par l'évéché de Bamberg , le territoire du Nu-
remberg, le haut Palatinat, la Boheme & le Voig-
tland : i l a le titre de marggraviat. 

C U L M I N A T I O N , f. f. c'eft en Aftronomie le paf-
fage d'une étoile cu d'une planete par le méridien, 
c'eft-á-dire par le point ou elle eft á la plus grande 
hauteur. Foye^ ETOILE , HAUTEUR , &c. 

C'eft pour cela qu'on dit qu'une étoile culmine 
quand elle palle par le méridien. ^bye^ MÉRIDIEN. 

Pour trouver la culmination d'une étoile, c'eft-á-
dire le tems oü elle paffe par le méridien, on tendrá 
un fil perpendiculairement fur la méridienne A B y 
Plan. d'Afironom.fig. 48,. & du point D au point E 
on en tendrá un autre qui coupera le méridien obli-
quement fous un angle quelconque; le fil triangu-
laire D C E coupera le plan de l'horifon á angles 
droits, & fera dans le plan du méridien. 

Par conféquent íi l'oeil eft placé de telle maniere 
que le fil Z> i? couvre le fil Z? C, & que l'étoile foit 
coupée en deux parties égales par le plan triangu-
laire D C E t alors l'étoile fera dans le plan du mé
ridien. ^bye^ M É R I D I E N . 

Pour trouver la culmination d'une étoile par le 
moyen du globe, voye^ GLOBE. 

Pour trouver le tems ou une étoile doit culminer,' 
fon afcenfion droite, & le lieu du foleil dans l'éclip-
tique étant donnés , i l faudra d'abord trouver l'af-
cenfion droite du foleil par fon lieu dans l'éclipti-
que : de l'afceníion droite du foleil on ótera Tafeen-. 
fion droite de l 'étoile; la différence étant convertie 
en tems, donnera le tems qui doit s'écouler entre 
l'heure de midi & le moment de la culmination de 
l'étoile. Foyei TEMS , &c. {O) 

CULMSEC, {Géog. mod.) petite ville de la Pruffe 
Polonoife, dans le palatinat de Culm. 

CULOT , f. m. {Chimie.) Le culot ou tourteau eft 
un morceau de brique ordinairement de forme cy-
lindrique, fur lequel les Chimiftes pofent les creu-
fets qu'ils expofent au feu, foit dans la boite d'une 
forge, foit fur la grille d'un fourneau de fufion. 

Le culot élevant le creufet au-deffus du fol ou de 
la grille du fourneau, fait que le fond du creufet eft 
plus expofé á la chaleur des charbons au-deffus def-
quels ce culot l ' é leve , & favorife par-lá non-feule-
ment l'application d'un feu plus fort á ce fond, mais 
méme le préferve du contaá immédiat de l'air frais, 
qui eft nuifible dans le plus grand nombre des cas, 
O ) 
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CULDT , teme ¿CArchhiñure ; ornement de fculp-

ture employé dans le chapiteau-corinthien, qui ell 
fupporté par Íes tigettes, & d'oii fertent les voluíes 
& les héliffes qui en íbútiennent le tailloir. 

On appelle aulíi culot tout ornement d'oü fortent 
<les rinceaux qni fe taillent en bas-relief, dans les 
frifes & autres membres d'Architefture. (P) 
• -CULOT.-Les Arúfickrs appellent ainíi la bafe mo-
bile du moule d'une fufée quelconque , fur iaquelle 
on appuie fon cartouche par le moyen d'un bouton 
qui entre dans la gorge , du milieu duquel fort fou-
vent une petite broche de fer. 

Lorfqu'on charge le cartouche fans moule, ce 
bouton peitr étre immédiatement au milieu du culot; 
mais fi Ton fe fert de moule, ce bouton eft au bout 
d'une partie cylindrique qui doit entrer dans la ca-
vité du moule, pour lier & affembler l'un avec 
VimnQ. ^XQÚer,feux ¿'artífice. 

GULOT , urme de Fonderie; morceau de mélal fon-
du qui refte au fond du creufet, & qui retenant fa 
figure, eíl rond & un peu pointu par bas. 

CULOTS, {Jardín.') font des ornemens dont on 
fe fert dans la broderie des parterres, en forme de 
tigette, d'oíi fortent des rinceaux, des palmettes, & 
autres ornemens en forme de cul-de-Iampe. (/Q 

CULOT , en termt de Míroítíer, fignifíe une elpecé 
d'efcabelle fans fond, fur Iaquelle on pofe la febille 
dans Iaquelle on conferve le vif-argent pour mettre 
les glaces au teint. I I eíl placé au coin de la table á 
é tamer , oü aboutiífent les petits canaux par lef-
quels s'écoule le vif-argent lorfque la glace a été po-
fée deífus. Díñíonn. du Comm. 

CULOT , en terme d'Orfévre en grojferíc; c'eft la 
partie inférieure du baífinet d'un chandelier; c'eft 
proprement le fond. 

C U L O T T E , fub. f, {Taílleur.) la partie de notre 
vétement qui couvre les cuiffes. Elle eft trés-difficile 
á bien couper , parce que nous exigeons aujourd'hui, 
pour qu'elle foit bien faite, qu'elle colé fur la cuifte. 
La ceinture fe boucle par-derriere, & fe boutonne 
par-devant. La, culotte prend fur les reins & defcend 
jiifqu'aux genoux-, fur les cotes duquel elle fe bou
tonne & fe ferré pat une boucle & une jarretiere: 
elle s'ouvre & fe boutonne encoré par-devant au-
deíTous de la ceinture; cette ouverture s'appelle 
brayette : on Ta ménagée pour qu'on pút fatisfaire á 
«n des befoins naturels fans fe deshabiller. 

C U L P R I T , {Jurífpr. & Hífi.) terme ufité en A n -
^leterre en matiere criminelle. Voye^ ACCUSATION. 

L'accufation étant intentée, & le prifonnier ame-
né á la barre de la cour, lorfqu'on lui demande s'il 
eft coupable ou non, & qu'il répond qu'il n'eft pas 
coupable, rofficier qui exerce le miniftere public 
pour le roi (clerc of arraiguments), ce que nous ap-
pellerions en France le procureur du Roí , répond cul-
prít9 c'eft-á-dire i l eft coupable; ce mot étant for
m é , á ce qu'on prétend, par abbréviation du latin 
culpa ou culpabílís, & de apparet, i l eft vifible, i l eft 
clair ; ou d'un prétendu vieux mot fran9ois auquel, 
di t -on, a été fubftitué prejl. Voyê  JUGEMENT. (<?) 

C U L T E , f. m. (Théol. Morale, Droít nat.) hom-
mage que nous devóns á Dieu parce qu'il eft notre 
fouverain maitre. On diftingue deux fortes de cuite, 
l 'un intérieur, & l'autre extérieur: l'intérieur eft in
variable , & de l'obligation la plus abfolue; l 'exté-
rieur n'eft pas moins néceffaire dans la fociété c ivi-
le , quoiqu'il depende quelquefois des lieux & des 
tems. 

Le cuite intérieur réíide dans l'ame; la pente natu-
relle des hommes á implorer le fecours d'un Etre 
fupréme dans leurs calamités, i'amour & la véné-
ration qui les failiíTent en méditant fur les perfec-
tions divines,montrent que le cuite intérieur eft une 

CU L 
fuíte des lumieres de la raifon, & découle dsun ín-
ftinél de la nature. i l eft fondélftiíu^admiration qu'-
excite en nous l'idée de la grandeiíKde Dieu fur 
le reflentiment de fes bienfaits, & fur l'aveu de fa 
fouveraineté: le coeur pénétré de ees fentimens Ies 
exprime par la plus- vive reconnoiflance & la plus 
profonde foúmlffion. Voilá les of&andes & les facri-
fiecs dignes de l'Etre fupréme; voilá le véritabie cuite 
qu'il demande & qu'il agrée: c'eft aufli celui que vou-
loit rétablir dans le monde J. C. quand la femme fa-
mariíaine l'interrogeant i i c'étoit fur la montagne de 
Sion ou fur celle de Séméron qu'il falloit adorer: le 
tems viendra, lui d i t - i l , que les vrais adorateurs ado-
reront en efprit & en vérité. C'eft ainfi qu'avoient 
adoré ees premiers peres du genre humain qu'on 
appelle /aíriarcAeí. Debout, affis, couchés, la tete 
découverte ou voi lée , ils loüoient D i e u , le bénif-
Ibient, lui proteftoient leur attachement & leur fi. 
dél i té; la divinité étoit fans ceffe & en tous lieux 
préfente á leur efprit, ils la croyoient par-tout: 
toute la furface de la terre étoit leur temple; la 
voüte célefte en étoit le lambris. Ce cuite faint & 
dégagé des fens, ne fubfifta pas long-tems dans fa pu-
re té ; on y joignit des cérémonies, & ce ftit la Vi* 
poque de fa décadence. Je m'explique. 

Les hommes juftement convaincus que tout ce 
qu'ils pofledoient appartenoit au maitre de l'uni-
vers, crurent devoir lui en cpnfacrer une partie 
pour lui faire hommage du tout: de-lá les facrifkes, 
les libations, & les offrandes. D'abord ees aftes de 
religión fe pratiquoient en plaine campagne, parce 
qu'il n'y avoit encoré ni villes, ni bourgades, ni bá-
timens: dans la fuite, l'inconftance de l'air & l'in-
tempérie des faifons en íit naitre l'exercice dans des 
cavernes , dans des antres, ou dans des huttes con-
ftruites exprés; de-lá l'origine des temples. Chacun 
au commencement faifoit lui-méme á Dieu fon obla-
tion & fon facrifice; enfuite on choifit des hommes 
qu'on deftina lingulierement á cette fonftion; de-lá 
l'origine des prétres. Les prétres une fois inftitués, 
étendirent á vüe d'ceil l'appareil du cuite extérieur; 
de-lá l'origine des cérémonies : ils inventerent des 
jeux, des danfes, que le peuple confondit avec la 
religión; ce qui n en étoit que l'ombre & í'écorce, 
en parut l'elTentiel; i l n'y eut plus qu'un petit nom
bre de fages qui en confervaflent l'efprit. 

Cependant l'origine du cuite extérieur étoit trés-
pure & tres-innocente: les. premiers hommes fe fla-
toient par des cérémonies íignificatives de produire 
dans le coeur les fentimens qu'eües exprimoient: i l 
en arriva tout autrement; on prit Ies fymboles pour 
la chofe m é m e ; on ne íit plus conlifter la religión 
que dans Ies facrifices, les offrandes, les encenfe-
mens, &c. & ce qui avoit été établi pour exciter 
ou affermir la p ié té , fervlt á FaíFoiblir & á l'étein-
dre. Comme les lumieres de la raifon ne diíloient 
rien de précis fur la maniere d'honorer Dieu exté-
rieurement, chaqué peuple fe fit un cuite á fa guife; 
de ce partage naquit un affreux defordre, également 
contrake á la fainteté de la lo i primitive ¡k. au bon-
heur de la fociété: les differentes feftes que forma 
la diverfité du cuite, conjuren! Ies unes pour les au
tres du mépris, des animoíiíés, & de la haine; de-lá 
les guerres de religión qui ont fait couler tañí de 
fang. 

Mais de ce qu'il y a d'étranges abus dans la prati-
que du cuite extérieur, s'enfuit-il que le cuite de cette 
efpece foit á rejetter ? Non fans doute, parce qu'il 
eft loüable , ut i le , & trés-avantageux ; parce que 
rien ne contribue plus eíficacement au regne de la 
p ié té , que d'en avoir fous les yeux des exemples & 
des modeles. Or ees exemples & ees modeles ne 
peuvent étre tracés que par des aftes extérieurs de 
religión des démonftrations fenfibles qui lespré-
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fenteñt. íl eíí certaiti que l'abolitiort d^m cuite éxté-
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rieur nuiroit direftement au bien de la fociété hu-
maine en general, & á celui de la fociété civile en 
particulier, quand méme le cuite intérieur ne íerciit 
pas éteint. J'avoue que comme Dieu eíl fuffifant á 
lui-méme, toas nos hommages n'ajoütertt rien á fa 
gloire; cependant ils fervént á nous mettre en état 
de nous mieux acquiter de nos autres devoirs, & de 
Iravailler ainíi á notre propre bonheur. En un mot , 
ía néceffité des aftes d'un cuite extérieur, quoiqu'on 
en ait malheureufement abufé, eíl néanmoins fon
dee fur la nature méme de l'homme & fur Pintérét 
de la fociété. Cette fociété eíl faite de maniere qu'il 
ñe paroít pas qu'une religión purement ípiriíuelle y 
ííit d'un grand ufage, parce que tous les nommes ne 
font pas également capables de connoitre ce qu'ils 
doivent a D i e u , ni également foigneux de le prati-
quer; enforte que la plúpart d'entr'eux ont abfolu-
mentbefoind'y eíre portésparles inítruftions & p a r 
i'exemple des autres. De íimples difcours feroient 
infuffifans pour les ignorans &'pour lepeuple, c'eíl-
á-dire pour la plus grande partie du genre humain; 
i l faut des objets qui frappent Ies fens, qui réveil" 
íent l'attention; i l faut des fignes & des marques re-
préíentatives pefpétuellement renouvellées , fans 
quoi l'on oublieroit aifément la Divinité» 

Enfin on ne peut fe difpenfer des aftes d'un cuite 
extérieur, que dans de certains tems &c dans certains 
cas rares; par exemple, lorfqu'on s'expoferoit en 
les exer9ant á quelque grand mal, & loríque d'aiK 
íeurs leur omiíEon n'emporte aucune abnégation de 
la religión j ni aucun Índice de mépris pour la Ma-
jellé divine. Si le fage eíl citoyen de toutes les ré-
publiques, i l n'eíl pas le prétre de tous les dieux ; i l 
ne doit ni abjurer le cuite de religión qu'il approuve 
dans l'ame, ni troubler celui des autres: fi leur cuite 
paroií á fes yeux melé de pratiques fuperílitieuíés 
& blámables, i l réprouve cet alüage impur, plaint 
i'ignorance de ceux qui l'adopient, & tache de les 
éclaifer i fans oublier jamáis que la perfécution eíl 
un fruit du fanatifme & de la tyrannie, que la reli* 
gion réprouve» 

Au reíle toutes les natioñs ehrétiennes ptatiquent 
foigneufement un cuite extérieur de religión; & fui-
vant le géñie de chacune, la pratique de ce cuite 
s'exerce avec plus ou moins de pompe & de fimpli-
cité, avec des démonílrations de pénitence ou d'al-
légreffe plus ou moins fenfibles. Ce n'eíl pas ici le 
lieu d'examiner les divers cuites du Chriílianifme qui 
fubíiílent de nos jours, & d'en pefer Ies avantages 
ou les défauts; i l nous fuffira de diré que le plus rai-
íbnnable, le plus digne de Thomme, eíl celui qui en 
général eíl le plus éloigné de l'enthouíiafme & de 
la íiiperílition» 

Le cuite rendu au víai Dieu feul, s'appelle latrie; 
ce méme cuite tranfporté du Créateur aux créatures, 
s'appelle idolatrie. f^qyeiLA.rRiÉ Ó'IDOLATRIE. Les 
Catholiques nomment cuite d'hyperdulie celui qu'ils 
rendent k la Vierge, & dulie celui qu'ils rendent aux 
autres Saints, Foyei DULIE 6- HYPERDULIE. 4rh 
de M. le Chevalier DE JAUCOURT. 

CÜLTELLATION , f. f. {Géométrie.) terme dont 
quelques auteurs fe font fervis pour íigniíier la me
sure des hauteurs & des diílances piece par piece, 
c'eíl-á-dire par des inítrumens qui ne donnent ees 
hauteurs & ees diílances que par parties, & non 
tout-á-la-fois par une feule opération. Foye^ MESU-
RER, ALTIMÉTRIE, DISTANCE, &C, (O) 

C U L T I V E R , (Jardín.) Le choix des plantes & 
l'attention á les bien placer deviendroient inútiles, 
íi l'on n'y joignoit la bonne culture. Trois chofes y 
font eíTentielles , le labour, l'arfofement, & la con-
duiíe. 

Les orangers, les grenadiers, Ies jafmins, & Ies 

arbf es á á e ü r s , demandént un peu plus de foift qué 
les autyes; le froid qui eíl leur ennemi mortel, obli~ 
ge de les ferrer pendant l'hyver. On obfervera doné 
de batir une ferré bien expofée & o i i 11 géle peü dé 
compofer des terres qui approchent de la qualite 
des pays chauds dont on tire les orangers, de les 
rencaiífer en entier ou k-demi quand leurs racines 
font trop ferrées, de les égravillonner, de les biert 
expofer dans un jardín, de les bien tailler, de les 
arrofer & labourer dans les tems néceífaires, de les 
ferrer & fortir á propos de leur prifon, de les tranft 
porter ftns trop remuer leurs mottes, de les garan
tir des animaux qui les attaquent, en un mot de les 
bien gouverner, tant en-dedans que dehors de la 
ferré. 

Le foin le plus confidérable qu*óñ doit prendre 
des orangers lorfqu'ils font enfermés, eíl de les ga
rantir du froid fans le fecours du feu, s'il eíl poffi«. 
ble ; une chaleur naturelle eíl toüjours meilleufeí 
mais dans un befoin les poéles d'Allemagne font á 
préférer á tous les autres expédiens , parce qué 
ceux-ci jettent dehors une fumée qui eíl fi nuifible k 
ees beaux arbres^, qu'elle en fait tomber toutes les 
feuilles. 

Les fleurs demandent auffi quélques foins; á étré 
bien farclées, arrofées, labourées , & d'étre toüS 
les matins vifitées á la rofée, pour óter les limafons 
& les infefles qui les attaquent. Oh les abriquera 
dans le gros chaud, & on attachera Ies plus hautes 
avec des baguettes, en obfervant encoré de les fe-
vrer dú trop de cayeux qu'elles ont á leur p i é , ce , 
qui rend les fleurs trop petites. 

Les potagers exigent á-peu-ptés les mémes foins ̂  
& fur-tout de les garantir des courtilUeres, puce*-
rons, taons, mulotSj, mufettes, laires, perce-oreil-
les, lima^ons, léfards, chenilles, hannetons, tigres^5 
taupes, 6c autres animaux qui leur nüifent beaü* 
coiip. 

Les íiguiers demandent une culture particuliere i 
Onla trouvera pour la taille, au mot TAIÍLER; dé 
pour le gouvernement, au mot FIGUIER* 

Les ormes, les tilleuls, les marronniers, veulent 
étré éloignés pour ne fe point géner les uns les au-̂  
tres: on les mouille peu, á moins qM'ils ne foiení 
nouvellement plantés, & cela pendant deux ans. 

La charmille veut étre fouvent arrofée dans la 
jeuneífe, & étre ferrée de prés dans la tonturei 

Les parterres doivent étre tondus aü moins uñé 
fois l'an, fans en eílropier le deíTein en Ies rognant 
de trop prés , foit d'un cóté foit de Tautre* 

Le gazon veut étre tondu tous Ies quinze jours j 
& arralé avec un gros rouleau de bois ou de pierre* 

Les bois, fur-tout les jeunes, feront bien farcléá 
& bien labourés quatre fois par an, ainíi que les 
pepinieres. 

Les vergers demandent un labour de trois píés eíl 
quarré autour de chaqué arbre. 

Les efpaliers &c les plates-bandes ferónt bien en-
tretenus de labour, bien farclés & fiimés, n'y met-
tant ni fraifiers ni laitues qui mangent la terre ; ees 
plantes empéchent les fels du fumicr de defcertdre 
íiir les racines des arbres, elles les attirent par abf-
traftion pour fe nourfir: ainfi ees fels montent au 
lien de defeendre, par le moyen de l'eau, en fe ñU 
trant á-travefs la maffe de la terre. 

Un efpalier demande peü d'eau, mais beaucoup 
de fumier , qui dure tout au plus trois ans. 

Une cerífaie, une chátaigneraie, doivent étre en*> 
tretenues de labour, &; l'on pourra y femer delTous 
les arbres de petits grains. 

Obfervez la nature des terres pour le chólx des 
amandemens; i l faut méme fouvent les charger de 
terre neuve. 

Quant á la conduite des arbíes , «oñfultez Vartidt 
EMONDER. ( /Q 
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CULTURE DES TERRES, \Comm. polit.') La 

•ierre eíl le clepót de tóutes Ies matieres propres á 
fatisfaire les befoins phyfiques auxquels les Kommes 
font affnjettis, & ceux que la commodité a inventés . 
L'agriciiííure eñ l'art de feprocurer ees matieres par 
le travail de la terre. Foye^ AGRICÜXTURE. 

Cette définition méme indique l'objet de l'agri-
culture. Son effet eft de procurer de l'occupation á 
une partie des hommes; fa perfeftion confifte áfour-
j i i r la plus grande quantité políible des matieres pro
pres á fatisfaire nos befoins, foit r ée l s , foit d'opi-
nion. 

•Le Commerce en general ell: la communlcation 
réciproque-que les hommes fe font des chofes dont 

. ils ont befoin. Ainfi i l eft évident que l'agnculture 
eft la bafe néceffaire du commerce. 

Cette máxime eft d'une íelle importance, que 
Ton ne doit jamáis craindre de la répéter , quoi-
•qu'élle fe trouve dans la bouche de tout le monde. 
La perfuafion oü Ton eft d'un principe ne forme 
qu'une connoiffance imparfaite , tant que Ton n'en 
confoit pas toute la forcé ; & cette forcé confifte 
principalementdanslaliaifon intime du principe re-

1 connu avec un autre. C'eft ce défaut de combinaifon 
qui fait fouvent regarder avec indifférence á un ne-
gociant l'aifance ou la pauvreté du cuitivateut, les 
encouragemens qu'ilpeut recevoir, ou les genes qui 
peuvent iui étre impofées. Par la méme '-raifon la 
plúpart des propriétaires des teires font portes á en-
vier au commerce fes facilites, fes proíi ts , les hom
mes qu'il oceupe. L'excés feroit bien plus grand, íi 
ees memes propriétaires venoient á féparer Fintéret 
de leur domaine de Tintéret du laboureur ; s'ils fe 
diffimuloierit un inftant que cet homme deftiné par 
le hazard á tracer péniblement les fillons d'un champ, 
ne le foignera jamáis qu'en raifon de fes facultes , 
désefpérances ou de l'opinion qui peuvent animer 
fon travail. Une nation oíi de pareils préjugés fe 
trouveroient fort répandus, feroit encoré dans l'en-
fance de Tagriculture & du commerce, c'eft-á-dire 
de la fdence des deux principales branches de l'ad-
miniftration intérieure : car on ne doit pas toújours 
juger des progrés de cette partie, par Ies fuccés d'un 
état au-dehors; comme on ne peut pas décider de la 
bonne conduite d'un particulier dans la ^eftion de fes 
biens, par la grande dépenfe qu'il paroit faire. 

L'agriculture ne fera envifagée ici que fous ee 
point de vüe politique. 

L'idée de confervation eft dans chaqué individu 
immédiatement attachée á celle de fon exiftence ; 
ainfi l'occupation qui remplit fon befoin le plus pref-
fant, Iui devient la plus chere. Cet ordre fixépar la 
na'ture, ne peut étre changépar la formation d'une 
íbeiété, qui eft la reunión des volontés particulieres. 
II fe trouve au contraire confirmé par de nouveaux 
motifs , fi cette fociété n'eft pas fuppofée exifter 
feule fur la terre. Si elle eft voifine d'autres fociétés, 
elle a des rivales ; & fa confervation exige qu'elle 
foit revétue de toutes les forces dont elle eft fufeep-
tible. L'agriculture eft le premier moyen & le plus 
naturel da fe Ies procurer. 

Cette fociété aura autant de citoyens que la cul
ture de fon territoire en pourra nourrir & oceuper: 
citoyens rendus plus robuftes par l'habitude des fa
tigues , & plus honnétes gens par celle d'une vie oc-
cupée. 

Si fes ierres font plus fértiles, ou fes cultivateurs 
plus induftrieux, elle aura une furabondance de den-
rées qui fe répandront dans les pays moins fértiles 
ou moins cultives. 

Cette vente aura dans la fociété qui la fait , des 
eíFets réels & relatifs. 

Le premier fera d'attirer des étrangers ce qui aura 
•^té établi entre les hommes, comme mefure com-
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muñe des denrées, ou les richelTes de conventlon; 

Le fecond effet fera de décourager par le bas prix 
Ies cultivateurs des nations rivales , & de s'affürer 
toújours de plus en plus ce bénéfice fur elles. 

A mefure que Ies richefles de convention fortent 
d'un pays , & que le profit du genre de travail le 
plus elTehtiel y diminue au point de ne plus procurer 
une fubfiftance commOde á celui qui s'en oceupe, i l 
eft néceftaire que ce pays fe dépeuple , & qu'une 
partie des habitans mendie ; ce qui eft encoré plus 
funefte. Troifieme effet de la vente fuppofée. 

Enfin par une raifon contraire i l eft clair que Ies 
richefles de convention s'aecumulant fans celfe dans 
un pays, le nombre des befoins d'opinion s'accroí-
tra dans la mémeproportion. Ces nouveaux befoins 
multiplieront Ies genres d'occupation ; le peuple 
fera plus heureux; Ies mariages plus fréquens, plus 
féconds; & les hommes qui manqueront d'une fub
fiftance facile dans Ies autres pays, viendront en 
foule habiter celui qui fera en état de la leur fournir. 

Tels font les effets indifpenfables de la füpériorité 
de l'agriculture dans une nation, fur celle des au
tres nations; & fes effets font reffentis en raifon de 
la fertilité des terres réciproques , ou de la variété 
de leurs produftions : car le principe n'en feroit pas 
moins certain, quand méme un pays moins bien 
cultivé qu'un autre , ne feroit pas dépeuplé á raifon 
de l'infériorité de fa culture : fi d'ailleurs ce pays 
moins cultivé fournit naturellement une plus grande 
variété de produ&ions. I I eft évident qu'il aura toú
jours perdu fon avantage d'une maniere réelle & 
relative. 

Ce que nous venons de diré conduit á trois con-
féquences tres-importantes. 

IO. Si l'agriculture mérite dans un corps politique 
le premier rang entre Ies oceupations des hommes, 
eelles des produñions naturelles, dont le befoin eft 
le plus preflant & le plus commun, exigent des en
couragemens de préférence chacune dans leur rang: 
comme les grains, les fruits, les bois, le charbon de 
terre, le fer, les fourrages, Ies cuirs, Ies laines, c'eñ-
á-dire le gros & le menú bétai l ; les huiies, le chan-
vre , Ies lins, les vins, les eaux-de-vie, les foies. 

2°. On peut décider fúrement de la forcé réelle 
d'un éta t , par l'accroiflement ou le déclin de la po-
pulation de fes campagnes. 

3°. L'agriculture fans le fecours du commerce ¿ 
feroit trés-bornée dans fon effet eflentiel, & dés-lors 
n'atteindroit jamáis á fa perfeftion. 

Quoique cette derniere déduftion de nos princi
pes foit évidente, i l ne paroit point inutile de s'y ar-
ré te r , parce que cet examen fera l'occafion de plu-
fieurs détails intéreffans. 

Les peuples qui n'ont envifagéla culture des terres 
que du cóté de la fubfiftance, ont toújours vécu 
dans la crainte des difettes, & les ont fouvent éprou-
vées. (^oy. le livre inti tulé, Conjidérationsfur lesfi-
nances d'Efpagne.} Ceux qui l'ont envifagée comme 
un objet de commerce , ont joüi d'une abondance 
affez foútenue pour fe trouver toújours en état de 
fuppléer aux befoins des étrangers. 

L'Angleterre nous fournit tout-á-Ia-fois I'un & 
I'autre exemple. Elle avoit f u i v i , comme prefque 
tous Ies autres peuples, l'efprit des lois romaines fur 
la pólice des grains ; lois génantes & contraires i 
leur objet dans la divifion aftuelle de l'Europe en 
divers états dont les intéréts font oppofés: au lieu que 
Rome maitrefle du monde, n'avoit point de balance 
á calculer avec fes propres provinces. Elle Ies epiu-
foit d'ailleurs par la pefanteur des tribuís, aufli-bien 
que par l'avariee de fes préfets ; & fi Rome ne leur 
eút rien rendu par l'extraíHon de fes befoins , elle 
eút englouti Ies tréfors de l'univers, comme elle en 
avoit envahi i'empire. 
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En 1689 l'Angleterre ouvrit les yeiix íurfes véri-

lables intéréts, Jufqu'alors elle avoit peu exporté de 
grains, & elle avoit íbuvent eu recours aux etran-
gers, á la France m é m e , pour fa fubliftance. Elle 
avoit eprouve ees inégalités fácheufes & ees revo-
liitions inopinees fur les prix , qui tour-á-tour dé- * 
couragent le laboureur ou deíefperent le peuple. 

La Pologne, le Dannemark, l'Afrique & la Si-
cile étoient alors les greniers publics de l'Europei. 
La cónduite de ees états , qui n'impofent aucune 
gene fur le commerce des grains, & leur abondance 
Confiante , quoique quelques-uns d'entr'eüx ne joiiif-
fent ni d'une grande tranquillité ni d*une bonne conf-
ti tution, fuffifoient fans doute pour éclairer une 
nation aufli réfléchie , fur la caufe des maux dont 
elle fe plaignoit; mais la longue poíTeflion des pays 
que je viens de nommer, fembloit trop bien établie 
par le bas prix de leurs grains, pour que les culti-
vatóurs anglois puffent foútenir leur concurrence 
dans l'étranger. Le commerce des grains fuppofoit 
une entiere liberté de les magafiner, & pour autant 
de tems que l'on voudroit: liberté dont l'ignorance 
& le préjugé rendoient l'ufage odieux dans la na
tion. 

L'état poürvüt á ce double inconvénient, par un 
de ees coüps hábiles dont la profonde combinaifon 
áppartient aux Anglois feuls, & dont le fuccés n'eft 
encoré connu que d'eux, parce qu'ils n'ont été imi
tes nulle paft. Je parle de la gratification qu'on ac-
torde á la fortie des grains fur les vaiffeaux anglois 
feulement, lorfqu'ils n-excedent pas les prix iixés 
par la loi ^ & de la défenfe d'introduire des grains 
étrangers, tant que leur prix courant fe foútient au-
deffous de celui que les ftátuts ont fixé. Cette gra
tification facilita aux Anglois la concurrence des 
pays les plus fértiles , en méme tems que cette pro-
teñion déclarée changea les idees populaires fur le 
commerce & la garde des grains. La circonftance y 
étoit trés-rpropre k la vérité ; la nation avoit dans 
le nouveau gouvernement, cette confiance fans la-
quelle les meilleurs réglemens n'ont point d'efFet. 

Le froment re$oit 5 fols fterling,ou 5 l iv . 17 fols 
6 den. lourftois par quarter » mefure de 460 1. poids 
de marc, lorfqu'il n'excede pas le prix de 2 l iv . 8 f. 
fterl. ou 56 l iv . 8 f. tou'rn. 

Le feigle reíjoit 3 fols 6 den. fterl. ou 3 l iv . 10 f. 
6 d. tourn. au prix de 11. I Í f. fterl. ou 37 1. i a f. 
tourn. 

L'orge re9oit 2 f. 6 d. fterl. ou 2 l i v . 18 fols 9 d. 
tourn. au prix de 1 l i v . 4 fols fterl. ou 28 l iv . 4 fols 
tourn. 

L'évenement a juftiííé cette belle méthode : de-
puis fon époque l'Angleterre n'a point éprouvé de 
famine, quoiqu'elle ait exporté prefqu'annuellement 
des quantités immenfes de grains; les inégalités fur 
les prix ont été moins rapides & moins inopinées, 
Ies prix communs ont méme diminué : car lorfqu'on 
fe fut déterminé en 1689 á accorder la gratification, 
on re chercha quel avoit été le prix mo^yen des grains 
pendant les quarante-trois années precédentes. Ce
lui de froment fut trouvé de 2 l iv . 10 fols 2 d. fterl. 
le quarter, ou 58 1. 18 f. 11 d. tourn. & les autres 
efpeces de grains á proportion. Par un recueil exaft 
du prix des fromens depuis 1689 jufqu'en 1752 , le 
prix commun pendant ees cinquante-fept années né 
s'eft trouvé que de 2 l i v . 2 f. 3 d. fterl. ou 49 livres 
12 f. 10 d. tourn. Ce changement, pour étre aufli 
frappant, n'en eft pas moins dans l'ordre naturel des 
chofes. Le cultivateur, dont le gouvernement avoit 
é n méme tems mis l'induftrie en fúreté en fixant l'im» 
pot fur la terre méme , n'avoit plus qu'une inquiéís 
tude; c'étoit la vente de fa denrée , lorfqu'elle feroif 
ahondante. La concurrence des acheteurs au-dedans 
& au-dehors, lu i affuroit cette vente; dés-lors i l 
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s appliqua a fon árt avec une emulatloh que dbnnent 
feules 1 e;fpérance du fuccés & raflurance d'en j o u i ^ 
De quarante millions d'acres que contient l'Angle
terre , i l y en avoit au moins un tiers en communes^r 
fans compter quelques réftes de bois. Aujourd'hui.la 
moitié de ees communes & des terres oceupées par 
les bois, eft enfemencée en grains & ehelofe de 
haies. Le comté de Norfolk, qui paffoit pour n 'étre 
propre qu'au pacage , eft aujourd'hui une des pro» 
vinces des plus fértiles en blés. Je conviens cepen-' 
dant que cette pólice n'a pás feule opéré ees effets 
admirables, & que la diminution des intéréts de l'ap-
gent a mis les particuliers en état de défricher avec" 
prof i t ; mais i l n'en eft pas moins certain que nul-
propriétaire n'eüt fait ees dépenfes, s'il n'eüt été 
aífüré de la vente de fes denrées , 8c á un prix ral* 
fonnable. 

L'état des exportations de grains achéveroit de 
démontrer comment un pays peut s'enrichir par la 
feule culture envifagée comme objet de commerce»; 
On trouvé dans les ouvrages anglois, qu'il eft nom-) 
bre d'années oíi la gratification a monté de 150 k 
500 mille l iv . fteri. & méme plus. On prétend que; 
dans les cinq années écoulées depuis 1746 jufqu'en 
i 7 5 o , i l y a e u p r é s d e 5, 906, 000 quarters de blés 
de toutes les qualités exportes. Le prix commun á ife 
l iv . 8 fols fterl. ou 32 l i v . 18 f. tourn. ce feroit une^ 
fómme de 8, 210, 000 1. fterl. ou 188, 830, 0001. 
tourn. environ. 

Si nous faifons attention que prefqüe tóute cette 
quantité de grains a été exportée par des vaifleaux: 
anglois, poiir profiter de la gratification , i l faudra 
ajoúter au bénéfice de 188, 830, 000 l iv . tourn. la 
valeur du fret des 5, 900, 000 quarters. Suppofons-
la feulement á 50 f. tourn. par quarter , l'un dans 
l'autre, ce fera un objet de 14, 750 , 0001. tourn.'. 
& au tota l , dans les cinq années , un gain de 203 a 
580, 000 l i v . de notre monnoie ; c'eft-á-dire que: 
par année commune fur les cinq le gain aura été d© 
40, 000, 000 l iv . tourn. environ. 

Pendant chacune de ees cinq années , cent cin-; 
quante mille hommes au moins auront été oceupés 
& dés-lors nourris par cette récolte & cette naviga-
t ion ; & fi l'on fuppofe que cette valeur ait encoré 
circulé fix fois dans l'année feulement, elle aura 
nourri & oceupé neuf cents mille hommes aux dé-
pens des autres peuples. 

II eft encoré évident que fi chaqué année l'Angle
terre faifoit une pareille vente aux étrangers, neuf 
cents mille hommes parmi les acheteurs trouveroient 
d'abord une fubfiftance plus difficile; & enfin qu'ils 
en manqueroient au point qu'ils feroient forecs d'al-
ler habiter un pays capable de les nourrir. 

Un principe dont l'harmonie avec les faits eft fi 
frappante, ne pfcut certainement pafler pour une 
fpéculation vague : i l y auroit done de l 'inconfé-
quence á la perdre de vúe. 

C'eft le principe fur lequél la pólice des grains eft 
établie en Angleterre, que je trouvé irreprochable; 
mais je ne puis convenir que fon exécution aftuelle 
foit fans défauts , & qu'elle foit applicable indiffé* 
remment á tous les pays. 

L'objet de l'état a été d'encouragef la culture, de 
fe procurer l'abondance, & d'attirer l'argent des 
étrangers. II a été rempli fans doute; mais i l fembl© 
qu'ón pouvoit y réuífir fans chairger l'état d'une dé-
penfe fuperflue, fans teñir quelquefois le pain á un 
prix plus fort pour les fujets que pour les étrangers. 

L'état eft chargé en deux circonftances d'une d é -
penfe inutile qui porte fur toüs les fujets indiftinde-
ment, c'eft-á-dire fur ceux qui en profitent comme 
fur ceux qui n'en profitent pas. 

Lorfque les grains font á plus bas prix en Angle-
tgrre que dans Ies pays qui yendent en concurrence» 
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avec el le , i l eft evident que la gratificatioft ell inu-
t i l e : le profit feul que prefente l'exportation, eíl 
un appás fuíEfant pour les fpéculations du com-
merce. 

Si lés grains font au dernier prix auquel lis puif-
fent recevoir une gratificátion, & qu'en méme tems 
ils íoient á trés-bon marché á Dantzick & á Ham-
bourg, i l y aura du benéíice á tranfporter en fraude 
Ies grairis de ees ports dans ceux de la grande-Bre-
*agne, d'oü ils f eííbrtíront de nouveau avec la gra-
tification. Dans ce dérnier cas, i l eíl clair que la 
culture des ierres n'aura point joüi de la faveur qui 
lu i étoit deftinée: la navigation y aura gagné quel-
que chafe á la vé r i t é , mais c'eíl en chargeant 1 étát 
& le peuple d'une dépenfe beaucoup'plus coníidév 
rabie que ce profit. 

Quoique le profit particulier des íujets par la dif-
férence du prix d'achat des grains fur le prix de la 
vente, rembourfe á la totalité de la nation la íbm-
me avancee, & méme au-delá; jufqu'á ce que ceux 
qui ont payé effeftivement leur contingent de la gra-
tification en foient rembourfés avec l'intérét par la 
circulation i l fe paffera un tems coníldérable pen-
dant lequel iís euífent pü faire un meilleur emploi de 
ce méme argent dans un pays oíi le commerce, les 
manufaflures, la peche, & les colonies font dans un 
état florilfant. 

Ce n'efl: pas que ce moyen de gagner foit mépri-
fable; i l n'en eíl aucun de ce genre dans le commer
ce extérieur d'un état : mais i l faut bien diílinguer 
les principes du commerce d'oeconomie ou de réex-
portation des denrées étrangeres , des principes du 
commerce qui s'occupe des denrées nationales. 

Les encouragemens accordés au premier font un 
moyen de fe procurer un excédent de population; 
ils font útiles tant qu'ils ne font point onéreux á la 
maífe des hommes, qu'on peut regarder comme le 
fond d'une nation. A u lien que le commerce qui s'oc
cupe de l'exportation des denrées nationales, doit 
8tre favorifé fans reílriftion. I I n'en coúte jamáis un 
á l'état qu'il n'en retire dix & plus : le rembourfe-
ment du contingent qu'á fourni chaqué particulier 
lui revient plus rapidement & avec un plus gros pro
fit, parce que tout appártient á la terre direftement 
ou á la main-d'oeuvre. D'un autre cóté la quantité 
des denrées nationales ne s'accroít jamáis fans aug-
menter la maffe des hommes, qui peuvent étre re-
gardés comme le fond de la nation. 

I I ell difficile dans une ile coníidérable, dont les 
átterrages font fáciles, de prevenir l'introdu£hon des 
grains étrangers. Ainíi i l faut conclure que la grati-
fication devoit étre momentañée & reglée d'aprés 
les circonílances fur le prix des grains dans les pays 
qui en vendent en concurrence. Alors l'opération eút 
été véritablement falutaire & digne du principe ad
mirable dont elle émane. 

Peut-étre pourroit-on diré encoré que cette grati-
fication ne tombe pas toüjours auffi immédiatement 
au profit des laboureurs qu'il le fembleroit d'abord. 
Car dans les années ahondantes, oíi les grains s'a-
chetent pour íes magafiner en attendant l'occaíion 
de les exporter, i l n'eíl pas naturel de penfer que les 
áche téürs , toüjoUrs en plus petit nombre que les 
vendeurs, leür en tiennent compte fur le prix de 
leurs achats. Dans un pays oii un trés-petit nombre 
de eultivateurs áuroit le moyen de garder fes grains, 
la gratification s'éloigneroit encoré plus de la terre. 

J'ai remarqué comme un defavantage de la trop 
grande concurrence extérieure , que l'Angleterre 
fournit aux ouvriers étrangers du pain á meilleur 
marché qu'aux liens propres : c'eíl une affaire de 
calcul. Si nous y fuppofons le froment á 42 f. 3 d. 
ít. prix commun depuis cinquante-fept années , i l 
éft clair qu'il ptut étre vendu en Hollande, en Flan-
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dre , á Calais, á Bordeaux m é m e , á 40 f. 3 d. íler. 
avec un bénéfice honnéte. La gratification eíl de 5 f. 
íl. par quarter,; le fret & les aífurances n'iront pas 
á plus de % f. par quarter; refiera encoré un profit 
d'un fol i ler l ing, c'eíl-á-dire, de 3̂  dans une aíFaire 
qui ne dure pas plus d'un mois, & dans un pays oíi 
l'mtérét de l'argent eíl á 3̂  par an. 

Je n'ignore point qu'on répliquera que par ce 
moyen l'Angleterre décourage l'agriculture dans les 
autres pays. Mais ce raifonnement eíl plus fpécieux 
que folide, íi le prix commun des grains en Angle-
terre eíl aífez haut pour que les autres peuples n'y 
ayent recours que lorfqu'ils éproUvent chez eux de 
grandes diminutions de récolte. Or cela eíl de fait , 
du moins á l'égard de la France. Nous avons, dejá 
obfervé que le prix commun du froment en Angle-
terre a été de 4a f. 3 d. íl. le quarter, c'eíl-á-dire de 
49 l i v . 1 z f. 10 d. de notre monnoie depuis cinquan
te-fept années : ce qui revient á 24 l iv . 16 f, 5 d. le 
fetier de París , qui paífe pour étre de 240 l iv . p. & 
qui dans le fait n'excede point 230 l i v . p. íi j 'en crois 
les perfonnes pratiques. Son prix commun n'a été ea 
Brie que de 18 l i v . 13 f. 8 d. pendant les quarante 
années écoulées depuis 1706 jufqu'en 1745 ; malgré 
la famine de 1709, la difette de 1740 & 1741, & íes 
chertés de 1713,1723, 4, 5, 6, & de 1739 (Voyez 
Ejfaifur les monnoiesf ou réjíexions fur h rapport entre 
rargent & les denrées}. Ainíi la fubíiílance de notré 
peuple commence á devenir difficile, lorfque l'An
gleterre nous fournit du blé á fon prix commun. Pour 
trouver la raifon de cette dtférence fur le prix des 
deux royaumes, i l faut remonter á un principe cer-
tain. 

Deux chofes reglent d5ns un état le prix des fa
kires ; d'abord le prix de la fubíiílance, enfuite le 
profit des diverfes oceupations du peuple par l'aug-
mentation fucceflive de la mafíe de l'argent que fait 
entrer le commerce étranger. 

Pendant tout le tems que l'Angleterre prohiba la 
fortie des grains, ou n'envifagea point ragriculture 
du cóté du commerce, elle fut expofée á des difet-
tes trés-fréquentes: la fubíiílance des ouvriers étant 
chere, les falaires y furent chers dans la méme pro; 
portion. D'un autre cóté ayant peu de concurrens 
dans fon travail induílrieux , elle ne laiffa pas dé 
faire en peu d'années de trés-grands profíís dans fon 
commerce étranger : l'argent qu'il produifoit fe re-
partiflant entre les ouvriers oceupés par le travail 
induílrieux, augmenta encoré leurs falaires, en rai
fon de la demande des étrangers & de la concur
rence des ouvriers. Lorfque plus éclairée fur fes vé* 
ritables intéréts , cette nation envifagea l'agricultu
re comme objet de commerce, elle fentlt qu'il étoit 
impoflible en ramenant l'abondance des grains, de 
diminuer fur les falaires ce que la cherté de la fub-i 
fiílance y avoit ajoúté. Pour ranimer la culture, i l 
falloit auífi que cette profeífion fe reíTentit comme 
les autres de raugmentation de la maffe de l'argent: 
car fans cet équilibre aufli juíle qu'effentiel, le lé-
gillateur perd ou fes hommes, ou un genre d'occu-
pation. Ainfi l'état laiffa jouir les ierres du haut prix 
des grains que les falaires des autres claffes du peu
ple pouvoient porter. 

En France au contraire la fortie des grains n'a ja-
ftiais été auífi l ibre, que dans le tems oü rAngleterre 
fuivoit les principes contraires: les falaires y étoient 
moins chers, & réciproquement les frais de culture 
á meilleur marché. Depuis 1660 environ, les guer-
res fréquéntes qu'elle a eu á foütenir & fes nombreu-
fes armées, ont paru exiger que les permiffions de 
fortir les grains fuffent reílraintes: cependant ce n a 
jamáis été pendant de longs intervaües; cette incer-
titude, & l'alternative de quelques chertés, ont un 
peu entretenu l'efpérance du laboureur. Le laboura-
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'ge n'a pas laiíTé de diminuer, puifqu'uné boriné ré-
colte ne rend aujourd'hui que la fubíiílance d'une 
année & demie ; au lieu qu'autrefois elle fuffifoit á 
la nourriture de plus de deux années quoique le peu-
ple fut plus nombreux. Mais rattention continuelle 
que le gouvernement a toújours eu de forcer par di-
verfes opérations le pain de refter á bas prix,,jo¡nte 
á la bonté de nos ierres, aux alternatives de chertés 
& de permiffions d'exporter. les grains, ont empéché 
les falaires d'augmenter á un certain point á raifon 
de la fubíiítanee. D'un autre coré , nos augmenta-
tions íur les monnoies ont beaucoup diminué la maf-
fe d'argent que la balance du commerce faifoit en-
trer annuellement; ainfi les ouvriers occupés par le 
travail induftrieux, n'ont pas eu á partager entr'eux 
annuellement une maffe d'argent proportionnée á 
celle qu'ils avoieht commencé á recevoir lors de la 
premiere époque de notre commerce, ni dans la mé-
me proportion que les ouvriers de l'Angleterre de-
puis TétablilTement de fon commerce juíqu'en 1689. 
D'oíi i l s'eníuit que le prix des grains doit étre plus 
cher dans ce pays qu'en France ; qu'il le feroit en
coré davantage , íi la culture n'y avoit augmenté á 
la faveuif de ion excellente pólice & de la diminu-
tion des''intéréts de l'argent; enfin que l»rfque tou-
íes les terres de l'Angleterre feront en valeur, ÍJ la 
balance du commerce luí eíl annuellement avanta-
geufe, i l faudra néceffairement non-feulement que 
rintérét de l'argent y diminue encoré , mais .que le 
prix des grains y remonte á la longue; fans quoi l'é-
quiübre fi néceffaire entre les diverfes occitpations 
du peitple n'exiftera plus. S'il ceffoit d'exifter, I V 
griculture retrograderoit infeníiblement; & l i Ton 
ne confervoit pas de bons mémoires du tems , on 
pourroit penfer dans quelques fiecles que c'eít la for-
tie des grains qui eft la caufe des difettes. 

De tout ce que nous venons de diré, on do.it con-
clure en examinant la pofition & les intéréts de la 
France , que le principe employé par les Anglois 
pourroit lui étre trés-avantageux^ mais que la ma
niere d'opérer doit etre fort differente. 

Elle eft obligée d'entretenir pour fa défeníe un 
grand nombre de places fortes, des armées de t e ñ e 
trés-nombreufes, & un grand nombre de matelots. 
II eft néceffaire que la denrée la plus néceffaire á la 
fubíiftance des hommes foit á bon marché , ou que 
l'état augmente confidérablement fes dépenfes. L'é-
tendue de nos terres eft fi confidérable, qu'une par-
tie de nos manufaftures a des trajets longs 6c difpen-
dieüx á faire par terre ; i l eft effentiel que la main-
d'ceuvre fe foütienne parmi nous á plus bas prix qu'-
ailleurs. Le pain eft la principale nourriture de nos 
artifans : aucun peuple ne confomme autant de blés 
relativement á fa population. Tant que nos denrées 
de premiere néceffité fe maintiendront dans cette, 
proportion, le commerce & les manufadures, fi on 
les protege, nous donneront annuellement une ba
lance avantageufe qui augmentera notre population 
cu la confervera; qui donnera á un plus grand nom
bre d'hommes les moyens de confommer abondam-
ment les denrées de deuxieme , troilieme, & qua-
trieme néceíiité que produit la terre; & qiü enfin par 
l'augmentation des falaires augmentera la valeur du 
ble méme. 

D'un autre c ó t é , i l eft jufte &: indifpenfable d'é-
tablir l'équilibre entre les diverfes claffes & les d i 
verfes occupations du peuple. Les grains foní la plus 
forte partie du produit des terres comme la plus né
ceffaire : ainfi la culture, des grains doit procurer au 
cultivateur un bénéfice capable de le maintenir dans 
fa profeffion, & de le dédommager de fes fatigues. 

Ce qui paroítroit le plus avantageux, feroit done 
d'entretenir continuellement le prix des grains au-
tour de ce point jufte auquel le cultivateur eft en-
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couragé par fon gain, tandís qué l'artlfan n'eft point 
forcé d'augmenter fon falaire pour fe nourrir ou fe 
procurer une meilleure fubfiftance. Ce. ne peut ja
máis étre l'effet d'une geftion particuliere, toújours 
dangereufe & plus certainement fufpeüe : mais la 
pólice générale dé l'état peut y condiiire. 

Le premier moyen eft fans contredit d'établir une 
communication libre ait-dedans entre toütes les pro-
vinces. Elle eft effentielle a la fubfiftance faciíe d'une 
partie des fujets. Nos provinces éprouvent entr'elles 
de l i grandes différences par rapport á la nature du 
fol & á la variété dé la température j que quelques-
unés ne recueillent pas ert grains la moitié de leur 
fubíiftance dans les rtíeilleures années. EUes font tel-
les 5 ees différences , qu'il eft phyfiquement impoffi-
ble que la récolte foit réputée ahondante dans toü
tes á la fois. I I femble que la providenee ait voulü 
par ce partage heureux nous préferver des difettes, 
en méme tems qu'elle multiplioit les eommoditési 
C'eft done aller contre l'oj-dre <fe la nature, que de 
fufpendre ainfi la circulation intlrieure des grainsi 
Ce font les citoyens d'un méme éta t , ce font les en-
fans d'un méme pere qui fe tehdent mutuellement 
une main fecourable; s'il leur eft défendu de s'aider 
entr'eux j les uns feront forcés d'acheter cher des fe-
cours étrangers, tandis que leurs freres vivront dans 
Une abonclance onéreufe. . 

Parmi tous Ies maux dont cet état de prohibitiori 
entre les fujets eft la í bu rce , ne nous arrétons que 
fur un feul. Je parle du tort qu'il fait á la balance 
générale du commerce , qui intéreffe la totalité des 
terres & des manufaftures du royaume. Car lorfque 
les Communications font fáciles, le montant de cette 
balance fe repartit entre chaqué cantón, chaqué v i l -
lé , chaqué habitant: c'eft á quoi i l ne fait point affez 
d'attentioru L'inégalité des faifons & des récoltes ne 
produit pas auffi fouvent l'inégalité des revenus, 
que le fait celle de la balance. Dans le premier cas 
le prix fupplée affez ordinairement á la quant i té ; & 
pour le diré en paffant, cette remarque feule nous 
indique qli'un moyeñ affúré de diminuer la culture 
des terres, le nombre des beftiaux, & la population, 
c'eft d'entretenir par une pólice forcee les grains á 
trés-bas pr ix; car le laboureur n'aura pas plütót ap-
per^u qu'en femant moins i i peut faire le méme re-
venu, qu'il cherchera á diminuer fes frais & fes fa
tigues , d'oü réfultera toújours de plus en plus la ra-
reíé de la denrée. 

Dans le fecond cas le cultivateur ne trouve plus 
le prix ordinaire de fes grains, de fa laine, de fes 
troupeaux, de fes vins; le propriétaire eft payé dif-
ficilement de fa rente , & cette rente baifferoit íi la 
balance étOit defavarttageufe pendant un petit nom
bre d'années feulement. L'ouvrier travaille moins , 
ou eft forcé par le befoin de diminuer fon falaire rai-
fonnable; parce que la quantité de la fubftance quí 
avoit coutume de vivifier le corps politique eft di^-
minuée. Tel eft cependant le premier effet de l'inter-
diéHon dans une province. C'eft un tocfxn qui ré^-
pand Talarme dans les provinces voifines; les grains. 
fe refferrenr; la frayeur, en groííiffant-les dangers,' 
multiplie les importations étrangeres & les pertes de 
l'état. 

Avant de fe réfoudre á une pareille démarche, ií 
ne fuffií pas de connoitre exaftement les befoins & 
les reffources d'une province; i l ípudroit étre inf-
truit de l'état de toutes les autres dont celle-ci peut 
devenir Tentrepót. Sans cette recherche préliminai-
re, l 'opérationn'eft appuyée fur aucun principe: le 
hafard feul en rend les effets plus ou moins funeftes» 

Je conviens cependant que dans la polition aduelle 
des chofes, i l eft naturel que les perlonnes chargées 
de conduire les provinces, s'eíforcent dans le cas 
d'un raalheur général d'y fouftraire la pordon du peu-
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pie qui leur eft confiée. J'ajóúte encoré , qvie Ies re-
cherches que j 'a i íuppofees eíTentiellement nécellai-
res, & qui le lont, exigent un tems quelquefois pré-
cieux; que le fruit en eft incertain, á moins qu'il n'y 
ait un centre comninn oii toutes les nótions particu-
lieres íe réuniflent & oíi l'on puiffe les coníulter; 
que le prix des grains n'eft pas a'&uellement une re
gle íú re , íbit parce que nos cultivateurs pour la plu-
part ne íbnt pas en état de les garder, foit parce qu'il 
eíl aflez ordinaire darts les mauvaifes récoltes que 
les grains ayent befoín d'étre promptement confom-
mes. Eníin j'avouerai qu'en voyant le mieux, i l eft 
impoííible de le faire : c'éft une juftice que l'on doit 
au zele & á la vigilance des magiftrats qui préfident 
á nos provinces. 

I I s'aglt done d'appliqüer Un remede eonvenable 
á ees inconvéniens forcés; & comme tous les mem-
bres d'un état íbnt en íbeiete, le remede doit etre 
general: i l eft trouvé. Un citoyen généreux dont la 
fagacité s'exerce atfec autant de fuccés que de cou-
rage & de depeníls fur les arts útiles á fa patrie, 
nous a propofé Fuñique expédient capable de per-
feftionner notre pólice fur les grains, en mérae tems 
qu'il en a facilité l'exécution par fes découvertes. On 
fent que je parle de M . Duhamel du Monceau, & de 
fon excellent traite de la confervation des grains. 

La multiplicité des magafins de ble particuliers eft 
la premiere opération néceffaire pour entretenir l'a-
bondance dans le royanme, maintenir les prix dans 
Un cercle á-peu-prés é g a l , &c procurer en tout tems 
un bénéfice honnéte au laboureur. 

Un axiome de commerce pratique connu de tout 
le monde, c'eft que la denrée eft a bas prix s'il y a 
plus d'offreurs que de demandeurs. Si le grain eft 
á bas p r ix , le recouvrement des revenus publics & 
particuliers languit; le travail eft fufpendu: quelle 
refíburce a-t-il refté dans ees circonftances á l 'é ta t , 
que d'ouvrir fes ports aux étrangers qui vouloient 
acheter fes grains, afín d'augmenter le nombre des 
demandeurs ? 

Les étrangers confomment le grain ou le magaíi-
ñent. Si c'eft pour leur confommation qu'ils l'expor-
tent i la quantité eft bornée, parce que plufieurs pays 
abondans les fourniíTent en concurrence.Si c'eft pour 
magafiner, les a chais font en raifon du bas prix &c íi 
rapides, qu'on n'eft averti fouvent de l'excés que par 
fes effets. Chaqué cultivateur affamé d'argent s'eft 
empreíTé de vendré pour fatisfaire fon beíbin pref-
fant, &c fans en prévoir de plus grand. Une mau-
vaife récolte furvient; les étrangers nous revendent 
cher cette méme denrée , dont nous leur avons aban-
donné le monopole. 

Si les fujets euflent formé la méme fpéculation, 
non-feulement l'inconvénient public d'une balance 
ruineufe pendant la difette lui éíit été épargnée, mais 
les inconvéniens particuliers qui font une lui te , foit 
du trop bas prix des grains, foit de leur prix excef-
l i f , & fouvent pour plufieurs années , n'euffent point 
exifté. 

Car fi nous fuppofons que dans chaqué province 
plufieurs particuliers faffent dans les années ahon
dantes des amas de b l é , la concurrence fera bien 
mieux établie que lorfque 8o ou 100 négocians de 
Hollande feront acheter la méme quantité par un 
petit nombre de commiffionnaires. I I y aura done 
plus de demandeurs, conféquemment le prix hauf-
fera, I I eft d'autant plus certain que cela s'opérera 
a in l i , que ees mémes quatre-vingt ou cent négo
cians de Hollande ne laifleront pas de tenter com
me auparavant de profiter du bas prix dans les pi e-
miers mois qui fuivront la récolte. 

Le paffage de la révolution caufée par la furabon-
dance fera évidemment íi prompt, qu'il n'aura pú 
porter aucun préjudice au cultivaieur.il joüua au 
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contraire de toute fa richeffe, & i l en jOuira en sñ$ 
reté. Car íi la récolte fuivante vient á manquer 
chacun faura que tels &c tels greniers font pleins: la 
faim d'imagination plus effrenée que l'autre peut-
é t r e , n'apportera aucun trouble dans l'ordre public. 
Tandis que d'un cóté les demandeurs feront tran-
quilles, parce qu'ils fauront qu'il y a de quoi re
pondré á leur demande; les poffeíTeurs du grain in -
ftruits eomme les autres de l'état des provifions, ap-
préhenderont toújours de ne pas profiter affez-tót 
de la faveur qu'aura pris la denrée. lis vendront de 
tems en tems quelques parties pour mettre au moins 
leur capital á couvert: la concurrence des parties 
expofées en vente arrétera continuellement le fur-
hauffement des pr ix , & accroítra la timidité des ven
den rs. 

Le feul principe de la concurrence dOnne la mar
che füre de ees diverfes opéra t ions , tant fes refforts 
font aftifs & puiíTans. 

L'exécution d'une idée íi limpie ne peut rencon-
trer que trois difficultés ; la contradidion des lois ^ 
le prejugé populaire contre la garde des b lés , & le 
défaut de confianee. 

Si la néceífité d'envifager l'agriculture comme un 
objet de cétmmerce a été démontrée aUfíl clairement 
que je l'efpere, i l faut conclure que les lois qui gé-
nent le commefee intérieur des grains, font incom
patibles avec la confervation de l'agriculture. Or 
Ies principes étant des vér i tés , ne peuvent étre au-
trement qu'elles font eíTentiellement. 

L'objet du commerce eft certainement d'établir 
l'abondance <ies denrées^ mais l'objet du commer-
9ant eft de gagner. Le premier ne peut étre rempli 
que par le fecond, ou par l'eípérance qu'on en con-
9oit. Qiiel profit préfentera une fpéculation fur des 
denrées qu'il eft défendu de garder jufqu'á ce qu'elles 
renchériííent ? Trois & quatre moiffons ahondantes 
de fuite ne font point un fpeftacle noíiveau pour la 
France; on remarque méme que ce n'eft qu'aprés 
ees furabondances réitérées que nOus avons éprou-
vé nos grandes difettes. 

La loi qui défend de garder des grains plus de trois 
ans, a done dü opérer le contraire de ce qu'elle s'e-
toit propofé. Je n'ai garde cependant de foiip^onner 
qu'elle manquát d'un motif trés-fage; le voici. 

L'humidité de nos hy vers & de la plúpart de nos 
terreins á b l é , eft tres - contraire á la confervation 
des grains. L'ignorance ou la pauvreté de nos cul
tivateurs hátoient encoré les effets pernicieux de la 
mauvaife difpoíition des faifons, par le peu de foins 
qu'ils employoient á leurs greniers. L'efpérance ce
pendant qui préíide prefque toújours aux confeils 
des hommes, prolongeoit la garde jufqu'á des tems 
oú la vente feroit plus avantageufe, & la perte fe 
multiplioit chaqué jour. Enfin ees tems íi attendus 
arrivoient, les greniers s'ouvroient; une partie du 
dépót fe trouvoit corrompue. Quelques précautions 
qu'on prit pour en dérober la connoiflance au peu-
ple loriqu'on la jettoit dans les rivieres, i l étoit im
poííible qu'une marchandife d'auffi gros volume fe 
cachát dans le tranfport. Ce fpeftacle fans doute 
perc^oit le coeur des pauvres, & avec raifon ; ils fe 
perfuadoient le plus fouvent que ees pertes étoient 
une rafe pour renchérir leur fubfiftance; l'incéjrtitu* 
de méme des faits, le myftere qui les accompagnoit ¿ 
tout effarouchoit des imaginations déjá échauffées 
par le fentiment du befoin. 

Cette réflexipn développe toute la rícheíTe du 
préfent que M . Duhamel a fait á fa patrie. 11 a pré-
venu d'une maniere limpie, commode , & trés-peu 
coüteufe, ees mémes inconvéniens qui avoient ex
cité le cri général , &; méme armé les lois contre la 
garde des blés. 

Ajoütons encoré qu'il eft diíHcilcque Ies regle-; 
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mens ne portent rempreinte des prejiiges du fieclé 
qni les a diftés. C'efl: au progrés de Teíprit de caleul 
qu'eíi; attachée la deftruftioH de ees monftres. 

Les raifonnemens*que nous avons employés jüf-
qu'á préfent, démontrent affez le faux de la préven-
tion populaire fur les profits qui fe foiit dans le com-
merce des grains. Sans ees profits, le commerce fe-
roít n u l , fans commerce point d'abondance. Noüs 
n'infifterons pas non plus fur la frayeur ridicule qu'-
ihfpirent les ufuriers dont les amas font ou medio
cres OH íonlidérables : s'ils font mediocres, ils ne 
font pas grand tort : s'ils font d'un gros volume , 
ils font toújours fous la main de la pólice. 

Mais i l ne fuffit pas d'oppofer des raiíbns" á ees 
fortes d'erreurs : c'eíl un ouvrage réfervé au legif-
lateur de réformer l'efprit national. II y parviendra 
furement en honorant & en favoriíant ceux qui en-
ireront dans fes vúes. 

Nous avons méme déjá fait quelques pas vers les 
bons principes fur le magafinage des grains. I I y a 
quelques années que la fageíTe du miniftere ofdon-
jja aux communautés religieufes du royanme de 
conferver toüjours des provifions de grains pour 
trois añs. Rien n'étoit mieux penfé, ni d'une exé-
cution plus facilé. Dans les années abondantes, 
cette dépenfe n'ira pas au double de l'approvifion-
nement d'une année au prix commnn. Dés- lors 
tente communauté eft en état de remplir cette obli-
gation, á moins qu'elle ne foit obérée: dans ce cas 
l'ordre public exige qu'elle foit fupprirnée pour en 
reunir les biens á un autre établiffement reiigieux. 

A cet expédient M . le garde des fceaux en a ajou-
té un encoré plus é tendu, & digne de la íupériorité 
de fes vües autant que de fon zele. 11 a alíreint Ies 
fermiers des étapes á entretenir pendant leur bail de 
trois ans, le dépót d'une certaine quantité de grains 
dans chaqué province- La premiere récolte ahon
dante faffira pour donner á cet établiíTenient toute 
fa lolidité; i l peut méme etre étendu aux fermiers 
des domaines. 

Voilá done des magafins de ble a v o ü é s , ordon-
nés par l'état. Les motifs de ees réglemens & les 
lois de la concurrence toüjours réciproquement úti
les aux propriétaires & aux confommateurs des den-
rées, nous conduifent naturellement á une réforme 
entiere. 

Un édit par lequel le prince cncourageroit, foit 
par des diftinftions , foit dans les commencemens 
par quelque legere récompenfe, les magafins d'une 
certaine quantité de grains , conftruits fuivant la 
nouvelle méthode , fous la claufe cependapt de les 
faire enregiftrer diez les fubdélégués des intendans, 
fuffiroit pour détruire le préjugé national. Pour peu 
que le préambule préfentát quelque inítru&ion aux 
gens fimples & ignorans parmi le peuple, ce jour 
feioit á jamáis "béni dans la mémoire des hommes. 
On ne peut pas diré que nos provinces manquent 
de citoyens affez riches pour "ees fpéculations. Ávec 
une legere connoiffance de leur pofition , on fait 
que tout l'argent qui s'y trouve ne circule pas. C'eíl 
un malheur bien grand lans doute, & le proíít du 
commerce des grains eft dans une telle réputat ion, 
que c'eíl peut^écre le plus sur moyen de reílituer á 
l'aifance publique ees thréfors inútiles. D'ailleurs 
fuivons le principe de la concurrence , i l ne peut 
nous égarer: ce ne feront pas des greniers immen-
fes qui feront útiles , mais un grand nombre de gre
niers mediocres ; c'eíl méme oíi l'on doit tendré , 
c'eíl fur ceux-lá que devroit poner la gratification 
fi l'on jugeoit á-propos .d'en accorder une. 

Le défaut de confiance eíl la troiíieme dificulté 
qui pourroit fe préfenter dans l'exécutioñ ; i l auroit 
fa fource dans quelques exemples qu'on a eus de 
greniers ouverts par autorité. II faut íans doute que 
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le danger fóit preffant póur juftiííer de pareilles opé-
rations: car un grenier ne peut difparoítre d'un mo-
ment á l 'aütre , fur-tOut s'il eíl de nature á attirer 
l'attention du magiílrat. On conviéndra du moins 
néceffairement qu'on eüt été difpenfé de prendre 
ees fortes de réfolutions, fi de pareils greniers euf-
fent été multipliés dans le pays. Ainfi la nature mé
me du projet met les fupérieurs á l'abri de cette 
néceííité toüjours fácheufe, & les particuliers eíl 
süreté. La confiance ne fera jamáis mieux établie 
cependant, que par une promeffe folennelle de n e 
jamáis forcer les particuliers á l'ouverture des gre
niers enregiílrés. Cette diílinftion feule les porte-
roit á remplir une formalité auífi intéréffante, d'a-
prés laquelle on pourroit , fuivant les eirconílan-
ces ,• publier á propos des états. 

Comme i l faut commencer & donner Texemple^ 
peut-étre feroit-il utile d'obliger les diverfes com
munautés de marchands & d'artifans dans les v i l -
Ies , á éntretenir chacune un grenier, ou d'en réu-
nir deux ou trois pour le méme objet. Prefque tou-
tes ees communautés font riches en droits de mar
que , de réception, & autres: i l en eíl méme qui l e 
font á l'excés aux dépens du commerce & des oü-
vriers , pour enrichir quelques jurés. Enfin tóutes 
ont du crédit; & la fpéculation étant lucrative par 
e l l e -méme , ne peut étre onéreufe aux membres. 11 
feroit á-propos que ees communautés adminiílraf-
fent par elles-mémes leurs greniers, & que le comp-
te de cette partie fe rendir en public devant les offi-
ciers de la ville. 

Loríqu'une fois rétabliíTement feroit connu par 
fon utilité publique & particuliere, i l eíl á croire 
que l'efprit de charité tourneroit de ce cóté une par
tie de fes libéralités : car la plus fainte de tomes les 
aumónes eft de procurer du pain á bon marché á 
ceux qui travaillent, puifque l'arrét du Créateur or-
donne que nous le mangions ce pain á la fueur de 
notre corps. 

Les approviíionnemens propofés ^ & ceux de nos 
iles á fuere, avec ce qu'emporte la confommation 
courante, affürent déjá au cultivateur un débouché 
coníidérable de fa denrée dans les années ahondan
tes. Mais poiir que cette pólice intérleure atteigne k 
fon but, i l faut encoré qu'elle íbit fuivie & íbütenue 

, par la pólice extérieure. 
L'objet du légiílateur eft d'établir j comme nous 

l'avons dit plus haut, l'équilibre entre la claffe des 
laboureurs & celle des artifans-. 

Pour encourager les laboureurs, i l faut que leur 
denrée foit achetée dans la plus grande concurrence 
poííible dans les années ahondantes. 

I I eft effentiel que la- plus grande partie de ees 
achats foit faite par leurs concitoyens : mais eelix-
ci ne feront invites á faire des amas que par l'eipé-.. 
ranee du benéfice* 

Ce bénéíice dépend des récóltes inégales , & de 
la diminution de la maffe des grains dans une cer
taine proportion avec le befoin. 

D'un cóté , i l n'eft pas ordinaire que fept années 
fe paffent fans éprouver des récoltes inégales : d'un 
autre c ó t é , on voit fouvent pluíiéurs honnes moif-
fons fe fuccéder. Si Ies grains ne fortent jamáis , la. 
diminution de la maffe des grains fera iníeníible ; ií 
n'y aura point de profit á les gardef, point de gre-
niers'établis, plus d'abondance; ou bien i l en lüivra 
un autre mauvais effet: íi les grains font á vil p r ix , 
les plus précieux feront indifféremment deílinés á la 
nourriture des animaux, qui pouvoient égalernent 
étre engraiffés avec d'autres efpeces. Ces moindtes 
efpeces étant ainfi aviiies, les ierres mauvaifes ou 
mediocres qui les prodüifent feront abandonnées ; 
voilá uñe partie confidérable de la culture anéantie. 

La diminution de la maffe des grains aprés une 
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moiíTon abondante, ne peut done s'opéref utlleitíeñt 
que par les achats étrangers. 

II doit done y avoir des permíflíons d'exporter les 
grains, pour parvenir á s'en procurer une quantité 
fuffifaníe aux beíbins, ék. établir l'équilibre fur les 
prix. 

Une queftion fe préfente naturellement; c'efl: de 
Üeterminer la quantité qui doit fortir. 

Je répondrai que c'eft precifemlnt celle qui aflu-
re un benefice á nos magaíiniers de grains, fans gé^ 
ner la fubíiítance des ouvriers, des matelots, & des 
foldats. 

C'eft done fur le prix du pain oU des grains qu'il 
convient de régler l'exportation, & ce prix doit étre 
proportionné aux facultes des pauvres. 

Etabliffons des faits qui puiíTent nous guider. Le 
prix commun du fetier de froment pefant 230 l i v . 
s 'eft trouvé de 18 l iv . 13 f. 8 den, depuis 1706 juf-
qu'en 1745 inclufivemení: mais depuis 17^6, i l pá
r o l i que le prix commun a été de 19 a 2.0 Hv. fup-
pofons de 19 l iv . 10 f. tant que ce prix ne fera point 
excede, ni celui des autres grains en proportion, i l 
eft á croire que le pain fera á bon marché fur le pié 
des fakires aftuels. 

Deux tiers d'année font reputes fournir la maffe 
de grains néceífaire á la fubfiftance de la nation. 
Mais i l eft dans la nature des chofes que les prix 
augmentent au-deládu prix commun de 19 l iv . 10 f. 
lorfqu'il ne fe trouvg que cette quantité jufte. Ceux 
qui font commerce de grains , doivent, fi on leur 
íuppofe la plus petite intelligence de leur profeífion, 
amaífer dans leurs magafins , outre ce qu'ils defti-
nent á leur débit journalier , une quantité réfervée 
pour les cas fortuits, jufqu'á ce que les apparences 
de la récolte fuivante les décident. Le rifque d'iiíie 
pareille fpéculation eft toújours médiocre , fi les 
grains ont été achetés á bon compte. Des que les 
apparences promettent une augmentation de p r ix , 

de ne pas vendré , méme en attendant, au-deffous 
du prix aftuel. Le prix des blés doit done augmenter 
au-delá du prix commun , lorfque la quantité exif-
tante fe trouve bornée dans l'opinion commune au 
néceífaire exaft: ceux qui connoiffent ce commerce 
n e me dédiront pas. 

Evaluons ees referves des marchandifes á ^ feu-
lement, lorfque les fromens font á leur prix commun 
de i9 livres rofols le fetier, & les autres grains á 
proportion. De ce raifonnement on pourra inférer 
qu'au prix de 16 l iv . 5 f. le fetier de froment, & en 
proportion celui des autres grains, U fe trouve dans 
le royanme pour une demi-année de fubliftance au-
d e l á de la quantité néceflaire, ou f de bonne ré-
jCólte. Ainíi quand meme la récolte fuivante ne feroit 
qu'au tiers , on n'auroit point de difette á éprouver. 
Le peuple alors fait un plus grand ufage de cha-
taignes, de ble noir, millet, pois, féves , &c. ce 
qui diminue d'autant la confommation des autres 
grains. 

La multiplicité des greniers accroitroit infiniment 
ees réferves ; & quand méme i l n'y en auroit que 
l e double de ceux qui exiftent aujourd'hui, la ref-
fource dureroit deux années : ce qui eftmoralement 
fuífifant,pour la füreté de la fubfiftance á ua prix 
modéré. 

II paroitroit done que le prix de 16 l iv . 5 fols le 
fetier de froment, feroit le dernier terme auquel on 
pourroit en permettre la fortie pour l'étranger. Peut-
étre feroit-il convenable, pour favorifer un peu les 
terres médiocres qui ont befoin d'un plus grand en-
couragement, de ne pasfuivre exadetnent la pro-
jportign fur le raeteil, le feigle 5c l'orge. On pourroit 
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lixer le prix de la fortie du meteil au-deíTous de ti 
l i v . 5 fols , celle du feigle au-deíTous de 13 livres 
celle de l'orge au-deffous de 10 L le fetier. Le prix 
commun du fetier d'avoine, de quatre cents quatre-
vingts livres pefant, s'étant trouvé pendant qua-
rante ans á 12 livres environ, on en pourroit per
mettre l'extraftion au-deffous du prix de 11 l i v . 

Si nous fuppofons á-préfent les greniers remplis 
dans untems d'abondance, lorfque le froment feroit 
á 14 livres le fetier, le bénéfice qu'on en pourroit 
efpérer, .avant méme que le prix annon^at la dé-
fenfe de l'exportation, feroit de 171. La fpéculation 
étant évidemment avantageufe, les fpéculatéurs ne 
manqneroient point. 

A ce méme prix le laboureur qui n'eft pas en état 
de garder, trouveroit encoré affez de profit dans fa 
culture pour la continuer & l'augmenter : car je fup-
pofe une année abondante, oü la récolte des terres 
moyennes feroit de quatre pour un par arpent. Le 
froment á ce pr ix , & les menus grains á proportion i 
la récolte de trois années produiroit, íuivant l'an-
cienne culture, 88 livres; la dépenfe va á 45 livres, 
ainíi refteroient pour le fermage, le profit du cultl-
vateur & les impóts , 3 4 l i v . lans compter le profit 
des beftiaux: c'eft-á-dire que les impóts étant á 3 f. 
pour livre , pour que l'arpent íut affermé 7 l iv . 10 
f. par an, i l faudroit que le cultivateur fe contentát 
par an de 36 f. de bénéfice & du profit des beftiaux. 
Comme d'un autre cóté i l eft beaucoup de terres 
capables de produire du froment, qui exigeront 
plus de 541. de dépenfe par .arpent en trois années, 
& qui rapporteront moins de 88 livres, méme dans 
les bonnes moiffons, i l s'eníuit évidemment qu'il eíi; 
á fouhaiter que jamáis le froment ne foit acheté aiH 
deffous de 14 livres le fetier, lorfque l'impót fur les 
terres eft á 3 fols pour l iv re , & ainfi de fuite; fans 
quoi l'équilibre de cette profeífion avec les autres 
fera anéant i ; beaucoup de terres refteroient en ir i
die , & beaucoup d'hommes fans fubíiftance. La 
concurrence intérieure & extérieure des acheteurs 
bien combinée, eft feule eapable de garantir les 
grains de cet aviliffement, tandis qu'elle conferve-
roit aux autres ouvriers l'efpérantíe de ne jamáis 
payer le froment, dans les tems de ra re té , au-deffus 
de 21 á a i livres le fetier : car á la demi-année de 
fubliftance d'avance, que nous avons trouvée de-
voir exifter dans le royanme lorfque le froment eft 
á 16 l i v . 5 f. le fetier, i l faut ajoüter l'accroiffement 
naturel des récol tes , lorfqu'une' fols le laboureur 
fera affíiré d'y trouver du bénéfice. Auííi je me per
filado que íi jamáis on avoit fait pendant íépt á huit 
ans l'expérience heureufe de cette méthode, i l fe
roit indifpenfable, pour achever d'établir la propor
tion entre tous les falaiies, d'étendre la permiffion 
des exportations jufqu'au prix de 18 & méme 191. 
Egalement íi la France fait un commerce annuei de 
deux cents millions, & qu'elle en gagne vingt-cinq 
par la balance , i l eft clair que dans quarante ans i i 
faudroit, indépendamment des réduftions d'intérét 
de l'argent, étendre encoré de quelque chofe la per
miffion d'export,er les grains , ou bien la claffe du 
laboureur feroit moins heureufe que les autres. 

Aux prix que nous venons de propofer, l'état 
n'auroit pas befoin de donner des gratifícations pour 
l'exportation , puifque leur objet principal eft de 
mettre les négocians en état de vendré en concur
rence dans les marchés étrangers; mais i l feroit tres-
convenable de reftraindre la faculté de l'exportation 
des grains aux feuls vaiffeaux franijois, & conftruits 
en France. Ces prix font íi bas, que la cherté de 
notre fret ne nuiroit point á l'exportation; & pour 
diminuer le prix du fret , ce qui eft effentiel, les 
feuls moyens font TaccroilTement de la navigation 
& 1^ dipúnuiioo de i'intérét de l'argent. 
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On objeftera peut-étre á ma derniere propofitiofl, 

que dans le cas oii les capitaux feroient rares dans le 
commerce, ce feroit priver le cultivateur de fa ref-
fource. 

Mais Ies capitaux ne peuvetit deformáis étf e rares 
dans le commerce, qu'á raifon d'un difcrédit public. 
Ce difcrédit feroit occaíionné par quelque vice in-
térieiir: c'eft oüil faudroitnéceflairementremonter. 
pans ees circonftances funeíles, la plus grande par-
tie du peuple manque d'occupation; i l convient done 
pour eóñferver fa population, que la denreé de pre-
miere nécefllté {o'it á tres-vil pr ix: i l efl: dans l'ordre 
de la juftice qu'uri defaftre publie foit fupporté par 
tous. D'ailleurs íi les uns reflerrent leur argent, 
d'autres reflerrent également leurs denrées : des ex-
portations confidérables réduiroient le peuple aux 
deux pltls terribles extrémité? á la fois, la eeflation 
du travail , & la cherté de la fubfiftance. 

La réduftion des prix de nos ports & de nos fron-
tieres fur les prix propofés, relativement aux poids 
& mefurés de chaqué l ien , efl: une opération trés-
facile, & encoré plus avantageufe á l 'état , par deux 
raifons.. 

Io . Afín d'égaler la condition de toutes les provin-
ces, ce qui efl jufte. 

2o. Afín d'éviter l'arbitraire prefqu'inévitable au-
trement. Des ee moment l'égalité de condition cef-
feroit entre les provinces; on perdroit tout le fruit 
de la pól ice , foit intérieure, foit extérieure, qui ne 
peuvent jamáis fe foútenir Tune fans l'autre. 

A l'égard des grains venant de l 'étranger, c'eft 
une bonne pólice d'en prohiber l'importation pour 
favorifer fes terres: la prohibition peut toüjours 
étre levée , quand la nécefllté l'ordonne. Nous n'a-
vons point á craindre que les étrangers nous en re-
fufent; & fi par un évenement extraordináire au-
deflus de toutes les lois humaines, l'état fe trouvoit 
dans la difette , i l peut fe repofer de fa fubíiftance 
fur l'appas da gain & la concurrence de fes négo-
cians. La circonftance feule d'une güerre , & d'une 
guerre malheureufe par mer, peut exiger que le gou-
vernement fe charge en partie de ce foin. 

I I ne feroit pas convenable cependant de priver 
l'état du coriimerce des grains étrangers, s'il pré-
fente quelque profit á fes navigateurs. Les ports 
franes font deftinés á faire au-dehors toutes les fpé-
culations illicites au-dedans. Avec une attention 
médiocre i l efttrés-facile d'arréter dans leur enceinte 
toutes les denrées , qu'il feroit dangereux de com-
muniquer au refte du peuple , fur-tout lorfqu'elles 
font d'un volume aufli coníidérable que leis grains. 
II fufiit de le vouloir , & de perfuader á ceux qui 
font chargés d'y veiller, qu'ils font réellement payés 
pour cela. 

Ainfi en tout tems on pourroit en fúreté lalfler les 
négocians de Dunkerque , de Bayonne & de Mar-
feilie entretenir des greniers de grains du N o r d , de 
Sicile ou d'Afrique, pour les réexporter en Ital ie, 
en Efpagne, en Portugal, en Hollande, mais jamáis 
en Francé hors de leur ville. Ces dépóts , s'il s'en 
formoit de pareils, ne pourroient que contribuer á 
nous épargner les révolutions fur les p r ix , en raflu-
rant I'imagination timide des confommateurs. 

Les péríbnnes qui compareront Ies prix de l 'An-
gleterre avec ceux que je propofe, regretteront fans 
doute de voir nos terres auífe éloignées d'un pareil 
produit en grains: outreque cen'eftpas nous priver 
de cette efpérance, les principes que nous avons 
etablis au commeneement, calmeront en partie ees 
regrets. I I efl: eflentiel de conferver notre main-
d'oeuvré á bon marché jufqu'á un certain poin t , & 
fans gene cependant, tant que l'intérét de notre ar
gent fera haut: notre commerce extérieur en fera 
plus étendu; les richefles qu'il apporte augmenten! 
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íe nombre des confommateurs de la v íandé, du v i n , 
du beurre, enfin de toutes Ies produdions de la terre 
de feconde ? troifieme & quatrieme néceffité* Ces 
confommatipns payent des droits qui foulagent l a 
terre; car dans un pays oü i l n'y auroit point de pro-
duftions de TinduArie, ce feroit la terre qui payeroit 
feule les impóts. Réciproquement les manufadures 
augmentent avec la multiplication des beftiaux, & 
celle-ci fertilife les terres. 

Nous avons encoré remarqué qüe l 'état efl obligé 
d'entretenir un nombre tres - coníidérable de mate-
lots & de foldats ; i l efl infiniment avantageux qu'ils 
puiflent fubfifter avec leur paye médiocre, fans quoi 
les dépenfes publiques s'accroitront, & les taxes 
avec elles. 

Ce n'eft point non plus fur une quantité d'argent 
qu'on peut comparer I'aifance des fujets de deux 
états. Cette comparaifon doit étre établie fur la na-, 
ture & la quantité des comraodités qu'ils font en 
état de fe procurer aivec la fomme refpeftive qu'ils 
pofledent en argent. 

Si la circulation de nos efpeces eft établie aü ffle-
me point que l'eft en Angleterre eelle des valeurs 
repréfentatives, fi rtos terres ne font pas plus char-
gées dans la proportion de leur revenu, f i le recou-
vrem.ent des taxes efl: aufli favorable á l'induftrie du 
laboureur, notre agriculture fleurira comme la leür ; 
nos récoltes. feront Sufli ahondantes, á raifon de 
l 'étendue, de la fertilité des terres réciproques ; le 
nombre de nos cultivateurs fe trouvera dans la méme 
proportion avec les autres clafles du peuple, & en
fin ils joüiront de la méme aifante que ceux de l 'An-
gleterre. 

Cette obferVktlon renferme pluíleurs des autres 
conditions qui peuvent conduire ragriculture á fa 
perfe&ion. Les principes que nous avons, préfentés 
fur l'objet le plus eflentiel de la culture, ont befoin 
eux-mémes d'étre fecondés par d'autres, parce que 
Ies hommes étant fufceptibles d'une grande variété 
d'impreflions, le légiflateur ne peut Ies amener á fon. 
but que par une reunión de motifs. Ainl i la meil-
leure pólice fur les grains ne conduiroit point feule 
la culture á fa perfeñion, fi d'ailleurs la nature & le-
recouvrement des impóts ne. donnoient au cultiva— 
teur l'efpérance, & , ce qui eft plus sur , n 'é ta-
bliflbient dans fon efprit l'opinion que fon aifance 
croitra avec fes travaux , avec l'augmentation de 
fes troupeaux, les défrichemens qu'il pourra entre-
prendre , les méthodes qu'il pourra employer pour 
perfeftionner fon a r t , enfin avec l'abondance des 
moiflbns que la providence daignera lui accorder. 
Dans un pays oíi le laboureur fe trouveroit entre 
un maitre avide qui exige rigoureufement le terme 
de fa rente, & un receveur des droits que preflent 
Ies befoins publics, i l vivroit dans la crainte conti-
nuelle de deux exécutions á la fois ; une feule fuffit 
pour le ruiner & le décourager. 

Si le colon ne laifle rien pour la fubíiftance de l'a-
beille dans la ruche oü elle a compofé le miel & la 
c i ré , lorfqu'elle ne périt pas elle fe décourage, & 
porte fon induftrie dans d'autres ruches. 

La circulation faeile des denrées eft encoré un 
moyen infaillible de Ies multiplier. Si les grands che-
mins n'étoient point fúrs oupraticables, l'abondance 
onéreufe du laboureur le décourageroit bientót de fa 
culture. Si par des canaux ou des rivieres navigables 
bien entretenues, Ies provinces de rintérieur n'a-
voient l'efpérance de fournir aux befoins des provin
ces les plus éloignées, elles s'occuperoient unique* 
ment de leur propre fubfiftance: beaucoup de terres 
fértiles feroient négligées; i l y auroit moins de tra
vail pour les pauvres, moins de richefles chez. les 
propriétaires de ces terres, moins d'hommes & de 
reílburees dans l'état. 
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"Dans un róyaumé que la nature a favorlfe de plu-

ifieurs grandes rivieres , leur entretien n'exige pas 
de depenfes autant qu'une vigilance continuelle 
dansla pólice; mais fans cette vigilance, la cupidité 
des particuliers fe fera bientót creé des domaines au 
milieu des eaux • les iles is'accroítront continuelle-
ment aux dépens des rivages , & le canal perdra 
toújours en profondeur ce qu'il gagne en largeur. Si 
Ies iles viennent á s'élever au-deíTus des rivages, 
chaqué année le mal deviendra plus preflant, & l e 
remede plus difficile ; cependant le rétabliflement 
d'une boUne pólice fuffira le plus íbuvent pour ar^ 
réter le defordre & le réparer infenfiblement. Puif-
qu'il he s'agit que de rendre au cóntinent ce que les 
iles lu i ont en l evé , l'opération conílfle á empécher 
dans cel les-ciTufagé des moyens qui les ont ac-
crues, tandis qu'on oblige les riverains á employer 
ees mémes moyens qui ne íbnt pas difpendieux, & 
avec la méme affiduité. 

Ces avantages de I'art & de la nature pourroient 
encoré exiíler dans unpays, fans qu'il en reffentit 
les bons effets ; ce feroit infailliblement parce que 
des droits de doüanes particulieres mettroient les 
provinces dans un état de prohibition entr'elles, ou 
parce qu'il feroit levé des péages onéreux fur les voi-
tures, tant par terre que par eau. 

Si ees doüanes intérieures font d'un tel produit 
que les revenus publics fuffent altérés par leur fup-
prefííon , i l ne s'agiroit plus que de comparer leur 
produit i celui qu'on pourroit efpérer de Taugmen-
tation des richeffes fur les terres, & parmi les hom-
mes qui feroient oceupés á cette occalion. A égalité 
de produit, on auroit gagné fur la population; mais 
un caleúl bien fait prouvera qué dans ces cas l'état 
re9oit fon capital en re venus: i l ne faut qu'attendre 
le terme. Si ces droits rendent peu de chofe au prin-
ce, & que cependant ils produifent beaucoup á fes 
fermiers, i l devient indifpenfable de s'en procurer 
une connoiíTance exaéie, & de convenir á l'amiable 
du bénéfice moderé qu'ils avúont été cenfés devoir 
faire, pour le comparer au profit réel. 

A l'égard des péages , i l convient de partir d'un 
principe certain ; les chemins & les rivieres appar-
tiennent au Roi. Les péages légitimes font , ou des 
aliénations anciennes en faveur d'un pret, ou les 
fonds d'une réparation publique. 

Le domaine eft inaliénable, ainli le fouverain 
peut toüjours y rentrer. Le dédommagement dé-
pend de l'augmentation du revenu du péage á raifon 
de celles du commerce: íi cette augmentation a fuffi 
pour rembourfer plufieurs fois le capital & les inté-
réts de la fomme avancée, eu égard aux diíFérences 
des monnoies, & aux différens taux des intéréts ; 
l 'état en rentrant purement & limplement dans fes 
droits, répare un oubli de la juíllce diftributive. Si 
aprés cette opération les fermiers du domaine conti-
nuoient á percevoir le péage , l'agriculture, le com
merce , & l ' é t a t , n'aüroient point amélioré leur 
condition; le fermier feroit plus riche. 

Lorfque les péages font coníidérés comme les 
fonds d'une réparation publique, i l refte á exami-
ner fi ees réparations font faites, l i la fomme per
qué eft fuffiíante ou fi elle ne l'eft pas: dans ces 
deux derniers cas,i l ne feroit pas plus jufte qu'un 
particulier y gagnát , que de le forcer d'y perdre. 
En général le plus fur eft que le foin des chemins, 
des canaux, & des rivieres, appartienne au prince 
qui en eft le propriétaire immédiat. 

Ceííbns un moment d'envifager l'agriculture du 
cóté du commerce, nous verrons néceffairement 
s'élever r u n aprés l'autre tous les divers obftacles 
dont nous v¿nons d'expofer le danger. Ils n'ont exi-
fté, que parce qu'on avoit négligé cette face impor
tante du premier de tous les objets qui doivent oc' 
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cuper les léglflateurs. Cette remarque eíl une preu» 
ve nouvelle qui confirme que les progrés de l'agri-
culture font toújours plus décidés dans un pays a 
mefure qu'il fe rapproche des faines máximes, ou 
qu'il les conferve mieüx. 

Cependant comme un principe ne peut étre á la 
fois général & jufte dans toutes fes applications ' 
nóus ajoúterons á celui-ci une reftriftion trés-effen-
tielle, & que nous avons déjá trouvée étre une con-
féquence de nos premiers raifonnemens. 

L'établiffement de i'équilibre le plus parfait qu'il 
eft poflible entre les diverfes oceupátions du peuple, 
étant un des pripcipaux foins du légiflateur, i l lui 
eft également important dans ragriculture de favo-
rifer les diverfes parties en raifon du befoin qu'il en 
reflent. On n'y parviendra point par des genes & des 
reftriftions, ou du moins ce ne peut étre fans defor
dre ; & á la fin les lois s'éludent lorfqu'il y a du pro
fit á le faire. C'eft done en reftraignant les profits 
qu'on fixera la proportion. 

Le moyen le plus fimple eft de taxer les terres 
comme les confommations, c 'ef t -á-dire toüjours 
moins en raifon du befoin ; de maniere cependant 
que l'on n 'óte point l'envie de confommer les moln-
dres néceffités: car on tariroit les fources de l'im-
pót & de la population. Cette méthode feroit fans 
doute une des grandes utilités d'un cadaftre; en at-
tendant i l ne feroit pas impoffible de l'employer. Si 
nous avons trop de vignes en raifon des terres la-
bourables, cela ne fera arrivé le plus fouvent que 
parce que les vignobles produifent davantage. Pour 
les égaler , feroit-il injufte que les vignes payaíTent 
le quinzieme, tandis que les terres labourables paye-
roient le vingtieme? 

C'eft ainíi que chaqué efpece de terre fe trouveroit 
employée fürement & fans trouble á ce qui lui con
vient le mieux. I I ne refte rien de plus á deíirer quand 
une fois les befoins urgens font aíTúrés. Quels qu'ils 
foient d'ailleurs, les lois ne peuvent forcer la terre 
á produire; leur puiflance peut bien limiter fes pro-
du£Hons,mais elle limite lapopulation en méme tems. 
De toutes les lo is , la plus eíficace eft celle de l'in-
térét. 

Quoíque mon deffein n'ait point été d'envifager 
l'agriculture du cóté pratique, ce que nous avons 
dit des progrés de l'Angleterre dans cet art , & en 
particulier des améliorations prodigieufes faites dans 
le comté de Norfolk, m'engage á donner ici la tra-
duftion d'une. lettre écrite i'année derniere dans 
cette province: elle peut étre inftruftive pour les 
terres de méme nature qui peuvent fe rencontrer 
parmi nous. Mais auparavant i l ne fera point inutile 
de donner une legere efquiffe des diverfes méthodes 
de l'agriculture angloife, & de propofer les doutes 
qui fe rencontrent á la ledure de leurs livres ceco-
nomiques: ils réduifent leurs terres propres á la cul
ture , á íix qualités. 

i0. Les terres mouillées; celles qu'on cultive font 
de trois fortes: les terres qui ont une pente font def-
féchées par le moyen de tranchées ou de rigoles; fi 
les eaux viennent d'une fource, on tache d'en de-
tourner le cours en formant une digue avec la terre 
méme qu'on enleve des tranchées. 

Les terres voiíines des rivieres ne font jamáis fi 
ahondantes qu'aprés les débordemens de l 'hyver, 
parce que les rivieres charient la plíipart un limón 
gras. Ainfi ces terres font continuellement en rap-
port & fans art. Mais ces avantages font quelque-
fois payés cher par les ravages que caufent les dé
bordemens de l'été. Pour y remédier autant qu'il eft 
poflible, ces terres font enceintes de haies & de fof-
fés trés-hauts. , 

De toutes les terres, les meilleures font ce qu on 
appelle les muráis proche la mer; elles font extréme-

ment 
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rnent propres k engraiffer promptement les beftiaux; 
on a méme l'expérience que le mouton n'y contrafte 
jamáis cette maladie qui lui corrompí le foie. Lorí-
qu'on s'apper^oit qu'un troupeau en eíl infefté , on 
le defcend pfomptement dans les marais; & íi Ton 
n'a point trop attendu, i l fe rétablit. C'eíl du moins 
ce qu'on a jugé par rouverture de pluíieurs de ees 
animaux qui avoient été vifiblement attaqués de ce 
mal, §c dont la partie du foie corrompue s'étoit def-
féchée: preuve fans replique de la néceffité de me-
ler beaucoup de fel dans la nourriture des beíliaux. 
Ces terres exigent une grande dépenfe en cbauííees 
& en foíTes profondes pour empécher l'eau d'y fé-
journer, fur-tout celle de la mer. Elles font auffi fu-
jettes á manquer d'eau douce; on y fupplée par des 
citernes. On a également foin de planter des arbres 
& des haies élevées pour fervir d'abri aux trou-
peaux, foit pendant les chaleurs, foit pendant l 'hy-
ver. 

a0. Les terres marneufes. Foyê  MARNE. Je ne fais 
cependant f i je dois rendre ainfi chalkly-lands. Le 
inot anglois cÁfl/A derive du mot teutonique kaick, & 
tous deux fignifient chaux 6c crak. Ce dernier n'eft 
appliqu&dans notre langue á la marne, que lorfqu'-
elle eft calcinée: mais en anglois on la diílingue en 
ce dernier étatpar le mot lime, Au contraire ils nom-
ment marle ou marne, une terre graíTe froide de fa 
nature; ce qui efl bien diíFérent de notre marné dont 
la qualité eft brillante. Cette terre graíTe & froide eft 
bonne & propre á s'enfoncer par fa pefanteur, moins 
cependant que la pierre á chaux lime. On en diílin
gue cinq efpeces. 

La premiere eft b ruñe , veinée de bleu, mélangée 
de petites mottes de pieíire á chaux lime-fione: ils 
nomment cette efpece cowshut-marU, ce qui je crois 
veut diré urre a haugê  dés-lors c'eft une efpece de 
glaife. 

La feconde eft une maniere'd'ardoife graíTe; elle 
en a pris le nom de Jlate-marle: elle eft bleue ou 
bleuátre , & fe diflout aifément á la gelée ou á 
l'eau. v 

La troifieme efpece eft appellée diving-marle: ce 
mot fignifie Vañion de fouiller une mine; cette ef
pece eft ferrée, forte, & trés-graffe. 

La quatrieme eft nommée clay-marle ou marne ar-
gilleufe, fort femblable á la glaife, tenant de fa natu
re, mais plus graíTe, &c quelquefois mélée de craie 
en pierres, chalkjlones. 

Eníln la cinquieme eft connue fous la dénomina-
tion de fieel-marle ou marne dure. Elle fe fépare d'el-
le-méme en petites mottes de forme cubique, & fe 
írouve communément á l'entrée des puits que Ton 
creufe. Celle-lá' me fembleroit plütót appartenir au 
genre des terres "appellées chalklylands, &c étre no
tre véritable marne. 11 y a fúrement de la confuílon 
parmi les écrivains oeconomiques de cette nation ; 
car je remarque qu'ils cónfeillent tantót l'ufage de 
la marne marle pour les terres froides , tantót pour 
les terres chandes. Ce qui confirme ce foupejon, c'eft 
que dans le dernier cas ils nomment indifféremment 
cet engrais, clay qui veut diré glaife, & marle que 
nous rendons par marne. 
, La bonne ou la mauvaife qualité de cette marne 
angloife ne fe difeerne pas, tantpar fa couleur que 
par fa pureté , c'eft-á-dire que la moins mélangée eft 
preférable. Elle doit fe'brifer en petits morceaux cu
biques, étre égale & douce comme de la mine de 
plomb, fans aucuhes parties.graveleufes ni fablo-
neufes.Si elle s'écaille comme l'ardoife, & qu'aprés 
une pluie ouexpofée au foleil elle feche de nouveau 
& fe réduife en pouffiere, elle eft certainement bon
ne. Quant á la qualité glifíante au ta£t, gluante, ou 
huileufe, on n'en peut tirer aucune conjeture pour 
la bonté; Sar on en trouve dans les mines qui eft pu-
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re , feche, qui fe divife aifément, & qui devient 
gluante fi on la mouille. 

Comnie j 'a i moins eu en vite d'inftruire que de 
propofer un point d'inftruaion á éclaircir, & que je 
n'ai point été en Angleterre, je ne roúgis pas de mon 
embarras : je ferois porté á croire que les Anglois 
ont mal-á-propos établi deux genres dans les terres 
argilleufes , & que nous n'avons pas aíTez diftingué 
les efpeces; i l en réfulterolt que des expériences &C 
des recherches fur cette matiere pourroient contri-
buer infiniment á ravancementde l'Agriculture. Car 
i l eft certain que toutes ces terres ont leur utiliíé 
pour en engraiíTer d'autres, &: que nous manquons 
de mots pour rendre les diverfes efpeces coraprifes 
fous celui de marle. 

Soit que le mot chalkly-lands íignifie íimplement 
terres a chaux ou marneufes ow crétacées, cette qualité 
eft aíTez commune en Angleterre.On en diftingué de 
deux fortes: Tune eft dure, feche, forte, & c'eft la 
plus propre á calciner: l'autre eft tendré & graíTe; 
elle fe diffout facilement á l'eau & á la ge lée ; elle 
eft propre au labourage, & á améliorer prefque tou
tes les autres terres, principalement celles qui font 
froides ou aigres: pour cet effet o n en méle une 
charretée avec deux ou trois, foit de fumier, foit de 
vafe ou de terrean, & Fon répaAd enfuite ce rae-
lange fur leá champs ou fur les prairies, 

Ces terres produifent naturellement du pavot, & 
toutes les autres efpeces d'herbes qui croiííent dans 
des terreins chauds & fecs: elles font propres au 
fain-foin, au trefle; 8c fi elles font un peu graíTes, 
la luferne y réuflit. Le froment, l'orge, & l'avoine, 
font les femences ordinaires qu'on leur donne. 

L'engrais de ces terres eft le parcage des moutons, 
le fumier ordinaire, de vieux chiffons, desrognures 
de draps qu'on coupe en tfés-petits morceaux, &c 
qu'on jette fur la terre immédiatement aprés qu'on 
a femé. Ces rogniires fe vendent par fac; on en re-
pand quatre par acre : chaqué fac contient íix boif-
íeaux, qui pefent environ trois cent quatre' vingts 
livres poids de marc. _ 

S'ií vient á pleuvoir immédiatement aprés les fe-
mailles avant que le grain ait l e v é , cette terre eíl 
fujette á fe lier de faetón queja pointe de l'herbe ne 
peut la pénétrer. 

Dans la province de Hartford on prévient cet in-
convpnient, en fumant ces fortes de terres avec du 
fumier á moitié confommé : quelques-uns y mélent 
une certaine quantiíé de fable. Ordinairement on 
les enfemence avec du froment, du méteil., de l'or
ge ; feulement aprés le froment on fait une récolte 
de pois ou de vefees. 

Troifieme quali té , les terres argilleufes ou clay-
lands. On diílingue cinq fortes de glaifes en Angle
terre. La premiere appellée purey eft tendré & molle 
á la dent comme du beurre, fans le moindre mélan-
ge graveleux; du moins elle eft plus parfaite á me-
fure qu'elle eft plus puré : elle.fe divife elle-méme 
en pluíieurs qualités dont on tire la terre á foulon & 
l'engrais des terres. La terre á foulon eíl jaunátre á 
Northampton, bruñe á Hallifax, & blanche dans 
les mines de plomb de la province de Derby. Cette 
qualité eíl la plus rafinée de celles de la premiere 
efpece. 

I I fe trouve de la glaife puré dans les puits de mar
ne, qui eíl d'unjaune pále. • 

Dans les mines de charbon de terre on en ren-
contre une qualité qu'on appelle ¿caille defavon. 

Enfin i l y a cette glaife bruñe tirant fur le bleu, 
que les Anglois appellent indifféremment clay & 
marle. Ils en font un trés-grand ufage dans la culture, 
des terres maigres, légeres , & fabloneufes. C'eft 
dans le comté d'York que cette pratique a commen-
cé, ou pour parler plus exa&ement, s'eíl renouveU 
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lee le plütót. Ceft ordinairement íur íe penchant 
d'une colline qu'elle fe trouve, fous une conche de 
fable de la profondeur de quatre á cinq pies. Lorfque 
ia glaife ell découverte , on creufe un puits ¿ 'envi-
ron huit á dix piés de profondeur, & de quinze á 
vingt piés en quarré. La bonne glaife eft b leuát re , 
fans aucun mélange de fable, compañe , gralfe, & 
trés-pefante ; elle eítt trés-bonne á faire de la bri-
que. C'eft vers le milieu de l'été qu'on lá t i re , &c par 
un tems fec. Cent charretées font réputées neceffai-
res fur un acre de terre, environ un arpent un cin-
quieme de Paris. On obferve que pendant trois ou 
quatre ans cette glaife refte en mottes fur la furface 
de la terre. La premiere année un champ ainfi en-
graiffe rapporte de l'orge en abondance, d'un grain 
large, mais de mauvaife couleur. Les années fui-
vantes le grain y croít plein, & arrondi comme du 
froment. On a l'expérience que cet engrais fertilife 
les terres pendant quarante-deux ans, &: dans d'au-
tres endroits plus long-tems. Des qu'on s'appe^oit 
que les terres s'amaigrilTent, i l faut avoir foin de re-
commencer l'opération. Les terres fabloneufes aux-
quelles la glaife convient, ne rapportent jamáis que 
du feigle, quelqu'auíre engrais qu'on leur donne, 
füt-ce de la marne ckalk: une fois glaifées, elles font 
propres á l'avoine, á l'orge, aux pois, &c. Nous ne 
manquons point en France de cette efpece de glaife, 
mais je ne me remets pas d'en avoir vü faire ufagc. 
A l'égard de la terre á foulon, nous n'en connoiffons 
point encoré de bonne: i l feroit cependant difficile 
d'imaginer que la nature nous l'eút refufée, en nous 
prodiguant le reíle. On a vendu á Paris de préten-
dues pierres de compofition propres á détacher, qui 
étoient blanches, polies, tendres, favoneufes, tail-
lées en quarré pour l'ordinaire : elles étoient á-peu-
prés de la qualité de ees écailles de favon dont nous 
venons de parler, & qui font cendrées í. pas tout-á-
fait auffi graffes dans l'eau, quoiqu'elles le parulTent 
davantage étant feches. Le hafard me fit découvrir 
qu'elles fe prenoient dans Fenclos de l'abbaye de 
Marmoutiers prés Tours, dans un endrpit appellé 
les fept Dormans. J'y ai fait chercher; mais la terre 
s'étant écroulée depuis quelque tems, on ne m'a en-
voyé que de la pierre dure. Peut-étre avec quelque 
légere dépenfe, dans les endroits qui produifent des 
qualités approchantes, pourroít-on parvenir á trou-
ver la qualité fupérieure. On trouve aflez communé-
ment en Touraine de ees petites pierres d'un gris 
cendré , trés-favoneufes, fembiables á des écailles 
d'ardoife. 

La deuxieme efpece eft une glaife rude, & qui fe 
réduit en pouffiere lorfqu'elle eft feche: c'eft pro-
prement de la craie. I I y a d'autres qualités compri-
fes fous cette efpece, qui fervent aux potiers : elles 
font jaunes, jaunes-páles, bienes ou rouges, plus 
ou moins graffes. 

La troiíieme efpece eft une pierre: lorfqu'elle eft 
feche, elle eft blanche, bleue, & rouge. 

La quatrie.me efpece fe trouve mélée d'un fable 
ou gravier rond. 

La cinquieme efpece eft diftinguée par un mélan
ge de fable gras ou trés-íin, & de tale luifant. I I 
s'en rencontre de blanche dans la province de Der-
b i , avec laquelle fe font des fayences á Nottingham. 
I I y en a une autre qualité grife ou bleue dont on 
fait des pipes á fumer á Hallifax. L'exportation de 
cette derniere efpece eft défendue fous peine de 
mort , comme celle de la premiere efpece. 

Les terres argilleufes labourables font noires , • 
bienes, jaunes, ou blanches. Les noires & les jau
nes font réputées les plus propres á porter du grain; 
quelques-unes font plus graffes, d'autres plus gluan-
tes: mais toutes en général font fujettes á g arder 
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Teau, ce qui engendre une quantité de mauválfes 
plantes mortelles principalement aux moutons. Ces 
terres fe refferrent par la féchereffe, fe durciffent 4 
l'ardeur du Soleil & au vent, jufqu'á ce qu'on les 
ouvre á forcé de travail pour donner paffage aux in . 
fluences fécondes de l'air. La plüpart font propres 
au froment, á l'orge, aux pois, aux feves, furtout 
íi elles font mélées de pierres á chaux. Les meilleu-
res font bonnes pour la luzerne, & pour cette efpe
ce de prairie artificielle appellée ray-grafs oufaux 
fegle; elles foütiennent I'engrais mieux qu'aucune 
autre: ceux qu'on y employe font le fumier de che-
val & de pigeon, la marne chande , le pareare des 
moutons, de la pouffiere de malt, des cendres, de 
la chaux, de la fuie, de cette efpece de marne que 
les Anglois appellent chalch ou piem a chaux* Nous 
obferverons en paffant que les cendres font repu^ 
tées & reconnues par expérience, étre un des meil-
leurs moyens d& féconder la terre. Les cendres de 
bruyere , de fougere, de genét , de jone, de chau-
me , eníin celles de tous les végétáux font bonnes ; 
mais i l n'y en a point de meilleures & dont l'effet 
foit plus durable, que les cendres du charbon de 
terre, principalement dans les terres froides. I I faut 
avoir attention de les garantir de la pluie , qui , en 
Ies lavant, emporteroit leurs fels : l i cet accident 
eft arrivé cependant, on y remédie en les arrofant 
d'urine ou d'eau de favon. Dans tous les cas cette 
préparation eft trés-bonne, puifque deux charretées 
de ces cendres ainíi apprétées, feront plus d'effet fur 
un acre de terre que lix qui ne l'auront point été. 

Quatrieme qualité , les terres graveleufes & fa
bloneufes. On en tire tres -peu de part i , parce que 
la plüpart font ftériles & fujettes , foit á fe brüler 
par la chaleur,foit á fe détremper trop par les pluies; 
alors elles ne produifent que^de la mouffe, & fe cou-
vrent d'une efpece de croüte. Celles qui ont un peu 
de terrean fur leur furface, ou dont le fond eft de 
gravier, produifent quelquefois de trés-bonne her
bé , &: font deftinées au pacage; parce que íi d'un 
cóté elles fe deffechent promptement, de l'autre la 
moindre pluie les fait revivre. Les terres de pur fa
ble font blanches, noires, bleuátres, rouges, jau
nes , plus ou moins dures les unes que les autres. II 
y*en a de couleur cendrée qui font ordinairement 
couvertes de lande ou de bruyere, & doht on fait 
des pacages. Les terres graveleufes font á-peu-prés 
de la méme nature; & celles qui font les plus pier-
reufes,, mélées d'un fable dur, font les plus ftériles. 
Les meilleures de ces terres font enfemencées de fe
gle, de ble noir , & de gros navets appellés mrni-
pes qui font deftinés á nourrir les beftiaux, L'engrais 
le meilleur de ces terres, eft une efpece de glaife qui 
fe diffout á la gelée, de la vafe, du fumier de vache, 
& du chaume á demi-confommé dans le fumier. 

Dans la province d'Hartfortd, l'amélioration des 
terres qui portent de la mouffe, coníifte á la brüler, 
á labourer enfuite; elles donnent une ou deux belles 
récoltes de fegle, & forment enfuite un pacage de 
trés-bonne qualité. 

Avant de quitter ces terreins arides, i l eft bon de 
remarquer que le fable n'eft point inutile dans la cul
ture des terres froides,comme les glaifes fortes, pour 
les empecher de fe ferrer. On-choifit ordinairement 
celui des rivieres par préférence, ou celui que les 
eaux ont entraíné des collines. Ceux qui ont des 
étables y renferment leurs moutons pendant l 'hy-
ve r ; cela eft fort rare cependant en Angleterre: 
deux fois la femaine on répand dans cette étable 
quelques charretées de fable, que l'urine & la fíente 
des animaux rendent un fort bon engrais. 

Le fable de la mer & celui du rivage eft encoré 
d'un grand ufage fur les cotes. I I eft ordinairement 
rouge, gris tirant fur le bien, ou blanc * les deux 
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premiers font les meilleurs. Lorfqu'il eft répandu fur 
la terre, on le laboure, & l'on en tire quaíre récol-
tes de fuite , aprés lefquelles on laiffe la terre en pa-
cage pendant üx ou fept ans : & l'on recommence. 
On obferve que l'herbe qui croít dans ees champs, 
engraifle tres - promptement les animaux, §c leur 
donne une grande quantité d'excellent lait. Les 
grains qu'on y femé ont un tuyau fort court, mais 
les épis font trés-longs & trés-gros. 
- Cinquieme qualité, les terres á brique: elles dif-

ferent de la glaife en ce que l'eau filtre aifément au-
travers, & qu'elles ne font point mélées de pierres. 
Leurs produftions naturelles font du genét, de la 
bruyere, du chiendent, & toutes fortes de mauvai-
fes plantes. Les meilleures, lorfqu'elles font bien 
fomees, font enfemencées d'orge, d'avoine, de fro-
ment, de farralin, de turnipes, & dé pois. Dans 
quelques-unes on femé du trefle ou de la Inferné; 
mais ees plantes n'y durent pas : en fait de prairies 
artificielles, c'eíl le faux fegle qui y convient le 
mieux. Les engrais les plus convenables á ees ter
res, font la marne & les cendres de charbon de terre. 

Mais le mélange de ees terres á brique avec les 
autres, efl: regardé comme une trés-bonne améliora-
fion, étant un moyen entre les extremes, liant les 
terres trop tendres, & rafraichiíTant celles qui font 
trop chandes. 

Sixieme qualité, les terres pierreufes; elles font 
ordinairement mélangées de diverfes qualités de ter
res ; leur fertilité & leur culture dépendent de la na-
ture de ce mélange. Si ees pierres font de qualité 
froide, on tache d'en purger le champ, excepté dans 
les terreins fecs & legers oíi on les laiffe. 

Lorfque la terre eft maigre, mélée de petites pier
res de la qualité du moilon , ou bien que le terroir 
eft pierreux, melé de terre aigre, comme dans la 
province d'Oxford, on la cultive fuivant qu'elle eft 
plus ou moins couverte d'herbes-; fi elles y font 
ahondantes, on brúle la terre vers le mois de Juillet 
ou d'Aoíit: c'eft la méthode employée dans toutes 
les terres ftériles, aigres, couvertes de bruyeres & 
de jones, foit qu'elles foient froides ou chaudes, fe
ches ou mouillées; & dans deux ou trois récoltes el
les rendent, tous frais faits, plus que l 'on en eüt re
tiré de capital á les vendré. 

Pour brüler ees terres on a coütume de les parer: 
on fe fert d'un inftrument armé d'un foc recourbé 
fur un de fes co tés , de huit á neuf pouces de long ; 
un homme le pouffe devant f o i , & enleve le gafon 
par formes d'un pié & demi, qui fe renverfent d'el-
les-mémes; on mord d'environ 'un demi-pouce, á 
moins que la terre ne foit remplie de racines ou de 
filamens: pourvü que ce foient des matieres com-
buftibles, répaiffeur des formes fera un bon effet; 
on a foin de les renverfer afín qu'elles fechent plus 
facilement, á moins que le tems ne foit trés-fec, & 
alors on n'a pas befoin de tant de précaution. Des 
que ees formes font feches, on les entaffe par petits 
monceaux de deux broüettées, & l'on y met le feu, 
qui prend aifément s'il fe trouye beaucoup de raci
nes ; fiaon on l'anime avec de petits faifeeaux de 
fougere ou de bruyere. On a l'attention de ne pas 
confumer cette terre par ün feu v i f au point de la 
réduire en cendres blanches ; les fels nitreux s'éva-
poreroient , & l'opération feroit inutile. Avant de 
répandre ees cendres, on attend qu'un peu de pluie 
leur ait donné affez de confiftance pour réfifter au 
vent. Les endroits oü l'on a allumé les fourneaux 
font pares de nouveau ün peu au-deffus de la furfa-
ce; on laboure, mais peu avant, & l'on n'employe 
que la quantité ordinaire de femences; fi méme c'eft 
du froment, l'on femé tard en Ofliobre, afín dé pré-
venir la trop orande abondance; preuve certaiiie de 
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la bonté de cette méthode dans les plus mauvaifes 
terres. 

Quelques perfonnes mettent dans ees monceaux 
de cendres un quart de boifleau de chaux dure , 8c 
les laiffent ainfi jufqu'á ce que la pluie vienne & fon-
de cette chaux; lorfque le mélange s'eft ainfi operé , 
on le répand fur la terre. 

Lorfque le terrein dont nous parlons n'eft pas fort 
couvert d'herbes, on lui donne de bonne-heure uií 
labour, afín que la terre fe couvre d'herbes fines qui 
la garantifiient pendant l'été de l'ardeur du Soleil ; 
d'autres y font parquer les moutons pendant l 'hy-
ver , & y fement un peu d'herbe; ou bien on fe con
tente d'y mettre du fumier & d'y laiffer du chaumej 
Dans les mois de Septembre, O ñ o b r e , ou Novem-
bre, on prepare la terre fuivant qu'elle eft plus ou. 
moins garnie d'herbes: J'on a éprouvé que cette mé
thode réuífit mieux dans ees terres que des labours. 
en regle. 

En général les terres pierreufes én Angleterre „ 
tenant davantage de la nature des glaifes, on le» 
gouverne á-peu-prés de méme. 

Les prairies artificielles dont nous avons eu occa-
fion de parler, font une des grandes richeíTes de Ta-
griculture angloife: elle ne íépare jamáis la nourri-
ture des beftiaux du labourage, foit á caufe du prO-
fit qu'elle donne par e l le -méme, foit parce qu'elle-
méme fertilife les terres : ainfi alternativement une 
partie des terres á blé d'une ferme eft labourée & 
femée en grande &petite Inferné, en trefle, en fain-
foin, en gros navets, dont i l paroit que nous con-
fervons le nom anglois turnip , pour les diftinguer 
des navets des potagers; enfin avec une herbé qu'ils 
appellent ray-grafs, qui eft inconnue á nos cultiva-
teurs, puifque nous n'ayons pas de mot pour la ren-
dre. Quelques perfonnes ont traduit ray-grafs par 
figle avec peu d'exaaitude, car i l répond au gramerc 
ficalinum majus : ainfi c'eft une des eípeces de chien
dent que les Botaniftes ont reconnues. Je le tradui-
rai par faux figle; & ce fera la feule efpece de prai-
rie artificielle dont je parlera!, puifque nous con-
noiffons affez les propriétés & la culture des autres^ 
Nous n'en tirons cépendant prefque point de par t í 
en comparaifon des Anglois; auífi fommes-nous bien 
moins riches en troupeaux de toute efpece: dés-lors 
toutes chofes égales d'ailleurs, nos récoltes doivent 
étre moins ahondantes, notre agriculture moins l u -
crative, nos hommes moins bien nourris, ou á plus 
grands frais. Le faux fegle eft urte des plus riches 
prairies artificielles , parce qu'il vient dans toutes 
fortes de terres froides, aigres, argilleüfes, humi-
des, dans les plus feches & les plus maigres, com-' 
me les terres pierreufes, legeres, & fabloneufes oi i 
le fainfoin méme ne rénífiroit pas. I I réfifte tres-bien 
aux chaleurs, & c'eft le premier fourrage que l'on 
recueille , puifqu'on peut le couper des le printems,1 
I I devient trés-doux á garder; les chevaux n'en peu-
vent manger de meilleur, & i l a des effets merveil-
leux pour les moutons qui ne fe portent pas bien. On 
en femé ordinairement trois boiffeaux par acre de 
l o i , ce qui fait un peu plus qué notre fetiér deJ^aris,' 
& l'acre de loi eft de 160 perches quarrées , la per
che de 16 p. | . Le plus sur eft d'y méler un peu de 
graine de Inferné, ou de nompareille autrement díte 
fleur de Conflantinople & de BrifloL La raifon de ce 
mélange eft que l'épi du faux fegle vient naturelle-
ment trés-foible & clair-femé; fi on ne lui affocioit 
pas une autre plante, i l ne talleroit point la premiere 
année. Quatre acres ainfi femés ont rendu jufqu'á 40 
quarters de graine , & 14 charretées de fourrage , 
fans compter l'engrais de fept á huit vaches au prin
tems , Sc autant dans I'áutomne. 

Ces notions prélimiñaires fuffiront pour lire avec 
fruit & avec plaiíir la lettre que j ' a i annoncée: mais 
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je n'étols pas affez verfé dans rAgrlcuIture pour 
poulTer mes recherches plus avant; je fouhaite qu'-
clles faíTenf naítre le goüt de l'iníiruüion dans ceux 
pour qui elles ferpnt nouvelles, ou que les méprifes 
dans leíquelles j 'a i pü tomber, excitent le zele de 
ceux qui íbnt en état d'inítnñre. L'expérience eíl la 
meilleure de toutes les legons en fait de culture,; i l 
feroit fort á defirer que ceux qui ont le bonheur de 
vivre dans leurs terres, faifiíTent ce moyen de va-
rier leurs plaifirs, & d'accroitre leurs revenus. Des 
expériences en grand font toújours imprlidentes , 
mais en petites parties la dépenfe de celles que je 
cpnfeille eft legere. La feule voie de fe procurer un 
corps complet d'agriculture , feroit fans doute de 
raffembler les diverfes obfervations qu'auroient four-
ni dans chaqué province chaqué nature de f o l : on ne 
peut attendre d'inftruñions des mains auxquelles le 
íoc eíf uniquement confié aujourd'hui. 

Etat de l'agriculture dans le comté de Norfolk , & de 
la méthode quony fuit. L'application que les Anglois 
ont appórtée á l'agriculture depuisun nombre d'an-
nées, leur a afluré dans ce genre une telle fupério-
rité Air les autres nations, qu'il eft intéreífant de 
cpnnoitre la gradation de leurs fuccés dans chaqué 
c.pntree. 

On croit communément á Londres que feu mi-
lord Thovnshend a le premier imaginé de fécon-
der nos terres avec de la glaife. Cette opinión n'a 
d'autre fondement que le parti que prit ce feigneur 
de faire une dépenfe, par laquelle trés-peu de nos 
gentilshomraes fongent á améliorer leurs terres q u -
ils ne voyent prefque jamáis : celui-ci enrichit fes 
fermiers, & doubla fes revenus. 

I l y a trés-peu de grandes terres dans le royanme 
fur leíquelles mille guinées dépenfées á-propos, ne 
rapportent au moins dix pour cent; malgré l'abfen-
ce de nos feigneurs & la diffipation de la plüpart 
d'entr'eux, i l n'eft point rare de voir des perfonnes 
de la premiere qualité s'appliquer á ees fortes d'a-
méliorations. 

Miíord Thovnshehd s'étant retiré dans fes terres, 
imita d'abord, mais i l furpaífa bientót fes modeles. 
Par fes ibins il'établit des fermes au milieu des bruye-
res & des pacages; i l forma des champs fértiles, en-
clos de haies vives, dans des terreins reputes trbp 
maigres jufque-lá pour les labourer. 

Ces fortes de défrichemens avoient déjá été pouf-
fés trés-loin dans la partie occidentale de cette pro
vince. M , Al ien , de la maifon de Lynge, eft le pre
mier que í'on fuppofe y avoir glaifé une grande éten-
due de terres. Avant lui cependant on le pratiquoit; 
mais les gens ágés de quarante á cinquante'ans, ne 
fe fouviennent pas de l'avoir vu faire fur un plus 
grand efpace que de deux ou trois acres. 

Ces méthodes font trés-anciennes dans Ies pro-
vinces de Sommerfet & de Stafford; je ne doute 
point qu'elles ne le foient également dans celle-ci. 
Nous, avons beaucoup de carrieres dont i l paroit 
que I'on a tiré de la glaife, & qui méme en ont con-
íervé le nom dans des titres qui ont plus de 200 ans. 
Divers anciens auteurs oeconomiques parlent de 
cette mániere d'améliorer les terres par des engrais 
íirés dé fon fein méme. 

En Angleterre, la régence eft I'époque de plu-
fieurs établiiremens avantageux á l'agriculture: un 
des principaux , á mon avis j eft Fintroduítion des 
prairiesartiíicielles; elles ne furent d'un ufage com-
mun que fous le regne qui fuivit : cependant on voit 
par les ouvrages de M M . Hartlip & Bl i th , qu'elles 
commencerent alors á prendré pie. En 1689,on t̂at-
blit la gratification fur la fortie des blés. Au com-
mencement de ce íiecle, on introduiíit l'ufage de 
nourrir des beftiaux avec des navets ou turpines. 

L'avantage d'encloré les pieces de terre a été con-

C U L 
mi depuis long-tems dans nos provinces; & depuís 
qu'on s'eft dégoúté du partage des,terres en petits 
héri tages, I'ancienne coutume eft revenue plus faci-
lément ; fouvent iéur mélange empéchoit que l'on 
ne püt clore de grandes enceintes. La province de 
Norfolk a été particulierémentjdans ce cas, au poirit 
qu'autrefois les chefs-lieux n'étoient pas femés . 

La plüpart des terres de cette province font mol-
les & legeres , un peu graíTes, & en général affez 
profondes (ZOÍZOT). Les fermiers de la partie occi
dentale ont long-te'mS bórné leur culture á nourrir 
des brebis pour avoir des agneaux, qu'ils vendoient 
aux provinces voiíines pour faire race. 

Depuis la défenfe de I'extraéiion des laines, le 
prix en a diminué ; celui des moutons en a fouffert 
également, tandis que la valeur du ble, du beurre , 
& du gros bétail augmentoit. Cette révolution n'a 
pas peu ¿ontribué á introduire la nouvelle culture 
dans cette province, oü les grains, le beurre, & le 
gros bétai l , font par conféquent devenus plus abon-
dans. 

A cette caufe j'en joindrai une autre plus éloi-
gnée , mais qui doit aulfi avoir influé fur ce chan-
gement. On fait que les Hollandois ont beaucoup 
diminué des achats qu'ils faifoient des blés de la Po-
logne par Dantzick; foit que les guerres civiles ayent 
laifle dans ce royanme des veftiges de leurs rava-
ges ordinaires; foit qüe la plus grande demande des 
Suédois depuis la paix de Nyftad y ait renchéri les 
prix. En effet, par ce traité la Rullie eft en poffeffion 
des feules provinces qui puiflent fournir á la fubllf-
tance de la Suede , & l'extraftion des grains n'y eft 
pas toüjours permife. 

Ces deux dernieres circonftances peuvertt avoir 
contribué á l'amélioration des terres dans le comté 
de Norfolk, pUis qu'en aucun autre endroit; parce 
que fa íituation eft la plus commode pour le tranf-
port en Hollande; elle a du faire en méme tems plus 
de brui t , parce que fous la reine Eüfabeth c'eft la 
province oii le labourage fut le plus abandonné pour 
la nourriture des moutons. 

Toutes ces caufes ont vraiíTefnblablement con-
couru aux progrés rapides de notre province dans 
l'agriculture, & y ont accrédité une méthode con-
nue i l y a prés de cent ans, mais dont l'ufage s'eft in-
finiment accrü depuis. 

Pour en concevoir mieux la différence, i l faut en 
examiner l'état progreflif dans pluíieurs métairies 
dont les propriétaires n'ont encoré pü fe réfoudre 
á quitter une prátique qui les a fait vivre & leurs 
peres , quoiqu'ils voyent leurs voifins s'enrichir 
par la nouvelle. 

I I refte encoré un petit nombre de fermes dont les 
champs font ouverts, & ne peuvent joüir du béné-
fice des pfairies artificielles. Quelques-uns de ces 
propriétaires cependant ont glaifé leurs terres; mais 
ils ñ'en retirent pas autant d'avantage que leurs voi-
lihs qui font enclos. La raifon en eft í imple, ils fui-
vent la routine de leurs quadrifayeuls. Aune récolte 
de froment fuccede xine année ¡de jachere ; enfuite 
deux, trois ou quatre moiflbns au plus d'qrge, d'a-
voine, de pois , aprés lefquelles revient une annee 
de rapos. Par conféquent fur trois , quatre oucinq 
ans, i l y ert á toüjours au moins une de perdue, pen-
daní laquelle la terre refte en friche & s'amaigrit. 
Les meilleúres de ces terres rapportent de 5 á 8 f. 
par acre (de 6 á 9 l i v . 10 f. tournois), & aucun fer-
mier ne péut vivre deflus. Quelques-uns fement un 
peu de trefle ou de luférne , máis avec peu de pro-
íit , étant obligés de donner du fourrage á leurs bef
tiaux pendant I 'hyver; & dans la faifon oíi chacim 
les envoye paitre dans Ies champs, leur herbé de-
vient commune aux troupeaux des autres. 

Quelques-unes des parties enclofes ne font point 
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glaifées, & l'on y femé peu de Inferné; on fe con
tente d'y recueillir du froment ou du fegle aprés une 
année de repos. Tous á la vérité fement des navets, 
mais en general ees laboureurs ufent leurs terres par 
des récoltes fucceffives , & qui des lors font peu 
ahondantes. Ceux qui ne glaifent point laiffent pour 
la plüpart leurs champs ouverts; d'autres glailent ¡k 
ne fertnent point non plus leurs pieces de terres, par 
confequent ils perdent l'avantage des prairies artifi-
cielles. 

II s'agit maintenant d'expliquer en quoi confifte 
cet avantage, & comment i l eft plus confidérable 
dans nos terres qu'ailleurs. 

J'ai dit que le revenu ordináire de nos meilleures 
terres eft de 5 á 8 f. par acre. Lorfqu'un homme en 
poífede en entier une certaine étendue , i l peut y 
faire avec profit les ameliorations dont nous parlons; 
inais en general c'eíl dans les défrichemens qu'il y a 
le plus á gagner. 

Les terres en pacage font eftimees communément 
du produit de 2 á 4 f. par acre. Lorfqu'elles avoient 
nourri des moutons pendant fept, dix ou quinze ans, 
l'ufage étoit de les labourer ; elles donnoient com
munément une réeolte de fegle, qui étoit íiiivie par 
«ne autre d'orge ou d'avoine, Ces terres retour-
noient enfuite en pacage pour autant de tems , & 
d'autres prenoient leur place. Au bout de quelques 
années elles fe trouvoicnt couvertes d'une croüte 
dure & aflez minee. 

C'eíl dans cet état que je les prends. On répand 
fur la furface de chaqué acre environ quarante á 
quarante-íix charretées de glaife graffe. La moins 
dure eft réputée la meilleure ; elle eft grifátre , au 
lien que notre marne eft bruñe. On penfoit autre-
fois que la marne étoit la feule fubftance capable 
de féconder ees terres; mais l'expérience a prouvé 
que la glaife eft pféférable dans les terres chandes 
& légeres. II eft á'ailleurs plus facile de fe la pro-
curer. II eft rare que fur trente á quarante acres de 
ierre , i l ne s'en trouve pas queíque veine. Si elle 
étoit éloignée, la dépeníe deviendroit trop confidé
rable. 

Les puits que l'on creufe retiennent l'eau pour Tor-
dinaire, & fbrment un réfervoir dans chaqué piece 
de terre; avantage que j ' a i fouvent entendu é valuer 
par nos fermiers á un quart du revenu d'un champ, 
lorfque les beftiaux y paiflent en été ; ce qui arrive 
deux fois en cinq ans. 

La clóture de ces pieces de terre eft une haie ali-
gnée d'épine blanche. A chaqué perche de cliftance 
(16 pies I ) nous plantons un chéne. Pluíieiirs qui 
l'ont été dans le tems oii l 'on a commencé á clore 
les pieces de te^re, promettent de trés-beau bois de 
conftruñion á lá prochaine génération. Ces haies 
croiíjent fort hautes, & forment avec les arbres un 
abri trés-falutaire tant aux gráinSqu?aux beftiaux. 

Dans nos terres nouvellement défrichéeá, nous 
femons rarement autre chofe que des navets pour la 
premiere fois. Les fa^ons que l'on donne á la terre 
la purgent des mauvaifes herbes, Se aident á la mé-
ler avec l'engrais qui a été répandu fur la iurfafce. 
Ce dernier objet eft perfeftionné par la réeolte des 
navets, íbit qu'on les leve de terre pour nourrir Ies 
beftiaux pendant l 'hyver, íbit qu'on les faffe man-
ger fur le lieu. La feconde méthode eft préférable , 
elle améliore la terre & opere mieux le melante. Si 
cependant le champ eft fujet á étre trop mouille pen
dant l'hyver, on tranlportc les navets dans une au
tre piece; mais comme cétte terre eft bénéficiée , 
elle paye íuffiíammerit cetté dépeníe fur fa réeolte. 
Aprés les turnipes vient l'ofge oü l'avoine. Avec 
l'une ou l'autre oh femé de la g'raine de luzerhe qui 
produit une réeolte pour l'année fuivante, foit qu'-
«n la faughe, foit qu'on la laiffe paitre par les bef-
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tiaux. t e froment fuccede régulierement á la lüster* 
ne, & de cette fa^on on ne perd aucune moiffon. 
La terre re^oit quelquefois jufqu'á trois labours ^ 
mais le plus fouvent on fe contente d'un feui. Les 
racines de luzerne ou de treñe fe trouvant labourées 
& enfoncées dans le íiilon , i l en pourroit réfulter 
que la terre fe chargeroit d'herbes; on y remédie en 
femant des navets ou turnipes immédiatement aprés; 
le froment. Si cependant la réeolte du froment s'eft 
trouvée nette, on la remplace par de l'orge 

Au moyen de Cette culture nous femons cinq fois 
plus de froment que nous ne faifions , & deux fois 
plus d'orge. Le froment nous rend trois fois plus 
qu'il ne faifoit, &c l'orge deux fois feulement. 

Le pays eft devenu plus agréable á la vüe au moyen 
des plantaíions, qui forment en méme-tems un abr 
falutaire contre l'ardeur du foleil & la violence des 
vents; i l y a trois ibis plus de travail qui foutient le 
double de familles qu'il n'y en avoit auparavant; & 
quoique notre populationfe foit íi fort accrue , nous 
avons les denrées á meilleur marché. Une ancienne 
ferrae eft partagée en deiix, trois Ou quatre , fuivant 
fa forcé. On a conftruit de nouveaux bátimens, les 
anciens íbnt reparés, toures les maifons font de bri-
que: chaqué jour nos chefs-lienx & nos marchés de-
viehnent plus coníidérables. 11 s'y trouve déjá dix 
fois plus de maifons qu'il n'y en avoi t ; le nombre 
des ouvriers s'eft multiplié dans la méme propor-
tion. Nos gentilshommes ont doublé leurs revenus, 
& quelques-nns l'ont augmenté p a r - d e l á , fuivant 
que la terre s'eft trouvée plus ou moins propre á re-
cevoir les améliorations. M . Morley de Barsham re
tire 800 livres fterling d'un bien qui n'étoit loüé , i l 
y a quelques années, que 180 livres. II y a une fer-
me á Scultorque, qu i , á ce qu'on m'a aíluré, a mon
té de 18 livres á 140 livres fterling. Ces exemples 
font rares: cependant nos terres font communément 
loüées de 9 á 12 f. fterling par acre, dixme payée 
(de 11 l i v . á 14 l iv . tournois) , & les fermiers font 
á leur aife. Pluíieurs dans des baux de n ans , fur 
des terres aíFermées á l'ancien taux, ont gagné des 
dix mille livres fterling & plus. 

La glaife que nous mettons fur nos champs eft une 
terre neuve, dont le mélange avec l'autre en fait une 
graffe, mais en méme tems chande Se legere. Nous 
recueillons quatre quarters & plus de froment par 
acre, quoique nous labourions avec des chevaux de 
40 f. á 3 l i v . piece. Un petit ga^on les conduit, & 
laboure fes deux acres par jour : tandis que dans 
prefque tout le refte dé l'Angleterre on laboure avec 
quatre chevaux , méme íix.; & deux hommes ont de 
la peine á labourer trois quarts d'acre par joui% Les 
provinces d'Effex & d'Hartford paffent pour les plus 
fértiles du royanme; c'eft ainfi qu'on y laboure. Ja
máis on n'y fait une réeolte de froment fans laiffer 
repofer la terre; les aféagemens y font plus chers : 
i l fant.ponr que le fermier vive , que le froment vad
le 12 livres le laft (26 á 27 livres le fetier de Paris) , 
tandis qu'á ce prix les nótres s'enrichiffent. . 

I I né faut pas croire que cette amélioration ñe dure 
qu'un certain nombre d!ánnées : nous fammes con-
vaincus que fi la qualité de la glaife eft bonne ,- que 
la terre foit bien condüite, c'eft-á-dire files champs 

áfent fetmés, la luzerne & les turnipes femés á pro-
pos, c'eft pour toüjours. Nous avons des terres ainíi 
améliorées depuis 30 , 4 0 , 50, & méme 60 ans, quí 
font anftifértiles que celle&qu'on a défríchées depuis 
peu. II n*y a en dé différence que pendant les cinq ou 
fix premieres moiffons , qui íbnt récllement prodi-
gieufes. Aprés tout, on peut fe procurer ce bénéfice 
en fáifant tous les 3 0 ans la dépenfe d'y répandre en
viron 20 á 30 charretées: «Me eft toüjours bien affu-
rément payée. - -

J'ai dit que notre terre en géncral eft moile & pro» 
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fbnde , maís dans la partie occidemale elle eílfi le-
gere que c'eft de pur fable. J'-ai oüi diré qu'elle n'e-
toit fufceptible d'aucune amélioration, je n'en fais 
ríen par moi - méme : je íuis bien affüre feulement 
que je n'en ai vü aucune oü on l'ait tenté en vain; 
g í j ' en connois beaucoup qui ont tres-bien répondu 
dux depenfes , quoiqu'on les eüt toújours regardées 
comme abfolument ftériles. 

Ñous avons une'efpece de glaife bleuátre extra-
Ordinairement compa&e, & en general fort remplie 
de pierres á chaux ; on dit communement qu'elle 
n'eft bonne á rien parce qu'elle refle en motte, & 
que ne fe brifant jamáis , elle ne s'ineorpore point 
avec le fbl oü elle eft dépofée. Tant d 'honnétes gens 
tti'ont affuré qu'on avoit en vain effayé de Tem-
pioyer dáhs ees terres fabloneufes dont je ^arle , 
que jé fuis obligé de les croire. lis prétendent qu'á 
l a longue elle s'eft e n f o n c é e dans la terre par fa pro-
pre pefanteur, fans l i l i avoir procuré la moindre f é -
condité. Aveé tout cela j 'a i peine á me perfuader 
qu'une partie ne fe foit pas defféchée & réduite en 
pouffiere. J'en ai bien obfervé moi-méme qui ref-
toit ainfi pendant des années fur la terre fans fe d i -
vifer, mais je faifois alors cette réflexion dont con-
viennent uhartimement les hábiles cultivateurs, que 
pour améiiorer i l faut labourer avec art. 

La ptópart des glaifes employées aux améliora-
tions, excepté les Manches , font mélées de petites 
pierres'á chaüx, qui échaufFent fans doute les terres 
froides, oii j ' a i vu ce mélange opérer les mémes ef-
féts que fi les terres eufíent été chaudes. Dans ees 
dernieres elle retient l 'humidité, ce qui eft trés-con-
venable á nos terres molles; car autant elles font fér
tiles dans les années mouillées, autant elles fe .com-
portent mal par les fécherefles. C'efl: une chofe rare 
en Angleterre que ees années-lá; on en vóit au plus 
íme fur dix : mais lorfqu'au printems feulement la 
faifon femble fe mettre au fec, le fol de nos cantons 
s'échauffe d'une maniere é tonnante , & déperit plus 
que d'autres qui ne valent pas la moitié autant. 

Le tranfport de 120 charretées de glaife nous cóúte 
environ 1 l i v . 4 Í . (28 l iv . 14f. tourn.) La dépenfe 
de les bécher , de les chárger, & de les répandre, 
v a au méme prix. Ainli 80 charretées par acre nous 
coútent 1 l iv . n f . (38 l iv . 12 f. tourn.) Avec les 
frais de clóture des pieces & autres, i l faut compter 
a l i v . fterl. ( 47 l iv . tourn.) Nos revenus augmen-
tent de 4 fols par acre ( 4 l i v . 14 f . ) ainíi nos avan
ces nous rentrent fur le pié de 10 pourf. Cet intérét 
paroitra peuí-étre médiocre dans d'autres parties du 
monde ; mais en Angleterre c'efl: la meilleure • mé-
thode de faire valoir fon argent ; car les terres s'y 
vendent trés-rarement au denier v ingt , & commu
nement fort au-deíTus, fans compter les.charges & 
les réparations. 

Ce changement eft un des plus útiles qui fe foiení 
faits dans cette province: mais une chofe remarqua-
ble , c'eft que tandis que ragriculture nouvellé a en-
richi les contrees les plus pauvres &c les plus éloi-
gnées de la capitale; ce cp'on appelloit T/cfoj ter-
reŝ d'Angleterre a diminué de valeur, par le moyea 
des prairies artificielles. Nous cueillons du fromént 
dans des milliers d'acres, qu 'ón croyoit ftériles ; á 
I'aide des turnipes nous engraiflbns eii toute faifon 
une quantité de bétail auííi heureufement que dans 
les meilleurs pacages; la luferne, le írefle, le fain-
foin ont doublé la quantité de nos fourrages. Enfín 
íandis que toutes chofes hauflent de p r ix , les rentes 
féxúss des. prairies naturelles &c des terres á íroment 
ont baiíTc. 

G'éft une obfervation ttés-judicieufe que celle de 
M.El l io t^ lorfqu ' iLdi t dans fes eífais , qú'aprés les 
guerres civiles rien ne contribua plus au promptré-
tablíffeiáent de rAngleterre i que i'ufage iatrcfduit 
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alors des prairies artificielles. M . Hartlíb vanta & 
publia le premier cette méthode d'améliorer les ter
res. I I vécut affez pour en voir de grands fuccés: 
mais i l eft rare qüe ees fortes d'expériences devien-
nent genérales en peu de tems. Depuis 50 ans l'a-
grieulture eft réformée fans doute, mais ce n'eft que 
depuis les vingt dernieres années que nous en reffen-
tons les effets furprenans. 

Autrefois nous n'exportions point de froment 8c 
méme la Pologne nous approvilionnoit fouvent -
nous fommes devenus le grenier de l'Europe le plus 
abondant. 

Les biens, depuis 50 ans, ont augmenté d'un tiers 
en valeur au moins; les prairies naturelles feules 
& Ies pátures, ont baiffé d'un tiers, & baifient cha
qué jour. Le prix du foin eft coníidérablement dimi
nué , quoique la confommation s'en foit fort accrue 

Le prix du pain eft diminué, malgré la gratifica-
tion fur l a fortie des grains. Enfin pour juger de la 
richeffe de nos récol tes , i l fuffit de faire attention 
qu'en une feule année l'état a payé un million fter-
ling en gratifications [ I I pourroit bien y avoir er-
reur; car la fomme eft exorbitante, & je n'ai vü ce 
fait que dans cet endroit] ; & que pendant pluíiéurs 
années de fuite, cette dépenfe n'a pas été beaucoup 
moins forte. 

Nous devons ees fuccés á la nouvellé agricultura, 
c'eft-á-dire aux prairies artificielles, mais principa-
lement á l a luferne & aux turnipes. La luferne eft 
fans contredit la plus avantageufe de ees prairies ar
tificielles ; mais dans des fols particuliers les autres 
ont mieux réufll, comme le fain-foin dans les terres 
feches & qui n'ont point de fond. Je ne vois pas 
qu'on ait eu une confiance auíli générale dans les tur
nipes, excepté dans la province de Norfolk & dans 
les cantons adjacens : cependant I'ufage en eft connu 
dans tout le royaume, oü i l eft phis ou moins com-
mun felón les endroits. C'eft un fcurrage excellent 
pour les troupeaux pendant l'hy ver , & une prairie 
pendant l'été : ils réuffiíTent á merveille dans une 
terre proforide , quoique legere , & méme dans la 
plus legere fi elle eft bien entretenue. Enfin depuis 
que nos champs font enclos; que nous faifons íüc-
céder régulierement une récolte de froment á une 
de trefle ou de luferne, & cela dans des endroits 
qui le plus fouvent n'avoient jamáis rienproduit, 
nos fermiers tirent de leurs terres cinq fois plus qu'-
ils n'avoient jamáis fait. 

Noüs avons dans cette province au moins 20 mille 
acres de terres á froment cultivées- depuis quelques 
années , qui ne l'étoient point du tout auparavant; 
fans compter que Ies autres terres qui l'étoient ne 
rapportoient pas la moitié autanti Encoré nos de-
penfes font elles moins grandes que par-tout ailleurs: 
nous ne labourons & ne herfons qu'une fois. I I faut 
avoüer que c'eft á I'ufage de la glaife que nous lom-
mes redevables de la fécondité de nos terres & du 
fuccés de. notre luferne. Foye^ l'anide G R A I N S ; 
mye^ avjji les élemens du Commerce, Cet article ejl dt 
M. V . D . F. 
.s CULVERTAGE, t rá. {Jurifp:&Hi(l. anc.') cul-
vertagium , nom que l'on donnoit anciennement á 
une fervitude trés-ignominieufe, dont l'étymologie 
&: la fignification ne font pas bien conous. On croit 
que ce terme fignifioit la cohfifcation du fief du vajfal. 
On appelloit cwertí certains ferfs de main-morte 
doní i l eft parlé dans l'ancienne eoütume d'Anjou 
glofée ; i l y a u n titre de homme ¿trange & cuvert. I I 
y eft dit que J i un gentilhomme a cuvert en fa terre; ce 
que l 'on explique par le terme áe ferf. On appuie 
cette explication d'un paffage de Mathieu Paris fous 
l'an 1212, qui porte que le Roi ordonna a tous ceux 
qui étoient capables de porter les armes, de fe trou-
•ver avéc . des. Qhsyaux, fous peine de CHÍvertage , /«A 
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nomlnt culvertagii & ptrpituce. fervitutís j que chu
cua ne craignoit rien tant, nihil magis quám oppro-
brium culvertagii mamntts. Mathieu de Weftmunfter 
dit la mcme chofe fous Tan 1213. Voye^ Guillaume 
Prynnenn , in liben. Angl. tome I I . p. xGt). Quel-
ques-uns prétendent que ce terme culvert vient de 
coUibertus , qui fignifie celui qui a ¿te affranchi avec un 
autre efclave par un méme feigneur ou patrón. M . de 
Lauriere en fa note feconde fur le chap, xcvj. des etm. 
bliffemens de faintLóuis , rapporte cette étymologie : 
d'autres la tirent du latín culum venere, c'eft-á-dire 
tourner le cid, prendre la faite. Le gloflaire de Du-
cange rejette cette étymologie , comme étant fans 
fondement. L'auteur convient que la fignification 
de ce terme eft incertaine, & prefqu'inconnue aux 
plus hábiles grammairiens des langues fran^oife & 
angloife: i l fait feulement entendre que ce culver-
tage é toi tune fervltude trés-ignominieuíe ; & que 
s'il eft permis de hafarder des conjetures, on peut 
prérumer que ce terme culvertage fignifioit confifca-
tionde fiifs, ce qui paroít appuyé fur la coütume de 
Solé, tit. x. art. 8. oü i l eft dit couvrir le feu-du vaf-
fal , pour confifquer fon fisf. { A ) 

C U M A N A , ( ^ ) Géog. mod. ville de rAméríque 
méridionaie dans la Terre-ferme, capitale de la pro-
vince de méme nom. Long. 314. lat. g. 4.S. 

CUM ANIE, (Géog. mod.) pays de la Moldavie & 
de la Valachie, entre le Danube & la riviere d'Olt, 
du cóté de la Tartarie. 

CUMBERLAND , (Géog. mod.') province mari-
time d'Angleterre avec titre de duché; elle eft trés-
abondante en páturages, mines de plomb , de cui-
vre & de charbon de terre : Carlifle en eft la capi
tale. 

C U M I N , f. m. (Hifl. nat. bot?) cuminum; plante 
ombellifere dont la tige s'éleve environ d'un pié , & 
qui a la feuille lafciviée , 8c la fleur en ombelle, 
Manche & petite : cette fleur fait place á des femen-
ces oblongues , cannelées légerement fur le dos, 
blanchátres oír cendrées, & d'une odeur & d'un 
goüt aromatiques. Tournef. Injtit. reiherb. ( / ) 

CUMIN , {Matiere medie.) La femence de cette 
plante , qui eft la feule de fes parties que Fon em-
ploye en Medecine, aide la digeftion & diífipe les 
vents; c'eft pourquoi quelques-uns la mettent dans 
le pain & dans Ies fromages : elle eft utile dans la 
colique venteufe , dans la tympanite & le vertige 
qui vient d'üne mauvaife digeftion , foit qu'on le 
prenne intérieurement, foit qú'on l'applique á l'ex-
térieur. Cependant pour l'ufage interne on préfere 
la graine de carvi á celle de cmnin i celle - ci eft 
moins agréable & plus forte, mais on employe pré-
férablement la graine de cumin á l'extérieur. (Geof-
froy, Mat, med.) 

La graine de cumin eft fort peu ulitée parml nous 
dans les préparations magiftrales , mais les Alle-
mands l'employent affez communément; ils les font 
entrer dans leurs efpeces cordiales, ftomachiques, 
emménagogues, &c. 

On employe beaucoup plus cette femence dans 
nos boutiques; on en tire par la diftillation une eau~ 
& une huile effentielle-

Les compofitions de la Pharmacopée dé París dans 
lefquelles elle entre , font celles-ci: l'eau générale, 
l'eau hyftérique, l 'orviétan, l'éleftuaire de baies de 
laurrer", \t caryocoftin, le baume oppodeldoc , l'on-
guenimartiatum, l'emplátre diabotanum. 

La femence de cumin eft une des quatre grandes 
femences chandes. Foye^ SEMENCES CHAUDES. 

Les Allemands la mangent communément fur du 
pain mélée avec du gros'fel, pour s'exciter á boire. 
(b) 

CUMINOIDES, (Hif. nat. bot.) genre de plante 
a fleur en rofe, compoíée de plulieurs pétales fran-
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gés pour I'ordinaíre, difpofés en rond, & foütenus 
par le cálice, qui devient dans la fui te une femence 
le plus fouvent oblongue. Tournef. Inji. reí herb. 
i^oye^ PLANTE. ( / ) 

C U M U L , f. m. (Jurifpmd.) eft un droit fingulief 
qui n'a lieu que dans quelques coútumes qui l ' é ta-
bliffem expreffément. 11 confifle dans la faculté que 
les héritiers des prOpres ont lorfque les meubles & 
acquéts font confidérables , & que les propres font 
en petite quant i té , de demander que Fon accumule 
le tout , & qu'on leur en donne le tiers; mais pouf 
cela i l faut que les meubles & acquéts excedent des 
trois quarts la valeur des propres^ 

Ce droit de cw/na/n'a lieu qu'en fayeur des enfans 
non pour les collatéraux : i l n'a pas lieu non plus 

dans les coutumes de fubrogation, telles qu'Anjou 
& Maine, attendu qu'elles ont affez pourvíi á l ' in-
térét des héritiers des propres , en fubrogeant les 
acquéts aux propres : enfin i l ne s'étend point aux 
biens qui font fitués dans d'autres coútumes que cel-
les qui Fétabliffent. Voyê  le Brun, traité des fuoceff. 
liv. I I . ch. 4. n. Ci. ( A ) 

CUMULER , v. ad. (Jurifpmd.) fignlfíe reunir & 
joindre enfemble plujieurs objets. On ne peut pas cu~ 
mukren fa períbnne deux caufes lucratives; ce n'eft 
pas á diré néanmoins qu'il foit défendu de réunir 
deux titres pour avoir une méme chofe: on cumule 
au contraire tous les jours droit fur droit & différens 
titres pour avoir une méme chofe; mais on ne peut 
pas demander deux fois la méme chofe en vertu de 
deux titres différens. Foye^ CAUSES LUCRATIVES. 
0 0 -

C U N É I F O R M E , os du cráne , voyê  SPHÉ-
NOÍDE. 

CUNEIFORMES, (Anatom.) osd.uteríe. C^tftle 
nom qu'on donne aux trois derniers os du tarfe, á 
caufe de quelque reffemblance qu'ils ont avec des 
coins. Dans un foetus de neuf mois, les trois os 
cuneiformes ne font tous encoré que des cartilages 
qui s'oílifient dans la fuite : ils font íitués entre les 
trois premiers os du métatarfe, le cuboíde & le fea-
phoide : leur groffeur & leur grandeur n'eft point la 
méme dans tous les trois; car le premier ou le plus 
intérieur eft le plus grand; le troiíieme Feft plus que 
le fecond, & i l a mdins de volume que le premier. 

Les Anatomiftes confiderent dans chacun de ees 
os cinq faces, de méme que dans un coin ; leur l i -
tuation eft telle, que le fecond 8c le troifieme ont 
leur pointe tournée vers la plante du p i é , tandis 
que le premier a la fienne tournée vers le deffus du 
pié. Ils font joints par leur face antérieure aux trois 
premiers os du métatarfe, & par la poftérieure avec 
l'os fcapho'ide, On obferve que le troiíieme eft joint 
auffi par fa face externe au cuboíde. 

L'articulation des trois cuneiformes avec l'os cu
boíde , celle de ees quatre os avec les os du méta
tarfe , 8r celle des os du métatarfe entr'eux, ont un 
mouvement trés-obfeur. C'eft au moyen de ees ar-
ticulations que Fon peut courber ou voüter le pié 
felón fa longueur, & tant foit peu felón fa largeur : 
ce dernier mouvement eft moins obfeur vers les té-
tes des os du métatarfe, que vers leur bafe, & vers 
les os du tarfe qui font dans le voiíinage. 

Ajoütons un mot des ligamens qui attachent les 
trois cuneiformes au fcaphoíde & au cuboíde. Ils font 
joints enfemble dans leur partie fupérieure & infé-
rieure , par des plans ligamenteux particuliers qui 
vont plus oumoins tranfverfalementd'un os á un au
tre , étant unis á une bande ligamenteufe commune 
qui Ies couvre tous,&qui s'étend méme fur le cuboíde. 
Ils font encoré joints dans leur partie fupérieure & 
inférieure,avec les quatre premiers os du métatarfe 
par plufieurs ligamens; mais ceux de la partie fupé
rieure ne font que des bandes ligamenteufes tres-
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courtes, qui de la partie anterieure de ees os vont 
fe rendre á la poííérieure deS quatre derniers du rne-
tatarfe. 

I I feroit inutile d'entrer dans de plus grands dé-
tai ls ; les figures méme ne les rendroient pas fenfi-
bles. Ppur comprendre rarrangement de tous ees os 
en place , leurs articulations , les divers ligamens 
qui les attachent, i l faut avoir devant Ies yeux un 
íquelete frais p r epa ré , & un démonftrateiir pour 
guide. Cet art, efl dt M. It Chevalier .tt JAUCOURT. 

CUNETTE ou C U V E T T E , f. f. en termc di For-
tification, eü une profondeur de dix-hui t á vingt 
pies de large, pratiquée dans le milieu d'un foíTé 
í e c , pour en faife écouler l'eau, ou pour en mieux 
diíputer le paflage á Tennemi. Foyei FossÉ. 

Cet ouvrage doit étre conftmit de maniere á ne 
pas donner de couvert á l'ennemi iorfqu'il veut paf-
íer le fofle ; c'eft pourquoi i l eft nécefíaire qu'il y 
ait des caponiefes dans le íbííe , pour flanquer la 
eunette. foyei C A P O N I E R E , & P L I . de Fortif. fig. 11 
une cuneiu marquée par les lettres a. ( ()) 

C U N E U S , eft le nom latin d'une des puiíTances 
méchaniques, appellée plus communément coin. 
Foyei COIN. 

* CUNINA, f. f, (Mjth.) divinité fous la pro-
teélion de qui on mettoit ou i'on.íuppoíbit les petits 
enfans; íi elle préfidoit á leurs premiers cris, c'étoit 
un dieu, & elle s'appelloit vaticanus dtus; fi elle 
Ies difpolbit á faire les premiers pas, elle devenoit 
déeffe, & elle prenoit le nom de dea hvana ; fi elle 
veilloit pour eux dans le berceau , on la nommoit 
cunina ou cunaría. Voyez Fart. C U B A . 

CUNNINGHAM , {Géograph. mod.) province de 
rEcqffe méridionale, bornee par celles de K y e , de 
CiuydeCdale, de Lenox, & par la mer : elle eft une 
des plus abondantes de l'EcolTe. 

CUNGEHANG, {Géogr. mod.) ville forte de la 
Chine dans la province de Chieníi. Lat. a.6. 61. 

C U N T U R , C O N T O U R , ou CONDOR , f. m. 
{Hifl. nat. Ornithol.') trés-grand oifeau ; i l a quinze 
pies d'envergure ; fes ongles reffemblent plütót á 
ceux des poules qu'aux griffes des oifeaux de proie, 
cependant Ion bec eft aflez fort pour ouvrir le ven-
tre á un bceuf. I I a íiir la tete une créte qui n'eft pas 
découpée comme eelle du coq ; fon plumage eft noir 
& blanc, comme celui d'une pie. Les cunturs font 
un trés-grand bruit en s'abattant fur terre ; auííi les 
Indiens du Pérou oü i l y a de ees oifeaux, & meme 
les Efpagnols, en ont-ils grand'peur. On en a tué 
u n fur la cote de Chily, qui avoit feize piés d'en
vergure. La longueur de i'une de fes plumes étoit 
de deux piés quatre pouces ; le tuyau avoit cinq 
pouces trois quarts de longueur, & un pouce & 
demi de largeur á l'endroit le plus gros ; la piume 
entiere pefoit trois gros & dix-fept grains & demi; 
fa couleur étoit d'un brun-obfeur. 

Les cunturs reftent fur les montagnes, ils n'en def-
cendent que dans les tems de pluie & de froid; ils 
vivent alors de quelques gros poiffons que la tem-
péte jette aflez fouvent fur les cotes : on dit qu'ils 
ont quelquefois devoré des enfans de dix á douzc 
ans. On prétend, dit M . de laCondamine , que les 
Indiens préfentent á ees oifeaux pour appas une fi
gure d'enfant d'une argille trés-vifqueuíé ; ils fon-
dent deffus, & y engagent leurs ferres de fa^on qu'ils 
ne peuvent plus s'en dépétrer. M . de la Condamine 
a vü des cunturs dans pluíieurs endroits des mon
tagnes de Quito , & on lui a rapporté qu'il s'en 
trouvoit aufli dans les pays-bas des bords du Maran-
non. Voyagi de la riviert des Antañones, hifl. des 
Incas, & c . 

On croit qu'il y a aufli de ees oifeaux dans la ré-
gion de Sophala, des Caffres & de Monomotapa, juf-
tp'au royaume d'Angola, & on foup9onne qu'ils ne 
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dlfferent pas de ceux que íes Arabes ont appellés 
rouh. ( / ) i 

CUPANIE, f. f. {Hifi. nat. bot.) cupania, genre 
de plante dont le nom a été derivé de pere Franc^ois 
Cupani de Sicile, religieux du tiers- ordre de faint 
Fran9ois. La fleur des plantes de ce genre eft en rofe 
compofée de plufieurs pétales difpofés en rond : i l 
s'éleve du fond du cálice un piftil qui devient dans 
la fuite un fruit dur comme du cuir , fait en forme 
de poire, qui s'ouvre d'un bout á i'autre en trois 
parties , & qui renferme des femences rondes, dont 
chacune eft attachée á une petite coeffe charnue. 
Plumler, nova plant, Amer, gener. Foye? PLANTE 

C U P I D I T É , f. f, (Morale.) Foye^ CONCUPIS-
CENCE. 

C U P I D O N , f. m. {Myth.) voyei Pare. AMOUR. 
CUPOLO, (jMétallurg.) Les Anglois donnent ce 

nom á un fourneau á reverbere dont on fe fert pour 
faire fondre les mines de plomb. On emploie le char-
bon de terre dans ees fourneaux ; on s'en fert aufli 
á Kunsberg en Norvege pour traiter des mines de 
cuivre. Voici comme ce fourneau eft conftmit. Le 
minerais fe met fur un plan couvert d'une voüte 
ovale, oblongue :Te foyer oü fe mettent les char-
bons , eft a l'un des bouts de cette voute avec qnül 
communique par une ouverture: le métal fondu va 
fe rendre dans un creux qui eft á cóté. On peut en 
voir une defeription dans la Métallurgie de Schlutter, 
ch. xiij (—) 

* C U R A , f. f. (Myth.) l 'inquiétude, dcefle qui 
a formé rhomme, & qui depuis ce tems n'a jamáis 
perdu de vue Ion ouvrage : pojl equitem fedet. 

CURACAO ou COROSSOL, {Géog. mod.) ííe 
de TAmérique á feize lieues de la terre-ferme, fur 
la cote de Venezuela. Longit. ¿ i . latit. 12. 4 0 . Elle 
appartient aux Hollandois, qui dans la partie méri
dionale de cette ile ont conítruit une jolie ville & 
une citadelle , laquelíe défend l'entrée d'un port 
trés-commode pour les gros vaiíTeaux, qui y mouil-
lent fort pres de terre á différentes profondeurs. 

Quoique ce lieu ne produife que du gingembre & 
des citrons , i l paffe cependant pour un des plus 
commergans de l'Amérique équinoxiale , iervant 
d'entrepót aux nations qui tranquent le long de la 
cote. Par M. L E ROMAIN. 

CURATAY, {Gíog. mod.) riviere de l'Amérique 
méridionale dans la province de Quixos: elle fe 
jette dans la riviere des Amazones. 

CURATELLE, f. f. (Jurifpr.) c'eft la charge & 
fonftion de curateur, c'eft-á-dire la commiflíon don-
née á quelqu'un d'adminiftrer les biens d'un autre , 
qu i , par rapport á la foiblefle de fon age ou par 
quelqu'autre empéchement, ne peut le faire par lui-
méme. La curatelle a quelquefois leulement pour ob-
jet d'affifter quelqu'un en jugement, ou de l'autori-
fer á paffer quelqu'afte important & de ftipuler fes 
intéréts dans quelqu'affaire, foit judiciaire ou extra-
judiciaire. Voye^ ci-apres C U R A T E U R . { A ) 

CURATEUR, f. m. {Junjprud.) eft celui qui eft 
établi pour veiller aux intéréts de quelqu'un qui ne 
peut y veiller par foi-méme. Foye^ ci-devant la de-
finidon de la C u R A T E L L E . 

La fonüion de curateur a quelque rapport avec 
celle de tuteur; mais elles different en un point ef-
fentiel; c'eft que le tuteur eft donné principalement 
pour prendre íbin de la perfonne du mineur; l'admi-
niftration des biens n'eñ áfon égard qu'un objet fub-
ordonné,au lieu que le curateur eft donné principale
ment pour prendre foin des biens; de forte qu'un 
mineur íans biens n'auroit pas befoin d'un curateur 
comptable. Mais on donne aufli un curateur pour 
d'autres objets. 

Le cas le plus ordinaire de la curatelle, c'eft lorf-
que 
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qlié Ies mirieiírs font íbrtis de tutelíe. E n pay¿ de 
drolt écrit , oü la tutelíe íínit á l'áge de puberté, les 
minetirs pouvoient áutrefois fe paffer de curateurs. 
La iói des douze tables n'avoit rien ordonne par rap^ 
port á ceiíx qui étoient fortis de tutelíe; ils entroient 
par la puberté dans radminiílration de leurs biens ; 

Ton ne pouvoit pas les forcer de prendre un cu-
rateur, excepté pour les aííifter en jugerrtent lorfqu'-
ils avoient un procés, ou pour recevoir un paye-
ment, ou pour entendre un corapte de tutelíe. La loi 
latoria ordonna que í'oñ donneroit des curateurs aux 
adultes qui fe gouverneroient mal. Mais Marc An-
tonin poufla la chofe plus l o i n , & ordonna que tous 
les mineurs fans diftinftion auroient des curateurs juf-
qu'a l'áge de vingt-cinq ans; C'efl: pourquoi Uipien, 
dans le §. 3. de ¿a loi j . au ff. de minor. dit que pré-
fentement les mineurs ont des curateurs jufqu'á vingt-
cinq ans, & qu'avant cet age on .ne doit pas leur 
eonfier l'adrñiniflration de leurs biens , quamvis bene 
nm J'uam gcremibus; de forte que le mineur qui fort 
de tutelíe en pays de droit écrit, lorfqu'il a atteint 
l'áge de puberté, ne peut refufer de recevoir un cu-
rateur, qu'au cas qu'il foit émancipé en fortant de la 
tutelíe ; encoré lui en donne-t-on un en Tétaanci-
pant, non pas á la vérité pour l'adminiílration de 
les biens, mais pour raffifter en jugement lorfqu'il 
a des procés , foit en demandant ou en défendantj 
011 pour rautorifér á recevoir un rembourfement, 
ou enfin pour entendre & régler un compte de tu
telíe. 

En pays coíitumier la tutelíe dure jufqu'á la majori-
té: mais fi les mineurs font émancipés plütót, on leur 
donne Suffi un curateur pour les aííifter en jugement, 
c'eft-á-dire dans les caufes qu'ils peuvent a voir; c'eíl 
pourquoi pn l'appelle curateur a fémancipadon } ou 
curateur aux caufes. 

On donne quelquefois un curateur au pupille non 
émancipé, pour faire les fonflions du tuteur; ce qui 
arrive lorfque le tuteur a des aftions á diriger con-
tre fon pupille : ou íi le tuteur n'eíl pas idoine , & 
néanmoins qu'il foit non fufpeft, on lui adjoint un cu
rateur. I I en eft de méme quand le tuteur n'eft excufé 
que pour un tems, le juge nomme en attendant un 
curateur. 

I I eft aufli d'ufa^e de nommer u n curateur á l'en-
fant pofthume á.naitre. 

On en donne auffi en certains cas aux majeurs, 
comme aux furieux, aux prodigues, aux infeníes, 
aux acciifés > fourds ou muets, aux abfens. 

Enfin on en donne á des biens vacans, á une fuc-
ceífion vacante, & dans plulieürs autres cas que 
nous expliquerons ci-aprés. 

Les féqueftres, commiffaires, gardiehs, font auffi 
des efpeces de curateurs; mais on ne donne le nom 
de curateur qu'á ceux qui font établis pour repréfen-
ter la perfonne ou du moins pour l'affifter en juge
ment. 

Les curateurs cómptables dífferent en peu de chofe 
des tuteurs; c'eft pourquoi dans les pays coútumiers 
l'on ne donne guere de curateurs cómptables aux mi^ 
neurs qui fe font émanciper; on leur donne feule-
ment un curateur aux caufes , pour les affifter en j u 
gement. Si on ne juge pas á propos de les faire éman
ciper , la tutelíe continué de droit jufqu'á la majo-
íité. Mais en pays de droit écrit , ou la tutelíe finit á 
i 'áge de puber té , quand les mineurs ne font pas en
coré en état d'adminiftrer eux-mémes leurs biens, 
comme i l eft rare qü'ils le foient, les parens ont or-
dinairement foin de leur faire nommer un curateur 
comptable; ce que le juge peut ordonner malgré le 

.ínmeur, quand cela paroit néceffairei 
Quelques coútumes ordonnent que Ies mineurs 

en lortant de tutelíe feront pourvus de curateurs : 
d'autres ne font aucune diftinílion entre la tutelíe & 
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la cufatellé; quelques-unes ménle diient qiie tuteíle 
& curatelle n'eft qu'un. 

Nous avons déjá annoncé que lá tutelíe & lá cu
ratelle fe^rapportent en plufieurs points; íavoir qué 
Fuñe & Tautre font données en la méme forme & par 
Ies mémes juges ; que les tuteurs & curateurs cómp
tables font tenus, fuivant le droit romain, de don-
ner caution; ce qui ne fe pratique pointen pays 
coútumier. Les mémes caufes-qui exemptent de la 
tutelíe, exemptent auffi de la curatelle. Les curateurs 
comme les tuteurs pouvant étre exclus & méme def-
titués lorfqu'ils font fufpeéls, on peut auffi contrain-
dre les uns & les autres á gérer; & ce qui eft jugé 
contre le curateur, s'exécute contre le mineur de 
méme que ce qui a été jugé contre le tuteur. 11 faut 
néanmoins obferver que fi le mineur eft émancipé^ 
le jugement doit étre rendu avec lui affifté de fon 
curateur, 6c qu'il ne feroitpas régulier de proceder 
contre le curateur feul. 

Pour ce qui eft des différences qui font entre la tu
telíe & la curatelle, elles coníiftent en ce que le tu
teur eft donné principalement á la perfonne, au lieii 
que le curateur eft donné principalement aux biens; 
On comptoit auffi áutrefois comme une des diffé
rences entre la tutelíe & la curatelle, que le tuteur 
fe donne au pupille etiam invito, au lieu que fuivant 
l'ancien droit qui s'obfervoit en pays de droit écrit¿ 
le curateur ne fe donnoit au mineur pubere qu'autant 
qu'il le demandoit. Mais on a vü que fuivant le der-
nier état du droit romain, on peut obliger les mi--
neurs púberes de recevoir des curateurs. On ne don
ne pas de tuteur pour une affaire en particulier 
mais on donne quelquefois en ce cas un curateur: on 
ne donne pas non plus de tuteur á célui qui en a déjá 
un -; mais en cas de befoin on lui donne un curateur̂  
On peut auffi, quoique le mineur ait déjá un cura
teur, lui en donner un autre pour quelqu'objet par-
tieulier. Le tuteur que l'on donne au pofthume ne 
commence á gérer qu'aprés la naiflance de l'enfant; 
c'eft pourquoi en attendant on lui nomme un cura¿ 
teur pour avoir foin des biens. Le pupille ne peut 
pas rendre plainte contre fon tuteur, au lieu que lé 
mineur peut fe plaindre de fon curateur s'il lé trouve 
fufpefl:. Enfin la nomination d'un tuteur faite par 
teftament eft valable par elle-méme, au lieu qué 
celle d'un curateur doit étre cOnfirmée par le juge. 

Lorfqu'un mineur eft émancipé, foit par mariagé 
ou par lettres du prince, le curateur qu'ón lui donne 
n'eft point comptable : mais l i le mineur émancipé 
fe conduit ma l , on peut lui óter radminiftraíion de 
fes biens & la donner au curateur^ lequel en ce cas 
devient comptable. 

S'il n'y a pas eu d'invéntairé dü mobílier dü mi 
neur avant la geftion du curateur comptable, i l doit 
faire inventaire & faire vendré les meubles dü mi
neur de méme que le tuteur, & fóus les mémes 
peines. 

La fonftion du cKWíear "comptable eft dé recevoir 
ce qui eft dú au mineur , en donner qüittance, pour-
fuivre les débiteurs, défendre aux añions intentées 
contre le mineur, faire les baux de íes biens, veillef 
á l'entretien & aux réparat ions, fournir ce qui ell 
néceffaire á l'entfetien du mineur felón fes facultes, 
en un mot faire la méme chofe que le tuteur feroit 
obligé de faire par rappórt aux biens. 

Le mineur méme émancipé ne peut valabléínent 
recevoir un rembourfement d'un principal, fans étre 
affifté & autorifé de fon curateur. 

Le curateur ne peut aliéner les immeubles de ce-
lui qui eft fous fa curatelle ̂  fans un avis de parens 
omólogué en juftice. 

La curatelle eft une charge civilé & publique, de 
méme que la tutelíe; & l'on peut étre contraint de 
l'accepter, foit qu'il y ait adminiftratiort de biens^ 
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ou que ce ne íbít que pour affifler la perfonne en 
jugement ou dans quelqu'autre afte. 

I I y a certaines incapacites períbnnelles qui ex-
cluent de la curatelle. ^ 

Par exemple, les femmes en general íbirt incapa-
bles de cette charge, excepté la mere & l'ayeule. 

La femme ne peut étre curatrice de fon mari ñi-
rieux ou prodigue. Fbyei CURATRICE. 

Le mari ne peut étre curateur de fa femme en pays 
de droit écri t , parce qu'elle ne peut en avoir befoin 
que pour fes paraphernaux, dont le mari ne doit 
point avoir l'adimniftration. 

En pays coutumier le mari ne peut pas non plus 
etre curateur de fa femme lorfqu'elle eft féparée de 
biens d'avec l u i , foit par contrat de mariage ou de-
puis, quand méme elle tomberoit en démence. 

Les mémes caufes qui exemptent de tutelle exemp-
tent auffi de la curatelle. Foyei TUTELLE . A quoi i l 
faut ajoúter que celui qui a été íuteur , peut s'excu-
fer d'étre enfuite curateur. 

Lorfque Ies curatetirs mal-verfent dans leurs fonc-
tions, ils peuvent étre deftitués, de méme que le tu-
teur. Foyei TUTEUR. 

La curatelle des mineurs finit á leur majorité. La 
mort naturelle ou civile du curateur ou de celui qui 
eft en curatelle, foit mineur ou majeur, fait auffi 
finir la curatelle. 

I I y a certaines curatelles qui n'étant données 
que pour une caufe ou affaire particuliere, finilfent 
lorfque leur objet eft rempli. 

Les curateurs comptables des mineurs doivent 
rendre compte de leur geftion, lorfque le mineur 
eft devenu majeur. 

Ceux qui font curateurs des furieux & autres ma-
jeurs interdits, ne doivent pas attendre la fin de la 
curatelle pour rendre compte; on peut les obliger á 
rendre compte de tems en tems. 

Quand ees comptes ne peuvent étre regles á. l'a-
miable, i!s doivent étre rendus devant le juge qui 
a déféré la curatelle. 

Voye^ au digejle les titres de autoritate & confenfu 
tutorum vel curatorum , curatoribus furiofo & aiüs ex
tra minores d indis ; de curatore bonis dando ; de ventre 
in pojfe£ionem mittendo & curatore ejus; de rebus eo-
rum qui fub tutela vel cura funt ,Jíne decreto non alie-
nandis vel fupponendis. Aux inftitutes les titres de cu
ratoribus j de fatis datione tutorum vel curatorum; de 
excufatione tutorum vel curatorum; de fufpectis tuto-
ribus vel curatoribus. Et au code les titres qui daré tu
tores vel curatores pojjiint; de curatoribus furiofo , quan-
do tutores vel curatores effe definunt; de excufatione tu
torum vel curatorum; de fufpeclis tutoribus & curatori
bus ; de his qui cetatis veniam impetraverunt. Voyez 
auffi les traites de Gillet & de Melle fur les tutelles & 
curatelles, 

Curateur a Vabfent; on luí en nomme un pour de-
fendre fes droits. 

Curateur a Vaccufe. On en donne en différens cas; 
favoir lorfque l'accufé n'entend pas la langue fran-
^oife, auquel cas on lui nomme auffi un interpre
t e ; lorfque l'accufé eft muet, ou tellement fourd 
qu'i l ne peut oüi r ; ou fourd & muet tout enfemble, 
Mais on ne donne pas de curateurcelui qui ne veut 
pas répondre le pouvant faire. On en donne encoré 
au cadavre aecufé qui eft encoré extant, &; a la mé-
moire d'un défunt qui eft aecufé. Enfin on en donne 
auffi aux coramunautés des villes, bourgs, villages, 
corps & compagnies qui font aecufés. I I faut que 
xes curateurs fachent lire & écrire, &qu' i ls prétent 
ferment; & l'inftruftion fe fait contre eux audit nom. 
Ils fubiíTent interrogatoire debout derriere le bar-
Teau. La condamnation ne fe prononce pas contre 
eux, mais contre racctifé. Voye^ fordonnance crimi-
ntlky tu. xjv. art. 23. tit, xviij. & xxij. 
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Curateur aubenéfice cCinventaire, eft celui que l'hé-

ritier bénéficiaire fait creer pour liquider contre lui 
fes créances, & les pafter enfuite dans fon compte 
de bénéíice d'inventaire. 

Curateur aux biens abandonnes, eft celui que l'on 
établit pour l'adminiftration des biens abandonnés 
par un débiteur qui a fait ceffion ou faillite; on faiíit 
réellement les héritages fur ce curateur, Voyez c i -
aprés Curateur aux biens déguerpis & délaijfés. 

Curateur aux biens du condamné ou aux biens con-
fifqués ; c'eft la partie civile qui le fait nommer, i 
l'efFet de fe faire payer par lui de fes intéréts civils 
& autres condamnations pécuniaires. 

Curateur aux biens déguerpis, eft créé lorfque le 
détenteur d'un héritage chargé de rente fonciere dé-
guerpit cet héri tage; le bailleur fait liquider contre 
lu i les arrérages de rentes qui font d ü s , & fes dom-
mages & intéréts. 

Curateur aux biens délaijfés ou abandonnés, eft la 
méme chofe. Quelques-uns le confondent , mais 
mal-á-propos, avec le curateur aux biens déguerpis 
ou au déguerpiflement; le délaiflementparhypothe-
que étant différent du déguerpiffement dans la caufe 
& dans'fes effets, notamment en ce que dans le cas 
du délaiffement le créancier fait faiíir réellement fur 
le curateur; au lieu que dans le cas du déguerpifle-» 
ment proprement d i t , le bailleur de fonds peut ren-
trer dans fon héritage fans failie réelle. 

Curateur aux biens faifis, c'eft la méme chofe que 
le commiffaire a la faífie: dans les endroits oü i l n'y 
a point de commiftaire aux faiíies réelles en titre, 
l'huiffier doit en établir un. 

Curateur aux biens vacans : on entend ordinaire-
ment par-lá celui qui eft établi curateur á une fuccef-
fion vacante, á laquelle tous les héritiers ont renon-
c é , & que perfonne ne reclame en qualité d'héri-
tier. C'eft contre ce curateur que tous prétendans 
droit aux biens vacans doivent diriger leurs pour-
fuites, & c'eft fur lui que lescréanciers font vendré 
ees biens, & que le feigneur haut jufticier peut fe 
les faire adjuger par droit de deshérence. 

Curateur au cadavre , c'eft-á-dire au corps mort d'un 
aecufé auquel on fait le procls, voyez ci-devant Cu
rateur a Vaecufé. Le juge nomme d'office un curateur 
au cadavre du défunt s'il eft encoré extant, finon á 
fa mémoire. On préfere pour cet emploi le parent 
du défunt, s'il s'en offre quelqu'un. La condamna
tion fe prononce contre le cadavre & non contre le 
curateur, lequel peut interjetter appel de la fentence ; 
i l peut méme y étre obligé par quelqu'un des parens, 
lequel en ce cas eft tenu d'en avancer les frais. Les 
cours fouveraines peuvent élire un curateur autre que 
celui qui a été élu par les premiers juges. Foye^ le 
tit, xxij, de Vordonn, crimin. On ne donne de curateur 
au cadavre, que lorfqu'il s'agit de crimes qui ne s'é-
teignent pas par la mort du coupable, comme quand 
i l s'agit de faire le procés á un homme qui s'eft tué 
lui-méme, ou qui a été tué en duel, ou qui eft dé-
cédé coupable d'un crime de lefe-majefté. Voye^kt-
gou , en fon infit, tit. des curateurs, 

Curateur du calendrier , curator kalendarii, etoit 
chez les Romains le thréforier ou receveur des de-
niers de la ville. I I en eft parlé au code théodoíien, 
12. tit. xj , & au digefte , liv. L . tit, viij. l.<). §• 7« 

Curateur aux caufes , eft celui qui eft nommé au 
mineur émancipé, á l'efFet feulement de l'affifler en 
jugement. Vlye^ ce qui eft dit ci-devant de ees cura-
rateurs auxmots CURATELLE & CURATEUR, «S* au 
code de his qui atatis veniam impetraverunt. 

Curateur comptable , eft celui qui a le maniement 
de quelques deniers dont i l doit rendre compte; teí 
que le curateur á une fucceffion vacante, ou le cura
teur d'un interdit, &c. á la diíFérence de plufieurs aü-
tres fortes de curateurs , qui n'ayant rien en manie-
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jnent ne font polnt comptables, tels que Ies curauurs 
auxcaufes. 

Curauur datify dativus, eft celui quí eft nommé 
par le juge. On le diílinguoit chez les Romains des 
curateurslégitimes & teftamentaires. Mais en Fran-
ce, toutes les tutelles & curatelles font datives. 

Curateur au délaijfement par hypotheque; voyez c i -
devant Curauur aux biens- abandonnés & aux biens 
délaijjés. 

Curauur au déguerpijfemmt ; voyez Curateur aux 
hiens déguerpis. 

Curateur a la démence , eíl celui que Ton donne á 
quelqu'un qui a l'efprit foible ou aliéné. 

Curauur a Ceffet d'tnundre le compte , eft celui que 
l'on nomme feulement pour entendre & regler un 
compte, íbit de béneíice d'inventaire ou autre. 

Curateur a l'émancipation , c'eft celui que l'on nom
ine aux mineurs en Ies émancipant , á I'effet de les 
afllfter en jugement lorfqu'il y échet. C'eft la méme 
chofe que le curateur aux caufes, Voyez ci dev. Cu -
KATELLE 6" CURATEUR. 

Curateur de Vempereur; voyez ci-aprés Curauur de 
la maifon de Vempereur, 

Curateur au furieux, eft celui que l'on donne á un 
jnajeur furieux, á I'effet de veiller fur fa perfonne & 
biens. Cette matiere eft traitée au dig. l iv. X X V I I . 
tit. x. de curator. furlofo vel aliisperfonis extra minores 
dandis. Cette curatelle eft une efpece de tutelle. 
Voyê  ci-devant au mot CURATELLE & CURATEUR , 
& ce qui eft dit ci aprés au mot Curateur legitime. 

Curateur ad hoc , c'eft celui qui n'eft établi que 
pour une fonftion paffagere, comme pour entendre 
un compte, faire une liquidation, autorifer le mi-
neur pour recevoir un rembourfement. 

Curauur a finterdiclion, eft celui que l'on nomme 
íl un interdit, foit pour caufe de démence, de fureur, 
ou de prodigalité. 

Curateur a l'inventaire 3 eft celui qui eft creé pour 
aflifter á un inventaire, & y fervir de légitime con-
tradifteur vis - á - vis de quelque partie intéreffée á 
l'inventaire. On l'appelle ainñ en Bretagne. A Paris 
on i'appeile fubrogé tuteur. Voyez le traite des minori-
tés, ch. vij. /2°. 20\ 

Curateur légitime, c'étoit ebez les Romains celui 
qui, fuivant la l o i , étoit le curauur né du mineur ou 
du majeur furieux ou prodigue , comme fon plus 
proche héritier. Le pere étoit curateur légitime de fon 
fils émancipé, devenu furieux ou en démence; le 
frere l'étoit pareillement de fon frere ou de fa foeur, 
dans le méme cas; au défaut du peire & du frere, c'é
toit le plus proebe agnat. Le curateur légitime ne ve-
noit cependant qu'aprés le teftamentaire ; & s'il n'a-
voit pas lui-méme la capacité néceffaire, i l étoit ex-
clus. foye^ code K. tit. Ixx. I. y. 

Curateur au majeur y eft celui qui fe donne en cas 
de démence, fureur, ou prodigalité. 

Curateur de la maifon de Vempereur, chez les Ro
mains , étoit celui qui avoit foin du revenu de l'em-
pereur & de la dépenfe. Voyei ce qui eft dit dans la 
loi au code de quadrienni prceferiptione, oü Jufti-
nien l'appelle curator nojler: c'étoit proprement l'in-
tendant de la maifon. 

Curateur a la mémoire d'un défunt, eft créé pour 
foütenir les droits du défunt lorfque le cadavre n'eft 
plus exiftant, & qu'on veut lui faire fon procés, ou 
au contraire lorfque la famille veut faire réhabiliter 
la mémoire du défunt qui a été condamné. La no-
mination & fonftion de ce curateur fe reglent com
me celles du curauur au cadavre, Voyez le titre xxij. 
de l'ordonnance crimimlle. 

Curateur d'un mineur, eft celui qu'on donne á un 
mineur émancipé. Voy, ci-devant C U R A T E L L E 6» 
C U R A T E U R . 

Curauur des ouvrages publics t chez les Rqmains, 
Tome IV* 
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étoit celui qui en avoit I'intendance & Tinfpeñion; 
i l étoit garant des défauts de ees ouvrages pendant 
quinze ans. Cod. üb, V I H . tit. xij. I, 8. 

Curauur au pojihume, eft celui que l'on donne á 
un enfant qui n'eft pas encoré né aprés le décés de 
fon pere, pour défendre fes intéréts au cas qu'il viei> 
ne au monde. Voye^ la loi 8. de tutor. & cur. la loi 8. 
ff. de curat. furiof. & l . 2.4. ff. de reb. aut.jud. pojjid, 

Curateur du prince ; voyez ci - devant Curateur de 
la maifon de Cempertur. 

Curateur au prifonnkr de guerre; on lui en donnoit 
un chez les Romains pour la confervation de fes 
biens. P&yê  au code, liv. V I I I . tit. íj. I, 

Curauur d'un prodigue, eft celui que l'on donne á 
un majeur interdit pour caufe de prodigalité, Voyc^ 
au code , liv. V, tu. Ixx. I, 1. 

Curateur d'une province , chez les Romains , étoit 
proprement l'intendant de cette province. Voye^ au 
code, liv. V. tit; xl. I. 2, 

Curateur d'un pupille , eft celui qu'on lui donne 
pour fuppléer á Ion tuteur, qui fe trouve hors d'é-^ 
tat de veiller á fes intéréts á caufe de quelque longuo 
maladie ou infirmité. ff, liv, X X V I , tit. j . I. 13. in 
princip. 

Curauurs des quartiers , curatores reglonum, chez 
les Romains étoient des officiers publics , dont la 
fonflion revenoit á-peu-prés á celle des commiffái-
res au chátelet de Paris, entre lefquels la pólice de 
la ville eft diftribuée par quartiers. 

Curatores regionum ; voyez ci-devant Curauurs des 
quartiers, 

Curateur de la républiq'ue , Curator reipublicce feu 
procurator, étoit chez les Romains celui qui avoit 
foin des travaux & lieux publics ; i l devoit veiller á 
ce que les maifons ruinées fuffent rérablies, de crain-
te que l'afpeñ de la ville ne fút deshonoré. Voy. au 
ff. liv. X X X I X . tit. i j . I. 4$. 

Curauur a la fuccefjlon vacante, eft celui que l'on 
crée pour veiller á une fucceííion , á laquelle tous 
les héritiers ont renoncé, ou dumoins pour laquelle 
i l ne fe préfente aucun héritier. Des que les héritiers 
préfomptifs ont renoncé, les créanciers font en droit 
de faire nommer un curateur, fans étre obligés de 
rechercher s'il y a d'autres héritiers qui pourroient 
accepter la fucceflion. Au bailliage de Nevers, i l y 
a un ufage íingulier; on affigne fept procureurs, lef
quels aprés en avoir conféré entre eux nomnient le 
curauur. Celui qui eft une fois nommé ne peut étre 
deftitué fans caufe, & l'héritier qui fe repréfente eft 
tenu de procéder fuivant ce qui a été fait & jugé avec 
le curateur, pourvú qu'il n'ait pas excédé fon pou-
voir : par exemple , le curateur ne peut pas former 
une infeription de faux fans y étre autorifé par les 
créanciers. Voye^ les arréts d 'Áugeard, t, I . c. xcviij. 
& tom. I I I . arr. yz. 

Curauur teftamentaire, c'eft celui qui eft nommé 
par le teftament du pere á fes enfans mineurs ; mais 
i l ne peut pas exercer qu'il ne foit confirmé par le 
juge. Voy&i^. 1. infit. de curat. Voye^ ci-devant Ca-
rateur dadf Curateur légitime. 

Curateur en titre , en Lorraine eft un officier pu-
b l ic , établi pour veiller en juftice aux intéréts des 
abfens, des étrangers, & autres, qui ne peuvent fe 
défendre par eux-mémes. 

Curauur aux travaux publics; voyez ci-devant Cu* 
rateur de la république. 

Curauur au ventre, fe donne pour deux caufes dif-
férentes ; favoir, pour obferver fi efteñivement la 
femme qui fe dit enceinte, accouche dans le tems oü 
elle doit naturellement accoucher, ce qui fe fait lorf
que la famille foup^nne que la grofléfle eft feinte 
& fimulée; ou bien pour veiller aux intéréts de l'en-
fant á naítre. Voyeiff. 37- tit.jx. I. /. § . 2 3 . { A ) 

i CURATIF , adj. {Med^ c'eft une épithete par la-
C C c c i j 
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quelle on défigne une indicaíion qul fe préfente á 
remplir dans le traitement d'une maladie, ou le trai-
tement méme de la maladie, ou les remedes qui y 
font employés, lorfque ees differentes chofes ont 
pour objet de détruire la caufe de la maladie, & 
d'en faire cefler les effets. 

C'eíl l'indication curative qui determine le mede-
cin á faire ufage de la méthode de traiter, & des re
medes qu'il croit propres á produire des changemens 
dans le corps des malades, qui tendent á terminer 
avantageufement les defordres de l'oeconomie aní
male : ce traitement &c ees remedes font appellés 
conféquemment curatifs, pour les diíHnguer de ceux 
qui ne font par exemple que préfervatifs ou pallia-
ú(s. foyei CURE , REMEDE PRÉSERVATIF, PAL-
L I A T I F , &C. (d) 

CURATRICE, f. f. {Jurifprud.) eft celle qui eft 
chargée de la curatelle d'une autre perfonne. Les 
femmes en general ne peuvent étre curatrices, parce 
que la curatelle,de méme que la tutelle, eíl un office 
c iv i l . La mere & i'ayeule peuvent néanmoins étre 
curatrices de ieurs enfans & petits-enfans, de méme 
qu'elles en peuvent étre tutrices. La femme ne peut 
étre curatrice de fon mari , foit prodigue ou furieux, 
ni pour aucune autre caufe. La coütume de Breta-
gne, art. i i j , permet cependant de donner la fem
me pour curatrice au mari prodigue; ce qui eft une 
exception au droit commun, & contre l'ordre na-
ture l , fuivant lequel la femme eft en la puiffance du 
mari. Foye^ ci-dev. CURATELLE & CURATEUR. ( J ) 

C U R C U M A , f. m. (Med.) eft une racine medi
cínale , dontfe fervent auííi les Teinturiers pour 
teindre en jaune. 

Le cúrcuma eft jaune en-dedans & en-dehors, fort 
dur, comme s'il étoit pétrifié, & aflez femblable au 
gingembre par fa figure & fon volume. 

Les feuilles qu'il produit reffemblent á celles de 
l'ellébore blanc. Ses feuilles viennent en forme d'e-
p i , & fon fruit eft raboteux comme celui d'une jeu-
ne chataigne. 

Le cúrcuma eíl apporté princípalement des Indes 
orientales. L'íle de Madagafcar en fournit auffi. I I 
faut le choifir gros, nouveau, réíineux, pefant, & 
difficile á rompre. 

Quelques-uns ont cru fauífement qu'il y avoit un 
cúrcuma naturellement rouge : cette erreur eft venue 
de ce que le cúrcuma devient brun á mefure qu'il eft 
vieux, & qu'étant pulvérifé i l eft rougeátre. 

Les Gantiers , £c, s'en fervent beaucoup pour 
teindre leurs gants, comme auffi les Fondeurs pour 
donner au cuivre une couleur d'or. Les Indiens l'em-
ployent pour teindre en jaune leur ris & leurs autres 
nourritures : de-lá vient que quelques-uns le nom-
ment fafran indien. 

Nos Teinturiers trouvent qu'il ne donne pas un 
jaune aiiffi durable que la gaude; mais i l eft admira
ble pour rebaufler la couleur rouge des étoffes tein-
tes avec la cochenille ou le vermil lon, comme les 
ecarlates, &c. Chambcrs. 

CÚRCUMA, {Mat. mcd.} La racine de cúrcuma 
ou ierra mtrüa des boutiques, qu'on appelle auffi en 
fran^ois faffran des Indes , a été célébrée comme un 
i o n apéritif & un bon emménagogue, comme favo-
rifant raccouchement, &c. mais i l eft furtout recom-
mandé comme un fpécifique contre la jaunlífe, & 
cela principalement á caufe de fa couleur jaune. 
Voyei S l G N A T U R E . ( ¿ ) 

CURDES , (LES) Géog. mod. peuples d'Afie dont 
partie eft en Turquie, l'autre en Perfe. Les Curdes 
oceupent un pays voiíin de l'ancienne AíTyrie & de 
la Chaldée; ils font indépendans, ne font jamáis fta-
iiles dans un endroit, mais ne font qu'y camper. 

C U R D I S T A N , ( L E ) Géogr, mod, c'eft ainfi 
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que l'ón nomme le pays habité par les Curdes en 
Afie au nord-eft du Diarbek & de l'Irac. Betlis en eft 
la capitale. 

C U R E , (Jurifprud.) ainfi appellée du latin cura 
qui fignifie en general foin , charge: ea matiere ec« 
cléfiaftique fignifie ordinairement une églife & 

Jice iccléfiaflique, auxquels eft attaché le foin des ames 
de certaines perfonnes ; & lorfque cette églife a la 
charge des ames d'un territoire l imité, elle forme 
une paroifle: & en ce cas les termes de cure & depa~ 
roijje font fouvent employés indifféremment, quoi* 
qu'ils ne foient pas abfolument fynonymes. 

I I y á plufieurs fortes de cures, comme on l'expli-
quera dans les fubdivifions fuivantes. 

Celui qui poflede un bénéfice cure eft ordinaire
ment appellé curé ; mais fi cette cure eft attachée íl 
un bénéfice régulier, celui qui en eft titulaire eft 
appellé prieur-curé ou prieur fimplement. Foye^ ci* 
aprh CURÉ. 

Les fonftions curíales feront auffi expliquées au 
méme endroit. 

Les revenus des cures confiftent en dixmes, obla-
tions & offrandes, gros, portion congrue : chacun 
de ees objets fera auffi expliqué en fon lieu. 

Cure - bénéfice , eft tout bénéfice qui a charge d'a» 
mes. Ces fortes de bénéfices ne forment pas tous 
des paroiífes; car on peut avoir charge d'ames de 
certaines perfonnes , fans avoir un territoire circón-
ferit & l imité, lequel eft néceffaire pour conftituer 
une pároiffe. Les chapitres, par exemple, ont char
ge d'ames, & font les fonftions curiales pour leurs 
chanoines & chapelains ; ils leur adminiftrént les fâ  
eremens & la fépulture, quoiqu'ils demeurent hor$ 
du cloitre. 

Cures exemptes, c'eft-á-dire celles qui dépendent 
d'ordres exempts de la jurifdiílion de l'ordinaire: 
les églifes paroiffiales de ces cures, quoique deffer-
vies par des réguliers , ne laiflent pas d'étre fujet-
tes á la vifite des évéques ; & fi les cures réguliers 
commettent quelque faute dans leurs fonftions cu
riales , ou adminiftration des facremens, ils font foü-
mis á cet égard á la jurifdiftion de l'évéque diocé-
fain, & non au fupérieur de leur monaftere. 

Curesperfonnelhs, font des églifes qui font les fon-
¿lions curiales pour certaines perfonnes, fans avoir 
de territoire limité. 

Cure a portion congrue, eft celle oü le curé n'a point 
les groffes dixmes, au lieu defquellesles gros déciriia* 
teurs lui payent annuellement une fomme de 3001. 
á titre de portion congrue. V. PORTION CONGRUE. 

Cures -prieurés, font des prieurés réguliers, mais 
non conventuels, auxquels font attachées les fonc-
tions curiales d'un certain territoire ou paroifle. II y 
en a beaucoup dans l'ordre de S. Benoit, & dans ceux 
de faint Auguftin, de Prémontré , & autres; les pre-
miers, c'eft-á-dire ceux de l'ordre de S. Benoit, font 
remplispardesreligieux qui font feulement cures pri-
mitifs, & les fonüions curiales font faites par un v i -
caire perpétuel: dans les ordres de S. Auguftin & de 
Prémontré , les prieur¿s-cures font remplis par des re-
ligieux qui font titulaires des cures, &c font eux-mé-
mes les fonftions curiales. 

Cure primitive, eft le droit qui appartenoit anden™ 
nement á une églife de faire les fonftions curíales 
dans une pároiffe dont le foin a depuis été confié á 
des vicaires perpetuéis. 

Cures régulieres , font les prieurés-cures dépendant 
d'un ordre régulier, comme i l y en a beaucoup dans 
l'ordre de S. Auguftin & de Prémontré qui font rem-
plies par des chanoines réguliers de ces ordres. Foy. 
ci-apr. au mot CURE l'article Réguliers & Religieux. 

Cures féculieres, {ont celles qui peuvent étre pof-
fédées par des prétres féculiers, á la différence des 
pr ieurés-cures qui foní des cures régulieres, q"» 
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font affeñes aux réguliers du rnéme ordre. J^oyei 
ci-devant Cures-prieurés ¡k. Cures régulieres. „ 

Cures des v'dles murées: i l faut étre gradué pour les 
pofféder ; elles ne peuvent étre permutées par des 
gradúes avec d'autres eeclefiaíHques qui ne le fe-
roient pas. f̂ oyê  le code des cures. (A ) 

CURE , dans quelques anciennes ordonnances, eíl 
dit pour curaulle des enfans mineurs. Voye^ le I V . 
tomefpag. 6o. /73. &• 183. { J } 

C U R E , f. f. (Medeeme.y Ce terme a difFérentes 
lignifications, felón les diíFérens cas dans lefquels i l 
eu employe. 

I o . On s'en fert pour exprimer le fuccés d'un me-
decín (ou de tout autre guérijfeur) dans le traitement 
d'une grande maladie , qui eíl fuivi ou de la guéri-
íbn que Ton n'avoit pas lien d'efpérer, felón toutes 
les apparences, ou qui fembloit extrémement diffi-
cile á opérer ; ainfi on dit á cette occafion qu'il a 
fait une belle cure? iorfque par l'évenement i l eft 
cenfé avoir reufll , ou qu'il a rénííi en eíFet á empe-
cher que la maladie n'ait été fuivie de la mort , ou 
qu'elle ne reflát incurable, comme i l y avoit lien 
de le craindre dans la íuppoíition. Le mot cure n'eft 
cmployé dans ce fens que dans le cas oü la maladie 
eft terminée, ou comme terminée par le rétabliffe-
ment de la fanté; ainíi i l eíl alors preíque íynonyme 
á guérifon. Voye^ GUÉRISON. 

I I eíl bien des medecíns, ou autres gens foi-difans 
tels, qm fe vantent ou fe font honneur d'avoir operé 
des cammerveilleufes par des méthodes de traiter qui 
ne font le plus fouvent (aux yeux des connoiffeurs) 
qu'un tiffu de fautes, & autant de preuves de leur 
ignorance dans le véritable art de guérir ; leur me
nte bien apprécié , ne confifte done, dans ce cas, 
qu'en ce qu'ils ont été affez heureux pour avoir eu á 
traiter des íujets dans leíquels la nature a été affez 
robuíle, non-feulement pour détruire feule la caufe 
de ees maladies, mais encoré pour furmOnter tous 
les obílacles qu'on a mis á fes opérations dans le 
cours du traitement, par les effets muitipliés des re
medes employés mal-á-propos , & conléquemment 
fans qu'on l'ait confultée, & íáns qu'on ait cherché 
áconnoítre ce qu'elle indique , parce qu'ón ne l'a 
jamáis connue elle-méme comme morbórurn medica-
trix. C'ell cependant d'un femblable bonheur que 
nait le plus fouvent la plus grande réputation & la 
moins mér i tée , parce que tres - peu de perfonnes 
font en état de difeerner le vrai medecin, parce que 
le grand nombre ne juge que d'aprés l 'évenement, 
qui eíl trés-fouvent un fort mauvais garant, & qui 
n'eíl jamáis sur pour íes conféquences qu'on peut 
en tirer. « Le fagepréjugé fut toújours pour la regle, 
» dit M . de Fontenelle. S'il rCj a pas de moyen ab-
»folument sur pour éviter de fe tromper dans le 
»> choix d'un medecin, i l eíl au moins certain qu'il 
» eíl de la prudence de ne donner fa confiance qu'á 
» celui dontrexpérience a toújours été éclairée par 
» de bonnes études; & qu'il eíl au contraire trés-dan-
» gereux de la donner á eclui qui travaille á confer-
>• ver i'efpece humaine, comme Deucalion 6c Pyr-
«rha travailloient á la réparer ». 

1°. I I eíl auífi d'ufage d'employer le mot cure com
me fynonyme de curation y traitement &Q maladie , 
•S-spctWa, ÍW<Í , fañado, curado , & par conféquent 
pendant le cours de la maladie que l'on traite, en 
employant les moyens propres á en procurer la gué
rifon : ainíi un medecin dit qu'il a eu un tel fympto-
me á combattre, qu'il a fait ufage de tel remede 
pendant toute la cure d'une telle maladie. 

Les auteurs d'inílitutior.s de Medecine diílinguent 
dans ce dernier fens quatre fortes de cures : 10. la 
confervadve ou vítale, fous laquelle eíl auííi com-
prife l'analepdque : 20. la préfervadve ou prophytañi-
que: j 0 , la palliadve ou midgadye f qui renferme 

C U 5 7 3 

Vurgente: 40. la radicale, qiü eíl propr^ment le trai-^ 
tement chérapeudque ou curadf. 

Ces différentes fortes de cures font reglées, poup 
le choix , par autant de fortes á'indicaiions- corref-í 
pondantes, qui déterminent les différens objets qy^ 
doit fe propofer le medecin danŝ  le traitement 
chaqué maladie, d'aprés la connoiiance bien ac-
quife de la nature du vice qui trouble 1'oeeoraGmie 
anímale, dans le cas qui fe préfente. 

La partie de la Medecine qui enfeigne la maniere 
de procurer la cure (guérifon) des maladies , & de 
proceder dans leur cure (traitement), eft la Thera-
peutique. FOJ^THÉRAPEUTIQVE , MÉTHOD.E BE 
TRAITER LES MALADIES , OU TRAITEMENT ; ÍN-
D i c A T i O N , REMEDE , & Vardcle MEDECINE. (¿) 

C U R E , {Fauconnerie.') c'eíl une forte de pilluje 
compofée de co tón , d'étoupes & de plumes, que les 
Fauconniers font prendre aux oifeaux de prole peur 
deffécher leur flesime, Armer les cures de roi!iau.% 
c eít mettre auprés quelques petits morceaux de 
chair, pour luí faire mieux avaler la cure. Teñir fa, 
cure, fe dit de l'oifeau quand la pillule fait fon de-
voir. On di t , les oifeaux fe portentbien, quand ils 
ont rendu leur cure. 

C U R É , (Jurifp.') en général eíl un eccléliaílique 
qui poffede un bénéfice-cure auquel eíl attaché le 
loin des ames d'une paroiffe , c'eíl-á-dire du íerri-
toire de cette cure, pour le fpirituel. 

Le titre de précre éíoit autrefois fynonyme de 
curé, parce qu'onn'ordonnoit point de prétre qu'on 
ne lui donnát en memetems la direftion d'une églife. 
On appelloit aufli les curés, perfonx. ecchfiarüm. 

Le nom de cure vieñt de haba curam animarum , 
d'oü les auteurs latins du bas fiecie ont dit curatus 
pour curator. 

Dans quelques pays, comme en Bretagne, on les 
appelle recíeurs. 

I I y a des paroiílés dont Ies curés ont laiffé ancien-
nement la conduite des ames á des vicaires, & ne 
fe font réfervé que le titre de curé avec les dixmes 
ou une portion d'icelles, & quelques marques de 
prééminence : on les appelle curésprimidfs; & ceux 
qüijfoíjs chargés de la conduite des ames, font auíii 
qualifiés de curés ou vicaires perpétuels, pour les dif-
tinguer des vicaires amovibles ; avec cette reílric-
tion néanmoins, que ces vicaires perpétuels ne peu
vent prendre le titre de curés dans tous les a&es & 
cérémonies oü fe trouve le curé primitif. 

Les curés repréfeintent á certains égards les lévites 
de l'ancien Teílament qui étoient chargés des fonc-
tions du facerdoce; ils ont comme eux de droit com-
mun la dixme de tous les fruits de la terre pour leur 
fubfiílance ; mais ils repréfentent encoré plus parti-
culierement les difciples auxquels ils ont fuccédé , 
de méme que les évéques aux apotres. Ils tiennent 
le fecond rang dans la hiérarchie eceléfiaílique, c'eíl-
á-dire qu'ils ont rang immédiatement aprés Ies évé
ques. Leur puiffance de jurifdiftion eíl égalementde 
droit divin dans la premiere inll i tution; mais toüjours 
avec fubordination á rautori té des évéques, comme 
i l eít aifé de le voir dans les monumens de l'Eglife 
des les premiers fíceles. 

Dans quelques lieux exceptés de l'ordinaire, i l y 
a des prétres commis á la deííerte desfacremens, qui 
prennent auífi le titre de curés. Voyez ci-aprés Exemp' 
tion de Vordinaire. 

Les devoirs & fonñions des curés, & leurs droits , 
vont étre expliques dans les fubdiviíions fuivantes. 

Abfence du Curé, voyez Réfidence. 
Age, voyez d-d'ejfous Capacités. 
Bannalité, voyez Exempüon. 
Baptéme, \oyQZ Sacrsmens. 
Bis cantal. Quand i l fe trouve deux églifes vo i -

í ines, íi pauyres qu'^lies n'ont pas de quoi entrstenir 
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chacune nn curé, I'évéque diocéfain donne á u n curé 
la permiffion de diré deux raeffes par jóur , une dans 
chaqué paroifle, ce que Ton appelle un bis cantat 
ou bis cantando. L'ordonnance de Blois , anide, zz. 
permet d'unir d'autres benefices non cures, & de 
proceder á la diílribution des dixmes; auquel cas, 
íi le curé fe trouve avoir íuffifamment de quoi fub-
fifter, on ne lui donne point de bis cantat. 

Capacites. Ceux qui font nommes pour étre pour-
vüs de cures, doivent étre de bonne vie & moeurs, 
& gens let t rés: on doit les examiner, & préférer le 
plus capable ; & en cas d'égalité, celui qui eíl natif 
du lien. Ceux qui font de doftrine fuffifante, accom-
pagnée de bonnes moeurs & de piété , doivent étre 
préférés á ceux qui auroient une doftrine plus émi-
nente, mais auxquels manqueroient les moeurs & la 
piété : i l faut qu'ils foient ages de vingt-trois ans & 
un jour, on n'accorde point de difpenfe á cet égard. 
Si le pourvu n'eíl pas encoré pré t re , i l faut qu'il fe 
faffe promouvoir á la prétrife dans Tan, finon au 
bout de l'an la cure feroit impétrable. Les étrangers 
ne peuvent poíTéder aucune cure dans le royanme, 
á moins qu'ils n'ayent obtenu des lettres de natura-
ü t é , ou qu'ils ne Ibient originaires de France. 

Clefs. Les curés & les marguilliers ont conjointe-
ment la garde des clefs de l'églife & du choeur, pour 
y entrer lorfqu'il eíl néceífaire, foit pour radminif-
tration des facremens, ou pour autre caufe. Le curé 
a feul la garde des clés du lieu oíi eíl reuchariílic. 

Cloch.es. Elles ne peuvent étre fonnées aprés le 
décés des paroifliens & autres qui font inhumes dans 
la paroifle, que le curé n'en ait été averti & n'y ait 
confenti. L'émolument de la fonnerie appartient á la 
fabrique. 

Comptes des fabriques. Le curé n'a pas l'adminiílra-
tion des revenus de l'églife, mais feulement de ceux 
deítinés pour fa fubíiílance. Ce font les marguilliers 
qui ont la charge de l'oeuvre & fabrique, & qui font 
chargés de l'entretien des ornemens & acquittement 
du fervice divin & fondations, dont ils doivent 
rendre compte. Les curés, comme marguilliers n é s , 
peuvent añiíler á la reddition de ees comptes. 

Convois f voyez Sépultures, 
Deux curés. I l ne peut y avoir deux curés dans 

une méme églife & paroifle : on a vü néanmoins 
quelques exemples du contraire, comme á S. Méry 
de Paris, oü i l y avoit deux curés qui exer9oient al-
íernativement chacun pendant fix mois , mais cela 
ne fubfiíle plus. II y a aufll quelquefois des curés qui 
font leurs fonftions dans une églife voi í ine , en at-
tendant que la leur foit r ebá t i e ; mais ils ne font 
dans cette églife que par emprunt & pour un tems 
feulement, 6c les territóires des deux paroiffes font 
féparés. 

Dixme. Le curé eíl fondé de drolt commun á per-
cevoir la dixme de toutes fortes de fruits , felón 
l'ufage dupays ; i l n'a pas befoin pour cela d'autre 
litre que fon clocher, c'eíl-á-dire fa qualité de curé. 
Les novales, menúes & vertes dixmes lui appar-
íiennent-, á l'excluíion des autres gros décimateurs, 
fauf quelques exceptions qui feront expliquées au mot 
NOVALES. Un curé peut lever lui-méme fa dixme ; 
i l peut prendre á ferme Ies dixmes de fa paroifle, 
foit eccléíialliques ou inféodées, fans déroger ni 
¿even i r taillable. 

Droits honorifiques. Pour favoir comment les curés 
doivent.fe.conduire á ce íujetp voys^ci-apris au mot 
DROITS HONORIFIQUES. 

Eau benitt. Le curé doií 4a faire tous les diman
ches , conformément au r i tuel ; & aprés avoir afper-
gé l'autel & le clergé, i l doit en donner aux feigneur 

dame du l ieu, & á leurs enfans par préfeataíion ? 
& au lurplus des íideles par aíperfíoi^ 
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Ecoles. Les maítres & maítrefles d'écoles doivent 

étre approuvés par les curés. 
Enterremens , voyez Sépultures, 
Exemptions de Vordinaire. Les curés exempts de la 

jurifdiftion des évéques diocéfains, & foumis á celle 
du chapitre ou immédiatement au faint fiége, ne 
laiflent pas d'étre fujets á la vifite & correftion de 
I'évéque diocéfain, pour ce qui concerne les fonc-
tions cunales.& l'adminiílration des facremens. 

Fabrique , voyez Comptes des Fabriques , & au mot 
FABRIQUE. 

Fonclions curiales, voye^ CURIAL , & l'art. Fonc-
tions. 

Fondations. hes marguilliers ne peuvent en accep-
ter, fans y appeller le curé 6c avoir fon avis. Voyê  
<zw mor FONDATIONS. 

Gros décimateurs. Quand les curés ont Ies grofles 
dixmes, ou quelque portion de ees dixmes , ils ne 
peuvent demander de portion congrue aux autres 
gros décimateurs, á moins qu'ils ne leur abandon-
nent tout ce qu'ils poffedent dans les grofles dixmes; 
tant qu'ils en poffedent quelque portion, ils doivent 
contribuer á proportion avec les autres codécima-
teurs, aux charges des grofles dixmes , telles que 
font les réparations du choeur 6r cancel. 

Incompatibilité. Les cures font incompatibles avec 
tous autres bénéfices qui demandent réfldence & 
fonñion habituelle ; 6c par conféquent on ne peut 
pofféder en méme tems deux cures, quand elles fe-
roiení dans le méme lieu. Les cures font aufll in
compatibles avec les oífices d'oíHcial 6c de promo-
teur. 

Mariages. I I eíl défendu aux curés de conjoindre 
par mariage d'autres perfonnes que ceux qui font 
leurs vrais 6c ordinaires paroifliens. Foye^ au mot 
MARIAGE. 

Mejfe de paroijfe. Autrefois les curés , avant de la 
d i r é , interrogeoient les aífiílans pour favoir s'ils 
étoient tous de la paroifle, & renvoyoient ceux qui 
n'en étoient point: ce qui ne fe pratique plus; quói-
que dans la regle étroite chacun doive afliíler au 
fervice 6: inítruSions de fa paroifle autant qu'il le 
peut. Voyez ci-aprés fervice divin. 

Oblations & offrandes appartiennent au curé ou 
vicaire perpétuel. Voyez Vicaireperpétuel. 

Paroijfe, paro'iffiens. Pour favoir ce que c'eíl que 
paroiffe, & ce qui concerne les éreflions de nou-
velles paroiffes , l'union d'une paroiffe á une autre, 
voye^ au mot PAROISSE. 

Penfion, voyez Réjignation, 
Portion congrue des curés eíl de 300 l i v . voyê  au 

mot PORTION CONGRUE. 
Presbytere. Le curé doit étre logé aux frais de fes 

paroifliens dans i'étendue de fa paroiffe: ils font 
obligés de lui faire conllruire un presbytere s'il n'y 
en a point, de le réparer s'il eíl dégradé de vétuílé 
ou par quelque forcé majeure. S'il n'y a pas de lieu 
commode pour lui bátir un presbytere, ils doivent 
lui payer fon logement en argent. 

Curé primitify a droit de percevoir la moiíié des 
oblations les quatre fétes annuelles 6c le jour du pa
trón , pourvu qu'il faffe ees jours-lá le fervice. II 
doit avoir un vicaire perpétuel SÍ non amovible. I I 
eíl tenu aux réparations du choeur de l'églife. I I y a 
des religieufes qui joüiffent du droit de primitives 
quoiqu'elles ne puiffent faire les fonfiions curiales, 
telles que l'abbéffe de S. Pierre de L y o n , les reli
gieufes de Cuffet en Auvergne; ce qui vient de ce 
que l'on a uni á ees abbayes des bénéfices qui avoient 
les droits de curés primitifs, 

Próne. Les curés 6c vicaires ne font point tenus 
de publier au próne ce qui regarde les affaires pure-̂  
ment temporelles. 

(¿ualités du (uréf yoyez ci-deyant Cftpacités,, 
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Quéte. Le curé né peut ernpécher que Tón ne quéte 

pour les pauvres dans ion églife, quand i l y a per-
niiffion de l 'evéque diocéfain. 

Regale. Les cures n'y font polnt fujettes, á moins 
qu'elles ne íbient unies á des dignités, períbnnaís 
ou canonicats; mais fi c'eft ia dignité ou canonicat 
qui eíl unie á la cure, l 'un & l'autre eíl exempt de 
la regale. 

Regijlres des baptémes, tnáriages & fépultures. Les 
mrés doivent les teñir exañement , & en faire deux; 
un pour garder par-devers eux, l'autre pour en-
voyer au grefFe de la juftice royale du lien. Foye^ 
au mot REGISTRES. 

Réguliers. Les chanoines réguliers de S. Auguftin 
& de Prémontré ont coüíume de nommer quel-
qu'un d'entr'eux aux cures de leur ordre. lis appel-
lent ees bénéfíces des prieurés-cures, 

Religieux. Anciennement les moines deffervoient 
la plúpart des cures, á caufe de la difette oü l'on 
étoit alors de prétres ieculiers. Ce furent principa-
lement les religieux de l'ordre de S. Benoit qui ílip-
pléerent ainfi pour les cures: les chanoines réguliers 
de S. Auguftin y eurent auífi bonne part. Lorfque 
les religieux fe retirerent dans leurs cloitres, ceux de 
S. Benoit mirent des vicaires perpétuels; ceux de 
S. Auguftin & quelques autres continuerent á nom
mer de leurs religieux pour rémpiir les cures de leur 
ordre. Les cures & autres bénéíices féculiers qui ont 
charge d'ames, ne peuvent étre tenus par des reli
gieux mendians : les autres moines & religieux ne 
peuvent aufil les poííeder. Un religieux qui á obtenu 
une cure, doit la faire deffervir par un vicaire, & 
ne peut la deífervir lui-méme, á moins qu'il n'en ait 
obtenu difpenfe du pape , ou que ce ne íbit un béné-
fice de fon ordre, & qui y foit affefté par la fonda-
tion. Voyez ci-devant Réguliers. 

Réparations, voyez ci-dev. Presbytere & Curépri-
mitif. 

Réjidenct. Les curés y font obligés ; ils ne peuvent 
s'abfenter fans caufe légitime , & ne doivent pas ex
ceder le tems de deux mois. Une difpenfe de réfider 
feroit abufive. 

Réjignation. Les curés qui réíignent leur cure en 
faveur d'un autre, ne peuvent point referver de 
penfion qu'ils n'ayent deífervi leur cure pendant 
quinze années ; fi ce n'eft que la réíignation íoit faite 
pour caufe de maladie ou iníirmité connue de l'or-
dinaire, qui les mette hors d'état de fervir; & dans 
ce cas méme les penfions ne peuvent exceder le 
tiers du revenu. I I faut auííi qu'il refte au titulaire 
300 l iv . par an franes de toute charge, non com-
pris le cafuel 6c le creux de l'églife. 

Sacremens. Les curh ont le droit & font tenus d'ad-
miniftrer ou faire adminiftrer les facremens de l 'é
glife á leurs paroiffiens, excepté ceux de l'ordre & 
de la confirmation dont la difpenfation eft refervée 
aux évéques. 11 y a cependant quelques paroiffes ou 
les curés n'adminiftrent pas certains facremens, com-
me dans la ville du Puy en Velay, oíi le chapitre de 
la cathédrale eft en pofleíHon de baptifer tous les 
enfans nouveaux-nés dans cette ville privativement 
au curé. Les cúrésnQ peuvent exiger aucune chofe 
pour l'adminiftration des facremens, fi ce n'eft pour 
les mariages, fuivant les ftatuts du diocefe autorifés 
par lettres patentes duement regiftrées. 

Sépulture. Le patrón eccléíiaftique ne peut pas 
donner droit de fépulture dans le choeur; cela n'ap-
partient qu'au curé. Quand quelqu'un fe fait enter-
rer hors l'églife paroifliale, & néanmoins dans le 
méme l ieu , le curé doit conduire le corps, & le lu-
minaire fe partage par moitié entre le curé & l'églife 
oü le défunt eft inhumé. Les pauvres doivent étre 
enterrés gratuitement. 

Service divin. Les feigneurs ? gentilshomraes, & 
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autres perfonnes puiíTantes, ne peuvent obliger le 
curé de changer ou différer l'heure du fervice divin. 

Tailies. Les curés font exempts de tailles, tantpour 
leurs biens patrimoniaux que d 'acquéts; ils peuvent 
méme étre fermiers des dixmes de leur paroifte fans 
devenir taillables. Leurs domeftiques. qui levent ees 
dixmes ne font pas non plus taillables, 

Tejlamens. Les curés peuvent dans leurs paroiíTes 
recevoir eux-mémes les teftamens de leurs paroif
fiens , en la forme preferite pár l'ordonnance & par 
la coütume du l ieu, quand méme i l y aüroit.des 
legs pieux & au profit de leur églife, pourvü qu'il 
n'y ait point de legs pour eux ni pour leurs parens: 
quand i l y a des legs pieux, ils doivent en donner 
avis au procureur général du relTort, & lui remettre 
un extrait en bonne forme du teftament. 

Vicaireperpétuel, eft un eccléíiaftique qüi eft titu
laire d'une cure dont un autre eft curé primitifi 
Voyez ci-devant Cure & Curé primitifi & au mot V I -
CAIRE PERPÉTUEL. Voye^le code des curés , & no-
tamment les décijions de Borjon. (^í) 

* C U R E A U , fub. m. {Manufaci. en drap ') Inftru-
ment de bois qui s'appelle auffi mailleau quand i l eft 
emmanché: i l reftemble á la téte d'un petit mar-
teau, & Ies Tondeurs en drap s'en fervent pour fai
re agir le cóté de leurs forces qu'ils appellent le 
mále. 

C U R É E , f. f, {Fénerie.') c'eft faire manger le cerf 
ou autres bétesmix chiens, On fait aulli la curée du 
lievre. 

Durant la caree,point de gants; autrement Ies 
valets de chiens font en droit de demander pou? 
boire. 

Pour la curée, Ies limiers pour le premier ont poiií 
leur droit le coeur & la t é t e , & les chiens courans 
ont le cou qu'on leur dépouille tout chaudementj 
car les curées chandes font les meilleures. 

Les curées qui fe font au logis font de pain décou-
p é , avec fromage arrofé du íang de cerf. Voye^ar-
dele CERF. 

Donner la curée d Üoifeaü s {Fauconn.'} cela s'ap
pelle ejfemer. Foye^ ce mot. 

Curer les oifeaux, c'eft leur donner une cure: 11 ne 
faut point paitre un oifeau qu'il n'ait curé ou rendu 
la cure. Foye^ CURE fFauconnerie.̂ . 

CURE-FEU, f. m. en terme de Forgeron, eft un 
morceau de íer long & applati par un bout, un peu 
arrondi , dont on fe fert pour óter le maché-fer 
de la forge. Fqye^les Planches de Serrurcrie. 
I CURE-OREILLE, f. f. inftrument avec lequel ort 
nettoye I'oreille, & qui fert á d'autres opérations 
relatives á cette partie. Foye^ OREILLE, C E R U ~ 
M E N . 

* CUREOTIS, f. m. (Myth.) le iour des apatü-
ries, auquel les jeunes gens qui entroient dans l'áge 
de puberté alloient fe faire cou per les cheveux dans 
un temple, & les confacrer á Apollen ou á Diane* 
C'étoit le troifieme. Foyei APATURIES. 

CURE P i É , (Maréckall.) inftrument de fer long 
de cinq á fix pouces, crochu d'un c ó t é , plat & poin-
tu de l'autre, qui fert á nettoyer le dedans du pié 
des chevaux, á en óter la terre, la crotte ou lefable, 
foit aprés qu'ils ont travaillé au manége, foit aprés 
.quelque courfe. Lorfqu'on n'eft pas exad á les faire 
nettoyer avec ce cure-pié, la poudre qui y refte def-
feche le pié & y produit les feymes. FoyeiSEYMES, 

C'eft un bon expédient pour humeder les p i é s , , 
que d'y mettre de la fíente de vache aprés les avoir 
nettoyé avec le cure-pié. Chambers. ( F ) 

C U R E T , f. m.- en terme de Fourbijfeur; c'eft une 
pean de buffe ou autre animal fur laquelle on frotte 
les pierres fanguines avec de la potée d 'é ta in , lorf
qu'on dore quelque piece. - . 

CURETES, f. m. pl. {Hifi, anc.) pretres o u pe;?-
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pies de Tile de Crete, qu'on appelloit autf emerit co-
rybanus. Voye^ C o R Y B A N T E S . 

Strabon dit qu'on leur donna le nom de curetes, 
parce qu'ils fe coupoient les cheveux pardevant afin 
de ne point donner de prife á leurs ennemis: car ce 
mot elt grec, «K/JHTÉÍ , & vient de xSpa, tonfure, de 
)Lt¡¡¡a¡, tondre. D'autres difent que ce nom leur fut 
donné de KHforflxpta., qui fignifie nourriture d'un en-
fant, parce qu'ils furent les nourriciers de Júpiter ̂  
íuivant la fable. 

lis é to ient , difent quelques auteurs, originaires 
du mont Ida en Phrygie, & on les nommoit encoré 
pour cela idai dañyli. Voye^ ÜACTYLES. 

Ovide dit qu'il avoient été produits par une gran
de pluie. Lucien & Diodore de Sicile font les feuls 
qui difent qu'ils avoient l'art de lancer des fleches ; 
íous les autres ne leur donnent pour armes que des 
boucliers & des piques: tous leur donnent aulíl des 
íambours de bafque & des caftagnettes, & rappor-
tent qu'ils avoient coütume de danfer au bruit de 
leurs armes & de leurs tambours. 

Quelques auteurs parlent des curetes d'nne manie
re tout-á-fait diíFérente. Si l'on en croit le P. Pezron 
& quelques autres , les curetes n'étoient autre chofe 
du tems de Saturne & de Júpiter , dans la Crete & 
la Phrygie , que ce qu'ont été dans lesíiecles fuivans 
Ies druides & les bardes, íi célebres parmi les Gau-
lois. C'étoit les prétres & les facrificateurs qui 
avoient foin de ce qui regardoit la religión & le 
cuite des dieux. Voyei DRVIDES. 

Et comme on s'imaginoit alors que l'on ne com-
jnuniquoit avec les dieux que par l'art des divina-
tions & des augures, & par les opérations de la ma-
gie , cela étoit caufe que tous ees curetes étoient ma-
giciens, devins, & enchanteurs. lis joignoient á ce
la la feience des afires, de la nature & de la poéíie; 
ainíi ils étoient encoré aílronomes, phyliciens, poe
tes , & medecins. Foyei DIVINATION. 
• Voilá quels ont été les curetes, & aprés eux les 
druides; avec cette difFérence, que Ies curetes du 
íems des Titans ne manquoient point d'aller á la 
guerre; c'eft pourquoi ils étoient armés: ils fau-
toient méme & danfoient íi habilement avec leurs 
armes, frappant leurs boucliers de leurs javelots, 
que c'eft de cet exercice qu'ils ont été appellés cu-
retes ; car curo en langue celtique, eft la méme chofe 
que le «Spa des Grecs, qui en a été formé par la tranf-
poíitiori d'une lettre, & fignifie je frappe ou bats. 

Selon Kirker, les curetes íont dans Orphée , ce que 
font les puiffances dans S. Denis, les efprits chez 
les Cabalitles, les démons chez les Platoniciens, & 
les génies chez les Egyptiens. ^irK^DÉMON, GÉ-

" N I E , (S-C. 
Voffius , de idolol. diftlngue trois fortes de curetes i 

ceux d'Etolie, ceux de Phrygie, & ceux de Crete 
qui étoient originaires de Phrygie, & une efpece de 
colonie de ceux-ci que Réa íit venir de Phrygie dans 
l'ile de Crete, quand elle fut préte d'accoucher de 
Júpiter. 

Le nom de ceux d'Etolie vient de zZfn, tonfure; & 
i l leur fut donné parce que depuis que dans un com-
bat leurs ennemis les prirent par les cheveux qu'ils 
portoient fort longs, ils fe les couperent. 

Ceux de Phrygie & de Crete furent appellés cure-
Íes, de Kvpos,;eune homme, parce qu'ils étoient jeu-
nes, ou parce qu'ils éleverent Júpiter encoré fort 
jeune. Díclion. de Trév, Morery &c Chambers. 

Les Mythologiftes attribuent aux curetes de Phry
gie l'invention de forger le fer: le feu, difent-ils, 
ayant pris dans les foréts du mont Ida, fit couler 
«ne grande quantité de fer, que la violence & l'ac-
tivité des flammes avoit mis en fufion. Les curetes 
qui en furent témoins , profiterent de cette décou-
yerte pour établir des forges de fer, Üs ont eu des 
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temples aprés leur mort, 8c on leur fafcrifioit toutes 
fortes d'animaux comme aüx dieux. 

CURETE, f. f. infirument de Chirurgie pour tirer 
les fables de la veffie. I I eft á l'extrémité d'tm autr^ 
inftrument nommé bouton. Nous avons donné la def-
cription de toutes fes parties. foyé^ BOUTON Á CU-
RETE. 

Cúrete eft auííi un inftrument en forme de crochet 
pour faire l'extraftion des pierres. Koye¡¡_ CROCHET 
A CURETE. 

Cúrete eft auffi un petit inftrument fait en forme 
de cure-oreille, avec lequel on peut tirer de l'ure-
thre des petites pierres qui fe feroient engagées 
dans ce conduit. Quelques-uns fe fervent de petites 
curetes tranchantes pour tirer les grains de poudre 
engagés dans la pean du vifage. Chir. Pl. I I I . ( y y 

CÚRETE, (Mma/df?. en drap.') efpece de crochet 
emmanché de bois, qui fert aux Couverturiers á 
nettoyer leurs chardons quand ils lainent leurs ou-
vrages. 

C U R I A , {Hlfi. mod.ys'eñ dit en Angleterrede 
certaines aftemblées que faifoient les rois, des évé-
ques, des pairs, & des grands feigneurs du royau-
me, en certains lieux aífignés pour cet ufage aux 
grandes fétes de l 'année, oii l'on délibéroit des af-
faires importantes de la Uation. On appelloit encere 
cette forte d'aflemblée folemnis curia, generalis curia, 
augufialis curia, & curia publica. Voye^ "WlTHMA-, 
M O T . 

On a quelquefoís appellé en France de pareilles 
aftemblées parlemens. Voye^ PARLEMENT. 

Curia baronum , voyez BARÓN & COUR. 
Curia militum , en Angleterre, étoit une cour cu 

juftice militaire qui fe tenoit á Carisbrook dans l'ile 
de Wigh t , toutes les trois femaines. 

Curia advijare vult, en Angleterre, eft ce que nous 
appellons dans notre ftyle de Pratiqne un délibéré. 
FoyeiDÉLlBÉRÉ. Chambers. (G) 

CURIA-MARIA, (Géog. mod.) üe de l'Océan en 
Al ie , fur la cote de l'Arabie heureufe, vis-á-v¡s de 
l'embouchure de la riviere de Prim. Long. yi . lat, 
77-

C U R I A L , (Jurifpr) fignifie tatítót ce qui eft rela-
t i f á une cure, tantót ce qui eft relatif á une cour de 
juftice, foitfouveraine ou fubalterne. 

Droitcurial, eft l'honoraire dú aux cures pour les 
mariages & convois, fuivant les ftatuts du diocefe 
omologués au parlement. 

Eglife cúñale, eft celle oíi l'on fait toutes les fon-
ftions curiales, Voyez V anide fuivant. 

Fonñions curiales, font celles qui font propres 
aux curés , comme de baptifer, marier, inhumer les 
paroifliens, diré la mefle de paroifle, bénir le pain 
qui y eft deftiné, faire le p r ó n e , &c. 

Maifon cúñale, eft celle qui eft deftinée á loger le 
curé ; c'eft la méme chofe quepresbytere. Voye{ PRES-
BYTERE. 

Cuñaux , en BreíTe, font des oíKciers ou commis 
qui fervent de feribes ou grefHers aux chátelains ou 
autres juges. Ces cuñaux font obligés de réfider 
fur les lieux: en cas d'empéchement de leur part, ils 
peuvent commettre quelqu'un en leur place. Les 
chátelains font obliges d'avoir des cuñaux pour 
écrire les aftes , & ces cuñaux ne peuvent pas ren-
dre de jugemens, mais feulement écrire fous Ies or^ 
dres du Juge. / ^ j ^ Collet fur les Jlatuts de Breffey 
pag. /74 6* fuiv, 

Dépens cuñaux, font les frais de juftice. L V / . j i 
de la coütume de Normandie porte que le feigiieur 
contre le vaflal, & le vaflal contre le feigneur, etant 
en procés en la cour dudit feigneur, ne peuvent 
avoir aucuns dépens que les cuñaux; ce qui íignifie 
les limpies débourfés de cour, tels que le coüt des 
fentences, aftes du greffe, fignifications , & autres 
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débourfés qui auroient été faits par le feigneur ou le 
VaíTal; celui qui a fuccombé ne doit point d'autres 
dépens que ees débourfés: mais s'ils plaidoient en 
un autre tribunal, celui qui fuccomberoit pourroit 
étre condamné en tous les dépens. Bafnage.,yKr U 
tit. de jurifdiñ. are. ¿ ó . (A} 

CURIE, f. f. (Hiji. rom ) en latin curia; poítion 
d'une tribu chez les anciens Romains. 

Romulus divifa le peuple Romain en trois tribus, 
qui formerent trente curies, parce que chaqué tribu 
fiit compoíée de dix curies, c'eft-á-dire de mille hom-
jnes. Les cérémpnies des fétes fe faifoient dans un 
lieu facré deftiné á chaqué curie, dont le prétre ou le 
facrificateur s'appella curian, afacris curandis, par
ce qu'ii avoit íoin des facrifices. Le peuple s'alTem-
bloit par curies dans la place de Rome appellée co-
mitium, pour y gérer toutes les affaires de la répu-
blique. I I ne fe prenoit aucune réfolution, foit pour 
la paix, foit pour la guerre, que dans ees aííem-
blées. C'eft lá qu'on créoit les rois, qu'on élifoit les 
magiflrats & les prétres, qu'on établiííbit des lois, 
& qu'on adminiílroit la juftice. Le roi de concert 
avec le fénat, convoquoit ees aíTemblées, & déci-
doit par un fénatus-confulte du jour qu'on devoit les 
teñir, & des matieres qu'on y devoit traiter. I I fal-
loit un fecond fénatus-confulte pour coníirmer ce 
qui y avoit été arrété. Le prince ou premier magif-
trat prélidoit á ees aíTemblées, qui étoient toüjours 
précédées par des aufpices & par des facrifices, dont 
Ies patriciens étoient les feuls miniílres. 

Les curies fubíiílerent dans toutes leurs préroga-
tives jufqu'á Servius Tullius , qui ayant trouvé par 
fon-dénombrement la république accrue d'un trés-
grand nombre de citoyens capables de porter les 
armes, les partagea en íix clafles générales, 6c com-
pofa chaqué claflé d'un nombre plus ou mojns grand 
de centuries. I I établit en méme tems, & du confen-
tement de la nation, qu'on recueilleroit á l'avenir 
Ies fuifrages par centuries, au lieu qu'ils fe comp-
toient auparavant par tetes. Depuis lors les aíTem
blées par curies ne fe firent guere que pour élire les 
flamines, c'eft-á-dire les prétres de Júpiter, de Mars, 
de Romulus; comme auíii pour l'élettion du grand-
curion &. de quelques Inagiílrats fubalternes. De 
cette maniere les alf'aires importantes de la républi
que ne fe déciderent plus d'ordinaire que par cen
turies. Nous en expoferons la maniere dans le fup-
plément de cet Ouvrage au met CENTURIE , parce 
que cette connoiífance eft indifpenfable pour enten-
dre l'hiftoire romaine, qui de toutes les hiftoires eft 
la plus intéreíTante. Cependant le peuple chercha 
toüjours á faire par curies les aíTemblées qu'on avoit 
coutume de faire par centuries, & á faire par tribus , 
qui leur donnoient efteore plus d'avantage, les af-
lemblées qui fe faifoient par curies. Ainli quand l'on 
établit en faveur du peuple les nouvelles magif-
tratures de tribuns & d'édiles, le peuple obtint qu'ii 
s'affembleroit par car/e pour les nommer; &; quand fa 
puiflance fut affermie, i l obtint qu'ils feroient nom-
mes dans une afíemblée par tribus. Foye^ TRIBU. 

Varron dérive le mot curie du latin cura, fo in , 
comme qui diroit une alfemblée de gens chargés du 
foin des affaires publiques, ou qui le tient pour en 
prendre foin; & cette étymologie me paroit la plus 
vraiíTemblable de toutes. 

Quand les curies, curia, furent abolles, le nom 
curia palTa au lieu oü le fénat fe tenoit; & c'eft peut-
etre de-lá qu'eft venu le mot de cour, que nous em-
ployons pour fignifier tout corps de juges & de ma-
giftrats. ¿frt. .de M. le Chevalier DE JAUCOURT. 

CURIEUX, f. m. (Hifi. anc.') curiofus; officier 
de l'empire romain fous les empereurs du moyen 
age, commis pour empécher les fraudes & les mal-
verfations, fur-tout en ce qui regardoit les poftes & 
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les voitures publiques, & pour donner avis á la 
cour de tout ce qui fe paíToit dans les provinces. 

Cet emploi rendoit les curieux redoutables, & 
leur donnoit le moyen de faire beaucoup plus de 
mal qu'ils n'en empéchoient; ce qui fit qu'Hohorius 
les caffa dans quelques parties de l'empire, l ' a n ^ 5 
deJ. C. . . 

Ce nom revient á-peu-prés á ce que nous appel-
lerions contróleurs. On les appelloit curieux du mot 
cura, foin, quod curis agendis 6> eveñionibus curfus 
publici infpiciendis operam darent. Diftionn. de T r é -
voux & Chambers. 

Académie des curieux de la Nature , voyez A c AD E-
MIE. Foyei auffi C v K i o s n í , (<?) 1 

CURIEUX, adj. pris fubft. Un curieux, en Peintu-
re, eft un homme qui amafie des defieins, des ta-
bleaux, des eftampes, des marbres, des bronzes, 
des médailles, des vafes, &c. ce goüt s'appeile cu-
riojité. Tous ceux qui s'en oceupent ne font pas con-
noilTeurs; & c'eft ce qui les rend louvent ridicules, 
comme le feront toüjours ceux qui parlent de ce qu'
ils n'entendent pas. Cependant la curiofité, cette 
envié de pofieder qui n'a prefque. jamáis de bornes, 
dérange prefque toüjours la fortune; & c'eft en cela 
qu'elle eft dangereuíé. /^¿{.AMATEUR. (/Í) 

CURÍGA, (Géog. mod.') ville & royanme d'Afie . 
dañóla prefqu'ile de l'Inde, en-de^á du Gange,fur 
la cote de Malabar, tributaire du roi de Calicut. 

CURION, f. m. {Hifi. anc.) curio i chef & pretre 
d'une curie, foye^ CURIE. 

Romulus ayant divifé le peuple romain en trois 
tribus & en trente curies , dont chacune étoit de 
cent hommes, donna á chaqué curie un chef, qui 
étoit le prétre de cette curie, be qu'on appella curio, 
S¡C Jlamen curialis. 

C'étoit luí qui faifoit les facrifices de la curie, qui 
s'appelloient curionies, curionia: fa curie lui don
noit quelque fomme d'argent pour cela. Cette pen-
íion ou ees appointemens s'appelloient curionium. ' 

C'étoit chaqué tribu qui choififlbit fon curion. Mais 
tous ees curions avoient un íüpérieur & un chef, un 
curion général qui étoit á la tete du corps & qui gou-
vernoit les autres. Onl'appelloit grand curion, curio 
maximus, Celui-ci étoit élu par toutes les curies af-
femblées dans les comices , qu'on nommoit curiata. 
Foyei COMICES. 

Toutes ees inftitutions furent faites par Romulus, 
& confirmées par Numa, au rapport de Denis d'Ha-
licarnaffe. . 

•Quelques auteurs difent qu'ii y avoit deux curions 
dans chaqué curie. DicTionn, de Trév. & Chambers. 

Jule Capitolin nomme auííi curions certains crieurs 
publics, qui dans les jeux & les fpeftacles lifoient 
les requétes que les comédiens adrefíbient au prin
ce ou au peuple. (£?) 

CURIOSITÉ, fub. f. ( Mor. Arts & Scienc.) defir 
emprefle d'apprendre, de s'inftruire, de favoir des 
chofes nouvelles. Ce defir peut étre íoíiable ou blá-
mable, utile ou nuiíible, fage ou fou, fuivant les 
objets auxquels i l fe porte. 

La curiofité de connoitre l'avenir par le fecours des 
feiences chimériques , que Ion imagirfe qui peuvent 
les dévoiler, eft filie de l'ignor^nce & de la fuperfti-
tion. Foyei ASTROLOGIE & DIVINATION. 

La curiofité inquiete de favoir ce que Ies autres 
penfent de nous , eft l'effet d'un amour-propre defor-
donné. L'empereur Adrien qui nourriíToit cherement 
cette paílion dans fon cceur, devoit étre un malheu-
reux mortel. Si nous avions un miroir magique, qui 
nous découvrit fans ceíTe les idées qu'ont fur notre 
compte tous ceux qui nous environnent, i l vaudroit 
mieux le caffer que d'en faire ufage. Contentons-
nous d'obferver la droiture dans nos aftions, fans 
chercher curieufement á pénétrer le jugement qu'eiv 
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portent cevix qui nous obfervent, & nous rempli-
rons notre tache. 

La curiojité de certaines gens, qui íbus pretexte 
d'amitié & d'interét s'informent avidement de nos 
affaires, de nos projets, de nos fentimens, & qui 
fuivarit le poete, 

Scirc voluntficrtta domús, atque inde tlmeri ; 

cette curiojité, dis-jcj de faifir les fecrets d'autrui 
par un principe fi bás, eft un vice honteux. Les Athé-
niens étoient bien éloignés de cette baffeffe, quand 
ils renvoyerent á Philippe de Macédoine les lettres 
qu' i l adreffoit á Olympias, fans que les julles aliar-
mes qu'ils avoient de ía grandeur, ni l'efpérance de 
découvrir des chofes qui Ies intéreíTaíTent, pút les 
perfuader de lire fes dépéches. Marc Antonin brida 
des papiers de gens qu'il íufpeñoit, pour n'avoir, 
di íbi t - i l , aucun fujet fondé de reffentiment contre 
perfonne. -

La curiojité pour toutes fortes de nouvelles, eft 
l'apanage de l 'oiíiveté; la curiojité qai provient de la 
jaloufie des gehs mariés eft imprudente ou inutile; 
IB. curiojité . . . . . Mais c'eft afíez parler d'efpeces 
de curiojités déraifonnables; mon deflein n'eft pas 
de parcourir toutes celles de ce genre: j'aime bien 
mieux me fixer á la curiojité digne de l'homme, & la 
plus digne d^ toutes, je veux diré le delir q u i | ^ n i -
me á étendre fes connoiíTances, foit pour elever fon 
efprit aux grandes vér i tés , foit pour fe rendre u t i -
le á fes concitoyens. Táchons de développer en 
peu de mots l'origine & les bornes de cette noble 
curiojité, 

L'envie de sJinftruire, de s'éclairer, eft fi natu-
relle, qu'on ne fauroit tro'p s'y l ivrer, puifqu'elle 
fert de fondement aux vérités intelleñuelles, á la 
fcience 6c la fagefle. 

Mais cette envié de s'éclairer, d'étendre fes l u -
mieres, n'eft pas cependant une idée propre á l'ame, 
qui lui appartienne des fon origine,1 qui foit indé-
pendante des fens, comme quelques perfonnes l'ont 
imaginé. De judicieux philofophes, entre autres M . 
Quefnay, ont demontre ( Voy&^ fon ouvrage de 
Vuon. anim.} que l'envie d'étendre fes connoiffan-
ces eft une affedion de l'ame qui eft excitée par les 
fenfations ou les perceptions des objets que nous 
ne connoiflbns que trés-imparfaitement. Cette idée 
nous fait non-feulement appercevoir notre ignoran-
ce , mais elle nous excite encoré á acquérir, autant 
qu'il eft poíllble ,* une connoiffance plus exafte & 
plus complete de l'objet qu'elle repréfente. Lorfque 
nous voyons, par exemple, l'extérieur d'une mon-
tre,' nous concevons qu'il y a dans l'intérieur de 
cette montre diverfes parties, une organifation mé-
chanique, & un mouvement qui fait cheminer Tai-
guille qui marque les heures: de-lá nait un delir qui 
porte á ouvrir la montre pour en examiner la conf-
truftion intérieure. La curiojité ne -peut done étre at-
tribuée qu'aux fenfations & aux perceptions qui 
nous affeéient, & qui nous font venues par la voie 
des fens. 

Mais ees fenfations, ees perceptions, pour étre 
un peu frudueufes, demandent un travail , une ap-
plkation continuée; autrement nous ne retirerons 
aucun avantage de notre curiojité pafíagere ; nous 
ne découvrirons jamáis la ftruílure de cette mon
t re , fi nous ne nous arrétons ávec attention aux 
parties qui la compofent, & dont fon organifation, 
fon mouvement, dépendent. I I en eft de méme des 
feiences; ceux qui ne font que Ies parcourir légere-
ment, n'apprennent ríen de folide : leur empreffe-
merit á s'inftruire par néceffité momentanée, par ya-
n i t é , ou par légereté, ne produit quedes idees va
gues dans leur efprit; & bientót méme des traces fi 
légeres feront effacées. 

G U R 
Les connoiíTances intelleñuelles font done á 

plus forte raifon infenlibles á ceux qui font peu d'ii-
fage de l'attention: car ees connoiíTances ne peu-
vent s'acquérir que par une application fuivie, á 
laquelle la plúpart des hommés ne s'affujettilTent 
guere. I I n'y a que Ies mortels formés par une heu-
reufe éducation qui conduit á ees connoiíTances i n -
telleduelles, ou céux que la vive curiojité excite 
puiflamment á les découvrir par une profonde médi-
tat ion, qui puiíTent Ies faifir diftinétement. Mais 
quand ils font parveñus á ce point, ils n'ont en
coré que trop de füjet de fe plaindre de ce que 
la nature a donné, tant d'étendue á notre curiojité, 
& dgs bornes fi étroites á notíe intelligence. Art. di, 
M. le Ckevalkr DE JAUCOURT. 

CURLANDE ou COURLANDE , {Géog. mod.) 
province avec titre de duché, dans laLivonie, íbus 
la proteíHon de la Pologne. I I eft borne par la Livo-
nie, la Lithuanie, la Samogitie, & la mer Baltique. 
Ce pays fe divife en deux parties, la (^ourlande 8c 
le Semigalle. Ce pays eft fertile. Mittau en eft la ca-
pitale. » * 

C U K U L S , terme de Cordkr, ^oye^ MOLETTES. 
C U R M I , f. m. (JEcon. rujliq.') boiflbn ancienne 

qui fe fait avec i'orge. Se qui a beaucoup de rapport 
avec la hierre. Elle eft encoré d'ufage dans Ies con-
trées du Nord. Les anciens en buvoient au lieu de 
v i n : mais ieurs medecins la regardoient comme mal 
faine. 

CUROIR, f. m. (Jgrieulture.) c'eft dans quelques 
endroits une ferpe, dans d'autres un báton dont le 
laboureur fe fert pour dégager l'oreille de la char-
rue, de la'terre qui s'y attache lorfqu'elle eft graffe 
6c humide. 

C U R O V I A , {Géog. mod.) ville de la petite Po
logne , dans le palatinat de Sendomir. 

CURSEUR,f . m. (6VCWK,) fe dit d'une petite re
gle ou lame, oupointedecuivre oud'autrematiere, 
qui gliffe dans une fente ou coulifle pratiquée au mi-
lieu d'une autre lame ou regle, fur laquelle le curfeur 
eft toújours á angles droits. Ainfi on appelle curfeur 
une pointe á v i s , qui s'encháfle dans le compás á 
coulifle, 6c qu'on peut faire gliffer á volonté le long 
du compás pour tracer de grands ou de petits cer-
eles fuivant lebefoin. F̂ oyer COMPÁS Á COULISSE. 
m 

C U R S E U R S A P b S T O L I Q U E S , (Hifl. eccléf.) offi-
ciers de la courdeRome,qui repréfentent Ies anciens 
curjeurs dont I'hiftoire eccléíiaftique fait mention, & 
qui du tems des perfécutions portoient les lettres des 
évéques pour avertir les fideles de fe írouver aux af-
femblées. Les curjeurs apojloliques ont la fonñion d'a-
yertir les cardinaux, les ambaíTadeurs, 6c les prin-
ees du throne de fe trouver aifx confiftoires, aux ca-
valcades , aux chapelles papales, felón la volonte 
du pape dont ils prennent les ordres qu'ils vont en-
fuite annoncer á qui i l appartient, portant une robe 
violette 6c á la main un báton d'épine. Chaqué cardi
nal eft obligé de leur donner audience fur le champ, 
debout 6c découver t ; 6c les curjeurs mettant un ge-
nou en terre, s'acquittent de leur meflage avec les 
formules accoütumées ; ^mais ils ne s'agenouilient 
pas devant les ambaíTadeurs ni devant les princes du 
throne. Ils intimentaufll les obfeques d'un cardinal á 
tout le facré collége 6c aux quatre ordres mendians. 
Les héritiers du cardinal leur donnent dix ducats , 
di camera, vingt-quatre livres de cire, 6c huit ducats 
di moneta. Chaqué nouveau cardinal leur doit dix 
ducats di camera. Dans les cavalcades du pape ils ac-
compagnent la l i t iere, montes fur des mules, reye-
tus de leur robe violette , 6£ portant une maffe d'ar-
gent. Ils font au nombre de dix-neuf, dont l'un exer-
ce pendant trois mois Toffice de maítre des curjeurs, 
6c c'eft á lui feul que font adreffées toutes les com-
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miífions íignées par le pape ou par le préfet de la jüf-
tice. Deux de ees curfeurs font obligés d'aller tous les 
jours au palais prendre Ies ordres du íbuverain pon-
tife. Piazza, de la cour de Rome 3 trait. 11. chap. xvj. 

CURSITEUR, f. m. (Hifi. mod.) en Angleterre, 
eíl un elere de la chancellerie, qui dreffe les origi-
naux des añes qui y doivent étre expédiés. lis íont 
au nombre de vingt-quatre, & forment une commu-
nauté. A chacun eíl affigné un nombre de comtes, 
dans i'étendue defquelles ils dreffent les aftes dont 
les particuliers les requierent. Chambers. ( G ) 

CURSOLAIRES, (LES) Géog. mod. petites iles 
de la Grece, dans le golfe de Patras. 

C U R T A T 1 0 , qu'on peut traduire curtation ou 
accourcijjement, efl: un terme d'Aftronomie plus ufité 
en latin qu'en fran^ois; c'eft la diíFérence entre la dif-
tance d'une planete au íb le i l , & fa diftance réduite 
au plan de l 'écliptique, qu'on appeile dijlanda cúr
tala, diftance accourcie. Foye^ PLANETE. 

I I eíl aifé de voir que la diftance réduite au plan 
de l'écliptique, fe.détermine par le point oü ce plan 
eíl rencontré par une perpendiculaire menee du cen
tre de la planete : i l eíl done facile de conílruire des 
tables de curtation. Voye^ ECLIPTIQUE. 

Comme la diftance d'une planete á l'écliptique, 
la rédudion de fon lien au méme plan, & ía CK^M-
xio/z,dépendent de l'argumentde la latitude.Kepler, 
dans fes tables Rudolphines, a réduit toutes les ta
bles de ees quantités en une feule, fous le titre de 
tabula latitudinaria. Wolf & Chambers. (O) 

CURTICONE, f, m. en terme de Géometrie, {igm-
fie un cone, dont le fommet a été retranché par un 
plan parallele á fa bafe : on l'appeüe plus communé-
ment cone tronqué, ^oye^TRONQUE. ( O ) 

CURVILIGNE, adj. terme de Géometrie. Les figu
res curvilignes font des efpaces termines par des l i -
gnes courbes ; comme le cercle, l'ellipfe, le triangle 
Iphérique, &c. ^byejr COURBE 6- FIGURE. 

An^le curviligne, eíl un angle formé par des ligues 
courbes. Pour la mefure de l'angle curviligne, tirez 
au point de concours des deux courbes ou fommet 
de l'angle les tangentes de chacune de ees courbes, 
l'angle formé parles tangentes lera égal á l'angle cur
viligne. Cela vient de ce que Ton pcüt regarder une 
courbe comme un polygone d'une infinité de cótés, 
dont les tangentes font le prolongement; d'oü i l s'en-
fuit qu'en tirant les tangentes, on a la pofition des 
petits cótés & par conféquent leur inclinaifon. (O ) 

CURULE, adj. (Hijl. anc.} chaife curule; c'étoit 
un fiége d'ivoire, fur lequel certains magiftrats de 
Rome avoient droit de s'aíTeoir. Voyê  CHAISE. 

Les magiftrats cumies étoient les édiles, les pré-
íeurs , les cenfeurs, & les confuís, foye^ EDILE. 

Les fenateurs qui avoient exercé ees premieres 
magiftratures cumies, fe faifoient porter au fenat fur 
ees chaifes. Ceux qui triomphoient étoient auffi fur 
une chaife pofée fur une efpece de char, currus, d'oü 
eíl venu le nom de curule. Vcjyaj TRIOMPHE. 

La chaife curule fur les médailles marque la ma-
giftrature. Quand elle eíl traverfée par une baile, 
c'eft le fymbole de Junon, dont on fe fert pour mar-
quer la confervation des princeffes. Voy, le P. Jobert, 
Science des médailles. 

Statúes cumies, ^oyq; STATUE. ( i r ) 
CURUPA, f. f. {Bot. exot.') plante de l'Amérique 

méridionale , que nous connoitrons peut-étre bien-
tót fi elle peut lever de graine en Europe. Voici en 
attendant ce qu'en dit M . de la Condamine. 

« Les Omaguas font grand ufage de deux fortes 
» de plantes: l 'une, que les Efpagnols nommentfio-
» ripondio, dont la fleur a la figure d'une cloche ren-
»> verfée, & qui a été décrite par le P. Feuillée; l'au-
» tre qui dans la langue Omagua fe nomme curupa, 
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>» & dont j 'ai tappórté la grainé : Tune & Tautre eíl 
>> purgative. Ces peliples fe procurentpar íeurmoyen 
» une yvreffe qui dure 24 heures, pendant laquelle 
» ils ont des viíions fort étranges. Ils prerinent auífl 
» la cara/^réduite en pondré, comme nous prenons 
» le tabac 5 mais avec plus d'appareil: ils fe fervent 
>> d'un tuyau de fofeau terminé en fourche, & de la 
» figure d'un Y ; ils inferent chaqué branche dans 
>> iine narine : cette opératiOn fuivie d'une afpira-i 
» tion violente, leur fait faire une grimace fort rí-1 
» dicule áux yeüx d'un Européen, qui ne peut s'em-
» pécher de tout rapporter á fes ufages ». Mem. de 
Vacad, des Se. année iy^6, pag. 42.8. Anide de M. le 
Chevalier D E J A U C O U R T Í 

CURURES, f. f. (Jardinage.) fe dit des boues 8¿ 
de la vafe qui reftent au fond des fofles, mares, ca-
naux, étangs, lorfqu'ils font vuides , ce qui fait un 
bon engrais^ f oyc%_ ENGRAIS. On en a dérivé le mot 
curer. ( i Q 

CURURU j f. m. (Hifí. nat. bot.} gerire dé planté 
dont la fleur eíl en rofe , compolee ordinairement 
de quatre pétales difpofées en, rond. Le piftii s'éleve 
du fbnd du cálice, qui eíl á pluíieurs feuilles. Ce pif
t i i devient dans la luite un fruit en forme de poire á 
trois lobes , qui s'ouvre d'un bout á Tautre en trois 
parties, & qui renferme trois femertces eharnues re-
couvertes d'une coeffe fort tendré. Plumier, nova 
plant, Jmer. gener. Voyt^ P L A N T E . ( / ) 

CURURU- APE , (Hljl, nat bot, exot.} arbre ram-* 
pant du Bréíil. 

Ses feuilles vertes, broyées & appliquées fur les 
bleílures récentes les guériffent, en uniííant leurs le> 
vres, des la premiere application. Dici. de Med. 

C U R U T U PALA, {Mi/l. nat. bot. exot.) arbrif-
feau du Malabar. L'écorce de fa raciné broyée & 
prife dans l'eau chande arréte la diarrhéé, &: dans 
du lait foulage la dyíTenterie : broyée dans de l'eau 
& appliquée fur les ablcés, on dit qu'elle Ies termine 
par réfolution. Dicí. de Med. 

CURZOLA, (Géog. mod.) íle du golfe de Venife; 
fur les cotes de Dalmatie, aux Vénitiens. Long, 34, 
Jo. laí. 43. G. 

CUSCO , (Géog. mod.) grande ville de l'Améri
que méridionale, autrefóis capitale du Pérou , & le 
íejour des incas, prés de la riviere d'Yucay. Long, 
j 04. lat. mérid. / j . 

CUSCUTE, f. f. cufeuia, gehre de planté paraíite, 
á fleur monopétale, faite á peu-prés en forme de cío-" 
che, & découpée. Le piftil fort du cálice. II eíl at-
taché comme un clou á la partie poftérieure de la 
fleur , 8c i l devient dans la fuite un fruit membra-
neux , arrondi, anguleux , & rempli de femences 
tres-petites. Ce fruit eíl percé dans le fond , & i l 
s'applique fur une petite capfule qui eíl au. fond du 
cálice. Tournefort, infi. reiherb. app. /^qye^ PLAN
TE. ( / ) 

La cufeute eíl une parafite d'une efpece bien fiñ-
guliere, puifqu'elle ne le devient qu'aprés avoir tiré 
de la terre fa premiere nourriture. Elle s'aecommo-
de de toutes les plantes, qui íont pour elle ce que la 
terre eíl pour celles qui y jettent leurs racines. Le 
fue mucilagineux des plantes papilionacées lui con-
vient auíli-bien que celui des labiées, qui femblent 
par leur odeur marquer un fue éthéré fi¿ fpiritueux ; 
elle íuce également celui des cruciferes, qui a quel-
que chofe de cauílique & de brülajnt¿£lle pouíTe avec 
la derniere vigueur fur la vigne & lur rortie, oü elle 
eíl toüjours beaucoup plus forte , pour ne pas diré 
monftrueufe. C'eft elle qui forme ce qu'on appeile 
un raifin barbu. Voye^ R A I S I N BAR B U . 

La différence des plantes auxqiielies elle s'attache,' 
lui a fait donner Jes noms tfépithyme , ¿pithymbre , 
goutte de Un, épimarrube, &c . qui tous délignent la 
plante ftir laquelle elle v i v o i t : elle ne vient pas ce-

D D d d i j 
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pendant feul^ment fur les plantes dont elle a em-
prunté le nom, ees ñoras marquent qu'elle fe trouve 
plus communément fur ees plantes, mais elle fe ren-
contre fur plufieurs autres. On la voit fouvent fur 
i ' ivraye, le genét , le chardon , la garence. On Ta 
vüe fur le thlafpi, appellé par les fleuriftes tharafpic, 
fur le laiteron, la imlle-feuille, le chanvre, le fer-
polet, rhyffope, la lavande, &c. enfin elle s'attache 
fur plufieurs plantes á la fois, elle embraífe toutes 
celles qu'elle trouve á fa portee; quelquefois, ce 
qui efl: affez fingulier, elle fe fuce elle-méme. On 
trouve fouvent des bránches oü elle s'eft crampo-
n é e , & oíi elle a infinue la partie avec laquelie elle 
tire des autres plantes le fue qui la doit nourrir. En 
un mot la cufeute poufle également fes tiges en tout 
fens ; toute direftion lui eft bonne , & c'eíl par le 
moyen de petits tubercules que fes tiges s'attachent, 
s'entortillent autour des autres plantes de bas en-
haut, de haut en-bas, ou s etendent par-deffus ho-
rifontalement, Entrons dans les détails. 

Cctte plante a d'abord pour racinetmfilet qui pe
netre la terre oü i l fe deffeche bientót ; alors elle n'a 
pour racines que des tubereules eoniques, d'envi-
ron une ligne de longueur & d'une demMigne dans 
leur plus grande largeur , arrangés au nombre de 
deux, trois > ou quatre, jufqu'á eelui de douze, quin-
ze, ou vingt, fur la partie concave des courbures 
de la tige, qui eft dans ees endroits plus groffe, plus 
renflee que dans le refte. Ces tubercules font d'abord 
fermés á leur pointe, eníuite ils s'ouvrent, s'éva-
fent, prennent la forme d'une ventoufe , dont' les 
hords leroient chagrines , 6c s'attachent á la plante 
qui doit nourrir la cufeute, 

Ses tiges font rondes, cañantes , epaifles d'une 
ligne auplus, longues depuis un demi-pié jufqu'á 
2, pies, & me me plus, coupées de plufieurs noeuds, 
qui donnent naiflance á des branches femblables aux 
tiges, & qui poulTent de leurs noeuds d'autres bran
ches qui fe ramifíent ainíi plufieurs fois. A chacun 
des noeuds fe trouve placee alternativement de cha
qué cóté des tiges & des branches une petite feuille 
courbe, large dans fon milieu d'environ une ligne, 
qui finit en pointe, & qui embraffe une ou plufieurs 
jeunes branches, felón qu'il en a poufíe , & fouvent 
un bouquet compofé de plufieurs fleurs, qui par leur 
reunión forment un corps demi-fphérique. 

Le cálice de ces fleurs eft d'une feule piece en for
me de cloche, épais & folide dans ion fond, décou-
pé en quatre ou einq parties pointues qui n'ont point 
de nervures. 
. La fleur eft d'une feule piece, de la forme du cali-

ce , divlfée également en quatre ou einq parties fem
blables , fans nervures. Ces parties s'ouvrent beau-
coup, & s'étendent horifontalement lorfque la fleur 
eft avaneée; elles font placees, par rapport á celles 
du cál ice, de facón qu'une partie de la fleur fe trou
ve entre deux de celles du cálice. Cette fleur ne tom-
be point. 

Les étamines font quatre ou einq en nombre; leurs 
filets font eoniques , attachés á la fleur depuis fon 
fond jufqu'á l'endroit oü elle commence á fe divi -
fer; leur poufliere trés-menue paroit á la loupe étre 
compofée de petits grains fphériques. On oblérve á 
Tendroit oü les étamines font attachées á la fleur i 
une frange découpée dans fon pourtour en quatre ou 
einq parties^ 

Le piftil eft place au milieu de la fleur & fur fon 
fond qu'il perce , de forte qu'on l'enleve aifément 
avec la fleur. 

L'embrion eft une capfule qui devient un fruit ar-
rondi , applati en-deflüs, renfermant quatre graines 
arrondies par un bout, SÍ finiflant á l'autre bout par 
Une petite pointe courbe. 

La plante eft contournée dans le fens de la cour-
jbure de la graine. 

CUS 
On peut done maintenant établir le carafíere ge-

nérique de la cufeute. Le cálice eft en cloche, décou-
pé en einq parties , & fert d'enveloppe aux graines. 
La fleur eft monopétale, & ne tombe qu'avec le fruit. 
Les étamines font einq en nombre. Le neñarium ou 
l'alvéole eft une frange á fimple découpure. Le piftil 
eft placé au milieu de la fleur. L'embrion eft une cap-
fule arrondie, qui s'ouvre horifontalement & renfer-
me quatre femences. La plantille eft tournée en fpi-
rale dans la femence. La plante eft monocotyledone. 

I I n'y a qu'une efpece de cufeute connue; de forte 
que les plantes que l'on a toújours appellées du ñora 
de grande & de petite cufeute, ne font en réalité que 
la méme plante : ainíi tous Ies fynonymes que l'on 
leur a donnés ne doivent appartenir qu'á une feule. 
Les différences que l'on a tirées de la couleur rouge 
ou jauné que prennent quelquefois les branches, ne 
peuvent former des efpeees. Si l'on met les branches 
de Tune ou l'autre couleur fur une plante qui foit á 
l'ombre, alors elles perdent cette couleur & devien-
nent blanchátres. I I faudroit done défigner la cufeute 
par fon nom feul comme a fait M . Guettard, cufeute 
á feuilles alternes & á fleurs conglobées; & puilqu'il 
n'y a qu'une feule efpece de cufeute, ce nombre prodi-
gieux d'expreííions & phrafes différentes employées 
pour la caraftérifer doit étre rejetté. La balelie d'A-
mérique, que Linnaeus range avec la cufeute, eft di-
cotyledone, & conféqúemment d'un genre bien dif-
férent de celui de la cufeute. 

Tous les pays chauds, froids, t empérés , produi-
fent la cufeute. Elle vient en Suede, dans les Alpes, 
en Suiffe , en Angleterre , par toute la France , en 
Italie, méme en Egypte; & nous devons á M . de 
Tournefort, dans fes voyages du Levant, une belle 
defeription de celle d'Arménie. 

Quand les diftérens coramentaires fur les aneiens 
botaniftes , comme eelui de Mathiole , de Valerius 
Cordus fur Diofeoride , & le traite de Jean le Feb-
vre contre Scaliger, traité oü une érudition profonde 
fe trouve mélée á une diñion pleine de fiel: quand, 
dis-je, ces différens ouvrages ne prouveroient pas 
que la plante que nous connoiffons fons le nom de 
cufeute ou l 'épithyrae, eft celle que les aneiens con-
noifíbient, une femblable difeuflion ne feroit plus du 
goút qui regne á préfent, au moins en France. Mais 
i l paroit que ce trait hiftorique de la cufeute eft bien 
conftaté par le travail pénible & aflidu des favans 
que je viens de noramer. 

Nous avons vü que la cufeute naít en terre, qu'el
le y poufle une efpece de filet ou racine , au moyen 
de laquelie elle s'éleve pour s'attacher aux plantes 
qu'elle rencontre , & faute defquelles elle périroit 
b ien tó t ; mais ce qui eft bien digne d'obfervation , 
c'eft qu'avant cette rencontre on n'y remarque au-
cun organe propre á s'attacher aux plantes, ou á en 
tirer la nourriture. 

Ils exiftent cependant ces organes , mais ils ne 
font pas développés, & ne le feroient jamáis fans la 
rencontre d'une autre plante ; point délicat fur le-
quel M . Guettard n'a pü s'éclaircir que par des ob-
fervations réitérées , aidés de l'anatomie la plus 
exafte. 

Les tiges de la cufeute contiennent des vaifleaux: 
longitudinaux, & une fubftanee parenehymateufe 
ou véíieulaire; lorfqu'un corps étranger eft enve-
loppé par fes tiges, le pli ou la courbure y produi-
fent deux effets différens; dans la partie extérieure 
l'écoree a la liberté de croitre, & par eonféquent 
les vaifleaux & les véficules de ce cóté ne font point 
génés : raais dans la partie concave de la courbure, 
l'écoree pliflee ii'a pas la liberté de s'étendre; bien
tót les véficules y font des ouvertures, & paroiflent 
fous la figure des raammelons qui s'attachent & fe 
collent á la plante, aux dépens de laquelie la cufeuu 
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va vivre. Elle commence á y contrafler une adhe-
rence, qui n'eft pourtant encoré que l'effet de l'ap-
plication des mammelons contre lá plante, & juf-
que-lá elle n'en a rien tiré : auffi ne la t rouve- t -on 
ordinairement que dans les lieux frais, &c k l'abri du 
Soleil; par-tout ailleurs elle en auroit été deíTéehée. 

Peu de tems aprés , des vaiíTeaux longitudinaux, 
que les mammelons avoient apparemment entrainés 
avec eux , fortent de leur extrémité, & s'introdui-
fent dans la plante nourriciere, en écartant les vaif-
íeaux & fe gliffant dans la partie la plus tendré de 
la tige : c'eíl cette partie que M . Guettard nomme 
fugoir, qui fert á la cufcuu á tirer la nourriture de la 
plante á laquelle elle s'attache, & de laquelle on ne 
peut plus alors la féparer facilement: pour l 'ordi-
naire les fufoirs y reftent at tachés, étant plus aifé 
de Ies rompre que de Ies en tirer. M . Guettard ce-
pendant en eft venu á bout, & a vú diftindement le 
lu^oir introduit dans l 'écorce, & quelquefois dans 
la tige des plantes nourricieres : aprés cela i l n'eft 
pas diíEcile de comprendre comme fe nourrit la cuf-
cute. 

Par ce que nous venons de d i ré , le fucoir eíl en 
quelque forte diftind du mammelon , quoique géné-
ralement parlant on puiíTe diré qu'il ne fait qu'un 
íout avec lui. 

Les mammelons font placés dans la partie conca
ve des contours que Ies tiges prennent en s'entortil-
lant, & i l n'y en a ordinairement qu'un rang , fur-
tout dans la petite cufcuu: dans la grande fouvent, 
cutre ce rang , i l y en a un de chaqué cóté dont Ies 
mammelons font plus petits: dans le rang du milieu 
on en remarque auííi trés-fouvent un petit proche 
un grand, ou deux petits á cóté I'un de I'autre ; la 
grolíeur d'un chacun efl la moitié de celle d'un gros. 
Quelquefois un mammelon eft divifé en deux , ou 
plutót ce font deux petits mammelons réunis par le 
haut ; íouvent i l en fort par les cotes des courbu-
res, & quelquefois méme de la partie convexe. 

I I n'eft pas difficile de trouver la caufe de la fortie 
& de la formation des mammelons; i l n'y a pas lieu 
de douter qu'elle ne foit düe á l'aftion du fue nour-
ricier, qui s'accumule dans les parties de la tige qui 
font contournées : ees endroits preffés par ceux de 
la plante oü la cufcuu s 'étend, doivent groffir par la 
partie extérieure qui ne touche pas, & augmenter 
leur courbure. La peau de la concavité de ees cour-
bures doit néceflairement alors fe rider, s'ouvnr, & 
faciliter ainfi l'extenfion des parties parenchymateu-
fes, le fue nourricier devant s'y porter en plus gran
de quantité, puifque les véíicules ne font plus rete-
nues par la peau: cette diftenfion doit meme venir 
jufqu'á un point qu'elles foient forcees de s'ouvrir, 
& par conféquent le mammelon, qui a pour lors af-
fez la figure d'une ventoufe. Cette ouverture faite, 
les vaifleaux longitudinaux doivent fe gonfler, fe 
courber de ce c ó t é , &C s'allonger pour former le fu
coir. 

Ajoütons une remarque fur l'ufags des mamme
lons. Lorfqu'ils ne font pas encoré ouverts, la cuf
cuu tient peu aux plantes oíi elle fe trouve, ou plú-
tot elle n'y tiendroit, íi tous fes mammelons étoient 
fermés, que par fes entortillemens ; mais loríque les 
mammelons font ouverts, I'adhérence devient plus 
grande, quand méme aucun des fu^oirs ne feroient 
entrés dans la plante ; comme ils ont alors une figu
re approchante d'une ventoufe conique, ils en ont 
l'effet, & ils doivent ainfi affermir la cufcuu: mais 
fon adhéfion n'eft jamáis plus grande que lorfque les 
fucjoirs fe font infinués dans la plante nourriciere ; 
elle eft telle alors , qu'i l eft plus rare de détacher 
Jes mammelons avec les fu^oirs , que de les avoir 
fans eux. 

Concluons que la cufcuu a befoin pour vivre d'u-
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ne plante étrangere. I I eft vrai qu'elle fe fenouvelle 
tous les ans par le moyen de fa graine qui tombe; 
i l eft encoré vrai qu'on la fait venir en la femant 
dans des pots de terre : mais elle périt bientót quand 
elle ne rencontre pas prés d'elle des plantes dont elle 
puiffe tirer le fue nourricier. Anide de M. le Chtva-
lier DE JAUCOURT. 

CUSCUTE , {Mat. med. & Pharm.') La cufeute des 
boutiques eft de deux fortes; Tune nous vient de 
Crete, & I'autre de Venife. L'une & Fautre font du 
genre de cufeute qu'on appelle ¿pythime, ou qui croif-
fent fur le thim. 

La cufcuu indigene , nojlras , qui eft celle du lln 
eft abfolument rejettée comme étant de nulle vertu. 

On a cru autrefois quQ les deux premieres en pof-
fédoient beaucoup, mais on fait peu de cas aujour-
d'hui de ce remede dont l'ufage eft abfolument aban-
donné dans les préparations magiftrales; i l eft feu-
lemení demandé dans quelques compoíitions offici-
nales , comme l'éleftuaire de pfyllium, Ies pilules 
foetides, &c. defquelles encoré les meilleurs artilles 
la retranchent le plus fouvent. ( ¿ ) 

CUSSET, {G¿og. mod.') petite-ville de France en 
Bourbonnois. Long. 2.1. 10. lat. 4.6. 2. 

CUSTODES, {. m. pl . (IfiJI, anc.fnom de cer-
tains officiers Romains, qui prenoient garde qu'on 
n'usát de fupercherie & de mauvaife foi dans la dif-
tribution des bulletins pour I'éledion des maeiftrats. 
( G ) 

CUSTODE, (Jurifpr.') dans certaines églifes eft la 
méme chofe que curé. L'ufage du terme de cu/lodc 
pris dans ce fens eft fort anclen; car on voit dans 
la regle de S. Chrodegand évéque de Mets, qui v i -
voit vers le milieu du vi i j . í iecle, qu'entre les mem-
bres du chapitre de la cathédrale i l y avoit des cuJio~ 
des ou gardiens des trois principales églifes de la 
ville. foye^ le chapitre xxvij. Dans le chapitre de 
L y o n , i l y a un chanoine qui a le titre de grand' 
cufiode; & l'églife paroiffiale de Sainte-Croix qui 
eft la premiere paroiíTe de la v i l l e , & unie á l 'é
glife cathédrale dont elle fait partie, eft deffervie 
conjointement par deux curés qui font qualifiés cuf-
todes de Sainte-Croix. (^í) 

CUSTODE , f. f. {Bourrelier.') on appelle ainfi le 
chaperon ou le cuir qui couvre les fourreaux de 
piftolets, pour empécher qu'ils ne fe mouillent. Ce 
mot eft moins ufité que celui de chaperon. 

C'eft auííi la partie garnie de crin qui eft á cha
qué cóté du fond d'un carroffe, & fur laquelle on 
appuie la tete & le corps. Dici. de Trév. ( f ) 

CUSTODERIE, f. f. {Jurijp.) á Lyon eft lamaifon 
oü loge les cuftodes ou curés de Sainte-Croix ; c'eft 
la méme chofe qaQpresbyure. Foye^ CUSTODE. ( ^ ) 

CUSTRIN, {Géog. mod.') ville forte & conlidé-
rable d'AIIemagne au cercle de baffe - Saxe , dans 
la nouvelle marche de Brandebourg. Long. ¿ 2 . j á . 
lat. áz . ¿ 4 . 

CUTANÉ , adjeft. en Anatomie^ fe dit des par
ties voiíines de la peau. Aneres cutanées , veines cu-
tanées , mufles cutanes , nerfs cutanis. 

Le nerf cutané interne eft le plus petit des nerfs 
brachiaux ; i l nait de l'union de la feptieme paire 
cervicale avec la premiere dorfale; i l defeend le 
long de la partie interne du bras, entre la peau & 
les mufcles, jufque vers le condyle interne de I'hu-
merus , en accompagnant la veine baíilique; & 
apres avoir jetté plulieurs rameaux, i l va fe termi-
ner dans la peau .que couvre le poignet en tour-
niftant des rameaux jufqu'au petit doigt. 

Le nerf cutané externe. Foye^ Muse VLO-CV TA
Ñ É . ( I ) 

CüTANÉE , (glande) Anatomie, nom qu'on don-
ne á pluíieurs petits grains , dont la furface interne 
de la peau eft toute parfemée, 6c dont les con-
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duits excreteufs perceht tantot á cóté des mam-
melons , . tantot dans les mammelons m é m e , fui-
vant les obfervations de MvWin i lov . 

Les Anatomiftes diftinguent ordinairement ces 
glandes en deux claffes; Stenon & Malpighi ont 
appellé les tines m'diaircs , Morgagni & Valfalva 
ont nomme les autres fébacées. Foyei SÉBACÉE , 
M I L I A I R E . Ruyfch n'adopte point ees glandes; 
Boerhaave au contraire admet en outre un troilieme 
genre de glandes cutanéts, qui font fimples , n'ont 
qu'un follicule, dans lequel les arteres s'ouvrent de 
toutes parts; & leurs íiics plus tenus enduifent les 
poils j, les cheveux, & empéchent leur defleche-
chement. Ce font-lá les crypus de Boerhaave qui en 
a fait la découverte. 

I I y a pent-étre encoré d'autres fortes de glandes 
cutanécs, qui forment ce /wacaí qu'on apper^oit dans 
tous les endroits oíi répiderme fe détache; on trou-
ve par-tout la necelfite d'enduire la peau ; & l'ana-
logle des poiflbns donne lien de préfumer que dans 
l'homme les parties externes de la peau, comme les 
parties internes du corps, font tapiíTees de follicu-
les nuiqueux. On ne peut s'empécher d'accorder á 
Ruyfch, que tous les tubercules cutanés ne font pas 
des glandes ; mais on peut encoré moins fe difpen-
fer de croire avec Stenon, Malpighi, Littre,Duver-
ney , Van Horn , Covper, Morgagni, Boerhaave, 
"Winflov, &c. que parmi ces tubercules cutanés, i l 
y en a un trés-grand nombre qui foijt de vraies glan
des. Anide de M. le Chevalier DE JAUCOURT. 

CUTANÉE , (maladie) en Medecine, terme généri-
que qui défigne tonte maladie de la peau. 

Lorfqu'on connoit l'oeconomie anímale, on n'eft 
pas furpris que la peau, cette efpece de membrane 
qui recouvre toutes les parties du corps, foit expo-
lee á un grand nombre de maux. Elle eft faite d'un 
tiíTu merveilleux de fibres tendineufes & nerveufes, 
parfemée d'un nombre prodigieux de vaiffeaux , 
dont la plúpart font lymphatiques. Elle eíl percée 
dans toute fon étendue d'une infinité de tres - petits 
trous que l'on nomme poresy lefquels donnent paffa-
ge á la matiere de la tranfpiration infenfible. En un 
mot elle eft l'emonftoire général du corps, & par 
conféquent fujette á diverfes maladies qui peuvent 
réfulter de l'altération des folides & des Anides. 

Comme ces maladies font nombreufes, on leur 
a donné des noms particuliers, felón leur caraQere, 
leur nature, & leur degré : ainfi on les appelle dar-
tre ,feu -yolage, ¿réjipele , gratelle, gale , lepre , teigne , 
herpe miliaire, rongeante, maligne, &c. Foye^-en les 
anieles. Quelques-unes de ces maladies font conta-
gieufes, & fe communiquent; mais le íiége de tou
tes eft dans le tiffu tubulenx de la peau. 

Elles font ordinairement accompagnées de cha-
leur, de rougeur, d'inflammation, de demangeai-
í b n , affez fouvent d'élevures , de boutons, de puf-
tules , de taches, de douleur, de petites croutes fa-
í ineuíes , feches, humides, quelquefois de plaques, 
d'exulcérations, & d'autres accidens provenant d'u
ne férofité acre, qui féjourne entre les vaiííeaux ex-
crétoires de la peau &: les petites fibres nerveufes 
qu'elle ronge. 

Quant aux caufes médiates & éloignées de la forma-
tion de cette férofité acre, qui produit généralement 
les maladies cutanées, nous les trouverons dans une 
altération & une diminution de la forcé des folides, 
qui entraine celle de la viteífe du fang & de la fe-
crétion & excrétion des humeurs fuperílues: d'oíi i l 
árr ivequeles parties fluides n'étantpas fuffifamment 
a t ténuées, dégénerent de leur état falutaire. 

Les indications curatives doivent done tendré á 
diminuer , á chalfer du corps la maíTe d'humeurs 
acres & corrompues, á la corriger, & á rétablir les 
folides. Les remedes qui y conviennent, fe rédui-
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fent á la faignée, aux purp t i f s , aux diaphorétíque?; 
aux médicamens, & au regime oppofé a l'acreté pré-
dominante, aux alimens d'un fue loiiable, enfinaux 
topiques qui , appliqués exténeurement, déter»ent 
confolident, deflechent, & font propres á appaifer 
Ies demangeaifons, á guérir les tumeurs, á fermer 
les ulceres, & á calmer les douleurs. 

Les anciens étoient fort verfés dans l'art de trai-
ter les affeftions cutanées. Deux caufes principales 
comme le remarque HofFman, y contribuoient; la 
fréquence dé ces maladies dans le pays qu'ils habi-
toient, & la violencei de ces mémes maladies: c'eft 
done fur leur méthode que nous devons établir la 
n ó t r e , en reftraignant l'ufage de leurs remedes dans 
de certaines bornes, & en ne les employant qu'avec 
Ies précautions que notre climat différent du leur 
exige que nous prenions. 

La faignéé cónvient á ce genre de maladie dans 
la pléthore & la furabondance du fang. On y peut 
fuppléer par des fcarifications, ou par l'application 
des fangfues, quandle mal eft caufé par la fupptet 
fion des excrétions ordinaires du fang dans l'un & 
dans l'autre fexe. 

Entre les purgatifs on doit nommer á jufte titre 
les infuíions de manne, de rhubarbe, la cíeme de 
tartre, la caffe. Ies tamarins, Ies fels, Ies eaux mi-
nérales ; mais l i ces purgatifs doux font fans effet, 
i l faitt recourir á des fecours plus puiíTans tirés de la 
claffe des cathartiques, & de celle des diaphoréti-
ques, la réíine de jalap, l 'éthyops minéral , le mer-
cure doux , les décoftions de gayac , les antimo-
niaux: de tels remedes pris en dofes convenables 
avec des décocirions altérantes ou diaphorétiques, 
tendent tous á mouvoir la lymphe, á lever les ob-
ftrudions des canaux gland.ulaires, & conféquem-
ment á dépurer efScacement le fang & les humeurs; 
enfin quand Ies maladies cutanées fe trouvent jointes 
á quelque virus vénérien, i l faut pour les fubjuguer 
recourir au mercure á fes préparations d'aprés les 
regles de l'art. 

On ne peut trop loüer Ies poudres diaphorétiques 
préparées d'antimoine diaphorétique, le foufre do
r é , le régule medicinal d'antimoine, & générale
ment toutes ces fortes de préparations antimoniales. 
On y joindra le nitre, les émulíions convenables, 
les infufions, & Ies decoftions des plantes propres á 
dépurer le fang; telles que font la fumeterre , la fca-
bieufe, le feordium, la fcolopendre, le creflbn aqua-
tique, la bouroche, l'endive, la chicorée, Ies fleurs 
de fureau, les racines de pimprenelle, & autres qui 
font pourvues en partie d'un fel volátil & pénétrant, 
8c en partie d'un principe amer 8c balfamique: de 
plus, les décoftions ahondantes faltes avec les in-
grédiens capables de deffécher l'humidité fuperflue 
8c de fortifier en méme tems les parties folides, font 
fouvent trés-néceffaires dans les affeftions cutanées. 
Les plus uíités d'entre ces ingrédiens font les racines 
d'efquine, la falfepareille , les écorces de falfafras , 
de cafcanlle,les fantaux. SÍ autres de lámeme nature. 

Je ne fai s'il faut compter entre Ies remedes im-
portans, les viperes, dont l'ufage eft fi fort vanté 
dans plufieurs livres ; i l eft du moins certain que 
quantité d'expériences confirmées par des raifons fa-
tisfaifantes, ont déjá convaincu de grands praticiens 
de I'infuffifance de ces fortes de remedes. Quoi qu'il 
en foit, fi les viperes produifent ici quelque effet fa-
tutaire, on en peut attendre autant de toutes les par
ties defféchées d'animaux , qui contiennent un fue 
gélatineux, volát i l , 8c modérément fulphureux. 

Parmi les diététiques, tout le monde s'accorde á 
recommander le lait feul, ou coupé avec de I'eau , 
de méme que le petit-lait de vache 8c de chevre pris 
en quantité, 8c l'on comprend fans peine rexcelieu-. 
ce de ce régime. 
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Les topiques font de trés-bons móyens pour di-

minuer la douleur, la rougeur, la chaleur, la de-
mangeaifon, les déformations, & Ies exulcérations 
de la peau. Ón les employera fuivant qu'il s'agira de 
deíTe'cher, de reflerrer, de deterger, de confolider : 
mais perfonne n'ignore que leur emploi demande 
une extreme circonfpeftion. lis doivent toüjours 
étre appliqués les derniers , & toüjours conjointe-
ment avec les remedes internes; l'expérience a mille 
fois appris que leur ufage inconlidéré étoit fuivi des 
fymptomes les plus fácheux, qui mettent la vie du 
malade en danger, & méme quelquefbis la détrui-
íent. LesbamS"tant naturels qu'artificiels entrentdans 
la clafle des remedes extérieurs; i k font fur-tout fa-
lutaires dans les affeftions cutanées qui naiffent d'hu- . 
meiirs féreufes & lymphatiques , vitiées par leur 
acreté ou leur épaiffiflement; telles que la gale fe
che , les dartres, les herpes, & fur-tout dans Ies de-
mangeaifons incommodes qui furviennent aux vieil-
lards. 

Mais comme les caufes de la maladie de la peau 
varient extrémement , i l eft évident que la cure doit 
varicr de m é m e , tant pour les remedes, externes, 
que pour les remedes internes. En eíFet ees mala-
dies pouvant provenir d'une vie fédentaire, d'in-
tempérance, d'humeurs furabondantes, acides, al-
kalines, falces, bilieufes, de la fuppreffion de quel-
que évacuation critique du fang, de celle de l'infen-
fible tranfpiration, de l'obllruftion des conduits de 
de la peau, d'e fon tiíTu particulier, de l ' á^e , de v i 
rus feorbutique ou vénérien, &c. i l en reíülte une 
grande diverfité dans la méthode curative-, qu'il faut 
mettre en ufage fuivant les caufes du mal ; & c'eíl 
d'aprés des principes d'une favante théorie qui pour-
roit nous conduire dans cette application, que Ton 
delire encoré en Medecine un bon ouvrage fur cette 
matiere. Article de M. le Chevalier D E J A U C O U R T , 

CUTICULE ou EPIDERME, f. f. {Anat.) c'eíl 
une membrane minee, tranfparente, qui n'a point 
de fentiment, & qui fert á recduvrir la peau. Voye^ 
PEAU. 

La cuticule efl cette premiere enveloppe extérieu-
re du corps, appellée aufll épiderme, mais plus com-
munément fur-peau; ou bien c'eíl ce tégument mou 
qui s'éleve en ampoule aprés une bríiliire ou l'appli-
cation d'ún cautere. Elle eíl étroitement unie á la 
furface de la peau ou á la vraie peau, á laquelle elle 
eíl auííi attachée par le mOyen de vaiffeaux qui la 
nourriíTent, quoique Ton ne puilTe difcenier ees 
Vaiffeaux á caufe de leur enorme petiteíTe. 

Quand on l'examine avec un microfeope, i l pa-
roit qu'elle eíl compofée de différentes coucltes d'é-
cailles exceífivement petites qui fe couvrent rime 
l'autre, plus ou molns, fuivant leurs différentes 
épaiffeurs dans les différentes parties du corps; & 
aux levres oü les écailles paroiffent mieux, parce 
que la peau y eíl plus minee, elles ne font guere que 
fe toucher. • • • 

Les écailles font les canaux excrétoires des glan
des de la peau, comme i l paroít évidemment dans 
les poiffons; ou bien les glandes ont leurs tubes ou 
conduits qui s'ouvrent entre les écailles. f̂ oy. QLAN^ 
DE M I L I A I R E , 

Leuwenoeck compte que dans une' écaille cuticu-
lalre i l peut y avoir cinq cents canaux excrétoires, 
& qu'un grain de fable -eíl en état de couvrir deux 
cents cinquante écailles; de forte qu'un grain de fa
ble pourra couvrir 125000 ppres ou brifice-s par \eí-
quels fe fait notre tranfpiration journaliere. f̂ oyei 
T R A N S P I R A T I O N & PORE, 

Néanmoins malgré l'exceffive porofité de la cuü-
cule ou de Vépiderme, elle bouche le paffage á une 
grande partie des humeurs féreufes qui s'évacue-
roient autrement.par les glandes de la peau j comme 
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11 paroít évidemment par la décharge copieufe qui 
s'en fait lorfque Ton a appliqué Ies véficatoires, Sft 
qu'il eíl arrivé quelqu'autre accident qui a emporté 
la cuticule & laiffé la peau á découvert. Voye^ VÉSI-
C A T O I R E . 

Les écailles font fouvent collées enfemble par 
les parties les plus groffieres de notre tranfpiration 
infenfible , 011 elles s'y endurciffent par la chaleur 
du corps qui emporte les particules les plns volát i 
les; & c'eíl en quoi confiíle, á ce que l'on c ro i t , 
cette indifpofition que l 'on appelle vulgairement un 
rhúme.-

L'humeur féparée par les glandes de la peau étant 
enfermée entre les écailles, caufe de fréquentes de-
mangeaifons; & quand la matiere y a long.-tems fé-
journé , elle y produit de petites puílules & d'autres 
impuretés: c'eíl pour nous en délivrer que nous fom-
mes portés naturellement á nous froter fouvent, 
nous laver & nous baigner, tous remedes qui font 
fort falutaires. Voye^ LEPRE. 

Quelques-ims penfent que la. cuticule efí íbrmée 
des parties Ies plus groffieres de l'humeur féreufe ex-
crémentitielle, chaffées par les pores de la peau, & 
condenfées/ur fa furface femblable á la pellicule qui 
paroít dans une évaporation fur la furface de la parr 
tie féreufe du fang. Mais Leuwenoeck p.enfe, avec 
plus de probabili té, qu'elle viertt d'une expanfion 
des canaux excrétoires des glandes de la peau. 

Elle fert á défendre les nerfs de la peau, qui font 
l'origine du fentiment du toucher, ou á les garantir 
des injures des corps rudes & tróp durs, auffi-bie» 
que des irapreffions de l 'air: car les nerfs étant dé -
couverts, i l en naítroit un fentiment trop délicat & 
trop douloureux, ou bien l'air les fécheroit de ma
niere qu'ils en feroient moins fufceptibles des im-
preffions délicates duplaiíir. foyei TOUCHER. 

Riolan,& pluáeurs autres foütiennent que la cuti
cule des femmes n\a point de pores. Molinette foú-
tient que leur fueur démontre le contraire; mais i l 
convient avec eux que cela eft vrai des chiens 8c 
des chats, qui ne fuent jamáis quelque fatigues qu'ils 
foient. Foyei S u E U R . Chambers. ( X ) 

CUTICULE, (Jardinage.') eft la premiere peau ou 
enveloppe du corps de la graine mife en terre, Se 
dépouillée des quatre premieres enveloppes qui 
n'ont fervi qu'á fournir de nourriture á la graine 
lorfqu'elle germoit, & qui font péries depuis. 

La cuticule renferme les lobes 6c s'étend fur toute 
la graine. ( X ) 

CUTTEMBERG, {Géog. mod.) petite ville de 
Boheme dans le cercle de Czaílau. I I y a des mines 
d'argent dans fon voiíinage. 

C U V E , fub. f. {Tonnel.) grand vaifíeau de bois 
propre á contenir des liqueurs. Les cuves font faites 
de douves de bois de chéne ou de i apin, reliées avec 
de grands cerceaux de. bois .ou des cercles de fer , §£. 
garnies d'un fond feulement. On fe fert des cu%e* 
pour mettre la vendange .6c y fouler le raifin. Les 
Braffeurs de hierre mettent fermenter leur grain dans 
des cuves avant que de les cuire dans les chaudieres. 
LesTeinturiers fefervent auffi de cuves yom teindre 
les étoffes. Ce font les Tonncliers qui fabriqjient les 
cuves. Vjoyez les articks fiiivans. 

CUVE , en terme de BUnchiferie de cire, eft un 
grand vaiffeau de bois en forme de tonneau, dans 
lequel la cire fondue tombe 8c fe repofe.. Foye^ R E -
POSER. Elle eft garnie fur le devant d'un gros robi-
xtet qui donne iffue á la cire dajns la ^éloire . Voye^ 
G R E L O I R E , & K K , Pl . Áe la BUnckiferie des cires9 
fig. 1. Ces cuves qui font cerdees de fer ont íroi$ 
crochets de fer á la circonférence fupérieure, qiñ 
fervent á accrocher des axineaux qui terminent des 
cordagés au mqyen deíquels 6c du treuil on ote 6c 
on jnet la .c«Ke fur fon fupport, 
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CÜVE-MATIERE, {Brajfcric.} eft celle dans k -

quelle les Brafleurs mettent la farine ou le grain 
bruifiné avec l'eau pour étre braffé. Elle difFere des 
autres en ce qu'elle a un faux fond percé de petits 
trous, & diílant du fond de deux pouces. Lorfque 
Ton jette l'eáu dans la cuve par le moyen d'une pom
pe qui la conduit entre les deux fonds, elle remonte 
dans la cuve par les petits trous du faux fond, foü-
leve la farine, &: la rend plus aifée á voguer. Cette 
diftance entre les deux fonds facilite l'égoutter des 
métiers lorfqu'on met á la voie. Au-déffous du faux 
fond eft un cordón étroit autour de la cuve, qui fert 
á le reteñir en place. Au haut i l y a encoré un cor-
don , mais plus fort que celuidu bas. V. BRASSERIE. 

CUVE-MOULOIRE , (Braferíe.) eft celle dans la-
quelle les Braffeurs font tremper le grain pour le faire 

' germer. 
CUVE-GUILLOIRE, (Braferie.) eft celle dans la-

quelle on jette les métiers pour les mettre en le-
Vain. 

CuvE, c&ei les Cartonnhrs , eft une grande caiffe 
de bois de chéne fans couvercle, de trois pies & de-
mi de largeur, & environ cinq á fix pies de long, 
dans laquelle ees ouvriers puifent avec^forme la 
matiere dont ils fabriquent le cartón. Foyei lafig. z. 
Ti . du Cartonnier, qúi repréfente l'ouvrier appellé 
leveur qui leve la matiere dont le cartón eft fait fur 
la forme; la cuve eft devant lui qui contient cette 
matiere délayée dans de l'eau. Voyei PAPETERIE. 

CUVE du moulinípapier a cylindresjyoytz la def-
cription & l'ufage des différentes parties qui la com-
poíent á Vanide MOULIN A PAPIER A CYLINPRES,. 
6* ta fig. Plañe. I I . de Papeterie. 

CUVE , en terme de Raffineur de fuere, font de 
grands vaiffeaux de planches de chéne environnées 
de cerceaux de fer, femblables aux cuves oíi Ton 
foule les raiíins. C'eft oü on amafie les écumes & les 
lyrops. Voye^ ECUME £• SYROP. 

* CUVE , (Teinture.') grands vaifleaux dont les 
Teinturiers fe fervent pour teindre les etoffes. On 
appelle cuve d'inde, une cuve compofée d'indigo fans 
paftel, dans laquelle on teint á froid; cuve en oeuvre, 
celle qui n'a ni trop ni trop peu de chaux, & á qui i l 
ne manque qup d'étre chaude pour travailler ; cuve 
garnie, celle qui a tous les ingrédiens, mais qui n'eft 
pas affez formée ou qui n'a pas affez fermenté pour 
travailler; cuve rebutée, celle qui ne jette du bleu 
que quand elle eft froide; cuve qui foujfre, celle qui 
n'a pas affez de chaux; cuve ufée, celle qui avoit trop 
de chaux, & dont on n'a pü fe fervir que la chaux 
n'en fut ufée; cuvefourde, celle qui commence á 
faire du bruit, & á faire connoítre par des petille-
jnens qu'elle fe forme. On dit ajjeoir ou pofer une cu
re, pour y mettre les ingrédiens dont elle doit étre 
compofée ;pallier la cuve, pour remuer ou brouiller 
le marc ou pátée de la cuve, & le méler avec le flui-
de; heurter la cuve, pour pouffer brufquement & 
avec forcé la furface du bain jufqu'au fond de la cu
ve, Sí j donner de l'air par cette manoeuvre; dégar-
nir la cuve,pouT y mettre du fon & de la garence á 
diferétion, pour qu'elle foit moins chargée; rejailler 
une cuve, pour la remplir d'eau chaude deux ou trois 
jours1 aprés qu'elle a travail lé, & qu'elle fe trouve 
trop diminuee; réchauffer la cuve, pour remettre le 
brevet ou le bain fur le feu quand la cuve commence 
á f e refroidir; ouvrir la cuve, pour y jetter la pre-
aniere mife de la laine ou de l'étoffe quand elle eft 
neuve; retrancher la euve , pour la pallier fans lui 
donner de chaux, foyei l'article TEINTURE. 

C U V É E , f . f . (Jgriculture.) c'eft la quantité de 
v in qu'une feule cuve fournit. Les cuvées ne font 
pas toutes également bonnes. Foyei les anides VIN 
.¿•VIGNES. 

*CUVERJ v. n. {(Econ. mjliq.) c'eft laiffer fer-
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menter dans la cuve le raiíin avec le mout, autant 
qu'il eft á propos pour donner au vin le corps la 
couleur 8c la quali té , qui lui conviennent le mieux 
foyei VIGNE & VIN. 

C U V E R T . {Jurifprud. & Hifi.) Voye^ ci-devam 
CULVERTAGE. {A') 

C U V E T T E , f. f. en Bdtiment^ñ un vaiffeau de 
plomb de différentes figures pour recevoir les eaux 
d'un chéneau & les conduire dans le tuyau de def-
cente. Area felón Vitruve. (P ) 

C u v E T T E , en terme de Fortification , eft un petit 
fofle qu'on conftruit au milieu du foffé fec pour 1 e-
coulement des eaux. ^oyefFossÉ. ( Q ) ^ 

C u v E T T E , dajis les Ardoijieres, voyê  l'article AK* 
DOISE. 

C u v E T T E , (Jardinage.) eft un vaiíTeau de plomb 
ou de cuivre qui regoit l'eau d'une fource pour la 
diftribuer enfuite á différens endroits. Alors on le 
nomme cuvetíe de dijlribution. 

Souvent une cuvette n'eft faite que commeune ba
che ou récipient tenant dix ou douze muids, pour re
cevoir l'eau .d'une machine, rompre le coup de pif 
ton , & i'envoyer dans un réfervoir elevé á méme 
niveau. ( K ) 

* CUVETTE , {Vírrerie.) vaiffeau ovale & plus pe
tit que les pots, d'oii l 'on tire la matiere raíinée dont 
on les remplit, lorfqu'il s'agit de couler les glaces. 
Foyei l'article VERRERIE, 

C Ü V I E R , f. m. (Tonnelier.} petife cuve dont Ies 
lavandieres & blanchiffeufes fe fervent pour faire la 
leflive. Les cuviersíont un ouvrage de Tonnelerie, 
& ne different des cuves que par la grandeur. 

C U Y C K , (le pays de) Géog. mod. diftrift des 
Pays-Bas dans le Brabant Hollandois arrofé par la 
Meufe, dont Grave eft la capitale. 

CUYLEMB OURG, (Géog. W . ) ville des Pays-
Bas dans les Provinces-Unies du duché de Gueldre, 
fur le Leck. Long. 22. 43. lat. 61. 58. 

_ C U Z U M , {Géog. OTCfc/,) ville.d'Afrique en Abyffi-
nie. O n y garde les'titres authentiques qui prouvent 
que les rois d'Abyffinie defeendent duroi Salomón & 
de lá reine de Saba. 

C U Z Z I , (GVo¿r. mod?) c'eft le nom d'unpeuple de 
la Crece fort vailiant & belliqueux, que les Tures 
n'ont point encoré pü venir á bout de foümettre. 

C Y 
CY^Co/nm.) terme de Teneur de livre. On fe fert 

de cet adverbe dans les comptes & livres des mar-
chands, pour marquer qu'on tire en chiífres com-
muns •& en ligne la íbmme qu'on a mife tout au long 
dans un article. 

Excmple. Payé á l'acquit de Louis D u -
bois trois mille livres, cy . 1 . 3000 1.' 

Re^ü de Jacques Dulyon banquier á 
Bordeaux en deux lettres de change quatre 
mille cinq cents livres, .cy I . 4500 

Les gens d'affaires & de íínance fe fervent aufli 
du cy dans leurs comptes; avec cette feule différen-
ce, qu'ils répetent & tirent les fommes en chiífres 
de finance. Voyê  C n i F F R E . Diclionn. de Comm. (G) 

* CYANÉES, f. f. (Mythologie.) rochers placés á 
l'entrée du Pont-Euxin, les uns du cóté de l'Afiéyles 
autres du cóté de l'Europe, á environ vingt ftades 
de diftance. Les Argonautes arrivés á ce paftage dif-
ficile, y lácherent une colombe qui perditla queue 
en le traverfant. On croit que cette colombe fut une 
galere legere dont le gouvernail fut brifé contre les 
rochers qui auroient fait périr le navire Argo, fiNep-
tune ne les eút fixés; & fi Junon á qui les Argonau
tes facrifierent dans ce danger, ne leur eút accorde 
un tems ferein & une heureufe navigation. 

CYANOIDES i ( Hifi, nat, bot.) genre de plante 
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dont Ies íleurs font compofées de demí-fleurons ran-
ges autour d'un difque faits en forme de tuyaux & 
ílériles, & de fleurons proprement dits raffemblés 
fur le difque en forme de tete ecailleufe & inégale. 
La femence eít nue & múrit entre les .poils qui font 
furia conche. Pontedera, nova. V. PLANTE, ( / ) 

C Y A T H E , f. m. {Hifi. anc.yen latín cyathus, en 
grec íítíitfiííjde KVS/C, verfer: c'étoit un trés-petit gobelet 
avec lequel on mefuroit le v in ou l'eau que Ton ver-
foit dans les taífes , & cette mefure étoit la douzie-
me partie du feptier; ainíi le feptier (fextarius) étoit 
une mefure compofée de douze cyatkzs. Augure bü-
voit á la fois deux cyathes de v i n , & fa plus grande 
mefure pour tout un repas étoit le feptier. On ne dit 
pas combien i l y mettoit d'eau. 

Le cyathc étoit par rapport au feptier ce que l'on-
ce étoit par rapport á Tas ou á la l iv re ; c'eíl: pour-
quoi on donnoit aux parties du feptier les mémes 
noms qu'aux parties de Tas. La douzieme partie du 
feptier étoit done un cyathus ou uncia , & ainfi de 
fmte. 

Le cyatke étoit fait pour verfer le vin & l'eau dans 
des tafles. L'ufage de ce petit gobelet avoit fon i n -
commodité. Celui qui verfoit á boire étoit obligé 
pour remplir tme feule tafle, poculum, de puifer á 
piulieurs reprifes, & jufqu'á neuf ou dix fois dans le 
cráter qui étoit un grand vaiíTeau plein de vin. Le bü-
yeur s'impatientoit; le vin méme verfé de ce grand 
yailfeau dans le cyathe, reverfé du cyatht dans la 
taífe, pouvoit s'éventer. Pour remédier á tous ees 
petits inconvéniens, on inventa l'ufage des taífes 
inégales. On en fit faire de petites, de moyennes, & 
de grandes: les petites étoient l e ^ ^ « Í , qui tenoit 
deux cyathes; le quadrans, trois cyathes; le triens , 
quatre cyathes: les moyennes étoient le quincmx , 
qui tenoit cinq cyathes; le femis on Vhémine, fix cya
thes ; lefeptunx, fept cyathes ; le bes > huit cyathes: 
les grandes étoient le dodrans , qui cOntenoií neuf 
cyathes ; le dextans s dix cyathes; le deunx , onzé 
cyathes. 

Les Grecs auííí bien que íes Roraalns ont fait ufa-
ge & du cyathe & de taííes inégales. Athenée intro-
duit un homme qui fe fait verfer dix cyathes de v in 
dans une feule taífe; & voici comme i l le fait parler: 
« Echanfon, apporte une grande taífe; verfes-y les 
»> cyathes qui fe boivent á ce que l'on aime ; quatre 
»> pour les perfonnes qui font ici á table, trois pour 
» l'amour; ajoúte encoré un cyathe^om la viftoire 
» du roi Antigorius. Hola, encoré un pour le jeune 
» Démétrius. Verfe préfentement le dixieme en 
» l'honneur de l'aimable Venus ». Voilá dix cyathes 
verfés dans une feule taífe pour étre bus en un feul 
coup, 

Chez Ies Romains, du tems de Martial , lorfqu'on 
youloit boiré á un ami ou á fa maitreífe, on deman-
doit autant de cyathes qu'il y avoit de leítres au nom 
de la perfonne á qui l'on alloit boirc. Voilá pour-
quoi Hora ce a d i t : 

Qui tnufas amat impares ̂  • 
Temos ter cyathos attonitüs petet 
Vates 3 & c . Od. X I X . lib. i i ] ; 

« U n poete qui fait fa cour aux mufes, ne fe fera 
» point prier dans fon enthoufiafme pour boire en 
»> un feul coup un verre de neuf cyathes ». I I ne dit 
pas boire íieuf fois , ínais boire neuf cyathes en une 
feule fois, Voye^ Sanadon fur Horace, & la differt. 
de M . Boivin le cadet, dans les Mém. de Vacadémie 
des Infcript. tpm. / . . 

On ne fé fervoit pas feulement chez Ies Grecs 
& les Romains de .cyathes pour níefurer l'eau & le 
vin á table , mais en général pour mefurer touíes 
les fubftances liquides, & méme les feches. La Me-
$ecine en faifoit u n grand ufage j auift les angiejjs 
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medecins en parlent trés^fouvent. Gallen qui a écrit 
des mefures des liquides, en marquant leur propor-
tion eniíre élles par la quantité d'huile ou de v in 
que chacune contenoit, dit (de pond. & menf. cK 
/ r . ) qué le cyathe tenoit douze dragmes d'huile, 
treize dragmes & un fchipule de v i n , d*eau, de 
vinaigre, &; dix-huit dragmes de miel. Nos mede
cins font aujourd'hui le cyathe d'une once & demier 
Anide de M. le Chevalier DE JAUCOURT. 

C Y A T H O l D E S , {Hifi. nat. bot.) genre' de plante 
qui a la forme d'une taífe , d'un creufet , ou d'un 
petit plat. Sa fubftance eíl minee 8c dure , tandis 
qu'elle prend fon accroiíTement; fon orífice eíl fer-
mé par une pellicule trés-mince, & fa cavlté eíl rem-
plie dé fruits faits en forme de lentilles, qui tiennent 
aux parois intérieures par un pédicule fort court: 
Ces fruits renferment une forte de colle fort épaiffe 
qui eíl mélée avec des femences ovoides tres - peti-
tites. Micheli , nov.plant. gen. Foye^ PLANTE. ( / ) 

* CYBELÉ, f. f. {Myth.} divinité du Paganifme,1 
On l'adora fóüs les noms d'Ops, R h é e , Ve í ía , la 
Bonne-déeífe, la mere des Dieux, Dyndimene , la 
m e r e l d é e , Bérécinthe, &c. Elle étoit filie du ciel Se 
de la terre, &.femmé de Saturne. ÉUé fut appellée 
Cybele du mont Cybelus en Phrigie, ou l'on racon-» 
toit qu'elle avoit été expofée aprés fa naiífance , 
uourrie par des bétes fauvages, & époufée par un 
patre, & oíi elle avoit un cuite particüllen On la 
repréféntoit fur un char traíné par des lions ^ avec 
une tour fur la tete, une cié á la main, & un habit 
parfemé de fleurs. Elle alma Atys, qui eut tant de 
mépris pour cette bonne fortune, qu'ilaimáraieilx fe 
priver de ce donti l auroit eubeíbin pour en bien pro-
fiter, que de céder á la pourfuite de la bonne déeffe. 
II fe fit cette belle opération fous un pin oti i l mou-
r u t , & qui lui fut confacré. La mere Idée fut en-
voyée de Peífinunte á Rome fous la forme d'une 
pierre brute, oii elle fut introduite par Scipion Na-
í ica , pour fatisfaire axix livres fibyllins oii les Ro
mains avoient lu que I'expulfion des Carthaginois 
dépendoit de i'éíabliífement de fon cuite en Itaiie ; 
ils ordonnoient encoré que Cybele fút re^ue á fon ar-
rivée par le plus honnete homme ; ce qui fixa le 
choix fur Nafica. Ses prétres s'appellerent galli , dac-
tyles j curetes , corybantes; ils promenoient fa ílatue 
dans les rúes , chantant, danfant, faifant des con-
torí ions, fe déchiquetant le corps & efeamotant des 
aumónes. C'étoit á fon 'honneur qu'on célébroit la 
íaurobolie. Foyei TAUROBOLIE ; voyei auffi CO
RYBANTES , D A C T Y L E S , CURETES , frc/On luí 
facrifioit tous Ies ans á Rome une truie, au nom des 
pré teurs , par la main d'un de fes prétres & d'une 
prétreífe de Vénus. On a prétendu que fes lions dé-
fignoient fon empire fur Ies animaux qu'elle produit 
& nourrit; fa courOnne, les iieux habites dont la 
terre eíl couverte; fa c i é , Ies greniers oü l'on ren-
ferme Ies fenlences aprés la r éco l t e ; fa robe, le» 
fleurs dont la terre s'emaille ; fon mariage avec Sa
turne, la néceffité du tems pour la génération de 
toute chofe. A la bonne heure. 

CYBERNÉSIES, f. f. {Myth.') fétes inílituées paí 
Théfée , en l'honneur des pilotes qui le fervirenS 
dans fon expédition de Crete. Cybernéfe vient de 
w/Sejwctw , je gouverne. 

CYCEON,(Z»Í£«.)Le eyeeon ^xüKsrac) des anciens 
Grecs eíl uñe eípece de potion, qui tenoit lien en 
méme tems de nourriture & de boiíTon. Ií paroit 
qu'ils en avoient de deux efpeces principales; le 
plus commun n'étoit autre chofe que de la farine 
délayée dans de l'eau; l'autre plus délicat, & dont 
la compoMon étoit plus recherchée, étoit preparé 
avec le v i n , difíerentes farínes, le miql , Se quelque-. 
fois méme du fromage. 

Hippocrate faií íouveat igeiitíoa des différcAs cj¿ 
E f e e 
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^cions, & fitr-totit dans fon fecond lívre de dletd, oii 
i l expofe affez au long Ies diíFérentes qualités de ees 
preparations. 

I I paroít par ce paffage m é m e , que par le mot de 
«eyeeon on n'entendoit quelquefois autre chofe que la 
farineordinaire de differens grains, comme froment, 
orge , &c. ou celte qüi étoit appeiiée polenta, axqt-

•TOV, qui étoit tirée des mémes grains torrefiés. Tous 
íes eyeeons nourrijjim bien dans du lait. Hippoc. 2 de 
dieta, § , I X . Gornarius & Vandus-Linden, apres ees 
mots, tous les eyeeons 3 omms eyeeones > ajoutent, id 
efi farince. 

Lc.cinnus des Latins paroít étre une potion fort 
a na logue au eyeeon des Grecs. Nonn. de TÍ cibaria. 
:Voyt^ Rieger, imrod. Gaftel, lexic. &c. (¿) 

CYGINNIS, f. f. danfe des Grecs; Elle avoit re-
tenu le nom de fon invenieur, qui étoit un des fa-
íy res füiVahs de Bacchus: elle étoit moitié grave, 
moitié gaie, & rénnilfoit ees deux carafteres; tel-
les font á-peu-pres nos chaconnes, dont le majeur a 
pour l'ordinaire des couplets legers, forts & i í e r s , 
& le mineur des couplets tendres , doux , & vo-
liipíueux. yoy% G H A c o N N E. Bonnet, dans fon 
Mfl. de la danfe , croit qu'elle étoit du carañere de 
.nos bonrrées, de nos branles, &c* Ge n'eft pas la 
feule erreur dans laquelle cet auteur eft tombé ; fon 
ouvrage en eft plein. Le branle & la bourrée font en 
•entier d'un genre v i f , leger, & gai. La eyeinnis ne 
pouvoií done pas étre d'un pareil genre, puifqu'elle 
.étoit moitié grave, moitié gaie. ^ o y e ^ D A N S E . ( 5 ) 

* G Y G L A D E , f. f. (Hifi. anc.) habillement de 
femme, arrondi par le bas & bordé d'un galón de 
pourpre. G'étoit auffi l'étoíFe de la robe; on y bro-
doit quelquefois des fleurs en or. Les femmes la por-
toient íbus le pall ium; & des hommes l'emprun-
íoient pour fe traveílir en bouíFons. 

G Y CLADES, (Géog. mod.*) c'eíl: le nom de plulieurs 
iles de L'Archipel, qui paroiífent rangées les unes 
prés des autres en forme de cercle. f̂ oy, ARCHIPEL. 

CYGLAMEN ou PAIN D E POURGEAU, (5o/. 
& Jard.} eft une plante vivace qu'on appélle pain 
de poitrceau, á caufe que ees animáux s'en nourrif-
fent dans les champs. Elle jette des feuilles larges, 
prefque rondes, d'un verd brun, marquetées par-
deffus, & purpurines par-deflbus. IF fort de leur mi-
lieu des pédieuleS longs, dont la fómmité eft chargée 
de fleurs rouges, blanehes, ou jaunes, á une feule 
feuille divifée en cinq pártiés repliées fur elles-mé-
mes. Un piftil s'éleve de fon cálice ^ lequel dans la 
fuite devient un fruit rond s'ouvrant en diíFérentes 
parties, qui contiennent des femences qui en perpé-
tuent l'efpece. 

I I y a deux cydamen, le príntannier qui veut le 
Soleil , & l'automnal qui aime l'ombre , & qui fent 
fort bom Gomme cette plante eft vivace, on détalle 
des cayeux en les coupant de la mere, enforte qu'il 
refte un oeil á chaqué , & on recouvre ees plaies de 
terebenthine ou de cire d'Efpagne avant de les met
í-re en terre. On ne les arrofe que quand ils commen-
cent á pouffer. ( K ) 

GYCLÁMOR, f. ra. {Blafon.) efpece dé bordure 
que d'autres appellent orkrond. 

Bárbaro de Venife porte d'argent á un cercle ou 
cyclamor de gueules. 

GYGLE, f. m. terme de Chronologie , qui fignifie 
une certaine píriode ou faite de nombres qui proce-
dent par ordre jufqú'á un certain terme, & qui re-
viennent enfuite les mémes fans interruption. Foye^ 
PERÍODE. 

Voici quelle a été Torigine des cycles. La révolu-
íion apparente dií foleil autour de la terre, fut d'a-
bord divifée arbitrairement en 24 heüres ; & cette 
divifion devint la hafe & le fondement de tOutes les 
Ineíures du tems. Dans i'ufage civil on ne connoit 
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que les heures; ou plütot des múltiples d'heures" 
comme les jours, les années , &c. Mais ni le mou-
vement annuel du foleil, ni celui d'aucun autre corps 
célefte, ne peut étre mefuré & divifé exadement par 
le moyen des heures ou de leurs múltiples. Par exem-
ple , la révolution annueile du foleil eft de 365 jours 
& 5 heures, 49 minutes, á trés-peu de chofe prés • 
celle de la lune de 29 jours, 12 heures , 44 minutes! 
Voyei ANNÉE (S-MOIS. 

G'eftpour faire évanoüir ees firaSions & pour les 
changer en des nombres entiers, qui ne renfermaf-
fent que des jours & des années, que l'on a inventé 
les cycles; ees ¿yc/eí comprennent pluíieurs révolu-
tions du méme aftre, & par ce moyen Faíbe fe 
trouve aprés un certain nombre d'années au meme 
endroit du c ie i , d'oii on a fuppofé qu'il étoit parti; 
ou ce qui eft la méme chofe, i l fe trouve á la méme 
place dans le calendrier c iv i l . Foye^ GALENDRIER, 
Tel eft le fameux eyele de 19 ans. 

Ge eye/^eft aufli nomraé eyele de la lune ou cycle 
lunaire; c'eft une période de 19 années folaires équi-
valente á 19 années lunaires, & 7 raois intercalai-
res; au bout de ees 19 ans, les pleines & les nouvel-
les lunes retombent au méme jour de l'année Juliea-
ne. Voye^ LUNE. V o l f , ¿lem. ¿FJfiron. & Chamhers. 

On appelle auííi bette période période Méthonien. 
ne , du nom de fon inventeur Methon Athénien; oa 
la nomme encoré nombre d'or; cependant le nom
bre d'or fe dit plus proprement du nombre qui in
dique l'année du cycle lunaire pour une année quel-
conque donnée. Voye%_ NOMBRE D'OR. 

Ainfi á quelque jour que ce foit que Ies nouvelles 
& les pleines lunes arrivent dans une certaine an
n é e , on peut étre afíuré qu'aprés 19 ans écoulés, 
ees nouvelles & pleines lunes tomberont encoré aux 
mémes jours du mois; & méme felón l'opinion de 
Methon, qüi a été adoptée par les peres de la pri-
mitive Eglife, mais qui n'eft pas tout-á-fait jufte, 
comme nous le dirons plus bas, elles répondront 
aux mémes heures & aux mémes minutes des jours 
correfpondans. Les anciens avoient une íi grande 
idéé de la commodité & de l'excellence de ce cy
cle , qu'ils le firent graver en lettres d'or; & c'eíl 
pour cela qu'on a donné le nom de nombre d'cr au 
nombre du cycle de Methon, qui répond á chaqué 
année propofée. Voici done de quelle maniere les 
nombres de ce cycle répondoient aux jours du 
calendrier, ou du moins de quelle maniere ils ai& 
roient dü y répondre : ayant pris une année quel-
eonque pour le commencement du cycle, & faifant 
enforte que le nombre í du cycle lui répondít, i l ne 
s'agiffóit plus que de trouver par obfervation les 
jours de .chaqué mois auxquels arrivoient les nou
velles lunes, & marquer v i s - á - v i s des jours de 
cette méme année le earañere I ; or fuppofant que 
les nouvelles lunes fuffent arrivées , par exemple, 
le 23 Janvier, 21 FéVíier, 23 Mars, i i A v r i l , 21 
M a i , 19 Juin j &c. & ainli de fuite, on auroit done 
mis dans la eolomne du cycle lunaire , vis-á-vis ees 
jours-lá, le nombre I ; mais l'année fuivante, obfer-
vant dé méme les nouvelles lunes , ; i l falloit mettre 
encoré , ainíi que le pratiquoientles anciens, le nom
bre I I dans la eolomne du cycle lunaire vis-á-vis les 
jours de chaqué obfervation, c'eft-á-dire vis-á-vis le 
12 Janvier, le 10 Févr ier , le 12 Mars, le 10 A v r i l , 
& ainíi de fuite. Gar l'année lunaire eft compofée de 
12 lunaifons ou mois lunaires, qui font 3 54 jours; 
elle eft done plus courte de 11 jours que l'année ci-
vlle commune qui eft de 3 6 5 jours; áinfi les nouvel
les lunes d'une année quelconque doivent arriver 
environ 11 jours plútót que celles de l'année pré-
céderite. De méme la troiíieme année i l a fallu met
tre le caraéiere I I I vis-á-vis des jours auxquels Ies 
nouYelles lunes o n t é t é obfexvées, & ainfi de fuité 


